
( N° 27. ) 

-- 
SÉANCE DU 30 NOV~MDRE 489i. 

RAPPORT TRIENNAL 

sua L'tn.r 

DE L'ENSEIGNEMENT MOYEN EN BELGIQUE 

1888-1889-1890. 

Q 





RAPPORT TRIENNAL 

SUR L'Ê'J.'AT 

DE L'ENS"EIGNEMENT tIOYEN EN BELGIQUE 
PRÉSE"NTÉ 

AUX CHAMBRES LÊGISLATIVES 

LE 30 NOVEMBRE 1892 

TREIZltME Ptt110DE TRIENNALE 

1888-1889-1890 

BRUXELLES 
J. GOE M AERE, Hl P n I 1'l EU R D U ROI 

RUII DR !.A Ll!IITF:1 21 

'1893 





:MESSIEURS, 

L'article 40 de la loi du 1 e, juin 18o0 dispose que « tous les trois ans 
un rapport sur l'état de l'enseignement moyen sera présenté par le 
Gouvernement à la Législature». 

Ce rapport contient un relevé détaillé de l'emploi des subsides alloués 
pour l'instruction moyenne pendant les trois années dont il est rendu 
compte. 

Il a donc fallu attendre, pour mettre le présent document sous les yeux 
des membres de la Chambre des Représentants et du Sénat, la clôture des 
opérations du dernier exercice de la période triennale. 

~le conformant aux prescriptions de la loi, j'ai aujourd'hui l'honneur de 
déposer sur le bureau de lu Chambre le rapport prescrit. 

On a conservé, pour la distribution des matières, le plan adopté dans la 
rédaction des documents antérieurs. 

Brux.elles, le 30 novembre 1892. 

Le 11-in'istre de l' Jntérieiw et âe l' Instruction pubiique, 

J. DE BURLET. 



TITRE PREMIER 
ËrADLISSEMENTS D'lUNSElGNEMEN'f MOYEN DES DEUX DEGRÉS DIRIGÊS 

PAR L'ÉTAT. -·- 
CHAPITRE PREMIER. 

ATHÉNÉES ROYAUX. 

Â. Cûl'fSlDÉRATIOi'.'<S GÉNÉRALES. - ORGANISATION. 

On sait qu'un nouveau plan d'études des athénées royaux a été arrêté au 
cours de la période triennale précédente. Les délibérations du Conseil de 
perfectionnement relatives à cet. objet ont été publiées dans le dernier rap 
port. Nous les rappelons ici pour mémoire aux lecteurs qui voudraient 
apprécier la raison d'être des mesures d'organisation dont nous avons à 
rendre compte. 

Dès 1887, certaines dispositions transitoires forent prises pour donner un 
commencement d'exécution à cette réforme, dont les grandes lignes avaient 
été déterminées par un arrêté royal du 5-1 août -1887. Mais ce n'est qu'à 
partir de l'année scolaire 1888-1889 qu'elle est réellement entrée dans la 
voie d'organisation. 

Règlement organique. -· L'arrêté royal organique du 30 août .J.8881 rem 
plaçant celui du 50 juin !88{~ établit comme suit le nouveau plan des études 
des athénées royaux : 

Nombre des classes Olt années d'études dans les trois sections des athénées. 
- Les athénées sont divisés en trois sections, savoir : 

Humanités grecques-latines; 
Humanités latines; 
Humanités modernes. 
Le nombre des classes ou années d'études est fixé à sept dans chacune des 

trois sections. 
Le programme de la section des humanités grecques-latines comprend les 

matières suivantes : 
La religion ; 
Le latin; 
Le grec; 
Le français; 
Le flamand; 
L'allemand; 
L'anglais; 
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L'histoire; 
La géographie; 
Des notions sur les institutions constitutionnelles et admiuistrutivcs du 

pays; 
Les mathématiques; 
Les sciences naturelles; 
Le dessin; 
La calligraphie; 
La musique; 
La. gymnastique. 
Le programme de la section des humanités latines comprend les mêmes 

matières que ci-dessus, à l'exception du grec. 
Le programme de la section des humanités modernes comprend : 
La religion ; 
Le français ; 
Le flamand; 
L'allemand ; 
L'anglais; 
L'histoire; 
La géographie; 
Des notions sur les institutions constitutionnelles et administratives du 

pays; 
Les mathématiques; 
Les sciences naturelles ; 
Les sciences commerciales; 
Le dessin; 
La calligraphie ; 
La musique; 
La gymnastique. 
Cette section est composée d'une division inférieure, comprenant quatre 

années d'études, et de deux divisions supérieures; qualifiées respectivement 
de scientifique, d'une part, de commerciale et industrielle, d'autre part; elles 
sont composées chacune de trois classes. 

D'après la nouvelle organisation, les humanités anciennes ne comprennent 
donc plus que deux subdivisions au lieu de quatre que comportait l'ancien 
règlement, en comptant les humanités complètes. La section professionnelle, 
maintenant dénommée section des humanités modernes, se biffurque à partir 
de la 5° en deux divisions : la division scientifique et la. division commer 
ciale et industrielle. 

Un autre point à noter, c'est la suppression de la division des sept années 
d'études en trois groupes précédemment établie pour les examens de pas 
sage. Le nouveau règlement ne maintient que les examens de passage d'une 
année à l'autre et les examens de sortie. (f/oi1· annexe Xf, p. 19.) 

N ombre d' heures assignées pa1' semaine aux matières de l'enseignement. - 
Si l'on compare le nouveau tableau ( annexe XXV, p. 4,5) au tableau cor- 
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respondaut de 188·1, on constate, indépendamment cles différences essen 
tielles inhérentes à la modification apportée au plan même des études, que 
cc tableau est dans presque toutes les classes moins chargé que le précédent. 
Le Gouvernement, en diminuant le nombre total des heures de leçon, u 
répondu à un vœu légitime fréquemment formulé, celui d'éviter le surme 
nage des élèves auquel on est insensiblement conduit en voulant successive 
ment introduire clans les progl'ammes toutes les notions utiles à connaître. 
Cette mesure, loin de faire baisser le niveau des études, ne pourra que 
relever celles-ci et leur donner plus de solidité. Les élèves n'étant plus sur 
chargés pourront mieux s'assimiler les matières du programme et avanceront 
dans leurs études d'un pas plus assuré. On remarquera aussi que cc tableau 
contient l'indication des heures attribuées à l'enseignement religieux, ce qui 
n'existait pas dans le précédent. Le Gouvernement en inscrivant cc cours 
dans la répartition du temps n'a fait que se conformer à une prescription 
formelle de la loi (art. 8) stipulant que la religion fait partie du programme 
des études moyennes. 
Il reste entendu que, comme par le passé, les pères de famille, ont le droit 

consacré par l'article rn de la Constitution de faire exempter leurs fils de la 
fréquentation de ce cours. 

Le nouveau programme des études a été notifié aux athénées royaux en 
même temps que les arrêtés précités pur une circulaire du 4 septembre 1888. 
(Annexe XL V ,p. 121 ). Ces divers documents constituaient, par Icur réunion, 
l'ensemble de l'organisation nouvelle qui dès la réouverture des cours com 
mencerait par être introduite dans la classe inférieure pour être appliquée 
ensuite successivement d'année en année dans les classes subséquentes. 

Le nouveau programme (annexe XXVII, p. 48) renferme de nombreuses 
notes destinées soit à expliquer le texte, soit à indiquer la marche à suivre 
et la méthode à appliquer dans l'enseignement de certaines branches. 

Ces instructions doivent être considérées comme faisant corps avec le pro 
gramme même auquel elles donnent sa vraie signification. 

Nous en dirons autant de l'observation générale, venant à la suite du pro 
gramme, sur les devoirs à domicile, les leçons et la lecture. 

Ces diverses instructions visent à la réalisation d'une même idée : celle de 
faire acquérir aux élèves un savoir véritable et non des connaissances de 
surface comme il arrive lorsque, voulant embrasser trop de matières, on 
impose aux élèves des leçons et des devoirs trop étendus et trop multipliés. 
Ici encore, le Gouvernement n'a fait que satisfaire à des réclamations répé 
tées qui lui ont paru fondées. 

État des étitdes.-MM. les inspecteurs de l'enseignement moyen, dans un 
rapport général adressé au Gouvernement, caractérisent comme suit la situa 
tion quant à la marche des études et à l'exécution des programmes pendant 
la période qui fait l'objet du présent rapport. 
Latin et g1·ec. - Pendant la période triennale de 1888-!890, on a con 

tinué à appliquer, dans les classes supérieures, Je programme de 188L Les 
résultats obtenus pour l'enseignement du latin et du grec ont été satisfaisants 
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et l'expérience a démontré que bien appliqué, il eut produit tout le bien 
qu'on en espérait. 

S'il y a eu quelque déception, elle est duc, en grande partie, à la réaction 
trop forte contre la philologie classique. Ou trouvait, avec raison, que les 
professeurs s'attachaient trop à l'étude de la forme et pas assez ù celle du 
fond. Mais on est tombé dans le défaut coutrnire. On a négligé l'étude de la 
grammaire, qui est cependant si nécessaire pour bien saisir lu penséo de l'écri 
vain. On n'a plus accordé au thème l'importance qu'il réclame et de la pro 
vient la faiblesse, qu'à l'occasion des concours généraux, on constate, depuis 
quelques aunéos, dans cet exercice. 

Mais si l'enseignement a perdu de cc côté, il gagne chaque année, en ce 
qu'il devient plus suggestif. Pour faire avancer plus rapidement encore dans 
cette mie, les inspecteurs ne cessent d'engager les professeurs à recourir 
aux thèmes de reproduction. C'est par là, bien plus que par les thèmes 
d'imitation que les élèves parviendront à s'assimiler le texte de l'auteur 
étudié, qu'ils se formeront vite un vocabulaire étendu et qu'ils acquerront 
pratiquement, sans peine et sans dégoût, la connaissance de la grammaire. 
Ces thèmes d'ailleurs devant, en général, se foire oralement, en classe, le 
nombre des thèmes à faire à domicile pourra naturellement diminuer sans 
inconvénient. 

C'est. parce qu'ils reconnaissent l'utilité de cet exercice ainsi entendu soit 
pour obliger l'élève à mieux cc pénétrer dans le sens des textes n et à c< aug 
menter le trésor de sa mémoire >> au triple point de vue des mots, de la 
grammaire et des tournures vraiment latines, soit pour « vérifier les con 
naissances grammaticales de l'élève et s'assurer du degré d'avancement de 
ses lectures », qu'à plusieurs reprises on a posé, comme le conseille d'ailleurs 
M. J.\ilicbel Bréal, pour sujet de thème latin au concours général des deux 
classes supérieures, la traduction en français d'un passage de Cicéron, de 
Tite-Live ou de tout autre auteur classique. 

Le nouveau programme introduit, depuis f 888 en 't= latine, a été appliqué 
dans les trois classes inférieures. D'après ce système, les élèves ont sept 
années de latin, au lieu de cinq, et cinq années de grec au lieu de quatre. Par 
contre, il a été permis d'attribuer par semaine moins d'heures à l'étude des 
langues anciennes. Puis une seule langue germanique est désormais obliga 
toire et l'étude en commence en (ime. Enfin, les sciences naturelles ne figurent 
plus au programme des trois classes inférieures. 

Ces différents changements sont favorables à l'étude du latin et les élèves 
y prennent goût, parce que, dans ces classes inférieures, on ne donne natu 
rellement que des notions très simples de la grammaire latine. << Si l'étude 
» du latin, disait un jour feu M. ,le Ministre Thonissen, paraît parfois ardue 
)) et aride au début, la raison en est dans l'accumulation prématurée des 
,1 difficultés grammaticales qui rébutent l'élève et l'empèchent de goûter les 
» beautés de cette langue pourtant si simple et si logique. >> 

L'expérience qu'on a faite du nouveau programme n'est pas assez longue 
pour qu'on puisse émettre un jugement définitif sur ses qualités et ses défauts. 

C 
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Cependant les résultats constatés dans les trois classes inférieures permettent 
déjà de bien augurer de l'avenir. 

Mais pour assurer cc succès, les professeurs doivent supprimer tout exer 
cice inutile; ils doivent enseigner ln grammaire d'une manière plus ration 
nelle et en même temps plus sérieuse, ainsi que nous l'avons dit plus haut, et 
n'avoir que cc but en vue : rendre facile et agréaule aux élèves ln lecture des 
auteurs grecs et latins. 
Langue française. - L'étude du français, en général, continue à produire 

des résultats satisfaisants. Cependant an point de vue de lu composition et 
au point de vue du style, il y a peu de progrès à signaler dans cet enseigne 
ment, pendant cette période triennale. S1 l'on s'en rapportait uniquement à 
ce que disent les jurys qui ont été chargés d'apprécier les concours généraux, 
cela proviendrait de ce que l'on néglige de faire appel à l'initiative des jeunes 
gens qui n'écrivent souvent que dans une forme banale et vulgaire sur des 
sujets trop rabattus où manque la note personnelle, de sorte que lorsqu'ils se 
trouvent aux prises avec des sujets inattendus, ils les envisagent par le petit 
côté et ne savent y mettre ni imagination ni sentiment. Les élèves de rhéto 
rique latine, surtout recourraient trop aux lieux communs et aux amplilicu 
tions et pècheraieut par des définitions pet' rigoureuses et par des raisonne 
ments peu justes et peu précis. 

Nous croyons que cette situation provient plutôt du peu de temps réservé 
à l'enseignement de cette langue. Alors qu'on accordait au latin clans les 
classes supérieures douze heures, temps vraiment trop considérable, on ne 
réservait que deux heures par semaine au français, pour l'explication des 
auteurs et pour la correction des devoirs. 

Néanmoins, les résultats auraient été plus satisfaisants si tous les professeurs 
s'étaient mieux pénétrés de l'esprit du programme et si, au point de vue du 
style et de la correction grammaticale, ils s'étaient montrés plus exigeants 
pour tous les devoirs écrits en français. 

Les progrès en français ont été plus faibles encore dans les établissements 
situés dans la région flamande du pays, par suite de l'application de la loi du 
1ü juin 1883. 

C'est surtout dans la section des humanités modernes que cette faiblesse 
est constatée, les cours donnés en français étant moins nombreux et surtout 
moins importants, an point de vue du nombre d'heures de leçons, que dans 
la section des humanités anciennes. Il y a une seconde raison de cette fai 
blesse; c'est que souvent on reçoit d'emblée en 4me et même en 5me, des jeunes 
gens, pourvus de connaissances scientifiques suffisantes, mais venant d'éta 
blissements où l'enseignement se fait presque exclusivement en flamand. 
Enfin, troisième cause, les élèves, surtout ceux qui sortent des écoles com 
munales, ne connaissent pas assez le français quand ils entrent en septième 
ou en sixième. 

Le nouveau programme renferme une innovation heureuse pour l'étude du 
français. 

On consacrera désormais à l'enseignement de cette langue trois heures au 
lien de deux. Les élèves pourront ainsi, disait avec raison un préfet, pénétrer 
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dans le génie du français et les professeurs auront ainsi une excellente occa 
sion de revenir sur certaines règles importantes de syntaxe française, qui, 
l'expérience le prouve tous les jours, ne sont pus sufllsamrncut comprises. 
Histoire et géog1'aplde. - .Malgré l'excellent programme d'histoire et de 

géographie; cet enseignement laisse encore un peu à désirer. Sans doute, il y 
aurait lieu d'être satisfait s'il suffisait de donner aux. élèves des connaissances 
multiples plutôt que la précision des notions historiques. 

L'inspection des cours d'histoire et les résultats des concours généraux ont 
démontré qu'on n'insiste pas assez auprès des élèves sur la nécessité de n'em 
ployer jamais que des (, mots dont le sens précis leur est parfaitement connu. 
C'est surtout pour le cours des notions de droit constitutionnel, que cette 
observation est nécessaire >J : les élèves ne connaissaient pus toujours le 
sens précis des mots : législatif, aclministratif,.fudiciaire. 

Les professeurs chargés d'apprécier les travaux du concours général, ont 
constaté que pour le cours de notions de ch-oit constitutionnel on entre 
dans des explications trop nombreuses. Il faudrait les limiter, disent-ils à des 
notions précises et à l'explication des divers articles de la Constitution. 
Il conviendrait aussi, ce semble, de se borner à exposer très succinctement 

les faits de l'histoire contemporaine qui se sont passés depuis {848. Ils sont, 
dit-on trop récents pour pouvoir être appréciés avec impartialité. Ils appar 
tiennent encore au domaine de la polémique. 

La géographie est très bien enseignée et ce cours produit les meilleurs 
résultats. 
Flamand. -Application de la loi cfo rn ju:in 1885. - Sur les dix athénées 

situés dans la région flamande, il en est deux en faveur desquels il faudrn 
continuer d'autoriser provisoirement un régime d'exception, en raisonde la 
composition de la population scolaire : ce sont les athénées de Bruxelles et 
d'Ixelles, où les élèves connaissant assez le flamand pour suivre avec fruit 
les cours faits exclusivement dans cette langue sont relativement peu nom 
breux. De sérieux progrès y ont 'cependant été réalisés pendant la dernière 
période triennale, notamment à l'athénée de Bruxelles, où l'on a organisé 
un cours d'histoire et de géographie en flamand pour les élèves flamands 
des classes inférieures, et où l'anglais, enseigné auparavant exclusivement 
en français, l'est maintenant dans les deux langues nationales aux élèves 
de la section des humanités anciennes. 

A l'athénée cle Louvain les deux langues sont employées pour l'enseigne 
ment de l'anglais, de l'allemand et des sciences naturelles. Le professeur 
d'histoire et de géographie continue d'enseigner exclusivement en français. 

La loi reçoit son application complète dans les athénées de Bruges et 
d'Anvers. 

A Ostende les cours d'allemand, d'anglais, d'histoire et de géographie sont 
faits dans les deux langues. Les sciences naturelles sont enseignées en 
français. 

A Gand les deux professeurs d'histoire enseignent dans les deux langues, 
de même que les maitres chargés- de l'enseignement de l'allemand et de 
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l'anglais. Le cours de sciences naturelles est fait en flamand dans les classes 
inférieures pat· un des professeurs chargés de cet enseignement. 

A l'athénée de Malines) parallèlement, au régime flamand) il existe un 
régime wallon, pnr npplicnlion de l'article B de ln loi, avec cette restriction 
que: à partir de la troisième, l'histoire et 1a géographie sont enseignées en 
français indistinctement à lous les élèves. 

Les athénées de Hasselt cl de Tongres sont aussi placés sous le régime de 
l'article ü. Mais à Hasselt, l'histoire et la géographie, ù Tongres, les sciences 
naturelles continuent d'être enseignées exclusivement en français. 

Dans plusieurs athénées l'article 4,, prescrivant d'enseigner simultanément 
dans les deux langues lu terminologie des sciences mathématiques et natu 
relles) était, si pas considéré comme lettre morte, négligemment observé. 
Des instructions ont été données aux préfets des études pom en assurer la 
régulière exécution. 

A plusieurs reprises aussi le Gouvernement a invité les chefs d'établisse 
ment à faire la part plus large aux ouvrages flamands dans les distributions 
de prix; il a recommandé, notamment, de donner des ouvragt•s flamands en 
récompense pour les matières qui doivent être enseignées en flamand. 

Ccurs de sciences, ~ Des modifications assez importantes ont été appor 
tées dans le programme des mathématiques, surtout dans la section des 
humanités grecques-latines, afin d'arriver à faire étudier ces sciences avec 
fruit pur la majorité des élèves. Généralement, les élèves de cette section 
montrent peu de goût pour les études abstraites; ils les considèrent comme 
étrangères à leurs études ultérieures. et ne pouvant par suite leur être 
d'aucune utilité. C'est un préjugé difficile à déraciner, qu'il y a incompati 
bilité entre les études littéraires et les études scientifiques. On ne peut 
admettre quei la rigueur des raisonnements des sciences exactes ne peut 
avoir aucune d'inlluence fâcheuse sur l'imagination de ceux qui savent 
rompre leur intelligence à cette gymnastique dont le seul effet est de régler 
leurs esprits sans rien enlever à leur spontanéité. 

Les modifications à apporter au programme de mathématiques étaient 
d'autant plus indispensables que leur étude est devenue obligatoire pour 
tous les élèves, afin que les futurs avocats ne terminent plus leurs huma 
nités sans avoir été initiés à la solution des questions qu'ils ne man 
queront pas d'avoir à traiter par la suite, comme les questions d'emprunts, 
d'annuités, de rentes viagères et qui nécessitent des connaissances d'algèbre 
assez étendues. 

Les programmes d'arithmétique en 7c et en Ge ont été plus détaillés, de 
façon à bien indiquer aux professeurs de ces classes l'étendue que doit avoir 
leur cours, les difficultés théoriques qu'ils doivent éviter d'aborder trop tôt 
et et qui sont spécifiées dans les progmmmes des cours de ~e et de 4e. Les 
résultats obtenus depuis l'application du nouveau programme sont très 
satisfaisants et le seraient encore plus si certains professeurs se dispen 
saient de proposer des problèmes souvent trop difficiles pour leurs jeunes 
élèves. Il est vrai de dire qu'il n'est pas aisé de régler complètement ce 
genre d'exercice. Les élèves qui entrent en 7e ayant été préparés dans des 
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écoles différentes sont loin d'avoir tous les mêmes connaissances, et il faut 
beaucoup de tact pour ne pas décourager les élèves forts par des exercices 
qui leur paraissent trop faciles, bien que les faibles trouvent de la difficulté 
à les résoudre. Dans ses visites de classes, lorsque l'inspecteur constate une 
tcndnncc trop prononcée à donner des problèmes difficiles, il a soin, par 
des questions simples, de prouver an professeur qu'il fait fausse route, en 
lui montrant, par les réponses des élèves, que toutes simples qu'elles sont, 
ces questions présentent encore des difficultés pour la majorité, qu'il ne faut 
sacrifier en s'adressant exclusivement à quelques élèves bien doués. 

Dans l'enseignement de l'algèbre on a écarté an début les difficultés du 
calcul algébrique qui par leur aridité rebutaient beaucoup d'élèves. Dès ln 
4° les élèves sont exercés à résoudre les problèmes généraux. Le professeur 
leur fait voir comment la formule générale se déduit des opérations qu'il a 
fallu effectuer pour résoudre un problème numérique, et comment cette 
formule permet de résoudre tous les problèmes analogues sans recommencer 
les raisonnements ; il leur fait aussi saisir les avantages de l'algèbre et, par 
suite, les efforts qu'ils ont à faire pour continuer l'étude de cette science leur 
paraissant moins pénible parce qu'ils en comprennent les avantages. 

L'enseignement de la géométrie a été réparti en quatre années : en 4\ 
les élèves étudient le premier livre de géométrie. Cette étude des pre 
miers théorèmes de la géométrie les familiarise avec les raisonnements 
rigoureux de cette science; la révision de ce premier livre en 5e leur 
fait bien saisir l'enchaînement des propositions; l'étude des deux autres 
livres se fait alors sans difficulté. En seconde on aborde la géométrie dans 
l'espace et la trigonométrie, que l'on continue en réthorique. 
Par ces dispositions les études nouvelles ne sont abordées que graduelle 

ment, l'esprit des élèves a le temps nécessaire pour s'assimiler les idées 
nouvelles et saisir les différents raisonnements c1ue ces études comportent. 

Dans la section scientifique le programme n'a pas changé, les résultats 
obtenus par les élèves de cette section dans les examens qu'ils subissent à 
l'entrée des différentes écoles spéciales et les succès qu'ils obtiennent dans 
la suite de leurs études prouvent l'excellence de la préparation qui leur a été 
donnée; toutefois, la portée beaucoup plus étendue de l'épreuve littéraire à 
l'école militaire et surtout Je fait que cet examen littéraire précède l'examen 
scientifique et en écarte ceux qui n'ont pas réussi tend à diminuer la force 
en mathématiques des élèves de première scientifique qui se destinent à 
l'école militaire. Le second semestre est plus particulièrement consacré par 
eux aux matières littéraires et il en résulte <J ue le professeur de mathéma 
tiques supérieures ne peut plus approfondir, comme il le faisait autrefois, 
les parties les plus importantes de la géométrie analytique qui constitue le 
cours principal de la première scientifique. 

Le programme de mathématiques de la section commerciale a aussi été 
modifié. Les élèves de cette section n'ont généralement que peu d'aptitudes 
pour les études mathématiques et il a fallu restreindre le cours d'algèbre 
à cc qu'il leur est indispensable de connaître pour la résolution des questions 
t\ traiter dans 1e cours de sciences connuerciales. Dans le cours de géométrie, 

d 



[ N° 27.] ( XIV ) 

le professeur doit surtout insister sur les problèmes qui se rapportent à Ill 
physique. Les élèves trouvent ainsi dans les autres cours l'application des 
connaissances mathématiques qu'ils ont acquises et font plus d'efforts pour 
les acquérir. 

Les causeries scientifiques ont été supprimées dans les trois classes infé 
rieures de la section des humanités grccqucs-latlncs et dans les deux classes 
inférieures de lu section des humanités lutines et modernes. Ces causeries, 
quand elles étaient données convenablement, et elles commencaient à l'être 
par la plupart des professeurs, produisaient de bons résultats : les élèves 
apprenaient avec plaisir les choses intéressantes qu'on leur expliquait; mais 
certains professeurs ne savaient pas assez descendre au niveau des jeunes 
intelligences auxquelles ils s'adressaient : ils faisaient trop tôt de la science; 
ils n'arrivaient qu'à farcir la mémoire des élèves studieux de mots difficiles à 
retenir; quant aux autres élèves, ils ue retiraient aucun profit d'un ensei 
gnement trop au-dessus de leur intelligence. Actuellement, les cours de 
zoologie et de botanique sont donnés pendant deux ans, la partie descrip 
tive pendant la première année, l'anatomie et la biologie, pendant la 
seconde. Les élèves sont exercés à se servir d'une flore; dans beaucoup 
d'établissements les herborisations se font régulièrement; le temps fait 
défaut pour qu'on puisse les multiplier assez pour rendre le cours de bota 
nique tout à fait pratique. 

La plupart des athénées ont maintenant un cabinet de physique assez 
complet pour que le professeur puisse foire devant ses élèves des expériences 
que comporte le cours. Il est peu de professeurs qui ne fassent pas toutes 
celles qlte leur permettent le temps dont ils disposent et l'étendue de la 
matière qu'ils doivent voir. 

Presque tous les athénées ont également un laboratoire de chimie bien 
outillé, où les élèves manipulent régulièrement pendant deux heures par 
semaine. Ces manipulations contribuent beaucoup aux progrès, aussi les 
résistances que l'on rencontrait au début pour l'organisation de ces exercices 
ont elles disparu, là surtout où les administrations locales, après avoir fait 
les frais d'installations convenables, ont pourvu aux besoins du service en 
donnant au professeur un aide chargé de remettre en ordre les objets dont 
on s'est servi. Les athénées d'Ath et de Chimay ne possèdent pas encore ce 
qui est nécessaire, tant au point de vue du cabinet de physique que du 
laboratoire de chimie. Les ressources ont jusqu'ici empêché les adminis 
trations locales de pourvoir à des installations absolument indispensables. 

Le cours de chimie a été suivi par un grand nombre d'élèves des huma 
nités latines se destinant à la médecine. Tous les élèves qui ont suivi ce cours 
à l'athénée ont passé en un an les épreuves de la candidature en sciences. 
La plupart ont obtenu cc grade avec distinction, plusieurs avec grande 
distinction, tandis que leurs condisciples, qui n'avaient pas suivi le cours, 
étaient complètement désorientés la première année de Jeurs études univ cr 
sitares et ne parvenaient qu'à grande peine la seconde année à saisir l'en 
seignement qui leur était donné. 

Le programme du cours de sciences commerciales n'a pas été changé. 
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Il est malntcnnnt vu d'une façon complète. La plupart des professeurs de 
commerce sont d'anciens élèves de la section qui avait été annexée à l'uni 
versité de Gand. Tous donnent leur cours avec le plus grand zèle. Il ne 
dépend pas d'eux que le nombre des élèves des deux classes supérieures 
tende à diminuer malgré l'ensemble de connaissances tant littéraires que 
scientifiques qt1c les élèves y acquièrent. Le diplôme de sortie ne leur offrant 
plus, comme autrefois, des avantages à leur entrée dans les administrations 
du chemin de fer et des postes, la plupart d'entre-eux quittent l'athénée 
avant d'avoir terminé leurs études, c'est-à-dire dès qu'un emploi lem· est 
offert. 

Nombre des athénées royaux. - L'article 161 § 2, de loi du 20 septem 
bre -1884, organique de l'instruction primaire, a limité ù vingt le nombre 
des athénées royaux. 
Le rapport précédent a rendu compte des motifs qui ont dicté cette 

mesure. 
Les vingt athénées royaux maintenus se trouvent répartis de la manière 

suivante : 
Province d' /Jnvers : 

Athénées royaux cl' Anvers et de Malines. 

Province de Brabant · 

Athénées royaux de Bruxelles, d'Ixelles et de Louvain. 

Flandre occidentale : 

Athénées royaux de Bruges et d'Ostende. 

Flandre orientale : 

Athénée royal de Gand. 

Prooinc« de Hainaut : 

Athénées royaux d'Ath , de Charleroi, de Chimai, de Mons et de Tournai. 

Province de Liëqe : 

Athénées royaux de Huy, de Liége et de Verviers. 

Province de Limbourg : 

Athénées royaux de Hasselt et de Tongres. 

Province de Lu,xembom·g : 
Athénée royal d'Arlon. 

Province de Namu-r : 

Athénée royal de Namur. 
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8. PERSONNEL ENSEIGNANT. 

Changement aitx i·ègles admise: pour le recrutement dit personnel ensei 
gnant. - Le rapport précédent a analysé les diverses phuscs qu'a traversées 
le molle de recrutement du personnel enseignant des athénées royaux. 

Sous l'empire de lu loi du f er juin ,f 81>0, les docteurs en philosophie et 
lettres et les docteurs en sciences étaient assimilés de fuit aux professeurs 
agrégés de l'enseignement moyen du degré supérieur. La loi du H5 juin 1881 
n'admit plus aux fonctions de professeur, de préfet des études clans les 
athénées royaux et dans les collèges communaux, subventionnés ou non sur 
le Trésor public, que les candidats munis du diplôme de professeur agrégé 
de l'enseignement moyen du degré supérieur. 

La loi du 6 février 1887 rétablit l'ancien état de choses en revenant de 
non veau aux dispositions de la loi du 1 ol' juin -18~0. 

La loi du 10 avril {890 concernant la collation des grades académiques 
et le programme des examens universitaires, complétée et interprétée par 
la loi du 5 juillet !89-1, a réglé comme suit le mode de recrutement du corps 
professoral de l'enseignement moyen officiel du premier degré. 

Désormais, à moins d'être dispensé du diplôme légal en vertu des disposi 
tions Législatives sur l'organisation de l'enseignement moyen, nul ne peut 
être nommé aux fonctions de professeur ou de préfet des études dans les 
athénées royaux, ni dans les collèges provinciaux et communaux, subven 
tionnés ou 110n par le Trésor public, s'il 1l'a obtenu le grade de docteur en 
philosophie et lettres, de docteur en sciences physiques et mathématiques ou 
cle docteur en sciences naturelles, préparatoire au professorat dans l'ensei 
gnement moyen, ainsi que l'entérinement de son diplôme, conformément aux 
dispositions de la loi. 
Toutefois, si les nécessités du recrutement du corps professoral l'exigent, 

les fonctions mentionnées ci-dessus pourront également être conférées aux 
candidats qui auront subi la première épreuve d'un des doctorats ci-dessus 
visés; dans ce cas, ces candidats auront à subir, devant le jury central 
constitué par le Gouvernement conformément à l'article 54 de la loi, un 
examen spécial, dont le programme, les conditions et les frais seront réglés 
par arrêté royal et qui comprendra au moins la leçon publique imposée aux 
aspirants docteurs se destinant au professorat. Le certificat délivré à la suite 
de cet examen sera entériné conformément aux dispositions de la loi. 

A partir du -1er janvier {89o, aucun docteur en philosophie et lettres ne 
pourra être nommé professeur d'histoire, de géographie ou de langues germa 
niques clans un athénée d'une ville flamande, si son diplôme ne constate 
qu'il a subi, en flamand, l'examen sur deux matières au moins, que la disser 
tation exigée pat· l'article -14 de la loi a été rédigée en flamand et que la leçon 
publique a été faite également dans cette langue. 

Dispenses. - Les besoins du recrutement du personnel enseignant étant 
largement assurés, très peu de dispenses ont été accordées pendant la période 
triennale. 

La plupart l'ont, du reste, été à des titulaires en fonctions depuis long- 
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temps, et uniquement en vue de régulariser des situations acqulses. 
Conformément il l'article 7, §!'.>,de la loi du rn juin 1881, ces dispenses 

n'ont été accordées que sui· l'avis conforme du Conseil de perfectionnement 
de l'instructiou moyenne. 

En voici l'énumération : 

A. Dispense du diplôme exigé pour occuper les fonctions de professeur, 
dans les athénées royaux à trois candidats en philosophie et lettres, à un 
candidat en médecine, à un candidat en philosophie et lettres ayant subi 
la première épreuve du doctorat en philosophie et lettres et à un profes 
seur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur. 

B. Dispense du diplôme on certificat prescrit par l'article :$1 § 41 de la loi 
<.h111> juin -1881, pour occuper les fonctions de maître d'études ou de surveil 
Iant clans un athénée, à deux instituteurs primaires. 

JJ,futat-ions et nominations clans le personnel. - Le gouvernement a conti 
nué à se conformer, autant que possible, à la règle établie de n'opérer des 
mutations dans le personnel enseignant que pendant la période des vacances. 
A cette époque, en effet, les déplacements peuvent se faire sans qu'il en 
résulte aucun trouble dans les études. 

Ce n'est qu'en cas d'absolue nécessité, lorsque l'intérêt du service l'exige 
impérieusement que de rares mutations ont eu lieu dans le courant d'une 
année scolaire. 

En cas de maladie grave ou de décès d'un membre du personnel ensei 
gnant, pm· exemple, le service a pœsque toujours pu être provisoirement 
assuré pat· l'envoi d'un agent temporaire, le remplacement définitif étant 
réservé jusqu'à l'époque des vacances. 

Pour la nomination aux emplois vacants, le gouvernement a constam 
men t suivi l'usage établi par l'honorable M. Van Humbeek, Ministt·e de 
l'instruction publique, de ne donner aux titulaires nouveaux qu'une dési 
gnation provisoire, sans avis préalable du bureau administratif. Ce collège 
n'est plus appelé à se prononcer sur les candidats que lorsqu'il les a vus à 
l'œuvrc et a pu juger de leur valeur. 

L'utilité de cette manière de procéder n'est pas douteuse, et les avantages 
en ont déjà été démontrés dans les rapports précédents . 

iJ/ esures prises en vue de pcwe1' aux absences trop [réquentes des membres 
du personnel enseiqnant des athénées 1·oymtx. - Des mesures ont été prises, 
dans l'intérêt de la bonne marche des études, en vue d'empêcher que les 
membres du personnel enseignant ne s'absentent sans motifs plausibles. 

Un arrêté royal du 22 mars ·18881 reproduit dans les pièces justificatives, 
. Annexe I, p. 51 a décrété les dispositions suivantes : 

<< Le professeur ou le maître d'études qui s'absente subit, sur son traite 
rnen t, une retenue proportionnée à la durée de son absence et calculée par 
heure de leçon, par demi-jour ou par jour. 

» Ne sont toutefois passibles d'aucune retenue, les absences dument justi 
fiées par écrit près du préfet des études et du bureau administratif, ayant 

e 
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pour causes, soit la maladie du professeur ou du maître, soit la mort ou la 
maladie grave d'un de leurs proches parents ou alliés. 

» Information de chaque absence, accompagnée, s'il y a lieu, des pièces 
justificatives, sera donnée an Ministre, endéans le délai d'un mois. 

>> Aucune antre absence ne sera réputée légitime et ne dispensera de la 
retenue, qu'en vertu d'un arrêté ministériel motivé. 

» Le professeur ou le maître d'études qui remplace un collègue absent, 
n'est admis à recevoir une indemnité de cc chef' que si le nombre d'heures 
qu'il consacre normalement au service de l'athénée excède vingt-quatre 
heures par semaine. 

>> L'indemnité pour ceux qui ne se trouvent point dans cc cas ne sera 
établie qu'à raison de la durée du temps qui, consacré à une suppléance, 
excédera le nombre d'heures indiqué ci-dessus. 

» Le montant des indemnités de suppléance est calculé et fixé d'après les 
mêmes règles qne celui des retenues dont il s'agit à l'article i 01•• 

» Le taux de l'indemnité ne pourra être supérieur à celui de la retenue 
correspondante, ou, si celle-ci n'a point été opérée par une des causes men 
tionnées à l'article 2, au taux de la retenue qui aurait été opérée si ces 
causes n'avaient point existé. 

>) Les propositions du bureau administratif en matière d'indemnités 
seront adressées au Mlnistre. endéans le délai d'un mois. , . 

» Les retenues seront exclusivement opérées sur le dernier ou sur les 
deux derniers états de traitement de l'année scolaire. 

» Le paiement des indemnités de suppléance aura lieu en une fois, à la fin 
de la dite année. 

1> Ces indemnités seront prélevées sur l'excédant disponible du fonds des 
traitements et, en premier lieu, sur les retenues. Si la somme des indemnités 
proposées annuellement par le bureau administratif était supérieure il 
l'excédant disponible du fonds des traitements, ladite somme serait réduite 
par le Ministre, jusqu'à concurrence du montant de cet excédant et le tau'{ 
des indemnités serait réglé en conséquence. 

» A défaut d'excédant annuel disponible, il n'y aurait point lieu à indem 
nité du chef de vacation. » 

Des instructions spéciales sur l'application de l'arrêté royal du 22 mars 
1888, dont il vient d'être parlé, ont été données aux présidents des bureaux 
administratifs des athénées royaux, par circulaire du 7 avril 1888. (//oy. 
Annexe XXXIX: p. il 7.) 

Décision sm' la question de savoir si le professeu» de religion dun athénée 
ou d'une école moyenne de l' Étctl peui supplëe» des proîesseurs absents. - 
Le préfet des études d'un athénée royal a posé la question de savoir si le 
professeur de religion d'un athénée royal ou d'une école moyenne de l'État 
peut suppléer ses collègues absents. 

Cette question a été résolue négativement. 
En admettant le prêtre à donner le cours de religion dans les établisse- 
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mcnts d'enseignement moyen, l'Êtat ne fait qu'approuver lu désignation du 
titulaire qui est nommé pnr le chef diocésain. 

Il doit être considéré comme agent spécial, et le Gouvernement n'a pas à 
apprécier cc professeur, ni pont· sa méthode, ni pour le fond de sn leçon. 
li faut aussi reconnaître que si on autorisait le prêtre à suppléer les profes 

seurs de l'établissement auquel il est attaché comme professeur de religion, 
les professeurs devraient pouvoir également le suppléer c11 cas (l'absence. 

Une pareille décision ne pourrait être prise par l'autorité supérieure 
qu'avec le consentement du chef diocésain. 

Cc sont ces considérations qui ont décidé le Gouvernement ù résoudre 
négativement la question qui lui avait été posée. (//ofr Annexe LXXIII, 
p. 159.) 

Congés sollicités pa» les membres du personnel de l'enseignement rnoyen à 
l'occasion de leur mcrieqe, - Il arrivait fréquemment que des membres du 
personnel enseignant sollicitaient un congé plus ou moins long, à l'occasion 
de leur mariage. 

Des observations ont été adressées ù cet égard par une circulaire du 
H novembre 1889, Annexe LXVI, p. 154. 

Le personnel enseignant doit éviter, en effet, de désorganiser les cours en 
demandant des congés qui ne sont pas indispensables. 

Cumuls. - Répétitions payées. - Rappelons qu'aux termes de l'article !> 
de l'arrêté royal du 25 décembre f 8~6, les professeurs ne peuvent, sans 
l'autorisation préalable du Ministre de l'Intérieur et de l'Instruotion publique, 
donner des leçons dans un établissement autre que celui auquel ils sont 
attachés. 

En vertu d'un arrêté ministériel du ,19 mai -1881, cette disposition est 
applicable également aux professeurs de gymnastique et de dessin. 

Les autorisations de cumul donnent lieu, dans chaque cas particulier, à 
une enquête aux fins d'établir le temps qui devra être consacré à la fonction 
accessoire et la rémunération qui y est attachée. 

Les autorisntions ne sont accordées que lorsqu'il est établi par les avis des 
chefs d'établissement et de l'inspection. que l'exercice de la fonction acces 
soire ne portera pas préjudice aux fonctions principales. 

D'ailleurs, les autorisations de l'espèce sont révocables en tout temps. 
Cc sont les préfets des études qui accordent aux professeurs les autorisa 

tions de donner des répétitions ou des leçons particulières aux élèves. 

/Înnuaù·e du personnel enseignant. - Cette publication, commencée 
en f 887, a continué à paraître annuellemeut, 

Elle comprend non seulement le personnel des athénées royaux et des 
écoles moyennes de l'État pour garçons et pour filles, mais elle comprend 
également le personnel de l'enseignement normal moyen et de l'enseigne 
ment normal primaire, le personnel du service de l'inspection des écoles 
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primaires, ainsi que le personnel en disponibilité de l'enseignement normal 
primaire et de l'enseignement moyen. 

Professeurs décorés. - M. Héger, C. G. Il., ancien professeur, ancien 
préfet des études de. l'athénée royal de Bruxelles, a été promu, par arrêté 
royal clu o avril 1890, au grade d'officier de I'Ordre de Léopold. 

Un arrêté royal du 24, juillet de la même année _a également promu au 
grade d'officier de l'Ordre de Léopold, M. Loise, F., ancien professeur à 
l'athénée royal d'Anvers, membre de l'académie royale de Belgique. 

Ont été nommés chevaliers de l'Ordre de Léopold : 
MM. Daxhelet, N. H,, préfet des études de l'athénée royal de Malines (arrêté 

royal du 24 juillet i 890); 
Dcfossez, L. J. G., préfet des études de l'athénée royal d'Arlon (arrêté 
royal du 24 j ni Ilet i 890); 

Wyers, J., préfet des études de l'athénée royal d'Ixelles (arrêté royal 
du 24 juillet f890); 

Dufour, P. Ch. J., ancien professeur à l'athénée royal d'Anvers (arrêté 
royal du 24 juillet ·1890). 

Hegener, T., ancien professeur à I'athénée royal de Bruxelles ( arrêté 
royal du 24 juillet 1890). 

Un arrêté royal du 1 a janvier 188~, dont il a été parlé clans le rapport 
précédent, a étendu aux fonctions civiles de !"'État les dispositions de l'arrêté 
royal du 2·1 juillet ·1867 instituant une décoration destinée à récompenser 
les services rendus au pays à la suite d'une longue carrière dans les fonctions 
provinciales, communales, électives ou gratuites, ainsi que les actes éclatants 
de courage et de dévouement ou d'humanité, 
Par application <le cette mesure des décorations civiques ont été accordées 

à des agents des athénées royaux, savoir : 

AGENTS EN ACTlVlr'É. 

Croix cim·que de 1 ee classe : 
4 préfets des études ; 

1 { professeurs. 
Croi» cioioue de 2° classe : 

i professeur de dessin ; 
i maître de musique; 
1 surveillant. 

/Jlédaille civique de 1ir0 classe. 

7 préfets des études ; 
29 professeurs; 
2 surveillants. 

AGENTS PENSIONNÉS OU EN DISPONIBILITÉ. 

hl édaille civique de 1 ro classe : 
1 professeur. 
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Mêdaille ci'vique de 2° classe : 
5 concierges. 

Professeurs honoraires. - Les membres du personnel enseignant des 
athénées royaux dont les noms suivent ont été autorisés à conserver le titre 
honorifique de leurs fonctions, après leur admission ù la retraite : 

En i888 = 

MM. Courtoy, li. J., professeur de rhétorique latine à l'athénée de Gand; 
Salle, A.1 professeur de sciences connucrciales ù l'athénée de Liège. 

En 1889 : 
MM. Leseriuier, D. J., professeur de 7e à l'athénée de Bruxelles; 

Mnlchair, F., préfet des études à l'athénée d'Anvers; 
Poncin, J. J., professeur de sciences commerciales à l'athénée cl' Adon; 
Kilsdonck, J , professeur de 2<1° latine à l'ancien athénée d'Ypres; 
Dufour, Ph., professeur de physique, de chimie et de sciences natu- 
relle à l'athénée d'Anvers; 

Hanneton. IL: maître de dessin à l'athénée d'Ath ; 
Van Pollaert , F .. J., surveillant à l'athénée de Gand; 
Sehmitz , S. 1 professeur d'allemand à l'athénée de Tournai; 
Jeanne, J. A., professeur de 2ù0 latine à l'athénée de Liége; 
Grégoire, F., professeur de 3° latine à l'athénée d'Arlon; 
François, S. J., professeur de 4e latine à l'athénée de Louvain. 

En 1890: 
:MM. Wyers, J. L. A., préfet des études il l'athénée de Bruges; 

Bessems, J .. )., maître de musique à l'athénée d'Anvers; 
Geraets, E.J professeur de mathématiques supérieures à l'athénée de 

Hasselt; 
Branquart, L., préfet des études à l'athénée cle Bruxelles , 
Kleynen, P. L. H., professeur de 4e latine à l'athénée de Hasselt. 

P1·ofesscw·s démissionnaires. - Cinq démissions ont été acceptées, savoir: 

En 1888 : 
Un professeur de dessin. 

En -l889 : 
Un professeur de 2dc latine; un professeur de 4e latine et deux maîtres 

de dessin. 

Profeseeurs décédés. - Pendant la période triennale, vingt-six membres 
du corps professoral des athénées royaux sont décédés, savoir : 

En {888: 
Un professeur de l'athénée d'Ath; un professeur de l'athénée de Bruxelles. 

un professeur de l'athénée de Chimay; un professeur de l'athénée d'Anvers; 
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un professeur suppléant de l'athénée de Hasselt; deux professeurs de 
l'athénée de Tongres; un professeur et un maitre de musique de l'athénée 
d'Arlon. 

En 1889 : 
Un professeur de l'athénée de Bruxelles , un professeur de l'athénée de 

Mous et trois surveillants, dont un de l'athénée d'Arlon, un de l'athénée de 
Liégc et un de l'athénée d'Ostende. 

En ,1890 : 
Deux préfets des études, dont un de l'athénée do Bruges et un de l'athénée 

de Charleroi; deux professeurs de l'athénée de Verviers; un professeur de 
l'athénée d'Anvers; un professeur de l'athénée de Bruxelles ; deux profes 
seurs de l'athénée de Mons; un professeur de l'athénée de Charleroi; deux 
professeurs de l'athénée de Tongres et un maître de musique de l'athénée de 
Verviers. 

Professeurs mis à la retraite. - Vingt-huit membres du personnel ensei 
gnant des athénées royaux, se trouvant dans les conditions voulues pour 
obtenir leur retraite, ont été admis ù foire valoir leurs droits t\ la pension, 
savoir: 

En 1888 : 
Un professeur de rhétorique latine; un professeur de sciences commer 

ciales et un maître de dessin. 

En -!889 : 
Deux préfets des études; deux professeurs de 2c1° latine; un professeur 

de 5c lutine; un professeur de 7e ; un prof csscur de sciences commcrciales , 
un professeur de physique, de chimie et de sciences naturelles; un profes 
seur d'ullemand , un surveillant; un maitre de musique et un maître de 
calligraphie. 

En i890: 
Deux préfets des études , trois professeurs de 4° latine; un professeur de 

t,0 latine; un professeur de français; un professeur de mathématiques supé 
rieures; un surveillant; un surveillant et professeur de gymnastique; deux 
maîtres de musique et un maître de calligraphie. 

Professeur« en d-isponibil-ité. - Pendant les années ,f888, 1889 et 1890, 
dix. membres du personnel des athénées royaux ont été mis en disponibilité, 
savoir : 

A. Sur leur demande et sans traitement : . 
Un professeur, deux surveillants et un professeur de gymnastique. 
B. Pour cause de maladie : 
Un préfet des études et un surveillant. 
C. Dans l'intérêt du service : 
Un professeur d'anglais et deux maîtres de dessin. 
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D. Par mesure d'ordre : 
Un professeur de gymnastique. 

P1'0fesSl''I.WS déchargés de leurs [onctions. - Deux membres d11 personnel 
ont été déchargés de leurs fonctions, pai· mesure d'office, snvoir . 

En 1888 : 
Un professeur de 5° latine. 

En 1890 : 
Un professeur de dessin. 

Proîesseurs sans emploi depuis ·1880. - A la date du 51 décembre 1890, 
il ne restait plus qu'un seul professeur de cette catégorie, recevant une 
indemnité annuelle d'attente de fr. 2,000. 

. Prestatùni clc serment. - Les instructions relatives an mode de prestation 
de serment des membres du personnel administratif et cnseignan t des éta 
blissements d'enseignement moyen de l'État ont été reproduites dans le 
onzième rapport triennal sur l'état de l'enseignement moyen c11 Belgique, 
rapport concernant les années ·1882, -1885 et ·1884. 
Rien n'a été changé à cet égard. Rappelons c1ue le droit d'enregistrement 

a été réduit à o francs par la loi du 51 décembre !888. 

C, TRAITEMENTS. 

Traitements cht personnel cnseiqnant, - Les arrêtés royaux des 14 juil 
let ,t87~ et 4 août ·l88l ont continué à régler le taux des traitements du 
personnel enseignant des athénées royaux. 

Ces traitements sont fixés conformémeut an tableau ci-dessous: 

TRAITEMENTS 
IFO~O'I'lO~!!!I. 

1 1 
MlNUIUM, MAXIIIIUll, 

Préfet des études (classe unique] . . . . 4,200 i,600 

Professeur do 3• classe. . . . ..... 2,600 2,900 

- de 2• - .. . ..... 3,200 3,~00 

- do -1•• - .... . ... 3,700 4,100 

Surveillant do 2• classe . , . .... 2,200 2,400 

- do •Ire - ........ 2,600 ':1,800 
1 

Tout professeur débute par fa 5e classe. Il passe dans la 2° classe après 
six années de services. Le Gouvernement peut faire passer un professeur à 
la 1 re classe après six années <le services dans la 2e. 

Aux termes de l'article 81 § Jcr, de l'arrêté royal du -14 juillet 187;'>, les 
professeurs de 5° et de 2e classe obtiennent le traitement maximum après 
avoir joui pendant trois ans (lu traitement minimum. 
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Cette augmentation est de droit et a été accordée chaque année à tous les 
professeurs qui se trouvaient dans les conditions voulues. 

Le traitement minimum et le traitement maximum de la f le classe 110 

s'accordent qu'aux professeurs qui ont joui pendant trois ans au moins du 
traitement immédiatement inférieur et qui ont fuit preuve d'un mérite réel 
et d'un zèle assidu. C'est une simple faculté laissée au Gouvernement, qui 
en use dans la limite des crédits dont il dispose. 
Pendant la période triennale,-15 professeurs 011t passé de la 2° à la 

-1 re classe avec le traitement minimum; ,t O professeurs et 4 surveillants OD.t 

obtenu le maximum. 

Traitement exceptionnel à des membres du corps professoral à raison c!e 
leur mérite. - L'article 9 de l'arrêté royal du 14 juillet 187t'>~ portant réor 
ganisation des athénées royaux an point de vue des traitements des mem 
bres du personnel enseignant, est ainsi conçu : 

cc ART. 9. Le traitement maximum des préfets des études et des profes 
seurs de 110 classe pourra être augmenté de 500 francs au moins et de 
800 francs au plus, lorsqu'ils feront preuve d'uu mérite supérieur. 

» L'arrêté royal allouant cette augmentation mentionnera les motifs de la 
mesure et sera inséré in extenso au Moniteur. n 

Une seule application de cette disposition a été faite pendant la période 
triennale en faveur de M. ,vyers, Jean-Léon, préfet des études de l'athénée 
royal de Bruges. 

Un arrêté royal du 1er juillet 1890 lui a accordé une augmentation excep 
tionnelle de ?500 francs à prendre cours à partir du 1 cr janvier J890. 

Rémunération des professeure qui remplacent des ptofesseun absents. - 
L'arrêté royal du 27 décembre '1878, règlaut les mesures à prendre en vue 
d'empêcher les absences trop fréquentes et 11011 justifiées des professeurs 
ainsi que le mode d'allocation des indemnités dues aux suppléants, a été 
abrogé et remplacé par l'arrêté royal du '22 mars 1888, dont il a été parlé 
ci-dessus. 

Par application de ces dispositions nouvelles: la Trésor public n'a phis à 
intervenir dans les dépenses auxquelles donnent lieu les frais de suppléance 
des professeurs ou maîtres d'études qui s'absentent pour des motifs légitimes 
autrement que par l'emploi du fonds disponible des traitements des membres 
du personnel enseignant inscrit au budget de chaque athénée et les suppléants 
ne sont admis à recevoir une indemnité qui si le nombre d'heures qu'ils 
consacrent normalement au service de l'établissement excède vingt-quatre 
heures par semaine. 

La mise en vigueur de l'arrêté royal prérappelé a permis au Gouvernement 
de réduire considérablement le chiffre des indemnités de suppléance qui tom 
baient antérieurement à la charge exclusive du Trésor public. U est à remar 
quer, en effet, que le fonds des traitements ne peut laisser un excédant 
disponible que par suite du décès, du remplacement, de la démission ou de 
la révocation d'un des membres du personnel enseignant faisant partie du 
cadre effectif de l'athénée. 
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Une circulaire du 20 octobre 1888, que nous reproduisons ci-après, a dis 
pensé les bureaux administratifs de formuler de nouvelles propositions pour 
ln fixation des indemnités de suppléance, telles qu'ils les avaient faites en vue 
de l'exécution de l'arrêté royal du 27 décembre :1878; le tarif approuvé par 
le Gouvernement pour la mise it exécution de ce dernier arrêté a été rendu 
applicable aux dispositions nouvelles : 

(( M0Ns11mn LE PnÉsrnENT, 

)) J'ai I'honnour de vous faire connaitre, comme complément ù ma circu 
>l luire du 7 avril dernier, n° 6808n, qu'il n'y a pas lieu, de la part du bureau 
n administratif de votre athénée, de formuler de nouvelles propositions pour 
>) la fixation du taux. des indemnités de suppléance it accorder éventuelle 
n ment: en conformité de l'arrêté royal du 22 mars ·1888. 

)) Le tarif approuvé par le Gouvernement pour la mise à exécution de 
>) l'arrêté royal du 27 décembre 18781 doit continuer à recevoir son appli 
>> cation. 

>> Le llinisl1'e de l' Intérieur et de l' Instruction publique) 

>> J. Davoi.nsn. » 

Les œugmentations_ de traitements des membres du personnel enseignant ne 
peuvent être inscrites en p1·,Jvision aux budgets, nt payées avant que des 
arrêtés aecordan: ces augmentations ne soient interoenus, - Il avait été 
constaté, à l'occasion de l'examen des budgets des établissements d'instruc 
tion moyenne, que certains bureaux administratifs inscrivaient, de leur 
propre chef, des augmentations de traitement en faveur de ceux des membres 
du personnel enseignant qu'ils croyaient avoir des droits ou des titres à une 
amélioration de position. 

Une circulaire ministérielle du -17 juin -1889 a décidé que ces augmentation 
de traitement ne seraient payées aux intéressés (même quand elles étaient 
admises au budget approuvé) que si des arrêtés en duc forme confirmaient 
la mesure. 
Tout paiement effectué en dehors de ces conditions sera considéré comme 

irrégulier et devra être restitué à la caisse de l'établissement. (Yoi-r Annexe 
LVIII, p. 150.) 

D. ENSEIGNEMENT. 

Les modifications apportées au plan des études et aux programmes d'en 
seignement ayant été rattachées aux considérations générales consignées 
sous la rubrique A, il nous reste à signaler ici les faits et les mesures d'ordre 
administratif relatifs à l'exécution des programmes et à la mise en pratique 
des dispositions générales déjà mentionnées. 

Nous signalerons également toute mesure quelconque prise en faveur de 
l'enseignement en général ou dans un intérêt tout à fait local. 

g 



[ N° 27.] ( XXVI ) 

Mise it ctcéeutio» du nouveau 7n-09mmme. lïlesures trœusitoires. - D'après 
les instructions précédemment données et rappelées par la circulaire du 
4 septembre 1888, notifiant les modifications apportées à I'organisntion des 
études, le nouveau progr·ammc ne devait être mis en vigueur dès le mois 
<l'octobre ·1888 <[llC dans les deux classes de septième d'humanités classiques 
et d'humanités morlcruos, pour être appliqué ensuite successivement d'année 
c11 année dans les classes subséquentes. 

Un nouvel exnmcu de la question fit reconnaitre qu'on pouvait, moyennant 
certaines mesures trnnsitoires, appeler immédiatement pour certains cours 
les élèves d'autres classes à bénéficier des modificulions apportées 1t l'orga-. 
nisation des études- 

Des instructions furent données en conséquence par les deux circulaires 
desIû avril et f811ovembre -1889. (Annexes LVII, p. ,f29 et LVIII, p. ,f54.) 
Il fut décidé notamment ffUC pour les mathémntiques dans la section des 
humanités complètes le nouveau programme serait suivi en ~c et en 4°, à 
partir de l'année scolaire 1889-1890; le programme de la 5c resterait le 
même que précédemment, mais dans l'enseignement de l'algèbre, le profes 
seur, s'inspirant cl u non Han programme, ferait disparaitre les abstractions 
qui, dans l'ancien, rebutaient les élèves nu début de l'étude de cette science. 

Le nouveau progi-ammc de physique serait appliqué en 2'10 et les élèves de 
cette classe recevraient ainsi le même enseignement que ceux de 1a 5° pro 
Iessionnellc. 

Le cours de mathématiques de la section commerciale serait donné dans 
les trois classes conformément au nouveau programme. 
La circulaire précitée du -18 novembre précise les dispositions à prendre 

pour introduire les nouveaux programmes de mathématiques et de sciences 
dans les diverses classes et indique, au moyen de tableaux figuratifs, les 
cours que les élèves des différentes sections devront suivre à l'avenir. 

l\lentionnons aussi une circulaire du 5 octobre -1889, portant, par modifi 
cation à la circulaire du 29 avril précédent, et à titre de décision transitoire, 
que les élèves de 2,,t~ latine ayant cessé de suivre le cours de mathématiques 
dès le mois d'octobre :1888 doivent être admis à bénifieier en rhétorique de la 
dispense d11 cours de mathématiques, prévue pour le régime sous lequel ils 
ont fait lems études(Annexe LXIV, p. 135.) 

111es'IWe$ relatèoes au» [utures candidats en sciences naturelles qui font 
actuellement leurs étttdes moyennes. - Une circulaire du {8 octobre 1890 
signale à l'attention de M~L les préfets les arrêtés relatifs au jury d'homo 
logation des certificats d'études moyennes et aux épreuves préparatoires 
prévues pnr la foi d11 -10 avril ·18901 sur la collation des grades académiques. 
Le oertificat d'études moyennes à produire par les récipiendaires qui se 
destinent aux examens de candidat en sciences naturelles, préparatoires à 
la médecine, au doctorat en sciences naturelles ou à la pharmacie, doit 
constater que le porteur a fait des études complètes d'humanités grecqucs 
latines. 

Cette disposition étant de stricte application à partir i cl" octobre ! 891, 
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il s'en suit que les élèves eu trés au 1 cl' octobre de celle année en f>e lutine et 
qui se destinent aux études prérappelécs devaient tons être versés dans lu 
section gréco-latine et aborder, dès lu o0, l'étude du gl'ec. (Annexe LXXVlll, 
p. -14..1.) 

Iïlesures relatives ù l'application ile la loi du H> juin -1883. - Une circu 
laire, adressée le 50 septembre J889 aux bureaux ndminisü-atils des établis 
sements soumis il la loi du H> juin 1885, recommande de publier dans les 
deux langues les programmes de la distribution des prix et de faire en sorte 
que le disco ms d'usage soit alternativement fait en français et en flamand 1 
pour autant bien entendu que la composition du personnel le permette. 

Lu même circulnire rappelle qu'il est de règle de donner exclusivement 
des livres flamands comme récompense pour les matières enseignées en 
flamand et prie les bureaux administratifs de tenir la main à ce que cette 
règle soit mise à exécution d'une façon aussi complète que possible. 
(Annexe LX, p. HH .) 

On a. également recommandé, par une autre circulaire adressée aux 
préfets des études (Annexe LXXIV, p. ·159), de rédiger désormais en flamand 
et en français les instructions données aux élèves par voie d'affiches, instruc 
tions qui, jusqu'alors, n'étaient ordinairement rédigées qu'en français. 
Enfin, une circulaire du H décembre 1890 (Annexe LXXIX, p. ·14{) 

constate qu'il n'est pas tenu suffisamment compte des recommandations 
adressées aux. bureaux administratifs par celle du 50 septembre l8S9 et prie 
les présidents desdits bureaux de veiller plus strictement à l'exécution des 
mesures dont il s'agit. 

Enseiçnemeni de la gymnastique. - L'enseignement de la gymnastique a 
fait, en général, des progrès dont il y a lieu d'être satisfait. Les parents com 
prennent mieux la bonne influence des exercices physiques sur fa santé de 
leurs enfants et même sur leurs progrès dans les études. 
Il est à regretter toutefois que le manque d'installations convenables ou la 

défectuosité des engins soit cause que cet enseignement n'ait pu encore 
recevoir une organisation sérieuse dans un certain nombre d'athénées et 
d'écoles moyennes. L'enseignement de la gymnastique doit è,tre organisé 
comme celui des antres branches du programme et il incombe au chef de 
l'établissement de faire auprès des autorités locales les démarches néces 
saires pour que la commune fournisse les installations et le matériel indis 
pensables à cet effet. 

La circulaire du 51 mars -1888 (Annexe XXXVII, p. f-W), en rappelant ces 
principes, invite les préfets ou directeurs des établissements auxquels 
s'appliquent. les observations de l'inspection, à faire connaître la raison 
d'être de l'état de choses signalé et à rendre compte des démarches verbales 
ou écrites qu'ils auront faites auprès du bureau administratif, pour obtenir 
le matériel nécessaire à l'exécution du programme. 

La même circulaire rappelle également les instfoctions données antérieu 
rement nu sujet de la distribution des heures de leçon. 

Le Gouvernement a poursuivi avec plus ou moins de succès, suivant les 
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localités, l'exécution des instructions contenues dans cette circulaire. 
Le temps accordé au cours de gymnastique a été réduit tt deux heures par 

semaine. En vortu d'une cireulnire du f 2 octobre f 888, les dispositions du 
nouveau programme relatives tt cc cours, ont été rendues immédiatement 
applicables dans toutes les classes. (Annexe L, p. ·t 2o.) 

Devoirs sur Thistoire et les sciences naturelles, - Le programme de 1888 
ne fait plus mention des devoirs de rédaction sur l'histoire et les sciences 
naturelles qui avaient été prescrits par celui de 1881. Mais il ne s'en suit 
nullement qu'il faille abandonner ces exercices éminemment propres à aider 
la mémoire et ù habituer les élèves ù tirer parti de leurs connaissances. 
Comme ils sont. suffisamment entrés dans la pratique pour qu'il ne soit plus 
nécessaire dl' les réglementer, c'est aux professeurs à apprécier dans quelle 
mesure on doit y recourir. (Circ. du 8 décembre -1888. Annexe LIII, p. 126.) 

Soins à donner à îécriture. - La circulaire du 5 mai 1887 invitait les 
les préfets cl directeurs à proposer les mesures qui leur paraitraient oppor 
tunes, en vue d'amener tous les élèves des athénées et écoles moyennes à 
se former une bonne écriture. 

La circulaire a produit cet effet utile qu'elle a appelé l'attention du per 
sonnel enseignant sur un point de sa mission qui était plus ou moins perdu 
de vue. 

Questions données à résoudre dans les compositions. - L'obligation impo 
sée aux préfets des études d'envoyer les matières des compositions contmue 
à produire de bons résultats. C'est un contrôle d'autant plus nécessaire que 
le préfet peut ne pas connaître assez toutes les matières du programme des 
athénées, pour être à même de juger des procédés de tons les professeurs 
et d'apprécier la valeur de leur enseignement; les résultats des compositions 
ne peuvent le guider. Ces résultats dépendent et <le la force des élèves et 
de la diflleulté des questions posées. 

Sachant qu'un examen sera fait des questions, les professeurs se confor 
ment plus complètement aux instructions qui leur ont été adressées relative 
ment à l'exécution des programmes. 

Les plaintes nombreuses contre le sul'menage ont. eu pour résultat de faire 
abréger la longueur des compositions. Mais on devrait éviter, dans certains 
établissements, de tomber dans l'excès contraire. En général, les sujets de 
rédaction sont choisis de manière à donner à l'élève l'occasion de fournir 
un truvail personnel. L'histoire a fait des progrès et, relativement aux 
questions à poser, on est entré dans une bonne voie: ce n'est plus un simple 
exercice de mémoire; on s'adresse aussi à la raison et au jugement. A propos 
des exercices de mémoire, les inspecteurs ont fait remarquer 11ue certains 
professeurs ont encore beaucoup à gagner. Pour faire réciter avec intelli 
gence1 il suffit d'indiquer l'idée dominante du morceau. Quand on agit 
autrement, il arrive que cëne sont pas toujours les élèves les plus intelligents 
qui sont les premiers, mais ceux qui ont le plus de mémoire. On doit attribuer 
de moins en moins d'importance à l'exercice matériel, à mesure qu'on avance 
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dans les classes supérieures, et s'attacher surtout à ce que l'élève fasse appel 
au jugement et à la réflexion. 
II y a peu à critiquer dans les questions posées par les professeurs de 

langues. Les professeurs de mathématiques des classes inférieures graduent 
mieux les difficultés et on n'en voit plus donnant en 7c des questions plus 
compliquées <[UC celles qu'ils donneraient en o0, voire même eu 4°. Cc n'est 
pas qu'il ne s'en trouve encore qui exagèrent la portée de leur enseignement; 
les résultats négatifs qu'ils obtiennent dans les compositions ne leur l'ont 
pas toujours compreudre que la paresse et la mauvaise volonté des élèves 
ne sont pas les seules causes de leur peu de progrès. Hâtons-nous de dire 
cependant que le nombre diminue de ces professeurs, qui découragent ainsi 
les élèves, dès le début de leurs études mathématiques.en leur faisant croire 
que ces études sont trop difficiles ou qu'ils manquent d'aptitude pour les 
études abstraites. 

Horaire et répcrtltlt»: cfo travail des professeurs. - Une circulaire du 
4 octobre 1890 iuvite les chefs des établissements d'instruction moyenne à 
transmettre, avant. le 1 f> octobre, leurs propositions concernant l'horaire des 
leçons et la répartilion du travail des professeurs; la répartition du travail 
duit être présentée sous forme d'un tableau spécial indiquant , en regard des 
noms des professeurs, le nombre des heures et la nature des leçons dans 
chaque classe. Il est recommandé en même temps de faire sur papier 
propatria les tableaux destinés aux archives de l'administration, et d'une 
manière générale d'employer ce mème papier pour la correspondance 
adrnininstrative (.A1m. LXXV, p. 140.) 

Nécessùê d' 01·q<111iser les cours facultatifs. - Les matières renseignées 
comme facultatives dans les programmes d'études des athénées et des écoles 
moyennes de l'État sont facultatives au gré des pères de famille et non au 
gré des établissements. La nature facultative d'un cours n'exclut donc pas 
l'obligation d'o1·gariiser celui-ci : il fout que les élèves puissent le suivre, si 
les parents en décident ainsi. (Circ.du 5 octobre 1888. Annexe XLVIII, p. 124.) 

Co ars créés p«r œpplicatùm de l'article 27 de la loi du 1 e,· juin -18;'>0. - 
Un cours de notions d'agronomie, organisé à l'instar de ceux des écoles 
moyennes, existe à. l'athénée royal de Chimay. De même un cours de notions 
mar-itimcs, dont I'enseignernent est confié aux fonctionnaires de la marine, 
a été institué précédemment à l'athénée d'Ostende, ainsi que nous l'avons 
exposé dans le rapport antérieur. Il est spécialement rendu compte de l'orga 
nisation (le ces cours au litt. /) du chapitre II. 

Enseùmement de la religion. - L'article 8 de la loi du 1°r juin 18;50, 
relatif à l'enseignement religieux, n'a pas cessé d'être applicable dans les 
établissements offleiels d'enseignement moyen, la loi du rn juin 188-l n'ayant 
apporté aucune modification à cet égard. 

Cependant, l'enseignement religieux qui avait figuré à l'horaire depuis la 
mise en vigueur <le la loi du 1er juin -18!50 jusqu'en -1881 n'y avait plus été 

li 
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compris en fait. On n'en faisait pas mention d'autre part ~lans le règlement 
organique des établissements d'enseignement moyen de l'Etat. 

Le Gouvernement l'a rétabli en ,J888 et n'a foit ainsi que se conformer à 
une prescription formelle de la loi. Il va de soi que, comme pur le passé, les 
pères de famille ont le droit, consacré pu1· l'article 1o de la Constitution, de 
foire exempter leurs fils de la fréquentation de ce cours, 

Une circulaire adressée le 10 juin 1888 aux présidents des bureaux admi 
nistratifs des établissements d'enseignement moyen dirigés pa1· l'État leur 
rappelle la disposition légale, aux termes de laquelle les ministres des cultes 
doivent être invités à donner ou à surveiller l'enseignement religieux. dans 
les établissements soumis au régime de la loi. 

Duns le cas où aucune disposition n'aurait été prise à cet égard, le bureau 
administratif était invité à fnire auprès des autorités compétentes les 
démarches nécessaires. (J7oir Annexe XLill, p. -120.) 

Dans le même ordre d'idées, une circulaire, adressée le 5 décembre 1888 
aux chefs des établissements d'instruction moyenne, rappelle que le tableau 
de la répartition du temps assigné aux diverses matières du nouveau pro 
gramme comprend deux heures de religion par semaine dans chaque classe. 
Ces deux heures, porte la dite circulaire, doivent être inscrites à l'horaire 
de chaque classe. Si le cours n'est pas organisé on pourra, provisoirement, 
consacrer à des répétitions ou à des études les heures attribuées ù la religion. 
(Yoir Annexe ur, p. -121>.) 

A l'époque où finit la période qui a fait l'objet du rapport triennal précé 
dent, l'athénée royal de Bruges était le seul où l'enseignement religieux fùt 
encore donné par un ministre du culte. 

Actuellement, un ministre du culte donne cet enseignement dans les 
athénées royaL1x de Bruges, d' Arlon, de Louvain, de .Malines el de Tongres. 

Confére,11ces mensuelles entre les prcfesseurs. - Les conférences men 
suelles instituées dans les athénées royaux entre les professeurs, sont tenues 
avec beaucoup de régularité et suivies avec assiduité dans la généralité 
des établissements. Ces réunions périodiques, dans lesquelles Je personnel 
s'occupe de tout ce qui a rapport à la discipline et aux études, sont utiles à 
plusieurs points de vue : elles aident à entretenir entre les membres du corps 
professoral l'esprit de solidarité nécessaire pour fuire concourir tous les 
efforts individuels à l'œuvre commune. C'est une occasion pour eux d'exa 
miner avec le préfet les faits et certaines questions de détail et prendre en 
temps opportun des mesures d'ordre intérieur, utiles à la marche des 
études et aux progrès des élèves. 

A un point de vue plus élevé et plus spéculatif, mais non moins utile, en 
permettant aux. professeurs de discuter entre eux les questions d'ordre 
pédagogique intéressant les diverses parties du programme~ clics raffermis 
scnt dans le corps enseignant l'esprit d'émulation et le goût des études. 

MM. les inspecteurs examinent régulièrement les procès-verbaux de ces 
réunions, afin de signaler au Gouvernement ceux qui renferment des idées 
d'une application générale pouvant être utilisées pour le bien des études et 
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les progrès de l'enseignement. Nous en publierons quelques-uns, comme 
modèles, dans le prochain rapport triennal. 

Les conferences mensuelles doivent se tenir en dehors des heures des cours. 
- Une circulair e du 26 février ·1889 décide que les conférences mensuelles 
ne peuvent se tenir pendant les heures des cours, attendu qu'il entre dans 
lu lâche des membres du personnel enseignant, non seulement de donne!' 
toutes les leçons portées au lH'ogrammc1 mais encore de s'occuper, en 
dehors des heures de classe, de la préparation des leçons, en un mot, 
de tout ce qui doit contribuer à rendre leur enseignement fructueux. 
(Annexe LV, p. '127.) 

E. ELÈVES. 

Rè9leme11t d'ordre intérieur, - Diverses modifications ont été apportées 
au règlement d'ordre intérieur qu'il fallait mettre en rapport avec les nou 
velles dispositions organiques, conformément à la prescription de l'article 14 
de l'arrêté royal du 50 aout 1888. Quelques simplifications et quelques 
dispositions nouvelles, dont la pratique avait démontré l'utilité, y ont été 
introduites par 1a même occasion. 
En comparant le nouveau règlement arrêté le 50 septembre -1889 à celui 

du ·tû décem bre 18811 nous relevons notammcn t les différences ci-nprès : 

TITRE PREMIER. 
DE LA DlSCIJ>LINE. 

CuAPITRE Je1·• - Uuoerture des cours, etc. - L'article 1 et· du non veau 
règlement porte que l'année scolaire commence Ie J= octobre et finit le 
51 juillet; d'après l'ancien, elle se prolongeait jusqu'au rn aoùt. Le rapport 
triennal précédent a rendu compte des motifs qui ont décidé le gouverne 
ment à avancer de quinze jours l'époque des grandes vacances; le nouveau 
règlement ne fait qu'enregistrer une mesure déjà en vigueur. 

Cu,\PITllE JI. - Ürdre et durée du travail, etc. - A l'article 9 ainsi conçu : 
<( L'ordre du travail à l'intérieur de l'athénée est réglé conformément aux 
prescriptions du programme », a été ajoutée cette nouvelle indication : 
« Le tableau horaire des cours doit être soumis ù l'approbation du 
Ministre ». 

CHAPITRE III. - Tenue des classes. 
CuAPmrn IV. - Obligations diverses des élèves. 
CnAPITRE V. -Rapports mensuels. Bulletins trimestriels. -Pas de chan 

gements notables à signaler. 
CuAPITitE VI. - Des punitions. - Une disposition nouvelle d'une certaine 

importance, inscrite dans ce chapitre, est celle qui attribue au préfet des 
études ou au professeur, d'accord avec le préfet, le droit de prononcer contre 
un élève l'exclusion définitive de l'athénée(§ 2 de l'art. 25). Jadis, l'exclusion 
définitive ne pouvait être prononcée que par le bureau administratif, sur le. 
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rapport du préfet des études, et cette disposition avait depuis longtemps 
soulevé des réclamations fondées; elle était évidemment de nature à amoin 
drir l'autorité du personnel enseignant et à nuire au maintien de la discipline 
qu'il importe avant tout d'assurer dans les établissements d'instruction. La 
mesure, d'abord prise à titre provisoire et <l'essai, provoqua des réclamations 
de la part de quelques bureaux administratifs, qui craignaient que le préfet 
des études ne Iùt pas un juge impartial et qu'il n'abusât de son pouvoir. Mais 
il a été reconnu que cette crainte était sans fondement. Après un temps 
d'épreuve suffisant, la nouvelle disposition fut sanctionnée par arrêté royal 
du 2ü septembre !890. (Annexe XXII; p. 57.) 
Signalons dans le même chapitre une autre modification de détail du 

même ordre d'idées. L'ancien article 27 limitait le droit pour le professeur 
de faire sortir un élève de sa classe an seul cas où celui-ci la troublait avec 
persistance; le nouveau règlement a étendu la mesure au cas où l'élève se 
rendrait coupable d'une faute exceptionnellement grave. 

CnAPlTllE VII. - Des vacances et des congés. - L'article 51 ancien était 
ainsi conçu : « Il y a deux vacances; l'une du Jeudi-Saint au lundi de la 
Quasimodo inclusivement; la seconde du H> août au ,ter octobre. 

A la suite de demandes renouvelées chaque année de pouvoir faire com 
mencer les vacances le lundi au lieu du jeudi de la semaine sainte, le Gou 
vernement consulta les bureaux administratifs sur l'opportunité d'un tel 
changement et, sur leur avis conforme, le règlement fut ainsi modifiée. 

C'est également à la suite d'une enquête dont le dernire rapport triennal 
a rendu compte que le commencement des grandes vacances a été fixé au 
jer août au lieu. du H>. 
Précédemment, le bureau administratif, suivant les circonstances locales, 

pouvait, sur l'avis du préfet des études et sauf approbation du Ministre, 
donner congé de la veille de Noël au au 2 janvier inclusivement. 

Cette mesure facultative étant devenue peu à peu un usage général, la 
formalité de l'approbation fut jugée inutile et le nouveau règlement admit 
une troisième vacance du 24 décembre au 2 janvier inclusivement. 

Le nombre des jours de congé a, dans ces dernières années, augmenté 
dans une proportion considérable. Au moins devrait-on, semble-t-il, trouver 
maintenant suffisante la part faite au temps de repos et de loisir; il n'en est 
rien cepcudant et il n'est sorte de prétexte que certains bureaux adminis 
tratifs, se faisant l'écho soit des parents, soit des professeurs peu zélés, 
n'invoquent pour anticiper sur la date réglementaire des vacances ou pom· 
retarder de quelques jours le moment de la reprise des cours. Il serait temps 
que les autorités locales comprissent mieux leur devoirs sous ce rapport et 
qu'au lieu de céder à cette tendance regrettable elles prissent pour règle la 
recommandation que le Gouvernement ne cesse de renouveler, à savoir : 
qu'il ne faut pas~ sans nécessité absolue: augmenter la durée des vacances 
déjà suflisurnment longue. 
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TITRE II. 

DE L
1
ENSElGNE~lENT, 

CnAPITRE Ier. - Liste des auteurs à expliquer, etc. - Les dispositions 
suivantes ont été ajoutées à l'article 53 règlant la façon dont sont arrêtées 
les listes des auteurs ù expliquer : <c Si un manuel peut suffire dans diffé 
rentes classes pom l'enseignement d'une même matière, le choix en sera 
déterminé par la majorité des professeurs intéressés, sous la présidence du 
préfet. >) 

» On ne doit remplacer un manuel par un autre qt1c pom· des raisons 
très sérieuses. >) 

Ces deux prescriptions sont motivées à la fois par une question cl' économie 
et une question de méthode. Les changements d'ouvrages classiques impo 
sent trop souvent aux parents des dépenses inutiles et nuisent it l'enseigne 
ment dont ils rompent l'unité. 

CnAPITHE II. - Des examens d'admission, de passage et de sortie. - Le 
chapitre relatif aux divers examens institués pou1· les élèves des athénées 
royaux a subi une modification essentielle par suite de la suppression des 
examens de groupe qu'avait institués l'ancien règlement organioue de- i881. 

Les exames de passage prévus par les règlements actuels coreespoudent 
aux anciens examens de passage d'une année à l'autre. Sont soumis à ces 
examens, dit le nouveau règlement d'ordre intérieur, les élèves qui, dans 
les compositions des deux. dernières séries, n'ont pas obtenu la moitié des 
points affectés à chaque branche de l'enseignement. 

Rien de changé, quant au fond, aux prescriptions qui coucemeut les 
examens d'admission. 

L'examen de sortie institué pour les élèves des deux rhétoriques reste 
également soumis aux. dispositions qui avaient été arrêtées sous l'empire 
de l'ancien règlement. 

CnAPITRB III. - Des compositions. - Le nouveau règlen1tHll maintient 
la prescription spécifiant que les compositions se font pendant quatre ou 
cinq samedis successifs, mais l'ordre et le groupement. des matières indi 
qués jadis a été abandonné; c'est maintenant le préfet (JUÎ détermine 
l'ordre dans lequel les différentes branches font l'objet de la composition. 
(Art. -42.) 

Les résultats des compositions de la dernière série qui, autrefoîs, devaient 
être tenus secrets et n'être communiqués aux élèves que sur leu 1· demande, 
après la distribution des prix, doivent maintenant être consignés dans le 
bulletin de fin de l'année scolaire (art. 45). 

CHAPITRE Vl.-Des récompenses. - Un changement notable a été apporté 
à ce chapitre, quant à la nature et aux conditions générales (les récorn 
pcn ses. 

Les prix généraux ou d'ensemble, jadis accordés par groupes (le matières, 
ont été supprimés et remplacés par des prix particuliers attribués à chacune 
des branches mentionnées au programme. La dénomination de prix. géné 

i 
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raux ou d'ensemble maintenue dans le règlement s'applique maintenant aux 
prix accordés pour l'ensemble des cours obligatoires de la classe. 

Ces prix généraux con-espoudcnt donc aux prix d'excellence de l'ancien 
règlement, avec celte différence toutefois, que les prix généraux, accessits 
généraux sont accordés aux élèves qui ont obtenu rcspectlvcmcut les O. 7 et 
les 0.6 des points nttribués à l'ensemble des matières obligatoires: tandis 
que le prix cl' excellence était attribué il l'élève ayant obtenu une nomi 
nation dans chacun des groupes de matières de la classe. 
Plusieurs modifications ont également été apportées à des dispositions 

d'ordre secondaire, 
Actuellement, l'élève qui ne suit pas tous les cours obligatoires de sa classe 

ne peut prétendre ni aux prix ni aux accessits. Il a droit à une mention 
spéciale dans les brauehes où il aura obtenu le chiffre de points nécessaire 
pour un prix (art. o2). 

D'après l'article :54 ancien, les élèves qui ne suivaient pas tous les cours 
correspondunt à un groupe pouvaient. néanmoins prétendre aux prix géné 
raux de cc geoupe s'ils avaient obtenu la somme de points prescrite pour 
avoir droit à un prix (0.8). 

Les cours de gymnastique et de musique donneront droit, dit le règle 
ment actuel, à des prix particuliers qui seront décernés d'après les résultats 
d'une seule composition ou épreuve à la fin de l'année scolaire. 

Le cours de dessin donnera droit à un prix particulier d'après le total des 
points obtenus pour les travaux de l'année; ces travaux seront remis tous 
les trimestres au préfet avec ta cote des points attribués :'t chaque élève. 
Rien de changé en cela aux prescriptions antérieures quant à la musique 

et à la gymnastique. Mais précédemment, le dessin dans les trois classes 
supérieures de la section scientifique faisait partie du groupe de mathéma 
tiques, ce qui l'assimilait, pour ces classes, aux branches obligatoires 
comptées pour les prix généraux de groupe et le prix d'excellence. Il n'y 
avait d'ailleurs pour le dessin comme pour la musique et la gymnastique 
qu'une seule composition ou épreuve d'ensemble à la fin de l'année scolaire. 

Une mesure nouvelle a été prise en ce qui concerne l'instruction religieuse 
qui est maintenant comprise en vertu du règlement (art. D4) parmi les 
branches qui concourent pour les prix généraux ou d'ensemble. Le nombre 
des points à assigner aux élèves régulièrement dispensés du cours sera 
déterminé par la moyenne des points qu'ils auront obtenus, dans l'ensemble 
des cours obligatoires de leur classe. 
Remarquons aussi les deux derniers paragraphes de l'article ~4 ainsi conçus: 
« Le premier prix général en rhétorique prend la dénomination de prix 

d'excellenee : l'élève qui l'obtient peut recevoir comme récompense, au lieu 
de livres, une médaille en vermeil. 

>> Dans le cas où l'élève, prix d'excellence, aurait obtenu un prix. général 
dans toutes les classes antérieures, c'est-à-dire depuis la septième, il lui sera 
décerné une récompense spéciale par le Gouvernement. >> 

On voit que le p1·ix d'excellence correspond au premier p1·ix d'excellence 
du règlement antérieur. Quant au fond, il y a ceci de changé que l'élève, 
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prix <l'excellence, doit avoir obtenu un prix général depuis la septième, alors 
que la condition analogue de l'ancien règlement n'était exigée qu'à partit· de 
la cinquième, classe où commençaient les études des humanités classiques 
ou les études professionnelles proprement dites. 

L'article f>9 de l'ancien règlement devenu l'article bâ nouveau a subi deux 
changements: le premier paragraphe stipule qu'un élève qui, même pou1· 
un motif légitime, n'aura pas pris part à une composition d'un coure quel 
conque dans la troisième sél'ie ou aux compositions d'un même cours dans 
les deux premières séries, ne pourra prétendre à aucune nomination pour 
ce cours. 

La raison d'être de cette nouvelle prescription se comprencl aisément. 
Sans elle, l'élève ayant obtenu de bons résultats dans les compositions des 
deux premières séries pouvait être tenté de ne pas se présenter sous un 
prétexte plus on moins plausible à celle de la troisième pour laquelle une 
moyenne élevée lui était assurée d'avance. 

On a ajouté à cet article un alinéa disant que l'élève qui reçoit des leçons 
particulières d'un professeur de sa classe, ne peut obtenir de récompense 
pour la matière enseignée par ce professeur. Cette prescription existait déjà 
en vertu d'un arrêté ministériel du 25 décembre f 856, mais elle n'avait 
jamais figuré dans le règlement d'ordre intérieur. 

CHAPITRE V, pnragra phe l er. - Des diplômes et des certificats de fréquentation. 
-Le diplôme de sortie, est-il dit dans le règlement actuel (art. 60), ne pourra 
être accordé qu'aux élèves qui auront obtenu dans l'examen au moins 
les 0)$ des points attribués à l'ensemble des cours obligatoires. Les mots sou 
lignés n'existaient pas dans l'article correspondant de l'ancien règlement. 
On a également ajouté à ce même article une disposition ainsi conçue: 

· te L'élève qui ne suit pas tous les cours obligatoires n'a pas droit au 
diplôme, mais il pourra être admis à l'examen et, en cas de succès, recevoir 
du jury un certificat indiquant les matières sur lesquelles il aura été examiné, 
et le degré de connaissance dont il aura fait preuve. » 

Ces deux. ajoutes à l'article susdit ne font que confirmer des décisions 
antérieures prises par voie de circulaire. 

Rappelons ici que des erreurs se sont glissées dans les tableaux. des compo 
sitions de la section des humanités modernes pour les mathématiques, les 
sciences naturelles, le commerce et l'économie politique. 

Une circulaire du 27 novembre -1889 rectifie ces tableaux de la manière 
suivante: 

:ï• 4• 5• 2• 1 •• 

Sciences naturelles. { !50 J) . - ~o !50 75 
100 100 

Commerce et économie politique Il 75 75 ,JOO -100 

.Mathématiques. f 100 100 100 . . 75 75 75 7!î 715 

Section des hnrnanités qrecques-ioiine« et des humanités latines. 

Sciences naturelles. 50 
1.00 

50 
iOO 
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Décis-ions relatives à l'interpréta lion du règlenumt. - Des décisions por 
tant interprétation du règlement, ont été prises par voie de circulaires ou de 
dépêches particulières. Nous signalons ci-après les plus importantes, en 
faisant remarquer que ces décisions ont force de règlement. 

Examens d'admission des élèves nouveaux. - On s'est plaint de ce que 
des élèves sortant de la 5mo année moyenne, se présentent et sont admis 
chaque année, soit en 5° commerciale, soit en 5!) scientillq ue , ces élèves 
jouissent ainsi d'une situation privilégiée de nature à nuire aux. études et au 
prestige de l'athénée. 
Il dépend du corps professoral et spécialement du préfet, de foire dispa 

raître cette anomalie; les règlements stipulent qu'aucun élève nouveau n'est 
admis dans une classe qu'après examen; cette prescription est applicable aux 
élèves venant d'autres établissements publics qui ne peuvent produire le 
certificat de passage donnant droit d'admission à la classe pour laquelle ils se 
présentent. C'est au préfet et aux professeurs intéressés à faire en sorte 
qu'elle soit observée d'une manière sérieuse. (Dépêche du 27 septem 
bre 1889). 

1'/ es ures trtnislteires concernant le 1'èglement d'ordre intérieur, - Une 
dépêche fut adressée le 50 mars ·1889, aux chefs des établissements d'instruc 
tion moyenne au sujet des modifications qui, en attendant la publication d'un 
nouveau règlement, devaient, dès lors, être apportées à certaines disposi 
tions règlementaires. 

Nous nous bornerons à mentionner le dernier paragraphe de cette circu 
laire qui conserve actuellement la même raison d'être. 
Il s'agit de la disposition règlementaire qui répartit les compositions en 

quatre ou cinq samedis consécutifs. Voici ce paragraphe: 
u Pour éviter le chômage d'un même cours pendant plusieurs semaines, 

on peut, pendant la période des compositions, modifier le tableau hebdoma 
daire des leçons: de telle façon que celles du samedi soient remises, pour la 
première semaine, au lundi, pour la seconde, au mardi, et. ainsi de suite. 
De cette sorte, la perte des heures de leçons à laquelle les compositions don 
nent lieu pourra être répartie à peu près également sur l'ensemble des cours. 
(Annexe LVI, p. ·U7.) 

Compositions faites dans deux athénées. - Un élève ayant changé d'éta 
blissernent pendant l'année scolaire avait pris part dans le premier aux 
compositions des deux premières séries, et, dans le second: à celle de la troi 
sième. Le Gouvernement: consulté sur ce qu'il y avait à faire, décida qu'il 
fallait tenir compte à cet élève des points qu'il avait obtenus dans le premier 
établissement, si toutefois il avait fourni un certificat du préfet constatant ces 
résultats. (Dépêche du 29 juillet -1889.) 

Dale réglementaire des vacances et des examens de sortie. - Une dépêche 
transmise à tous les athénées porte que le 24 décembre fait partie des 
vacances de Noël, de même que leI« août et le lundi de la semaine sainte 
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font respectivement partie des autres vacances prévues pat· le règlement 
d'ordre intérieur. 

En prescrivant (art. 41) C(UC' les examens de sortie ne peuvent avoir lieu 
avant le l 1!1• août, le Gouveruemeut a voulu assurer la réguhu-ité des cours 
jusqu'au d/rnier jour de classe et éviter que, sous prétexte d'examen, on ne 
suspendit les leçons parfois longtemps avant la date réglementaire des 
vacances comme cela se pratiquait assez fréquemment sous le régime du 
règlement antérieur. 

Examens. - .1Jnticipation sur l'époque fixée par le règlement.-Un préfet 
des études, pour se justifier d'avoir foit commencer les examens avant 
l'époque réglementaire avait invoqué le grand nombre d'élèves de l'établis 
sement. Il lui fut répondu que cette raison ne le justifiait pus attendu que le 
nombre des professeurs était proportionné à la population de l'établisse 
ment. En tout cas, il ne devait pas déroger aux instructions ministérielles 
sans en avoir obtenu préalablement l'autorisation. (Dép. du 14 août 1888.) 

Récompenses [acultatioes. - Rien ne s'oppose à cc qu'une récompense en 
livres accompagne le certificat qui, d'après le règlement, doit être remis à 
l'élève ayant obtenu un accessit, à condition toutefois que cette récompense 
ne puisse être confondue avec les prix proprement dits. Il convient de donner 
dans cc cas des livres de moindre valeur. 
Il n'y a pas lieu de donner des prix pour des matières non prévues par le 

règlement. (Dép. du 1er mai 1890.) 
Une récompense en livres peut accompagner la mention spéciale à laquelle 

aurait droit 1 en vertu de l'article fH, l'élève qui ne suit pas tous les cours 
obligatoires de sa classe. (Dép. du 2 août 1890.) 

Décisions concemctnt l'élève qui reçoit des leçons de son professeur. - Il 
doit être entendu que tout élève qui a reçu, dans le courant de l'année, 
pendant un temps plus ou moins long, des leçons particulières de son 
professeur est, par le fait, exclu de la participation aux récompenses accor 
dées pour la matière enseignée par ce professeur. Il n'est pas interdit à cet 
élève de prendre part aux compositions du cours de son professeur; il est 
même de son intérêt de le faire afin d'être considéré comme élève régulier 
et, si c'est un élève de rhétorique, de pouvoir être admis à l'examen condui 
sant au diplôme de sortie. Mais les points qu'il obtient ne peuvent dans ce 
cas entrer en ligne de compte pour le prix d'excellence. 

Examens et diplômes de sortie. - Les examens de sortie sont organisés 
dans les mêmes conditions que sous le régime de l'ancien règlement. Ils ont 
lieu oralement, sous la présidence d'un membre du bureau administratif, 
de, ant un jury composé des professeurs chargés de l'enseignement en rhéto 
rique et d'une ou deux. personnes choisies en dehors de l'enseignement 
moyen et désignées par le Ministre, sur la proposition du préfet des études. 
Nous avons déjà fait ressortir l'importance du rôle que remplit clans le jury 
l'élément étranger au personnel enseignant. En associant aux opérations du 
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jury les personnes qui veulent bien accepter cette mission et qui sont choi 
sies parmi les plus considérables de la ville au point de vue de leur savoir et 
des fonctions qu'elles occupent, le Gouvernement a voulu assurer à ces 
épreuves un caractère de sincérité qu'elles pourraient ne pas présenter au 
même degré si le jury se composait exclusivement des professetûs de l'éta 
blissement. On relève d'ailleurs ainsi l'importance de ces examens aux 
yeux des professeurs et des élèves. 

Le tableau ci-après indique pour chaque athénée le nombre des diplômes 
de sortie, qui ont été délivrés à la suite des examens des trois années 1888, 
!889 et '1890 . 

Nombre des diplômes décernés à la fin des trois années scolaires. 

..lTlli:.N ÉES. 

Amers. , i4 u 18 

Arlon. 15 'I 9 

Ath 2 s 7 

l!ruges 5 s 6 

Bruxelles .. 57 22 20 

Charleroi 8 s 7 

Chimay .• 5 ï 4 

Garni .• !) 

1 

t7 10 

Hasselt . 5 5 8 

Huy . tO 5 6 

Ixelles 52 25 18 

Liége. . 22 i8 27 

Louvain, 6 4 4 

Malines. 2 6 9 

Mons .. 7 8 0 

Namur . iO 8 10 

Ostende. 5 1 1 

Tongres. 5 8 

Tournai. .. 8 8 0 

Verviers .. 15 8 6 

Turaux •. 216 105 -188 

Thuin (section d'enseignement moyen du t•r degré), 2 1 1 

L'èlèoe déjà porteur d'un diplôme n'est pas admis à un nouvel examen. - 
Il a été décidé qu'un élève porteur du diplôme de sortie d'un athénée royal 
ne peut se présenter à un nouvel examen pour obtenir un second diplôme. 

Le certificat de fréquentation prévu par l'article 62 du règlement d'ordre 
intérieur donne d'ailleurs à l'élève un moyen <le constater les études corn- 
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plémentaires qu'il a faites après avoir conquis son diplôme de sortie. (Dépêche 
du 29 juillet '.1.890.) 

Prix spécial dit Gouve1·nement.-D'nprès le nouveau règlement (art. ?$4), 
l'élève, prix d'excellence, doit avoir obtenu un prix général dans toutes les 
classes antérieures, c'est-à-dire depuis la septième pour que la récompense 
spéciale du Gouvernement lui soit décernée. L'ancien règlement exigeait 
que l'élève premier prix d'excellence cùt obtenu un prix semblable, c'est-à 
dire un prix d'excellence dans toutes les classes antér-ieurcs, depuis la ein 
quième. (Poir plus haut à l'analyse du règlement d'ordre intérieur la corré 
lation à établir entre ces deux dispositious.) Mais la nouvelle disposition ne 
doit entrer en vigueur, qunnt ù la condition d'avoir obtenu un prix général 
dans toutes les classes depuis lu septième, qu'à partir du moment où les 
élèves arrivant en rhétorique auront fait toutes leurs études moyennes 
d'après l'organisation actuelle des cours. En attendant l'ancienne disposition 
à cet égard, sert de règle. 

A partir de l'année 1.890 (la mise en vigueur du règlement datant de 1.889), 
les prix généraux tiennent lieu, dans toutes les classes, des ci-devant prix 
d'excellence de l'ancien règlement et, en rhétorique, le prix d'excellence ou 
premier prix général tient lieu de l'ancien premier prix d'excellence. 

Nous n'avons pas de nouvelles décisions de principe à ajouter à celles qui 
ont été mentionnées dans les rapports précédents. Les questions que le Gou 
vernement a dû trancher concernaient plutôt des erreurs d'application que 
des cas spéciaux. 

Le tableau suivant indique, en regard de la désignation de. chaque athénée, 
le nombre des prix spéciaux. obtenus pendant la période triennale. 

Tableau du nombre d'élèves pa1· athénée ayant obtenu le prix spécial 
du Gouoernement 

.A.TDËNl€ES. 
1 

1.88S. 
1 

'18S9. 
1 

1.890. 

Anvers 1 ~ 
1 

2 
Arlon. 2 li i 
Ath, .• " . 
Bruges . t 1 • 
Bruxelles . l 2 !'S 
Charleroi • t 1 i 
Chimay. 1 " » 
Garni •. t 3 i 
Hasselt . i D 2 
Huy • ' 2 2 
Ixelles . ' • 2 li 
Llége .. 2 2 4 
Louvain f ~ i 
Malines. )► ,. l 
Mons .. t ~ t 
Namur . » . 2 
Ostende ,. • » 
Tongres. l ~ ~ 
Tournai. 1 t 1 
Verviers 3 1 2 
Thuin (section d'enseignement moyen du degré supérs) i . i 
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Primes d'eneouraqement et récompenses en [aoeur d'élèves de la section 
industrielle et commerciale des athénées royaux. - Ces primes - créées 
par l'arrêté royal du 21 juin 1882 en faveur d'élèves de la section indus 
trielle et commerciale des athénées royaux qui, après avoir oLtenu le 
diplôme de sortie institué pur le règlement d'ordre intérieur du JO décem 
bre 1881, fréquentent les cours de l'institut supérieur de commerce à 
Anvers - sont de 600 cl de 500 francs et sont allouées sut· la proposition 
du directeur de l'institut. Les primes de 600 francs sont réservées aux élèves 
pen fortunés. La collation des primes a été réglée par l'arrêté ministériel 
du 7 décembre 1882. 

Le crédit porté au budget des années 1888, 1889 et 1890 était dc4,000 francs. 
Il a été alloué sur le budget de 1888, 4 primes de 600 francs et t) primes de 
500 francs; sur le budget de 1889: ri primes de 600 francs et 1 prime de 
500 francs; sut· le budget de 1890, 6 primes <le 600 francs et f prime de 
500 francs. 

"101tvement de la population des athénées roya-ux. - Le tableau XCIX, 
inséré aux Annexes: page 206, indique le mouvement de la population des 
athénées royaux au 5i décembre des années -f888, !889 et 1890. 

Il en résulte que la population des vingt athénées royaux était : 

Au 51 décembre 1888, de. 
f 889, de. 
1890, de. 

6~0l8 élèves. 
0,9;;4 
a,726 

An 51 décembre 1890, la population totale des athénées royaux était 
répartie comme il suit, entre les neuf provinces du pays : 

Anvers. 819 
Brabant 1,291 
Flandre Occidentale 509 
Flandre Orientale 585 
Hainaut 1,527 

Liége - . 891 
Limbourg. 16:l 
Luxembourg . . 272 
Namur. 275 

Taux des rétribution« scolaires. - En 1890, le taux de la rétribution 
scolaire à payer par les élèves était fixé de la manière suivante : 
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1 

4 

- 
.; 

1 

o; 
C:LASSES SECTIO,~S S~CTIONS 0 

o; ATHÊNÉES. Observations, 0 
'c:, COllllllUJICS, profcssiouu1Ue1. ,les hum~nilis. 
0 

1 :r. 

f Anvers • 80 80 80 

2 Malinos. u. 4,i. ,H 

3 Bruxelles . .. l'ilO 420 f'il0 

l Ixelles .. 100 (00 100 

ô Louvain •• ... 60 60 60 

6 Bruges • . (a). 60 60 60 (o) l.cs élèves du peuslonnnt annexé à cet 

.. ) 
athénée ne 1101·c11t, tlc1111i5 l'ouverture de cet 

,iOco~is6~1.01• .\0 iO étol.Jlisscmcn1; 1111c 111 somme <lo 40 frmws 
7 Ostende. f.'lll' un, fixée ru· décisiOll ministérielle du 

Golo~;:::.es 60 GO i) septembre 852. 

8: Gaud. ..... 7'.l 72 72 

!) Ath .. .. 48 48 48 

0 Charleroi .• 50 70 (b) 70 (b) (b) Cette somme ,lc70fru11e, repré scutc le tnux 
moyen du minet-val Pll}'é pnr les élèves 
,lcpui, ln [ee jus.<p1'ù lu 6• incluse. 

l'nr dépêché ministérfclle du 24 novembre 
1881, te taux de cette rélribulion n élé fixé, 
pur élusse, ù ruisun de 60 francs en li• cl 
en 5•; 70 r,·ancs en 4• cl en 3•; 80 troues 
en 2J• et en fr•. 

1 Chimay. ... 40 (c) 40 (c) 40 (c} (c; Cette r~ll'Ïhulion est réduite à 30 Irancs 
pour les üucmes, 

2 Mons •• .. 60 60 60 

3 Tournoi .• . . 40 4() 40 

4 lluy 40 (ri) 5i (tl) 5i ld) (<I) 31oyen11e ,le tu rétl'ibuli li\ it pay cr mi· les 
élèvcs,laqucllen èté fi~êe, purdépëe 1c mi- 

!S Liége • 70 70 70 nistértelle du 15 11nil 1832, 1\ 4S Iraucs pour 
les 6•, :S• cl 4• classes, et ù 60 francs pour 

6 Verviers •. . (e) • (e) u (e) les trois classes supérieures . . . (<>) Les •'lèves pnyrut un11ucllc111c11t 60 frnncs 

Hasselt . 40 40 40 
pour les cln-sès infél'icorcs jus11u'il ln 4• 

7 . incluse, cl ï2 francs pom· les trois classes 
supérleurcs de chaque ses,1011. (Déeisiou 

B Tongres •• u 20 20 ministérlelle du ,t nnil 1882.) 

~ Arlon •. ... 30 40 50 

~ Namur •• (8 -iS 48 

1 Thuin (classes la- 
lines annexées à 
l'école moyenno 

48 48 do l'Etat) .•.• 48 

Produit des rètributions scolaire«. - Les rétributions scolaires, dans les 
athénées royaux, ont produit, savoir : 

En 1888 
En i889 
En f890 

fr. 324,888 4-6 
558,f>04 4;$ 
526,782 02 

Ces sommes ont été réparties entre les préfets des études et les profes 
seurs, déduction faite, dans certains athénées anciens, des dépenses prévues 
par l'article 12 de l'arrêté royal organique du 14 juillet 187a, et, dans 
certains athénées nouveaux, des sommes payées par les élèves pour couvrir 
les frais de chauffage et d'éclairage. 

l 
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L'excédent à partager s'est élevé, savoir : 
En 1888 
En 1889 
En 1890 

. fr. 5 l 7 ;l 90 46 
. 529;6~0 95 

5181084 70 

Admissions gratuites et û prix réduits, - Il a été accordé en 

Admissions gratuites. 
Admissions à prix réduit 

1888 

622 
54l 

1880 

r565 
5a4 

1890 

566 
4l2 

Total. 
117fH 
·l,·109 

Des plaintes avaient été formulées au sujet de l'octroi des admissions gm 
tuiles et ù prix réduit dans certains athénées et écoles moyennes de l'État. 

On affirmait que cette faveur était parfois accordée à des élèves dont les 
parents ont de la fortune, ou dont la conduite et l'application laissent à 
désirer. 

Le Gouvernement crut, en présence de ces plaintes, devoir rappeler les 
dispositions qui règlent les admissions de faveur tant dans les athénées 
royaux. que dans les écoles moyennes de l'État. Il adressa, à cet effet, en 
date du 15 février 1888, une circulaire aux gouverneurs de province, qui 
sont délégués pour statuer en cette matière. Cette circulaire a été reproduite 
aux Annexes du présent rapport, page H5. 

Une cireulnlre du 8 novembre !888, aux présidents des bureaux admi 
nistratifs des établissements d'enseignement moyen de l'État, insérée aux 
Annexes, page 12;5, décide que les enfants des professeurs de l'enseignement 
moyen et des surveillants décédés jouissent du bénéfice de l'admission 
gratuite au même titre c1ue les enfants des professeurs et surveillants en 
exercice ou pensionnés. 

F. LOCAUX. - MATÉRIEL. 

Locaux el mobilier. - Les villes et communes, sièges d'un athénée ou 
d'une école moyenne de l'État, sont tenues de fournir à ces institutions les 
locaux et le matériel qui leur sont nécessaires. 

Un grand nombre d'établissements nouveaux ayant été créés en vertu de 
la loi du 1o juin {881, sur l'enseignement moyen, le Gouvernement a été 
autorisé à allouer des subsides aux communes dont l'insuffisance des 
ressources, pour couvrir les frais de première installation 7 aurait été 
reconnue. 

Le rapport triennal pour les années ·1881'>--1886-1887 rappelle, aux 
pages r.xrv et suivantes, les sommes votées par la Législature pour l'allocation 
de ces subsides. 

Au 1er janvier -1888, il restait disponible, sur les crédits antérieurs, une 
somme de fr. CiJ.77 ,42~-2!, à laquelle il faut ajouter le montant de deux 
allocations nouvelles, l'une de fW,000 francs, inscrite au budget des dépenses 
sur ressources extraordinaires de l'exercice -1889, l'autre de 6,500 francs, 
portée au même budget pour l'exercice f890. 

Ces allocations ont été affectées au solde de subsides promis antérieure- 
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ment pour des travaux déjù en voie d'exécution et aussi à des améliorations 
dont la nécessité et l'urgence étaient bien établies. 

Les subsides indiqués ci-après ont été accordés pom· la construction, 
l'agrandissement on l'ameublement d'athénées : 

A la ville de Mons . 
Huy (athénée et école moyenne) . 
Bruxelles . 

A la commune d'Ixelles. 
A la ville de Charleroi . 

Bouillon (1) 
Arlon . 

Ensemble. 

. fr. 1>8,500 » 

4:5,000 » 
JOO,O0O )) 

-10,000 » 
f>[i~073 )) 

454 )) 
5,1500 )) 

. fr. 277,507 )) 

/J/atêriel scolaire, - Les communes ne mettent pas toujours beaucoup 
d'empressement à satisfaire aux obligations que la loi leur impose; dans 
quelques établissements, le matériel scolaire laisse encore ù désirer, notam 
ment en ce qui concerne les collections d'objets pour l'enseignement du 
dessin, pour l'étude des sciences naturelles et pou1· les cours lie gymnas 
tique. Le Gouvernement ne manque jamais d'insister auprès des autorités 
communales afin qu'elles mettent à la disposition des athénées tout cc qu'il 
faut pour que l'enseignement puisse être donné avec fruit. 

CHAPITRE Il. 
ÉCOLES MOYENNES DE L'ÉTAT POUR GAHÇONS. 

A. ORGANISATION. 

Nombre des écoles moyennes. - Deux écoles moyennes <le l'État pour 
garçons ont été supprimées, pendant la période triennale, à la demande 
expresse des administrations communales des localités sièges de ces établis 
sements. 

Ce sont: l'école moyenne de l'État pour garçons d'Audenaerdc, supprimée 
par arrêté royal du ·18 septembre 1888. (f/'oir Annexe XIII, p. 2~); et 

L'école moyenne de l'Etat pour garçon~ à Selzaete, supprimée par arrêté 
royal de la même date. (l'ofr Annexe XIV, p. 26.) 
Il résultait de l'examen des budgets de la première de ces écoles que, 

pendant la période de 1882 à 1888, l'État était intervenu annuellement pour 
une subvention moyenne de fr. 15,906-·17 dans les frais de cet établisse 
ment; d'autre part, l'intervention de la ville d'Audenaerde avait été annuel 
lement, pendant la même période, en moyenne de fr. 41510-161 y compris 

(l) Dépense se rapportant à l'ancien athénée. 
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les frais d'entretien du mobilier, du chauffage, de l'éclairage, etc., cc qui 
portait la dépense totale annuelle en moyenne ù fr. 18,2t 6-55. 

Or, le nombre des élèves fréquentant la section moyenne n'avait fait que 
décroître depuis l'organisation de l'école moyenne de l'État; il n'était plus 
que de seize pendant l'année scolaire 1887-1888. 

Dans ces conditions, les avantages à retirer de l'institution n'étaient 
évidemment pas en rapport avec les dépenses élevées qu'elle nécessitait, et 
elle ne répondait à aucune exigence d'intérôt général. 

Cc sont ces motifs qui out engagé le Gouvernement à accueillir la demande 
de suppression formulée par le conseil communal d'Audenaerde. 

Cette décision a été prise sur l'avis conforme de la députation permanente 
du conseil provincial de la Flandre orientale. 

A Sclzacte, l'administration locale décida, en 1888, la suppression de 
l'école moyenne de l'État pour garçons, créée: en i88f, sur la demande 
même de l'administratiou communale. 

La députation permanente du conseil provincial de la Flandre Orientale 
émit un avis conforme. 

Comme le conseil communal de Sclzaete avait déclaré refuser tonte inter 
vention dans les frais de l'école moyenne et que, depuis plusieurs années, la 
liquidation des dépenses relatives à cet établissement subissait par le fait 
de la commune des retards injustifiables, le Gouvernement accueillit la 
demande du conseil communal et supprima l'école moyenne. 

Au 51 décembre 1890, il y avait donc '79 écoles moyennes de l'État pour 
garçons, réparties de la manière suivante entre les neuf provinces du 
royaume : 

Anvers. 
!> : Anvers, Boom, Lierre, Malines et Turnhout. 

Brabant. 

10 : Aerschot, Diest, Hal, Jodoigne, Laeken: Léau, Louvain, Schaerbeek, 
Vilvorde et Wavre. 

Flandre occidentale. 

7 : Blnnkenberghc, Bruges, Courtrai, Furnes, Menin, Nieuport, et Ypres. 

Flandre orientale. 

7 : Alost, Gand, Lokeren, Ninove, Renaix, Saint-Nicolas et Termonde. 

Hainaut. 
23 : Alh, Beaumont, Binche: Braine-le-Comte, Châtelet, Fleurus, Flobecq, 

Fontainc-l' Évèq uc , Gosselies, Houdeng-Aimeries, J u111 et, La Louvière, 
Lessines, Leuze, Mons, Pâturages, Pecq, Péruwelz, Quiévrain, Bœulx, 
Saint-Ghislain, Soignies et Thuin. 

Liége. 
8 : Huy, Limbourg, Seraing, Spa, Stavelot, Verviers, Visé et ,varemme. 
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Limbour«. 
4 : Hasselt, Maeseyck, Saint-Trond et Tongres. 

Lwxembourq. 
4: Marche, Neufchâteau, Saint-Hubert et Virton. 

Namur. 
l f : Andenne, Beauraing, Ciney, Couvin, Dinant, Florennes, Fosses, 

Namur, Philippeville, Rochefort et ,v alcourt. 
lléorganisation des écoles moynines. - Une modification essentielle a été 

apportée à l'organisation des écoles moyennes. Les deux classes inférieures 
ont cessé d'avoir le même enseignement que les deux classes inférieures des 
athénées (septième et sixième). Par suite, les écoles moyennes ont actuelle 
ment une organisation autonome qui en fait des établissements entièrement 
distincts des athénées royaux. Cette séparation a permis de donner à l'en 
seignement de l'école moyenne un caractère pratique mieux en rapport avec 
Je but spécial auquel cet établissement semble devoir répondre. 

La démarcation entre les deux enseignements ne saurait cependant être 
considérée comme un fait absolu non susceptible de modification au besoin. 
Un principe admis depuis la mise en vigueur de la loi du Jor juin ·18~0 et qui 
s'inspire notamment de I'Exposé des motifs de la loi porte que l'école 
moyenne servira de préparation aux. études de l'athénée on du collège, tout 
en donnant un enseignement complet pour beaucoup de jeunes gens qui ne 
poussent pas leurs études plus avant. Le conseil de perfectionnement de 
l'instruction moyenne, appelé à se prononcer sur ce point, a formellement 
déclaré qu'il n'entendait nullement abandonner ce principe, ni faire entre 
les athénées et les écoles moyennes une séparation telle que les cours de 
latin des écoles moyennes dussent disparaltre. 
Il est donc entendu que le programme fait en vue des écoles moyennes 

pourra être modifié en vue de permettre l'enseignement du latin. 
A part Je changement essentiel qui vient d'être indiqué, le règlement 

organique du 4 septembre 1888 diffère peu de celui du 50 juin ·l88·l. 
Le second paragraphe de l'article -l0r ainsi conçu : << Si une section prépara 

toire est annexée à l'école moyenne, elle comprend le nombre de classes néces 
saires pour l'exécution du programme de l'enseignement primaire, conformé 
ment aux prescriptions de la loi du l er juillet 1879 >> a été modifiée comme 
suit : » Si une section préparatoire est annexée à l'école moyenne, elle com 
prend le nombre de classes nécessaires pour préparer les élèves à leur admis 
sion à la troisième classe moyenne. " 

Le programme d'admission à l'école moyenne (art. 5) comprend les 
mêmes matières que le précédent, plus: t'analyse grammaticale et la géogra 
phie de la Belgique. 

Les matières de l'enseignement dont la détermination était laissée par le 
règlement orga1Jiquc précédent au Ministre de l'instruction publique sont 
maintenant spécifiées comme suit à l'article 4, : 

m 
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Religion; 
Français; 
Flamand; 
Allemand; 
Anglais; 
Mathématiques; 
Sciences naturelles ; 
Tenue des livres et notions de droit cornmercinl ; 
Histoire; 
Géographie; 
Dessin; 
Calligraphie; 
.Musique; 
Gymnastique. 

Le nombre total et la répartition des heures assignées pas semaine aux 
diverses matières ci-dessus a été, en vertu de l'article f> de l'arrêté organique 
dont il s'ugit, réglé comme suit par l'arrêté ministériel du 4 septembre 1888. 

Tableau, de la répartition. du, temps assigné au» diverses matières. 

IU.1.TIÈRES. 
111~ classe li" classe 

ou 1•• année 1 011 2• année I ou 3• année 
d'études. d'études. 

l•• classe 

d'études, 

Religion. 

Frauçais , 

Flamand (localités flamande!') (obligatoire) 

Flamand ou allemand (localités wallonnes) (obligatoire) 

l Allemand (localités flamandes). 1 
Première langue facultative : Flamand ou allemand (localités 

waltonnes). 

Deuxième langue facultative: Anglais. 

Histoire . 

Géographie. 

Mathématiques . 

Sciences naturelles . 

Tenue des livres et notions de droit commercial. 

Dessin ...•• 

Musique (cours facultatif) 

Gymnastique (3 heures pendant les récréations). 

2 

8 

6 

•• 

Totaux des heures de leçons obligatoires. 

» 

2[a) 

» 

2 

(1) 

6 

(3) 

2 

( 1) 

(a) Non compris les excursions cl les manipulations. 
IY. B. Les purcnthèses indiquent que les leçons sont fücu't,.lhcs. 

2 

6 

6 

(3) 

2 

1 

6 

2 (a) 

2 

2 

( 1) 

27 28 2!) 
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Si l'on compare ce tableau à celui de 188-1, on remarque que plusieurs 
modifications importantes out été faites. 

La religion, maintenant inscrite parmi les matières de l'enseignement, 
conformément ù l'article 8 de la loi du te1• juin ·181>0, comprend deux. heures 
dans chaque classe. Une seule langue germanique reste obligatoire: le flamand, 
pour les localités flamaudes , le flamand ou l'allemand (au choix cles bureaux 
administratifs), pour les localités wallonnes. Il y a ensuite, en 2° et 
en 5° année, deux langues facultatives: l'allemand et l'anglais, pour les loca 
lités flamandes; le flamand ou l'allemand et l'anglais, pom· les localités 
wallonnes. Les cours d'histoire et de géog1·aphie sont indiqués séparément : 
l'histoire, comprenant deux heures dans chaque classe par semaine, et la 
géogrnphie, une heure. Les trois heures assignées ù la gymnastique se don 
nent pendant les récréations. Le total des heures de leçons obligatoires est 
respectivement de 27, 28 et 29 dans les ,J_rn, 2° et 5° années d'études. (Vofr 
Annexes XII, p. 25, et XXVI, p. 46.) 

B. PBRSOJINEL. 

Règles admises pour le recrutement du personnel. - Les directeurs et les 
régents des écoles moyennes, soit du Gouvernement, soit des provinces et 
des communes, doivent être porteurs du diplôme de professeur agrégé de 
l'enseignement moyen du degré inférieur. 

Pour être nommé instituteur ou surveillant dans une école moyenne de 
garçons, il faut être au moins porteur du diplôme d'instituteur primaire. 
L'état de choses existant pendant la période précédente a clone été main 

tenu. 
Rappelons qu'à part les exceptions formellement inscrites dans la loi, la 

qualité de Belge ou de naturalisé belge est indispensable pour occuper les 
fonctions de directeur, de régent ou d'instituteur clans les établissements 
officiels d'enseignement moyen. 

Dispenses. - Le Gouvernement peut, sur l'avis conforme du conseil de 
perfectionnement, dispenser des conditions de nationalité, de diplôme, 
d'examen ou <le certificat prescrites pal' la loi. 

L'octroi des dispenses devient de plus en plus rare. En effet, le recrute 
ment du personnel est abondamment assuré, il y a même pléthore de candi 
<lats. 

Les seules dispenses accordées pendant la période triennale sont les sui 
vantes: 

En 1888: 
Dispense du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du 

degré inférieur: 
1 ° à un candidat en philosophie et lettres, pour lui permettre <l'exercer les 

fonctions de régent spécial de latin ; 
2° à un licencié en sciences naturelles, ayant subi avec succès l'examen 

approfondi sur l'allemand devant le jury de professeur agrégé du degré infé- 
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rieur, pour lui permettre d'exercer les fonctions de régent spécial de langues 
modernes; 
5° à un aspir-ant-professeur-agrégé de l'enseignement moyen du degré infé 

rieur, pour lui permettre d'occuper les fonctions de régent. 

En 1889: 
Dispense du diplôme de professeur agrégé de l'enseignement moyen du 

degré inférieur: 
1° à deux: instituteurs primaires, pour leur permettre d'occuper les fonc 

tions de régent ; 
2° à un uspiraut-professeue agrégé de l'enseignement moyen du degré 

supérieur, pour lui permettre d'exercer les fonctions de régent; 
5° à un candidat en philosophie et lettres, pour lui permettre d'exercer les 

fonctions de régent spécial de lat in , 
4° à un grndué en lettres ayant subi l'examen approfondi sur l'allemand 

devant le jury de professeur agrégé du degré inférieur, pour lui permettre 
d'exercer les fonctions de régent; 

~0 à un candidat porteur du diplôme de sortie des athénées royaux, pom· 
lui permettre d'exercer les fonctions de régent. 

Mutations et nominations. - Le Gouvernement a suivi, pour les mutations 
et nominations faites dans le personnel des écoles moyennes de l'État, les 
règles rappelées ci-dessus au chapitre des athénées. 

Autant que possible, les déplacements on les remplacements sont ajournés 
aux époques des vacances. La désignation d'intérimaires ou d'agents tempo 
raires a presqt1e toujours permis d'assurer provisoirement le service, lorsque 
des emplois sont devenus vacants clans le courant d'une année scolaire. 

Les mutations et nominations sont assez nombreuses dans les écoles 
moyennes de garçons à raison du personnel nombreux de ces institutions. 

Instructions nu: les règles à sniore pour le remplacement provisoire du 
titulaire d'un cours spécial. - Lorsqu'un cours spécial manque de titulaire, 
le chef der établissement doit assurer le service en proposant au Gouveme 
ment, parmi le personnel de l'école, Je professeur qu'il juge à même de rem 
plir provisoirement les fonctions vacantes. 

Mais il ne suffit pas que cette mesure soit prise simplement par voie de 
tableau horaire, il fout qu' elle fasse l'objet d, une proposition spéciale et qu'elle 
soit expressément approuvée pa1· le Gouvernement. 

Une circulaire du i8 octobre 1890 (Annexe LXXVII, p. i40) a donné des 
instructions à cet égard aux. directeurs des écoles moyennes, leur faisant 
remarquer qu'à défaut des conclitions ci-dessus rappelées, le professeur rem 
plaçant pourrait être considéré comme n'étant pas régulièrement chargé du 
cours qu'il a donné et risquer de se voir contester, le cas échéant, des droits 
à une indemnité. 

!Jlesurc [Wise en mw de parer cuœ absences trop fréquentes des membres du 
personnel des éeoles moyennes (le rù«: - Un arrêté royal du 22 mars 18881 
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dont il a été rendu compte ci-dessus au chapitre des athénées royaux, 
a déterminé à nouveau les règles d'après lesquelles doivent être fixées les 
indemnités de suppléance dans les athénées ro,Yaux, en cas d'absence de pro 
fesseurs. 

Un arrêté royal du 18 avril 1.888 a prescrit de faire application du 
même principe dans les écoles moyennes. Cet arrêté est publié in extenso 
dans les Annexes du présent rapport, page 7. Nous y renvoyons le lecteur, 

Professeurs décorés, - Deux membres du personnel enseignant ont 
obtenu la croix de chevalier de l'ordre de Léopold pendant la période 
triennale, ce sont : 
M. Abrassart, J.-F'.-A.-J., directeur de l'école moyenne de l'Étati à Lou 

vain (arrêté royal du 24 juillet 1890), et ~I. Desouny , H., directeur de l'école 
moyenne de l'Etat, à Spa (arrêté royal du 24 juillet '1890). 

Des décorations civiques ont été accordées à des membres du personnel 
des écoles moyennes de l'État savoir : 

AGEN'l'S EN ACTlVl1ï~. 

Cl'OiX civique de t rn classe : 
7 directeurs et 4 régents. 

Croix civique de 2° classe. 
7 instituteurs, 5 maîtres de musique et J professeur de dessin. 

!Jléclaille civique de ·l ro classe : 
i7 directeurs, 7 régents, ·17 instituteurs, :i surveillant, 4 maîtres de 

musique et f concierge. 

AGENTS PENSIONNÉS OU li:N DlSPONllJlLlTÉ. 

Croix cfoique de 2° classe : 
f ancien régent, 2 anciens instituteurs et -1 ancien maitre de musique. 

Médaille cioique de f re classe 
f ancien directeur et 2 anciens régents. 

!Jléclaille eioique de 2° classe . 
i ancien concierge. 

Professeurs honoraires. - Le titre honoriliquc de leurs fonctions a été 
accordé, lors de leur admission à 1a pension, aux personnes ci-après dési 
gnées : 
En !888, à M. Van Heugen, N., directeur de l'école moyenne de l'État, à 

Ypres, préfet des études du collège communal de cette ville; à 1\1. Mathieu, L., 
régent et maitre de dessin à l'école moyenne de l'lhat, à Waremme. 

En 1889, à M. Arents, J.-li'., directeur de l'école moyenne de l'J:i:tat, i.i 
Anvers; à M. Hcudrickx, J ., directeur de l'école moyenne de l'État, à Léau , 
à M. Levoz, T., directeur de l'école moyenne de l'État, à Spa; à M. Lau 

n 
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rent, A., instituteur et maître do musique à l'école moyenne de l'État, à 
Houdeng-Aimeries; à M. Beekers, A.-A.-J., maitre de musique à l'école 
moyenne de l'État, à Anvers. 

Er1 18!>0, à M. Lambert, F., dirceteur et professeu 1· de gymnastique de 
l'école moyenne de l'Etat, à Ilochefort , il M. Vercamm cn, T.-L., instituteur 
à l'école moyenne de l'État, à A11vers; àM. Ileptia, E.~ maitre de musique à 
l'école moyenne do l'État, à Seraing, 

Profes1~e111·s retraités. - Pendant la période de 1888 à {8901 ont été 
admis à faire valoir leurs droits à la pension de retraite, soit sur lem· 
demande, soit d'office, à raison de leur âge ou de lem· état de santé, 
savon : 

En ¾888, deux directeurs, deux régents et trois instituteurs. 
En 1889, trois directeurs 1 trois instituteurs, cieux maîtres de dessin et 

cieux. rnaltres de musique. 
En 18~0, un directeur, sept instituteurs, quatre professeurs ou maîtres 

de dessin, un maitre de gym1mstique et quatre maîtres d~ musique. 

Démissions, - Onze démissions ont été acceptées pendant la période 
de .f.888 à f890, savoir : 

El1 ·188S, celles d'un régent, d'un surveillant et de deux maîtres de 
dessin. 

En ·US89'? celles d'un surveillant, d'un professeur de dessin et d'un maître 
de musique, 

En 1890., celles de deux régents, d'un instituteur et d'un maître de 
musique. 

llemf>,res du personnel des école» moyennes de l'État po11r garçons placés 
dcms la position de disponilJilit~. - Pendant la période ·[888-!889-1890, 
011zc membres du personnel des écoles moyennes de l'État pour garçons ont 
été placés. dans l:1 position de disponibilité, savoir : 

A. Pour cause de maladie : 
En {88~,. un directeur; 
En f 88!1) un directeur et cieux maîtres de musique; 
En i 89(), deux. régents. 

B. Dans l'intérêt du service : 
En f S88) un régent; 
En f S9C), un instituteur, 
C. Par mesure d'ordre: 
En { 888, un régent et deux instituteurs. 

Professeurs décédés. - Virtgt et un membres du personnel enseignant 
des écoles moyennes de l'État (>OUI' garçons sont décédés pendant la période 
triennale, savoir : 

En 1888, un directeur, un régent et trois instituteur-s. 
Eu i 88!), deux. directeurs, quatre régents et un maître de musique. 
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En 1890, deux régents, deux instituteurs, un surveillant-professeur de 
gymnastique et quatre maitres de musique. 

Prcfesseurs déchargés de leurs fonctions. - Trois titulaires ont été 
déchargés de leur emploi dans l'intérêt du service, cc sont: en f 889, un 
régent, et en 1890, un professeur, provisoirement détaché dans une école 
moyenne, et un maitre de dessin. 

Quatre titulaires ont été révoqués par mesure disciplinaire, savoir : 
en -1888, un instituteur; en -1889, un régent et un professeur de gymnns 
tiq ue en partage; en 1890, un professeur de dessin. 

C. TltAlTEl\lENTS. 

Traitements du personnel enseignant. - Les traitements ont continué 
<l'être réglés d'après les arrêtés royaux. du ·t4 juillet ,f 87;$ et du 4 août f88,t. 

Cc dernier arrêté, en supprimant les diverses catégories d'écoles moyennes 
de l'État, a fixé les traitements de la manière suivante : 

FONVTaOl\'S. 

Directeur (classe unique). 

Régeo t de 2• classe . 

- de ,Ir• - . 

Instituteur de 2• classe . . . . . . . 

. . 

de~'• - - .. - . 

TRAITEllENT. 

illll'UIU~I. 
1 

~U~H!Ull, 

'2,800 3,300 

'2,000 '2,WO 

'2,300 '2,500 

1,600 ,1,800 

2,000 '2,'200 

Rappelons que tout régent ou tout instituteur débute par la 2e classe; que 
les directeurs et les régents et instituteurs de 2u classe obtiennent le 
maximum du traitement après avoir joui pendant trois ans du traitement 
minimum. Cette augmentation est <le droit, et a été accordée pendant la 
période triennale à tous les titulaires se trouvant dans les conditions voulues. 

Il est facultatif au Gouvernement de foire passer à la -1re classe les régents 
ou instituteurs qui ont six. années révolues de services dans la 26 classe. Il lui 
est facultatif aussi d'accorder le maximum du traitement aux régents ou 
instituteurs de ·l ro classe qui ont joui pendant trois années du traitement 
minimum de cette classe. C'est une faveur qu'il réserve aux titulaires qui se 
sont distingués dans l'accomplissement de leurs devoirs. 

De f 888 à ·1890, vingt-quatre régents et dix instituteurs ont été promus 
à la 1 re classe; six régents et quatre instituteurs de i re classe ont obtenu le 
maximum du traitement de cette classe. 

Traitements exceptionnels en ver lu de t' article ,f O de l'arrêté rnyctl orga 
nique du -14 [uille! 187f>. -- L'article { 0 de l'arrêté royal organique des 
écoles moyennes de l'État, en date du ·14 juillet i87~, porte ce qui suit : 

(< Anr. 10. Le traitement maximum des directeurs, des régents et des 
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» instituteurs de ,Jro classe pourra être augmenté de 200 francs nu moins et 
» de !>00 francs au plus, lorsque ces membres du corps proïessorut feront 
» preuve d'un mérite supérieur; 

>> L'arrêté royal allouant cette augmentation mentionnera les motifs de la 
)) mcsu re et sera inséré in extenso au /J1 on iteur, ,i 

Dans le cours de la période triennale actuelle, aucun traitement excep 
tionnel n'a été alloué. 

Les augmentations de traitements des membres du personnel ne peucent 
être inscrites en préoùon aux butloets, ni payées auaut <rue des arrêtés 
accordant ces augmentations ne soient intervenus. - La circulaire du 
17 juin 1.889 (ànnexe LVIII, p. 130), dont il a d~jil été parlé au chapitre des 
athénées, est applicable également aux écoles moyennes. Il est bien entendu 
qnc les augmentations de traitements inscrites en prévision aux budgets pat· 
les bureaux administratifs ne peuvent être payées aux intéressés (mèmc 
quand elles sont admises au budget approuvé) aussi longtemps que des 
arrêtés en duc forme n'auront pas confirmé b mesure. 'fout paiement 
clîcctué en dehors de ces conditions est irrégulier cl sera. soumis à restitu 
tion à la caisse de l'établissement. 

Rémunération des prcfesseurs qui remplw:ent les professeur» absents. - 
L'arrêté royal du 27 décembre 187 8, rendu applicable aux écoles moyennes 
par circulaire ministérielle du 24 avril 1882, ayant été abrogé par l'arrêté 
royal du 22 mars 1888, un nouvel arrêté · est intervenu le ·18 avril de In 
même anné pour régler le mode de paiement des indemnités dues aux. sup 
pléants. 

Comme pom les athénées royaux, les propositions des bureaux adminis 
tratifs pour la fixation du taux des indemnités de suppléance adressées au 
Gouvernement en conformité de la circulaire ministérielle du 24 avril 1882, 
ont été maintenues en vue de r exéeut ion des prescriptions de l'arrêté royal 
du 18 avril 1888. 

D. ENSEIGNE~IENT. 

lttat de l'enseignement en 9rh1éral. - Les cours dans lu plupart des écoles 
moyennes sont donnés avec zèle el intelligence: les élèves travalllcnt avec 
goùt et font, en général, des progrès satisfaisants. On peut dire que les 
écoles moyennes coutinueut à remplir dignement leur mission et qu'elles 
rendent à la classe moyenne et m1 pays des services sérieux. C'est cc qui 
ressort d'ailleurs des appréciations émises par l'inspection sur les progrès 
réalisés dans chacune des matières du programme, appréciations que nous 
reproduisons ci-après : 
Langue [rançaise. - Il y a lieu d'être très satisfait de la manière dont le 

Irunçais est enseigné dans les écoles moyennes. Aussi, les résultats obtenus 
dans les écoles de la région wallonne, surtout, sont-ils très bons, et quant au 
fond et quant it la forme. Le nombre des élèves médiocres diminue de plus 
en plus; chaque année. 

Bien qu'au concours gcnéral on ne donne plus à résoudre des questions 
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de gramnrni1·c>1 on constate uujounl' hui moins de fautes qu'autrefois, aussi 
l'on peut dire qu'en général les élèves des écoles moyennes écrivent plus 
correctement le français qnc les élèves des athénées. 
Il est rcgrcuablc qu'on ne puisse en dire alitant des élèves des écoles 

moyennes des localités flamandes. 
Mais, le plus souvent: les élèves arrivent en section moyenne mal préparés 

pour suivre avec fruit les cours donnés exclusivement en français. C'est 
surtout vrai pour les élèves qui n'ont pas passé par les sections prépara 
toircs. Dans les écoles primaires des cnmpagncs et même des villes, le Iran 
çais n'est presque plus enseigné et les instituteurs retiennent les élèves le 
plus longtemps possible en vue des concours cantonnaux. lis sont trop ùgés 
quand ils se présentent à l'école moye11nc et ils sont si bien pré-parés pour 
toutes les branches que les directeurs croient ne pouvoir les refuser, bien 
qu'ils ignorent presque complètement le français. 
Il y a, en outre, une seconde raison que nous avons indiquée i, propos 

des athénées. Les cours donnés en français sont devenus moins nombreux, 
et l'on a retranché précisément ceux qui pouvaient servir indirectement de 
cours pratique de français : les sciences naturelles, l'histoire et la géogl'a 
phie. 

Langue flamande. - La loi est rigoureusement appliquée dans toutes les 
écoles de la province d'Anvers, de hl province de Limbourg et de la pro 
vince de Flandre occidentale, sauf une seule, où l'enseignement de l'histoire, 
de la géographie et des sciences naturelles est fait simultanément en flamand 
et en français. 
Des sept écoles de la Flandre orientale, cinq appliquent la loi dans tous 

ses détails. Dans une école, l'enseignement est donné simultanément dans 
les deux langues, en raison de la composition tic la population scolaire. Dans 
une autre école, la part a été faite plus grnnde à la langue française, tant à 
cause de la composition du personnel enseignant que à cause de la compo 
sition de la population scolaire. 
Des huit écoles situées dans la région flamande de la province clc Brabant, 

trois appliquent la loi dans toutes ses prescriptions; quatre sont placées sous 
le régime de l'article tL Dans une école importante, la langue française pré 
domine et ce, en raison de la composition de la population scolaire bien 
plus que de la composition du personnel enseignant. 

Langues germaniques. - L'étude des langues germaniques est en progrès, 
sous le rapport de la prononciation et du vocabulaire, aussi bien dans les 
écoles moyennes que dans les athénées. La plupart des professeurs, soucieux 
d'obtenir des résultats pratiques, s'attachent 11 faire pivoter leur enseigne 
ment sur les textes lus et expliqués en classe. Ces textes servent de base et 
de matière aux exercices de conversation prescrits par les programmes. 
C'est le champ où [()s élèves recueillent les mots et les expressions idioma 
tiques dont ils trouveront l'emploi dans les thèmes et les rédactions. 

Mais si la copia verborum tend à s'enrichir, c'est parfois aux dépens de la 
correction grammaticale. Cela provient de cc que, dans les classes infé 

o 
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rieures, la marche est trop précipitée et pas snfflsamment graduée. En pré 
sentant dès les premières leçons plusieurs notions nouvelles it la fois, on 
déconcerte et on décourage les élèves d'intelligence moyenne, qui font 
ensuite de vains efforts pour rattraper- une élite toujours peu nombreuse. 
Les observations relatives à la g1·ammaire sont confirmées par les rapports 
adressés au Gouvernement pa1· les jurys de correction des concours généraux. 

Quant aux exercices de mémoire que certains ont cru longtemps pouvoir 
réduire à une simple récitation, ils s011( généralement bien mieux compris. 
Dans les classes inférieures surtout il s'agit moins de meubler la. mémoire de 
morceaux remarquables par le fond et par la forme que d'y imprimer par 
des répétitions fréquentes et par des maniements variés, les expressions et 
les tournures de phrases se prêtant à des applications faciles et immédiates. 

Histoire et géog>'aphie. - L'enseignement de l'histoire est en progrès 
depuis que dans les deux. premières années d'école moyenne on n'est plus 
obligé d'étudier le programme spécial des athénées. 

Dans les deux. premières années, les élèves n'ont plus qu'à étudier les 
époques principales de l'histoire universelle. Cependant, l'enseignement de 
l'histoire est encore un peu trop mécanique. La mémoire paraît jouer un 
rôle'cxccssif. On arriverait ù savoir tout aussi bien et pou1· plus longtemps 
si on s'aidait un peu plus de la réflexion et du jugement. C'est dans l'ensei 
de la géographie que l'on constate le plus grand progrès à signaler sur la 
facilité et la perfection avec laquelle les élèves tracent les cartes. Mais il y a 
à gagner pour la mémoire des noms et de la superficie relative des États. 

!Uathématiques et sciences naturelles. - Dans la plupart des écoles 
moyennes, dans presque toutes, il y a lieu d'être satisfait du travail des pro 
fesseurs et des progrès qu'ils font faire à leurs élèves, car, parmi le grand 
nombre de candidats qui se présentent pour les places qne le Gouvernement 
met au concours, ces élèves réussissent généralement dans leurs examens et 
contribuent, par leurs succès, à maintenir la population des écoles moyennes. 

Si dans quelques écoles le progrès ne sont pas encore aussi grands qu'ils 
pourraient l'être, il n'en est aucune où les régents ne s'efforcent d'arriver à 
des résultats satisfaisants. 

Cette bonne marche des études dans les écoles moyennes tient surtout à 
ce que, à raison du nombre peu élevé des professeurs, le directeur peut se 
rendre compte journellement du travail de chacun d'eux, connaître exacte 
ment leur valeur et stimuler, aLI besoin, leur zèle. Il peut, en temps utile, 
faire les observations nécessaires et arriver, le plus souvent, à améliorer 
l'enseignement de ceux. qui, par inexpérience ou par négligence, laisseraient 
à désirer. 
Pour les mathématiques et les sciences naturelles, bien que la plupart des 

régents chargés de les enseigner aient subi l'examen à la fois sur les 
matières littéraires et les matières scientifiques, la nouvelle direction impri 
mée à l'enseignement des sciences n'a rencontré aucune résistance dans le 
personnel qui a suivi les conseils donnés par l'inspection et s'est efforcé de 
s'adresser moins à la mémoire des élèves qu'à leur intelligence. Les études 
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théoriques n'ont rien perdu de leur importance, mais des applications nom 
breuses permettent de mieux les faire pénétrer dans l'esprit des élèves. Il a 
suffi que les régents se rendent compte du but ù atteindre pour qu'ils fassent 
tous leurs efforts en vucsl'y parvenir. Cc n'est pus qu'au début ils n'aient 
éprouvé quelque difficulté à rompre avec d'anciens errcrnents , mais les 
résultats de leurs efforts sont intl iqués pat· les résultats des concours géné 
raux , malgré les difficultés sérieuses des questions posées, pins de la moitié 
des élèves obtiennent au delà de O.ü des points. Les rapports des jurys, 
chargés d'examiner ces épreuves, signalent tout particulièrement l'ordre 
que les élèves mettent dans leurs réponses, le soin avec lequel les travaux 
sont faits et rendent hommage au zèle du personnel enseignant dans 
l'accomplissement de sa tâche. 

Commerce. - Les appréciatious émises ci-dessus sont également appli 
cables au cours de tenue des livres et de notions de droit commercial. Ce 
cours donne de bons résultats, eu égard au temps assez restreint que l'on y 
consacre; les élèves y acquièrent des connaissances pratiques suffisantes 
pour la plupart d'entre eux. 
Dessin, gymnastique et musique, - L'enseignement du dessin se donne 

conformément au programme et produit de bons résultats presque partout 
où l'école est pourvue des installations et du matériel nécessaires. Malheu 
reusement, il en est encore un grand nombre où ces conditions font défaut, 
ainsi que le constatent les rapports de l'inspection, et les professeurs, quelle 
que soit leur bonne volonté, sont alors nécessairement dans l'impossibilité 
de donner un enseignement complet et satisfaisant. 

On peut en dire autant de la gymnastique : il y a lieu de se féliciter des 
résultats obtenus dans beaucoup d'établissernents.et les parents comprennent 
enfin la bonne influence de la K)'nrnastiquc sur la santé de leurs enfants et 
même sur leurs progrès dans les études. Mais il est à reg1·etter que le manque 
d'installations ou le défaut d'engins soit cause que cet enseignement n'ait pu 
recevoir encore une organisation sérieuse dans un certain nombre d'écoles 
moyennes. 
Pour l'enseignement de la musique, il n'existe pas de pl'Ogramme bien 

défini; aussi manque-t-il d'unité. On peut dire que tout ou à peu près tout 
est à faire sous ce rapport. 

Nous venons de donner l'appréciation que MM. les inspecteurs ont émise 
sur les résultats de l'enseignement pendant la période dont nous nous 
occupons. Nous avons ensuite à indiquer les mesures administratives dont 
l'enseignement a été l'objet et, spécialement, celles qui ont directement 
rapport à l'exécution des lois et des règlements organiques. 

blise à exécution cfo nouveau programme. - La circulaire du ·11 septem 
bre ,f 888, notifiant aux directeurs des écoles moyennes pour garçons les 
modifications apportées aux programme, règlements, etc., porte, notam 
ment, que le programme devra être mis à exécution dès le mois d'octobre 
suivant, dans la classe inférieure, c'est-à-dire dans la première année 
d'études, pour être ensuite appliqué successivement, d'année en année, dans 
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les classes suivantes. "Tout.efois1 Monsieur le Directeur, ajoutait cette circu 
laire, si vous croyiez pouvoir concilier; sans inconvénients pour les études, 
les exigences du progranimc ancien avec celles du prog1·nmme nouveau, je 
vous priernis de me foire des propositions dans cc sens; elles seraient 
examinées par le Coti vcrncmcnt. >) 

L'examen de la question a démontré que des mesures de cc genre ne 
pouvaient être prises en deuxième et en troisième année sans amcuei- ulté 
rieurement des difficultés au point de vue du concours général. Il fallait 
donc prendre tl la lettre l'indication première spécifiant que le nouveau 
programme ne devait, cette année, être appliqué que dans la classe infé 
rieure. 

Rédaction de l'ùorcire el de la 'répartition da traoail, - Les tableaux 
horaires et la répartition du travail des professeurs doivent être transmis 
au Gouvernement avant le ·Hi octobre. La répartition du travail doit faire 
l'objet d'un tableau spécial indiquant, en regard des noms des professeurs, 
le nombre des heures et lu nature des leçons données tians chaque classe. 
Le double des tableaux destinés aux archives doit être fait sur papier 
propatria. Il convient d'employer d'une mauière générale cc même papier 
pour la correspondance administrative. (Annexe LXXY, p. ·140.) 

Dles1wcs 'relatives â l'application de la loi du H5 juin -1883. - Nous avons 
signalé au chapitre 1°•· la circulaire du 50 septembre f 889 prescrivant rie 
donner des ouwagcs flamands pour- prix. aux élèves qui obtiennent une 
récompense dans les matières enseignées en flamand. Cette circulaire 
recommandait également aux bureaux administratifs des établissements 
soumis à la loi du -W juin -1885 de faire imprimer dans les deux langues 
les progrummcs de la distribution des prix et de veiller à ce que le discours 
d'usage soit alternativement fait en français et en flamand. Ces instructions 
s'appliquent aux écoles moyennes aussi bien qu'aux athénées. (Annexe LX1 

p. 15L) 
Une autre circulaire, en date du 8 octobre 1888, signale la nécessité 

d'organiser deux cours parallèles de flamand, dans les écoles moyennes 
de la région flamande, où il y a deux catégories d'élèves, des flamands 
et des wallons suffisamment nombreux, et invite les chefs de ces établis 
sements à faire à cc sujet telles propositions qu'ils jugeront utiles et prati 
cables. 

Un certain nombre de directeurs ont à cet effet proposé des mesures qui 
sont maintenant mises en pratique. (Annexe LXII, p. 152.) 
Il a été également adressé aux directeurs des écoles moyennes des localités 

flamandes une circulaire rappelant les prescriptions de la loi du f ~ juin f 883 
en cc qui concerne la nécessité d'orgnnise1\ dans les sections préparatoires 
du pays flamand, l'enseignement du français de manière à mettre les élèves 
ù même de suivre avec fruit le cours de français des sections moyennes. Les 
chefs d'établissement devaient, suivant celte circulaire, faire des proposi 
tions dans le but indiqué, en transmettant le tableau horaire de l'école 
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placée sous leur direction. (Ann , LXXVI, p. 140.) Enfin, une circulaire du 
H décembre 1890 rappelle celle du 50 septembre i889. 

l!:nscig11.ernent du flamand clans les écoles moyennes de la région wallonne. - 
D'après le nouveau programme une seule langue germanique est obligatoire ; 
le flamand ou l'allemand nu gré du bureau administratif. On sait que la langue 
germauiq uc obligatoire s' enseigne à raison de six heures par semaine dans 
chaque classe, soit dix-huit heures, pour les trois années d'études, tandis 
que les langues facultatives ne comportent que trois heures de cours dans 
les deux. classes supérieures, soit six heures en tout. 

Le tableau suivant indique quelles sont pour chaque province wallonne 
les écoles qui ont adopté comme langue principale : 

1° la langue allemande; 
2° la langue flamande. 

BRABANT HAINAUT. Ll~GE. LUXEMBOURG. KAMUR. {porlio wallonne), 

LANGUE OlSLIGATOIIIE. LANGUK OBUGATOIIIK, LANGU& OBLIG,I.TOIIIK. LANGUE OBLIGATOIII&• LANGU6 OBLIGATOlnR, 

Allemand. / Flamand. Altomancl. 
1 

Plnmand. Allomaud.1 Flameud. Allemand. 
1 

Flamand. Allemand. ! _ Flamand. --------- _______________ 
~ -~ - ~ ··----== ~ - - - - 

Jodoigne. At!L. Beaumont, lluy. Stavelot. Vi1·to11. Marelle. Andenne. Beauraing. 

\Vavre. Fleueus, Binche. Limbourg. Visé. Ncufcln\lcuu. Ctuey. Courin. 

Poutaiue-l'Évêque Dt-aine-le-Comte. Seraing. Waremme Saint-Hubert Dinant. Florennes. 

Jumel. Châtelet. Spa. Namui·. Fosses. 

Soignies. Flobecq. Yerviers, Philippevllle 

Thuin. Gosselies. Rochefort. 

Houdeng. Walcourt. 

Ln Louvière. 

Lessines. 

Leuze. 

~Ions. 

Pâturages. 

Pecq. 

Péruwelz. 

Quiévrain. 

Rœulx. 

Sain t-Gl1islain. 

Il y a donc pour toute la région wallonne 16 écoles qui ont maintenu 
l'allernanrl comme langue germanique obligatoire et 32 qui ont adopté le 
flamand. 

Le tableau analogue publié dans le rapport antérieur donne pour l'alle 
mand 22 écoles et pour le flamand 26. 

Ajoutons que, dans un bon nombre d'écoles, le flamand est enseigné en 
p 
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section préparutoirc dans les deux premières classes ou même dans les quatre 
classes. 

Nous pouvons en conclure que l'enseignement du flamand gagne du 
terrain dans la partie wallonne et cela sans aucune pression Gou vernemen 
tale ou adrninistrativo, mais pat' le fait seul des convenances locales. 

Enseiqnemeïü de la gymnastiqlle, --- Signalons ici la circulaire relative à 
l'enseignement de la gyrnnastiquc dont nous avons donné l'analyse au 
chapitre premier. 

Cette circulaire rappelle notamment aux chefs des établissements d'ins 
truction moyenne que l'on ne doit pus, sous prétexte de manque de locaux 
ou d'engins, ajourner simplement le cours en attendant qne les communes 
pourvoient aux installations matérielles. li leur incombe de faire toutes les 
démarches nécessaires auprès des autorités locales ponr qu'elles mettent 
l'étahlisssement en mesure d'exécuter le progrmnmc. Ladite circulaire 
rappelle en même temps les i nstructions précédentes et , particulièrement, 
celles données par une circulaire du 3 octobre f S86. (Ann. XXXVII~ p.1 HL) 

Éc-rittwe. - Une circulaire du 23 mai 18871 relative aux soins à donner 
à l'écriture chez les élèves, invitait les directeurs à exposer dans un rapport 
adressé avant la fin de l'année les réformes dont l'enseignement de l'écriture 
aurait été l'objet dans l'établissement placé sous leur direction. Les réponses 
à cette circulaire ont Jté analysées par l'inspection. 
Des différentes mesures proposées, les unes ne diffèrent pas des prescrip 

tions existantes i d'autres sont peu pratiques ou pourraient donner lieu à des 
difficultés. Ce qui a été proposé de plus rationnel a été conseillé explicitement 
ou implicitement par les règlements ('t par les circulaires. Si les professeurs 
s'y conformaient les élèves n'auraient bientôt qu'une écriture nette et lisible. 

Dans la plupart des écoles moyennes, les directeurs ont, par application 
de fa circulaire , porté une heure de calligraphie au programme de la 
première année moyenne. 

Cette mesure ne peut qu'être utile dans une classe dont les élèves quittent 
à peine l'enseignement primaire. 

Cours de latin annexés aux écoles 1noyennes. - Des classes latines, orga 
nisées conformément au programme des athénées royaux1 avec l'intervention 
du Gouvernement, existent dans quelques écoles moyennes, mais, indépen 
damment de ces classes régulièrement organisées, on a ajouté, dans certaines 
écoles, au programme de l'établissement, des cours de latin confiés à un 
titulaire, soit le directeur soit un des régents, ne possédant pas Je diplôme 
rcqms. 

Le Gouvernement ne s'est pas, à priori, opposé à l'institution de cours 
semblables; mais il a subordonné son autorisation aux conditions ci-après : 

cc Il doit être bien entendu que l'État n'aura à intervenir en aucune façon 
dans ]a dépense occasionnée par cet enseignement, organisé en dehors des 
conditions du programme officiel. 

>> Les élèves qui auront suivi le cours devront, pour être admis dans une 
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classe d'athénée, subir un examen portant sur les branches enseignées dans 
les classes latines qui précèdent celle où ils voudront entrer. Le certificat 
qui leur serait délivré par le directeur de l'école ou le professeui- du cours 
ne les dispenserait pas de cet examen. 

» Les heures consacrées au cours de lutin devront Iigurer nu tableaux 
hornire en dehors du Lemps assigné au progrnmrnc officiel. >> 

Cours élëmentaires cl'agro11om-ie. - Des cours de notions d'agronomie 
continuent à être donnés par des titulaires spéciaux. aux élèves de la classe 
supévieurc d'un certain nombre d'écoles moyennes. On a maintenu pottr ces 
cours l'orgnnisation prescrite par l'arrèté ministériel dL1 21 octobre ·1887 
mentionné dans le dernier rnpport. Le cours a cessé d'être donné faute d'un 
nombre suffisant d'auditeurs dans quelques-unes des écoles où il avait été 
institué; par contre, d'autres écoles ont,ù la demande des bureaux adminis 
tratifs, été admises à bénéficier de celte mesure. 
Somme toute, la situation est restée à peu près fa même sous ce rapport. 
Pendant les années l 889--1890 et f 890-189-l, des cours d'agronomie ont 

été donnés dans les écoles moyennes de l'État lt Acrschot, Andenne, Beau 
mont, Beauraing, Boom, Braine-le-Comte, Courtrai, Diest, Dolhain, Flobecq, 
Fontaine-l'Evêquc , Fosses, Fumes, Hasselt, Jodoigne, Marche, Mons, 
Namur, Neufchûteuu , Pecq, l:\ochefort, Saint-Hubert, Saint-Nicolas, Stave-lot, 
Vilvorde, Walcourt, Waremme, ainsi qu'à lu section professionnelle de 
l'athénée royal de Chimay. 

Les conditions générales d'organisation sont déterminées connue suit par 
les arrêtés ministériels qui les ont institués en 1888-1889 et ·1890 : 

« Aur. ,f ei-. Le cours ne sera accessible qu'aux élèves de l'établissement 
où il est organisé. 

)) AUT. 2. L'enseignement peut être donné e:11 'flamand dans les localités 
où prédomine l'emploi de cette langue. 

)) Aur. 5. A part les démonstrations et les exclusions pratiques que le 
professeur juge utile d'organiser, d'accord avec la direction de l'école, le 
cours élémentaire d'agronomie comprend au moins vingt-six conférences 
d'une heure chacune. 

» Aur. 4. Est adopté, pour- le cours d'agronomie, le système de récom 
penses institué par les articles o2 et a5 du règlement d'ordre intérieur des 
écoles moyennes de l'Etat, ainsi conçu : 

)> Tout élève qui, dans les compositions, obtient les 8/-10 des points a droit 
à un prix; s'il a obtenu les 7 /-10, il a droit à un accessit; s'il a obtenu les 6/ 1 0, 
il a droit à une mention honorable. Le procès-verbal de la distribution des 
prix cite, en outre, les élèves qui ont atteint les fl/J0 des points. 

» Chaq uc élève du cours recevra, s'il y a lieu, un certificat constatant 
qu'il a obtenu un prix, un accessit, une mention honorable ou les ri/-10 des 
points. 

>) AnT. o. Les conférenciers seront désignés par le Gouvernement. » 
Cours de notions maritimes. - Les cours de notions maritimes institués 

duos les établissements d'instruction moyenne des villes du littoral conti- 
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nuent d'être donnés conformément aux conditions arrêtées en 188~ entre le 
Département des Chemins de fer, Postes et Télégraphes et celui de l'Intérieur 
et de l'instruction publique. (Yofr douzième Rapport triennal, p. xtnr.) 

Comme précédemment, le cours de l'école moyenne de Blankcnberghe est 
donné en français; un certain nombre d'élèves internes de cette école, étant 
d'origine wallonne, ne pourraient suivre le cours s'il était donné en flamand; 
celui de Nieuport se donne en flamand; dans chaque établissement la termi 
nologie est enseignée dans les deux langues. 

Enseignement religieux. - Nous avons rendu compte au chapitre des 
athénées des mesures prises pour assurer l'exécution de l'article 8 de la loi 
du 1er juin 18(>0. 
Par les mêmes considérations que celles qui ont décidé le Gouvernement 

à inscrire lu religion dans l'horaire et dans le règlement organique des 
athénées royaux1 le Gouvemcment a décidé d'inscrire également ce cours 
dans l'horaire et dans le règlement organique des écoles moyennes de l'État 
pour garçons. 
Il est presque inutile de rappeler que, comme par le passé, les pères de 

famille ont le droit constitutionnel de foire exempter leur fils de la fréquen 
tation de ce cours. 
A la suite des mesures prises par le Gouvernement, l'article 8 prérappelé 

de la loi du { er juin 1800, a reçu son application dans un certain nombre 
d'écoles moyennes. En f 887, l'enseignement religieux était déjà donné par 
un ecclésiastique dans les écoles moyennes de l'État à Alost, Andenne; Beau 
mont, Bruges, :Maescyck, Nieuport, Péruwelz, Rœulx , Saint-Trend, Thuin, 
Turnhout et Termonde. Depuis cette époque et en s'arrêtant au moment ou 
a paru le présent Rapport, l'enseignement religieux a été également orga 
nisé dans les écoles moyennes de l'État pour garçons à Malines, Anvers, 
Hal, Jodoigne, Louvain, Schaerbeek, Wavre, Saint-Nicolas, Binche, Châ 
telet, Gosselies, Houdeng-Aimeries, Jumet, La Louvière, Lessines, Pâtu 
rages, Pecq, Quiévrain, Huy, Spa, Stavelot, Tongres, Neufchâteau, Saint 
Hubert, Virton, Beauraing, Fosses et Philippeville. 
Rappelons que les titulaires des cours de religion sont nommés par 

l'autorité ecclésiastique, seule compétente en cette matière. 
Le Gouvernement se borne à agréer ces nominations, après avoir pris, au 

préalable, l'avis du bureau administratif p:ir application de l'article 13 de la 
loi du { er juin 18;$0. 

Application de l'œrticle 8 de la loi au 1er juin 1850. - Une circulaire du 
{9 juin 1888 rappelle aux bureaux administratifs des établissements d'ensei 
gnement moyen de l'État l'article 8 de la loi du ,fer juin {8~0, aux termes 
duquel l'instruction moyenne comprend l'enseignement religieux, et prie les 
présidents de faire connaître si, conformément à une prescription de cet 
article, des démarches ont été faites auprès des ministres des cultes en vue 
der exécution de cette disposition de la loi. Dans la négative, le président 
devra inviter le bureau à faire les démarches en question. (Annexe XLIII, 
p. 1'20.) 
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Inscription du com·s de religion à l'horaire des leçons. - Des instructions 

ont été données par circulaire du B décembre 1888, pour que l'enseignement 
religieux fût porté ù l'horaire de chaque classe, à raison <le deux heures par 
semaine que lui accorde le tableau du temps assigné aux. différentes 
matières du programme. Dans les écoles et dans les classes où le cours ne 
serait pas donné, les heures attribuées à la religion dans le tableau horaire 
pourraient, provisoirement, être consacrées à la gymnastique, à des répéti 
tions ou à des études. (Annexe Lli, p. 12;5.) Le Gouvernement a, par la suite, 
veillé à ce que cette prescription fùt partout strictement observée dans la 
rédaction des horaires soumis à son approbation. 

E. ÉLÈVES. 

Règlement d'o1·d1·e intérieur, -Le règlement d'ordre intérieur des écoles 
moyennes à subi des modifications identiques ou analogues à celles du 
règlement des athénées royaux dont il est rendu compte au chapitre 
premier. 

Les différences portent uniquement sur les dispositions qui ont un carac 
tère spécial variant de l'une à l'autre catégorie d'établissement, telles sont les 
dispositions relatives à la durée de l'année scolaire et des graudes vacances. 
L'année scolaire, qui commence le -i ee octobre.finit dans les athénées royaux: 
le 51 juillet, et dans les écoles moyennes, du ·10 au 20 août. Les grandes 
vacances commencent donc pour les athénées royaux régulièrement Je 
-i er août, et la distribution des prix, dont le jour et l'heure sont fixés pm· 
le bureau administratif, ne saurait se faire à une date plus éloignée. 

Dans les écoles moyennes, la distribution des prix, qui a lieu du -tO au 
20 août, suivant les décisions du bureau administratif, marque naturelle 
ment la fin de l'année scolaire, Les vacances y ont donc une durée moindre 
que dans les athénées et une certaine latitude est laissée à cet égard a11 

bureau administratif. Il convenait de tenir compte ici de l'âge des élèves et 
de laisser, dans une certaine mesure, les bureaux administratifs juges des 
circonstances locales qui peu vent faire désirer des vacances plus ou moins 
longues. 

Les changements apportés au règlement des athénées royaux, en ce qui 
concerne r ordre et la durée du travail, les puni lions ( exclusion définitive 
d'un élève, exclusion de la classe par le professur), les vacances et congés, 
les examens, les compositions, les récompenses et les diplômes.se retrouvent, 
identiques, dans celui des écoles moyennes. Seule la modification apportée 
aux conditions du prix spécial accordé par le Gouvernement n'intéresse que 
les athénées, cette récompense n'existant pas dans les écoles moyennes. 
(Bèglerneet , Annexe XXXII, p. 98), voir analyse du règlement des athénées 
royaux. 

Dispositions transitoires relatives au règlement d'ordre intérieur, - En 
attendant la publication du nouveau règlement, une circulaire da 50 mars i 889 
indiqua quelques modifications à apporter dès lors au règlement qui était 
en vigueur. Des prescriptions contenues dans cette circulaire, les unes n'ont 

'1 
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plus de raison d'être, d'autres font partie du règlement publié depuis. 
Bornons-nous à mentionner le dernier alinéa relatif à la disposition régle 
mentaire qui répartit les compositions en quatre ou cinq samedis consécutifs, 
lequel est ainsi conçu : cc Ponr éviter le chômage d'un même cours pendant 
plusieurs semaines, on peut, pendant la période des compositions, modifier 
le tableau hebdomadaire des leçons de telle façon que celles du samedi soient 
remises, pour la première semaine, au lundi, pour la seconde, au mardi, et 
ainsi de suite. (Annexe LVI, p. t27.) 

Époque des »aeances, - La circulaire du 24 juillet { 888, concernant 
l'époque et la durée des vacances, est devenue sans application depuis la 
publication du nouveau règlement qui détermine dans quelle mesure les 
bureaux administratifs ont la latitude 'de, restreindre au d'augmenter la durée 
des grandes vacances. Il est désirable qne les bureaux administratifs ne sor 
tent pas des limites règlementaires, déjà indiquées pat' une circulaire du 
10 juillet 1889 (Ann. LlX, p. ·150). 

Décisions de principe. - Nous n'avons pas1 en ce qui concerne les quos 
tiens de compositions, d'examens ou de diplômes, de décision de principe 
spéciale aux écoles moyennes à signaler. Celles qui ont été indiquées précé 
demment restent en vigueur, pottr autant, bien entendu, que les dispositions 
réglementaires auxquelles elles se rattachent n'aient pas été modifiées. 

Diplômes de sortie. - Les diplômes de sortie sont, comme précédemment, 
décernés à la suite d'un examen oral dont l'organisation est déterminée par, 
l'article 4-l du règlement d'ordre intérieur des écoles moyennes. Les pres 
criptions relatives à l'examen et aux conditions mises à l'obtention du 
diplôme sont restées ce qu'elles étaient jadis à cela près qu'il n'est pins spé 
cifié comme autrefois quel' examen doit être public. 

Nous donnons ci-après le relevé du nombre des diplômes décerné dans 
les différentes écoles moyennes de l'État à la fin des années scolaires 1887- 
f 8881 1888-1889,1889-1890. 

ci o:i (I> d ci (X> en g i ai ci ! 00 CO m "E CO CO ~ ffi ~ 00 CO 
_,,, 

00 CO 
KCOLKS ~IOYKNNES. CO -0 ÉCOLES MOrnm. ~ :;,, KCOLES ~1omm. 

.; ,-!. i:) d, .f r!. cô à, 
-~ 

r!. cô a, 
00 a> ~ 

00 00 <XI i ffi 00 

! ~ ~ ~ CO 00 ~ ~ 00 

""' - - = - - 
1 

~ Aarschot •... 3 2 2 H Braine-le-Comte. • 3 8 21 Florennes ••• 5 2 5 

2 Alost .•.•.. 3 5 5 ·12 Bruges •.••. z 2 3 22 Fontaine - l'Évê- 9 6 8 
que. 

3 Andenne ..•• 6 7 6 13 Châtelet. ..•• H 15 10 23 Fosses •.•.• IS • 5 

4 Auvers •..•. 5 7 IS 14 Ciney •••.. •I 6 3 24 Furues ••••• 4- 2 2 

5 Alh •.•.•• 4 4- 6 HS Courtrai •.•. 3 3 4 25 Gand •.••• - - - 
6 Beaumont ••• 2 ,1 3 i6 Couvin •••.. 4 n 4 26 Gosselies •••• 22 ,t3 4 

7 Beauraing ... ,10 4 IS n Diest •.••.• ,1 4 Il i7 Hal ••••.• IS IS 8 

8 Binche •••.. 8 4 6 i8 Dinant. ••. , 4 •I 4 28 Hasselt .•••• - - - 
9 Blankenberghe , 4 ,t 4 19 Fleurus ... , 4 4 3 '.l9 Houdeng •••• H H 9 

' ,0 Boom ..... 3 10 - 20 Flobecq .•. , 5 5 4 30 Huy ...•.. 13 8 u 
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3·1 Jodoigne. , •. 3 3 4 li8 Neufchàteau • • 2 3 5 tl5 Seraing , .•. 14- l8 j 

32 Jumet ••••. 2 6 6 40 Nieuport ••.• 6 2 5 66 Soignies .... 7 6 ~ 

33 Laeken .•••. 6 2 7 110 Ninove ••••. 2 3 3 67 Spa •••.•• 3 2 

3,1, La Louvière. • • 8 ,10 9 51 Pàturages •.• 6 3 7 ü8 Stavelot ..•. 6 8 

35 Léou •••••• - ,i.. •I 112 Pecq •••.•• '1 2 3 69 Termoode ..• 3 2 

36 Lessines •... 4 9 ,i.. 53 Péruwelz •••. 2 4 4- îO Thuin ••.•. H 7 

37 Leuze .•••• 4 3 5 M Philippeville • • 4 2 7 Î( Tongres •.•• - - - 
38 Lierre •.... 7 8 10 115 Quiévrain ... n !) 7 n Turnhout .•.. .\ IS 

39 Limbourg .•• ·12 9 ,IO 56 Eleooix ••••. 4 6 7 73 Verviers .•.• 15 rn 

40 Lokeren .••• ·10 - 6 57 Bœulx •••.. 8 (.1 5 î,i.. Vilvorde .••• 2 ,1, 

lil Louvain •••. 3 4 3 58 Rochefort ... 4 3 3 15 Virton •...• 3 ~ 

42 !\Iaeseyck ..•• 5 3 5 5!1 Saint-Ghislain . 6 2 11 76 Visé •••.•. 9 2 

43 Malines .••• 7 ,1, 6 60 Saint-Hubert . . 2 3 2 17 Walcourt. •.. 8 4- 

44 Marche . ~ . . 3 7 4 61 Saint-Nicolas . . 4 2 1 ;s Waremme ... 6 6 

45 Menin .•••• - ·1 3 62 Suînt-Trond . . 2 2 4 79 Wavre ••.•• 9 7 

41> Moos ••••. ·17 Hi 6 63 Schaerbeek . • . 7 7 f.l 81) Ypres ••••. 3 6 

47 Namur •..•• - 3 •t 64 Solza.ele •••• lS - - - - - 
Total pour cha- 
que année •• ,21 397 39, 

5i 
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6 
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Population des écoles moyennes de l'État pour garçons. - Le tableau C 
(Annxes, p. 207), donne en détail le mouvement de la population des écoles 
moyennes de l'État pour garçons. 
Il accuse, pour le 5-l décembre de chacune des années comprises dans la 

période triennale, les chiffres suivants: 

Années. Section moyenno. Section préparatoire. Total. 

1888. 51{69 7,57i {2,540 
1.889. s.oss 7, 1.85 {2,244 
1890. 51242 7125! 1.2,47~ 

A la date du 5{ décembre 1890, la population totale des écoles moyennes 
de l'État pour garçons était répartie par province, savoir : 

Anvers. . 1. ,479 élèves 
Brabant. . 2,023 
Flandre occidentale . . i ,{62 
Flandre orientale 844 
Hainaut. 5,{42 
Liégé . i,811 
Limbourg . 77! 
Luxembourg 5n7 
Namur . 884 



[ N° 27. ] ( UIV ) 

Taux des rétributions scolaires. - Aux termes de l'article 11 du règle 
ment organique des écoles moyennes de garçons, le taux de la rétribution 
des élèves est proposé par le bureau administratif et arrêté par disposition 
ministérielle. 

Le produit de cette rétribution fait partie des recettes destinées à couvrir 
les dépenses générales de l'établissement. Pendant la période triennale, le 
taux de ces rétributions était fixé comme suit : 

SECTION Pl\ÉPAI\i\TOIRE. SECTION MOYENNE, 

ÉT ABLISSE.I\IENTS. t re 2• 3• 4• t•• ~· 5• 
année. année. année. année. année. année. année. - 
Francs. Froues. Francs. Francs. Francs Francs, Francs. 

' Anvers ..•.. 60 • 60 J 64 )) 6-L » 08 » 72 • 72 » 

Boom •.•.•. u • 16 » 18 • 20 • 25 • 30 • 55 0 

Anvers •.•••• 1 Lierre (1) , , , • 30 )) 50 » 56 • 56 » 42 • 42 » 42 • 
Malines •.. , . 

"' 
) 44 » 44 « » ,u • 4i • •H • 

Turnhout .... 18 » 18 1 18 . 18 • 40 • 40 • 40 ~ 
Aerschot ...• 12 )) 12 • 18 • 28 li 40 • 40 » 40 . 
Diest .•.•.. 12 • 12 » t2 • 12 » 18 • 18 • 18 0 

Hal. ..• , •. 18 • 18 D 18 » 18 » 36 . 48 » 48 " 
Jodoigne •... 24 • 24 • 50 • 50 » 56 • 42 • 48 0 

Laeken ..... 56 • 56 • 56 » 56 » 60 • 60 • 60 » 
Brabant. .•.•• 

Léau .•.... • • )) D 22 . 22 • 22 • 
Louvain. , ... 48 • 60 » 60 • 60 • 60 . 60 " 60 • 
Schaerbeek . . • 60 • 60 . 60 . 60 " 60 • 60 • 60 • 
Vilvorde .... 40 • 40 » 40 • 40 •• 40 • 40 • 40 ~ 
Wavre ....• 15 • 15 • us » i;'S » 21 " 21 • 21 . 
Blankenberghe . . » . • • 50 . 30 • 30 » 

Bruges ••.•. 52 • 52 • 52 • 52 » 52 • 52 • 52 • 
Courtrai ..... 24, • 24 » 24 • 24 » 56 • 36 • 56 • 

Flandre occidentale. Furnes ...•. t9 80 19 80 25 80 25 80 50 » 40 80 40 80 

Menin ...... 24 • 24 • 24 • 2,1 • 56 • 36 • 36 » 

Nieuport ...• 24 » 24 • 24 » 2.1 " 48 • 48 D 48 • 
Ypres •••••• 24 . 2,1 » 2-i » 2-i • 36 • 36 J) 36 li 

Alost ..•.•• 24 » 2., • 50 » 50 • 56 • 48 • 48 » 

Ganù •....• 50 • 50 • 50 . 50 • 64 • 6-i J) 64 . 
Lokeren .•... 12 " 12 • 24 • 'M » 36 • 56 )) 56 a 

Ftandre orientale. . Ninove ...•• 24 , 24 • 51} » :56 » 48 • 48 " 48 ~ 
Renaix ..•.• 18 • 18 • t8 » 18 » 24 • 36 • 48 • 
Saint-Nicolas .. 50 • 50 • 30 • 50 . 50 • 50 • 50 • 
Termonde .... 36 » 36 • 56 • 56 • 48 • 48 » 48 • 

(1) Cette rétribution n'est pas perçue pour le mois de septembre; elle est réduite de moitié 
pour les mois d'avril et d'août. 
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SECTION PIIÊl'ARATOIIIE. SECTION l\lOYEN~E. 

irr ADLlSSEMENTS. i •• 2• 3, 4• 1" 2• 3• 
a1111ée. année. année. an nec. année. unnéi-. année. 

Fraucs. l?ranc~ Francs. Francs. L1,r~ncs. Fraucs. l•'raucs. 
Ath •. . . . . 2,, » 2,L • 30 • 30 • -18 • 48 . ,18 » 

Beaumont ...• 20 » 20 • 20 • 20 • 32 • 3'il » 32 lJ 

Ilincho ..•.. 21- ., :M, • 24 » 2-i . .rn » 40 » 40 ,. 
Bruine-le-Eomtn • 18 . 18 • 18 • 18 • 24 • 24 " 30 •• 
Ch~telet .•• , • u • 22 • 26 » 26 • 48 » 48 • 48 • 
Fleurus .•• . . 21 • 2,L • u • 2-i • 24 • 56 . 60 •• 
Flobecq. . . . . 24. • 24 • 2,1 » 24 • 38 Il 36 • 36 ·• 
Foutaine-l'Bvëque, » • • . 40 . 40 • 40 • 
Gosselies •.•• 12 • 12 » 18 • 18 • 2-A • 21 •• 24 • 
Houdeng-Aimeries. 30 • 30 • :so . 30 ,,o • 40 » 40 .• 
Jumet ..••.. 12 • 12 • i8 " 18 . 24 • 24 " 24 lJ 

La Louvière . . • 30 • 30 • 30 • 30 » 40 • 40 » 40 ,. 
Hainaut. • .... Lessines ...•• 24 • 24 . 24 • 2-1 . 3G » 31> . 36 ,, 

Leuze •.•..• 56 • 36 . 48 • 48 . 4~ • 48 . ,l8 .• 
Mons l') ..... ,18 • 48 » 48 . 48 . ·18 • 48 . 48 .. 
Pilluragcs • . • • 20 • 20 • 20 • :H . 50 • 3G . 40 .. 
Pecq .•..•• 2-1 • :!4 • 2-l • 2.1, . 3G • 36 " 56 " 
Péruwelz .•.• 32 • 52 • 32 • 32 . ,lQ • .{O " 40 ., 
Quié1·rain . • . • 24 . 24 . 24 . 2-l • 36 • 36 . 50 . 
Rœulx .• .• . . . 18 • 18 . l8 • 18 » 50 " 36 • 56 .. 
Saint-Ghislain . • 28 » 28 • -Q • 52 . 40 • 40 • 10 .. ->- 
Soicnies (') • • • 24 • 24 • 24 )> 

-cy • 40 • -10 • 40 • ->- 
) 36 

• 36 » 36 ll 
{Slnt(OUtl 

Thuin •.•..• 12 ' 12 • 18 • 18 • 48 48 
IIIIQS}. . • 48 ,. 

(auç co.ars. 
latins). 

/ Huy . . . . . . 50 • 50 . 30 . 50 • 42 p 42 • 42 " 
Llmhourg ••.• 16 • 16 u i6 . t6 • 20 » 26 • 52 . 
Seraing .•..• 36 • 56 " 56 • 56 • 60 » 60 » 60 )) 

Spa •••..•• l3 » 15 • 19 • 19 • 21 • 51 • 57 . 
Liégé ••••••• 

Stavelot .•.. 12 » 12 • t8 • 18 . 24 • 50 " 56 ~ 
Verviers .•.•. 48 • 48 .. 48 • 48 » 60 » 60 . 60 ., 
Visé(') ....• 12 . 12 . t2 » 12 ,. 50 » 55 )} 40 " 

< Waremme 12 t2 t8 18 ~H 30 56 ... ,, " • • " . ., 
---~ 

(1) Les fils de militaires ne paient que 56 francs. 
(2) Le Iuux <le la rélribulion scoluire est fh:é à 50 francs pour les élèves qui suivent les cours 

de 5• et de 6• latine, annexés à l'école moyenne. 
(3) A lu section préparatoire, les élèves payent, en outre, 2 francs pour le chauffage, s'ils 

fréquentent l'étude, cl fr. ·l-1:iO, s'ils ne la fréquentent pas. A l'école moyenne proprement dite, 
les élèves payent, en outre, 5 francs pour le chauffage, s'ils fréquentent l'étude, et 2 francs, 
s'ils ne ln fréquentent pas. 

1' 
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SECTION PU EPAH,\"I OIHE. SECTI0:-1 MOYENI\E. 

ÉTABLISSEMENTS. 1" Qo 1 3• .1• I•• 2• 5, 

année, année. année. année. 111111èu. année, année, 

Prunes. l1'!'D.UCS. Francs. Frnncs l/raucs. Francs. Fmncs, 
llasselt , .. ' 35 • 3G » 30 " 3(1 Il 40 • -10 )) 40 • 
bfacseyck . • . . G )J G » 0 " 6 0 12 • :H, )) 30 . 

Limbourg . . . 
Salut-Trond , . . 22 . 22 . 22 0 23 • 22 . 22 • 92 " 
Tongres ( ') . . . 20 " 20 • 2,i • 2, )) 52 . 32 " 32 )) 

Marche (1). . . . Pol' mois : t à 6 francs • 
Francs. Francs. Pranos. Francs. I•'rancs. Francs. Francs. 

Luxembourg , • . Neufchâteau • . • 12 " 18 " 2i . 30 " 10 . ,il} • -!O . 
Salut-Hubert, • • 18 . 18 • f8 • f8 . 2i u 21 . 2i 0 

Vi1·ton . . . . .. ,lO . ,iO " 40 • 40 ,, 40 • 40 . 40 • 
' Aodenne • e • • 20 " 20 » 21 . 2., " ~8 " 

-C) ,, 5G Il v~ 

Beauraing .... 30 • 30 ,, 30 • 30 ,, 30 • 30 )J 30 ,, 
Cmey ('), .•.. " • • 1 :56 . 3G . 56 u 

Couvin . . .. . .. • • • )} 50 » 50 D 30 . 
Dinant •••.• 16 . 16 • 20 • 2,1 » 50 . 30 " 50 u 

Namur .••••• Flo1·ennes • . . . ~ » . » 24 ,, 24 . 24 .. 
Fosses. , .•.• 12 .. 12 . ~H " 24 )) 52 . 52 • 52 D 

Namur •.•.• 56 Il 56 • 56 " 56 Il 36 . 36 » 56 • 
Philtppeville , . • 18 . 18 " :18 ,, 18 )) 22 » 2,l " 26 • 
Rochefort (I}. • • » • Il • » » 1) 

Walcoul't .••• » )) » » 18 » 2-l . 5G " 

Produits des rét)·ibutiom; scolaires. -- Le produit des rétributions scolaires 
dans les écoles moyennes de l'État pour garçons s'est élevé à : 

En 1888. 
'1889. 

- 1890. 

. fr. 520,674 77 
517,287 29 
5-14, 159 21 

.4dmissions qratuites et à prix réduit. - 11 a été prononcé, pendant la 
période triennale : 

Admissions gratuites. 
à prix réduit 

1888 

! ,616 
1,093 

1880 

·l,47a 
1,177 

1800 

i,446 
1,217 

Total. 

4,füi7 
5,487 

(1) Chauffage: section préparatoire, fr. 1-1>0, section moyenne, 5 francs. 
(s) Le taux de la rétribution scolaire pour les élèves du 1 or cours de la section préparatoire 

est fixé à 2 francs par mois. 
(3) A Ciney, chaque élève paye, en outre, fr. 0-150 pour l'encre. 
(,) A Rochefort, où il existe une fondation d'instruction, le taux de la rétribution scolaire a 

été fixé par an et par élève : 1° à H> francs pour les élèves solvables, domiciliés à Rochefort; 
20 à 25 francs pour les élèves étrangers à la localité. 
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Les règles qui régissent l'octroi des admissions gratuites et à prix réduit 
dans les écoles moyennes, sont les mêmes que celles qui sont appliquées 
en cette matière dans les athénées royaux. 

Nous avons signalé la circulaire du 15 février i888 - publiée in extenso> 
page l 13 des Annexes - par laquelle le Gouvernement a rappelé aux. 
bureaux administratifs des divers établissements d'instruction moyenne 
de l'tt.at les règles à suivre pour les admissions de faveur, ainsi qu'une circu 
luire du 8 novembre i888, reproduite à la page i 2~ des Annexes - déci 
dant qnc les enfants des professeurs et surveillants de l'enseignement moyen 
décédés doivent - en cc qui concerne les admissions grutnites -- ètre assi 
milés aux enfants des professeurs et surveillants en fonctions ou pensionnés. 
Pour mettre fin aux plaintes qui lui avaient été adressées au sujet du 

retard apporté à la notification aux intéressés des décisions des bureaux. 
administratifs en matière d'admissions gratuites et à prix réduit, le Gouver 
nement, par circulaire du 5 avril ·1888 (Annexes, p. 116), invita les bureaux 
administratifs des écoles moyennes de l'f:tat à se prononcer, dans le courant 
du mois de janvier, sur les demandes d'admissions gratuites et à prix. réduit 
qui leur sont adressées, et à notifier leurs décisions aux intéressés, avant 
la fin du mois. 
Par la même circulaire, il fut demandé à ces collèges qu'en cas où ils 

croiraient devoir s'écarter des propositions du directeur ou de la directrice 
de l'école moyenne, ils fissent parvenir â la même date, au Gouvernement, 
les propositions du chef de l'établissement et copie de leur délibération. 

Bourses sur les fonds de l'État. - Les Chambres ont voté, pour chacune 
des trois années 1888, f 889 et 1890, au budget du Ministère de l'Intérieur 
et de I'Instruetion publique une somme de 531000 francs, destinée à être 
répartie entre les écoles moyennes de J'État1 à titre de bourses d'études en 
faveur d'élèves de la section moyenne proprement dite; belges de naissance, 
se distinguant par leur conduite et leur application, et dont les parents, 
n'habitent pas la commune, siège de l'établissement. 

Il a été attribué une bourse de Hm francs, et un tiers de bourse de 
~O francs, aux écoles moyennes ayant moins de vingt-cinq élèves; une bourse 
de 1150 francs et une demi-bourse de 7~ francs, aux. écoles moyennes ayant 
de vingt-cinq à trente-cinq élèves; une bourse de i~O francs et deux tiers 
de bourse <le nO francs, aux écoles moyennes ayant de trente-cinq à qua 
rant-cinq élèves; deux bourses de HW francs aux. écoles moyennes ayant 
plus de quarante-cinq élèves. Il est loisible aux bureaux administratifs de 
proposer des bourses entières, des demi-bourses et des tiers de bourse. Les 
élèves proposés pour une de ces bourses cessent d'être dans les conditions 
requises pour l'obtenir, s'ils quittent l'école moyenne avant la fin de l'année 
scolaire. 

F. LOCAUX RT i\lOBILIEll. 

Les crédits alloués par la Législature depuis 1884 pour la construction et 
l'amélioration des locaux affectés au service <le l'enseignement moyen ont 
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permis au Gouvernement de venir en aide à un grand nombre de communes 
qui ne disposaient pas des ressources suffisantes pour supporter seules les 
frais de premier établissement. 

Nous avons indiqué à la page xr.u du présent rapport l'importance des 
crédits encore disponibles au ·l er janvier { 888 et le montant des allocations 
nouvelles votées par lu Législature en 1889 et en ·1890. 

Dans le cours de la période triennale 1888--1890 les subsides indiqués ci 
après ont été accordés pour fa construction et l'amélioration de locaux 
d'écoles moyennes: 

A la ville de Binche . . . fr. 2,400 )) 

Ninove . 2,000 )) 

Renaix . . 717 78 
A la commune de Fosses 524 )) 

-- 
Ensemble . . fr. n,04t 78 

JJJatériel scolaire. - Les observations que nous avons faites à propos du 
matériel scolaire des athénées sont, en tous points, applicables au matériel 
des écoles moyennes. 

Commerce de fournitures classiques. - On a exercé parfois dans les 
établissements d'instruction moyenne une pression sur· les élèves en faveur 
d'un fournisseur déterminé, chez qui on les obligeait d'acheter leurs livres 
ou leurs objets de classe. C'est là un abus qui ne doit pas exister dans les 
établissements officiels. Toute liberté doit être laissée sous cc rapport aux 
parents et aux élèves, et ni les autorités, ni les professeurs ne doivent inter 
venir en cette matière. (Circulaire du 14 novembre i889. Annexe LXVII, 
p. 154.) 

La question a été soulevée de savoir jusqu'à quel point les directeurs 
d'écoles moyennes peuvent être autorisés à vendre des fournitures classiques 
aux élèves. Là où. il n'existe pas de pensionnat, les directeurs ne peuvent 
avoir cette autorisation, sauf toutefois dans le cas exceptionnel où il n'y 
aurait dans la localité aucun libraire, aucun marchand de fournitures clas 
siques. 
Il conviendrait peut-être que les directeurs d'école moyenne qui sont en 

même temps directeur d'un internat annexé à l'école moyenne s'abstinssent 
de vendre des fournitures même aux élèves du pensionnat; mais il peut 
arriver que des raisons cr économie ou de discipline exigent une exception 
à cette règle. Ce point est donc laissé à l'appréciation des administrations 
communales de qui relève l'internat. Dans tous les cas, si l'autorisation est 
accordée, il ne faut. pas oublier qu'elle a pour seule raison d'être la conve 
nance des parents ou l'intérêt des élèves ; elle devrait être retirée immédia 
tement dans le cas où elle donnerait lieu à des inconvénients sérieux. 
(Dépêche du 28 février f 890. Annexe LXXI, p. 158.) 
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CHAPITRE m. 
ÊCOLES MOYENNES DE L'ÉTAT POUR FILLES. 

.1J. ORGANISATION. 

Nombre des écoles moyennes de l'État pour filles, - L'article -:16, § 2, de la 
loi du 20 septembre -f 884 a limité à cinquante le nombre des écoles moyennes 
de l'État pour filles. Cependant 56 écoles de ce genre ont seulement été orga 
nisées en i88J. et à la date du 51 décembre 1887, ces écoles étaient réparties 
comme suit entre les diverses provinces; 

Anvers. 
Trois : Boom, Lierre et Malines. 

Brabant. 

.Neuf: Bruxelles, Diest, Ixelles, Laeken, Louvain, Molenbeek-Saint-Jean, 
Schaerbeek, Tirlemont et Wavre. 

Flandre occidentale. 
Deux : Bruges et Nieuport. 

Flandre orientale . 

Trois : Alost, Lokeren et Termonde. 

Hainaut, 

Dix : Ath, Beaumont, Binche, Charleroi, Jumet, La Louvière, Mons, Pecq, 
Péruwelz et Tournai. 

Liége. 
Trois : Huy, Seraing et Verviers. 

Lùnbourg. 
Une : Hasselt. 

Une: Arlon. 
Luœembourq, 

Namur. 
Quatre : Andenne, Couvin, Dinant et Namur. 

Deux de ces institutions ont été supprimées, cc sont : l'école moyenne de 
l'État pour filles, à Binche, par arrêté royal du 9 septembre 1889 et l'école 
moyenne de l'État pour filles, à Couvin, par arrêté royal du o septem 
bre 1890. 

En ce qui concerne l'école rnoye1111e de Binche, c'est à la demande du 
conseil communal de cette ville que la suppression a été décidée; le collège 
a foit. valoir que les avantages à retirer de l'école moyenne n'étaient pas en 
rapport avec les sacrifices qu'elle nécessitait et qui pèsaient lourdement sur 
les finances communales. 

D'autre part, les cours de la section moyenne de cet établisse meut n'étaient 
s 
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fréquentés que par rn élèves; la section préparatoire était plus peuplée, 
il est vrai, mais celle circonstance ne justifiait pas le maintien de l'école 
moyenne, puisque les élèves de lu section préparutoirc devaient trouver faci 
lement place ù l'école primaire communale dil'igéc par 4 institutrices et fré 
quentée pur 63 élèves seulement. Cc sont là les principales raisons qui, aux 
yeux du Gouvernement, justifiaient la mcsure , nous rcuvoyous d'ailleurs nu 
texte de l'arrêté royal du 9 septembre ·1889, qui se trouve publié in extenso 
aux Annexes, page 55. 

Quant à l'école moyenne de l'État pour filles de Couvin, elle u été sup 
primée d'office et. sur l'avis conforme de lu députation permanente du con 
seil provincial de Namur. 

Celte école: depuis sa création, n'avait guère compté plus de 14 élèves; 
clic coutait annuellement plus de f 07000 francs, dont un tiers à charge de la 
commune. 

Cette dépense considérable imposée à l'État et à lu commune pour les frais 
d'une école ayant un personnel enseignant de :> personnes pour i4 élèves 
n'était nullement justifiée. Du reste, d'après les rapports de l'inspection, 
l'école était très mal installée, dans des locaux insuffisants et peu convena 
bles. C'est clans ces conditions que le Gouvernement a supprimé l'école en 
question. L'arrêté royal statuant sur cet objet est publié in extenso aux. 
Annexes; page 57. · 

Aucune autre suppression d'école n'a été prononcée, en sorte c1uc, au 
moment où parnit le présent rapport, il existe encore 5i écoles moyennes 
de l'État-pour filles. 

Rèçlement organique. - Le règlement organique des écoles moyennes de 
l'État pour filles n'a pas subi de modification. L'organisation de ces établisse 
ments continue donc d'être réglé d'après l'arrêté royal du 4 août ,J881. Les 
changements apportés au programme des cours l'ont été par application de 
l'article ·14 de ce même arrêté. 

B. PimSONNEL. 

Diode de recrutement du personnel enseignant. - ,, Pour être nommée 
,, surveillante dans une école moyenne de filles, il faut avoir obtenu le 
» diplôme d'institutrice. 

n Le même diplôme peut donner provisoirement accès aux autres fonc 
>) tions dans ces écoles; le Gouvernemcn t est néanmoins en droit de sou- 
1> mettre les postulantes à des examens complémentaires, dont le programme 
» sera réglé par arrêté royal. 

n Un arrêté déterminera l'époque à laquelle les fonctions de régente et de 
>> directrice ne seront plus conférées qu'aux postulantes qui auront obtenu 
n le diplôme spécial justifiant de leur aptitude à remplir ces fonctions. " 

Ainsi s'exprime l'article 6 de la loi du if> juin i88L 
Nous avons constaté, dans les rapports précédents, qu'il a fallu, dans le 

principe, se contenter d'institutrices primaires pour la composition du per 
sonnel des écoles moyennes de l'État pour filles. 
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Aucune modification n'a été apportée à l'état de choses existant et, comme 

par le passé, le diplôme d'iustituu-ico peut toujours donner accès aux fonc 
tions dans les écoles moyennes de l'l~tat pont· filles. Cependant, en Iait , le 
Gouvernement a adopté comme règle presqL1e invariable de ne plus conférer 
les emplois <le diroctriec et de régente dans les écoles moyennes de l'État 
pour filles qu'à des personnes munies du diplôme définitif de régente d'école 
moyenne. Cette règle s'imposait d'ailleurs, car les sections normales moyennes 
de l' l~tat de Liége et de Bruxelles et les sections des écoles normales libres 
ont formé dans ces dernières années un nombre considérable de régentes 
diplômées, en sorte qne le recrutement du personnel est assuré bien au delà. 
des besoins du service. 

Le Gouvernement 7 en 11c nommant plus dans les sections moyennes que 
des personnes munies du diplôme de régente, relève le prestige du per 
sonnel et assure cl' une manière plus efficace l'exécution des programmes. 

Dispenses de diplôme. - Aucune dispense n'a été accordée pendant la 
période triennale à des- membres du personnel enseignant des écoles 
moyennes de l'Etat pom· filles. 

Jl/11tations. - Nonn1wtions. - Pour les nominations et mutations dans le 
personnel des écoles moyennes de l'État pour filles, le Gouvernement suit 
les règles appliquées dans les athénées et dans les écoles moyennes de 
garçons, c'est-à-dire que les déplacements jugés nécessaires se font, autant 
que possible, pendant la période des vacances et que les candidats nouvelle 
ment nommés ne reçoivent au début qu'un mandat provisoire. 

Nous avons vu ci-dessus que cette manière de procéder est avantageuse à 
tous égards. 

ôlesure prise en vue de parer aux absences trop fréquentes des membres du 
personnel, - La mesure qui a fait l'objet de l'arrêté royal du ·18 avril 1888, 
déterminant les règles (l'après lesquelles doivent être fixées les indemnités 
de suppléance dans les écoles moyennes de l'État pour garçons, est 
applicable aux écoles moyc11ncs de l'État pour filles. Il en a été parlé déjà 
nu chapitre des athénées et des écoles moyennes et l'arrêté lui même a été 
publié à la fin de ce rapport. (Annexe IV, p. 7.) 

Distinctions ltono·rijiques. - Des distinctions honorifiques ont été accor 
dées à des membres du personnel enseignant des écoles moyennes de l'État 
pour filles savoir : 
La croix civique de ,(r-e classe à une directrice et fa médaille civique de 

{reclasse à quatre directrices et à une régente. 

/Jlise en disponibilité. - Pendant les annnées !8881 '1889 et !890, treize 
membres du personnel enseignant des écoles moyennes de l'État pour filles 
out été mis en disponibilité, savoir : 
A. Pour cause de mal a die : 
En f 8881 une instit utrice. 
En f 889, une directrice et deux institutrices. 
En i890, deux institutrices. 
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B. Pour motif de convenances personnelles : 
En 1888, une institutrice. 
C. Pour cause de suppression d'emploi: 
En 1890, une directrice, une régente, une maitresse d'allemand et trois 

institutrices. 

Professeurs pensionnés. - Un professeur d'athénée chargé de cours dans 
une école moyrnnc de l'État pour filles et un maître de dessin d'une école 
moyenne de l'Élat pour garçons, chargé de cet enseignement dans l'école 
moyenne de l'État pour filles de la même ville, sont les seuls membres du 
personnel enseignant des écoles moyennes de l'État pour filles qui aient été 
pensionnés pendant la période triennale. 

Démissions.- Dix membres du personnel enseignant des écoles moyennes 
de l'État pour filles ont été démissionnés, sur leur demande, pendant la 
période triennale, savoir : 

En i888 : 
Une régente. 

En 1889 : 
Une régente et maîtresse de gymnastique i deux institutrices et une mai 

traisse de musique. 

En 1890 : 
Une institutrice; une maîtresse de musique et une maitresse de dessin. 

Dans le cours de la même année, deux maîtres de musique, provisoirement 
chargés de l'enseignement de cet art dans les écoles moyennes de l'.Ètat pour 
filles, ont également obtenu leur démission. 

.hlemb1·e du personnel déchargé de ses fonctions. - Une institutrice 
d'école moyenne de l'État pour filles a été déchargée de ses fonctions par 
mesure d'office pour acte d'indiscipline grave. 

Décès. - Cinq membres du personnel enseignant des écoles moyennes 
de l'État pour filles sont décédés pendant la même période, ce sont : 

En 1888, une institutrice de l'école moyenne de l'État, à Huy, et un maître 
de musique provisoirement attaché à l'école moyenne de l'État, à Arlon. 

En 1889, une maitresse d'ouvrages manuels de l'école moyenne de l'État, 
à Arlon. 

En 1890, la directrice de l'école moyenne de l'État, à Seraing, et une 
institutrice de l'école moyenne de l'État, à Péruwelz. 

Les changements survem1s dans l'état civil des membres du personnel 
enseignant doivent être 1wtifiés officiellement au Gouoernement. - Des 
instructions avaient déjà été données aux présidents des bureaux adminis 
tratifs des écoles moyennes de l'État pour filles, par circulaire du H jan 
vier 1884, pour les inviter à veiller à ce que le Gouvernement soit averti 
officiellement de tout changement qui surviendrait dans l'état civil <les 
membres du personnel de ces établissements. 
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Ces instructions ont été rappelées par circulaire du !5 décembre !888, 
insérée au présent rapport. (Auncxc LIII, p. 126.) 

Serment, - Aux termes de l'article ·l 7 de la loi du H> juin ·l 88i, les 
membres du personnel enseignant et administratif des écoles moyennes de 
l'État pour filles doivent prêter le serment prescrit pat· l'article 2 du Congrès 
national du 20 juillet ,[85 L 

Les instructions c11 cette matière n'ont subi aucune modification et se 
trouvent reproduites in extenso dans le rapport concernant les années 1882~ 
H385-i88t. 

C. Tl1Al1'El\lENTS. 

Traltemmts du personnel enseiqnan», - C'est toujours l'article ü de 
l'arrêté royal organique du 4 août 1881 qui règle le taux des traitements 
du personnel enseignant des écoles moyennes de l'État pour filles, confer 
mément au tableau ci-après ; 

FONtTION'.8, 

. 
1!111il.!1Ull • MAXlHU:il, 

Di rectrice • . . . . • . 
(Classe unique.] 

llogente de : 
2" classe • 

.fr• - • . 

Institutrice de : 
2• classe , •. . "- . •. . . . . . . •.. . . , . . . •. . . . 
(r< - 

Prolesseur, porteur- du diplôme de capacité pour l'enseignement du dessin, 
do la musique ou de la gymnastique . • • • . . , • . . . . . . . . • 

(Classe unique ) 

2,800 

2,000 

2,300 

f,600 

2,000 

900 

3,300 

2,200 

2,500 

f ,800 

2,200 

f ,400 

Rappelons que les directrices et les régentes et institutrices de seconde 
classe obtiennent le maximum d11 traitement après avoir joui pendant trois 
mis du traitement minimum et ()lle les régentes et institutrices de première 
classe peuvent obtenir le traitement maximum après avoir joui pendant 
trois ans du traitement. minimum de celte classe. 

H en est de même des professeurs de dessin et rie gymnastique. 
Aucune disposition n'u encore réglée l'organisation de la musique et dès 

lors il n' existe que des maîtres de musique dont le traitement reste fixé 
conformément aux anciennes dispositions sur la matière. 

Les maliresses d'ouvrages menuets ne doivent pas ètre rémunérées spécia 
lement. - En pr-incipe les maitresses d'ouvrages manuels ne doivent pas 
rceevoir de traitement. Cependant, en Iait , dans certaines écoles moyennes, 
la maîtresse d'ouvrages est rémunérée spécialement. Nous croyons devoir 
rappeler ici pa1· suite de quelles eircoustances cc fait exceptionnel s'est 

t 
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produit. A cet effet nous reproduisons textuellement le passage du 12° rap 
port triennal concernant cet objet : 

cc Si le règlement organique des écoles moyennes de l'État pour filles n'a 
>> pas prévu de traitement spécial pour les maltresscs d'ouvrages manuels, 
» comme il l'a fait pour les professeurs spéciaux de dessins, de gymnastique 
n et de musique, c'est que.dans la pensée des auteurs de ce règlement, toute 
» femme doit nécessairement avoir les connaissances et les aptitudes voulues 
n pour enseigner aux enfants des travaux. de couture. Tl leur avait semblé, 
>> avec raison, que l'enseignement des ouvrages manuels pouvait être confié 
1, aux. régentes ou aux institutrices, au même titre que les autres branches 
>> du programme, telles que le français, la géographie, etc. 

» Cependant il s'est trouvé, en fait, lors de la création des écoles moyennes 
>) de l'État pour filles, en !88 l, que~ dans plusieurs des écoles moyennes 
» communales, transformées alors en établissements de l'État, et dont le 
>) personnel a été repris, la titulaire chargée des cours d'ouvrages manuels 
» était rétribuée spécialement de ce chef. 

» Le Gouvernement de l'époque jugea équitable de respecter les situations 
n acquises et consentit à intervenir transitoirement dans les traitements des 
>) maîtresses maintenues en fonctions dans les écoles moyennes de l'État. 
» Toutefois, I'interventiou du Trésor fut limitée à f 00 francs par heure de 
1> leçon pa1· semaine et sans pouvoir dépasser le chiffre de f ,200 francs. 
» Pour les titulaires jouissant d'un traitement supérieur - et il y en avait 
1> plusieurs, - il fut stipulé que la. différence en plus serait supportée exclu 
» sivement par la caisse communale. Ces traitements disparaîtront au fur et 
11 à mesure des extinctions. >1 

llêmunération des proîesseurs qui 'remplacent les professeurs absents. - 
Le règlement des indemnités de suppléance se fait d'après les prescriptions 
de l'arrêté royal du {8 avril {888 et de la circulaire ministérielle du 24 mai 
suivant, qui sont également applicables aux membres du personnel ensei 
gnant des écoles moyennes pour garçons. 

Les augmentations de traitement ne peuvent ëu« inscrites en prét1ision aux 
budgets. - Il est bon de rappeler ici les instructions contenues dans la ciron 
laire ministérielle du { 7 juin 1889 (Amiexe LVIII, p. !50), stipulant qlle les 
augmentations de traitement des membres du personnel ne peuvent être 
inscrites en prévision aux. budgets, ni payées avant que des arrêtés accor 
dant ces augmentations ne soient intervenus. 

D. &NSElGNEMENT. 

itat de tenseignenient. - Les résultats de l'enseignement donné pendant 
cette période dans les écoles moyem1es <le l'État pour filles sont appréciés 
comme suit par MM. les inspecteurs : 
Français. - Le cours de français produit de très bons résultats dans les 

écoles moyennes de filles. Les élèves qui sortent de ces établissements savent 
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écrire le français avec correction et avec goût. Elles réussissent surtout 
dans le développement des sujets propres ù émouvoir le cœur. 

Contrairement à cc qui se passe dans les écoles moyennes de garçons, les 
élèves des écoles moyennes des localités flamandes apprcnucnt le français 
mieux et. plus tôt. C'est qu'elles affectent de parler celle langue à l'exclusion 
du flamand. De là leur facilité it rédiger, facilité que ne possèdent pas les 
garçons. 

Il est vrai que la loi du H> juin i885 n'a pas toujours été exécutée avec 
la même rigueur dans toutes les écoles moyennes flamandes. 
Histoire et géogmpltie. - Les résultats obtenus pour ces deux. branches 

ne sont pas aussi satisfaisants que ceux obtenus dans les écoles moyennes 
J)Our garçons. Le goût pour l'histoire et la géographie n'existe pas à un gr:rnd 
degré chez les filles. Cela pourrait bien provenir de ce que l'on se sert pour 
la femme des mêmes manuels et de la même méthode d'enseignement que 
pour l'homme. La femme devrait étudier l'histoire en vue de son seul pcr 
fectiounement moral: de son bonheur à elle et non uniquement en vue de la 
société seule. Le meilleur stimulant des études historiques chez la femme 
serait peut-être de s'adresser à sa sensibilité et à son goùt. 

Flamctul, - La situation. sans être mauvaise dans les écoles movcnncs 
, y 

de filles, est moins satisfaisante que dans celles des gnrçons. 
Des dix-sept écoles situées dans la région flamande, sept seulement 

appliquent rigoureusement la loi. Il est juste d'ajouter que sur ces dix-sept 
écoles, le Brabant en compte sept: dont cinq appartiennent à la banlieue de 
Bruxelles. 

Dans deux écoles, les langues germaniques, l'histoire, la géographie et les 
sciences naturelles sont enseignées au moyen des deux langues nationales. 

Dans quatre écoles, les langues germaniques seules sont enseignées en 
flamand et en français. Tous les autres cours sont faits en français. 

Dans quatre écoles, la langue flamande seule est enseignée au moyen du 
flamand et du français. Le français est la langue véhiculaire employée pour 
les autres matières du programme. 
lJiathématiques et sciences naturelles. - L'enseignement des mathéma 

tiques et des sciences naturelles n'a pas encore produit, dans les écoles 
moyennes de filles, tout le fruit que les élèves en retireront lorsque la portée 
de cet enseignement aura été mieux. comprise et que les régentes qui en 
sont chargées comprendront mieux qu'il ne s'agit pas de faire apprendre 
aux élèves quelques pages d'un manuel, mais qu'il faut, par l'étude des 
mathématiques, leur faire acquérir de la rectitude dans le jugement, de la 
précision dans le langage et, surtout, <le la logique dans l'enchaînement des 
idées, et que l'étude de la physique. et de la chimie doit avoir surtout pour 
but de faire connaître aux. élèves les phénomènes principaux qui se passent 
autour d'elles et de s'en rendre compte. Les parties de ces cours qui ont 
rapport à l'hygiène et à l'économie domestique devraient surtout être déve 
loppées. Il serait désirable même que tous ces cours, au .licu d'être séparés, 
formassent un tout et fussent donnés par une même maitresse, l{UÏ devrait 
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avoir des connaissances assez étendues pour foire un choix judicieux dans 
le vaste ensemble qui constitue les sciences naturelles. 

Cc qui manque pour que le cours de sciences naturelles produise tout 
ses effets, c'est d'abord un Lon manuel, qui, tenant compte du temps à 
consacrer à l'étude de ces sciences: exposcrùit dans un langage simple, 
dépourvu de Loule prétention scientifique, les faits qu'il importe le plus de 
faire connaître aux élèves. Cc qu'il faudrait ensuite, cc serait pourvoir les 
écoles des instruments de physique les plus indispensables et des appa 
reils et réactifs permettant de faire certaines expériences de chimie. Malheu 
rcusement, ln plupart des écoles manquent de tout et, dans ces conditions, 
les expériences étant impossibles, les élèves sont obligées de faire de grands 
efforts de mémoire pour retenir des faits qu'elles n'oublieraient pus si elles 
les avaient vus se réaliser. 
Il convient d'ailleurs de ne pas perdre de vue que cet enseignement des 

mathématiques et des sciences naturelles est <l'organisation très récente, 
que les personnes qui en étaient chargées dans le principe n'avaient pas 
toujours les connaissances nécessaires pour donner à leur cours une allure 
personnelle et ne pas se borner à répéter textuellement ce qu'elles-mêmes 
avaient appris de mémoire, souvent sans trop chercher à comprendre. 
Une amélioration notable se constate à peu près partout. 
Les maîtresses se sont efforcées de posséder assez la matière de leurs cours 

pour ne plus avoir à craindre de s'écarter de la lettre du livre, et pour 
éveiller la spontanéité des élèi es en variant les questions, et il y a lieu de 
penser qu'avant peu cet enseignement produira d'aussi bons résultats que 
l'enseignement littéraire. 
Déjà, dans les écoles où la maîtresse est Intelligente et instruite, ces résul 

tats sont satisfaisants. Les jeunes filles savent résoudre des problèmes 
d'arithmétique, d'algèbre et de géométrie avec autant de facilité que les gar 
çons. Dès qu'elles ont commencé à comprendre, elles mettent beaucoup 
d'ardeur à l'étude de ces branches abstraites, qui ne leur inspirent pas 
l'antipathie qu'on pourrait supposer. Leurs cahiers de mathématiques et 
de sciences ne sont pas les moins bien tenus, et cc n'est pas peu dire, car, 
dans la plupart des écoles moyennes, les élèves sont habituées à mettre 
beaucoup d'ordre et de propreté dans tous leurs travaux sans que jamais la 
forme nuise au fond. 

Ouvrages manuels. - L'enseignement des ouvrages manuels est en pro 
grès. Les rapports de _Mme l'inspectrice constatent qu'en général les profès 
seur-s s'attachent à exécuter complètement le program1ne. On ne choisit plus 
parmi les travaux indiqués ceux qui plaisent le plus; mais on fait en sorte de 
donner aux élèves les connaissances pratiques que toute ménagère doit 
posséder. Cc cours intéresse d'ailleurs les jeunes filles, voire même les élèves 
de la section préparatoire. Lorsqu'il est donné convenablement, les élèves 
travaillent avec goùt et font des progrès sérieux. 

Gymnastique. - Dessin. - ll/11sique. - Ce qne nous avons dit de l'état de 
l'enseignement de ces trois branches dans les écoles moyennes de garçons 
s'applique aux écoles moyennes de filles. 
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L'absence ou l'insuffisance des installations et du matériel est, en général, 
le principal obstacle ù la eéalisatiou complète du programme de dessin et de 
gymnastique. 

A po.rt cette réserve, les cours sont ordinairement bien dirigés et suivis 
avec fruit. 

Programme des cours. - L'économie du programme u subi des change 
ments assez importants. Ici comme clans les athénées et les écoles moyennes 
de garçons, la religion a été inscrite parmi les matières qui font partie de 
l'enseignement et cc, conformément un vœu de la loi du -l cr juin ,t8o0 (art. 8), 
deux heures lui sont assignées par semaine dans chaque classe. 

L'enseignement du français comprend maintenant six heures dans cha 
cune des trois classes, soit deux heures de plus qu'autrefois, cc qui a permis 
de donner au programme de cc cours un peu plus de développement. 

Une seule langue germanique désormais est obligatoire : le flamand dans 
les localités flamandes; l'allemand ou le flamant! dans les localités wallonnes. 
L'unique langue germanique obligatoire comprend trois heures de plus que 
la première langue germanique obligatoire du précédent prog1·amme. Il y a, 
comme dans les écoles moyennes de gat·çons, deux. langues facultatives : 
l'allemand et l'anglais pour les écoles des localités flamandes; le flamand ou 
l'allemand et l'anglais pour les écoles des localités wallonnes. Les pro 
grammes des cours de langues diffèrent peu Olt point de ceux. correspon 
dants des écoles moyennes de garçons. 

On a augmenté <l'une heure par classe le temps assigné an cours d'histoire 
maintenant indiqué comme indépendant du cours de géographie. 

Le programme de mathématiques est plus détaillé qu'autrefois, et il a été 
quelque peu modifié. 

Le programme détaillé des sciences naturelles commence en première 
année, où il remplace les notions gênée-ales et les leçons de choses, ce <fUÎ a 
permis de donner plus de développement aux. diverses parties de cc cours. 
Le cours d'ouvrages manuels et d'économie domestique est à peu près resté 
le même. Pour le dessin, on a le même programme que dans les écoles 
moyennes de garçons. La gymnastique se donne pendant les récréations 
d'après le prngramme publié au mois cle septembre ,f87a. Le nombre total 
d'heures de cours obligatoires qui était précédemment de trente par classe 
est réduit à vingt-sept pour les deux premières années et à vingt-huit en 
troisième. (Annexe XXIX, p. 81 .) 

JUise à exécutùn» du nouveau programme. - Les modifications apportées 
au programme ont été notifiées aux directrices des écoles moyennes des 
filles par circulaire du f 1 septembre -1888, avec prière de mettre le nouveau 
programme à exécution, dès le mois d'octobre suivant, dans la classe infé 
rieure , pour l'introduire ensuite successivement, d'année en année, dans les 
classes suivantes. 

Prescriptions communes aux écoles moyennes de filles et aux écoles 
moyennes de garçons. - Sont applicables aux écoles moyennes de filles, les 

u 
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instructions mentionnées au chapitre précèdent, notamment. en cc qui 
concerne la rédaction de l'horaire des cours, l'npplication de ln loi du 
rn juin 1885; l'enseignement de ln gymnastique, l'enseignement rcli 
gicux, etc. 
Il en est de même de la décision <le principe ci-après, concernant l'ensei 

gnement du dessin en section préparatoire : le dessin faisant partie du 
progt·n.mme d'enseignement primaire doit être enseigné pnr les instituteurs 
dans leurs classes respectives an même titre que les autres branches dudit 
prog1·ammc. Le titulai1·e spécia! peut être chargé de surveiller cet enseigne 
ment et, nu besoin, de donner des indications aux instituteurs. (Dépêche du 
23 janvier -1890.) 

Enseignement religieux. - Nous avons l'appelé aux chapitres des athé 
nées et des écoles moyennes de l'Êtat pour garçons dans quelles conditions 
l'enseignement de la religion a été inscrit de nouveau dans le règlement 
organique et dans l'horaire des établissements d'enseignement moyen de 
l'État. 

Nous nous bornons donc à énumérer ci-après les écoles moyennes de l'État 
pour filles où, à. l'heure actuelle, l'enseignement do la religion est donné par 
un ministre du culte par application de l'ar-ticle 8 de ln loi du ,t 11• -18a0. Cc 
sont les écoles moyennes de Bruges, d'Alost, de Péruwelz, de Termondc, 
de Malines, d'Andenue, d'Arlon, <le Louvain, de Schaerbeek, de Wavre, 
de Charleroy, de Jumet, de La Louvière et de Huy. 

A l'école moyenne de l'État pom· filles à Arlon, le ministre officiant du 
culte israélite donne l'enseignement religieux aux élèves israélites qui fré 
quentent cet établissement. 

E. ÉLÈVES. 

Règlement cl'ordre intérieur, - Le règlement d'ordre intérieur des écoles 
moyennes de l'État est applicable aux établissements des deux sexes. 
(Annexe XXXIJ, p. 98. Foir pour ce qui a rapport aux changements apportés 
au règlement l'analyse que nous en avons donnée au précédent chapitre. 
f/oir également à la suite de cette analyse les questions qui se rattachent à 
l'exécution du règlement.) 

Le tableau cles points à attribuer- aux compositions qui se trouve à la fin 
du règlement doit être complété, en ce qui concerne les écoles moyennes 
de filles, par l'indication des points attribués aux ouvrages manuels, soit 
~O points, comme l'indique une circulaire du 50 mars i889. (Annexe LVI, 
p. f27.) 

Rappelons aussi que, conformément à l'article ~O du règlement, les points 
des deux dernières séries doivent être doublés, 

Décisions de principe relatives aux examens de sortie. - Nous avons à 
signaler les deux solutions suivantes données à des questions soulevées 
à l'occasion des examens de sortie dans les écoles moyennes de filles. 

D'après les règlements en vigueur et les instructions y relatives, il n'y a 



( LXXII ) [ ['\O '27 • ] 

pas lieu de questionner les élèves sur le cours de religion dans les examens 
de passage et do sortie (Dépêche du t7 juillet f889.) 

L'élève qui a déjà subi l'examen de sortie et a obtenu son diplôme ne peut 
ètro admise par la suite ù passer un nouvel examen. (Dépêche du 20 juil 
let !889.) 

Diplômes de sortie. - Comme dans les écoles moyennes de garçons, les 
diplômes de sortie sont décernés aux élèves des écoles moyennes de filles à 
ln suite de l'examen institué pai· l'article 42 et conformément aux conditions 
stipulées au chapitre V du règlement d'ordre intérieur. Nous donnons 
ci-après le relevé des diplômes décernés dans chacune des écoles moyennes 
de filles à la fin des années scolaires 1887-1888; 1888-1889 et {889-t 890. 

.•.. 
.,; .,; .,, c,, 
2 

~ 
~ C, 0 "' 

.., .•. ~ (COLES MOYENNES- ~ - .. - ~ - - -<1) ÉCOLES MOYENNES. ...• ...• 
8 8 ..,_ è . 

E 00 "' .•. ::, .., - ::i ..• 00 z - - - 00 - - - ;z; - ...• ....• 

~ Alost • • • • . • . • • . • 2 3 'll 20 Lierre • . • . • . • • . • • ~ 2 , 
'j Andennr ••.•. •. 1, ••• i IS t 2f Lokeren. . . • . . • ••• 2 'l! ~ 

3 Arlon ••......• . ô 4 5 2i Louvain . •. . .. . . . . 7 ' 2 

4 ,\lb • · . . . . . . . . .• 2 5 6 23 Malines •..••...•• 1'2 7 9 

~ Beaumont •.......• 2 » ~ 2~ Molenbeek ...•...• 3 2 4, 

6 Binche. ............ ~ ~ • 25 Mons ••••.•..••• 5 5 3 

7 Boom •••.......• .. 2 '2 26 Namur •.•.•..••. ' !S 7 

8 Bruges .•..... . IS 4 3 27 Nieuport ......•.• • • 3 

9 Druxalle~ •.... .... 8 f5 H 28 Pecq ••..••.••.• 7 7 4- 

IO Charleroi .•......•• ra 4 6 29 Péruwelz .•.••..•• 6 8 4, 

Il Couvin ••.....•.•• 2 .• • 30 Schaerbeek • • • • • • • • 15 8 to 
B Diest •••..•.•.•• f • 3 34 Seraing. . •. . . . . •. . . 7 ô 6 

13 Dinant ••••.••. . . 
"' 

3 4 ai Termcudc , . • • • • • • • '! 8 3 

H Hasselt . . . • . . • •.• 4 » ' 33 Tirlemoui ••••••••• f 2 • 
16 Huy •••.......•• 4, 6 Il 34 Tournai. . . . • • . •.• 4 7 3 

46 lxelles •.....•..•• tO 3 to 31> Verviors •••••• ... 6 6 8 

t7 Jumel. ............. 3 5 6 36 Wavre ....••...• 4 3 ' 
18 Laeken. • . . . . . . • •• 4 6 3 -- - - 

La Louvière • . . . . . • • '2 5 
Totaux ..• 446 .f.49 u~ 

~!) 2 

Population des écoles moyennes de l' Éfat pom· filles. - La population des 
écoles moyennes de l'État pour filles se maintient. 
Voici, depuis la première organisation de ces institutions, c'est-à-dire 

depuis {881, le chiffre de population atteint au 51 décembre de chaque 
année. 
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.4.N .W ia,:, 1 Scellon moyenne. 1 Secllon préparalolre. 1 TOTAL, 

t881 1,0tl!S 2,372 3,4~7 

t88. 1,3~3 3,018 4,361 

Ul!§:1 1,336 3,337 4,073 

t88.f. 1,.\13 3,002 IS,075 

t8811i • 1,678 3,756 IS,.\33 

t888 1,783 3,817 IS,600 

t88'r 1,753 3,985 6,738 

t888 1, 79-i 4,071 IS,865 

t88D 1,733 4-,33!) 6,077 

t.89~ -t,7i8 3,973 5,121 

Au 5f décembre !890, cette population était répartie comme suit entre les 
neuf provinces : 

Anvers . 952 élèves 
Brabant. . 1)962 
Flandre occidentale . . 1.68 
Flandre orientale . 575 
Hainaut. 1,540 
Liége . . . ~08 
Limbourg . 2f9 
Luxembourg ~8 
Namur . . . . 50!> 

Taux des rétributions scolaires. - L'arrêté royal organique du 4 aoùt f 88 l 
ayant stipulé, clans son article -14, que toutes les dispositions de l'arrêté royal 
du 50 juin 1881, portant organisation des écoles moyennes de l'État pour 
garçons, sont provisoirement rendues applicables aux. écoles moyennes 
pour filles, c'est au bureau administratif qu'il appartient de propose1· le 
taux de fa rétribution des élèves. Une disposition ministérielle appronve les 
propositions et fixe le chiffre de cette rétribution. 

Le tableau suivant indique quel est le taux. du minerval payé dans les 
écoles moyennes de l'État pour filles : 

Boom • 

Anvers • . . .• -? Lierre • 
Malines 

SECTION PRÉPARATOIRE. Sl!!GTJON MOYENNE. 

~ ,. 2• 3• 1 4• 
,, ,. 2• 3c 

année. anuée. année. année. un néo. année. année, 

Francs. Francs. Francs. Francs. Fronce. Francs. Francs . 
li • 16 • 18 » 20 ., 25 • 30 • 35 1 

2i • 24 • 30 . 30 • 35 . 35 » 33 1 

40 • 40 • 40 " 40 • .\.1, » ,H • 44 » 
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Bruxelles. 

Diest • 

Ixelles. 

Laeken. 

Brabant ••.• , ./ Louvain . 

Molenbeek-St-Jean 

Schaerbeek. 

Tirlemont 

Wavre •• 

t 
Bruges •• 

Flandre occidentale. 
Nieuport. 

i Alost ••• Flandre orieuta'e. • Lokeren • 

Termonde 

Alh ..•• 

Beaumont 

Charleroi. 

Jumet. • 

llainaut • • • • . ·{ La Louvière , 

Mons 

Pecq. 

Péruwelz. 

Teurnai . 

! Huy ••• Liége . • . . • . . Seraing • 

Verviers . 

Limbourg .. · 1 Hasselt, 

Luxembourg. , . · 1 Arlon • 

l Andenne. 

Namur • • . . . • Dinant. • 

Namur. 

SECTION Pll~PAHATOJRE, SECTJON MOYENNE. 

~·· 2• 3• 4• 1 •• '2• 3• 

an néo. auuéo. auuée. un née, année. année, année. 

Francs. l?rmcs. l?l'anrs. Francs. Prunes. Frnnca. France. 

60 . 100 • 100 • 100 • 1'20 • HO » HO » 

u 0 2\, " :H • 2i • 'H » 'U • 'a • 
60 • 60 • 60 • 60 • ijQ ' 60 » 60 • 
3() • 36 • 30 • 36 • GO • GO • 60 • 
48 • 4,8 )> 48 • 48 ' GO • ijQ . 60 • 
GO • 60 • 60 • (jO • 50 . so » 50 • 
60 » 60 1) 60 • 60 b 60 • GO •• 60 • 
24 • 24 •• 24 0 2i • 2i • 2i • 2i » 

15 • ·15 • 21 • 21 • 21 » 21 • 21 • 

80 J) 80 • 80 n 80 • 80 » 80 » 80 • 
24 • 2~ •• 2l, • 2i » 48 • 48 • 48 ll 

43 20 i3 20 43 20 43 20 57 tiû 57 (j(I 7.! • 
·l'2 • 12 ,. 2i • 2\. » 36 . 36 » 36 • 
36 . 3G • 36 • 36 • ,1,3 • 48 • 48 • 

36 )) 36 ,. 36 ~ 36 • 48 » 48 • 48 • 
)) JI " t 36 • 36 • 36 • 

30 " 36 ,. 36 • 36 • 48 . 60 • 60 • 
(2 ,, 12 )) ,f8 u 18 • 24 t 2t • 2i- • 
30 • 30 • 30 • 30 » 40 • ISO • 50 • 
60 • 60 • 60 • 60 • 60 • 60 • 60 • 

• • " • 18 . 18 • 18 • 
2\. )) 24 • 24 » 2\ • 32 " 32 lJ 31! • 
72 » 72 • 72 » 72 • 100 • 100 • 100 • 

40 • 40 1) 48 • .\S » 60 • 60 • 60 " 
60 » 60 • 60 » 60 • · 80 )> 80 • 80 » 

48 » 43 l> 43 l) 48 » 60 " 60 • 60 ,, 

2\ • 'iH • 2\ • 2t » 2-i » 21. • '2i- • 

" • » i 36 • 36 J 36 • 

~6 0 ,f6 " 20 0 20 » 2~ » 28 » 31! " 
• • » J 30 " 30 • 30 • 

36 • 36 • 36 • 36 • 36 . 36 • 36 0 

Pour les écoles moyennes de filles, comme pour les écoles moyennes de 
garçons, le produit de la rétribution scolaire fait partie des recettes destinées 
à couvrir les dépenses générales de l'établissement. 
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Produit de la rétribiüion scoloir», - Cc produit s'est élevé aux sommes 
suivantes : 

En ,t888 
En 1889 
En ·1890 

. fr. {74,502 78 
176,rSOO 2~ 
1721988 ts3 

Bourses sur les fonds de t u«. - L'octroi de ces bourses est soumis aux. 
mêmes règles que l'octroi des bourses dans les écoles moyennes de garçons. 
(f'oir cc qui a été dit ù ce sujet, p. 1v11 du Bnpport.) 

Admissions gratuites et â pri» réduit». - Il a été prononcé dans les écoles 
moyennes de l'État pour filles : 

Admissions gratuites . 
à prix réduit. 

1888 

486 
486 

1880 

436 
495 

1800 
4,1$ 
tl49 

Tola!. 
,t ,567 
'1,028 

On trouvera page f t 5 et page H 6 des Annexes du présent Rapport, les 
décisions de principe prises en cette matière pendant le cours (le cette 
période triennale. 

Locaux et mobilier. -- Nous avons rappelé, à prot>os des athénées, les 
obligations des communes quant aux locaux et an matériel des établisse 
ments d'instruclion moyenne. 

Nous avons fait connaître aussi la situation en cc qui concerne les subsides 
alloués sur les fonds du Trésor. en vue de couvrir une {Jal'tic des frais de 
premier établissement. 
les subsides indiqués ci-après ont été accordés pour fa construction ou 

l'amélioration de bâtiments à l'usage d'écoles moyennes de filles : 

A l'administration communale de Tirlemont. 
Seraing 
Huy 
Diest 

Ensemble. 

. . fr. t!S1000 )) 
if.,800 » 

50,000 » 
,t ,000 » 

. . fr. oo-,soo )) 



TITRE lf. 
}~'l'ABLISSEMENTS D'INS'l'RUO'rION MOYENNm D1RlGl;:s PAR UiS COMMUNl~S 

ET É'l'ABL1SSKMENTS PA'l'RONNÛS. 

CHAPITRE PREMŒR. 
ÉîABLISSrnENTS CO)llJUNAUX SUllSIDIËS SU!l LE TRÉSOR PUBLIC. 

Â. ÉTADLISSEl\lENTS COMMUNAUX SUBVENTIONNÉS POUR GARÇON'S, 

Nombre des établissements communaux subsidiés. -Au 51 décembre f 887, 
il y avait huit établissements communaux d'enseignement moyen du 
,te~ degré pour gar~ons, subsidiés sur le Trésor public; c'étaient les collèges 
communaux. de Diest, de Nivelles, de Tirlemont, d'Ypres, de Beeringcn, de 
Bouillon, de Virton et de Dînant. 

Cette situation est restée la même pendant la période 1888 à 1890. 
La situation est restée également la même en cc qui concerne les établis 

sements communaux d'enseignement moyen du second degré pour garçons, 
subventionnés sur le Trésor public. 

Les seuls établissements de cette catégoie sont les écoles moyennes 
A el B de Bruxelles, l'école moyenne de Saint-Gilles, l'école moyenne de 
Saint-ten-Noode et l'école moyenne tic Liêgc. 

E, .• nseiqnement. - Les établissements communaux d'instruction moyenne 
subsidiés sur le Trésor public doivent, de par la loi du -l cr juin 18~0 ( art. 29), 
accepter le programme d'études arrêté pm· le Gouvernement. lis doivent 
soumettre à l'approbation du Gouvernement les livres employés, les règle 
ments intérieurs et Je programme des cours. 

Les modifications apportées à l'organisation de l'enseignement moyen de 
l'État sont donc, en vertu des dispositions prérappelées, applicables, aux. 
établissements communaux subsidiés, c'est-à-dire aux collèges communaux 
ainsi qu'aux écoles moyennes communales pom· garçons et pour filles. Toutes 
les nouvelles mesures arrêtées au cours de cette période ont été notifiées en 
conséquence aux autorités locales des villes ou communes sièges de ces diffé 
rents établissements. 

Dans le même ordre d'idées, le Gouvernement a veillé à ce que la loi 
du rn juin 1883 reçût son application aussi bien dans ces établissements que 
dans ceux de l'État. Les rapports de l'inspection constatent qu'elle est rigou- 
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reusement appliquée dans ln plupart des collèges communaux. Dans les 
autres, elle l'est dans son esprit et de façon à faciliter la connaissance <lu 
français aux nombreux élèves qui ignorent le premier mot de cette langue 
en entrant au collège. 

La langue française est la langue prédominante dans les écoles moyennes 
communales de Bruxelles et de la bnnlicue , le cours de flamand seul est fait 
simultanément en flamand et en français. Tous Les autres cours sont faits en 
français. 

Examens de sortie des collèges communaux. - Diplômes. -Des examens 
de sortie sont organisés, à la demande des administrations communales, 
pour les élèves des collèges communaux des classes de rhétorique. Ces 
examens, qui sont d'ailleurs soumis aux. mêmes conditions que ceux des 
athénées, sont présidés par un inspecteur de l'enseignement moyen. 
S'il arrive que MM. les inspecteurs ne puissent remplir cette mission, elle 

est déléguée par le Ministre, sur l'avis de l'inspection, à une des personnes 
proposées pour faire partie du jury comme membres choisis en dehors du 
personnel enseignant. 
Les diplômes sont rédigés d'après le même modèle que ceux des athénées, 

mais le Gouvernement ne fournit pas les formules; les administrations com 
munales doivent les faire imprimer à leurs frais. 
Voici le relevé des diplômes de sortie qui ont été délivrés dans ces établis 

sements à la fin des trois années scolaires dont nous nous occupons : 

NOMBRE DE DIPLOMES DÉLIVRÉS EN 

COLLÈGES COMMUNAUX. Observations. 
1887-,1888. 1888-f889. 1889-·f 890. 

Ileeringen • . . . . . ... - - - 1,c lirct indique qu'il n'y n pns 
eu d'examen de sortlc orgnnisé 

Bouillon •• ..... - 1 •l d'après les prcscrtptious olll- 
cicllcs. 

Diest ••. ..... 2 - - 
Dinant .• ... . . 3 3 ~ 
Nivelles •. - •. ~ ~ - - - 
Tirlemont • . . . ..... 2 3 5 

Virton •.....• ~ - - . 2 5 1 

Ypres ••.......... 2 - 3 

ÎOTAllX, ... .fi f2 H, 

Examens et diplômes de sortie des écales moyennes commimalcs pour gar 
çons. - Des examens conduisant an diplôme de sortie peuvent être orga 
nisés dans les écoles moyennes communales, conformément aux prescriptions 
qui régissent les examens de sortie des écoles moyennes de l'État. 

Les écoles moyennes de Saint-Gilles et de Saint-Josse-ten-Noode, sont les 
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seules écoles moyennes communales où des examens ont été régulièrement 
organisés. MM. Van ~kencn et Frick , respectivement échevins de l'instruc 
tion publique des deux communes, sièges de ces écoles, ont été délégués par 
le Gouvcrucmcnt pour présider aux examens susdits. 

A Saint-Gilles, le jury de sortie a décerné six diplômes en f 888, cinq eu 
l889 cl huit en 18HO; à Saint-Josse-ten-Noode, le jury a décerné sept 
diplômes en 1888, trois en ·1889 et cinq en ·1890. 

Personnel. - Les professeurs des établissements communaux ou provin 
ciaux d'enseignement moyen, subventionnés ou non sur le Trésor public, 
sont asu-eints aux mêmes obligations, quant au diplôme, que les professeurs 
des établissements de l'lhut. Leur nomination a lieu conformément aux lois 
du 30 mars et du 30 avril ·1836. Le Gouvcrnnment doit être constamment 
tenu au courant des mutations qui surviennent dans le personnel de ces 
établissements. 

Ces dispositions ont été rappelées par circulaire du -14 murs 1888 
(Annexe XXXVI, p. H4), adressée aux administrations communales que la 
chose concernait. 

Une circulaire postérieure, datée du ·l 5 avril {885, contient des recom 
mandations au sujet du recrutement du personnel et sur les renseigne 
ments ù fournir an pouvoir central, en eus de nomination on de mutation. 
(f"oir Annexe LX, p. H8.) 

Enfin, une circulaire du J J octobre ·!889 (Annexe LXIII, p. -152) engage 
tous les titulaires non munis du diplôme légal à l'acquérir au plus tôt pos 
sible. 
Il était à craindre, en effet, qu'en présence du grand nombre de candidats 

porteurs du diplôme légal, le conseil de perfectionnement de l'instruction 
moyenne n'émit un avis défavorable sur les demandes de dispense. 

Dispenses. - Des dispenses du diplôme légal ont été accordées aux titu 
laires ci-après : 

A un ancien professeur de rhétorique latine du séminaire de Saint-Trond, 
pour lui permettre d'occuper des fonctions au collège communal de Bec 
rrngen; 

Au titulaire de la chaire de langues modernes au collège communal de Tir 
lemont; à deux professeurs agrégés de renseignement moyen du degré infé 
rieur pour lui permettre d'occuper les fonctions de préfet des études, l'un 
du collège communal de Virton et l'autre du collège communal d'Ypres. 

Professeurs décoré«. - Aucune décoration n'a été accordée pendant la 
période triennale à des membres du personnel enseignant de l'enseignement 
moyen communal subventionné sur le Trésor public. 

Serment. - L'on sait que les membres de cc personnel sont astreints à 
prêter le serment constitutionnel, tout comme les agents de l'État. 

Traitements. - Quant à lems traitements, le taux en est fixé par les 
administrations communales. 
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Population des établissements communaux subsidiés. - Les tableaux 
annexés au présent. rapport indiq uent les chiffres de la population scolaire 
des établissements communaux subsidiés pont' garçons deux degrès, 

D'après ces tableaux, cette population était, pendant la période qui nous 
occupe, savoir : 

Au 51 décembre 1888. 
1889. 
{890. 

Collèges. 
a4i 
o2l 
!:$64 

Écoles moyennes. 
i ,4~7 élèves. 
1,599 - 
1,482 - 

Produit des rétributions scolaires. - Le taux de la rétribution scolaire 
dans les établissements communaux. d'instruction moyenne subventionnés 
sur le Trésor public est fixé par les admiuistratious locales. 

La rétribution payée par les élèves a produit : 

En 1888 . 
En 1889 . 
En 1890 

Collèr,es. 

16,782 2{ 
17,982 25 
17,675 ms 

Ecoles moyennes. 
90,605 iO 
87,023 1:f 
85,740 10 

Admissions gratuites. - En accordant des subsides aux établissements 
communaux d'enseignement moyen: le Gouvernement se réserve le droit de 
faire admettre gratuitement un certain nombre d'élèves. 

Le nombre de ces admissions s'est élevé pendant la période triennale ù : 
1888. 1880. 1800. Total. 

Collèges Admissions gratuites . 75 74 82 229 
à prix réduits . 69 6:$ 75 207 

Écoles moyennes Admissions gratuites 176 i83 19~ a;)4 
pour garçons. - à prix réduit . 127 ·128 {95 448 

B. ÉTABLISSEMENTS COMMUNAUX SUDVENTlONNÉS POUU FILLES. 

Nombre des écoles moyennes communales pour filles. - Au 5-1 décem 
bre 1890, les seules écoles communales pour filles subsidiées sur le Trésor 
public étaient : l'école moyenne communale de Bruxelles B, celle de Saint 
Gilles, celle de Saint-Josse-ten-Noode et celle de Liége. 

La situation est donc restée ce qu'elle était pendant la période précédente. 

Prescriptions légales auxquelles sont soumises les écoles moyennes commit 
nales, - L'article 29 de la loi du 1er juin 1800, relatif aux établissements 
d'enseignement moyen communaux subsidiés par le Gouvernement, subor 
donne les subsides aux conditions suivantes : 

c< -l f) Que l'établissement accepte le programme d'études qui sera arrêté 
par le Gouvernement; 

)) 2° Que les livres employés dans l'établissement, les règlements inté 
rieurs, le prog1·amme des cours, le budget et les comptes soient soumis ù 
l'approbation du Gouvernement. >) 

Ces prescriptions ont dû être rappelées aux. administrations communales 
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de Bruxelles et de Liégc ù propos du programme des écoles moyennes 
communales pour filles existant dans ces deux. villes. 

Une correspondance assez longue eut lieu arec l'administration de Liégé, 
aux fins d'arriver à an-èter pour l'école moyenne professionnelle de celte 
ville, un mode d'organisation qui satisfit à la fois aux exigences de la loi et 
aux convenances locales. 

Les hases de cette organisation ont été indiquées dans une dépêche du 
i 9 février 1889, au bourgmestre de Liégc, dont voici les 1mssages prin 
cipaux ; 

« Le rapport que .M. l'inspecteur général vient de m'adresser sur l'école 
moyenne professionnelle de Liége constate que celte école renferme en 
réalité deux établissements distincts, comme l'indique d'ailleurs sa dénomi 
nation : une école moyenne proprement. dite et une école professionnelle. 

» L'établissement ainsi organisé donne de bons résultats et semble approprié 
aux besoins de la population. 

» Cela étant, il n')' a pas lieu de modifier essentiellement l'organisation de 
l'école : il suffira de régulariser et de compléter les cours constituant l'école 
moyenne proprement dite, de façon que l'ensemble de ces cours puisse être 
assimilé à ceux qu'indique le programme officiel des établissements soumis 
au régime de la loi du i er- juin 18f50. 

» Voici les mesures qui pourront être prises à cet effet. 
»Les cours dits u généraux n donnés le matin, continueront à être communs 

aux deux sections et ne concerneront que les matières du programme des 
écoles moyennes officielles. 

» L'après-midi les élèves de la section moyenne pourront suivre, avec les 
élèves <le la section professionnelle, l'un ou l'autre cours professionnel, mais 
elles suivront, en plus, certains cours spécialement organisés à leur inten 
tion, cours complémentaires à ceux du matin, sur le français, sur les langues 
étrangères ou les sciences naturelles. 

» Vous faites remarquer qu'il est impossible de faire concorder l'horaire de 
votre école avec l'horaire officiel, à cause des cours professionnels que le 
programme de cette école comporte en plus. On peut, en tenant compte de 
la préparation que les élèves ont reçue avant leur entrée, admettre dans 
certaine mesure, une réduction de temps assigné aux matières du programme 
officiel, mais cette réduction doit être faite sur toutes les matières d'une 
manière uniforme et proportionnelle. Il faut, en un mot, tout. c11 faisant la 
part des conditions spéciales dans lesquelles l'école est établie, organiser 
tous les cours de l'école moyenne proprement dite, de telle façon que les 
élèves voient pendant leurs trois années d'études toutes les matières consti 
tuant le programme des écoles moyennes de l'État. >) 

La combinaison proposée par l'inspection fut admise pat· l'administration 
communale comme hase de la réorganisation de son école; à celte condition 
le Gouvernement consentit à approuver les règlement et pl'Ogramme de 
l'établissement, sous la réserve que seraient seules assimilées aux élèves des 
écoles moyennes soumises à la loi <lui er juin 18;$0, les élèves de l'étublisse 
mcnt qui suivraient en même temps les cours généraux et les cours spéciaux 
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inscrits dans les deux tableaux , une liste nominale de ces élèves doit, aux: 
termes de l'entente ainsi établie, être remise à l'inspecteur qui visite l'éta 
blissement afin qu'il puisse s'assurer que ces élèves reçoivent réellement 
une instruction analogue à celle qui est donnée dans les établissements de 
l'État. 

L'organisation nouvelle n'a été mise en vigueur qu'à partir de l'année f890- 
i89l, donc ultérieurement à la période dont nous rendons compte. Pendant 
les trois années de celle-ci, les élèves de cet établissement n'avaient pu être 
admises au concours génél'al, le programme et l'organisation des cours ne 
répondant pas aux prescriptions requises à cet effet. 
Il n'en sera plus de même à l'avenir, si l'administration communale prend 

soin de faire exécuter les mesures qu'elle a admises de commun accord avec 
le Gouvernement. 

Institut supérieur· de demoiselles à liége. - Un arrêté royal, en date du 
9 novembre ,t887, approuva la cession d'une propriété faite à la ville de 
Liège par Mme veuve De Waha, en vue d,y installer un établissement com 
munal d'enseignement moyen supérieur pou1· filles. Cet.te approbation eut 
lieu sous la réserve que l'établissement communal moyen à créer serait 
soumis au régime des lois du ,[ cr juin 18g0 et du f ~ juin i88L 
Les projets de programme des cours et de règlement de cet établissement, 

dénommé Institia supérieur de demoiselles, forent, en exécution de l'arrêté 
prémcntionné , soumis à l'approbation du Gouvernement à la fin de 
l'année f 890. L, examen des questions soulevées par l'organisation de cet le 
école n'appartient pas à la présente période. 
Il en sera rendu compte ultérieureemcnt. 

Examens et diplômes de sortie. - Les écoles moyennes communales 
pour filles de Saint-Gilles et de Saint-Josse-ten-Noode sont les seuls 
établissements de cette catégorie où des examens conduisant au diplôme de 
sortie ont été organisés conformément aux prescriptions règlementaires. 

De même que dans les écoles moyennes de garçons, ces examens ont été 
présidés par l'échevin de l'instruction publique de la commune, délégué à 
cette fin par le Gouvernement. 
Il a été décerné à la suite de ces examens : à Saint-Gilles, sept diplômes 

en 1888; neuf en -1889 et six. en 1890; à Saint-Josse-ten-Noode, onze 
diplômes en 1888; neuf en 1889 et seize en 1890. 

Personnel. - Les conditions requises pour occuper un emploi dans les 
écoles moyennes communales pour filles sont les mêmes que celles exigées 
<lu personnel des écoles moyennes de l'État pour filles. Nous les avons 
rappellées au Chapitre III du Titre précédent. 

Bornons-nous à faire remarquer que c'est la commune qui nomme les 
membres du personnel enseignant de ces institutions, conformément à la loi 
du 50 mars ¾856. 

Serment. - Le personnel est soumis au serment, conformément à l'ar 
ticle !ï de la loi du W juin i88l. 
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C'est le bourgmestre-président du bureau administratif qui reçoit ce 
serment. 

Traitements. - Les administrations communales fixent le taux des traite 
mcnts des membres du personnel enseignant. 

Population. - Les établissements communaux d'instruction moyenne du 
second degré pour filles, subventionnés sur le Trésor public, comptaient la 
population suivante : 

Au 51 décembre 1888 
{889 
{890 

Scellon moyenne. Section préparatoire. 
704 [j,10 
727 490 
704 055 

Total. 

1,214 
i,217 
1,257 

Produit des rétributions scolaires. - C'est l'administration locale qui fixe 
le taux de la rétribution scolaire. 

Pendant la période triennale cette rétribution a produit, savoir : 

En ·1888 . fr. 89,270 44 
En ·1889 . • . . • 90,906 06 
En 1890 103,828 58 

Admissions g1·atuites et à prix réduit. - Le nombre des admissions 
gratuit.es et à prix réduit dans les écoles moyennes communales pour filles 
subsidiées sut· le Trésor public, pendant la période triennale, a été de : 

Admissions 
Admissions gratuites. à prix réduits. 

en 1888 . . 226 50 
en 1889 . . . . . . . 2~H 49 
en 1890 . 229 66 

Total. 706 -t6a 

CHAPITRE Il. 
ËrABLISSEMEiHS EXCLUSIVEME~r PROVINC[AUX: ou COMMU:iAUX POUR GARÇO:'.fS E1' 

POUR FlLLE$. 

L'article 50 de la loi du ,ter juin 18a0 permet aux provinces et aux com 
munes, soit seules, soit aidées de la province, de créer ou d'entretenir des 
établissements d'instruction moyenne du premier et du second degré, dont 
elles ont la libre administration. Elles doivent se conformer, à cet effet, aux 
conditions exigées par les articles 6, 7, 8, 9 et ·10 de ln même loi. 

Aucune province ni commune n'a profité de la faculté que lui laisse 
l'article prérappelé de la loi. 

œ 
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CIIA PlTrtm m. 
ÉTABLISSEU!UiTS PA'TRONNËS P..AR LES comlUNES. 

La loi du 6 février 1887 a remis en vigueur la disposition de celle du 
1et•juin 18~0 qui fixait à dix. nun écs nu plus lu durée admise pour les contrats 
de patronage des établissements privés ou libres d'instruction moyenne, 
durée qui avait été réduite it cinq années 1i:1r la loi du rn juin 1881. 

C'est sur celte hase qu'ont été renouvelées trois des quatre conventions 
approuvées au cours de la présente période triennale. Ces conventions 
concernent. les collèges patronnés de Thiel 1.1 Hercnthals et Gheel; la conven 
tion dL1 collège de Herve a été é-galcme11t renouvelée, mais pour cinq ans 
seulement. 

A Thiclt, le renouvellement du patronage date de i887; mais la conven 
tion ne fut approuvée qu'en 1888., après q,1e le Gouvernement eut obtenu de 
l'administration communnle des ex. plieations au sujet de certains change 
ments qui avaient été apportés aux conditions de patronage précédemment 
admises. L'arrêté royal d'approbation constate que ces modifications n'ont 
rien qui blesse les intérêts de l' enseignement ou de la commune, on qui 
déroge aux prescriptions légales sur la matière. (Annexe II~ p. 4.) 
La nouvelle convention pottl' 1~ patronage du collège d'Hérenthals fut 

approuvée pa1· un arrêté royal du 6 av 1·Ël 18~8- (Annexe III, p. a.) 
Un second arrêté, en <lute dL1 ~7 juillet f.889, approuva certaines modi 

fications à la convention précitée, à savoir notamment : cc qu'à partir de 
>i l'année scolaire t88~-i890: il serait alloué à la direction du collège 
>i patronné, sur les fonds de la. commune, un loyer annuel de 400 francs, 
>> substituant l'usage des immeubles de la commune qui seraient délaissés 
» par suite de la construction d'un nouveau collège sans l'intervention 
n pécuniaire de la commune, >:> 

Ces modifications ont été approuvées, attendu, dit l'arrêté royal précité, 
qu'elles ne vont à l'encontre d'aucune des dispositions légales sur la matière 
et qu'elles n'altèrent pas essentiellement le contrat primitif de patronage 
du dit collège. (Annexe XVII, p. 32.) 

L'arrêté royal approuvant la nouvelle convention pour le patronage du 
collège de Ghcel porte la date du 50 août 1888. Cette convention est la 
reproduction de la précédente. (Annexe X, p. 18.) 

La convention pour le renouvellement du patronage du collège de Herve 
reproduit également la précédeute sans aucune modification; cette conven 
tion, qui n'est conclue que pour- cinq arts, a été approuvée par un arrêté 
royal du 21 octobre 1889. (Arn1c:-<e XIX, p. 54.) 

Dans les autres établissements, le patronage continue d'exister en vertu 
des conventions précédemment conclues et approuvées antérieurement à 
la période triennale actuelle. 
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Population, - La population des établissements patronnés d'instruction 
moyenne des deux. degrés s'élevait, pendant la période triennale: 

Au 51 décembre 1888. 
{889. 
{890. 

Col'èg~s. Écolo~ moyennes. 

802 588 
78t 564 
85t 59~ 

Produit des rétributions scolaires. - Les rétributions scolaires payées par 
les élèves qui ont fréquenté les établissements patronnés ont produit : 

Collèges 
Écoles moyennes . 

. fr. 
1888. 

55,86{ 
1,r,10 

\880. 

5~,f 27 
7,400 

1890. 

54,7~2 so 
8,580 )) 

Admissions qratuites et à prix i·eduil. ~ Pendant la période triennale 
1888, 1889~ 18901 il a été prononcé, dans les établissements patronnés d'en 
seignemcnt m0Je11 aux deux degrés, le nombre d'admissions gratuites et à 
prix réduit indiqué ci-après : 

1888. t88O. t800. Total. 
Collèges ..... Admissions gratuites 28 29 26 83 

à prix. réduit 18 2'.2 51 7t 
Écoles moyennes. Admissions gratuites f4 12 H5 4t 

à prix réduit )) )) » )) 

CDAPITRE IV. 
COMMUN A TOUS LES ÊTABLISSEMF:NTS D'ENSEIGNEMENT MOYEN SOUMIS AU RÉGIME DE LA LOI. 

Livres classiques. - Le conseil de perfectionnement de l'instruction 
moyenne est chargé, en vertu de l'article 55, S 2, de la loi du fer- juin 18~0, 
d'examiner les livres employés dans l'enseignement ou donnés en prix dans 
les établissements soumis au régime de cette loi. 

Les seuls livres classiques dont l'emploi est autorisé dans ces établisse 
ments sont donc ceux qui ont été examinés et adoptés par le conseil; ils sont 
d'ailleurs en nombre suffisant pour permettre un choix. 

Nous publions aux Annexes le septième supplément de la liste des ouvrages 
adoptés ou recommandés; ce supplément contient la série d'ouvrages 
examinés et admis par le conseil de perfectionnement de l'instruction 
moyenne pendant la période i888 à {890. (Voir Annexe XXXUI, p. 106.) 

Il nous a paru utile d'insérer également dans les Annexes de ce rapport, la 
liste générale des ouvrages classiques dont le Gouvernement a prescrit, 
autorisé ou recommandé l'emploi dans les établissements d'enseignement 
moyen de l'État, sur la proposition du conseil de perfectionnement de 
l'instruction moyenne, depuis i8a0, jusqu'en 1893, dans l'ordre des déci 
s101Is. 

Cette liste ne comprend pas les livres classiques, dont le Gouvernement, 
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par mesure générale, a autorisé l'emploi dans les établissements, où ils 
étaient employés, avant la mise à exécution de la loi du ter juin f8f)0. (Yofr 
Annexe XCVIII1 p. 486.) 

Aucune édition nouvelle d'un ouvrage classique, admis par le conseil de 
perfectionnement de l'instruction moyenne, ne peut être employée qu'après 
avoir été adoptée par le même conseil. 

Les chefs d'établissements doivent éviter les changements trop fréquents 
d'éditions de livres classiques. Il est de lem· devoir de ne pas imposer des 
dépenses de ce chef aux parents et ils doivent veiller à ce que les élèves 
conservent, jusqu'à la fin de leurs études, les livres et les éditions qu'on leur 
a fait acheter dès le début. 

Autorisation provisoi're. - Une circulaire ministérielle du {or août !889 
a maintenu provisoirement l'autorisation <l'employer la grammaire de 
M. Lnpaillc, comme livre classique, dans les classes de 76, et de 6° si les 
élèves de cette dernière classe en ont fait usage l'année précédente. 

Choix des livres â donner en pri», - Le choix. des livres à donner en 
prix aux élèves des établissements soumis au régime de la loi du i er juin J8a0,. 
sur l'enseignement moyen, est restreint au catalogue officiel dressé sur 
l'avis du conseil de perfectionucmeut de l'instruction moyenne. 

Dans les établissements sonrnis au régime de loi du ·W juin f 8831 le choix 
des livres à donner en prix pour les matières enseignées en flamand ne doit 
porter que sur des ouvrages flamands. Dans les mêmes établissements, les 
prog1·ammes de la distribution des prix doivent être imprimés dans les deux 
langues. 

Des cireulnires du 50 septembre f889 (Annexe LX, p. 131) et du 
H décembre !890 (Annexe LXXIX1 p. i4l) ont donné des instructions dans 
ce sens. 

Pensions. •- Les membres du corps administratif et enseignant des éta 
blissements d'instruction moyenne dirigés put· l'Êtat, l'inspecteur général et 
les inspecteurs de cet enseignement peuvent être admis à la pension sur leur 
demande, à l'âge de cinquante-cinq ans, pourvu qu'ils comptent trente 
années de services; ils peuvent être mis à la pension par mesure d'office à 
l'âge lie soixante uns, s'ils comptent quinze années de services. La pension 
est liquidée à raison, pour chaque année de services, du cinquante-cinquième 
de la moyenne du traitement, casuel et émoluments, dont l'intéressé aura 
joui pendant les cinq dernières années .. (Yofr loi du !6 avril !86~ et loi 
du5l mars f884, art. 10 et H.) 

Les pensions des professeurs, instituteurs communaux et de leurs veuves 
et orphelins ont été réglées par la loi du 16 mai {8761 complétée par celle du 

mars {884, prérappelée. 

Caisse de penswns des veuves el orphelins des professeurs, [onctionnaires 
fil employés de l'ordre administrati] et enseignant du llinistè1·e de l'Ins- 
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tructùm publique. - Le conseil d'administration de cette caisse était com 
posé à ln fin de lu période triennale de : 

MM. Greyson, directeur général de l'enseignement supérieur et moyen, 
président; 

Klcycr, inspecteur principal de l'enseignement primaire à Liégo, vice- 
président ; 

Mnusion, professeur ordinaire à l'université de Gand; 
Carnbier, inspecteur de l'enseignement moyen, à Bruxelles; 
Charbo, professeur civil à l'école militaire; 
Daxhelet, préfet <les études à l'athénée royal de Malines; 
Evenepocl, chef de division à titre personnel au Ministère de l'Intérieur 
et de l'instruction publique, membre secrétaire. 

y 



TITRE Il 1. 
MOYENS DE SURVEILLANCE, DE CONTROLE ; EUREA UX ADMINISTRATIFS; 
INSPECTEURS DE L'ENSEIGNEMENT MOYEN; CONCOURS GÉNÉRAL; 
CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT. 

--- 
CIIAPITltE PREHIEn. 

BUREAUX ADl\lINISTRATIFS. 

Aux termes de l'article H de la loi du i er juin 18a0 : <c la direction des 
>) des athénées et des écoles moyennes appartient au Gouvernement, qui en 
» nomme tout le personnel. Il y exerce la surveillance par l'intermédiaire 
,1 des inspecteurs et d'un bureau local d'administ ration ». 

L'article 12 de la même loi détermine la composition des bureaux admi 
nistratifs. 

L'action de ces collèges est fort étendue et des règlements généraux 
et particuliers, dont il a été rendu compte dans les rapports précédents, 
déterminent leurs nombreuses attributions. 

Le Gouvernement se plaît à déclarer ici qu'il a constamment rencontré un 
concours intelligent et dévoué de la part de ces collèges. La plupart com 
prennent bien leur mission et rendent de signalés services à l'enseignement 
public. 

Tout au plus pourrait-on reprocher à quelques-uns d'entre eux. de perdre 
de vue les intérêts généraux de l'enseignement moyeu et de ne se préoccuper 
que de l'établissement confié à leur surveillance; c'est ainsi que parfois des 
bureaux. administratifs expriment le désir de voir écarter immédiatement, des 
professeurs qui, au début, ne répondent pas tout à fait à ce que l'on est en 
droit d'attendre d'eux. 
Il suffit souvent d'un peu de patience, de quelques encouragements et de 

sages conseils pour qu'un débutant soit bientôt à la hauteur de ses fonctions. 
Il est assez naturel, d'ailleurs, que les bureaux administratifs, s'intéres 

sant réellement à la bonne marche des établissements soumis à leur surveil 
lance, fassent tous leurs efforts pour y attirer les meilleurs professeurs, mais 
il est du devoir du Gouvernement de répartir, aussi équitablement que 
possible, les forces du corps enseignant entre tous ses établissements sans 
distinction. 

1'ênoitœllement triennal des bureaux administmtifs. - Le treizième 
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renouvellement triennal des bureaux. administratifs, s'appliquant aux 
années ·1890, -t.89l et ·1892, a eu lien pa1· arrêté royal du 8 avril '1890. 
Rappelons ici que les fonctions de membre de bureau administratif sont 

gratuites. 

Distinctions honorifioue«. - Quelques distinctions honorifiques ont été 
accordées ù des membres de bureaux administratifs ou à des secrétaires 
trésoriers de ces collèges, en voici l'indication : 

En ·1888: 
La croix. civique de 2" classe a été décernée à un secrétaire-trésorier d'une 

école moyenne. 

En 1889: 
La croix. civique de 1re classe a été décernée à deux présidents et à quatre 

membres de bureaux administratifs d'écoles moyennes; 
La croix. civique de 26 classe a été décernée à un secrétaire-trésorier, et 

la médaille civique de 1re classe à deux présidents, à un membre et à deux 
secrétaires-trésoriers d'écoles moyennes. 

En 1890 : 
La médaille civique de 1re classe a été décernée à un secrétaire-trésorier 

d'école moyenne. 

Secrétaires-trésoriers, - Les secrétaires-trésoriers sont nommés par le 
Gouvernement, qui fixe leur traitement. 

Aux termes de l'article 16 de la loi du 16'" juin i8~0 ils sont chargés, entre 
autres fonctions, de tenir la comptabilité des établissements d'enseignement 
moyen de l'État 1 de surveiller le matériel, d'inscrire les élèves sur le registre 
matricule, d'opérer la recette des rétributions. 

Leurs obligatious et attributions sont déterminées pnr la loi, par l'arrêté 
royal du 7 juillet !8:H, fixant les attributions géné1·alcs des bureaux admi 
nistratifs des athénées royaux. et pal" l'arrêté royal du iO juin -1832, fixant 
les attributions générales des bureaux administratifs des écoles moyennes. 

L'arrêté royal du 9 janvier ·1872 réglemente leur comptabilité. 

Oblign.tions et responsabilité des secrétaires-trésoriers. - Une circulaire 
ministérielle du 6 février 188S, adressée aux présidents des bureaux admi 
nistratifs des établissements d'enseignement moyen de l'État a rappelé les 
dispositions règlementaires relatives aux obligations et à la responsabilité 
des secrétaires- trésoriers des athénées et des écoles moyennes de l'État. 
Voici comment s'cx prime cette circulaire : 
<< Aux termes de l'article 5, les secrétaires-trésoriers sont responsables 

des recettes telles que les rétributions scolaires ou autres, qu'ils n'auraient 
point opérées en temps utile et qui seraient devenues irrécouvrables. 

)). L'article 7 stipule que lorsque la somme disponible des recettes dépasse 
le montant du cautionnement, l'excédant sera déposé à la caisse d'épargne, 
sauf à en être retiré en tout ou en partie suivant les besoins du service. 
" Enfin, l'article 9 porte ; Les secrétaires-trésoriers veillent à ce que les 
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administrations communales, sièges d'établissements d'enseignement moyen 
de l'État, versent régulièrement et anticipativcmeut, tout au moins par 
trimestre, le montant intrégal de l'allocation communale telle quelle est 
fixé par le budget de l'année. 

)) Tout retard devra être signalé par eux. an président du bureau admi 
nistratif, en même temps qu'au Ministre de l'Intérieur. 

» Particulièrement, en ce qui concerne I'article 7, je ferai remarquet· que 
les intérêts des dépôts effectués à la caisse d'épargne doivent être versés 
dans la caisse de l'établissement et renseignés en recettes au compte de 
l'exercice pendant le cours duquel ils ont été payés. 

>> Les secrétaires-trésoriers répondent de ces intérêts, comme de toute 
autre somme constituant leur encaisse. » (Yoir annexe XXXIV, p. H2.) 

Modèles de budgets pour les établi"ssements éri_gés en vertu, de la loi du, 
t'J fuin i88i. - Une circulaire du 22 novembre 1889 a donné des instruc 
tions sur le mode de formation du budget des établisements d'enseignement 
moyen érigés en vertu de la loi du -11> juin 1881. Nous en reproduisons 
ci-après un extrait : 

<1 Le chapitre premier des recettes, intitulé : personnel, comprend le 
subside de l'État et le subside ordinaire de la commune, constituant la part 
légale d'intervention rêglèe conformément à l'article 9 de la loi du W juin ·188f 
dans les dépenses qui sont susceptibles d'intervention sui· le Trésor public. 
Ces subsides ont pour objet le payement des traitements de toute nature des 
membres du personnel, et les frais de la distribution des prix. 

>> Le chapitre premier comprend également le produit du minerval sco 
laire, et, s'il y a lieu, le produit des donations, fonùations et legs. 

>J Pour les écoles moyennes de l'État, le subside du Gouvernement et 
celui de la commune représentent la différence entre le montant des traite 
ments et Je produit du minerval et des donations, fondations et legs. L'État 
alloue les 2/3 de cette différence et la commune le tiers restant, à moins 
que, par application du paragraphe 2 de l'article 9 prérappelé de la loi du 
fa juin f 881, il n'ait été stipulé que la commune ne doit porter sa part 
d'interveution, pour ce service, qu'au montant de l'allocation prévue pat· le 
budget communal de f 880. Le même principe est applicable aux athénées 
royaux, sauf en cc qui concerne le produit du minerval scolaire) lequel est 
distribué, au membres du personnel enseignant, d'après les prescriptions 
sur la matière ... » 

Il a paru utile de reproduire ici ce passage de: la circulaire, certains 
secrétaires-trésoriers ne paraissant pas toujours fixés sur les règles à suivre 
pour la formation du budget. · 
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CHAPITRE JI. 
DE L'INSPECTJON. 

Titulaires aux fonctions d'inspecteurs. - Pendant la période triennale, 
MM. Gilles, Cnmhier et Priuz ont continué d'être chargés, le premier, des 
fonctions d'inspecteur général. et les deux autres, respectivement des fonc 
tions d'inspecteur de l'enseignement scicutillque et d'inspecteur de l'ensei 
gnement des humanités et des langues modernes. 

L'on a réclamé l'extension du service de l'inspection par la création d'une 
inspection spéciale uniquement pour les langues modernes, inspection qui 
aurait eu pom· mission, notamment de surveiller l'exécution de la loi du 
H> juin 1885, sur l'emploi du flamand. 

Le Gouvernement n'a pas acquiescé à cette demande; il lui a paru que 
l'inspection, telle qu'elle était organisée, répondait aux besoins du service 
et était faite très convenablement. 

Une extension de ce service et, partant, une augmentation de dépense 
n'auraient ptt se justifier. 

M. le lieutenant-colonel Docx a continué, comme par le passé, à être 
chargé de l'inspection spéciale de l'enseignement de la gymnastique. 

L'inspection du dessin a été fuite par .MM. Canneel, directeur de l'Aca 
démie des beaux-arts, à Gand, et de Taeye, ancien directeur de l'Académie 
des beaux-arts, à Louvain. Ce dernier est décédé le 50 décembre 1890. 
Cette mort a été une perte réelle; .M. de Taeye, quoique très souffrant 
depuis plusieurs années, était d'une grande activité; il avait pris une large 
part aux mesures adoptées par le Gouvernement en vue d'une organi 
sation sérieuse de f enseignement du dessin dans les établissements officiels 
d'enseignement. 

MM. Drion , directeur de l' A:cadérnie des beaux-arts, à Liégc, et Rosseels, 
directeur del' Académie des beaux-arts, à Termonde, ont continué à occuper 
les fonctions d'inspecteurs adjoints du dessin. 

Mme J. Van Hoof-Bia est restée chargée de l'inspection spéciale de l'ensei 
gnement des ouvrnges manuels dans les écoles moyennes de filles. 

Le 10 novembre f 890 est décédé à Schaerbeek .M. Vinçotte, qui avait 
rempli avec une remarquable distinction les fonctions d'inspecteur de l'ensei 
gnement moyen pour les mathématiques et les sciences naturelles, depuis 
le 50 septembre 1851 jusqu'au 50 novembre 1882. 

.M. Vinçotle était officier de l'ordre de Léopold et de l'ordre de la Légion 
d'honneur et décoré de la croix civique de f re classe. 

Traitements. - MM. les inspecteurs jouissent d'un traitement fixe et 
d'indemnités de frais de route et de séjour lorsqu'ils font leurs tournées 
dans les établissements publics. 

Un arrêté royal du 18 juillet f 889 a porté au taux maximum respective 
ment de 8ifi0O francs et de 7 :000 francs par an, les traitements de l\JM. Gilles, 
inspecteur.général et Priuz, inspecteur de l'enseignement m~ye!L 



[ N"17',] ( XCVIII ) 

Les traitements pour les inspecteurs spéciaux pour 111 gymnastique, pour 
le dessin et pour les ouvrages manuels n'ont pas été modifiés pendant la 
période triennale, 

Décorations. - Un arrêté royal du 24 juillet 1890 a promu au grade 
d'officier (le l'Ordre de Léopold M. Gilles, inspecteur général de l'enseigne 
ment moyen. 

Le même fonctionnaire a obtenu, par arrêté royal du 8 janvier 1888, la 
croix civique de { re classe. 

Un arrêté royal du 50 mars 1889 a conféré la médaille civique de 
{re classe à.M. Prinz, inspecteur de l'enseignement moyen. 

Tournées d'inspection. - Les inspecteurs doivent visiter, aux moins une 
fois l'an, les établissements soumis au régime de la loi sur l'enseignement 
moyen. Les tournées d'inspection sont proposées par l'inspecteur général et 
arrêtées par le Mi11btre. 

Rapports, - .Après chaque inspection ~l~I. les inspecteurs adressent un 
rapport spécial sur chaque établissement. 

Outre leurs tournées d'inspection et leurs rapports, les inspecteurs de 
l'enseignement n1oyen sont appelés à éclairer le Gouvernement sur les 
questions concernant l'exécution des programmes, l'application des règle 
ments d'ordre intérieue, les horaires et le régime intérieur des établis 
sements. 

Ce sont eux qui font les propositions pom· les nominations ou mutations 
dans le personnel del' enseignement n1oyen. 

CHAPITRE Ill. 
CONCOURS GÈNËll,\.L DE [,'ENSEIGNEMENT M<JYEN DU PRE~IIER ET DU SECOND DEGRÉ. 

1. Enseignernent moyw du premier degré. 

CONCOURS IJE 1888~ 

Le concours g,riéral de l,enseignement moyen du degré supérieur, en -f 888, 
a été organisé par arrêté royal du H, mai 1888. 

Ont pris part .m1 concours, la J'11étoriquc latine et la seconde latine (classe 
désignée pac- le sort), la rhétorique professionnelle et la troisième profession 
nelle (classe désignée par le sort). 

CONCOURS JlE {889. 

Le concours géuéral de cette année a été organisé par arrêté royal du 
{8 mai 1889. Le sort avait désigné pour concourir, outre la rhétorique 



( XCII ) 

latine et de la rhétorique professionnelle, la troisième latine et la troisième 
professionnelle. 

CONCOURS DE i890. 

Ln rhétorique latine, la rhétorique professionnelle, la seconde latine et 
la quatrième professionnelle ( ces deux dernières classes désignées par le 
sort), ont pris part nu concours général de 1890. Ce concours - comme les 
concours généraux de 1888 et !889 - a eu pour base le programme officiel 
des athénées royaux et fut organisé, en exécution de l'article 56 de la loi 
du !0r juin 18150, par l'arrêté royal du 19 avril !890. 

II. E11seiy1iement moyen du second degré. 
Â. ÉCOLES MOYENNES DE GARÇONS. 

Les concours généraux des écoles moyennes de garçons, pendant cette 
période triennale, furent organisés successivement par les arrêtés royaux 
du la mai 1888, du t8 mai 1889 et du 19 avril 1890. Ils ont eu pour base 
le progeamme officiel des écoles moyennes de l'Etat. Comme les années 
antérieures, il y a eu, indépendamment du concours général, un concours 
spécial de flamand, obligatoire pour les élèves des écoles moyennes de la 
région flamande et facultatif pour les élèves des écoles moyennes wallonnes. 

B. ÉCOLES MOYENNES DE FILLES. 

Des arrêtés royaux en même date que ceux relatifs aux. concours généraux 
des écoles moyennes de garçons organisèrent les concours généraux des 
écoles moyennes tilles en 1888, f889 et 1890 et leur donnèrent pour hase 
Je programme officiel des écoles moyennes de l'Ëtat pour.- filles. 

Un incident a marqué le concours de {890. 
Vingt des compositions remises au jury pour être examinées ont été éga 

rées. Le jury a décidé qu'il y avait lieu d'attribuer (par application du § fer 
de l'article 47 du règlement d'ordre intérieur des écoles moyennes) à ces 
vingt compositions en thème flamand, allemand ou anglais, dont les points 
n'ont pu être enregistrés par le fait d'un membre du ju1·y, la moyenne des 
points obtenus par les élèves-auteurs de ces compositions, dans les autres 
matières du concours, 

Nous ne pouvons que nous en référer, pour tout ce qui concerne le con 
cours générai de l'enseignement moyen, au rapport détaillé sur les opéra 
tions des concours généraux publié chaque année par le Gouvernement. 

Ce rappoi't donne le texte des sujets de compositions des divers concours, 
indique les classes qui ont concouru, les noms des délégués qui ont surveillé 
les épreuves et les noms des membres des jurys qui les ont examinées. 

Il mentionne, en outre, pom· le concours gcnél·al de l'enseignement 
moyen du degré supérieur ; 
i O Le nombre des élèves inscrits; 
2° Le nombre des élèves admis et non admis à concourir; 
5° Le nombre des concurrents et celui des absents avec ou sans motifs 

légitimes; 
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4° La moyenne du nombre des points obtenus dans chaque matière par 
les élèves concurrents ayant réuni : 

a) Au moins la moitié du maximum des points; 
b) Au moins le quart du maximum des points; 
c) Moins du quart des points; 
ri0 Le nombre des élèves n'ayant obtenu aucun point ou ayant refusé de 

concourir; 
6° La moyenne générale des points obtenus pour chaque matière par les 

établissements qui ont pris pait au conccurs , 
7° Pour le concours général de l'enseignement moyen du premier et du 

second degré, les noms des élèves, avec indication des établissements aux 
quels ils appartiennent, qui ont obtenu au moins lu moitié du maximum des 
points tant aux concours généraux qu'aux divers concours spéciaux. 

CHAPlTRB IV. 
CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT DE L'ENSEIGNEMENT MOYEN. 

Composition du conseil. - La composition du conseil de perfectionnement 
de l'instruction moyenne est restée, à peu de chose près, ce qu'elle était 
pendant la période précédente. 

Un seul de ses membres a disparu en 1890: c'est M. le lieutenant général 
Liagre, ancien commandant de l'école militaire, ancien l\'Iinistre de la 
Guerre, que la mort est venu enlever inopinément. 
M. le lieutenant général Liagre avait été nommé membre du conseil par 

arrêté royal <lu f2 novembre !867, alors qu'il était lieutenant colonel du 
géuie et directeur des études à l'école militaire. 

Cette perte à été des plus sensibles pour le conseil de perfectionnement 
oit ~I. Liagre occupait une situation tout à fait en évidence, grâce à son 
érudition profonde, à sa longue expérience et à son caractère loyal et 
élevé. 

Il a été remplacé par M. le colonel de Tilly, membre de l'Académie royale 
de Belgique, commandant et directeur des études à l'école militaire. 

En nommant .M. le colonel de Tilly: le Gouvernement s'est conformé à la 
tradition constante et justifiée de comprendre dans le conseil de perfection 
nement de l'instruction moyenne un représentant du Département de la 
Guerre. 

La place du directeur de l'école militaire est, en effet, toute indiquée dans 
un comité dont la mission est de préparer les programmes des études qui 
conduisent notamment à la carrière militaire. 

Voici la composition du conseil : 
M. Le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, président; 
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MM. Crahny , conseiller ù lu Cour d'appel de Liége (depuis conseiller à la 
Cour de cassation); 

Couvreur, A., ancien vice-président de la Chambre des Repré 
sentants; 

Chevalier de Corswarem, docteur en droit, membre de la Députation 
permanente du Limbourg; 

de Lavcleyc, E., professeur à lu faculté de ch-oit de l'université de 
Liége , 

de Tilly, J. M., colonel commandant, directeur des études à l'école 
milituire , 

Mansion, professeur à la faculté des sciences de l'université de Gand; 
Merteu, O., professeur à la faculté de philosophie et lettres de l'uni- 

versité de Gand ; 
Ncuberg, professeur à la faculté des sciences de l'université de Liége , 
Boersch, recteur de l'université de Liége; 
Wagener, administreteur-iuspecteuc de l'université de Gand, ancien 

membre de la Chambre des Représentants. 
Secrétaire du conseil: M. Van Camp, A., directeur au Ministère de l'In 

térieur et de l'Instructiou publique. 

Les différentes catégories d'études ont ainsi leur représentant. Pour 
l'examen des ouvrages classiques, notamment, quatre sections ont été 
constituées ; 
Section des humanités classiques et de la langue [rtmçaise . MM. Merten, 

Boersch et Wagener , 
Section de la lanque fla mande et des langues modernes : MM. de Corswa 

rem, Couvreur, Rocrsch et 'Wagener; 
Section cl' histoire et de géographie: MM. Crahay , Couvrem· et de Laveleye , 
Section des sciences pl,ysiqiees et mathématiques et des sciences naturelles : 

MM. de Tilly, Mansion et Neuberg. 
Le secrétaire général du Département, le directeur général de l'enseigne 

rnent supérieur et moyen, les inspecteurs de l'enseignement moyen et quatre 
personnes désignées par le Ministre parmi les préfets des études et les 
professeurs des athénées assistent aux séances générales du conseil, avec 
voix consultatives. Les quatre membres adjoints, pris dans le col'ps profes 
soral, sont remplacés par moitié chaque année. Lorsque le conseil doit 
s'occuper spécialement des écoles moyennes, deux directeurs de ces écoles 
peuvent. y être appelés en remplacement des deux membres adjoints les 
plus récemment nommés. 

ll(Jmbres adjoints. - Ont siégé comme membres adjoints : 

aa 
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::i .... - 
DATE 

NOMS ET FONCTIOMS DES TITULAIRES. 
])Il z.'.uudlTÉ. 

ANNÉES SCOL.\llŒS. 

Duxhelet, préfet des études do l'athénée royal de Molines, 

Ledent, professeur de matbémaüques supérleures do 
l'a\Mnée royul de Verviers. 

l Charlter, p1·ôfet des études de l'athénée royal de Charleroy. l 
rn janvier ~890 · ' o •. rnoor, proîesseur de rhétorique latine de l'ai hénée royol 1889-90 et f s9o-9t • 

de Bruxelles. 

8 janvier 4889 •• 1888-89 et ~889-90. 

20 janvier ~ 891 • 
} 

Gillet, préfet des études de l'athénée royal de Mons. 

Pire, professeur de mathématiques supérieures ùe l'athénée 
royal d'Ostende. 

J Dusausoy, professeur de mathématiques supérieures de l l'athénée royal de Gand ( 1). 

t 890-91 et 489l -9l!. 

Travaux du conseil. - D'après l'article 55 de la loi du i er juin i8o0, le 
conseil de perfectionnement est chargé <le donner son avis sur les pro 
grammes des études, d'examiner les livres employés dans l'enseignement ou 
donnés en prix. dans les établissements soumis nLI régime de la loi prérnen 
tionnée; il propose les instructions à donner aux inspecteurs, prend connais 
sance de leurs rapports et délibère sur tous les objets intéressant les progrès 
des études. 
Les pages 143 et suivantes des Annexes du présent rapport reproduisent 

les extraits des procès-verbaux des séances dans lesquelles le conseil a 
examiné les questions les plus importantes qui ont surgi pendant les 
années f.888, !889 et i890; citons notamment les questions suivantes : 

La revision du programme des athénées royaux. ; 
Examen d'une série de vœux émis par la Fédération des professeurs de 

l'enseignement moyen du degré supérieur; 
Détermination du caractère des classes latines annexées aux écoles 

moyennes de l'État. Programme d'admission aux cours des athénées royaux. 
et des écoles moyennes. - Modification aux programmes des écoles moyennes 
de garçons et de filles. - Règlement d'ordre intérieur de ces écoles; 
Règlement d'ordre intérieur des athénées royaux; 
Règlement organique de ces établissements; 
Question des études à imposer aux élèves se destinant à la candidature en 

sciences naturelles; 
Organisation des concours généraux de l'enseignement moyen des deux 

degrés; 
Mesures à prendre pour rendre plus pratique l'enseignement à l'école 

normale des sciences ; 
Cours de notions d'agriculture, à introduire dans les écoles moyennes; 
Épreuves préparatoires prévues par les articles f O et 12 de la loi 

du iO avril !890, sur la collation des grades académiques; 

(1) M. Dusausoy a été désigné pour achever le mandat de iu •. Charlier, décédé. 
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Question du maintien de l'examen de professeur agrégé de l'enseignement 
mo)1en du degré supérieur, 

Comme on le voit, Je conseil de perfectionnement exerce une action 
étendue sur la haute direction de l'enseignement moyen ofllciel. 
Indépendamment des objets signalés ci-dessus, le conseil de perfection 

nement a également été appelé à donner son avis sur des demandes de 
dispense du diplôme légal , mais, ce qui a constitué surtout un travail 
important pour le conseil, c'est l'examen des nombreux ouvrages présentés 
au Gouvernement comme livres classiques à autoriser dans les athénées ou 
dans les écoles moyennes et l'examen des publications, non moins nom 
breuses, que l'on demande à pouvoir porter sur la liste des livres à donner 
en prix, ou pour lesquelles les auteurs sollicitent un encouragement. 

Le Gouvernement se fait un devoir de remercier ici le conseil de perfec 
tionnement d11 concours actif et éclairé qu'il n'a cessé de lui prêter. 



TITRE IV. 
ÉCOLES NORMALES POUR LA FORMA'l'ION DE PROFESSEURS, DE RÉGENTS 

ET DE RÉGENTES. 

Co11sidé1'ations ,générales. - L'article n de la loi du i 1l juin 1881 disposait 
que, pom· être nommé aux fonctions de professeur ou de préfet des études 
dans les athénées royanx et dans les collèges provinciaux ou communaux, 
subventionnés ou non par le Trésor public, il fallait être muni du diplôme 
de professeur agrégé de I'enscigncmeut moyen du degré supérieur. 

Ces diplômes étaient conférés aux élèves des écoles normales spéciales, 
instituées à Liége et à Gand, en vertu des arrêtés royaux des ,f er- et 2 sep 
tembre -18~2 et du !5 mars 1889. 

La loi du 6 février 1887, reprenant les anciennes dispositions inscrites à 
l'article 10 de la loi organique du ·fer juin :18~01 a modifié celle du 
H5 juin -1881, en ce sens que les docteurs en philosophie et lettres et les 
docteurs en sciences étaient dispensés de lu production du diplôme de pro 
fesseur agrégé. On pouvait donc reer-uter le personnel de l'enseignement 
moyen du degré supérieur, soit dans les écoles normales de l'État, soit dans 
les universités. 

Cette situation a été changée de nouveau, en suite de la mise en vigueur 
de la loi du lO avril i890, sur la collation des grades académiques. Il est à 
remarquer, en effet, que cette loi a introduit dans les examens conduisant au 
doctorat en philosophie et lettres et au doctorat en sciences presque toutes 
les matières figurant au programme de l'enseignement normal moyen tel 
qu'il était organisé pour la formation des professeurs agrégés du degré supé 
rreur-, 

Désormais ces matières font partie <le l'enseigne ment universitaire et 
sont inscrites au programme des facultés de philosophie et lettres et des 
sciences; les écoles spéciales cessaient, dès lors, d'avoir leur utilité et le 
Gouvernement résolut de les supprimer. 

C'est ce qu'il tit par un arrêté, en date du 50 septembre {890, que nous 
publions parmi les Annexes du présent rapport, pages 58 et suivantes. 
En dehors des cours obligatoires, donnés suivant le nouveau programme 

légal, le Gouvernement a transféré dans ses universités tous les autres cours 
et exercices pratiques existant jusqu'ici dans les écoles normales, de façon à 
rendre l'enseignement aussi complet que possible. On peut donc dire que 
j'arrêté du 5() septembre ·1890 n'entraîne pas réellement la suppression des 
cours normaux, mais qu'il décide simplement le transfert de ceux-ci dans 
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un autre établissement. Les cours restent confiés aux professeurs qui en 
étaient chargés dans les écoles et sections normales , tous les titulaires, 
sans exception aucune, conservent lem· position et les avantages y attachés. 

En cc qui couccrnc l'enseignement normal destiné à préparer les futurs 
professeurs des athénées des villes flamandes, les cours institués dans les 
sections normales Ilamaudes de Gand sont éaalcmcnt maintenus comme 
cours de l'université; l'article 6 de la loi du Hi juin 1885, prescrivant l'orga 
nisation d'un enseignement normal destiné spécialement à former des pro 
fesseurs à même d'enseigner en flamand, reçoit ainsi son entière exécution. 

La réforme consacrée pa1· l'arrêté royal du 50 septembre 1890 a été pré 
conisée à maintes reprises. Au sein des Chambres législatives et parmi les 
professeurs de l'enseignement supérieur, elle a trouvé des défenseurs auto .. 
risés. Le Gouvernement pense qu'elle aura pour résultat de fortifier- les 
études universitaires e11 permettant aux étudiants inscrits dans les facultés 
de profiter des cours normaux qui, jusqu'alors, n'étaient accessibles qu'aux 
aspirants au grade de professeur agrégé. 
Nonobstant l'existence des cours universitaires, remplaçant les écoles 

spéciales qui venaient d'être supprimées, aucun texte de loi n'avait abrogé 
les dispositions instituant le diplôme <le professeur agrégé, celui-ci conti 
nuait donc d'exister, notamment en vertu des articles 37 de la loi du 
,je•·jnin ·J8;50 et 14 de la loi du ln juin 188l. 

Dans cette situation, le Gouvernement s'est demandé s'il n'y avait ptls lieu 
de maintenir ce grade et, parlant, d'arrêter le programme des examens à 
subir pour l'obtention du diplôme. 

Appelé à donner son avis, le conseil de perfectionnement de l'instruction 
moyenne s'est prononcé pour l'aûirmative et a élaboré t111 projet de pro 
gramme. Le conseil faisait remarquer que le diplôme de professeur agrégé 
doit servir à constater les aptitudes professionnelles de ceux qui aspirent à 
entrer dans l'enseignement, tandis que celui de docteur constate plutôt les 
aptitudes scienlifiqz1es des récipiendaires. 

Les Annexes du présent Bapport reproduisent, aux pages {81 et suivantes, 
les procès-verbaux des séances du conseil de perfectionnement relatives it 
cet objet. 

Les choses en étaient là lorsque les Chambres législatives adoptèrent de 
nouvelles dispositions interprétant et complétant quelques articles de la loi 
du ·JO avril f 890, sur la collation des grades académiques. Ces dispositions, 
sanctionnées par la loi du 5 juillet f 89 l, répondaient aux diverses objections 
qui s'étaient produites et avaient notamment pour but de satisfaire aux 
exigences d'un enseignement préparatoire à la carrière professorale. La 
même loi a rapporté toutes les dispositions relatives aux anciens diplômes 
et aux examens de professeur agrégé du degré supérieur, ainsi qu'au jury 
spécial chargé de délivrer ce diplôme. Il n'y avait donc plus ù douer suite 
au projet du conseil; toutefois, en vertu de l'article 64 de la loi du 
·JO avril 1890, complétée par la loi du 5 juillet 1891, les jurys d'examen 
ont continué à sièger chaque année et, jusqu'au fer octobre ·18931 ils pour 
ront délivrer des diplômes de professeur agrégé aux. jeunes gens qui 

Lb 
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terminent, à I'université, les études commencées sous l'ancien régime clans 
une école ou section normale moyenne de l'Etat. 

Bourses cl'études. -Ainsi que nous l'avons fait connaître à la pnge cxxxvu 
du précédent rapport triennal, le Gouvernement a maintenu, par mesure 
exceptionnelle, des bourses d'études en faveur des élèves des cours normaux 
flamands annexés ù l'université de Gand et en faveur des élèves qui suivaient 
les cours <1e J>l1ilologie germanique annexés à l'école normale des humanités 
à Liégc. 

Après la suppression des cours normaux, les bourses ont été continuées 
aux anciens titulaires qui poursuivaient leurs études à l'université. Les 
deux chapitres ci-après contiennent l'indication du nombre et du montant 
des hou rses accordées. 

CllAPITRE PREIIIER. 
ECOLE NORMALE DES HUMANITÉS A LIÉGE. 

Au 50 septembre !890, date de l'arrêté royal portant suppression des 
cours, Je personnel de l'école normale des humanités à Liége était resté le 
même que pour la période triennale précédente, sauf M. Merten, professeur 
à l'université de Gaud, membre du conseil de perfectionnement de l'instruc 
tion moyenne, qui ayant été nommé professeur à l'université de Liége 
en remplacement de M. Leroy, admis à I'éméritat, a été chargé, par arrêté 
ministériel d11 {9 octobre 1889, de remplacer également M. Leroy comme 
professeur à récole normale. 

Le corps professoral était donc composé comme suit : 

MM. De Marteau, J .-E., directeur; chargé en outre des cours de langue et 
de littérature latines, des cours de critique et de philologie latines ; 

Lequarré, N.-L. : géographie, encyclopédie, histoire et la science histo 
rique et de la géographie; 

Stecher, J. : langue et littérature françaises, principes théoriques de 
la littérature générale, dissertations et compositions françaises, 
histoire des littératures anciennes; explication d'auteurs français de 
diverses époques; 

Boersch, L.-C. : encyclopédie el histoire de la philologie classique, 
grammaire générale, théorie des syntaxes grecque, latine et fran 
çaise, conférences sur la langue latine; 

Deschamps, A. : grammaire française, explication et analyse d'auteurs 
français, histoire <le la littérature française; 

Dclbœuf, J. : langue grecque, explication d'auteurs, thèmes; 
De Block , R. : longue latine, grammaire et explication d'auteurs; 
.Merteu, O. : pédagogie et méthodologie générales, psychologie; 
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MM. Van Veerdeghem, F. : langue et littérature flamandes, langue et 
littérature anglaises; 

Wagner, J. : langue et littérature allemandes ; 
Monrose, E. : diction française; 
Or Kuborn : hygiène générale et scolaire; 
Thiry, E. : constitution et lois organiques; 
Hubert, E. : encyclopédie, méthodologie historique; 
Orth, 0. : langue et littérature anglaises; 
Kurth, G. : conférences historiques; 
Wilmotte, M. : Ianguc et littérature romanes; 
Claessens, L. : gymnastique; 
Leroy, S. : secrétaire-surveillant. 

Les professeurs mentionnés ci-dessus appartiennent à la faculté de philo 
sophie et lettres ou à la faculté de droit de l'université de Liége, à l'exception 
de M. De Marteau, directeur, De Block, Van Veercleghern, Wagner, Mon 
rose, Kuborn, Orth, Wilmotte, Claessens et Leroy, spécialement attachés au 
service de l'école. 

Dépenses pour le personnel. - Le montant des traitements et indemnités 
alloués pour rémunérer le personnel s'élevait annuellement à 48,700 francs. 

Des admissions. - Ont été admis à l'école normale des humanités, savoir: 
En -1888 : iO élèves, dont 6 aux cours communs aux. trois sections de 

philologie classique, de philologie française, d'histoire et de géographie, et 
4 à la section de philologie germanique; 
En {889 : {2 élèves, dont 10 aux. cours communs aux. sections de philo 

logie classique, de philologie française, d'histoire et de géographie, et 2 à la 
section de philologie germanique. 

Population. - La population de l'école, pendant ces deux. années, se 
répartit comme suit : 

En 1888: section de philologie classique, de philologie française, d'histoire 
et de géographie : -fre année commune: 6 élèves; section de philologie clas 
sique: H5 élèves; section de philologie française : 6 élèves; section d'histoire 
et de géog1·aphie : 4 élèves; section de philologie gerrnanîq11e : 1~ élèves. 
En tout 46 élèves. 
En 1889 : section de philologie classique, de philologie française, d'histoire 

et de ,géographie : 1rll année commune: -10 élèves; section de philologie clas 
sique : i 5 élèves; section de philologie française : 6 élèves; section d'histoire 
et de géographie : i élève; section de philologie germanique : 14 élèves. 

En tout 44 élèves. 

Dispense d'age. -Aucune dispense d'âge pour l'entrée à l'école normale 
n'a dû être accordée. 

Bourses. - Les bourses d'études ayant été supprimées en 1886, sauf pour 
les élèves suivant les cours de la section de philologie germanique, le Gou- 
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vcrnement a néanmoins continué aux jeunes gens des autres sections, qui 
avaient commencé leurs études sous l'ancien régime, les subsides dont ils 
jouissaient les années précédentes, 

Ceux-ci out obtenu, en 1888, pour terminez· leur quatrième et dernière 
année d'études, trois bourses de oOO francs et trois demi-bourses de 2ü0 francs 
chacune. 

Les élèves de la section de philologie germanique ont obtenu : 
En 1888 : en 1re année d'études : 2 bourses de ~00 francs et deux 

demi-bourses; en seconde année d'études : une bourse de t>OO francs et 
quatre demi-bourses; en troisième année : une bourse de ::SOO francs et deux 
demi-bourses; en quatrième année : une bourse de oOO francs et une demi 
bourse · , 
En 1889, première année d'études : deux bourses de aOO francs; deuxième 

année : deux bourses de oOO francs et deux demi-bourses de 2ü0 francs; 
troisième année : une bourse de tî00 francs et quatre demi-bourses de 
21>0 francs; enfin, en quatrième année : une bourse de 1:>00 francs et deux 
demi-bourses de 2o0 francs. 

En f 890, aucune hourse n'a été accordée en première année d'études, 
l'école normale ayant été supprimée par arrêté royal du 50 septembre !890; 
les élèves qui ont poursuivi leurs études à l'université ont obtenu hi conti 
nuation des bourses dont ils avaient eu la jouissance à l'école normale. Ces 
bourses out été réparties comme suit : deuxième année d'études : deux 
bourses de aOO francs; troisième année d'études : deux bourses de üOO francs 
et deux demi-bourses de 2?>0 francs; quatrième année d'études : une bourse 
de 1>00 francs et quatre demi-bourses de 2f50 francs. 

Devoirs. - Parmi les devoirs écrits, présentés périodiquement par les 
élèves, il n'en est pas qui ont été jugés dignes de figurer au registre d'hon 
neur de l'établissement. 

CIIAPITUE Il. 
SECTIONS NORMALES FLAMANDES A GAND. 

Au moment de leur suppression, en 1890, le personnel administratif et 
enseignant des sections normales flamandes était composé comme suit : 

Directeur: M. A. Wagener, professeur émérite de la faculté de philoso 
phie et lettres, administrateur-inspecteur de l'université. 

{° Cour« donnés par des professeurs de ïunioersité. 

M.M. Fuerison, F. : histoire de la littérature française; 
Gantrelle, .r. : explication d'auteurs latins; 
Wagener, A. : antiquités romaines, 
Discaille ~ E. : lecture et diction en français, explication d'auteurs 
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modernes français, histoire contemporaine; histoire comparée des 
littératures modernes; 

MM. Hulin, G. : éléments de philosophie; 
Pirenne, H. : histoire du moyen âge, encyclopédie de l'histoire du 

moyen âge, histoire politique moderne de la Belgique; 
Thomas, P. : explication d'auteurs g1·ecs; 
Hoffmann, P. : histoire de la philosophie, histoire de la pédagogie et de 

la méthodologie; 
Motte, A. : encyclopédie de l'histoire moderne, histoire politique 

moderne, histoire ancienne; 
Vauder l\fonsbrugghe, G. : cosmographie et géographie physique; 
De Bidder, R. : encyclopédie du droit, économie politique; 
Frédéricq, P. : histoire de la littérature néerlandaise, histoire comparée 

des littératures modernes, lectures et diction en flamand; 
De Ceuleneer, A. : encyclopédie de l'histoire de l'antiquité gréco-latine, 

histoire des beaux-arts; 
Michel, C. : histoire de l'Oeient et encyclopédie de cette histoire. 

2° Cours donnés par des professeurs spéciaux. 

MM. Vercouillie, J. : grammaires germaniques, encyclopédie et histoire de 
la philologie germaniquei grammaire historique du néerlandais et 
métrique, moyen néerlandais, grammaire comparée des langues 
germaniques, gothique; 

Bley, A. : explication d'auteurs allemands ( en néerlandais), allemand, 
histoire littéraire (en allemand), moyen haut allemand; 

Micheels, J. : explication d'auteurs néerlandais ( en néerlundais}, 
Logeman, H. : explication d'auteurs anglais (en néerlandais), angle 

saxon (en néerlandais), anglais, travaux littéraires (en anglais et en 
néerlandais); 

Yander Haegheu, V. : paléographie (en néerlandais). 

Indemnités pour le personnel. - Le chiffre des traitements et indemnités 
alloués au personnel s'élevait annuellement à 27 ioOO francs. 

Admissions. - Ont été admis à suivre les cours : 
En 1888 : a) Section des langues germaniques: 6 élèves, dont 1 en p1·e 

mière année d'études, 2 en seconde année, 2 en troisième année et f en 
quatrième année; 

b) Section d'histoire et de géographie : 7 élèves, dont i en première 
année, 2 en seconde année, 2 en troisième année et 2 en quatrième année 
d'études. 

En 1889 : a) Section des langues germaniques : 7 élèves, dont 2 en pre 
mière année d'études, 1 en seconde année, 2 en troisième année et 2 en 
quatrième année; 

b) Section d'histoire et de géographie : 6 élèves, dont 1 en première 
année d'études, 1 en seconde année, 2 en troisième année et 2 en quatrième 
année d'études. 

cc 



( ex ) 

Bourses d'et11des. - 'fol1S les élèves des cours normaux flamands ont 
obtenu, en 1888 et en 1889, une bourse d'études de f>00 francs. Cette bourse 
a été continuée à ceux d'entre eux qui, après la suppression de l'école, 
en 1890, sont entrés à l'université pour y achever leurs études. 

CIIAPlTllE ru. 
ÊCOLE NOHMALE DE SCIENCES. 

Personnel. - Pendant les deux dernières années de son existence, c'est 
à-dire en {888 et en !889, le personnel enseignant de l'école normale des 
sciences a subi peu de changements: M. l'abbé A. Henard, professeur ordi 
naire à la faculté des sciences de l'université de Gand, a remplacé, aux cours 
de minéralogie et de géologie, M. Duguiolle, admis à I'éméritat par arrêté 
royal du 50 aoùt -1888; M. Hulin, professeur extraordinaire, a été chargé de 
donner à l'école normale les éléments de philosophie, en remplacement de 
M. O. Merten, nommé professeur à l'université de Liége. 

Voici quelle était la composition du corps professoral au 50 septem 
bre {890; 

MM. Wagener, A., professeur émérite de la faculté de philosophie et lettres, 
administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur; 

Daugc, F., ingénieur en chef honoraire des ponts et chaussées, profes 
seur ordinaire à la faculté des sciences, inspecteur des études. 

Corps e-nseignant. 

MM. Hulin, G.: éléments de philosophie; 
Dauge, F.: géométrie analytique, éléments d'astronomie, méthodologie 
mathématique; 

Verstraeten, Tb. : géométrie descriptive; 
Mansion, P. : haute algèbre, calcul différentiel et calcul intégral, 
histoire des mathématiques et de la physique ; 

Massau, J. : mécanique rationnelle, exercices d'analyse, exercices de 
mécanique ; 

Vnlérius, H. : physique expérimentale, exercices pratiques sur la phy- 
sique , 

Swarts, Th. : chimie générale, méthodologie chimique; 
Mac-Leod, J.: éléments de la botanique, exercices pratiques sur la 
botanique; 

Renard, A. : éléments de minéralogie et de géologie, exercices pratiques 
sur la minéralogie; · 

Plateau, F.; éléments de zoologie, exercices pratiques sur la zoologie ; 
Mister, J.: mathématiques élémentaires ; 
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MM. Vandcr Mcnsbrugghe, G.: physique mathématique, exercices de leçons 
sur la physique; 

Boudin, E. : calcul des probabilités; 
Bcrgmans, C.: exercices sur les mathématiques élémentaires; 
Nélisscn, F.: éléments de chimie; 
Merten, F.: sciences commerciales; histoire du commerce; géographie 

industrielle et commerciale. 

Tous ces professeurs appartiennent, du chef de leurs fonctions princi 
pales, au personnel de l'université de Gand ou de l'école du génie civil; 
seul, l\'I_. Merten, F., a une position spéciale de professeur à l'école normale 
des sciences. 

Dépenses pour le personnel. - Les indemnités, y compris le traitement 
du professeur spécial de sciences commerciales et l'allocation accordée à 
l'inspecteur des études, s'élevait à 16,n0O francs. 

Admissions. - Ont été admis à l'école normale des sciences, savoir: 
En 1888: 8 élèves, dont 2 en première année d'études; 2 en seconde 

année et 4 en troisième année d'études. 
En ·l889: 9 élèves, dont 5 en première année d'études; 5 en seconde 

année et 5 en troisième année d'études. 

CRA.PITRE IV. 
SECTIONS NORMALES DE L'ENSEIGNEMENT MOYEN DU DEGRÉ INFl::RIBUR POUR GARÇONS 

ÉTABLIES A GAND ET A NIVELLES. 

Organisation_ - Aucune nouvelle disposition réglementaire n'est inter 
venue au sujet de l'enseignement normal moyen du degré inférieur pour 
garçons. . 

Par arrêté royal du 28 septembre -1888, la section normale· moyenne 
instituée auprès de t· école normale primaire de l'État, à Bruges, a été trans 
férée à Gand, en même temps que l'école, dont elle continue à former une 
annexe. 

SECTION NORM,\.LE. MOYEN.NE' DE GAND. 

Corps proiessoral, - Le transfert à Gand de l'institution qui existait à 
Bruges depuis vingt-cinq ans, a amené certaines modifications dans la com 
position du corps prof essorai, qui avait été recruté en partie parmi des 
personnes tenues, par leurs fonctions principales, de résider au chef-lieu de 
la Flandre ocr-idcutalc, notamment les professeurs attachés à l'athénée. 
Par arrêté rninistriel du 24 octobre {888 ont été maintenus dans leurs 

fonctions à Gand : 
En qualité de directeur: M. De Geynst, E.-J. 
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Économe: M. Vande Weghe, C. 
Professeurs : M. M. Kirsch, G.; De Sorghcr, E.; Vaukeirsblick , F.; De 

Wacle, C.; Claeys, G.; Van Ryn, G.; Campera, Aug.; De Bruyne, C. et 
Pelsencer, P.; 

Dl aître tl' études surveillant : M. Reumont. 
Voici les mesures qui ont été prises en vue de compléter cc personnel : 
{0 Indépendamment du cours d'allemand, M. Van llyn a été chargé du 

cours d'anglais en remplacement cle M. Schoofs, resté à Bruges; 
2° M. Vildcrs, professeur à l'école normale primaire de Gand, a été chargé 

du cours de littérature flamande, en remplacement de M. Sabbe, id; 
5° .M. Vercouillie, maître de conférences aux sections normales germani 

ques, a été chargé du cours de latin cl de grammaire générale et comparée, 
en remplacement. de .M. Nélis, id. ; 
4° M. Dusausoy, professeur de mathématiques supérieures à l'athénée 

royal de Gand, a été chargé des cours de géométrie descriptive et analytique 
ainsi que des cours de mécanique, en remplacement de M. Straetmans, id; 

n° .M. Van Swietcn, attficn professeur de gymnastique à l'école normale 
primaire de Gand, a été chargé du cours de gymnastique à la section normale 
moyenne en remplacement de M. Kirsch, ici.; 
Depuis lors, un nouveau changement s'est produit : M. Claeys, ayant été 

nommé chargé de cours à l'université de Gand, a donné sa démission de pi·o 
fesseur à la section normale moyenne, ses attributions ont été partagées entre 
M. Van Zele, qui a été chargé du cours de droit constitutionnel et de l'éco 
nomie politique, et .M. Campers, qui s'occupera de l'histoire de l'art. Ces deux 
derniers titulaires étaient attachés à l'école normale primaire de Gand. 

Traiteme11ts.-Au 5ldécembre1890 les traitements et indemnités alloués 
aux membres du personnel administratif et enseignant de la section normale 
moyenne de Gand comportaient une dépense annuelle de 2i ,500 francs. 

Admissions. - Ont été admis à suivre les cours pendant la période 
triennale : 

Année scolaire 1888-{889. . 
{889-1890. 
{890•i 89:l . • 

Première 
a nuée d 'ét udes. 
{2 élèves 
6 
8 ~ 

Seconde 
année d'études, 
f-1 élèves. 
o 
4 

SECTION NORMALE MOYENNE DE NIVELLES. 

Personnel. - Aucun changement n'est survenu dans la composition du 
personnel de la section moyenne de Nivelles, pendant la période !888 à f 890. 
Le corps administratif et enseignant reste donc composé comme il est indiqué 
à la page CLI du rapport triennal pour les années 1881> à 1887. 

Les rémunérations, y compris l'indemnité allouée au directeur, aux 
maîtres d'études et a11 concierge n'ont pas varié , elles constituent une 
dépense annuelle de 18,700 francs. 
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Admissions. - Pendant la période qui vient de s'écouler, 79 élèves ont été 
admis à suivre les cours de la section; ils se répartissent comme suit : 

Année scolaire 1888-1889 . 
1889-{890. 
1890-{89i. 

. . . 

Première 
année d'études. 
12 élèves 
12 
12 - 

Seconde 
an néo d'études. 
11 élèves. 
12 
iO 

CUAPITRE V. 
SECTIO~S NORMALES DE L'ENSEIGNEMENT MOYEN DU DEGllÉ INFÉRIEUR roua FlLU:s 

ÉTABLIES A LIÈGE ET A Bl\UXELLES. 

Lorsqu'ils étaient appelés à se prononcer sur les capacités et les aptitudes 
des jeunes filles qui se présentaient pour obtenir le diplôme préparatoire ou 
le diplôme définitif de régente d'école moyenne, les jurys avaient à tenir 
compte de l'examen que les récipiendaires avaient déjà subi précédemment 
pour être admises à suivre les cours des sections normales moyennes de 
l'État. 

L'article 4 de la loi du 6 février 1887 admettant aux examens de régente 
ou d'aspirante régente toutes les récipiendaires indistinctement, sans égard 
au lieu où elles ont fait leurs études, les jurys devaient interroger les élèves 
libres suivant le même programme que celui adopté pour les élèves des éta 
blissements de l'Êtat1 sans qu'ils eussent, ponr les premières, les garanties de 
capacité dont les secondes avaient fait preuve lors de leur examen d'admis 
sion. 
En vue de parer aux. inconvénients que présentait cette situation, le Gou 

vernement, par des dispositions reproduites aux pages 27 et 87 des Annexes 
du présent Rapport, a. arrêté un programme des examens auxquels doivent 
avoir préalablement satisfait toutes les personnes qui se présentent devant 
le jury poul" obtenir soit le diplôme préparatoire, soit le diplôme définitif de 
régente d'école moyenne .• 

Ce programme est applicable aux récipiendaires qui sollicitent leur admis 
sion dans les sections normales moyennes de l'État. 

SECTION NORMALE DE LIÉGE . 

Personnel. -Mme Gentil-De Prins ayant été appelée à diriger L'école nor 
male primaire de l'Etat à Tournai, a été remplacée, comme directrice de 
l'école normale primaire et de la section normale moyenne de Liégé, par 
.l\ille Justine Tremblay. 

Le cours d'économie domestique et d'hygiène, précédemment donné par 
Afme Gentil-De Prins a été confié à Mlle Destexhe. 

En 1879, lorsque le Gouvernement a résolu d'annexer à l'école normale 
dd 
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primaire de Liégc une section spéciale destinée à la formation de régentes 
pom· les écoles moyennes de filles, l'instit ution était sans précédent, les pro 
grmnrnC's n'avaient encore été appliqués nulle part; il importait de prendre, 
dans le principe, toutes les mesures nécessaires pour imprimer ù l'institution 
nouvelle une direction réellement scientifique. Le Gouvernement fit appel au 
concours de 1\1. Stécher, professeur à l'université de Liégc et le chargea de 
donner une partie ries cours à la nouvelle section normale. L'expérience de 
ce professour-, mûrie par une longue pratique, le mettait ù même d'assurer 
le résultat c1uc le Gouvernement avait en vue; il fut nommé inspecteur des 
études, 
Depuis lors M. Stécher n'a cessé de rendre ù l'institition les plus impor 

tants services. 
Dans le courant de l'année 1888 cet éminent professeur a demandé à être 

déchargé d'une partie du cours de langue et de Iittératurc française. Il a été 
déféré à cc désir et Mite Marcelle, déjà attachée à la section, a repris les 
cours inférieurs et pratiques, M. Stécher conservant l'histoire littéraire et la 
théorie des genres. 

En 1889, M. Stécher a demandé à pouvoir se retirer complètement, pom· 
motif de santé. Le Gouvernement lui a accordé démission honorable de ses 
fonctions et foi a exprimé ses vifs remerciments pour les grands services 
qu'il a rendus. 

l\L Grafé, professeur à l'athénée royal de Liége, a été chargé des· cours 
précédemment confiés à M. Stéeher , toutefois, le Gouvernement n'a pas 
rétabli le poste d'inspecteur des études, les motifs qui l'avaient porté à créer 
ces fonctions à l'origine même de l'institution ayant cessé d'exister. 

M11e Verbeeck, répétitrice du cours de flamand, ayant dû être mise en 
disponibilité pour cause de maladie, a été remplacée par J\'l11t, Plattel, déjà 
régente à l'école normale primaire. 

Nous donnons, ci-après, la f iste du personel enseignant, avec l'indication 
des cours dont les professeurs sont chargés : 

M1fo Tremhloy, .J., directrice, directrice de l'école normale primaire de 
l'État pour institutrices ; 

l\'I. Grafé, professeur à l'athénée royal de Liége, chargé de donner les 
cours de langue et de littérature françaises; 

MUe 1\Iaréchal, A., régente à l'école normale primaire : pédagogie et 
méthodologie spéciales; 

Mlle Prinz , E., régente à l'école normale primaire : botanique; 
.M. Deschamps, A ., professeur à l'université de Liége : psychologie, logique 

et morale; 
M. Lequarré, .N., professeur à l'université de Liége : histoire moderne et 

contemporaine; géographie générale physique et politique; 
M. Dumont 1 A., professeur à l'athénée royal ; langue et littérature 

flamandes· ' lime Smalt-Lecointe, régente à l'école normale primaire : langue alle- 
mande; 
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M. Orth, O., professeur à l'athénée royal : langue allemande , 
.M. Fraipont, J. 1 professeur à l'université de Liége : zoologie, minéra 

logie, géologie, physique et chimie; 
.M. Henard, C., professeur tt l'université de Liége : histoire de I'art , 
1\1110 Plate}, régente à l'école normale primaire : répétition du cours de 

langue et de littérature flamandes ; 
M. Willière, P., professeur à l'athénée royal : mathématiques ( arithmé 

tique, algèbre et géométrie); 
M. Delbœuf', J., professeur à l'université de Liégc : notions élémentaires 

de latin; 
M110 Marcelle, M., régente à l'école normale primaire: répétition du cours 

de langue et de littérature françaises; 
M110 Destexhe, M.-S., régente à l'école normale primaire : dessin, répéti- 

tion des cours de sciences naturelles ; hygiène et économie domestique. 
Mlle Gorlicr, J ., régente à l'école normale primaire : gJ rnuastiq ue , 
Mmo Frick-Wéry, attachée ù l'école normale primaire : musique. 

Indemnités. - La rémunération du personnel enseignant" y compris le 
traitement de la directrice, comporte une dépense annuelle de ,f9,6O0 francs. 

Admissions. - Le nombre des élèves admises à suivre les cours pendant 
la période triennale se répartit comme suit : 

Année scolaire i888-f889 . 
f 889-:1890 . 
1890-189{ 

Première Seconde 
année d'études. année d'études. 

25 25 
32 2~ 
28 27 

La section normale moyenne de Liége est organisée en internat; les élèves 
·ont à payer une rétribution annuelle de 4~0 francs. 

SECTION NOR~IALE DE BROXELLBS. 

Personnel, - Un seul changement est survenu dans la composition du 
personnel ; M11° Kahn, régente à l'école moyenne de l'État, a été nommée 
professeur d'allemand à la section normale, en remplacerneut de M. Doegen , 
décédé le iO avril {890. 

Le corps enseignant actuel est composé comme suit: 
Directrice : M116 Gatti de Gamond, directrice de l'école moyenne de l'.État; 

indépendamment de la direction de la section normale, elle est chargée de 
donner les cours de grammaire générale et comparée, la littérature française 
et la psychologie, 

Professeurs. 

M110 Sarrère : langue française et tenue des livres; 
M. Guenair: cours de latin; 
_Mlle Camusel : histoire de l'art; 
M110 Nourry : histoire) répétition du cours d'histoire et de géographie ; 
M. Denis : géographie et géologie ; 
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M. Buisset : mathématiques; 
M. Stiénon : zoologie , 
l\'1116 Scherpenberg : chimie, minéralogie, économie domestique et hygiène, 

répétition des cours de mathématiques; 
Mme Destrée : méthodologie, physique, répétition des cours de botanique 

et de zoologie; 
M. Maréchal : botanique; 
M. V ankalken : flamand ; 
Mll6 Kahn, E. R., allemand , 
M. Peel : anglais ; 
Mme Jorez : musique , 
Mme Hetterna : gymnastique; 
l\'111° Langlet : dessin. 
Parmi ces professeurs Mmi::s Gatti de Gumond, Sarrèrc, Nourry, Scher 

penberg, Destrée, Langlet, Kahn, Hettema et Jerez appartiennent au per 
sonnel enseignant de l'école moyenne de l'État à laquelle la section normale 
est annexée, l\L Guenair est professeur à l'athénée; .MM. Denis, Buisset et 
Stiénon sont professeurs à l'université de Bruxelles; M. l\'Iaréchal est eonser 
vateur au Jardin botanique. 

Indemnités. - Les indemnités allouées au divers professeurs pour rému 
nêration des services rendus à la section normale moycune comportent. une 
dépense annuelle de -17 ,800 francs, y compris le traitement de la directrice; 
les indemnités sont doue en moyenne de 1,000 francs par professeur. 

Admissions. - Les élèves admises à suivre les cours pendant la période 
triennale se répartissent comme suit : 

Première Seconde 
année d'etudes, année d'études. 

Année scolaire !888-1889 
!889-:1890 
1890-1891 

i4 
. . 2;; 
. . i 7 

i2 
i2 
i4 

La section normale moyenne de Bruxelles est organisée en externat. 
Les élèves ont à payer une rétribution de 40 francs par trimestre. 



TITllE V. 
JURYS SPÉCIAUX CHA.~GÊS DE DÉLIVRER LES DIPLOMES DE PROFESSEUR 

AGRÉGÉ DE L'ENSEIGNEMENT MOYEN. 

- 
Clli\PITHE PREMIER. 

ENSEIGNEMENT MOYEN DU DEGilË sursmeun. 

§ i er. DIPLÔME DE PROFESSEUR AGRÉGÉ POUR LES HUMANITÉS, ÙIISTOinE 

ET LA <.iÉOGRAPHIE ET LES LANGUES JUODERNES. 

Les examens de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur ù subir par les élèves qui terminaient leurs études aux écoles 
normales de Liége et de Gand, en cc qui concerne les humanités et les 
langues modernes, ont eu lieu conformément aux dispositions de l'arrêté 
royal du 2à avril f 887, modifié par l'arrêté du 10 avril 1889. (Annexes du 
présent Rapport, p. 26.) 

Les jurys siégeant à Liége en i888, 1889 et f 890 ont été présidés par 
M. Bormans, membre de l'Académie royale de Belgique, adrninistrateue 
inspecteur de l'université de Liége. 

Ces jurys, divisés eu quatre sections, étaient composés comme suit : 

AN:NÉES 1888, i889 ET {890. 
Membres: 

A. Section dze jury chargée des examens de professeur ag'tégé powr la 
philologie classique. 

:MM. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen; 
Demarteau, directeur- de l'école normale des lmrnnnités , 
Boersch, professeur à l'université de Liége et à l'école normale des 

humanités; 
Delbœuf, id. ; 
De Block, maître de conférences à l'école normale des humanités. 

M. De Block a rempli les fonctions de secrétaire dans cette section. 

B. Section du jury chargé des examens de professeur agrégé pour la 
philologie française. 

MM. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen; 
ee 
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MM. Stéchcr, professeur à l'université de Liégc et à l'école normale des 
humanités; 

Deschamps, id. ; 
Wilmottc, chargé de cours à l'école normale des humanités . 

M. Deschamps a rempli les fonctions de secrétaire dans cette section. 

C. Section du j1œy chat·goe des examens de professea» agrégé pour l'ensei 
gnement de l'histoire et de la 9éo91·aplde. 

MM. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen; 
Hubert, professeur à l'université de Liégc ; 
Lequarré, professeur à l'université de Liége et à l'école normale des 
humanités ; 

Kurth, id.; 
Van Veerdeghem, maitre de conférences à l'école normale des huma 
nités, a été adjoint au jury pour 'le cas où des récipiendaires deman 
deraient à faire la leçon en flamand. 

.M. Hubert a rempli les fonctions de secrétaire dans cette section. 

D. Section du. fury clw1·gée des examens de professeur agrégé 
poitr la philologie germanique. 

MM. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen; 
Van Yeerdeghem, maître de conférences à l'école normale des humanités , 
Wagner, id.; 
Orth, chargé de cours. 

M. Wagner a rempli les fonctions de secrétaire dans cette section. 

M. Gilles, inspecteur général del' enseignement moyen et membre du jury, 
a été désigné pour remplir les fonctions de président en cas d'empêchement 
de M. Bormans. · 

Les j nrys de professeur agrégé pour la philologie germanique et l'histoire, 
appelés à examiner les élèves des sections normales flamandes instituées à 
Gand1 out été présidés par l\'1. Prinz, inspecteur de l'enseignement moyen; 
ils ont été divisés en deux sections; composées ainsi qu'il est indiqué ci-après: 

ANNÉE '1888. 
A. Section d'Jiistofre et de géog1·aphie. 

M.M. Coernans, chargé de cours aux sections normales flamandes; 
De Ceuleneer, Motte, Pirenne, Discailles et Frédéricq, professeurs à 

l'université de Gand. 

B. Section de la pliilologie germanique. 
MM. Frédéricq, professeur à l'université de Gand; 

Vercouillie et Bley , maîtres de conférences aux sections normales 
flamandes; 
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Micheels et Koch, professeurs lt l'athénée de Gand, chargés de cours aux 

sections normales flamandes. 
En i889 et {890, le même jury a fonctionné, sauf que M. Wagner, direc 

tcur des sections, chargé du cours d'antiquités romaines, et M. l\'lichel, 
professeur it l'université de Gand, ont été adjoints pour l'histoire et la géo 
graphie. 

M. Logcman, maître de conférences, a remplacé M. Koch à la section de 
philologie germanique. 

Produit des inscriptions. - Les inscriptions prises pendant les trois 
sessions qui constituent la période triennale ont produit 51680 francs. 

Résultats des examens. - Le tableau statistique inséré à la page 2i8 des 
annexes indique le résultat des divers examens subis par les récipiendaires. 

§ 2. DIPLOME DE PROFESSEUR AGRÉGÉ DE L'ENSEIGNEl\lENr MOYEN mr DEGRÉ 
SlJPÉRIEUR POUR LES SCIENCES. 

Le jury, divisé en deux sections, a été présidé par M. de Moor, lieutenant 
général en retraite. 

Il a été composé ainsi qu'il est indiqué ci-après, pour les sessions de 1888~ 
1889 et f 890; pour ces deux. dernières sessions, toutefois, .l\I. Renard, pro 
fesseur de l'université de Gand et à. l'école normale des sciences, a remplacé, 
dans la section des sciences naturelles, M. le professeur Dugniolle, qui avait 
été admis à I'érnéritat. 

Section du, j'liry chargée des examens de professeur agi·égé pou1· les 
mathématiques. 

Ml\l. Cam hier, inspecteur de l'enseignement moyen ; 
Dauge, professeur à l'université de Gand, inspecteur des études à 

l'école normale des sciences ; 
Mansion, professeur à I'université de Gand et à l'école normale des 

sciences; 
Massau, ingénieur des ponts et chaussées, professeur à l'université de 

Gand et à l'école normale des sciences; 
Vandermensbrugghe, Mister, Valerius, Verstraeten et Boudin, profès 

seurs à l'université de Gand et à l'école des sciences; 
M. Yandermensbrugghe a .rempli les fonctions de secrétaire dans cette 

section. 

Section du jury chargée des examens de professeur agrégé pozw les sciences 
naturelles. 

.MM. Cambie.r, inspecteur de l'enseignement moyeu; 
Dauge, inspecteur des études à l'école mormale , 
Dugniolle, Swarts, Valerius, Vandermensbruggheet Plateau, professeurs 

à l'université et à l'école normale ; 
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M. Mac-Léod , chargé de cours. 
M. Plateau a rempli les fonctions de secrétaire dans cette section. 

Produit des lnscription«, - Le produit des inscriptions s'est élevé pour 
la période triennale à f ,560 francs. 

Résultats des examens. - Ces résultats sont indiqués au tableau statis 
tique publié à la page 2·i8 des Annexes du présent Rapport. 

CHAPITRE 11. 
ENSElG~E:MENî MOYEN DU DEGRÉ INFËRIEUIL 

§ i ei·, DlPI.ÔllIE n' ASPIUANT PROFESSEUR AGRÉGÉ ET DE PROFESSEUR AGRÉGÉ DE 
, . . 

L ENSEIGNEMENT ~lOYEN DU DEGRE JNI<'EUIEUll. 

Aucune modification n'a été apportée, pendant la période triennale, aux 
dispositions réglementaires concernant les jurys; toutefois les arrêtés royaux 
du 8 juillet 1889 et du 4 juillet 1890 ont institué, indépendamment des deux 
jurys ordinaires siégeant à Bruges-Gand et à Nivelles, m1 troisième jut·y 
sîègcant à Malonne, cc dernier chargé de procéder à l'examen des récipien 
daires qui ont fait leurs études dans des établissements libres. 

Le jury siègeant à Bruges en f888 était ainsi composé : 

Président: 
1\1. Wagener-, membre du conseil de perfectionnement de l'instruction 

moyenne; 

Membres: 
MM. Prinz, inspecteur de l'enseignement moyen; 

De Geynst, directeur de la section normale d'enseignement moyen du 
degré inférieur, à Bruges; 

Dewacl, De Sorgher, Kirsch et Straetrnans, professeurs à fa même 
section· ' Michiels, professeur à l'athénée royal de Gand; 

Schoofs, professeur à l'athénée royal de Bruges . 
Cc jury a été chargé des examens d'aspirant professeur agrégé et des 

examens de professeur agrégé. Toutefois, pour les examens d'aspirant pro 
Iesseur-, l\L Straetmans a été remplacé par M. De Bruyn, professeur à la 
section normale moyenne. 

M. De Geynst a rempli les fonctions de secrétaire. 
Lesmêmespersonncsontétéappeléesàfairc partiedujuryen 1889ctcn {890, 

toutefois la section normale de l'État ayant été transférée à Gand) il en est 
résulté quelques changements dans le personnel et, partant, dans la compo 
sition du jury : M. De Bruyn, professeur à la section, a remplacé J\'I. Schoofs , 
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M. Straetmans n été remplacé par M. Dnsausoy , professeur à l'athénée royal 
de Gand et, enfin, il a été décidé que, pour les examens d'aspirant profes 
seur, le même M. Dusausoy serait remplacé pat· M. Van Rijn, professeur à la 
section normale moyenne. 

Le jury siègeant à Nivelles en 1888 était composé de la manière suivante : 
Président : 

M. Mansion, membre du conseil de perfectionnement de l'instruction 
moyenne. 

.Membres: 
MM. Cambier, inspecteur de l'enseignement moyen; 

Villers, directeur de la section normale d'enseignement moyen du degré 
inférieur, à Nivelles; 

Tribut, Goffart , De Coster et Desmedt , professeurs à la même 
section; 

Hi vin, préfet des études au collège communal de Nivelles; 
Colle, professeur d'allemand et d'anglais au collège communal de 

Nivelles. 
Ce jury a été chargé des examens d'aspirant professeur agrégé et des 

examens de professeur agrégé. 
M. Villers a rempli les fonctions de secrétaire. 
Le même jury a fonctionné à Nivelles les deux années suivantes, sauf 

qu'en {889 M. Colle a été remplacé par M. Vandermm-lièrc, professeur au 
collège communal de Nivelles, et qu'en ¾890 M. Drumaux, professeur à 
l'athénée royal de Hasselt, a remplacé M. Hivin. 

Cc n'est qu'à partir de {889 qu'un jury a été institué à Malonne, il n'a 
d'abord eu à examiner que des élèves de première année d'études, inscrits 
pour le grade d'aspirant professeur agrégé. Le jury a été présidé par 1'1.Cam 
hier, inspecteur de l'enseignement moyen. 

En 1889, il a été composé ainsi : 

Membres: 
MM. Souffret, professeur d'histoire à l'athénée royal de Namur; 

Gitté, professeur de langues modernes à l'athénée royal de Charleroi ; 
Graffé, professeur de rhétorique française à l'athénée royal de Liége , 
Dusausoy, professeur de mathématiques supérieures à l'athénée royal 

de Gand; 
Devillers, directeur de l'école normale moyenne libre de 1\Jalonne; 
Monnoyer, Gray et Ronlet, professeurs au même établissement. 

En f 890, le jury était appelé à procéder aux examens d'aspirant-profes 
seur agrégé et à ceux. de professeur agrégé. 

Ont été appelés à en faire partie, indépendamment de M. Cambier, qui a 
continué à présider : 
MM. Claes, professeur à l'athénée royal de Namur; 

Souffret, professeur d'histoire à l'athénée royal de Namur; 
Drumaux, professeur à l'athénée royal de Hasselt; 

If 
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MM. Dusausoy, professeur de mathématiques supérieures i1 l'athénée royal 
<le Gand; 

Boulet, directeur de l'école normale moyenne libre de Malonne; 
Compère, Micst et Vigoureux, professeurs au même établissement. 

Résultats des examens. - Le tableau statistique inséré à la page 21. 9 des 
Annexes constate que, pendant la période triennale, sur 104 récipiendaires 
inscrits 76 ont obtenu le diplôme d'nspirnnt-professour agrégé; 85 sur 97 
inscrits ont obtenu le diplôme de professeur agrégé. Pour les examens sur 
les langues modernes, il s'est présenté 22 récipiendaires; rn ont obtenu le 
diplôme. 

§ 2. JURYS CUARGÉS DE DÉLIVJlEll LES DIPLÔMES PRÉPARATOIRES ET LES DlPLÔMES 

DÊ1''1N!Tll"S DE RÉGENTES D'ÉCOLES l.UOYENNES DE rn.r.ss. 

L'arrêté royal du 16 juillet 1886 avait institué deux jurys siégeant simul 
tanément, l'un à. la section normale moyenne de Bruxelles, l'autre à 1a sec 
tion normale moyenne de Liégé. 

En 1887, le Gouvernement a formé un troisième jury pour les récipien 
daires qui, ayant fait leurs études dans une école libre, se présenteraient 
aux. examens en vertu de l'article 4 de la loi du 6 février 1887. Ce dernier 
jury a siégé à Bruxelles, clans les locaux de l'ancien palais de justice. 
li a été reconnu qu'il y avait de grands inconvénients à obliger des jeunes 

filles, la plupart pensionnaires dans des institutions éloignées de la capitale, 
à venir s'installer à Bruxelles pendant plusieurs jours pour passer leurs 
examens; elles étaient, sous ce rapport, moins avantagées que les élèves des 
sections normales moyennes de Bruxelles et de Liége, pour lesquelles exis 
taient des jurys appelés à siéger dans les locaux mêmes des sections. Aussi, 
en 1888, le Gouvernement a supprimé le troisième jury spécial et l'a rem 
placé par des jurys institués auprès de chacun des établissements d'instruc- 
tion qui présentaient des récipiendaires. . 
Indépendamment des anciens jurys pour les sections normales moyennes 

de l'État, à Bruxelles et à Liége, il en a donc été formé auprès des écoles 
normales libres de Thielt , de Louvain et de Wavre-Notre-Dnme. De plus, 
en 1889, le Gouvernement a institué un pareil jury pour les élèves de la 
section normale moyenne libre établie à Bruxelles, rue des Comédiens. 
Il est bien entendu que les jeunes filles ayant fait des études privées 

avaient la faculté de se présenter indistinctement devant l'un ou l'autre des 
différents jurys mentionnés ci-dessus. 

Nous donnons ci-après la composition de ces divers jurys : 

A. Examens à Fasse1-, en {888, par les élèves de la section normale 
moyenne de l'Étatt à Liégc. 

Président: 
l\l. Emile de Laveleye , professeur à l'université de Liége, membre du 

conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. 
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t O Diplôme p1·éparatoire de régente. 
Membres: 

M. Prinz, inspecteur de l'enseignement moyen; 
,Mmo Gentil-De Prins, directrice de lu section normale; 

.MM. Stecher, Deschamps, Willièrc, Lequarré et Orth, professeurs à la 
même section; 

Dumont, professeur à l'athénée royal de Liége , 
Fleury, ancien professeur à l'athénée royal de Liégé ; 
Fraipont, professeur à l'université de Liége. 

2° Diplôme de régente. 

Section littéraire . 
M. Prinz, inspecteur de l'enseignement moyen; 
M1110 Gentil-De Prins, directrice de la section normale; 
MM. Stechcr, professeur à la même section; 

Hermans, professeur à l'athénée royal de Liége , 
Lequarré et Orth, professeurs à la section normale; 
Dumont, professeur à l'athénée royal de Liégé. 

. Membres: 

Section scientifique. 
MM. Prinz, inspecteur de l'enseignement moyen; 

Stechcr, Willière, Lequarré et Orth, professeurs à la section 
normale; 

Dumont, professeur à l'athénée royal de Liége , 
Fleury, ancien professeur à l'athénée royal de Liége , 
Fraipont, professeur à l'université de Liége. 

Section des langues modernes, 
MM. Prinz, inspecteur de l'enseignement moyen; 

Stecher, Orth et Dumont, professeurs à la sections normale moyenne; 
Wagner et Van Veerdeghem, professeurs à l'école normale des 
humanités. 

Le même jury a fonctionné en 1889 et {890, sauf que, pour cette dernière 
année, :M. Stecher, ayant cessé de faire partie du personnel enseignant, n'a 
plus été nommé dans la section des langues modernes et qu'il a été remplacé, 
dans les autres sections, par M. le professeur Grafé. 

B. Examens à passer, en 1888, par les élèves de la section normale 
moyenne de l'État, à Bruxelles. 

Président: 
M. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen. 

1° Diplôme préparatoi1·e de 'régente. 
Membres: 

M116 Gatti de Gamond, directrice de la section normale; 
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Mlles Nourry, Scherpenbcrg, l\lmo Destréc et M. Van Kalken, professeurs à 
la même section; 

MM. Lamarche, Hegener et Struman, professeurs à l'athénée royal de 
Bruxelles; 

Caprasso, professeur ù l'athénée royal d'Ixelles, 
Doegen ou Peel, professeurs h la section normale (selon que la reci 

picndaire demande à subir l'examen sur l'allemand on sur i'anglais). 

2° Diplôme de régente. 
Membres: 

Section littéraire. 
Mlles Gatti de Gumond, directrice de la section normale moyenne; 

Nourry, Sarrère et M. Van Kalken, professeurs à. la même section; 
MM. Loise, ancien professeur d'nthénée , 

Struman, Lamarche et Hegcncr, professeurs à l'athénée royal de 
Bruxelles ; 

Doegen ou Peel, professeurs à la section normale (selon que le réci 
piendaire demande à subir l'examen sur l'allemand ou sur l'anglais.) 

Section scientifique. 
l\'111es Sarrère, Nourry, Scherpenherg et Mmo Destrée, professeurs à la section 

normale; 
MM. Van Kalken, professeur à la même section ; 

Struman, Lamarche et Hegener, professeurs à l'athénée royal de 
Bruxelles; 

Caprasse, professeur à l'athénée royal d'Ixelles. 

Section des langues modernes. 
M11e Sarrère, MM. Van Kalken, Doegen et Peel, professeurs à la section 

normale; 
MM. Caprasse, professeur à l'athénée royal d'Ixelles , 

Lamarche et Hegener, professeurs à l'athénée royal de Bruxelles. 
Le même jury a fonctionné en -1889 et en 1890, sauf que, pour cette der 

nière session, M. Lamarche a été remplacé par M. Verhelst, professeur à 
l'athénée royal de Bruxelles; M. Willernaers, professeur à l'athénée royal 
d'Anvers, a été désigné pour remplacer .M. Struman , ~l. Doegeu, décédé, a 
été remplacé dans les différentes sections du jury par .Mile Kahn. 

Les jurys institués pour les écoles libres ayant, en général, subi de nom 
breux changements à toutes les sessions, nous croyons devoir en rappeler la 
composition pour chacune des années 1888, {889 et 1890. 

C. Examens à passer par les élèves de l'école normale moyenne libre de 
Thielt. 

SESSION DE 1888. 
Président: 

M. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen; 



( CXXV) 

1° Diplôme préparatofre de rêqen:«. 

f N° 27.] 

Membres: 
MM. Lamarche, Hegener et Struman, professeurs à l'athénée royal de 

Bruxelles , 
Caprasse, professeur à l'athénée royal d'Ixelles , 

Mme De Monie, directrice de l'école normale moyenne libre de Thielt , 
M. Du Rousseau, Mme Brunet et _Mlle Godfroid, professeurs à l'école normale 

moyenne libre de Thielt , 
Mmes Herschait ou Godemanu , attachées au même établissement (selon que 

la récipiendaire demande à être interrogée sur le flamand, l'anglais ou l'alle 
mand). 

2° Diplôme de régente. 
Membres: 

Section littéraire. 
MM. Lamarche, Hegener et Strumann, professeurs à l'athénée royal de 

Bruxelles; 
M. Cap rasse, professeur à l'athénée royal d'Ixelles ; 
Mme De !\'Ionie, directrice de l'école normale moyenne libre de Thielt , 
MM. Rosel, Claerhout et M016 Godfroid , professeurs à l'école normale 

moyenne libre de Thielt; 
Mmes Herscheit ou Godemann, attachées à la même école (selon que la réci 
piendaire demande à être interrogée sur le flamand, l'anglais ou l'allemand). 

Section scientifique. 
MM. Lamarche, Hegener et Struman, professeurs à l'athénée royal de 

Bruxelles; 
Caprasse, professeur à l'athénée royal d'Ixelles , 

:Mme De l\'lonie1 directrice de l'école normale moyenne libre de Thielt , 
MM. De Molder-, Claerhout et Mlle Godfroid, professeurs à l'école normale 

moyenne libre de Tbielt; 
:MmesHerscheit ou Godemann, attachées à la même école (selon que la réci 
piendaire demande ù être interrogée sur le flamand, l'anglais ou l'allemand). 

SESSION DE 1889. 
Président: 

:M. Merten, professeur à l'université de Gand, membre du conseil de per 
fectionnement de l'instruction moyenne ; 

1 ° Diplôme préparatoire de régente. 
.Membres: 

MM. Hegener, professeur à l'athénée royal de Bruxelles ; 
Captasse, professeur a l'athénée royal d'Ixelles , 
Lallemand, professeur à l'athénée royal de Gand ; 
Gary, professeur à l'athénée royal de Tournai; 

Mme De Moniet directrice de l'école normale moyenne libre de Thielt ; 

99 
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l\fme Brunet. M110 Godfroid , professeurs à l'école normale moyenne libre 
de Thielt; 

,Mmes Herscheit ou Godemann, attachées à la même écolo (selon que la réci 
piendaire demande à être interrogée sut· le flamand, l'anglais ou l'allemand). 

Diplàme de régente. 
Membres: 

Section littéraire, 
MM. Hegener, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 

Caprasse, professeur à l'athénée royal d'Ixelles , 
Lallemand, professeur à l'athénée royal de Gand; 
Gary, professeur à. l'athénée royal de Tournai; 

Mnrn De Monic, directrice de l'école normale moyenne libre de Thielt, 
M. Rosel et _Mllu Godfroid, professeurs à l'école normale moyenne libre de 

Thielt , et 
Mmes Herscheit ou Godemann, attachées à la même école (selon que la réci 

piendaire demande à être interrogée sur le flamand, l'anglais ou 
l'allemand). 

Section scientifiq1.œ. 
MM. Hegener, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 

Caprasse, professeur à l'athénée royal d'Ixelles , 
Lallemand, professeur à l'athénée royal de Gand; 
Gary, professeur à l'athénée royal de Tournai; 

Mme De Monie, directrice de l'école normale moyenne libre de Thielt , 
Mllea Van Aertselaer, Godfroid, professeurs à l'école normale moyenne libre 

de Thielt , et 
.Mmes Herschiet ou Godem::mn, attachées à la même école (selon que la réei 

piendaire demande à être interrogée sur le flamand, l'anglais ou 
l'allemand). 

En i890 : 
Président : 

M. Merten, professeur à l'université de Gand, membre du conseil de 
perfectionnement de l'instruction moyenne; 

i O Diplôme préparatoire de régente. 
Membres : 

MM. Piters, professeur à l'athénée royal de Gand ; 
Roumen, professeur à l'athénée royal d'Anvers; 
Lallemand, professeur à l'athénée royal de Brux.elles; 
Gary, professeur à l'athénée royal de Tournai ; 

Mme De Monie, directrice de l'école normale moyenne libre de Thielt , 
M. Stiernet, Mme Verhoye, professeurs à l'école normale de Thielt ; 
M11e Collette, régente à la même école ; ~l111es Herscheit, ou Godemano, atta 

chees au même établissement (selon que la récipiendaire demande à 
être interrogée sur le flamand, l'anglais ou l'allemand). 
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.2° Diplôme de 1·égenle. 
Membres: 

Section liuéraire. 
MM. Piters, professeur ù l'athénée royal de Gand; 

Roumen, professeur à l'athénée royal d'Anvers; 
Lallemand 1 professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Gary, professeur à l'athénée royal de Tournoi; 

Mme Verhoye, professeur à l'école normale moyenne libre de Thielt; 
l\l11es Collette et Godroid, régentes à la même école; 
,Mmes Herscheit ou Godemann, attachées au même établissement (selon que 

la récipiendaire demande à être interrogée sur le flamand, l'anglais 
ou l'allemand). , 

Section seientifique. 

Ml\J. Piters, professeur à l'athénée royal de Gand; 
Roumen, professeur à l'athénée royal d'Anvers; 
Lallemand, professeur à l'athénée royal de Bruxelles, 
Gary, professeur à l'athénée royal de Tournai ; 

Mme De Monie, directrice de l'école normale moyenne libre de Thielt , 
Mlles Van Aertselaer et Collette, régentes à ladite école; 
Mmes Herschiet ou Godemann, attachées au même établissement (selon que 

la récipiendaire demande à être interrogée sur le flamand, l'anglais 
ou l'allemand). 

D. Examens à passer pat· les élèves de l'école normale moyenne libre de 
Louvain (Institut Paridaens). 

SESSION DE {888. 
Président : 

M. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen. 

1° Diplôme préparatoire de régente. 
Membres: 

MM. Lamarche, Hegeuer et Struman, professeurs à l'athénée royal de 
Bruxelles; 

Caprasse, professeur à l'athénée royal d'Ixelles , 
~pies Delanne, directrice de l'école normale moyenne libre de Bruxelles; 

Bicheroux, professeur à l'école normale moyenne libre de Louvain; 
Mmes Vanderveken, Sou part et Vandon Gheyn, professeurs à l'école normale 

moyenne libre de Louvain; 
Kavanagh, Russell ou Kervel, professeurs au même établissement 

(selon que la récipiendaire demande à être interrogée sur _ le 
flamand, l'anglais ou l'allemand). 
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2° Diplôme de régente. 
Membres: 

Section scientifique. 
.MM. Lamarche , Hegencr , Strurnan , professeurs à l'athénée royal de 

Bruxelles; 
et Caprasse, professeur à l'athénée royal d'Ixelles, 

l\Illes Delannc, directrice de l'école normale moyenne libre de Bruxelles; 
Bicheroux, professeur à l'école normale moyenne libre de Louvain ; 

Mm° Kervel et M110 Russell, professeurs au même établissement. 

SESSION DE {889. 
Diplôme préporatoire et diplôme définitif de régente . 
Président : 

.M. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen ; 

Memb1·es : 
MM. Lamarche et Struman, professeurs à l'athénée royal de Bruxelles; 

Drumaux , professeur à l'athénée royal de Hasselt; 
Roumen, professeur à l'athénée royal d'Anvers; 

MmesSonpart, Yauderveken, Vandcn Gheyn et Bieheroux, professeurs à 
l'école normale moyenne libre de Louvain. 

Kervel, Fâhle et Kavanagh , professeurs au même établissement, 
pourront être adjointes au jury, selon que la récipiendaire demande 
à être interrogée sur le flamand, l'allemand ou l'anglais. 

SESSION DE {890. 
Diplôme préparntoire et diplôme définitif de régente. 
Président : 

1\1. Gilles, inspecteur général de l'enseignement moyen; 

:Membres: 
1\1.M. Verhelst, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 

Caprasse, professeur à l'athénée royal d'Ixelles , 
Hegener, professeur à l'athénée royal de Bruxelles ( en disponibilité); 
Willcmaers, professeur à l'athénée royal d'Anvers; 

Mmes Vanrlerveken, Van den Gheyn, Boine et Bicheroux, professeurs à l'école 
normale moyenne libre de Louvain. 

Kervel, Kavauagh et Zwyhrücken, professeurs au même établissement, 
pourront être adjointes au jm·y selon que la récipiendaire demande à 
être interrogée sur le flamand, l'allemand ou l'anglais. 

E. Examen à subir par les élèves de l'école normale moyenne libre de 
Wavre-Notre-Darne : 

SESSION DE 1888. 
Président : 

~L Gilles, inspecteur génél'al de l'enseignement moyen. 
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1° J)iplôme préparatoire de 1·égente. 
Membres: 

MM. Lamarche, Hegencr et Struman, professeurs à l'athénée royal de 
Bruxelles; 

Caprassc, professeur à l'athénée royal d'Ixelles , 
Mmes Huybreehts, directrioe de l'école normale moyenne libre de Wavre 

Notre-Dame; Vervloet , Yande Venne et Jaunes, professeurs à la 
même école normale. 

2° Diplôme de régente. 
Membres: 

Section littéraire. 
MM. Lamarche, Hegener et Struman, professeurs à l'athénée royal de 

Bruxelles; 
Captasse, professeur à l'athénée royal d'Ixelles , 

Mmes Huybrechts, directrice de l'école normale moyenne libre de Wavre 
NotreDame, Vervloet et Jaunes, professeurs à la même école 
normale. 

SESSION DE {889. 
Président : 

M. Merten, professeur a l'université de Gand, membre du conseil de per 
fectionnement de l'instruction moyenne; 

f O Diplôme préparatoire de régente. 
Membres: 

MM. Hegener, professeur à. l'athéné royal de Bruxelles; 
Caprasse, professeur à l'athénée royal d'Ixelles , 
Lallemand, professeur à l'athénée royal de Gand; 
Gary, professeur à l'athénée royal de Touruai , 

Mme•Huybrechts, directrice de l'école normale moyenne libre de Wavre 
Notre-Dame; Vervloet, Vande Venue et Lambrechts, professeurs à 
la même école normale. 

2° Diplôme de régente. 
Membres: 

Section littéraire. 
MM. Hegener, professeur à r athénée royal de Bruxelles; 

Caprasse, professeur à l'athénée royal d'Ixelles , 
Lallemand, professeur à l'athénée royal de Gand; 
Gary, professeur à l'athénée royal de Tournai; 

1'Jme3 Huybreehts, directrice de l'école normale moyenne libre de Wavre 
Notre-Dame; Vervloet, Jannes et Van Bornpa, professeurs à la 
même école normale. 
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Section scientifique. 
MM. Hegencr , professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 

Caprasse, professeur à l'athénée royal d'Ixelles ; 
Lallemand, professeur il l'athénée royal de Gand; 
Gary 1 professeu r de l'athénée royal de Tournai; 

l\10108Vcrvloet1 Jaunes, Van Itompa et Vandeu Yenne, professeurs à l'école 
normale moye111lc libre de Wavre-Notre-Dame. 

SESSIOrl DE { 890. 
Président : 

M. Merten, professeur à l'université lie Gand, membre du conseil de 
perfectionnement de l'instruction moyenne ; 

{ 0 IJiplôme préparatofre de réqente. 
Membres: 

MM. Piters, professeur à l'athénée royal de Gand; 
Itoumen, professeur à l'athénée royal d'Anvers; 
Lallemand, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Gary~ professeur il l'athénée royal de Tournai; 

Mmes H uybrechts, directrice de l'école normale moyenne libre de Wavre 
Notre-Dame ; 
Vervloer, Yande Venne, Jaunes et Van Rompa, professeurs à la même 

école normale. 

2° Diplôme de rége1ite. 
l\'lembres: 

Section littéraire. 
MM. Piters, professeur à. l'athénée royal de Gand; 

Roumen, professeur à l'athénée royal d'Anvers; 
Lallemand, professeur à. l'athénée royal de Bruxelle; 
Gary, professeur à l'athénée royal de Tournai; 

Afmes Vervloet, Lambrecht, Van Bompa et Buys, professeurs à l'école nor 
male moyenne libre de Wavre-Notre-Darne. 

Section scientifique. 
MM. Piters, professeur à. l'athénée royal de Gand; 

Rou men, professeur à l'athénée royal d'Anvers; 
Lallemand, professeur à l'athénée royal de Bruxelles; 
Gary, professeur à l'athénée royal de Tournai; 

Mmesvervloet, Jannes, Yan Bompa et Vanden Yenne, professeurs à l'école 
normale moyenne libre de Wavre-Notre-Dame. 

F. Examens à passer p::ir les élèves de l'école normale moyenne libre de 
Bruxelles (rue des Comédiens). 

Cejury n'a siégé qu'en -1889. 



( CXX.XI ) ( N° 28, ] 

Diplôme prépamtofre et diplôme définitif' de ·régente 
Président: 

M. Merten, professeur à l'université de Gand, membre du conseil de per 
fectionnement de l'instruction moyenne; 
Membres : 

MM. Hegener, professeur ù l'athénée royal de Bruxelles; 
Ceprasse, professeur à l'athénée royal d'Ixelles , 
Lallemand, professeur à l'athénée royal de Gand; 
Gary, professeur à l'athénée royal de Tournai; 

M1h• Delanne, directrice de la section normale moyenne libre de Bruxelles, 
Wicot et Juge, régentes à la même section; Jouret, institutrice à la 

même section. 

Resultats des examens. - Le relevé statistique inséré à la page 221 des 
Annexes indique le résultat des examens passés devant ces divers jurys pen 
dant la période triennale; il en résulte que, pour le diplôme préparatoire de 
régente; sur f 97 récipiendaires inscrites, {65 ont été admises; pout· le 
diplôme définitif, rno ont été admises ; il y avait io8 récipiendaires 
inscrites. 

§ 5. JURY POUR LA DÊLlVllANCE DES CElfflFIGATS DE CAPAGlTÉ POUR L'ENSE:lGNB 

.MENT DU DESSIN. 

Aucune modification n'a été apportée pendant la période triennale aux 
dispositions réglementaires. 

La présidence du jury a été confiée eu {888, en i889 et en !890 à M. de 
Taeye, inspecteur de l'enseignement du dessin ; ont été désignés comme 
membres pendant les mêmes années : 

MM. Van Hoeck, inspecteur de L'enseignement primaire; 
Van der Haeghen, artiste peintre; 
De Waele, professeur à l'académie des beaux-arts de Gand; 
Schmidt, professeur à l'académie des beaux-arts de Louvain ; 
Breithof, professeur à l'université de Louvain. 

Résultats des examens. - Le jury a délivré pendant période triennale 
(voir tableau statistique inséré à la page 220 des Annexes) : 57 diplômes de 
professeur de dessin pour les écoles moyennes ; 2f diplômes de professeur 
pour les écoles et les sections normales moyennes du degré inférieur; 
27 diplômes de professeur de dessin pour la section des humanités des athénées 
et des collèges et f;5 diplômes de professeur pour la section profession 
nelle des mêmes établissements; en tout fOO diplômes. 

§ 4. JURY CllAllGÉ DE DÉLlVl\ER LE DIPLÔ~IE DE CAPACITÉ POUR L'ENSEIGNEMENT 

DE LA GYMNASTIQUE DANS LES ÉTAIJLISSElŒNTS n'rxs rllUCTlO.N MOYENNE. 

Aucuuc modification n'a été apportée, pendant la période triennale 
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écoulée, aux. examens pou\' l'obtention du diplôme de capacité pour l'ensei 
gnement de la gymnastique. 

Ont été appelés à faire partie da jury en 1888, en i889 et en i890. 
Comme président: M. Henrard, docteur en médecine, ancien membre do 

la Chambre des Représentants, à Bruxelles; 
Membres: 

A. Jwry chatgé de procéder aux examens des institutrices: 

MM. Docx, inspecteur des cours de gymnastique; 
Fosseprez, professeur de gymnastique à l'école normale primaire et à 

la section normale moyenne de Nivelles; 
Damseaux, professeur de méthodologie à la section normale de l'ensei 
gnement moyen du degré inférieur, à Nivelles; 

Mme Marcelle, professeur de gymnastique à la section normale moyenne 
pour la formation de régentes, à Liégé. 

B. Jury chargé de procéder aux examens des instituteurs : 
Le même jury que pour. les institutrices, à l'exception de Mm0 Marcelle, 

qui a été remplacée par: 
M. Cooreman, P., professeur de gymnastique à l'école normale primaire 

de Bruxelles. 
Dans les deux jurys, M. Fosseprez a rempli les fonctions de secrétaire. 

Résultats des examens. - Il résulte du tableau statistique inséré à la 
page 220 des Annexes que le jury a délivré pendant la période triennale 
i o certificats de professeur de gymoostique dans les écoles et sections nor 
males moyennes pour garçons ; 8 certificats de professeur de gymnastique 
dans les sections normales moyennes ·de filles; -f 60 certificats de professeur 
de gymnastique dans les établissements d'instruction moyenne pour garçons, 
et f 44 certificats de professeur de gymnastique dans les écoles moyennes de 
filles. 
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TITRE VI. 
SUDSlDES ET DÉPENSES. 

§ A, B11dge&s et eoiuptes, 

Athénées rnyanx. (Loi du 1 e, juin 18a0.) - Les reeettes des athénées se 
sont élevées, pendant la période triennale : 

En '1888, t\ 
1889, à 

- i890, à 

. fr. '1,478,908 66 
1 , 44·1 , 554 53 
t ,lt-55 ,605 46 

Ces recettes se subdivisent ainsi qu'il suit : 
1888. 

Excédents des comptes pénultièmes . fr. 
Allocations sur le Trésor public • 

des provinces . 
Produit de fondations, rentes, etc. 
Allocatlons des communes. 
Produit des rétributions scolaires. 

64.,.1617 12 
823,4!)1 24- 

" 
4.,695 75 

5'64-,485 'tl5 
22-I ,füH " 

!889. 
67,566 15 

SH.-,744 58 
)) 

2,056 84 
526,969 98 
229,\)97 " 

1800 • 
68,70;5 76 
852,50!) 60 

• 
2,01>4 54 

554,992 26 
2·lt5,?5U !SO 

TOTAi/X:, •• fr. 1,478,908 66 1,44-1,354 53 1,4ti5,605 46 

Les dépenses ont atteint le chiffre de : 

Fr. ·1 ,'A-10, 6lt5 101 en 1888; 
'1 ,f51,575 69, en 1889; 
1,442,555 56, en 1890. 

Elles se répartissent ainsi : 

Excédents des comptes pénultièmes • fr. 
Mobilier classique . 
Traitements et autres frais courants . 
·Minerval des professeurs . • 

TOTAUX. • fr. 

1888. 
2,406 81 
51~,571 90 

1,159,741 59 
213,925 • 

1,4f0,61-5 10 

1880. 
2,986 40 

155,440 20 
1 , t?a , 101 61 

22i, 149 48 

1,451,575 69 

1890. 
440 20 

63,418 80 
1,17l ,552 58 

207,544 t8 

1,442,15315 56 

Écoles moyennes de l'Étal. (Loi du fer- juin 18f>0.)- Pendant la période 
triennale, les recettes des écoles moyennes de l'État se sont élevées à ; 

Fr. 1,5156,612 88, en i888; 
J,568,161> 57, en 1889; 
1,5?55,!H~ 11, en 1890. 

ii 
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Ces recettes se subdivisent ainsi qu'il suit : 

Bxcédents des comptes pénultièmes • fi-. 
Allocations sur le Trésor public . 

des provinces . 
Produit des fondations, rentes, etc. 
Allocations des communes, 
Produit des rétributions scolaires. 

t888. 
26, 941> 6!.î 
855,'t-18 66 

) 

8,H2 58 
260/*76 05 
227,660 tl* 

t880. 
11,2r,:s o9 

81H>, 5ü5 96 

" 
7,01,1,0 !H 

264,001) 1,,7 
220,492 04 

1890. 
H ,920 05 
84-7 ,124 65 

l> 

6,869 80 
270,566 79 
217,257 75 

Totaux .•. fr. '1,5ti6,6i2 88 1,568,16!.î B7 '1,5?55,tH9 :a 

Les dépenses ont atteint le chiffre de : 

Fr. t.,546,905 lt-1, en 1888; 
t.,5a9,094 77, en 1889; 
i ,5ti,9,858 26, en 1890. 

Elles se répartissent de la manière suivante : 

Excédents des comptes pénultièmes . fr. 
Mobilier classique . 
Traitements et autres frais courants . • 
Répartition du boni entre les professeurs, 

1888. 
962 87 

12,554 H 
1,2n, 119 so 

59,486 60 

1881). 
5,4!H 60 

·12, 702 st 
1,288,8152 82 

!H,0157 88 

1890. 
2,912 26 

11,71>8 12 
·l ,285 ,597 08 

!'H ,770 80 

Toranx ... fr. 1,546,905 41 1,5l:>9,094 77 1,549,858 26 

Établissements commummx sub.ïidiés por le Trésor public. - Les recettes 
totales des collèges et des écoles moyennes qui obtiennent un subside sur 
es fonds de l'État se sont élevés, pendant la période triennale : 

En -1888, à. 
En -1889, à. 
En 1890, à. 

. . fr. 
Collèc:es. 

248, ?SfO 615 
247,088 !H> 
240,109 M, 

Ces recettes se subdivisent comme il suit : 
Collèges. 

Excédents des comptes pénultièmes . fr. 
Allocations des communes. • 

sur le Trésor public . • 
des provinces . 

Produit de fondations, rentes, etc. • 
des rétributions scclaires 

TOTAUX. • fr. 

Écoles moyennes. 
Excédents des comptes pénultièmes • fr. 
Allocations des communes. 

sur le Trésor public . 
des provinces • 

Produit de fondations, rentes, etc. • 
des rétributions scolaires. 

TOTAUX. • • fr. 

1888. 
4,l75 511 
96,697 49 

12~,544 05 
2,600 " 
2,910 51:i 

16,786 21 

248,510 65 

1888. 

259 • 
H7 ,l:i40 42 
4-8,051 • 
12, sns 157 

Écoles moyennes. 
268,959 09 
267,445 85 
268,808 4-0 

90,605 10 

268,959 09 

1889. 
5)672 55 
9!>,50:S 66 

·124,G50 415 
GOO » 

2,897 88 
17,982 25 

247,088 55 

1889. 

" 
119,819 57 
'•8,0!.îl , 
12,1152 51! 

87,023 11 

267 ,4415 sa 

{800. 
4,505 78 

91,,841 54 
118,836 5l 

600 » 

2,8!H 156 
17,675 515 

2i0,W9 M 

18\)(). 
894 09 

-125,527 66 
48t051 » 
f::2,?';91! !SO 

• 
85,910 115 

268,808 40 
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Les dépenses ont atteint les chiffres suivants : 
Com1,cs 

. f1•. 241,525 29 
21~2, 220 ,~ 7 

En 1888. 
En 1889. 
En 1890. 2551255 li,0 

Écoles moyennes. 
268,045 • 
2û8,81S9 28 
268,174 90 

Ces dépenses se répartissent comme il suit : 

Coll~gcs. 1888. 1880. 1800. 
Excédents des comptes pénultièmes. f1•. 27 2!) " Il 

Locaux et mobilier classique. H>,292 81 H,710 üt 17,097 ~H 
Traitements et autres frais courants . 223,555 815 224-,6155 26 215,189 ()1 

l\linel'Val des professeurs . . 2,6ü9 54, 2,8!:i6 ;-57 2,9+7 18 

'I'oraux. . fr. 241,525 29 242,220 47 255,255 q.() 

Écoles moyennes. 1888. 1880. 1800. 
Excédents des comptes pénultièmes. fr. " " li 

Locaux et mobilier classique • . . 26,555 51 21-,M8 74 21> ,li,88 90 
Traitements et autres frais courants. 241,689 (H) 241-,5!0 M 242,686 • 
l\Iinerval des professeurs. u Il Il 

TOTAUX. 268,045 • 268,859 28 268,174 9() 

bïablissemcnts communaux cl'etueigncment m,oyen po1n- filles, subsidiés 
par le Trésor public. - Les recettes totales des écoles moyennes commu 
nales pour filles qui obtiennent un subside sur les fonds de l•État se sont 
élevées, pendant la période triennale : 

En 1888, à • 
En 1889, à • 
En f890, à • 

Les recettes se subdivisent ainsi qu'il sui] : 

Excédents des comptes pénultièmes. n·. 
Allocations des communes. 

sur le Trésor public . 
des provinces • 

Produit de fondations, rentes, etc. 
des rétributions scolaires. 

TOTAUX:. • fr. 

. fr. 

1888. 
1,490 ·12 

171,4.\.1 2-i 
2l :230 " 
20,569 '*5 

89,270 4i 

503,8)1 23 

90,906 06 

506,096 61 

Les dépenses ont atteint les chiffres suivants : 
En 188.9. 
En 1889. 
En ·1890. • . • 

Ces dépenses se répartissent comme il suit : 

. fr. 

1888. 
Excédents des comptes pénultièmes. fr. 
Locaux et mobilier classique. • • • 
'I'rnltement et autres frais courants, • 
1\-linerval des professeurs . • 

TOTAUX. . fr. 

" 
26,561 915 

274,908 86 

503,801 25 
506,096 61 
546,::WS 74 

1889. 
-1,556 40 

171,414 " 
21,750 " 
20, 5l0 115 

" 

501,270 81 
50!:i .sos 98 
545 ,54-7 58 

1880. 

27 .sss 25 
278,462 7/i 

» 

1890 • 
2,550 42 

-IIH,7811-i- 
26, 908 su 
28,467 ,. 

• 
'105,828 5g 

IH6,1W5 7!i. 

1800. 
)) 

58,015 2ft, 
507,552 54. 

Il 

501,270 81 505,805 98 
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Établissement patronnés. - Les budgets et les comptes des établissements 
d'instruction moyenne patronnés par les communes ne sont point soumis à 
l'approbation du Gouvernement. 
Ils n'est fait d'exception que pom· les collèges de Herve et de Saint-Trend, 

parce que ces collèges ont continué à jouir, sur les fonds de l'État, des 
subsides qui leur étaient alloués avant la loi du {cr juin {800. 

Les recettes des établissements d'instruction moyenne patronnés par les 
communes s'élèvent: 

Bn 1888, à 
En 1889, à . 
En 1890, à 

. fr. 
Collè&cs. 
65,636 b 

6!),902 b 

67,627 rso 

Ces recettes se subdivisent ainsi qu'il suit : 

Collèges. 
Excédents des années pénultièmes fr. 
Subsides des communes • . • 
- des provinces • • 
- sur le Trésor public 

Produit des fondations, rentes, etc. 
des rétributions scolaires . 

TOTAUX. • fr, 

1888. 

25,875 • 
1,400 Il 

4, 51l0 " 

" 

Ecoles moyennes. 
Excédents des années pénultièmes. f1·. 
Subsides des communes . . • • 

provinces . 
Produits des rétributions scolaires . 

des fondations, rentes, etc. 

TOTAUX. 

55,861 • 

ôtî,656 > 

1888. 
t,5i8 04 
'1,500 " 

200 • 
7,570 • 

" 
10,788 04 

Écoles moyennes. 
10,788 04 
9,100 • 

10,180 • 

tSSO. 1800. 
lt " 

215,871, • ~6,67ti • 
1,400 • 1,700 " 
4,500 • 4,500 • 

Il • 
55,127 • 34,7tî2 150 

- 
66,902 • 67,627 50 

1880. 1800. 
,. " 

1,500 • 1,500 .. 
200 • 500 " 

7,400 • 8.580 JI 

" " - -- 9,100 .. 10,180 lt 

Les dépenses se sont élevées : 

Collèges. Écoles moyennes. 
En 1888, à . fr. 84,158 55 12,454 -115 
En 1889, à 75,I08 66 i4,585 52 
En 1890, à 86,524 21 i7 ,290 415 

Elles se répartissent ainsi qu'il suit : 

Collèges. 1888. 1880. 1890. 
Excédents des années pénultièmes fr. 8,940 48 • 9,996 66 
Locaux et mobilier classique. . !5,i72 07 4,894 H ?S,520 05 
Traitements cl autres frais courants 60,97!> Il !50,9715 " 60,97!5 " 
Minerval des professeurs. !) ,0/H :0 8,927 > 9,652 50 - Torxux. . fr. 84,138 lfü 74,796 H 85,924 21 
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Écoles moyennnea, 1888. 1880. 1800, 
Excédents des années pénultièmes. fr, » 1,646 H 6,285 32 
Locaux et mobilier classique. . 2,iM, U 2,lh57 21 1,707 15 
Traitements cl autres frais courants to,500 1 10,500 Il 10,500 1 

Minel'V1.1l des professeurs. . . . :D ,. 
TOTAUX . • fi'. 12, 4-54- Hi i4,585 52 17,290 4t> 

§ D, D11d1et11 o& c,ompCu de nouTean:s. êtabll1111en1en1• d'ln11(ruetlon mo-,enna eréê,11 
par appllcaUon de la. lol du •~ Juin t88t. 

Les recettes des nouveaux athénées et écoles moyennes de l'État, tant 
pour garçons que pour filles, se sout élevées à, savoir : 

i888, 1880. :!.BOO. 
Athénées royaux . • . . fr. 995,5H 95 1,002,856 05 1,041,707 015 
Êcoles moyennes de garçons . . . l>?î2,67?.S i5 634,694 6!.'I 652,0:rn 6t5 

de filles. 941,699 • 967,796 97 959,945 88 

Ces recettes se subdivisent comme il suit : 

Athénées royaux. 1888. 1880. t800, 

Excédents des comptes pénultièmes. . . 21,491 92 16,008 72 5!:i, !H1S 09 
Allocations sut· le Tt·ésot· public . . . 628,966 52 659,917 68 64?'5,667 89 

des provinces . . . . . " • ,. 
Produits de fondations, rentes, etc . . 5,099 27 2,179 l!S 1,!i09 28 
Allocation des communes. . . . . . 256,486 76 236,225 05 247,774 ~7 
Produit des rétributions scolaires 103,267 46 108,507 45 H1 ,240 !52. - 

TOTAUX, • fr. 995,5H 95 1,002,856 05 1 , 04,1 , 707 05 

Écoles moyennes de garçons. 1888. :1.889. 1890. 
Excédents des comptes pénultièmes. • fr. 2~1479 98 22,645 28 12,599 09 
Allocations sur le Trésor public . 561, !524 78 5?H ,408 22 550,1178 95 

des provinces . . . . . • • )) 

Produits de fondations, rentes, etc . 764 115 . 504.. 56 3,260 07 
Allocation des communes . . . . 169,891 59 165-,1545 M 168,900 08 
Produit des rétributions scolaires • 98,0U 65 96,791> 2!S 96,901 46 

TOTAUX. . • fr. 61S2,671S t5 654-,694, 61S 652,059 6ts 

Écoles moyennes pour filles. 1888. 1880. 1800• 

Excédents des comptes pénultièmes. • fl'. 40,-14(!. 70 57,1514 20 49,555 14 
Allocations sur le Trésor public • . 492,686 !S9 ?H6,627 88 · 478,417 75 

des provinces . . . 1) 1 ,. 
Produits de fondations, rentes, etc . 987,57 876 22 1,982 98 
Allocations des communes . 255,577 !56 256,278 42 257,225 50 
Produit des rétributions scolaires. -:174,502 78 176,500 2!5 172,988 115 

-- 
TOTAUX. . fr. 9H,699 ~ 967,796 97 959,94,11 88 

Les dépenses ont atteint: 
1888. {880. t8!l0. 

Athénées royaux • • • • . . • fr • 962,851 28 984,165 Ot i,0~7,598 88 
Ecoles moyennes de garçons • . 651,169 21 620,8150 154 616,,187 19 

de filles. . 8!tt), 9~4 84 916,1502 05 922,687 59 
kk 
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Elles se répartissent ainsi qu'il suit : 

Allu\nécs royaux. 
Exeédouts des comptes pénultièmes . . fr. 
l\lobilie1' classique . 
Traitcrnents et nutres frais COlU'l\111S. 
'Minerval des professeurs • 

Tor,\UX. . fr. 

Écoles moyennes de u~rçons. 
Excèdeuts des comptes pénultièmes. . fr. 
Mobiliel' classique . • • • • . 
Traitements et autres frais courants. 

TOTAUX. • fr. 

Écoles moyennes. Ile filles. 
Excédents des comptes pénultièmes . . fr. 
l\lobilie1· classique . • 
Traitements el autres frais courants. 

TOTAUX. • • fr. 

1888. 
2,768 Il 

4-15,210 8ft 
8·1 t , 584 98 
105,267 !~G 

962,851 28 

1888. 
5,5154 27 

57,965 61 
589,849 55 

651,169 21 

1888. 
1,1M 90 

G0,891 61 
855,908 55 

895,954- 84 

1889. 
1,726 65 
41'>,'t9!> 75 
828,45ft 20 
108,l:lOG 4!:l 

t!l0O. 
l:i,033 84 

1~6, 31>~ 20 
864,771 52 
H 1,240 ss 

984,163 01 1,027,598 88 

i889. 
2,918 50 
59,747 46 

578,184 78 

620,850 54 

t889. 
4,871 81 

58,661 29 
852,968 95 

9-16,502 03 

1800. 
3,512 08 
59.507 94 

?:>75,167 17 

6t 6 .187 -l9 

1800. 
5,li51S 56 

66,4~~ 1>5 
8ts2, ~96 50 

922,687 59 

§ C. - ()G111pte remclia de l'emplGl cle8 allacaUons por•ëes au Bud&et du D~parCe11uent de 
l'lntérleur el de l'la.s&riac&lou pulbllqll.e, pour le 111ervlce de 1•euaelaneDli,u& moyen, 

peadanl les aunêes t.888. •889 et t899. 

Service dit conseil cle per(ef:tion11ement. - Le chiffre de l'allocation 
affectée au service du conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne 
a été de 6,000 francs pour chacune des années {888 et f 890, et de7,f78 francs 
pour l'année 1889 (1). 

Voici le relevé des dépenses qui ont été imputées sur ce crédit: 

1888. {880. 
Frais de route el de sêjour des membres du 

conseil . • . • • • • • • . fr. 
Traitement du secrétaire • • 
Souscription à des 011 vrages périodiques et. 

achat d'ouvrages pour la bibliothèque du 
conseil • • , • . • • • • • • 

Impressions, écritures, autographies et tra 
vaux: de tons genres pour le service du 
conseil . • • • • • • 

TOTAUX, • • fr. 

1,5-12 Il 

2,000 • 

~20 t!:5 

t,078 9!5 

4,611 10 

1,918 Il 

2,000 » 

171 U 

885 150 

4,972 61S 

1890, 

1,4-28 20 
2,000 ,. 

168 40 

1,119 50 

4,715 90 

Service de l'inspectior1. - Deux allocations sont inscrites au Budget du 
Département de l'Intérieur et de l'instruction publique, pour le service de 
l'inspection des établissements d'instruction moyenne. L'une est destinée à 
payer les traitements du personnel de l'inspection; L'autre à faire face aux 
frais de tournées et à d'autres dépenses. 

(1) Y compris un transfert de 1,178 francs de l'article 62. (Bourses à des élèves des écoles 
moyennes de l'Élllt.) 
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Le montant de ces allocations a été, pour chacune des années {888, 1889 
et f 890, de 51$,000 francs. 
Voici le relevé des dépenses relatives au service de l'inspection: 

1888. 1880. 1800. 
Personnel de l'inspection • . fr. 23,500 .. 24,155 16 24-,500 Il 

frais de tournées des inspecteurs. 7,758 Il G,857 60 7,459 • 
Frals de bureau de l'inspecteur général • i .ooo • 1,000 • 1,000 • 

TOTAUX:. . • fi'. 52,038 • :St, 970 76 52,759 • 
Inspection de l'enseignement de la gymnasliq1,e. - A partir de l'exer 

cice f 890, les allocations destinées à couvrir les dépenses relatives au service 
de l'inspection de renseignement de la gymnastique dans les établissements 
officiels d'instruction primaire et moyenne, ont été comprises au Budget de 
l'enseignement moyen. 

Le montant de ces allocations a été pour {890 de {2,000 francs. 
Y oici le relevé des dépenses qui ont été imputées sur ce crédit: 

Traitement de l'inspecteur. • • . fr. 
F!'ais de tournées • 

TOTAL, • • fr. 

7,000 ., 
1,401 80 

11,401 80 

Service de l'enseignement normal pédagogique destiné à former des pro 
[esseurs pour les établissements d' instruction. moyenne. - Les crédits votés 
par la Législature pollr faire face aux frais de l'enseignement normal du 
degré supérieur et du degré inférieur (non compris les jurys d'examen), 
ont été: 

En 1888, de • 
En i889, de 
En 1890, de • 

• Cr. 2011;545 li 

204,,093 Il 

204,095 » 

Les sommes dépensées sur ces crédits pour les divers établissements 
normaux, sont : 

i0 Éco-le normale des humanités, à Liége. 
4888. rns9. 4890. 

A. Personnel . . . . . . • fr. 48,616 66 49,555 55 48,566 66 
JJ. Malél·iel • . . . . . . . . . ~,982 42 5,752 58 ts,-14!:S 86 
C. Bourses d'études • . . . . 7,937 50 6,::100 > 4,750 • 
D. - de voyage. . . . . . t1000 > 5,000 JI > :a 

E. Indemnités spéciales • . . . . . 500 JI 500 l) 500 n 

Tonu~. . . . fr. 6-.,056 ss 615,26:S 71 H8,?S62 52 

2° École no1-male des sciences et cours normaux flamands, à Gand. 

A. Personnel 
B. Mobilier. 
C. Bourses • 
D. - de voyage. 
E. Indemnités spéciales • 

. . . fr. 

ÎOT.\UX, • • • fr• 

-t888. ,{889. 4890. 
40,4M 17 45,085 55 44,l08 53 
t ,065 65 ·l ,165 50 ~99 95 
7,750 > 6)475 li 4',750 ) 

> ,. " » i,000 > 

8!i8 .. 250 )) » ) 

ao,1.2~ s2 li0,975 63 li0i5!58 ~ 
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5° Sections normales de l' enseigr,ement moyen die degré inférieur 
pour garçons, établies à Nivelles et à Bruges-Gand. 

A. Personnel . • • 
B. l\Iatériel . • . • 
C. Indemnités spéciales 

TOTAUX.. 

• fr. 

•. •. fr. 

mas. rass. 4890. 
40,955 40 40,600 Il 40,?.î2o •• 
6,077 1>9 t>,271 90 ti,444 05 

755 511, roo n 100 n 

47,744- 55 41S, 971 90 46,069 03 

4° Section,'> normales de l'enseignement moyen du degré i-nférie11,r 
pour filles, établies à Bruxellee et à Liège. 

A. Personnel • 
JJ. Matériel • • • • . 
C. Indemnités spéciales . 

Toraux. 

• fr • 

• fr. 

57,f>!SO > 

?.î,U.9 88 
Il 

57,108 55 
ti,267 18 

JO 

42,699 88 42,57!'.S til 

57,400 JO 

ti,r:112 09 
400 ,, 

45,5ül 09 

Créd'its et dépenses ·relatifs a·u service des jurys d'examen. (Personnel et 
matériel.) - Les crédits qui ont été votés au Budget de l'État, pour le 
service des jurys d'examen de l'enseignement moyen, ont été: 

En 1888, de. 
- 1889, de. 
-1890, .de. 

La dépense totale s'est élevée : 

Pour f888, à • 
- 1889, à 
- t89ù, à 

. fr. 61,700 • 
• 61,700 • 

61,700 » 

• • fr. lS5, 992 ?>2 
57 ,081> 07 
!H,,578 62 

Service des athénées royau,x et des écoles moyennes de l'État. - Les crédits 
inscrits au Budget du Département de l'Intérieur et de I'Instruction publique, 
pour le service des athénées royaux. et des écoles moyennes de l'État, sont: 

Pour.1.888, de • 
1889, de • 

- i890, de • 

Il a été dépensé sur ces crédits : 

En !888. .• 
...:. 1889, 
- 1890. 

. fr. 3,09?S,7ti6 • 
5 , i 7 i , ?S64 • 
5,229,064- ,. 

. fr. 3,0lS6,606 4.7 
5,{71 ,419 20 
5,228,9lS7 ?S2 

Primes d'encouragement et de récompense et bourses d'études, en [aoeur 
d'élèves de la section. industrielle el commerciale de athénées royaux. - 
Montant du crédit : 

En 1888 
- {889 • 
- 1890 . . . 

• . fr. · 4;000 
4.-,000 

• • • .&.iooo 
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Somme dépensée : 

En 1888, , • . fr. 5,900 
- 1889, • . . • 5,500 
- i890, • . . 5, 900 

Bourses à des élèves des écoles moyennes de l'État. - Le crédit alloué pour 
bourses à tics élèves des écoles moyennes de l'État a été : 

En 1888, de. 
- !889, de. 
- !890, de. 

La dépense a été : 
En 1888, de, 
-1889, de. 
-1890, de. 

. fr. 55,500 » 
55,500 • (') 
55,000 » (j) 

• . fr. 29,!fü0 • 
29,600 » 
51,021:1 > 

Subsides à des établissemements communaux d'inslrttction moyenne powr 
garçons. - Les crédits sur lesquels ont été prélevés les subsides à des établis 
sements communaux d'instruction moyenne, soit du premier, soit du second 
degré, étaient de : 

En 1888, 
- 1889, 
- -1890, 

La dépense s'est élevée : 
En f888, à. 
-1889, à. 
-1890, ù. 

. fr. 1154,57-1 » 
1154,571 » 

1154, 57·1 ~ 

• fr. 1!54,184, 60 
1154,57{ " 
1!S4,57t .,, 

Subsides à des établissements com1nunaux d'instruction moyenne pour 
filles. - Les allocations sur lesquelles ont été imputés les subsides en faveur 
d'écoles moyennes communales de filles étaient de : 

En 1888, 
- 1889, 
-1890, 

La dépense a atteint : 
En f888, 
-{889, 
- {890, 

. fr. 2 !S, 000 » 

• 2~)000 > 

52,000 • 

. fr. 21,250 • 
• 21,730 Il 

27,44.7 80 

Service du concours général de l'enseignement moyen du premier et dii 
second degré. - Le montant du crédit alloué par les Chambres pour le 
concours général entre les établissements d'instruction moyenne a été : 

('} Moins un transfert de f,178 fi'ancs ù l'article 1$3 du Budget. {Service du conseil de per 
fectionnement.) 

(t) Moins un transfert de fr. 408-!l0 à l'article 97 du Budget, (Service du concours général 
de l'enseignement moyen.) 

Il 
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En 1888, de. 
-1889, de , 
- !890, de. 

Les dépenses ont atteint les chiffres suivants : 

1888. 

, fr, 29,700 Il 

29,700 » 

50, 21:HS ISO (1) 

Indemnités de frais de voyage aux délégués 
chargés de surveiller les concours . , • f1•. 

Indemnités aux membres du jury chargés d'up 
précier les épreuves du concours . 

Impressions, frais de distributions de prix, etc, 

TOTAUX, , • fr. 

IS,580 52 

'15, !l70 • 
10,68l '•ll 

29,651 77 

t880. 

o,290 tîO 

15,400 • 
10,998 02 

29,688 52 

1800. 

1:i,41S7 57 

H,700 ,. 
15,096 03 

50,21S5 ,.o 
Indemnités en [aveur des professeur« sans emploi . ...,... Les indemnités votées 

en faveur des professeurs de l'enseignement moyen du premier et du second 
dégré, qui sont sans emploi, ont été de : 

1888. 1880. 1890. 

Fr. 5,f20 )) 5,120 )) 2,OO0 )) 

Les indemnités accordées se sont 
élevées à. . . fr. 5,i20 )) 2,960 )) 2,000 >> 

Traitements de disponiba"lité. - Le crédit destiné à payer les traitements 
de disponibilité a été de 65,000 francs pour chacune des annés i 888 et 1889, 
et de 65,545 francs pour {890 (2). 

La dépense faite de ce chef s'est élevée : 

Pout· l'année 1888, à • fr. 
1889, à 
1890: à 

52,4155 80 
!H. ,986 06 
65,542 80 

Encouragements pour la publication d'ouvrages classiques, subsides, 
souscriptions, achats, etc. - Le crédit pour la publication d'ouvrages clas 
siques, subsides, souscriptions, achats, etc., a été de :10,000 fr. pour chacune 
des années :1888, :l 889 et 1890 (3). 
Voici le relevé des dépenses qui ont été impu tées sur ce crédit : 

1888. 1880. 1890. 
A. Subsides pour la publication d'ouvrages 

classiques . . . . 2,500 )J 2,lSOO li 2,100 • 
B. Souscriptions, achats . . . 5,509 50 4r617 21S 5,659 80 
C. Autres dépenses . . . 162 50 877 ISO 70 40 

Toraux. • fr. !5,972 > 7,994- 7/l 7,8,10 20 

(1) ~ compris· un transfert de fr. 408-!l0 de l'article 94 du budget (bourses à des élèves des 
écoles moyennes de l'État) et un de H-7 francs de l'article ·100 du budget (encouragement pour 
[a publication d'ouvrages classiques, ete.), 

(~) Y compris un transfert de 545 francs de l'article 100 du Budget. 
C) En vertu d'une loi de transfert de crédit, il a été prélevé sur le crédit porté au budget 

de 1890 une somme de 147 francs pour le concours général et une somme de 345 francs pour 
les traitements de disponibilité, 
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Formation d'une bibli'otltèque d'ouvra9es de pliilologie et d'histoire, à 
l'usage des professeurs des athénées et des collèges soumis ait régime de la loi 
du fer jitin i8~0. - L'allocation inscrite au Budget du Département de 
l'Intérieur et de l'Instruction publique pour l'acquisition d'ouvrages destinés 
à cette bibliothèque, a été de f ,o00 francs pour chacune des années t888, 
{889 et 1890. 

La dépense effctuée de ce chef a été : 

Pour 1888, de. 
1886, de. 

- 1890, de. . 

. fr. 1,177 79 
1,497 66 

881 45 

Frais de rédaction du douzieme rapport trienna; sur l'état del' enseionemen: 
moyen. - Le crédit alloué en 1889 pour frais de rédaction du douzième 
rapport triennal sur l'état de l'enseignement moyen était de f 0,000 francs. 
Il a été dépensé sur ce crédit une somme de 9,096 francs qui se décompose 
comme il suit : 

Frais de rédaction du rapport • • . . . fr. 6,240 ,. 
Fournitures d'exemplaires de ce rapport pour le 

service de l'administration centrale • . . . 2, SM ,. 



ANNEXES 



PIÈCES JUSTIFICATIVES. 

ARRÊTÉS ROY AUX. 

Ai·rèlé 'l'0.1Jal pris en »ue de pare,· aux absences trop fréquentes des membres 
du personnel enseignant des atluJwies -royaux. 

LÉOPOLD IJ, Roi nss IlELGt::s. 

A tous présents et ù venir, Salut. 

Revu les articles ·18 et 19 tic l'arrêté royal du H juin 1855, modifiés par l'arrêté royal du 
27 décembre 1878; 

Considérant qu'il importe, dans l'intérêt de la bonne marche des études, de prendre des 
mesures, en vue d'empêcher que les membres du personnel enseignant, ne s'absentent pas 
sans motifs plausibles; 

Considérant que l'on ne saurait admettre que le Trésor public ait ù intervenir dans les 
dépenses auxquelles donnent lieu les frais de suppléance, autrement que par l'emploi du fonds 
disponible sur le budget de l'établissement pour le service du personnel; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

AnT. 1er. Le professeur ou le maitre d'études qui s'absente, subit, sur son traitement, une 
retenue proportionnée à la durée de son absence et calculée par heure de leçon, pal' demi-jour 
ou par jour, 

AnT. 2. Ne sont toutefois passibles d'aucune retenue, les absences dûment justifiées pat· 
écrit près du préfet des études et du bureau administratif, ayant pour causes, soit la maladie 
du professeur ou du maitre, soit la mort ou la maladie grnve d'un de leurs proches parents ou 
alliés. 

Information de chaque absence, accompagnée, s'il y a lieu, des pièces justificatives sera 
donnée au Ministre endéans le délai d'un mois. 

Aucune autre absence ne sera réputée légitime et ne dispensera de la retenue, qu'en vertu 
d'un arrêté ministériel motivé. 

Aar. 5. Le professeur ou le maitre d'études qui remplace un collègue absent, n'est admis 
à recevoir une indemnité de ce chef, que si le nombre d'heures qu'il consacre normalement au 
service de l'athénée excède vingt-quatre heures par semaine. 

L'indemnité pour ceux qui ne se trouvent point dans cc cas, ne sera établie qu'à raison de 
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la durée du temps qui, consacré à une supplënuee, exeédora le nombre d'heures indiqué 
ci-dessus. 

AnT. 4. Le montant des indemnités de suppléance est calculé et fixé d'après les mêmes 
règles que celui des retenues dont il s'agit ù l'article 1 •r. 

Le toux de l'indemnité ne pourra être supéricm- ù celui (le la retenue correspondante, ou, 
si celle-ci n'a point été opérée put· une des causes mentionnées ù l'article 2, au toux de ln 
retenue qui aurait clé opérée si ces causes n'avaient point existé. 

Ires propositious du bureau admiulstrntif Cil matière d'indemnités, seront adressées au 
Mi11istrc endéans le délai d'un mois. 

AnT. ti. Les retenues seront exclusivement opërées sur le dernier ou sur les deux derniers 
états de traitement de l'année scolaire. 

Le paiement des indemnités de suppléance aura lieu en une fois, à la fin de la dite année. 
AnT. G. Ces indemnités seront prélevées sur l'excëdant disponible du fonds des trnitements 

et, en premier lieu sur 11:s retenues. Si la somme des indemnités proposées annuellement par 
le bureau administratif, était supérieure à l'excédant disponible du fonds tics truitements, ladite 
somme serait réduite, par le Ministre, jusqu'à coucurrencc du montant de cet excédant el le 
taux des indemnités serait réglé e11 conséquence. 

A défaut d'excédant annuel disponible, il n'y aurait point lieu à indemnité du chef de 
vacation. 

AnT. 7. Les dispositions qui précédent remplacent celles de Notre arrêté du 27 dëeem 
hre '1878, qui est abrogé. 

ART. 8. Notre 1'lînistre do l'Intérieur et lie l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 22 mars 1888. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le J-linùtre cle l'Jntél'ieur et de l'lnstructio1a publiqice, 
J. DEVOLDEII.. 

Il 

Arrêté royal approuoon: ·mie nouvelle Convention pour le patronage du 
collège de Thielt. 
9& mars 1888. 

LÉOPOLD II, H.01 DES IlELGBS, 

A tous présents et à venir; Salut. 
Revu notre arrêté en date du 17 août 1882, approuvant la convention conclue le 21 juin de 

la même année pour le patronage, pat· la commune de Thielt, du collège épiscopal existant en 
cette ville et de l'école moyenne y annexée; 

Vu la nouvelle convention conclue, aux mêmes fins, le 27 septembre 1887, entre l'admi 
nistmtion communale de la dite ville et M. l'Évèqœe de Bruges; 

Vu les explications données par l'administration communale dans sa lettre du 8 février, 
concernant les modifications apportées dans le nouveau contrat aux conditions de patronage 
qui existaient dans le précédent et, notamment, ce qui est dit par rapport à la suppression de 
l'article 4 de l'ancienne eonvention ; 

Vu l'avis de la députation perrnanente du conseil provincial ; 
Vu l'article· 52 de la loi du 1er juin 18!:S0, l'article 11 de celle du Hi juin 1881 et l'article 8 

de celle du 6 février 1887, sur l' enseignement moyen ; 
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Attendu que les modifications apportées par le présent contrat aux conditions du patronage 
du susdit ëtabllssement n'ont rien qui blesse los intérêts de l'enseignement ou de la commune, 
011 qui déroge aux prescriptions légales sur lu matière: 

Sur lu proposition de Notre l\linistrc de l'Intérieur- et de l'Instructlon publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AuT. 1°', Est approuvée ln convention ci-dessus, qui sera visée pur Notre !Uinislrc de l'Inté 
rieur et de l'instruction publique. 

Anr, 2. Notre Ministt·o de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution 
d11 présent errëtë. 

Donné t\ Bruxelles, le 26 murs 1888, 
LÉOPOLD, 

Pur le Roi : 
Le Mini.~tre de l'Intérieur et de l' b1struclion publique, 

J, ÜEVOLDE!l. 

CONVENTION. 

Tussehen den gcmcentoraad van Thielt, en Zijne Iloogweerdigheld den Bissehop van Brugge, 
is besloten het cullego dczor stadt te behouden ais gepatronucerd college op de volgcnde 
vcorwaarden : 

1 • Zijnc Hoogwcerdigheid de Bisschop van Brugge verbindt zich het onderwijs in het 
collegc in te richten, waar de leerlingen hel latijusch, middel- en luger- onderwijs zullen ont 
vangen, zooals het is bepaald door de nrtikelen 22 en 26 der wet vau i Juni ·1850, volgens hot 
programma van het Gouvernement; 

2° Dczc overeeukomst is aangegaan voor tien jaren en zal aanvang nemen met 1 October1887; 
5° De stad zal gedurende dezen tijd, nan den heer principaal van het college, jaarlijks een 

hulpgeld hetalen van twec duizend franks, 
Gcdaan te Thielt, den 27•0 Seplember 1887. 

Op bevel: 
De Seeretaris, 

iHULLE, 

Burgemeestei· en sebepenen, 
DE lUÛELBNAERE. 

t J. J. Bissehop van Brugge. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 26 mars 1888. 

le ilfinistl'a de l'lntêrimr et <le l' Instructio1i p11bliq11e, 
J, DEVOLDEn. 

~ 

Ill 
Arrêté roqal approu,;ant une nouvelle Convention. pour le patronage du 

collège d'Jlé1·ent/ials. 
0 nvrll '.1888, 

LimPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, fü,!nt. 

Revu l'arrêté royal du 25 août -1884, approuvant une convention conclue entre le collège 
échevinal de la commune d' Ilérenthals et l'archevêque de Molines pour le patronage, par la 
susdite commune, du collège y existant, laquelle convention expire le ·l "' octobre prochain; 

2 
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V ula nouvelle convention conclue entre les mêmes parties on renouvellement de celle dési 
gnée ci-dessus, pour un terme de dix uns prenant cours le 'f°' octobre ·1888; 

Vu l'npprobation du conseil communal ainsi que l'avis de la députntiou permanente du 
conseil previucial relatifs ù celte convention; 

Vu l'article 52 de la loi du 1 ~, juin ·1850; l'article H de celle du -W juin 188·1, et l'article t5 
de celle du li février ·1887, sur l'enseignement moyen; 

Sur la proposition de Notre lHiuistrc de I'Intérieur et de l'Instructiou publique, 

Nous avons arrêté et nrrètons : 

Anr. t ., . Est approuvée la nouvelle convention mentionnée ci-dessus, laquelle sera visée 
par Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique. 

A1l'r. 2. Notre Ministro lie l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le G avnl 1888. 
LÉOPOLD. 

Par le Iloi : 

le Aliuistre ile l' /nléricm· et de l'fustrw;,ùm publique, 

J. DEVOLDEI\. 

CONVENTION. 

Le collège échevinal de la commune d'Ilérentbals, d'une part, 
Et Sa Grandeur l.Uonseigneur Goosscns, archevêque de l\lalines, d'autre part, 

Sont convenus comme suit : 

Ain. 1°•. Ln convention des 5 mai et 5 juin 1884, ponr le patronage du collège d'Ilérenthnls, 
approuvée par arrêté royal du 25 août 1884 et expirant à la date du 1•• octobre prochain, est 
renouvelée pour nn terme de dix ans, qui prendra cours nu ,t•r octobre 1888 pour finir le 
50 septembre 1898. 

AnT. 2. Les jeunes gens de la commune et d'autres localités y suivront un cours complet 
d'humanités, depuis la septième jusqu'à la rhétorique inclusivement. 
Pour que les soins de la direction se concentrent exclusivement sur les jeunes gens de la 

ville et des environs, le collège n'aura pas d'internes. Les élèves y feront les études en commun, 
ils y seront, en été comme en hiver, de 7 t /i heures du matin ù midi et de 1 t fi heure à 
(4 heures), je dis 6 1/i heures de relevée. 

AnT. 5. L'administration communale accorde son patronage à ce collège, conformément à la 
loi du 1•r juin ·181:iO, modifiée par celles du -15 juin 1881 cl du li février 1887; en conséquence 
elle lui concède le plein usage des bâtiments, tels qu'ils lui sont actuellement affectés et, en 
outre, elle alloue nu personnel enseignant un subside annuel de quatre mille francs, payable 
soit par mois, soit par trimestre. 

ART, 4. Le chauffage et l'éclairage des classes, les frais de distribution de prix et les autres 
menues dépenses seront ù la charge de I'établissement. 

AnT, 5. L'administration communale se charge de tout l'entretien des bâtiments et du paie 
ment des contributions foncières auxquels ils pourraient être assujettis. 

Son Éminence se charge de l'achat el de l'entretien des meubles. 
AnT, 6. Le minerval ù payer par les élèves domiciliés à Hérenthals est fixé ù 28 francs pour 

les classes lutines et ù 21:i francs pour la division frnnçaisc ; pour les élèves domiciliés hors de 
la commune, il sera respectivement de 40 francs pour les classes latines et de 50 francs pour la 
division française. Ces rétributions ne pourront être augmentées sans l'assentiment du conseil 
communal, clics seront perçues au profit de l'établissement. 
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La présente convention ne sera obllgatolre qu'après l'autorisation du Roi, la députation ptw 
nanente du conseil provincial entendue, conformément ù l'article !î de lu loi G février 1887. 

Fait en triple expédition !t Ilërenthals, le 21:î février ·I 888. 

Par ordre : 

Le Secrétaire, 
L. VAN IlrESl!N. 

Par le collège : 

Le Bourgmestre, 
J. J. VAN Sc11oun1tOECK. 

Vn et approuvé par Je conseil communal d'Ilërenthals, en séance du 1 •• mars 1888. 

Pat· le conseil : 
Le Secrétciù·e, 
L. V AN füESEN. 

Le Bow·gmesh·e, 
J. J. V AN Scn0Ulll\OECK, 

Vu et approuvé : 
ll[alines, le -10 mars '1888. 

t PtERIIE-LHrnEnT, Archovéque de 1\Inlincs. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 6 avril 1888. 
Bruxelles, le 21S mors 1888. 

Le i1Iinistre de l'Intêrie1u· et de l' /11str11ction publiq·ue, 

J. DEVOLDEll. 

IV 

,Jrrêté royal pris en vue de parer aux absences trop fréquentes des membres 
du personnel enseignant des écoles moyennes de l'État. 

18 aoil.t 1.888, 

LÉOPOLD Il, Roi DES BE'tGEs, 

A tons présents et à venir, Salut. 

Vu l'arrêté royal du 22 mars 1888, déterminant t\ nouveau les règles d'après lesquelles 
doivent être fixées les indemnités de suppléance dans les athénées royaux, en cas d'absence de 
professeurs; 

Considérant qu'il y a lieu de faire application du même principe dans \es écoles moyennes 
de l'Étot; 

Sur la propositiqn de Notre !Uinislre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

AnT. 1.0•. Le régent ou la régente, l'instituteur ou l'institutrice qui s'absente, subit, sur son 
traitement, une retenue proportionnée à la durée de son absence et calculée par heure de leçon, 
par demi-jour ou par jour. 

AnT. 2. Ne sont toutefois passibles d'aucune retenue les absences dûment justifiées, par 
écrit, près du directeur ou de la directrice et du bureau administratif, ayant po111· causes, soir. 
la maladie du régent ou de la régente, de l'instituteur ou de l'institutrice, soit la mort ou la 
maladie grave d'un de leurs proches parents ou alliés. 
Information de chaque absence, accompagnée, s'il y a lieu, des pièces justificatives, sera 

don née nu Ministre, endéans le délai d'un mois. 
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Aucune autre absence ne sera réputée légitime et ne dispensera de la retenue qu'en vertu 
d'un nrrëté ministériel motivé. 

Anr. 3. Le régent ou In régente, l'instituteur ou l'institutrice qui remplace un collègue absent, 
n'est admis à recevoir une indemnité de cc chef que si le nombre d'homos qu'il consnero nor 
malement nu service de l'école moyenne excède 24 heures par semaine. 

L'indemnité pour ceux. qui ne se trouvent point dans cc cas ne sera établie qu'à raison 
do la durée du temps qui, consacré à une suppléance, excèdera le nombre d'heures Indiqué 
ci-dessus. 

An'l'. 4. Le montant des indemnités de suppléance est calculé et fixé d'après les mêmes 
règles que celui des retenues dont il s'agit à l'article premier, 

Le taux de l'indemnité ne pourra étre supérieur t\ celui de ln retenue correspondante, ou 
si celle-ci n'a point été opéré pour une des causes mentionnées t\ l'article 2, au taux de la 
retenue qui aurait été opérée si ces causes n'avaient point existé. 

Les propositions du bureau administratif en matière d'indemnités, seront adressées au 
Ministre endéans le délai d'un mois. 

AnT. 15. Les retenues seront exclusivement opérées sur le dernier on sur les deux derniers 
états de traitements de l'année scolaire. 
Le paiement des indemnités de suppléance aura lieu, en une fois, à la fin de la dite année. 
AnT. 6. Les indemnités seront prélevées sur I'excédnnt disponible du fonds des traitements 

et, en premier lieu, sur les retenues. Si la somme des indemnités proposées annuellement par le 
bureau administratiî était supérieur à l'excédant disponible du fonds (les traitements, la dite 
somme serait réduite par le Ministre, jusqu'à concurrence du montant de col excédant, et le 
taux des indemnités serait réglé en conséquence. 

A défaut d'excédant annuel disponible, il n'y aurait point lieu à indemnité du chef de 
vacation. 

AnT. 7. Notre !Uinistre de l'Intérieur et tic l'instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 18 avril 1888. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'Intérieur cl de l' lnstmction publique.,. 

J. DEVOLDER, 

V 
Arrêté royal réglant l'm·ganisation du concours général de l'enseignement 

moyen du premier deg·ré, en 1888. 

:15 mal t.888, 

LÉOPOLD II, Ro, nss BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu l'article 56 de la loi du 1 ., juin 1850, relatif au concours général entre les établissements 
d'instruction moyen ne; 

Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de !'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1 °•. Le concours entre les établissements d'instruction moyenne du premier degré aura 
lieu en 1888, d'après les dispositions du présent arrêté. 

Les athénées royaux> les sections latines annexées aux écoles moyennes de l'État, les établis- 
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sements communaux subsidiés par le Gouvernement, les établissements exclusivement com 
munaux, les établissements patronnés pur les communes sont tenus d'y prendre pnrt, à moins 
qu'ils u'cu soient dispensés par Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique. 

Les établissements privés peuvent y être mimis, à ln condition d'en fnire lu demande par écrit 
au Département de l'Intérieur et de l'instruction puhliq uc et d'avoir une orgunisntion analogue 
à celle des éteblisscmonts soumis nu régime de ln loi du 1 °' juin 18ti0. 

AnT. 2. Toutes les opérations du concours ont pour busc le programme publié pur le Gouvcr 
nemont le 11 juin 1881. 

AnT. 5. Sont appelées ù concourir : 
La rhétorique latine, la première professionnelle et 11110 des trois classes (seconde, troisième 

ou quatrième), à désigner pur le sort, tant dans la section des humanités que dans la section 
professionnelle, 

Si le sort désigne trois fois de suite une même classe, celle-ci est remplacée par une autre 
classe tirée au sort. 

AnT. 4. Il est ouvert un concours spécial de flamand et d'allemand auquel sont appelées les 
classes désignées pour le concours général. Peuvent)' prendre part les élèves qui n'auraient pas 
fait choix du flamand ou de l'allemand au concours ordinaire de langues modernes, ù raison de 
cette circonstance que l'une ou l'autre de ces langues est lem· langue maternelle. 

AnT. 5. Toutes les épreuves du concours ont lieu par écrit. 
Ces épreuves consistent en un même travail, exécuté le même jour dans les communes sièges 

des établissements concurrents. 
Elles ont lieu hors lie l'enceinte de l'athénée, du collège ou de l'école moyenne, en présence 

d'un membre du bureau administratif ou d'un membre de l'administrntion communale et sous 
la surveillance d'un ou de plusieurs délégués désignés par Notre 1'linistre de l'Intérieur et de 
l'instruction publique, parmi les professeurs des ëtnblissements concurrents. 

La durée du concours sera de quatre jours pour les établissements qui ne participent pas aux 
concours spéciaux de flamand et d'allemand. 

A1tT. 6, § -1°'. Dons la quatrième des humanités, le concours a pour objet : 
1 • Une rédaction française; 
2° Un thème ln tin et une version lutine; 
5° Une des quatre matières suivantes de l'enseignement littéraire à rlésignor pur le sort : 

a) version grecque; b) exercices sur la langue grecque (sans dictionnaire); c) thème flamand, 
allemand ou anglais (i), s'il s'agit d'élèves des humanités latines et grecques, aspirant aux études 
littéraires, philosophiques et juridiques, ou s'il s'agit d'élèves des humanités latines se destinant 
aux écoles spéciales et aux éludés mathématiques et physiques; ou un thème sur deux des trois 
langues flamande, allemande ou anglaise (L), s'il s'agit d'élèves se destinant aux sciences natu 
relles el à la médecine ; un thème sur deux ou sur trois de ces langues ('}, pour les élèves 
faisant un cours complet d'humanités i d) histoire et géographie ; 

4.-" L'une des parties suivantes de l'enseignement scientifique ft désigner par le sort : 
a) Les mathématiques; 
b) Les sciences naturelles (zoologie). 
Toutefois, pour les élèves de la section B (anciennes sections D et C), dans laquell~ le grec 

n'est plus obligatoire en 4° lutine, le tirage au sort ne portera pas sur les Iltteras ci et b. 
~ 2. Dans les classes de troisième, de seconde et de rhétorique, le concours n pour objet : 

En troisième : 

SEC'!'ION A. - llmnwiités complètes. 

En seconde : 
1° Une composition fran 

çaise; 
2° Un thème ln lin; une ver 

sion latine; 

1 ° Une composition fran 
çaise; 

2~ Un thème latin (sans 
dictionnaire); une version la 
tine; 

En 1•/iétorique : 
1 ° Une composition fran 

çaisc; 
2° Un thème latin (sans 

dictionnaire); une version la 
tine; 

(1) A l'exctuslon de la- langue maternelle de l'élève, 
5 
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5° Une des parties sui 
vantes de l'enseignement lit 
téraire à désigner par le sort : 

a) Une version grecque ; 
b) Un thème sur deux des 

trois langues flamande, alle 
mande et anglaise, ou sur les 
trois langues (1): 

c) L'histoire et la gëogra 
phie; 

4° Une des parties suivantes 
de l'enseignement scientifique 
â désigner par le sort : 

a) Les mathématiques; 
b) Les sciences naturelles 

(botanique). 

SECTION B. - lfümanités latines et grecq·ues, pour les aspirants aux études llttérnires, 
philosophiques et juridiques. 

Les mêmes matières que 
pour la section A, moins une 
seconde ou une troisième lan 
gue moderne. 

5° Une des parties sui 
vantes de l'enseignement lit 
térniro à désigner por le sort : 

«) Une version grecque; 
b) Un thème sur deux des 

trois langues flamande, alle 
mande et anglaise, ou sur les 
trois langues (1); 

c) L'histoire el la géogra 
phie; 
/.i,0 Une des parties suivantes 

de l'enseignement scientifique 
à désigner par le sort : 

a) Les mathématiques; 
ô) Les sciences naturelles 

(physique). 

Les mêmes matières que 
pour la section A, moins une 
seconde ou une troisième 
langue moderne et moins les 
mathématiques. 

5" Une des parties suivantes 
de l'enseignement littérnire à 
désigner par le sort : 

(1) Une version grecque; 
b) Une composition (sans 

dictionnaire) dans deux des 
trois langues flamande, alle 
mande et anglaise, ou dons 
les trois langues (1). 

c) L'histoire el là géogrn• 
phie; 

4° Une des parties suivantes 
de l'enseignement scientifique 
à désigner par le sort : 

a) Les mathématiques: 
b) Les sciences naturelles 

(physiq ue et notions de chi 
mie). 

Les mêmes matières que 
pour la section A, moins une 
seconde ou une troisième 
langue moderne et moins les 
mathématiques et les notions 
de chimie. 

S&cTJON C. - Humanités latines, pour les élèves qui aspirent aux écoles spéciales et aux études 
mathématiques et physiques. 

En troisième: 

1• Une composition fran 
çaise; 

2° Un thème latin; une ver 
sion latine; 

5° Les ma thématiques: 
4-0 Une des branches sui 

vantes ù désigner par le sort : 
a) Un thème sur une des 

trois langues flamande, alle 
mande et anglaise, ou sur deux 
de ces langues (1); 

b) L'histoire et la géogra 
phie; 

c) Les sciences naturelles 
(botanique). 

En seconde» 

1 ° (Comme en troisième); 

2° Un thème latin (sans 
dictionnaire); une version la 
tine; 

5" (Comme en troisième); 

Id. 

c) Les sciences naturelles 
(physique). 

En rhétoriq'11e : 
1° (Comme en troisième); 

2° Un thème latin (sans dic 
tionnaire); une version latine; 

5° Les mathématiques; 
4° Une des branches sui 

vantes à désigner par le sort: 
a) Une composition (sans 

dictionnaire) dans une des 
trois langues flamande, alle 
mande et anglaise, ou dans 
deux de ces Iangues P}; 

b) L'histoire et la géogra 
phie. 

( ') A l'exclusion de la langue maternelle de l'élève. 
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SECTION D. - lhmwnité,ç lutines, pour les élèves qui se destinent aux sciences naturelles 
et ô la médecine, 

En troisième : 
1° Une composition fran 

çaise; 
2° Un thème latin; une ver 

sion latine ; 
5° Une des parties sui von tes 

de l'enseignement littéraire à 
désigner par le sort : 

1,) Une version grecque; 
b) Un thème sur deux des 

trois langues flamande, alle 
mande et anglaise, ou sur les 
trois langues (1); 

4-0 Les sciences naturelles 
(botanique et physique); 

!S" Une des matières sui 
vantes à désigner par le sort ; 
L'histoire et ln géographie, 

ou les mathématiques. 

§ 5. Dans les classes professionnelles, le concours a pour objet : 

En sectnul: : 
1 ° (Comme ci-contre) ; 

2• Un thème latin (sans dic 
tion noire); une version latine; 

3° Un thème sur deux des 
trois langues flamande, alle 
mande et anglaise, ou sur les 
trois langues (t); 

/~0 Les sciences naturelles 
(physique et chimie); 

1.i" (Comme ci-contre). 

En rhétorique : 
·1° (Comme ci-contre); 

2° Un thème latin (sans dic 
tionnaire); une version latine; 

5° Une composition (sons 
dictionnaire) dans deux des 
trois langues flamande, aile 
mamie et anglaise, ou dans 
les trois langues (l); 

4-• Les sciences naturelles 
(chimie). 

t.i0 (Comme ci-contre). 

En quatrième (pour les deux sections) : 
1° Une composition française; 
2u Un thème sur deux des trois langues flamande, allemande et anglaise, ou sur les trois 

langues (1); 
5i> Les mathématiques; 
4° Une des trois branches suivantes à désigner par le sort : 
a) L'histoire et la géographie; 
b) Les sciences commerciales; 
c) La zoologie. 

A. - Section ùulustrielle et commerciale. 
T::11 troisième : 

-1° Une composition fran 
çaise; 
2° Un thème sm· deux des 

trois langues flamande, alle 
mande et anglaises, ou SUI' les 
trois langues (1) ; 

5° Les sciences commer 
ciales. 

E11 seconde : 
i" Une composition fran 

çaise; 
2° Un thème sur deux des 

trois langues flamande, alle 
mande et anglaise, ou sur les 
trois langues (1}; 

5" Les sciences commer 
ciales; 

4° Une des trois branches 
suivantes à désigner par le 
sort : 
a} L'histoire et la géogra 

phie; 
b) Les mathématiques; 
c) La botanique et la phy 

sique. 

(1) A I'exelusiou de la langue maternelle lie l'élève. 

i" Une des trois bra nches 
suivantes ù désigner par le 
sort : 

a) L'histoire et la gëogra 
gl'aphie; 

b) Les mathématiques; 
c) La physique. 

En rhétorique : 
-1° Une composition fran 

çaise; 
2° Une composition (sans 

dictionnaire) dans deux des 
trois langues Ilamande, alle 
mande et anglaise, ou dans les 
trois langues (1); 

5• Une des branches sui 
vantes à désigner par le sort : 

a) Les sciences commer 
ciales et l'économie politique; 

b) La chimie; 
/1• Une des branches sui 

vantes ù désigner par le sort : 

a) Les mathématiques; 

b) L'histoire et la géogra 
phie. 
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En truisièliw : 

·1 ° Une composition Iran 
çniso ; 
2" Un thème sur deux des 

trois langues Ilamande, allo 
mande et ang luise, ou sui- les 
trois langues t i) i 

5• Les mathématiques; 
'"" Une des branches sui 

vantes ù désigner par le sort : 
a) L'histoire et la géogra 

phie; 
b) La botanique et la phy 

sique. 

B. - Sectio'll scùntifique. 
Nu seconile: 

t o (Com111e ei-eontro.) 

2° (Comme cl.contro.) 

3" Les mathématiques; 
!i-0 Une (les branches sui 

vantes ù désigner par le sort : 
a) L'histolre et la géogra 

phie; 
b) La physique, 

En rhétoriqu« : 

·l" (Comme ci-contre.) 

2° Une composition (sans 
dictionnaire) dans deux des 
trois langues flamande, alle 
mande et anglaise, ou dans 
les trois langues (1); 

5° Les mathématiques; 
4° L'histoire et la géogt·n 

phie. 

§ 4-. Pour le concours spécial lie langue flamande ou de langue allemande, l'objet de 
l'épreuve est une narration ou une composition, 

§ 5. Pour le concours général, les réponses aux questions d'histoire et de géogruphie et de 
sciences naturelles pourront être rédigées, au choix du concurrent, en flamand ou en français. 

Ain. 7. Tous les établissements qui prennent part au concours adressent directement a11 
Département de l'Intérieur et de l'Instruetion publique lu liste des élèves qui forment chacune 
des quatre classes supérieures des deux sections, en indiquant la subdivision d'études à laquelle 
ils appartiennent. 

Les listes indiquent le nom, les prénoms, l'âge, le lieu de naissance et la langue maternelle de 
chaque élève, le domicile de ses parents et le tantième des points qu'il a obtenus dans les 
compositions de chacune des deux séries de ,~année, ainsi que sur l'ensemble de ces deux séries, 
Elles mentionnent, en outre, si l'élève est vétéi-ara et indiquent les cours obligatoires dont il est 
dispensé. 

Les élèves dont le changement d'établissement ou de classe n'a pas été signalé au Ministre de 
l'Intérieur et de l'instruction publique avant la publication au Monitew· des résultats du tirage 
au sort prévu par l'article 5 du présent arrêté, sont considérés comme refusant de prendre 1iart 
au concours. 

ART. 8. Sont appelés au eoncours, tous les élèves ayant obtenu six dixièmes des points dans 
les compositions des deux premières séries lie l'année sur l'ensemble des matières obligatoires 
dans ln section à laquelle ils appartiennent. 

Si le nombre de ces élèves ne présente pas la moitié de la population d'une classe, on y 
ajoutera, jusqu'à concurrence de cette moitié, les élèves qui ont obtenu le nombre de points se 
rapprochantle plus des six dixièmes. 

La liste des élèves concurrents sera dressée, d'après ces données, par le Département de 
l'Intérieur et de l'Instruction publique. 

AnT. 9. Le membre du bureau ndministrauf ou le membre de l'administration communale 
et les délégués nommés par le lUinistre sont seuls présents aux travaux du concours. 

Aucune antre personne ne peut avoir accès clans la salle où les concurrents sont réunis. 
Toutefois, cette interdiction ne s'applique pas aux inspecteurs de l'enseignement moyen. 
AnT. '10. Les concours sont jugés 11a1· un jury que nomme Notre :Ministre de l'Intérieur et de 

l'instruction publique, 
AnT. 11. Le jury arrête le mode d'évaluation préalablement à l'examen du travail et des 

réponses des concnrrents. 
AnT. 12. Il y a des prix spéciaux. de français, de flamand, de latin, de grec, d'allemand, 

('} A l'exclusion de la langue maternelle de l'élève. 
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d'anglais, d'histoire el de géogrnphlc, de rnathérnntiquos, de sciences naturelles et de sciences 
commerciales. 

Un classement spécial sera fuit en mathémntlq ues pour les élèves de ln section Cet en sciences 
naturelles pour les élèves des sections Cet D. 

Il peut ëtre accordé : 

Un prix t\ un élève qui a obtenu nu moins 
Un accessit à un élève qui a obtenu au moins 
Une mention honorable à un élève qui 1.1 obtenu nu moins • 

80 points sue 100. 
70 
65 - 

Les premiers pt·ix de rhétorique latine ou de rhétorique prolcssionuelle sont qualifiés de pYiJ., 
d'honnmr, quand les lauréats ont obtenu 8!5 points nu moins sur iO0. 

Il en est de même, dans ces deux classes, du premier prix des concours spéciaux de flamand 
et d'allemand. 

Les élèves vuléra11s de ln rhétorique lutine et de ln première professionnelle peuvent, en cc 
qui concerne chacune de ces classes, prendre part aux concours mentionnés aux. articles 4, et 6 
ci-dessus. 

Ils doivent être portés sur des listes spéciales. 
Un prix spécial est accordé à ceux qui obtiennent au moins 80 points sur 100. Il ne leur est 

pas décerné d'autre distinction. 
Les élèves vétérans des autres classes sont exclus du concours. 
ART. Hi. Ln distribution des prix a lieu à Bruxelles. La date en est fixée par Notre Ministre 

de l'Intérieur et de I'Instruction publique. 
Sont appelés à cette cérémonie tous les lauréats qui ont obtenu au prix ou un accessit 
Les diplômes accordés pour les mentions honorables sont envoyés aux intéressés par l'inter 

médiaire des administrations communales. 
AnT. il. Les résultats généraux du concours sont publiés au Moniteio-. Ils indiquent pour 

chacune des classes concurrentes des différents établissements: 
f • Le nombre des élèves inscrits; 
2° Le nombre des élèves admis et celui des élèves non admis à concourir ; 
5° Le nombre des concurrents et celui des absents avec ou sans motifs légitimes; 
4." La moyenne du nombre des points obtenu dans chaque matière par les élèves concur- 

rents ayant réuni : 
A. Au moins la moitié du maximum des points; 
B. Au moins le quart du maximum des points; 
C. Moins du quart des points; 
5° Le nombre des élèves n'ayant obtenu aucun point ou ayant refusé de concourir ; 
6° Ln moyenne générale des points obtenus pour chaque matière par les divers établisse 

ments qui ont pris paet au concours. 
ART. 1~. Les dispositions réglementaÏt'cs nécessaires pour assurer la tenue du concours, 

ainsi que les décisions à intervenir sur les cas douteux sont prises par notre lUinistre de l'Inté 
rieur et de l'Instruction publique, chargé de l'ex.écution du présent arrêté , 

Donné à Bruxelles, le 15 mai 1888. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Jfinistre de f Inté·,-ieur et de l' Instruction publiq1,e, 
J. D&VOLDER, 

4 



[ N" 27. ] ( 14) 

VI 
Arrêté royal réglant l'01•ga11isation cfo concours génJral de l'enseignement 

moyen du second degré pour gar·çons) en f888. 
li» nml t 881!1. 

LÊOPOLD II, Ho1 uss Bst.css. 

A tous présents et à venir, Salut. 
Vu l'article 56 de In loi du 1er juin '18150, relatif au concours général entre les établissements 

d'instruction moyenne; 
Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne cnteudu ; 
Sur la proposition de Notre l\linistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrèté et arrêtons : 

AnT. 1 or, Le concours entre les établissements d'instruction moyenne du second degré pour 
garçons aura lieu en 1888, d'après les dispositions du présent arrêté, 

Les écoles moyennes de l'Êtat, les écoles moyennes communales subsidiées ou non par le 
Gouvernement, les écoles moyennes patronnées par les communes sont tenues de prendre part 
au concours, à moins qu'elles n'en soient dispensées pour tirs motifs jugés légitimes par Noire 
Ministre de l'Intérieur cl de l'Instructiou publique. 

Les écoles moyennes privées peuvent être admises au concours, sous les conditions indi 
quées pal' l'article l •r de l'arrêté royal organisant le concours général de l'enseignement moyen 
du premier degré. 

Les opérations du concours ont pour base le programme du 1 t juin 1881. 
ART. 2. Est appelée à concourir la première classe ou troisième année d'études. 
AnT. 5. Dans cette même classe, il est ouvert un concours spécial de langue flamande pour 

les élèves des écoles moyennes du régime flamand qui ont fait en français la rédaction prévue à 
l'article 6. Les élèves des établissement du régime wallon peuvent y être admis sur leur 
demande. 

AnT. '~- Toutes les épreuves du concours ont lieu par écrit. Elles consistent en un même 
travail exécuté le même jour dans les communes sièges des établissements concurrents. 

AnT. 5. Le concours est tenu hors de l'enceinte de l'école moyenne, en présence d'un 
membre du bureau administratif ou d'un membre de l'administration communale et sous la 
surveillance d'un délégué désigné par le Gouvernement. Sa durée sera de deux jours pour les 
établissements qui ne participent pas au concours spécial de flamand. 

ART, 6. Le concours général porte sur les matières suivantes : 
'1 ° Une rédaction en français ou en flamand ; 
2° Les mathématiques et leurs applications; 
5° Une des matières suivantes de l'enseignement littéraire à désigner par le sort ; a) explica 

tion d'un texte français au point de vue de l'ensemble el des détails d'après indication; b) l'his 
toire el la géographie; c) un thème allemand pour les élèves qui font la rédaction en flamand ; 
un thème flamand ou allemand (au choix de l'élève) pour les autres concurrents ; 

4° Une des matières suivantes de l'enseignement des sciences ù désigner par le sort : a) la 
physique; b) la botanique; c) ln chimie; d) la zoologie; e) la tenue des livres. 

Les réponses aux questions d'histoire et de géographie et à celles de sciences naturelles pour 
ront être rédigées, au choix du concurrent, en flamand ou en français. 

ART. 7. Tous les établissements qui prennent part au concours, soit volontairement, soit à 
titre d'obligation, adressent directement au Département de l'Intérieur et de l'instruction 
publique la liste des élèves formant chacune des trois classes ou années d'études de l'école 
moyenne proprement dite. 

Ces listes indiquent le nom, les prénoms, l'âge, le lieu de naissance de chaque élève, le 
domicile de ses parents, la date de son entrée ù l'école, le tantième des points qu'il a obtenus 
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dans les composülons des deux séries de l'année el les cours obligatoires dont il est dispensé. 
Elles mentionnant, de plus, si l'élève est vétéran. 

AnT. 8. Sont appelés ù concourir tous les élèves ayant obtenu six dixièmes des points dans 
l'ensemble des compositio11s sur toutes les ·mntières obligatoires des deux premières séries de 
l'année. Si le nombre de ces élèves ne représente pas lu moitié <le la population <l'une classe, 
on y ajoutern, jusqu'à concurrence de cette moitie, les élèves qui ont obtenu le nombre de 
points se rapprochant le plus des six dixièmes. 

Les listes des concurrents seront dressées, d'après ces données, pat· le Département de l'Inté 
rieur et de l'Instruction publique. 

Il y a une liste spéciale pour : 
A. Les élèves qui ont terminé la première classe ou troisième année d'études, sans avoir 

doublé aucune des deux classes antérieures d'une école moyenne; 
B. Les élèves qui ont terminé cette même classe, après a voir doublé une au moins des deux 

classes antérieures ; 
C. Les élèves qui ont doublé ln première classe ou treislème année d'études et qui sont, dès 

lors, vétérans de la classe. 
ART. 9. Notre- Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique choisit, parmi les profès 

seurs des établissements concurrents, les délégués chargés <le surveiller les opérations du 
concours. Il assigne à chaque délégué le lieu où il doit se rendre. 

Le membre du bureau administratif ou le membre de l'administration communale et le 
délégué nommé par le Ministre sont seuls présents aux: travaux du concours. 

Aucune autre personne, si ce n'est un inspecteur de l'enseignement moyen, ne peut avoir 
accès dans la salle où les concurrents sont réunis. 

AnT. -10. Le travail des élèves qui prennent part au concours général est apprécié par un jury 
composé de six membres, dont trois pour la langue française, l'histoire et la géographie, et trois 
pour les sciences. 

La rédaction flamande est appréciée par un jury composé de trois membres. 
La valeur relative des matières sur lesquelles porte le concours général est déterminée par le 

juey, préalablement à l'examen du travail et des réponses des concurrents. 
Anr. H. Il peut être accordé dix prix et vùigt -nominations, pour le concours général de 

chacune des catégories d'élèves mentionnées aux litt, A et B de l'article 8. 
Pour le concours spécial de langue flamande de chacune de ces catégories d'élèves, il peut 

être accordé quatre prix et six nominations, 
Il ne peut être accordé de nomination à un élève qui, dans l'ensemble des épreuves, n'a pas 

obtenu : 

Pour un prix 
Un accessit . 
Une mention honorable 

Catégorie ,1 • 

65 points 
60 - 
~5 - 

Catégorie .8. 
70 sur 100. 
615 - iO0. 
60 - 100. . 

AnT. ·12. Les élèves vétérans (litt. C de l'article 8 ci-dessus} sont admis à prendre part aux 
concours mentionnés à l'article 6. 

Un prix spécial est accordé à ceux d'entre eux qui obtiennent au moins 70 points sur 100. 
Il ne leur est pas accordé d'autre distinction. 

A11T. 15. Les livres et les diplômes sont envoyés aux lauréats pal' l'intermédiaire des admi 
nistrations communales. 

ART. 14. Les dispositions réglementaires nécessaires pour assurer la tenue du concours sont 
prises par Notre ~Iinistl'C de l'Intérieur et de l'instruction publique, qui est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le i5 mai 1888. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le 1Jlinistrc de f Intérieur et de l' Instruction publique, 
J. D.t:VOLDEll. 
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VII 

Arrêté 'i'oyal 'NJglant l'organisation di~ concours 96nfrat de l'enseignement 
moyen die second dcy1·é pour filles) en 1888. 

Ili llllll 1888. 

LÉOPOLD Il, Ho, nss BELGES, 

A tous présents et t\ venir, Salut. 

Vu l'article 36 de la loi du 1 °• j uiu 18150, relut if au concours gênerai entre les établissements 
d'instructiou moyenne (1); 

Le conseil de perfectionnement de l'Instruction moyenne entendu ; 
Sm la proposition de Notre l\Iinistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1 °•. Le concours entre les écoles moyennes de filles aura lieu en -1888, d'après les 
dispositions du présent arrêté. 

Les écoles moyennes de l'État et de la commune dont I'organisation remonte au moins ou 
mois d'octobre 1885 sont seules admises à prendre part t\ ce concours, dont les opérations 
auront pour base le programme du ·12 juillet '1881. 

An1·. 2. Le concours consiste en une seule épreuve par écrit ayant lieu en un seul et même 
jour dans les communes sièges des écoles moyennes concurrentes el portant sur : 

1° Une rédaction en français Ott en flamand; 
2° Un thème flamand, anglais ou allemand (nu choix de l'élève) si l'élève fait la rédaction en 

français; un thème allemand ou anglais si l'élève fait la rédaction en flamand; 
5° L'une des matières suivantes ù désigner par le sort : 
A. L'histolre et la géographie ; 
B. Les mathématiques; 
C. Les sciences naturelles. 
ART. 5. Est appelée à eoncourir lu première division ou troisième année d'études. 
AR.T. 4. Des directrices d'écoles moyennes seront désignées par Notre 1Uinistre de l'Intérieur 

et de l'Instruction publique pour surveiller les opérations du concours. 
AnT. a. Les articles 15, 7, 8, 9 (§S 2 et 5), 10, H, 12, 15 et-14 de Notre arrêté du t!i mai 1888, 

relalifà l'organisation du concours gênéml de l'enseignement moyen du second degré, pour 
garçons, sont rendus applicables au concours des écoles moyennes pour filles. 

AaT. 6. Notre Ministt·e de l'Intérieur et de l'Instruetion publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, 

Donné à Bruxelles, le 1 t> mai 1888. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Jlinistre del' Intérieur et cle l'lnstruction pi1bliq1ee, 

J. DEVOLDER. 

(1) Aux termes de l'article 56 de la loi du !•• juin 1850, la participation au concours est obltgatoire pour 
tous les établissements soumis au régime d'inspection; elle est facultative pour les établlssements privés. 
Donc, ceux de ces derniers établissements qui voudraient concourir pourront en faire la demande au Miuistre 
de l'Intérieur et de l'lnstruclion publique. 
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VIII 

Arrété royal 1·é9lant les examens de professem· agnJgd de l'enseignement 
moyen dit degré supérieiti· pour les humanités, en {888. 

LÉOPOLD Il, llo1 oss BELGES, 

A tous présents et à venir, Snlut. 

Vu les lois du I"' juin 1850 et du H5 juin 1881, relatives à I'cnsolguemcnt moyen donné aux 
frais de l'État ; 
Vu l'arrété royal du !> mai 18811-, portant réorgnnisatiou de l'école normale des humanités; 
Vu l'arrêté royal du 25 avril 1887, réglant les examens ù subit· pnt· los élèves qui suivent les 

cours de la quatrième année d'étuûcs aux écoles normales tic Liège et de Gand; 
Considérant qu'il y n lieu d'appliquer les mêmes dispositions pour les examens t\ subir 

en ·1888; 
Vu l'avis du conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne; 
Sm· la proposition de Notre l\linistre de l'Intérieur et de l'Instruetion publique, 

Nous avons arrêtë et arrôtons : 

AnT. f•'. Les dispositions de l'arrêté royal d11 23 avril ·1887 mentionné ci-dessus, seront 
appliquées, en 1888t pour les examens de professeur agt•égê de l'enseignement moyen du degré 
supérieur à subir pal' les élèves qui terminent leurs études aux écoles normales du Liégé et de 
Gand, en ce qui concerne les humanités et les langues modernes, 

Anr. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instructiou publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le -17 mai 1888. 
LÊOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Mirlisl1·e ile l' Intérieur el de l' tnstrueüon publique, 

.J. DEVOLDEll. 

IX 

Arrêté royal réglant les examens de professeu» a9régtf de l'enseignement 
moyen dU, degré supérieur pour les lanques germaniques, en 1888. 

ae mal 1888- 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Revu Notre arrêté du i 7 mai dernier, aux termes duquel les dispositions de l'arrêté royal 
du 25 avril 1887 sont rendues applicables aux examens à subir, en ·1888, par les élèves suivant 
les cours de quatrième année d'études aux écoles normales des humanités; 

Voulant compléter ces mesures en cc qui concerne les élèves des cours normaux germaniques, 
institués à Gand, et ce en vue de donner une importance plus grande aux exercices sur la langue 
flamande; 

L'administrateur-inspecteur tic l'université de Gand, directeur des dits cours normaux, 
entendu; 
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Sur ln proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Ain. 1a•, Lo récipiendaire de la section d'histoire ou de philologie gerrnanique Lies cours 
normaux, institués à Gond, qui désire prouver ses aptitudes t\ enseigner en flamand, devra 
rédiger on cette longue ou la dissertation ou ln composition mentionnée li l'article 5 de Notre 
arrêté du 25 avril 1887; il sera pnrtiellement interrogé en flamand à l'examen oral cl devra 
donner ou moins la moitié de la leçon en la dite langue. 

AnT. 2. Notre l\lînîstrc de l'Intérieur et de l'Instrnctlon publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné ù Bruxelles, le 50 mai 1888. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le JJ,Ji1l'istre de l'folérieiir et de l'Instmctio1i 1mbliq11e, 

J. DEVOLDER. 

X 

Arrêté royal approuvant une nouvelle convention pOltl' le patronage du 
collège de Ghecl. 

ao noiH •~88. 

LÉOPOLD, Roi nss Bsi.css, 

A tous présents el à venir, Salut. 

Revu l'arrêté royal du 25 août ,1884-, approuvant pour une durée de quatre ans, à compter 
du 1•• octobre 1884-, une nouvelle convention conclue entre l'administration communale de 
Ghecl et l'archevêque de Malines, pour le patronage du collège existant en celte ville. 

Revu également l'arrèté royal du '• avril ·1887, approuvant la convention additionnelle du 
15 février ·1887, portant majoration du subside alloué par la commune au susdit collège; 

Vu la nouvelle convention conclue entre les mêmes parties pour un terme de dix, ans en 
renouvellement de celles désignées ci-dessus; 

Vu l'avis de la députation pennnneute du conseil provincial ; 
Vu l'article ?, de la loi du 6 février '1887 sur l'enseignement moyen; 
Sm· la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, 1er. Est approuvée pour un terme de dix ans, à compter du 1 •0 octobre 1888, la nou 
velle convention mentionnée ci-dessus, laquelle sera visée par notre Ministre de l'Intérieur el 
de l'Instruction publique. 

ART. 2. Notre l\Iinistre de l'Intérieur et de l'Instruetion publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 50 août 1888. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre l'Intérieur el de l' Instruction publique, 
J. D.EYOLDER. 



( 19 ) 

CONVENTION. 

Il o. été conclu entre le collège des bourgmestre cl échevins do Ill commune de Gheel, et Sa 
Crundeur Monseigneur Goossens, archevêque de Malines, la convention suivante, en renouvel 
lement do celle qui est expirée le 1°' octobre ·1888. 

AnT, 1 °•. Sa Grandeur se charge, pour le terme stip ulé ù l 'urtiole 6 du présent acte, de diriger 
un collège où les jeunes gens do la commune de Gheel et des environs suivront un cours 
complot d'humanités depuis la septième jusq u'à ln rhétorique incluse. 

Pour que les soins de lu direction se concentrent exclusivement sut· les jeunes gens de la 
commune et des environs, le collège n'aura point d'internes. 

Les élèves Ieront en commun les éludes au collège ; ils y passeront la journée; on été, ils 
y seront de 7 ·l/2 heures du matin ù midi, et tic 1 ·1/'2 heure ù 4 1/2 heures de relevée ; en 
hiver de 8 heures du matin ù /1- heures de relevée. 

ART, 2. L'admlnlstratiou communale accorde son patronage à ce collège, conformément ti 
l'article ?5 de la loi du 6 fêvrie1· 1887, en lui cédant l'usage du bâtiment du collège existant me 
de la Station, et en lui payant, en outre, par mois ou pnt· trunestrc, un subside annuel de 
6,225 froues, conformément ù la convention supplémentaire du 15 Iévrier 1886. 

AnT. 5. L'administration communale se charge de tout l'entretien du bâtiment et du paye 
moni des contributions foncières, auxquelles ce bâtiment pourrait être soumis. 

Sa Grandeur se charge de l'achat et de l'entretien des meubles, ainsi que de l'achat des 
instruments nécessaires à l'enseignement des notions élémentaires de physiques. 

AnT. 4-. Le chauffage et l'éclairage dans lès classes, les frais de distribution des prix et les 
autres menues dépenses seront à la charge de l'établissement. 

An.1·. 5. Les rétributions annuelles à payer par les élèves sont fixées à 4-0 francs; elles ne 
pourront être augmentées sans l'assentiment du conseil communal; le produit en sera perçu au 
profit de l'établissement. 

Ain. 6. Ln présente convention est faite pour dix aus ; la convention ne sera obligatoire 
qu'après avoir été approuvée par le conseil communal et autorisée pat' le Roi, la députation 
permanente du conseil provincial entendue, conformément à l'article I l de la loi du 15 juin ·188·1. 

Fait en double à Gheel, le 19 juillet '1888. 

Par ordonnance : 
Le Secrétaire communal; 

G. KNAEPS. 

le Bourgmestre, 
J. JANSSEN$. 

Vu et approuvé : 
t PrnnRE-LAJUDBRT, Archevêque de :Malines. 

Vu et approuvé par le conseil communal de Gheel, en séance du 25 juillet 1888. 
Pat· ordonnance : 
Le Secrétaire, 
G. KNA.EPS. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 50 août 1888. 
Le Jlinistre de l' Intéreur et de l' lnstnectioli publique~ 

J. DBVOLDER. 

Le Baitr9mestre, 
J. JAi'!SSBNS. 

Xl 
Arrêté royal portant règlement 01·ganique des athénées royaux. 

•• aoj)_• 11.888, 

LÉOPOLD II, Roi DES B■LGB1, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 1 e, juin 18!50 et la loi du 1a juin 1881 sur l'enseignement moyen; 
Revu les arrêtés royaux du 50 juin 1881 et du 51 août 1887; 
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I.e conseil tic porfectlonnemont de l'insteuction moyenne entendu; 
Sur la proposition de Notre Minisll'C de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons 111·rêté el arrêtons : 

Le règlement organique des athénées royaux, en date du 50 juin ·1881, est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

CHAPITRE PREMIER. 

NOftlDIIE DES CLASSES OU ANNÊl!S D'ÉTUDES DANS LES TnOJS SECTIONS DES ATUIÎNÉES, 

AnT. 1 ••. Les athénées sont di visés ou trois sections, su voir : 
Humanités grecques-latines; 
Humanités latines; 
Ilumanités modernes. 
Le nombre des classes ot1 années d'études est fixé ù sept dans chacune des trois sections. 
ART. 2. Le programme de ln section des humuuitës grecques-lutines comprend les matières 

suivantes : 
La religion ; 
Le latin; 
Le grec; 
Le français; 
Le flamand; 
L'allemand ; 
L'anglais; 
L'histoiro ; 
La géogrnphic; 
Des notions sur les institutions constitntionuelles el aduiiuistratives du pays ; 
Les mathématiquesj 
Les sciences naturelles; 
Le dessin; 
Lu calligraphie; 
La musique; 
La gymnastique. 
A.111·. 5. Le p1·ogramme de la section des humanités latines comprend les mêmes matières 

que ci-dessus, à l'exception du grec. 
An·r. 4. Le programme de la section des humanités modernes comprend 
La religion ; 
Le français; 
Le flamand; 
L'allemand; 
L'anglais; 
L'histoire; 
La géog1·aphic ; 
Des notions sur les institutions constitutionncîles el administrati ves du pays; 
Les mathématiques; 
Les sciences naturelles; 
Les sciences commerciales ; 
Le dessin; 
La calligraphie; 
La musique; 
Lo gymnastique; 
Cette section est composée d'une division inférieure, comprenant quatre années d'études, 

et de deux divisions supérieures, qualifiées respectivement de scientifique, d'une port, de com 
merciale et industrielle, d'autre part; elle sont composées chacune de trois classes. 
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CHAPITRE Il, 

AGE E1' JlllOGI\A!UIE D'ADMISSION, EXAMENS DE l'ASSA.Gli. 

AilT. 5. Pour être admis à la classe de septième, il faut être 1îgé de onze ans au moins. 
Toutefois, des dispenses d'âge pourront être accordées par le bureau admlnistratil, le préfet des 
études entendu. 

Nul n'est admis ù la classe de septième s'il n'a subi, avec succès) un examen portant notam 
ment sur les matières suivantes : 
Les éléments de la grammalre française, ainsi que ceux de la langue flamande ou allemande 

dans les parties du pays où ces langues sont en usage; 
L'analyse grammaticale; 
Les éléments de la géographie de la Belgique; 
Les quatre règles fondamentales de l'arithmétique, appliquées aux nombres entiers et aux 

nombres décimaux; le système légal des poids et mesures. 
L'aspirant doit savoir écrire lisiblement et correctement sous la dictée. 
ART. 6. li est établi des examens de passage d'une année à une autre et institué un examen 

de sortie des rhétoriques. 
Les épreuves seront réglées par Notre l\linistre de l'Intérieur et de l'Instruction puhliq ue, qui 

désignera également les personnes appelées à les apprécier. 

CHAPITRE Ilf. 

Ull'ORTANCE llELATIVE DES MATIÈRES o'ENSEIGNEHENT, 

ART. 7. Le nombre total et la répartition des heures assignées, pur semaine, aux diverses 
matières de l'enseignement dans les sections des athénées sont réglés par Notre l\Iinistre de 

_l'Intérieur et de l'instruction publique. 

CHAPITRE IV. 

NOJIBRB DES PROFESSEURS. - lllODB DB NOMINAT[ON. - ATTRIIIUTIONS. 

· AnT. 8. Indépendamment du préfet des études et d11 professeur de religion, le personnel 
enseignant des athénées royaux comprend : 

Un professeur de rhétorique latine; 
Un professeur de seconde latine ou poésie; 
Un professeur de troisième latine; 
Un professeur de quatrième latine; 
Un professeur de cinquième latine; 
Un professeur de sixième latine; 
Un professeur de septième latine; 
Un professeur de rhétorique française; 
Au moins un deuxième professeur de français; 
Au moins un professeur d'histoire et de géographie ; 
Un professeur de mathématiques supërieures ; 
Au moins un professeur de mathématiques inférieures; 
Au moins un professeur de sciences naturelles; 
Un professeur de sciences commerciales; 
Au moins trois professeurs pour les langues flamande, allemande et anglaise; 
Uu professeur ou maitre de dessin; 
Un professeur ou maître de musique; 
Un professeur ou maître de gymnastique. 
All.T. 9, Dans certains athénées, le professeur de rhétorique latine pourra être chargé de 

donner les cours de la seconde latine, concurremment avec le professeur de troisième. 
Anr. 10. Les préfets des études et les professeurs sont nommés par Nous. 

6 
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Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique nomme les professeurs ou maitres 
de dessin, do musique et de gymnastique, ainsi quo los survelllants. 

Il nomme ëgalcmeut le secrëtnlre-trésorîcr du bureau admlnlstrntif, 
AnT. 1L Les attributions du préfet des études sont réglées pur disposition spéciale. Les 

attribntions de chaque professeur sont déterminées conformément aux prescriptions de l'arti 
cle 5 de l'arrété du 14 juillet 1870. 

N otre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruclion puhliquo peut apporter fi ces attributlons les 
modifications de détail qui seraient commandées pur los exigences du service. 

CHAPITRE V. 

PROFESSBUI\S INTÉIIIMAIRES, ·- Dll\ECTEURS DB CLASSE, 

AuT. 12. Un certain nombre de- professeurs agrégés de l'enseignement moyen du degré supé 
rieur peuvent être appelés par Notre lHinistm de l'Intérieur et de l'instruction publique ù 
remplir les fonctions de professeurs intërimnires dans les athénées royaux. Leur traitement 
ainsi que leurs attributions sont réglés par disposition ministérielle. 

AnT. 15. Chaque année, au mois d'octobre, les professeurs se réunissent pour désigner dans 
chaque classe le professeur qui sera chargé, sous la surveillance et l'autorité du préfet des 
études, de la direction générale de celte classe. 

Ce professeur portera le tH1·e de directeur de classe. 
La mission des directeurs de classe est réglée par disposition ministérielle, 

CHAPITRE VI. 

RÉTRlBUTION SCOLAIRE (MINERVAL). - ÉTUDES EN COMMUN, - DISPOSITIONS DIVERSES. 

AnT. 14.-. Le taux de lu rétribution des élèves est proposé par le bureau administratif et 
arrêté par disposition ministérielle. 

Anr. 15. Des études en commun sont tenues par les maitres d'études ou surveillants, sous 
lu haute direction du préfet des études. 

ART. 16. Les études en commun doivent se faire dans des salles spéciales. 
ART. 17. L'exercice financier des athénées royaux correspond à l'année financière de l'Êtat. 
AuT. 18. Lorsque, pendant trois années consécutives, le nombre des élèves a dépassé qua- 

rante dans une des trois classes inférieures et trente dans une des quatre classes supérieures, 
la classe est dédoublée. La dépense qui résulte de ce dédoublement est couverte par le moyen 
indiqué à l'article 17 de l'arrêté royal du 14 juillet 1875. 

AnT. 19. Des pensionnats peuvent être tenus, avec l'autorisation de Notre l\Iinistre de l'Inté 
rieur et de l'Instructiou publique, dans une dépendance des locaux affectés à l'athénée. Toute 
fois, les locaux destinés au pensionnat doivent être disposés de telle sorte que les internes ne 
puissent communiquer avec les externes avant l'entrée dans les classes. 

AnT. 20. Les mesures prises en vertu l'article 40 de l'arrêté royal du i•• septembre 181$1 
continueront fi sortir leurs effets jusqu'à décision contraire de Notre 1'1inislre de l'Intérieur et 
de l'lnstruclion publique. 

AnT. 2L Notre t\linistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, chargé de l'exécution 
du présent arrêté, prendra les dispositions nécessaires pour régler tout ce qui est relatif notam 
ment aux devoirs à domicile, aux compositions, à la discipline, aux heures de elasse, a la dis 
tribution des prix. 

Donné à Bruxelles, le 50 août 1888. 

Par le Roi: 

Le Ministre l'Intérieur et de l' Instruction pi1blique, 

J, DEVOLDER, 

LÉOPOLD. 

- 
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XII 
Arrêté royal portent règlement 01·9m2ique des écoles moyennes de l'État 

powr garçons. 
30 aoûl 1888, 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 1°• juin 181>0 et la loi du rn juin 1881 sur l'enseignement moyen; 
Voulant régler ù nouveau l'organisation générale des écoles moyennes de l'État; 
Revu l'arrêté royal du 50 juin 188-1; 
Le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne entendu; 
Sur lu proposition de Notre 1\linistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrètë et arrêtons : 

CHAPITRE I••. 
DU NO~!DIIE DES CLASSES ou ANNÉES o'ÊTUDES, - AGS ET PROGRA!DI& n'AmllSSION. 

AnT. t 0•. L'école moyenne comprend trois classes qui prennent respectivement les dénomi- 
nations de: 
Troisième classe (1"" année d'études); 
Deuxième classe (~• - ) ; 
Première classe (5• - ) ; 
Si une section préparatoire est annexée à l'école moyenne, elle comprend le nombre de 

classes nécessnires pour préparer- les élèves ù leur admission à la troisième classe moyenne. 
ART. 2. Pour ëtre admis à ln section préparatoire, il faut être âgé de six ans au moins. 
Pour être admis à la troisième classe de l'école moyenne, il faut être âgé de onze ans au 

moins. 
Des dispenses peuvent, dans des cas spéciaux, être accordées par le bureau administratif, le 

directeur entendu. 
ART. 5. Le programme d'admission à l'école moyenne comprend: les éléments de la gram 

maire française, ainsi que ceux de la grammaire flamande ou allemande dans les parties du pays 
où ces langues sont en usage; l'analyse grammaticale ; tes éléments de la géogl'aphie de la 
llelgîque; les quatre règles fondamentales de l'arithmétique, appliquées aux nombres entiers et 
aux nombres décimaux ; le système légal des poids et mesures. 

L'aspirant doit savoir écrire lisiblement cl correctement sous la dictée, 

CHAPITRE li. 
DES MATIÈRES o'ENSEIGNEHENT, DE LEUR nll'ORTANCE RELATIVE, 

Am·. 4. L'enseignement dans les écoles moyennes comprend les matières suivantes : 
Religion; 
Français; 
Flnmand; 
Allemand; 
Anglais; 
Mathématiques; 
Sciences naturelles; 
Tenue des livres et notions de droit commercial; 
Histoire; 
Géographie ; 
Dessin; 
Calligraphie; 
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Musique; 
Gymnastique. 
AnT. ~- Le nombre total et la rëpartltion des heures assignées p01· semaine aux diverses 

matières d'enseignement dans les écoles moyennes, ainsi que dans ln section préparatoire, sont 
réglés pai· disposition ministérielle. 

ClIAPITllE III. 
l'EllSONNEL, - !IODE DE NOUINATION, - A1'1'1HllU1'IONS, 

AnT. 6. Indépendamment du professeur do religion, le personnel enseignant des écoles 
moyennes est composé d'un directeur, de régents, d'instituteurs et de professeurs ou maitres 
de dessin, de musique et de gymnastique. 

Les directeurs et les régents dos écoles moyennes sont nommés par Nous. 
Notre l\linislre lie l'Intérieur et de l'instruction publique nomme les instituteurs et les pro 

fesseurs ou maitres de dessin, de musique et de gymnastique, ainsi quo les surveillants, s'il y 
a lieu. 

AnT. 7. L'arrêté de nomination d'un membre du personnel enseignant détermine ses attri 
butions. 

Notre l\Iinistre de l'Intérieur cl de l'instruction publique peul, par disposition spéciale, intro 
duire dans les attributions d'un régent ou d'un Instituteur, le bureau administratif entendu, 
les modifications que réclamerait l'intérêt de l'enseignement ou les besoins du service. 

AnT. 8. Des professeurs agrégés de l'enseignement moyen du degré inférieur peuvent être 
appelés par Notre l\Hnistt·c de l'Intérieur et de l'Instruction publique à remplir les fonctions de 
régents ou d'instituteurs intérimaires dans les écoles moyennes de l'État. Le traitement dont ils 
jouissent, ainsi que leurs attributions, sont réglés par disposition ministérielle. 

CHAPJTHE IV. 
RÊTRIDUTION SCOLA.11\E (MINERVAL). - ÉTUDES EN COMMUN. - DISPOSITIONS DIVEI\SES. 

AnT. 9. Le taux de la rétribution des élèves est proposé par le bureau administratif et arrêté 
par disposition ministérielle. 

Le produit de cette rétribution fait partie des recettes destinées à couvrir les dépenses gënë 
rales de l'établissement. 

Si, dans les écoles moyennes érigées sous l'empire de la loi du 1°, juin 18!:50, les recettes 
excèdent les dépenses, le boni continuera d'être réparti entre le directeur, les régents et les 
instituteurs. 

AnT. '10. Il est institué, dans chacune des écoles moyennes, des études en commun qui sont 
tenues par les membres du personnel, sous la surveillance du directeur. 

ART. 11. L'exercice financier des écoles moyennes correspond à l'année financière de l'État. 
Anr. :12. Lorsque pendant trois années consécutives le nombre des élèves d'une classe aura 

dépassé quarante, cette classe sera dëboublée ; les dépenses résultant de cc dédoublement 
seront couvertes conformément aux prescriptions de l'article 11>, §§ 2, 5 et 4 del'arrêté royal du 
14 juillet 1875. 

AnT. 15. Des pensionnats peuvent être établis, avec l'autorisation de Notre Ministre de 
I'Intérieur cl de l'instruction publique, dans une dépendance des locaux affectés à l'enseignement. 

Anr. 14. Notre l\Iinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, chargé de l'exécution du 
présent arrêté, prendra les dispositions nécessaires pour régler tout ce qui concerne notamment 
les devoirs à domicile, les compositions, la discipline, les heures de classe et d'études, la distri 
bution des prix. 

Donné à Bruxelles, le 50 août 1888. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi; 
Le Ministi·e l'Intérieur et de l' Instruction publique, 

J. DEVOLDBll, 
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XIII 

Arrêté 1·oyal supprimant l'école moyenne de l'État pour garçons~ 
à /Ludenaerde. 

18 scpfombrc :1888, 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et ù venir, Salut. 
Vu l'nrrëtë royal du 26 septembre 1881, décrétant l'institution d'office, t\ Audenarde, d'une 

école moyenne de l'État pour garçons; 
Vu ln délibération du conseil communal d'Audcnarde, en date du 16 octobre i886, deman 

dant la suppression de l'école moyenne de l'État pour garçons de cette ville; 
Vu ln lettre du 4 août 1888 du collège des bourgmestre et échevins de cette ville insistant, 

nu nom du conseil communal, pour obtenir ln suppression immédiate de la dite écolo moyenne; 
Vu l'avis conforme émis par la députation permanente du conseil provincial de la Flandre 

orientale; 
Vu l'avis de M. le Gouverneur de ln province de la Flandre crientalc ; 
Considérant qu'il résulte de l'examen des budgets de l'école moyenne de l'État, à Audenarde, 

que pendant la période de 1882 à 1888 l'État est intervenu annuellement pour une subvention 
moyenne de fr. 15,906-17 dans les frais de cet établissement et que l'interventîon de la ville 
d'Audenarde a été annuellement, pendant ln même période, en moyenne de fr. 4,510-t6, y 
compris les frais d'entretien du mobilier, du chauffage, de l'éclairage, etc., ce qui porte la 
dépense totale annuelle en moyenne à fr. 18,2{ 6-55 ; 

Considérant, d'autre part, que le nombre d'élèves, fréquentant la section moyenne, n'a fait 
que dëcroure depuis l'organisation de l'école moyenne de l'État, et qu'il n'était plus que de seize 
pendant la dernière année scolaire; 

Considérant, dès lors, que les avantages à retirer de l'institution ne sont pas en rapport avec 
les dépenses élevées qu'elle nécessite et qu'elle ne répond à aucune exigence d'intérêt général; 

Vu lu loi du '1°' juin 18!50 et celle du HS juin 1881, et notamment l'article 4 de cette der 
nière loi; 

SUI' la proposition de Notre lUinisll·e de l'Intérieur et de l'Instruetion publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Anr. -1 °•. L'école moyenne do l'État pour garçons, établie à Audenarde, est supprimée, confor 
mément i\ lu demande du conseil communal de celte ville. 

Aur. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de I'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, 

Donné à Ostende, le t8 septembre i.888. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le JJ-linistrc de l'Intérieur et do t'Instr-i,ction publiq1œ, 
J. DEVOLDER. 

7 



( N° 27. ] ( 26 ) 

XIV 

1frrêté royal supprinuuu l'école moyenne de l'État pour garçons} 
à Selzaete, 

18 ,u,1,tcmbrc 1888- 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à. venir, Salut. 

Vu la délibération du conseil communal de Solzaete, en date du 5 juillet 1888, décidant lu 
suppression de l'école moyenne de l'État pour garçons de celte ville; 

Vu l'avis conforme émis par lu députation permanente du conseil provincial de la Flandre 
orientale dans sa séance du 5 août i 888; 

Attendu que celte école a été créée pur arrêté royal du 26 septembre 1881, sur la demande 
mème de l'administrai ion communale de Sclzacte; 

Attendu que, pur su délibération du 26 avril 1888, le conseil communal de Selznete a déclaré 
refuser, à partil' du 1 °• janvier 1888, toute intervention dans les frais de l'école moyenne et q ue, 
depuis plusieurs années, la liquidation des dépenses relatives à cet établissement subit pal' le 
fait de la commune des retards lnjustiflnbles ; 

Vu la loi du 1., juin 18ti0 et celle du Hj juin 188{, et notamment l'article 4.- de cette der 
nière loi; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. f••. L'école moyenne de l'État pour garçons, établie à Selzaeta, est supprimée, confor 
mément à la demande du conseil communal de cette ville. 

AnT. 2. Notre Ministre de l'Intérieur- et de l'instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 18 septembre i888. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

le iJJi,1istl"e <le l'Intérieur et de l'Jnstr1tctio11 publique? 

J. DEYOLDEI\. 

XV 

1frrêté royal réglant les examens à subir, en f 889, par les élèves qtti suivent 
les cours de la quatrième année d'études des écoles normales de Liége et de 
Gand et pœr les élèves des cours normaux germa-niques., institués à Gand. 

tlO tL't'l'II t 880. 

LI!OPOLD IJ, Ho, nss BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu les lois du -1•• juin iSlSO, du Hi juin i88f et du 6 Iëvrler 1887, relatives à l'enseigne 
ment moyen donné aux frais de l'État ; 

Vu l'arrêté royal du 25 avril ·1887, réglant les examens à subir par les élèves qui suivent les 
cours de la quatrième année d'études aux écoles normales de Liége et de Gand; 
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Co nsidérnnt qu'il y a lieu d'uppliquer ces dispositions aux examens i\ subir en 1889, sauf à 

les compléter en vue de s'assurer si les élèves qui se destinent i\ enseigner en flamand possèdent 
réellement toutes les aptitudes nécessaires ; 

Sur la proposition de Notre !Hinistre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1 ••. Les dispositions de l'arrête royal du 25 avril 1887, seront appliquées, en 1881J, 
pour les examens de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré supérieur à subir 
par les élèves qui terminent leurs études aux écoles normales de Liège et tic Gond, en cc qui 
eoncomo les humanités et les longues modernes, sous réserve des modifications indiquées t\ 
l'article 2 du présent arrêté. 

AnT. 2. L'article ,,, de l'arrêté royal précité du 25 avril ·1887 est remplacé par la disposition 
suivante : 

• Am·. 4. Les récipiendaires des cours normaux institués à Gand en exécution de l'article 6 
de la loi du 15 juin 1885, de même que les récipiendaires de l'école normale des humanités à 
Liège qui désirent prouver leurs aptitudes ù enseigner en flamand, devront rédiger en celte 
langue ou la dissertation ou la composition mentionnée à l'article 5 du présent arrêté ; ils seront 
partiellement interrogés en flamand ù l'examen oral et devront donner, au moins, la moitié de 
la leçon en ladite langue. - En cas de succès, mention en sera faite sur le diplôme, 11 

AnT. 5. Notre Ministœ de l'Intérieur et de l'Instruction publique est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 10 avril 1889. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Jlù1istre de l'Intérùmr et de l'Jnstn1ction p11blique, 

J. DEVOLDER. 

XVI 

Arrêté 1·oyal règlant les examens à subir par les récipiendaires qui se 
p1·ésente11t pour l' obtention du diplôme préparatoire et du cliplôme définitif' 
de régente. 

t8 Juillet t889. 

LÉOPOLD II, Ror DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu l'article 14, § 1'", de la loi du Hi juin ·1881, ainsi conçu: "Ledit>lomedcprofesseur 
agrégé de l'enseignement moyen de l'un ou de l'autre degré sera délivré par un jnry spécial et 
après un examen dont le programme et les frais seront réglés par arrèté royal » ; 

Vu l'article 4 de la loi du 6 février 1887 aux termes duquel • toute personne peut se présenter 
aux examens et obtenir ce diplôme sans égard au lieu où elle a fait ses études » ; 

Vu les progmmmes des divers examens auxquels les élèves des sections normales moyennes 
de l'État pour filles sont successivement soumises avant d'obtenir le diplôme définitif de 
régente; 

Considérant qu'il convient de modifier certaines de ces dispositions en vue de les rendre 
applicables non seulement aux élèves des établissements officiels, mais encore à toutes les 
autres jeunes filles aspirant au diplôme de régente ; 

Considérant qu'il y a lieu, de l'avis de l'inspection, de modifier en même temps le pro 
gramme des examens d'admission aux sections normales moyennes de l'État p iur filles, tel 
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qu'il a été déterminé, on vertu de l'arrêté royal du ~ mars 1884, par les arrétés ministériels 
du 24 du même mois cl du 26 mai 1887 ; 

Sut· lu propositlon de Notre l.\1inist1·c de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1°•, Les personnes qui désirent se présenter, â la fin du la prochaine année scolaire, 
devant le jury chargé de délivrer le diplôme préparatoire et le diplôme définitif de régente 
devront fournir la preuve qu'elles ont subi avec succès un premier examen suivant le programme 
ci-après : 

LAt.GUE FHANÇAISE, (Pour les élèves qui se destinent à enseigner dans une école de localité 
wallonuc.) 

Loxlgraphle et syntaxe. Dérivation et composition des mots. Synonymie élémentaire. 
Explication d'un ouvrage ou d'une partie d'ouvrage. 
Les récipiendaires pourront présenter : 
Une tragédie, telle que le Cid, Horace, Cinnn ou Polycuctc, tic /', Corneille; Andromaque, 

Iphigénie, Phèdre, Ilrltannicus ou Athalie, de Racine ; l1Icrnpc Olt Zaîre, de Voltl1ire. 
Une comédie, telle que le Misanthrope, l' Avare, les Femmes savantes, le Bourgeois gentil 

homme, le Malmlc imaginaire, de .lfolièi'e; les Plaideurs, de ûecine ; le Joueur, tic Re9narcl; 
un livre des fables de La Fontaine; !'Art poétique, tic Boileau; dix poésies lyriques, de Lamar 
tine ou de Victor J/1190. 

Deux chants des quatre incarnations du Christ par Andrë Van llasselt. 
Une oraison funèbre de Bossuet; un livre du Télémaque ou le traité de l'éducation des Iilles 

de Fénélon ; deux chapitres <les Caractères de La Bruyère. 
Deux conférences de Lacorduire. 
Une douzaine de lettres choisies parmi celles de i}/"'0 de Sévi91ié, iJ.i"'• de iJJaintenon, 

ft[m• Stvetchine ou Eugénie cle Guétin. 
Notions historiques sur l'auteur choisi. 

LANGUE FLAMANDE, (Pour les élèves qui se destinent à enseigner dans une école ûamande.] 

Lexigraphie et syntaxe. Dérivation et composition des mots. Synonymie élémentaire. 
Explication d'un ouvrage ou d'une partie d'ouvrage. 
Les récipiendaires pourront présenter: 
Une tragédie telle que Lucifer; Adam in ballillgsclrnp, de Vondel. -llofgedm:hten; /nt•al 

tende geclacl1ten: de Cats. De l/001> ou Ilet waarachtfg goecl; De Geestetnvereld, ou un chant <le 
De Z·iekte der geleenlen, de Bilderdijk, - De Overwintering de: Hollcnlllers op No1m-Zembla 
in 1596-Hi97, de 'I'ollens. - Cinq poésies lyriques de Bilderdijk, de Tollens ou de Ledeganck . 
-- Dedrie Zuste,-ste<len, de Ledcganck. - Reinaert <le Vos, naa1· ,le oudste berijmù~g, de 
J.-F. Willems; trois poèmes de Geooe! en Leven, de Jan Van Beers ; Ambiorix, de Nolet de 
Brauwere van Steeland ; trois des Can.zowm, de Joan Bohl, 

Une trentaine do pages de Vaderlandsche historie, de J. David ; de Me:ngelingen van Msto 
risch-vmlerlamlsche-n inhowl, de J.-F. \Villems; de la Camera obscure, de Beets. - Un discours 
de Van der Palrn, Schrant, de Vries, Conscience. - Un roman de Conscience, tel que De Lote 
ling, Baes Ganze11donck, Bauo en Lieveken, etc.; Olt d' Auguste Snieders, tel que Oranje in de 
Kempen, Arilwerpen in brantl, etc. - Une dizaine de lettres choisies dans les ouvrnges : Brienen 
van Abl'alia·ni Blankaar: et Geoaren van den lester, par Elisabeth Wolff:-Ilekker et Agathl\ 
Deken, 

SECONDE LANGUE OBLIGATOIRE. 

(Le français, pour les élèves de la section flamande ou germanique ; le flamané, l'allemand 
ou l'anglais pour les autres.) 

Épreuve écrite, - Une composition facile, avec usage du dictionnaire. 
f~prcuve orale. - Lecture. - Traduction du morceau qui II été I u. -Question de grammaire 
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LANGUES FACUl,T,\ TIYES, 

(L'étude d'une troisième, d'une quatrième de ces langues est facultative pour toutes les élèvcs.) 
Éprouve écrite. - Thème facile avec dictionnaire. 
Épreuve orale. - Lecture. - Traduction du morceau qui a ét6 lu. - Questions de gram 

maire, 

~IISTOIRB, 

Notions géographiques sut' l'Égypte ancienne et l'Asio occidentale. - Faüs les pins saillants 
de l'histoire des Égyptiens, des Assyriens, des Hébreux, des Phéniciens, tics Mèdes et des 
Perses. - Quelques notions sur les monuments, les arts, ln religion, les mœurs et les institu 
tions de ces peuples. 

Notions géographiques sur lu Grèce ancienne. Éléments de ln population. Notions de mytho 
logie grecque. Notions sur l'age héroïque. - Homère. - Les ùwc1sions doriennes. - Sparte et 
Lywrge. - Athènes et Solon, - Les Pisistratùles. - Clistène. - Institutions gé11érnles de lu 
Grèce : jeux nationaux, amphictyonies. - Les guerres A-Iécliques. - Lique de Délos. -Atltèrws 
sous Périclès : arts, lettres et sciences. - Guerre tlu Péloponèse. - Hégémonie de Sparte. - 
Hégémonie de Thèbes. - Entreprise de Philippe de l.Uacédoine contre lu Grèce. - Alexandre 
le Grand. - Démembrement de son empire. - Influence de lu civilisation g1·ecque en Asie. - 
Ligue archéenne : aperçu sommaire des évènements. - Conquête de la Grèce par les Romains. 

Notions géographiques sur l'Italie ancienne. - Éléments de la population. - La royaulô. 
Constitution de Servius Tullius. - La Itépublique. - Luttes entre les Putrioiens el les Plé 
béiens; crécition sui;cessive des rnagisrrawres. Principaux faits de la lutte contre les Étrusques, 
les Gaulois, les Samnites, Tarente et Pyrrhus. - Les querre: puniqt:es. - Création des pro 
vinccs romaines. - Les Gracques. - llforius et Sylla. - Pompée et César ; conquëte des 
Gaules. - Triumvirat d' Antoine, Octave et Lépide. - L'empire. - Le siècle d'Auguste: arts, 
lettres et sciences. - Principaux faits très sommaires de l'histoire de l'empire (notamment le 
siècle des Antonins) jusqu'à Dioclétien. - Le Christianisme. - Période de l'empire absolu 
jusqu'à Justinien. 
itablissement des Germains dans i'empire romain. - Coup d'œil général SUI' l'état de 

l'Europe au commencement du moyen âge. - Les Francs dans la Gaule. - Clovis el les 
-llérovi119iens. - Civilisation des Arabes, - l\Iahomet. - Les Carlovingicns. - Charlemagne. 
- l'Empire et son démembrement. - Les Normands. Leurs conquêtes. - La Féodalit~. - 
L'Empire (maison de Saxe et de Franconie). la querelle des investitures. - Les Croiscdes, 
Part prise pm· les ûelqe«, - Les llolienstauffen et la papattté. - Les Capétiens cl les Plantage 
nets. - Les Communes. - La 914m•e de Cent an.~. -Aperçu sur l'histoire de l'Empire depuis 
le grand interrègne jusqu'à Frédéric m. - le g,-anJ scaism. ~- Les conciles du xv0 siècle. - 
Prise de Constantinople. Les Turcs en Europe. 

Situation politique des principaux États de l'Europe au xv~ siècle. - La mai.~on cle Bour 
gogne. -Progrès d« pouvoir mgal; guerre des deux Roses : Louis XI, Fenlim,ncl et Isabelle. 
- Grande« inventions et déeouoertes : résuùtus, - la Benaùsonee. - Les guerres d'Italie. 
Rivalité de François I•• et de Chartes-Quint. - Henri VHI. - Soliman II. - La Réforme. 
-Les guerres de religion (notamment Philippe Il dans les Pa_l}s-Bas). Cnfotion cles Provinces 
Unies. - Henri IV. La guerre de Trente ans. - Louis XI II et Richelieu: - les révolutions 
d'Angleterre. Établissement dt, régime constitutionnel. - Louis XIV. Role prëpondëran l de 
la France en Europe. - Création de la Russie. Pierre le Grand et Charles XII. Création de la 
Prusse. - Frédéric li. L'Empire au xvm• siècle. (La monarchie autrichienne.) La France, 
de -17-1!5 à 1774. Mouvement des esprits en France; influence de Montesquieu, Voltaire, Rous 
seau, en Europe. - Les encyclopédistes. - Les réformateurs politiques en Europe au 
xv111° siècle. -Joseph II. Révofotion brabançonne. - Démembrement de let Pologne. - Guerre 
tle l'indépendance d'Amériqtte. 
N. B. On insistera principalement sur les parties indiquées par des caractères italiques. 
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GÉOGRAPHIE. 

Îlléments do cosmographie. - Géographie physique et politique de l'Europe et notamment 
de la Belgique. - Géographie générale des autres parties du monde. - Tracé de cartes. 

SCIENCI/S NATUllELLIJS, 

JJutaniqw:. 
Description dos pruicipaux organes des plantes. - Notions élémentaires d'anatomie et de 

physiologie végétales. - Car actèrcs essentiels des familles suivantes : renonculacées, malva 
cëes, crucifères, papilionacées, rosacées, ombellifères, solanées, labiées, composées, conifères, 
nmeutncées, graminées. 

Physiqtte. 
Propriétés générales des corps. - Forces et mouvements. - Pesanteur. - Hydrostatique. 
- Pneumatique. 

Cliimie. 

Notions élémentaires de chimie Inorganique. - Oxygène. - Hydrogène. -Carbone : acide 
carbonique, oxyde de carbone. - Air (analyse). - Eau (analyse). 

MATllÉl!.IATIQUES. 

A1'ithmétiq1te. 

Numération. - Opérations fondamentales sur les nombres. - Théorie du plus grand 
commun diviseur de deux nombres. - Principes et caractères de divisibilité des nombres. - 
Théorie des fractions ordinaires et des fractions décimales. - Fractions périodiques. - 
Système légal des poids et mesures. - Résolution de problèmes par la méthode de rëdue - 
tion à l'unité. 

Géoméh·ie. 
Les deux premiers livres de Legendre. 

D6SSIN, 

Dessin ombré des solides. - Dessin, d'après le relief, de fragments d'architecture et d'orne 
ments. - Dessin de mémoire. 

La durée et l'importance des épreuves de l'examen d'admission sont réglées de la manière 
indiquée ci-après : 

MATIÈRES. DURÉl!l. 
NOt'rIBRE 

DF.l POll'nS. 

Exan1en écrit. 
Langue maternelle - Composition . . . . . 

Explication d'un morceau facile en français ou 
en flamand •••••..•.....• 

1\econde langue obligatoire. - Composition. 

Arithmétique. • • 

Tracé d'une carte. 

Dessin. • .•.. 

6 h, 

< 

6 h. 

50 

15 

IO 

iO 

1S 

5 

Thème sur chaque langue supplémentaire 
facultative .•.•...•..••..• 1 h. +o (supp.)+5(supp). 
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NOMOllH 
MATiinms. llURËE. 

UE l'Ol!ITS, 

Exome» oral. 
Langue matemelle. - Explication d'un texte 
préparé d'un auteur. - Nouons historiques 
sui· cet auteur . . . • . ' . . . ~ . . 20 m. so 

Seconde langue obllgatolre , - Explicalion 
iO d'un texte préparé . . . . . . . . . . 20 » 

Histoire . • . . . . . . . . . . .. - . . . us • 2:S 

Géo~raphie. . . . . . . . . . . . . . . 15 ,1 20 

Arilhmélique , . . • . . . . . . . . . l 50 u 20 
Géométrie •.•..•.....•.... 

Sciences naturelles . . . . . . . • . . . • 20 » 20 

120 m. i25 

Cbaque langue supplémentaire facultative. . 20 m. + 5 (supp.) + 5 (supp.), 
ànr, 2. Pour pouvoh- se présenter à la première épreuve préparatoire, ln jeune fille doit 

être âgée de dix-sept ans nu moins, ail 5-1 décembre de l'année pendant laquelle l'examen 
aura lieu. 

AnT. 5. Les rëcipiendaires munies du diplôme d'institutrice primaire ne seront pas inter 
rogées sui· l'histoire, la géographie, 1•arilhméti:que et le dessin. Elles ne seront pa.~ interrogées 
non plus sur les branches facultatives au sujet desquelles elles auront subi un examen pour 
obtenir leur diplôme d'insututrice, à savoir : la botanique et la physique. 

AnT. 4. Pour être admises, les récipiendaires devront avoir obtenu 0,65 des points sur l'en 
semble des branches au sujet desquelles elles auront subi un examen et 011 moins la moitié des 
points attribués à chacune de ces branches, sauf pour le dessin. 

AnT. B. Aux récipiendaires admises, le jury remet un certificat qui tiendra lieu de Ia justi 
ûcauon exigée par l'article 1c• ci-dessus, 

Anr. !:>. Le programme et les dispositions qui précèdent sont applicables aux récipiendaires 
qui se présentent aux examens d'entrée aux sections normales moyennes de l'État pour filles. 

Anr. 7. Notre .Ministre de l'Intérieur et de I'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 18 juillet 1889. 
LÉOPOLD. 

Pat· le Roi: 

Le Ministre de l'ltltérieur et de l'lt&stn.1clia1l p11bliqt1e, 

1. DKVOLDER, 
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XVII 

tlrrêtê royal approuvant certaines modifications apportées à la convention 
du ter mars 1888 pour le patronage du collège d'llérentltals. 

LÉOPOLD II, Ror DES IlllLGES, 

A tous présents et à vonlr, Salut. 

llcvu la conventiou pour le patronage du collège d'Hércuthals approuvée par un nrrèté du 
6 avril ·1888; 

Vu les modifications proposées par l'administration couununale d'accord avec lH. l'Arche 
vèquo do Malines, aux articles 5 et 6 de la susdite convention, savoir: QLt'ù partir de l'année 
scolaire 1889-1890, il sera alloué à ln dlrection <l11 collège patronné sur les fonds de la com 
mune un loyer annuel de quutre cenls [rane« substituant l'usage des immeubles de ln commune 
qui seraient délaissés par suite de la construction d'un nouveau collège sans l'intervcntlnn 
pécuniaire de la commune ; 

Qu'à partir de la même époque le minerval à percevoir au profit lie l'établissement sera 
augmenté de cinq [ranc« par êlève, et fixé : 1 ° pour les élèves domiciliés à Ilërenthals, ù 
trente-t1·ois francs pour les humanités et ù trente [rauc« pour la division française; 2• pour les 
élèves domiciliés hors de la commune, t\ q1rnr1mle-ci11q [ranc» pour les humanités et à lt·ente 
fi·ancs pom· lu division française; 

Vu l'avis conforme de lu députation permanente du conseil provincial; 
Vu les lois du 1•r juin 1850, du ,u; juin 1881 et du 6 février 1887 sur l'enseignement 

moyen; 
Vu également la loi communale du 50 mars 1856, modiflée par les lois subséquentes; 
Attendu que les modifications précitées apportées aux articles 3 et 6 de la convention de 

patronage du collège d'Hérentbala ne vont t\ l'encontre d'aucune des dispositions légales sur la 
matière et qu'elles n'allèrent pas essentiellement le contrat primitif de patronage du dit 
collège; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. t~•. Sont approurées, telles qu'elles sont spécifiées ci-dessus, les modifications appor 
tées à la convention du 1•r mars -1888 pour le patronage du collège d'Hérenthals. 

Anr. 2. Notre Mioislt·c de l'Intérieur et de I'Instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 27 juillet 1889. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Afinistre del' lntêrieur et tle l' tnstrueiion publique, 
J. DEVOLDER. 

Modifications apportées d la convention du 1•,.mm·s 1888. (Vofr p. 6.) 

Le conseil communal d'Ilérenthals, en séance du 21 juillet 1888, a décidé : 
Qu'à partir de l'année scolaire i889-i890 il sera alloué à la direction du collège patronné, sur 

les fonds de la commune, un loyer annuel de quatre cents francs substituant l'usage des 
immeubles de la commune qui seront délaissés par suite de la construction d'un nouveau 
collège sans l'intervention pécuniaire de la commune. 

Et, en séance du 15 avril t889, il a décidé : qu'à partit' de la même époque le minerval a 
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percevoir au profit de l'établlssoment sera augmenté do cinq frcmcs par élève el fixé comme 
suit : 

1 ° Pour les élèves domiciliés à Ilërenthals : à trente-trois francs pour les humanités et à 
trente [rane« pour la division française: 

2° Pour les élèves domiciliés hors de la commune : ù qi,m·ante-l'inq [runes pour les huma 
nités et à trente-cinq [rene» pour la division française. 

Ces modifications t\ la teneur des articles 5 et 6 do la convention ci-dessus seront soumises 
uu visa de Son Éminence le cardinal archevêque de Malines et ù l'approbation de l'autorité 
supérieure. 

Par le Conseil : 
Le Sect·étuire, 

L. V AN BIBSEN. 

Le B0t1rgmestre-Pl'ésident, 
J. J. V AN Scuounnoscx. 

Vu et approuvé : 

Malines, le 10 mai 1889. 

t PŒt1RB-LA11nsnT, Archevêque de Malines. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 27 juillet 1889. 

Le Mini'stre de l'fütérùmr et de l'instruction publique, 

J. DBYOLDER. 

xvm 
Arrêté royal supprimant l'école moyenne de l'État pour jilles, à Bine/te. 

9 aeptembre l 889. 

LÉOPOLD li, Roi nss BELGES, 

A tous présents et ù venlr, Salut. 

Vu l'arrêté royal du 26 septembre 188,t, décrétant notamment l'institution, à Binche, d'une 
des écoles moyennes de l'État, pour filles, créées par l'article fer de la loi du 15 juin 1881 ; 

Vu la délibération prise par le Conseil communal de la ville de Binche dans sa séance 
du 26 juillet ·1889, rappelant les délibérations des 2,1 août 1888 et 1•r avril '1889, aux fins 
d'obtenir la suppression de la susdite école moyenne de l'État, pour filles; 

Vu l'avis de la députation permanente ; 
Considérant q ne les avantages à retirer de eette institution ne sont pas en rapport avec les 

sacrifices qu'elle nécessite, et qui pèsent lourdement sur les finances communales de Binche; 
Vu les lois du 1erjuin18!50 et du HSjnin 1881; 
Considérant qu'il résulte de la délibération du Conseil comrn unal de Binche, en date 

du 26juillet dernier, que les cours de la section moyenne n'ont été fréquentés que par quinze 
élèves; que si un plus grand nombre d'élèves ont suivi les classes de la section préparatoire, il 
n'y a pas lieu de tenir compte de cette circonstance, puisque ces élèves trouveront facilement 
place à l'école primaire communale dirigée par quatre institu trices et fréquentée par soixante 
trois élèves seulement; 

Considérant qu'aux termes du paragraphe 2 de l'article 27 de la loi organique de l'enseigne 
ment moyen, il ne peut être annexé des sections préparatoires, c'est-à-dire des classes primaires, 
que là où le besoin s'en fait sentir, et qu'il est manifeste qu'il n'y a nulle nécessité de 
maintenir une telle institution à Binche dans les circonstances qui viennent d'être rappelées; 

9 
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Sur ln proposition de Notre Ministre de I'Intériour' et de l' Instruction publique ; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1•'. L'école moyenne de l'État, pour filles, ù Binche, est supprimée. 
Am·. 2. Notre Ministre de l'Intérieur etl de l'instruction publique est chargé de l'exécution 

du présent nrrèté. 
Donné t\ Bruxelles, le D septembre ·1889, 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

le llli11istre Ile l'Intérieur et <le l'Instmctio11 pubiique, 
J. DBVOLOEll, 

XIX 

An·èté royal approuvant ww nouoelle convention pour le patronage du 
collège de li erue, 
at oetoh1·c -1.880. 

LÉOPOLD II, Roi oss Bsr.css, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Revu l'arrêté royal du 18 octobre 1884, approuvant pour un terme de cinq ans, à compter 
<lu '1 or octobre, une convention conclue entre l' Admiuistration commuuale de Herve et le Diree 
teur du collège existant en celte ville, pour régler le patronage du susdit collège; 

Vu la nouvelle convention conclue aux mêmes fins, pour un terme de cinq ans, à compter 
du 1e•octobre 1889, entre le collège des bourgmestre et échevins de la commune de Herve, à 
ce autorisé par le Conseil communal d'une part, et iU. l'abbé Grégoire Dobbelstein, actuelle 
ment directeur du collège patronné, d'autre pari ; 

Vu ravis de la députation permanente du conseil provincial; 
Considérant que le collège de Herve reçoit un subside annuel sur les fonds Je l'État ; 
Vtt les articles 29 et 52 de la loi du 1"' juin 1850 sur l'enseignement moyen, et l'article H 

de 1n loi du '15 juin 1881, modifié par l'article 15 de celle du 6 février I 887 ; 
Sm· la proposition de Notre :Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

AnT, 1er. Est approuvée la convention prémentionnée du 1•• août 1889, laquelle sera visée 
par Noire Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique. 

AnT. 2. Notre l\linislrc de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 21 octobre 1889. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Alinistre de l'Intérieur et del' Instruction publique, 
J. DEVOLDEll. 
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CONVENTION. 

Bntre la commune de Herve pour laquelle stipule son collège des bourgmestre et échevins, 
ù cc autorisé par délibërnticn du conseil communal du 1 °• août ·1889, 

d'une port; 

cl l\l. l'abbé Grégoire Dobbelstolu, actuellement directeur du collège patronné do Ilerve, y 
demeurant, 

d'autre part, 

a été fait ln convention suivante : 
La commune de Herve continue à accorder pour le terme de cinq ans, qui commencera le 

1 °• octobre ,t889 et pour finir le ·t 0• octobre 18!H, son patron nage ù l'établlssemen t d'instruetlou 
qui sera dirigé par le second nommé et cède gratuitement ù celui-ci, pour le même terme, la 
jouissance des immeubles composant le collège de Herve, ainsi que celle du mobilier y existant 
el fourni pat· Ill ville et dont l'inventaire restera ci-annexé. 

Cette convention a lieu sous les conditions spéciales ci-après. 
Ain. ·t••. l\I. Grégoire Dobbelstein devra maintenir au collège le cours complet d'études 

moyennes du ·t or et 2d degré, soumettre le collège au régime d'inspection, le faire participer aux 
concours généraux entre les établissements d'instruction moyenne du royaume, accepter le 
programme d'études qui sera arrêté par le Gouvernement, et soumettre, à l'approbation de 
celui-ci les livres employés dans l'étnblissement, les règlements intérieurs, le programme des 
cours, le budget et les comptes, le tout en conformité de la loi du 1 •• juin 18!'.îO et des modifica 
tions du 15 juin 188L 

AR'r. 2. La commune remettra à M. Dobbelstein, susnommé, le subside tel qu'il lui sera 
alloué par le Gouvernement pour le soutien du collège. 

AnT. 5. La commune donnera au même pour chaque année du contrat : a) un subside de 
250 francs; b) une somme de 400 francs pour être affectée à l'achat do livres à distribuer aux 
élèves. Ces livres seront choisis de commun accord entre le collège échevinal et le directeur du 
collège; c) une indemnité dont le chiffre variera d'après le nombre et l'importance des distinc 
tions que pourront remporter les élèves du collège aux concours généraux. entre les établisse 
ments d'instruction moyenne du pays et qui sera également employée à l'achat des livres choisis, 
comme il est dit ci-dessus, et destinés aux lauréats; pour chaque prix, il sera accordé 40 francs, 
pour chaque accessit, 25 francs, et pour chaque mention honorable, 1 !î francs. 

A~T. 4. IU. Dobbelstein devra admettre gratuitement aux cours du collège douze élèves que 
le collège échevinal lui indiquera parmi les jeunes gens de la commune de Herve qui seraient 
dépourvus de fortune et qui montreraient les dispositions particulières aux études moyennes. 

La liste de ces élèves sera arrêtée chaque année. 
AnT. :S. Les jeunes gens de la commune de Herve ne pourront être admis aux cours du collège 

qu'à l'ftge de onze ans accomplis au 1•• octobre. Passé cette époque, sans avoir- l'âge requis, ils 
devront attendre le commencement d'une nouvelle année scolaire. 

AnT. 6. La commune prend ù sa charge le paiement de la contribution foncière sur les 
immeubles précités et les frais de grosses réparations et d'entretien qui sont généralement 
à charge du propriétaire. 

AnT. 7. De son côté, 1\1. Dobbelstein devra supporter les frais de réparations et d'entretien 
que ln loi met à la charge de tout locataire et spécialement le blanchiment des plafonds et murs 
intérieurs, l'entretien de la pompe et du four, le renouvellement des papiers et des couleurs 
à l'intérieur. Il aura en outre à ses charges l'entretien du mobilier que la commune met gratui 
tement à sa disposition. 

AnT. 8. L'inobservation de l'une ou de l'autre des conditions qui précèdent entrainera, sans 
préjudice nu droit de résiliation du contrat et à des dommages-Intérêts, fa suppression entière 
ou partielle du subside de 21î0 francs accordé par la commune. Cette suppression sera prononcée, 
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le directeur entendu, par le conseil communal; elle sera sans appel, mais ne sera exécutoire 
qu'après l'approbaticn de la députation permanente. 

Am', U. L'année dans laquelle le présent contrat, s'il n'était renouvelé alors, viendra à cesser 
ses effets par l'expiration du terme, prendra fin le 15 août et ù cette époque, les lieux et mobi 
lier, dont ln jouissance gratuite est concédée, devront être remis à l'administration communale, 
pourvu qu'un avertissement nit été donné à M. le Dlrecteur, le 1•• août ,}895, 

Anr. 10. La nomination des professeurs se fera par les soins exclusifs de M. le Directeur, 
liait et arrêté t\ l'hôtel de ville t\ Herve, le 1 or août 1889. 

Le Directeur clu collège, 
G. DonDELSTEIN, 

Le Secrétaire, 
J. RENDEI\S. 

Les membl'es dl' collèg6 êchevinul, 
D1nvANDIIE, 
F. DUMONT. 

Dunois. 

Approuvé pour être annexé à l'arrêté royal du 21 octobre 1889. 

le Llfim'stre de l'Intérùwr et de l'lnstruction publiqirn, 

J. DEYOLD6R, - 
XX 

Arrôté 'royal accordant ime augmentation exceptionnelle de traitement à 
hl. IY ye1·s, Jean-Léon) p1·éfèt des études de l'athénée royal de Bruqes. 

cl" Julllci I889'. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents cl à venir, Salut. 

Vu l'article 9 de l'arrêté royal du 14 juillet 1875, portant réorganisation des athénées royaux 
au point de vue des traitements des membres du personnel enseignant, article ainsi conçu : 

" ART. 9. Le traitement maximum des préfets des études et des professeurs de 1•0 classe 
pourra être augmenté de 500 francs au moins et de 800 francs au plus, lorsqu'ils feront preuve 
d'un mérite supérieur. 

c: L'arrêté royal allouant celte augmentation mentionnera les motifs de la mesure et sera 
inséré in extenso au Afo1iitem·. » 

Considérant que M. Wyers, Jean-Léon, préfet des études de l'athénée royal de Bruges, est 
digne de la faveur prévue 11ar la disposition prérappelée et qu'il y a lieu de lui accorder une 
récompense pour le mérite et le dévouement dont il n'a cessé de faire preuve dans l'exercice de 
ses fonctions; 

Sur la proposition de Notre l\linistre de l'Intérleur et de l'instruction publique; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. i_•r. Il est accordé à l\I. Wyers, Jean-Léon, une augmentation exceptionnelle de cinq 
cents francs (fr. ?SOO) ù prendre cours ù partir du 1 •r janvier 1890. 

ART. 2. Notre Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrëté. 

Donné à Ostende, le 1•r juillet 1890. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 
Le Jlinistre l'flltêrieur et de l'Inslr-uction publique, 

J. DEVOLDER. 
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XXI 
.1Jrrêté royal supprimant l'école moyenne de l'État pour {iller,, û Couvin. 

li .1re1ttcmbre t.800, 

LÎ10POLD II, Rot DES IlBLGEs, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Revu Notre nrrêtê du 26 septembre 1881, décrétant l'établissement d'une école moyenne de 
l'Êtat pour filles, à Couvin. 

Vu le rapport, remontant à 1886, d'un inspecteur de l'enseignement moyen, constatant que 
cette école ne compte que quatorze élèves, et le rapport de l'inspecteur général de l'enseigne 
ment moyen du 9 août 1890, confirmant ce fait pour l'année courante; 

Considérant que depuis sa création, l'école n'a guère été fréquentée par un nombre plus 
élevé d'enfants; 

Considérant que la dépense de l'établissement dont il s'agit s'est élevée, en 1889, à 
fr. 10,440-21, dont Ir. 5,262-60 à charge de la commune et le restant ù charge de l'État; 

Attendu que cette dépense considérable imposée à l'État et à la commune pour les frais 
d'une école ayant un personnel enseignant de cinq personnes pour quatorze élèves n'est nulle 
ment justifiée. 

Considérant qu'aux termes des rapports susvisés de l'inspecteur de l'enseignement, l'école 
est très mal installée dans des locaux insuffisants et peu convenables. 

Attendu que pour exiger de la ville de Couvin la construction de nouveaux bâtiments, en 
remplacement de cette installation si défectueuse, il faudrait lui imposer une dépense dont 
l'absolue inutilité est démontrée par ce qui précède; 
Vu la délibération du conseil communal de Couvin, en date du ~8 août 1886; 
Vu l'avis de la députation permanente du conseil provinciale de Namur; 
Sur la proposition de Noire Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique: 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1 or. L'école moyenne de l'Étal pour fille établie à Couvin est supprimée. 
AnT. 2. Notre :Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution 

du présent arrêté. 
Donné à Ostende, le !S septembre 1800. 

LÉOPOLD . 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'l11térie-w· et de l'Instruction publique, 
J. DEVOLDER. 

XXII 
• 1rrêté royal prenant des dispositions réglementaires relatives aux exclu 

sions d'élèves dans les athénées 1royaux et dans les écoles moyennes. 

t5 11eptembre 189G. 

LÉOPOLD II, Roi DE BELGF.s, 

A tous présents et à avenir, Salut. 

Hevu l'article 21 de l'arrêté royal du t 2 août 18151, déterminant les attributions générales des 
préfets des études, et l'article 18 de l'arrêté royal du 10 juin 18152, déterminant les attributions 
générales des directeurs des écoles moyennes, articles ainsi conçus : 

·lO 
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" li (le préfet, Io directeur) prononce l'éloignement provisoire des élèves et en réfère nu 
bureau d'ndministration pom· leur exclusion dëflnitive, Il donne immédiatement connnissance 
aux parents do l'une ou de l'autre de ces mesures. • 

Attendu que cette disposition n soulevé des rëclamatinns fondées; qu'elle est de 1111t111·e à 
nmoindrir I'uutorité du personnel enseignant sur les élèves cl à nuire t\ ln discipline qu'il importe 
d'assurer dans les établissements d'instruction; 
Vu ln mesure prise, n titre d'essai, par Notre ~linistt·c de l'Intérieur et de l'Instructlou publique, 

d'accord avec le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne, en vue de remédier n ln 
situation créée par ln disposition susdite; 

Considérant que l'expérience ù démontré l'utilité lie celte mesure ; 
Sur ln proposition de Notre :Ministre de l'Intérieur cl de l'Instructiou publique, 

Nous avons arrêté et arrétuus : 

AnT. 1 ••. Les articles 21 cl 18 précités <les arrêtés royaux du 12 nuût 185i et du iO juin t 852, 
mentionnés ci-dessus, sont remplacés par ln disposition suivante : 

<{ L'exclusion définitive de tous les cours peut être prononcée, dans les athénées royaux, par 
Je préfet des études ou pur le professeur d'accord avec le préfet, et dans les écoles moyennes 
par le directeur Ott pat· le professeur <l'accord avec le directeur. 

• En cas de désaccord, il en est référé nu ~linislrc qui statue. 
, Le préfet ou le directeur informe le bureau administratif Ù() toute exclusion temporaire ou 

déflnitive prononcée contre un élève et lui en fait counattre les motifs, ~ 
ART. 2. Notre 1'linistre de l'J utërieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution 

<lu présent arrêté, 
Donné à Ostende, le 25 septembre 18!)0. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le lJlim'stre dt r Intérieur et de l'Tnstruction pubhque, 
J. DF.VOLDEII, 

XXIII 
Arrêté royal abrogeant les arrêtés royaux instituent et organisant l'école 
normale des humanités â Liége~ aù1si que l'école normale des sciences et 
les cours normaux flamands à Gand. 

ao acplcmbre 18&•· 

RAPPORT AU noi. 
SIRE, 

J'ai l'honneur de soumettre à la sanction de Votre Majesté un projet d'arrêté supprimant 
les écoles normales spéciales instituées par arrêtés royaux des 1e• el 2 septembre 18152 el du 
1S mars 1889. 
La loi du 10 avril 1890 a introduit. dans les examens qui conduisent au doctorat en philo 

sophie et lettres et au doctorat en sciences presque toutes les matières lig:mrnt nu programme 
de l'enseignement normal moyen organisé pour la formation des professeurs agrégés du degré 
supérieur. 

Ces matières feront partie désormais de l'enseigne men l universitaire et devront ètre inscrites 
au programme des facultés de philosophie et lettres cl des sciences. 

En dehors des cours obligatoires, suivant le nouveau programme légal, le Gouvernement 
a résolu <le créer dans les universités tous les autres cours et exercices pratiques donnés jusqu'ici 
dans les écoles spéciales. 

L'enseignement normal sera organisé de la manière la plus complète dans les deux universités 
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de l'É1t11. L'arrêté n'entrntnom aucune suppression, mais un simple t1·t1nsfcrt des cours normaux 
ù l'université, Ces cours resteront confiés aux professeurs qui en étalent charges jusqu'ici dans 
les sections normales: tous, sons exception, conserveront cL leur position et les avantages qui 
y étaient attachés. 

En cc qui concerne l'enseignement normal destiné t\ préparer les futurs professeurs des 
athénées des villes flamandes, tous les cours institués dans les sections normales Ilamnndes 
seront maintenus à l'université; l'article G de lu loi du Hi juin 188ii recevra donc son entière 
exécution. 

La réforme que l'urrêtë consacre u été préconisée à maintes reprises. A11 sein des Chambres 
législatives et parmi les professeurs de l'enseignement supérieur, elle a trouvé des défenseurs 
autorisés. Elle aura 11om· résultat de fortifier les éludes universitaires en permettant aux étudiants 
inscrits dans les facultés de profiter de tous les cours normaux qui, jusq u'û présent, n'étaient 
accessibles qu'aux aspirants au grade de professeur agrégé, 

J'ai l'honneur d'être, 
SmE, 

De Votm l\fojcsté, 
Le très humble cl très fidèle serviteur, 

Lo Afinistro del' Intêrieur et cle l'Instrncli1m p11bligue, 

J. DEYOl.0611, 

LÉOPOLD II, Roi 01::s DELGES, 

A tous présents et ù venir, Salut. 

Vu les articles 14, 19 et 21 de la loi du 10 avriH 890, sur la collation des grades académiques 
el le programme des examens universitaires, articles indiquant les matières de l'examen de doc 
teur en philosophie el lettres, de docteur en sciences physiques et mathématiques et de docteur 
en sciences naturelles; 

Vu l'article 49, S 6, de la même loi, stipulant qu'à partir du ,1°• janvier '.1895, aucun docteur 
en philosophie et lettres ne pourra être nommé professeur- d'histoire, de géographie ou de 
langues germaniques dans un athénée <l'une ville flamande, si son cliplôme ne constate qu'il a 
subi en flamand l'examen sur deux matières au moins; que In dissertation exigée par l'article 14 
a été rédigée en flamand et que la leçon publique o été faite également dans celte langue; 

Considérant que les docteurs en philosophie cl lettres et en sciences se trouveront désormais 
dans des conditions de préparation qui rendent inutile le maintien de l'enseignement normal 
organisé par le Gouvernement pour la formation de professeurs agrégés de l'enseignement 
moyen du degré supérieur; 

Considérant que cc maintien est d'autant moins justifié, qu'en dehors des cours sur les 
matières ù examen pour la candidature et le doctorat en philosophie et lettres et pour la candi 
dnture el le doctorat en sciences, le Gouvernement inscrira au programme des facultés intéres 
sées tous les cours sur les matières dont la connaissance serait reconnue utile aux futurs 
professeurs; 

Considérant, cr autre part, que les membres actuels du personnel enseignant des écoles 
normales de Liégé et de Gand pourront être appelés non seulement à donner ces cours complé 
mentaires, mais aussi les cours nouveaux institués en exécution de la loi précitée du 
,JO avril 1890; 

Vu l'article 58 de la loi du 1"' juin 181>0, organique de l'enseignement moyen, ainsi que 
l'article 6 de la loi du ·f 1S juin -1885, sur l'emploi de la langue flamande dans le même ensei 
gnement; 

Rem les arrêtés royaux du 1•• el du 2 septembre 1352, ainsî que les arrêtés royaux du 
5 mars 188I~, instituant et crganisant l'école normale des hu manités il Liége, l'école normale des 
sciences et les cours normaux flamnnds i1 Gand; 
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Sur ln proposition de Notre ~linistre de l'Intérieur et de l'Instruction pubique, 

Nous avons art·ôté el arrétons : 
ART, 1er. Les m·1·êtés royaux prémcntionnës du ·1•• et du 2 septembre 18152 et du 5 mars 1884 

sont abrogés. 
AR'!', 2. Les directeurs, maitres de conférences, professeurs, etc., actuellement attachés aux 

écoles normales de Liége et de Gand continueront à jouir, à titre personnel, sur le chapitre XIII 
(enseignement moyen) du budget du Ministère de l'Intérieur- et de l'instruction publique, des 
traitements et indemnités qu'ils touchent du chef de leurs fonctions actuelles. 

Le Gouvernement pourra les charger de faire, dans les Iacultës de philosophie et lettres des 
deux universités de l'État et dans la faculté des sciences de l'université de Gand, les cours 
nouveaux créés pal' les articles 15, 14, 18, '1!.I, 20 et ~H de la loi du 10 avril 1890, qu'ils 
donnent actuellement sous la même dénomination ou sous une dénomination outre que celle 
consacrée par ln loi, ou tels autres cours que le Gouvernement jugera devoir établi!'. 

Am. si. Notre l\Iinistrc de l'Intérieur et de l'instruction publique est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Ostende, le 50 septembre 18S0. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le ~linistre de l'I-ntériev.r et de l'instruction publique, 

J. DBVOLDBR. 

ARRÊTÉS MINIST:Él\lELS. 

XXIV 
Arrêté ministériel portant règlement pour les épreuves du, concours du 

premier degré et des concours du second degré. 

t5 mal t.888. 

LB IlflNlSTRE DE L'INTERIEUR ET DB L'INSTRUCTION PUBLIQU6, 

Vu l'article i /5 de I'arrëté royal du 115 mai 1888, relatif au concours général de l'enseigne 
ment moyen du premier degré ; l'article 14 de l'arrêté royal du même jour, relatif au concours 
général de l'enseignement moyen du second degré, pour garçons, el l'article 6 <le l'arrêté royal 
du même jour, relatif au concours général de l'enseignement moyen du deuxième degré, pour 
filles. 

Arrête : 

Les épreuves du concours général de l'enseignement moyen du premier cl du second degrés, 
en i 888, auront lieu d'après les dispositions réglementaires qui suivent : 

À • CONCOURS DU PREMIER DEGRÉ. 

§ i••. De la tenue du concom·s. - Des outorité« qui interviennent dans la tenue d!l concours 
ART. 1e,. Le temps employé aux formalités préliminaires indiquées ci-après n'est pas com 

pris dans la durée des épreuves. 
ART. 2. Le concours a lieu dans une salle désignée par le bourgmestre, hors de l'enceinte de 
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l'établissement et assez grande pour que les élèves y soient suffisamment espacés, sous ln sur 
veillance du délégué nommé conformément à l'article 5 de l'arrêté roynl du rn mai 1888. 

ART. 5. Le membre du bureau administratif ou le membre de I'admînlstratlcn communale, 
là où il n'existe pas de bureau, et le délégué ainsi que les élèves eoncurrents se trouvent au 
local désigné, les jours fixés pour les concours, à huit heures du matin. 

AnT, 4. Le délégué communique au membre du bureau uclmiuislratif ou au membre de 
l'administration communale le titre ministériel qui le charge de la tenue des concours. 

AnT. !:I. Il reçoit ensuite, des mains du membre du bureau ndminlstratlf ou du membre de 
l'administration communale, le paquet cacheté envoyé par le Département de l'Intérieur et de 
l'instruction publique. 

Il constate, par une déclaration au procès-verbal, si cc paquet lui a été remis intact, 
Cc paquet doit contenir, pour chaque jour du concours : 
1" Le papier destiné ù la transcription des compositions; 
2° Les sujets de composition. 
Le paquet du premier jour contient, en outre, la liste officielle des élèves admis à concourir. 

Cette liste ne doit être renvoyée au Département tic l'Intérieur et de l'instruction publique par 
le délégué qu'avec les compositions du dernier jour. 

AnT. 6. Le paquet est ouvert en présence du membre du bureau administratif ou du membre 
de l'administration communale. 

AnT. 7. Les élèves prennent place dans la salle du concours, d'après un numéro d'ordre 
tiré au sort. 

Ils déclarent n'evoir apporté aucun écrit ni aucune note de nature à faciliter leur travail. 
Un nouveau tirage au sort se fait chaque jour du concours. Les délégués indiquent sur la 

liste officielle la place assignée à chaque élève par ce tirage au sort. 
AnT. 8. Le membre du bureau administratif ou le membre de l'administration communale 

et le délégué peuvent seuls rester dans la salle pendant la durée des épreuves. 
ART, 9. Le délégué fait l'appel nominal d'après la liste officielle. Les élèves portés sur cette 

liste sont seuls admis à concourir. 
ART. 10. Si parmi les élèves portés sur la liste officielle il en est qui ne répondent pas à 

l'appel nominal, le délégué constate leur absence dans le procès-verbal de la tenue du concours, 
en mentionnant les rµotifs qui ont pu l'occasionner. 

En ce qui concerne les absences pour raison de santé, le délégué réclame un certificat de 
médecin constatant que l'élève se trouve hors d'état de se rendre au concours, 

Ce certificat, légalisé pat· l'autorité locale, est joint au procès-verbal. 
A défaut de cc certificat, l'absence de l'élève est considérée comme non motivée. 
ART. H. Le délégué délivre à chneun des concurrents un exemplaire du sujet de composi 

tion, sans lecture et sans explications préalables ; il lui remet, en même temps, une feuille de 
papier destinée à la transcription de son travail. 

Si une ou plusieurs autres feuilles de papier sont nécessaires à un élève, le délégué est 
autorisé a les lui donner('). 

ART. 12. Le délégué surveille soigneusement les élèves pendant leur travail. 
AnT. 15. Le temps accordé pour concourir étant expiré, le délégué recueille les composi 

tions, achevées ou non, en commençant par le numéro le moins élevé dans l'ordre établi à 
l'article 7. 

§ 2. Des élèves concurrents. 

AnT. 14. Les élèves écrivent leur composition sur le papier qui leur a été remis par le 
délégué et dont il est fait mention à l'article 5 du présent règlement. 

AnT. Hi. A ce papier est fixée nne enveloppe, dans laquelle le concurrent appose sa signa- 

(1) A. cet effet, des feuiltes supplémentaires sont annexées aux pièces qui tout l'objet lie l'envoi du premier 
jour. Si des concurrents sont dans le cas ile s'en servir, les délégués doivent veiller, avec soin, à cc qu'elles 
soient glissées dans ta îeuiüe principale et a Hachées au moyen d'épingles. 

H 
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t ure cl que le délégué ferme ensuite, sous les yeux de l'élève, sans marque ni empreinte de 
cachot. 

AnT. 16. Il est expressément défendu d'Inscrire sur les compositions aucun signe, nucuu 
nom, aucune désignation de localité de nature ù en faire connaitre les euteurs. 

A11T. ·17. IL est interdit aux élèves d'avoir aucune relation avec le dehors, sous q uelque 
prétexte que cc soit, pendant la durée du concours. 
Ils ne peuvent pas communiquer entre eux. 
An1-. i8. Les seuls livres dont l'usage soit permis aux élèves dans le concours sont les 

suivants: 
Pour le thème latin (t) 
Pour la version latine 
Pour la version grecque. 
Pour le thème ilamand . 

Dlctlonnalre français-latin. 
Dictionnaire latin-Irançnls. 
Dictionnaire grcc-Irançels. 
Dictionnaire lrançnis-Ilnmnud, 

Pour le thème allemand . Dictionnaire français-allemand ou flamand-allemand. 
Pour le thème anglais . Dictionnaire français-anglais ou Ilamand-anglais. 
Pour les mathématiques, une table de logarithmes, sans formules algébriques ni trigonomé- 

triques. Pour le tracé des figures, les élèves pourront se servir de compas et d'équerre. 
Le délégué s'assure que ces livres ne contiennent aucune note, soit manuscrite, soit 

imprimée, de nature à faciliter le travail dos concurrents. 
AnT. 1 !)- • Les élèves ne peuvent se passer les uns aux autres les livres et objets mentionnés à 

l'article 18. Ceux qui sont dans le cas d'y avoir recours ont soin de s'en munir avant leur entrée 
dans la salle. 

AnT. 20. Le jury chargé de l'appréciation du concours peut annuler toute composition qu'il 
a reconnue entachée de fraude. 

§ 5. Du procès-verbal de la tenue clz, concou1·s. 
AnT. 21. Le délégué rédige, séance tenante, un procès-verbal de lu tenue du concours. 
Cc procès-verbal est signé par lui et par le membre du bureau administratif 011 par le 

membre de l'administration communale. là où il n'y a pas de bureau administretir. 
Il constate tous les points relatifs au concours, qu'ils soient ou non prévus par le règlement. 
ART. 22. Le délégué met, chaque jour, sous une même enveloppe, et aussi séance tenante, 

le procès-verbal de ln tenue du concours et les compositions de tous les élèves qu'il a recueillies 
de la manière indiquée à l'article 15. 

Le paquet est scellé du cachet du délégué cl de celui de I'ndrninistration communale et il est, 
m outre, contresigné par le délégué el par le membre du bureau administratif ou par le membre 
de l'administration communale. 

Il porte l'inscription suivante : 

Concours du ... (inclique1· lu date). 
Trave&il cles élèue« de .•• (indique1· le nom de l'établissement et de la localite). 

Une seconde enveloppe, scellée simplement du cachet de l'administration communale, porte 
ln même inscription et, en outre, les mots : 

A J-fonsieur le 11-linistre de l'Intérieur et de t'lustruction publique. 
Ce paquet est remis, dans cet état, par le délégué au bureau de la poste aux lettres, contre 

reçu, le jcur même du concours. 

B. CONCOURS DU SECOND DEGIIÊ. 

Anr. 23. Les dispositions du présent arrêté seront observées pour les concours de l'enseigne 
ment moyrn du second degré, sauf en ce qui concerne la partie de l'article 18 relative aux 
langues anciennes. 

(1) Aux termes du § 2 tic l'article O ile l'arrèté royal 1111 15 mai 1888 (concours du premier 11<!/{ré), les élèves 
de rhétorique et tic seconde latine ne peuvent pus employer le dictionnuirc français-latin pour le thème latin 
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AnT. 24. Le présent arrêté sera publié nu Monitew·. 
Bruxelles, le t1S mai i888. 

J. DEV0LOl::11. 
---~ 

XXV 
Arrêté miuistériel ·réglant le nombre cl'liem·es assignées par· semaine aux 

matières de l'enseignement dans les athénées 1·oyaux. 
30 ao4t 1888. 

LE l\ItNISTRll DB t.'lNTÉRIEUR ET DB L'INSTRUCTION l'UDLIQUE, 

Revu l'arrêté ministériel du 2 septembre 1887, fixant le nombre d'heures à assigner pat· 
semaine aux matiéres dans les athénées royaux d'après la nouvelle organisation décrétée par 
l'arrêté royal du 51. août précédent; 

Considérant qu'il y a lieu d'introduire dans cet horaire quelques modifications en vue notam 
ment d'augmenter le nombre d'heures de leçons à donner en langue flamande dans les athénées 
royaux de la partie flamande du pays; 

De l'avis du conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne, 

Arrête: 

AnT. 1... Par modification il l'arrété ministériel du 2 septembre 1887, le nombre total el la 
répartition des heures assignées par semaine aux diverses matières de l'enseignement dans les 
athénées royaux, d'après le nouveau plan d'organisation, est réglé de la manière indiquée aux 
tableaux ci-après. 

1. - llwmanités grecques-latines. 
Â. - ÉTABLISSEMENTS SITUÉS DANS LA llÊGION WALLONNE, 

Ilellgton . 
Latin •. 
Grec •. 
Français . 
Flamand ou allemand (obligatoire). 
Allemand ou flamand (non ohligatoireJ. 
Anglais .. 
Histoire • . . . 
Géographie. , • 
Mathématiques. 
Sciences naturelles 
Dessin ...•.. 
Musique(cours facultatif) 
Gymnastique (2 heures pendant les rétréatioos). 

Total des heures de leçon obligatoires. 

: ~~ :j 
...._ (S ·- ~ =-o C: 
~ ~ ü.; 
Ill'="-~ l.o ~ ~·= ~ 7c 6• lS• 4• 5,. 2'" I•• ~ !ë i: 
S c..uU :u-;::, .... ~~ri ~=u~ 2:=•:'1"- 

2 '2 2 2 '2 2 'il 14 
6 7 8 8 8 8 8 53 
~ )) 5 5 5 5 15 '215 

' 7 6 3 3 3 ; 3 3 'i!8 
1) IS 3 3 3 3 3 îO 
n )) • (1!) (1!) (2) (2) (8) 
» • ,. (2) (i) (2) (2) (8) 
2 2 2 2 2 2 2 H- 
i 4 i 4 i ·I ,, 7 
3 3 3 3 3 3 3 'li . D . 2 2 2 '2 8 
2 '2 2 ('2) ('2) ('2) (2) 6+(8) 

( 1) (1) (f) ( 1) (1) (1) (1) (7) . . » n . .. a . 
- ··- - - -- ·-- -- 
'23 28 ~9 29 29 '29 2!.l 

N. Il. te chiffre indiquant les heures de leçons non obligatoires et de leçons facultatives est.mis entre 
parenthèses. 

Les élèves qui no doivent pas obligatoirement étudier les trois langues germaniques sont admis, sur leur 
demande, à suivre les cours de celles de ces langues dont l'étude ne leur est pas imposée, pour autant que ces 
cours soient organisés dans l'athénée en vue de la section ou de la division à laquelle les élèves dont il s'agit 
appartiennent. 



[ N° 27.] ( .u.) 
B, - ÊTAllLISSEMfNTS SITUÉS DANS LA REGION FLAl\lANDB, 

Roligion • 

Lutin 

Grec 

Français. 

Flamand. 

Allemand ou anglais (obligatoire) . 

Anglais ou allemand (non obligatoire) . 

Histoire • • 

Géographie. 

Mathématiques. 

Sciences naturelles 

Dessin •..... 

Musique (cours facultatif). 

Gymnastique (il heures pendant les récréations). 

Total des heures de leçon obligatoires. 

VI IQ111tui 

f.5 ~-~ 
o °'"d d 
l~-.i~ 
~ "°~ 

'1• 6• U• 4• o• 2• {ro ~:.·;~ 
!I::, a: 
.9.'1,,1 iu°i1 
~,.g e.a.. 
-'1-.::~ ~ e = C,I n 
i(;, ci,9;1- 

2 2 2 2 2 2 '2 H- 

6 ï 8 8 8 8 8 53 

• • 5 0 15 5 5 '21S 

6 6 3 3 3 3 3 '27 

6 6 3 3 3 3 3 '27 

» • D 2 2 2 2 8 

0 » " {2) (2) (2) (2) (8) 

2 2 2 2 2 2 2 .f.i 

1 ~ i " 1 t 1 7 

3 3 3 3 3 3 3 2·1 

• » D 2 2 2 2 8 

'2 2 2 {'il) (2) (2) (2) 6+(8) 
(f) ( 1) (1) (1) (,1) (1) (1) (7 

0 1 • ,. • » 0 " 
- - -- -- -- -- ·-- 
28 il9 29 1 3-f 31 

1 
31 31 

II. - Hmnanitês latines. 
À. - ÉTADLISSEMENTS SITUÉS DANS LA RJ(GION WALLONNE. 

Re<ligion. 

Latin . • 

Français . 

Flamand ou allemand (obligatoire). 

Allemand ou ûamand (oon obligatoire). 

Anglais • 

Histoire • 

Géographie. 

Mathématiques (a) 

Sciences naturelles {a). 

Dessin • . . . . . 

Musique (cours facultatif). 

Gymnastique (2 heures pendant les récréations) . 

Total des heure, de leçon obligatoires .. 

2 2 2 2 2 2 2 f4 

6 7 8 8 8 8. 8 53 

7 6 3 3 3 3 3 28 

• 15 3 3 3 3 3 20 

u • » ('2) (';!) (2) (2) (8) 

» » • (2) ('2) (2) (2) (8) 

2 2 2 2 2 2 2 H 
~ ~ 4 ~ ~ ~ ~ 7 

3 3 ' 4 6 3 6 3 8 3 3+ 23 

• • 2 2 3 2(b)4 -(b)+ 9 flS 

2 2 2 '.il \! 2 2 H 
(·1) ( 1) (1) (1) ( 1) (1) (l) (7) 

• • • " , • • 1 

- - - - -- -- -- 
\!3 28 27 27 30 27 29 28 29 28 

N. B. Le chiffre indiquant los heures de leçons non obligatoires et de leçons facultatives est mis entre 
parenthèses. 

(a) A parl.lr de la troisième, pour los mathématiques, et da la seconde, pour les sciences naturelles, il 
y a une bifurcation dans les études el les élèves ont Je choix entre les deux séries tracées par Je programme. 

{b) Non compris les manipulations. 
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B, ÊîA131,ISSEMBNTS SITUÉS DANS LA llÊ0ION FLOIANDE, 

Religion .• , 
Latin · • 
Fronçais, , 
Flamand. 
Allemand ou anglais (obligatoire) . 
Anglais ou allemand (non obligatoire) . 
Uistoire •.••.. 
Géographie, ....• 
Mathématiques (a) .•• 
Sciences naturelles (a). 
Dessin •••.•.•• 
Musique (cours facullalif) . . • • • • 
Gymnastique (2 heures pondant les récréations). 

Total des heures do leçon obligatoires . 

:i~;c 
L..,- et•- ::i ~"Q = ~:.:;~ 

'3. u• 3, ,.. 11• •• 1er 
~ ::;·;~ 
~ ~e~ 3 1,1 c:J~ 

~] &o. 
ê"E-g ! 
0 ~ U 
zn-CI- 

2 2 2 2 2 2 2 H 
6 7 8 8 8 8 8 53 

6 6 3 3 3 3 3 27 

6 6 3 3 3 3 3 27 

" • • 2 2 2 2 8 
)) • • (2) (2) (2) (2) (8) 

2 2 2 2 2 2 2 1-i 
1 1 1 1 ,. ,. ·1 7 

3 3 4 4 6 3 6 3 8 a 34 23 
)J » 2 2 3 2(b)4 -(b)t. 9 15 

2 2 2 2 2 2 2 ·14 

(lJ (l) (1) (1) (,1) (1) ( 1) (7) 

• " • • • • )) • 
- - - - -- -- -- 
28 29 27 't9 31! '29 31 30 31 30 

III. - llumanitès modernes. 
À, - ÉTABLISSE~IENTS SITUÉS DANS LA RÉGION WALLONNE. 

Religion •........•..... 
Français, . . • . ..•••..... 
Flamand ou allemand (langue principale) 
Allemand ou Oamand (langue accessoire) • 
Anglais , • 
Histoire ••.. 
Gëogrnphio ••• 
Mathématiques. 
Sciences naturelles 
Sciences commerciales. 
Dessin .....•.• 
Musique (cours facultatif). 
Gymnastique (2 heures pendant les récréations). 

Total des heures de leçon obligatoires. 

., ~ tR rÔ 

5, 2• tr• V C. C 0 i.,..- IS'" 
::) Q~ t: 
o a " -= ,uU'U- . "' ....•.. 

6• ~ 4 f.Ï ~ ~ ~ ~~~= 
7• tl• 4• " .. " .• s =ë * e- ·- "" - cr ·- ~~~~ "' " "' :! ~ ~ ":: t ii Ë ·~ ë l~It -~ ê .~ a i ~ a!: u ~ 

~ 8 ~ 0 ~-=-~~ V, u '-' 

2 2 '2 2 2 2 2 H 
8 8 8 6 5 3 6 46 

6 6 3 3 3 3 a 27 

• 2 4 3 3 3 3 ,(8 

» » • (2) 2 (3) 3 (3) 3 (2) 2 (,10) tO 

'2 2 2 '2 2 2 2 H 

·1 1 1 1 4 •• 1 7 

3 3 ,i ,1, 6 3 6 3 8 3 3.\ 23 
)) • 2 2 3 2(a) ~ -(a) i 9 Hi . • » 3 - 3- 4-- i 3 44 

2 2 2 2 2 ('2) 3 {?) 3 (2) 16 8t(6) 

(1) (t) ( 1) (1) (1) (1) (t) (7) 

• " 1) » » ~ )) » 
-- -- -- -- -- -- --- 
24- 26 28 28 30 9.7 28 îT 30 î8 30 

N. B. Le chiffre indiquant les heures de leçons non obligatoires et de leçons facultatives est mis entre 
parenthèses. 

{a) t,. partir de la troisième, pour les mathématiques, et de la seconde, pour les sciences naturelles, 
il y a bifurcation dans les études et les élèves on, le cholx entre les deux: séries tracées par le programme. 

{b) Non compris les manipulations. 
f.2 
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tt . - i~TAI.ISSI\MENTS snurs IIANS LA n~:GION nAMANDR. 

Heligion • 

François. 

Flamand. 

Allemand 

Anglais .. 

Histoire •• 

Géographie. 

Mathématiques. 

Sciences naturelles 

Sciences commerctetes. 

Dessin . • • • • • • • 

Musique (cours focullatif). 

Gymnastique ('2 heures pendant les récréattons). 

Total des heures de leçon obligatoires , 

- 
3• 'il• :I"" ~ i.~ 

2-0 Cl 

-- -- -- 3 :: i ~ .•. ~ 
7• 6• li• 4• ~ ~ ~ ~ '" ~ t7J~ ~ .:l '" "' ~ . "'a~ ~ ~ -~ <r ·2 ~ tr ~ ~;~ 2 '<l ë E ;; a 1; ]-if ·V E . 6 a 

0 ·;; Q ;}j 0 'IJ u "' u "' ~-n:-- 

2 2 2 2 2 2 2 H, 

7 8 8 6 0 IS 6 45 

7 6 3 3 3 3 3 28 

• 2 4 3 3 3 2 -17 

• • • (2) 2 (:!) 3 (3) 3 (ll) 2 (10) ·10 

2 2 2 2 '2 2 2 H- 

4 1 i 4 ·l 1 4 7 

3 3 4 4 G 3 6 3 8 3 34 23 

, • 2 2 3 2(a)1- -(a)4 9 15 

• » • 3 - 3- 4- ,\ 3 H 

2 2 2 2 2 (2) 3 (2) 3 (2) 18 St(O 

(l) ( 1) (1) (1) (1) (1) (1) (7) 

1) » » • • • 0 .. 
- - - -- -- --- -- 
24 26 28 28 30 ~7 28 27 30 27 29 

N. B. La chiffre indiquant les heures da leçons non obligatoires et de leçons facultatives es~ mis entre 
parenthèses. 

(a) Non compris les manipulations. 

AnT. 2. Le prisent arrêté sera inséré au JJJ011it1mr. 
Bruxelles, le 50 août -1888. 

J. DEYOLD6lt. 

XXVI 

Ar1·èté ministériel réglant le nombre d'heitrcs assignées pa1· semaine aux 
matière de l'enseignement dans les écoles moyennes de l' Jttat pour 
gm·çons. 

LE 1\l1NISTRE DE 1.'l.'IT!ilUEUl'I ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

Vu l'article 5 de l'arrêté royal du 50 août ·1888, portant réorganisation des écoles moyennes 
de l'État pom· garçons, article ainsi conçu : 

" AnT. 5. Le nombre total el la répnrtition des heures assignées par semaines au11: diverses 
matières d'enseignement dans les écoles moyennes, ainsi que dans la section prépamtolre, sont 
réglés par disposition ministérielle. » 

Voulant régler cc point pour les écoles moyennes proprement dites; 
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Le conseil de perfectionnement tic l'Instruction moyenne entendu, 

Al'l'ètc: 

An·r. 1••. Le nombre total et la rëpnrtitlon tics heures assignées par semaine aux diverses 
matières d'enseignement dans les écoles moyennes tic l'Î~tnt sont réglés conformément au tableau 
ci-joint. 

Anr. ~. Le présent arrêté sera inséré nu i1fonile111·. 
Bruxelles, le 4, septembre 1888. 

J. DEVOl,DEll, 

6COLES MOYEN.NES DB L'É1'A1' l'OUH GAl\ÇONS, 

Tableau de la répartition du temp« assigné a11x di,,e1·ses matières. 

MATIÈRES. 

Relir:iou. 

Français. 

Flamand (localités flamandes) (obltgatoire) 

2 

8 

Flamand ou allemand (localités wallonnes) {obligatoire) : i 
1 

l Allemand (localités Bamandes) - . j 
Première langue facultative : Flamand Olt allemand (localités wal- 

lonnes) • . • . . . . • • • • 

Deuxième langue facultative: Anglais. . , · 1 

0 

" 

Histoire . . 

Géog1·aphie. 

Mathémali11ues. 

Sciences naturelles. 

Tenue des livres et notions de droit commercial. 

Dessin ..•. 

Musique [eours facultatif) 

Gymnastique (3 heures pendant les récréations). 

Totaux des heures de leçons obligatoires. 

2 

,i 

2 (a) 

» 

2 

(1) 

27 

2 

7 

6 

[3) 

2 

5 

2(a) 

l 

2 

~I) 

2 

6 

6 

(5.) 

2 

!> 

2: (a) 

2: 

2 

(1) 

(a) Non comprls les excursions et les manipulations. 
N. B. Les parenthèses indiquent que les leçons sont facuHatives. 

Vu pour être annexé l.t notre arrêté du 4- septembre ·1888. 

Le lflinisfl'e de l' intérieuv: et <le l' Instruction publir1ue, 

J. Devor.osn. 
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xxvu 
Programme des études dans les athénées 1·oyaz,x. 

(Langues anciennes et modernes; histoire rt géogmphio ; mathématiques; sciences naturelles 
et sciences eommerclnles) (1). 

Langue laUne. 

HUMANITÉS GRECQtJES•l,AT!NliS liT HUMANITÉS LU'lNES. 

Septième. 
Lexigraphie : Déclinaisons et conjugaisons régulières. 
Premiers éléments de ln syntaxe : Règles gënërales d'accord; emplois principaux des cas, 
Exercices de mémoire. 
Thèmes et versions. 
Thèmes de reproduction, faits de vive voix. 
Analyse grammaticale. 
Auteul's : Une grammaire latine; 

Une chrestomathie; 
Lhomond : J..:pitonie historiœ snerœ. 

Sixième. 
Lexigraphie : Revision de cc qui a été enseigné en septième. Déclinaisons et conjugaisons 

irrégulières ; degrés de comparaison; noms et adverbes de nombre; prépositions ; conjonctions. 
Comparatifs et superlatifs des adverbes • 
Syntaxe: Emploi des cas; questions de lieu et de temps; emplois principaux des temps et 

des modes; emploi du enmpnratlf', 
Exercices de mémoire. 
Thèmes et versions. 
Thèmes de reproduction, faits de vive voix. 
Analyse grammaticale. 
Auteurs : Une grammaire latine; 

Une chrestomathie ; 
Lhomond : de V fris ilfostribus m·bis Romœ; 
Lhomond : Epitome liistorce sncrœ (traduction cursive}. 

Cinquiême. 
Revislon des difficultés <le la lexigraphie. 
Syntaxe : Diverses formes de la proposition; syntaxe des propositions de subordination ; 

.nterrogations directes et indirectes. La proposition infinitive. 
Exercices de mémoire. 
Thèmes el versions. 
Thèmes de reproduction, faits de vive voix. 
Analyse grammaticale. 
Auteurs : Une grammaire latine; 

Une chrestomathie; 
Phèdre : Fables choisies; 
Cornelius Nepos; 
Lhomond : clc Vfris (traduction cursive). 

(1) Le programme concernant les autres matières tic l'euselguement sera publié ultérieurement, 
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Quc1lrii111w. 

Ucvision lie ln syntaxe. Difficultés et exceptions prineipnles. Prinelpes de lu d1\riv11lio11 cl de 
la composition des mols. 
Prosodie. l\lét1·iq11e : Vers hexamètre cl vers pentamètre ('). 
Exercices de iuémnire s111· les morceaux expliqués. 
Thèmes cl versions. 
Thèmes d1: rcprouucüou, fails pm·écril et de vive voix. 
A111cu1·s : Une grummnlre latine: 

César : de Bello Gollico; 
Ovide : .,létamorplw.~es; 
Cornélius Nepos (truduction cursive), 

Notice biographique et littéraire sur les auteurs expliqués. 

Troisième. 

Ilécapitulation des principnles parties <le la syntaxe. Construction lutine. Purticulai-ités du 
style lutin. 

Exercices de mémoire sur les morceaux expliqués, 
Thèmes et versions. 
Thèmes de reproduction, Cuits par écrit et de vive voix. 
Exercices de versification sur l'hexamètre et le pentamètre. 
Auteurs : Une grammaire latine; 

Tite-Live : un livre; 
VÏl'gilc : Eglogues et Géorgiques; 
César : tle Bello Gnltico (traduction cursive); 
Ovide : · Alétm11orpltoses (id.). 

Notices biographique et littéraire sui· les auteurs expliqués. 

Seconde. 

Revisîon des parties principales de la syntaxe et des particularitës du style latin. 
Exercices de mémoire. 
Thèmes et versions, faits de vive voix et par écrit. 
Analyse littéraire <les principaux morceaux expliqués. 
Principales formes métriques de l'ode. 
Auteurs : Une grammaire latine; 

Cicéron : Un petit discours; 
Virgile : É11éicle; 
Horace : Oâes ; 
Salluste : Des extraits; 
Tite-Live ou Cicéron : de Senectute ou de A micitia (traduction cursive}; 
Ovide (traduction cursive). 

Notice biographique et littéraire sur les auteurs expliq ués. 

Rhétorique. 
Exercices de mémoire. 
Thèmes et versions. 
Exercices de thèmes et de versions, sans dictionnaire. 
Analyse littéraire des principaux morceaux expliqués. 
Résumés oraux de lectures indiquées à l'avance. 
Auteurs : Cicéron : Un des grands discours; 

Horace : Épitres et satyres choisies; l'Art poétique; 

(1) Le professeur exercera les élèves à mettre les vers mi- pieu, 
{5 
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Cicéron : Un petit traité philosophique; Brutus. - Pline le Jeune Lettres. -- 
Quinte-Curce (traduction cursivcï ; 

Virgile : Eneidu (trath1ctio11 cursive). 
Notice biogmphique et litllh'tlirc sui· les auteurs expliq uës. 

Lecture et écriture. 

l,nngue ll'l"CCC(UC, 

IIUJIANITl(S GllECQUES-LATINES, 

Cil,quième. 

Déclinaisons régulières. Les noms, les pronoms. Conjugaisons régulières en ,,,, 
Notions élémentaires de syntaxe: règles d'accord, emploi des cas. 
Analyse grammaticale. 
Exercices de mémoire. 
Thèmes, faits principalement de vive voix. 
Auteurs ; Grammaire grecque; 

Une chrestomathie; 
Esope : Fables choisies. 

Qtiatrième. 

Revision des déclinaisons et des conjugaisons régulières. fin de la lexîgraphie. Prineipes de 
la dérivation et de la composition des mots. 

Syntaxe : Revision de ce qui a été vu avec quelques développements. 
Exercices de mémoire. 
Thèmes, faits principalement de vive voix. 
Versions. 
Analyse grammaticale, 
Auteurs: Une grammaire grecque; 

Lucien : Dialogues des morts ; 
Babrius : fables; 
Esope , Fables choisies (traduction cursive), 

Notice biographique et littéraire sur les auteurs expliqués. 

Troisième. 

Revisiou de la lexigraphie et des principes relatifs à la dérivation et la composition des mots. 
Syntaxe : Article; emploi des cas, des modes et des temps. Diverses formes de lu proposition. 

Syntaxe des propositions coordonnées et subordonnées. 
Exercices de mémoire. 
Thèmes, füits principalement de vive voix. 
Versions. 
Analyse grammaticale. 
Dialecte ionien. 
Auteurs : Une grammaire grecque; 

Xénophon : Anubcse ; 
Hérodote : l\lorcemn choisis; 
Une anthologie. 

Notice bicgraphlque el littéraire sur les auteurs expliqués. 

Seconde. 
Revision de la syntaxe et des difficultés de la lexigrnphie. 
Dialecte épique. 
Notions sur la versification homérique. 
Exercices de mémoire. 
Versions. 
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Auteurs : Une grnmmnlro grecque; 
Ilomère ; 
Lysias, Isocrate ou un traité de Lucien ; 
Hérodote ou Xénophon (traduction cursive). 

Notice biographique et littérnire sur les auteurs expliqués. 

Rhétoi·ique. 
Rcvision des principales difficultés de la grnmmulre. 
Exercices de mémoire. 
Versions. 
Auteurs : Une grammaire grecque ; 

Démosthène : Un discours ; 
Platon : Criton, ou Euripide : une tragédie; 
Homère (traduction cursive); 
Lysias, Isocrate ou Lucien (traduction cursive). 

Notice biographique et littéraire sur- les nu leurs expliqués. 

l.aog11e f1•nn~11lse, 

HUMANITÉS GRECQUES-LATINES, ·- llU!IIANITÉS LATINES. - IIU31ANITÉS &IODHRNES. 

Septième, 
Lecture à haute voix. 
Exercices de mémoire el de diction. 
Grammaire : Lexigraphie et syntaxe : notions générales. 
Dictées. 
Analyses Iexigraphiques cl syntaxiques, faites principalement de vive voix. 
Explication de morceaux choisis. 
Exereiees de rédaction el d'élocution. 
Auteul' : une chrestomathie. 

Sixième. 
Lecture â haute voix. 
Exercice de mémoire el de diction. 
Grammaire : Lexigraphie et syntaxe : développements et difficultés. Dérivation des mots. 
Dictées. 
Analyses lexigraphique cl syntaxiques, faites principalement de vive voix. 
Explication de morceaux choisis. 
Exercices de rédaction et d'élocution. 
Résumés oraux de lectures indiquées à l'avance. 
Auteur: Une chrestomathie. 

Lecture à haute voix. 
Exercices de mémoire et de diction. 
Grammaire : Lexigraphie et syntaxe : récapitulation. Ponctuation. 
Analyses syntaxiques, faites de vive voix. 
Dictées. 

Cinquième. 

Explication de morceaux choisis. 
Exercices de rédaction et d'élocution. 
Résumés oraux de lectures indiquées à l'avance. 
Auteurs : Une chrestomathie; 

La Fontaine. 

Lecture à haute voix. 
Qual1'ième (1). 

tl) A partir .te la quatrièrue, ou tl111111t1 a Lies notion; hiogrnphlquea el ltttéraires sur les auteurs. donteu 
expliquera les œuvres. 
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Exercices de mémoire et de diction. 
ûrnmmaire : syntaxe. 
Notions littéraires sur la fable et sui· le genre épistolaire. 
Explication de morceaux choisis. 
Exercices de composition: narrations, descriptions, lettres. 
ltésumës oraux de lectures indiquées ù l'avance. 
Auteurs : Une chrestomathie: 

Morceaux choisis, particulièrement quelques lettres; 
Ln fontaine. 

Troisièm« l t). 
Lecture à haute voix. 
Exercices de mémoire et de diction. 
Style : principes. 
Notions littéraires sur les genres narratif et descriptif. 
Règles de lu versification. 
Exercices de composition : narrations, descriptions, lettres. 
Analyses littéraires. 
Résumés oraux de lectures indiquées à l'avance. 
Auteurs ~ Boileau : Art poétique, chant 1°'; Satires et Epitres; 

Une chrestomathie. 
Seconde. 

Lecture à haute voix. 
Exercices de mémoire et de diction. 
Style : figures et tropes, 
Caractères de la poésie. 
Notions littéralres sur l'idylle, l'élégie, l'ode, l'épigramme, la satire et le poème didactique. 
Exercices de composition. 
Analyses littéraires. 
Résumés oraux de lectures indiquées à l'avance. 
Auteurs : Boileau : Art poétique; Satires littéraires; 

Buffon : morceaux ehoisis ; 
Une chrestomathie. 

Rhétorique. 
Exercices de mémoire et de diction. 
Rhétorique. 
Notions littéraires sur l'épopée, sur le genre dramatique el sur l'éloquence. 
Analyses littéraires de chefs-d'œuvre oratoires (chaire, barreau, tribune). 
Analyse littéraire d'une tragédie et d'une comédie (Corneille, Racine, .lUolièrc). 
Exercices de composition. 
Exposé oral, fait par l'élève, d'un sujet choisi par lui ou désigné paa· le professeur. 

Dls,olre. 

IIUIIANITÉS GnECQUES-LATINES. - HUHANITilS LATINES. - HUmlANITÉS BIODERNES. 

Septième . 
Aperçu général del' Histoire 1miverselte. 

Sixième, 
Antiquité(avec notions élémentaires de mythologie et de géographie ancienne de la G1·èce, de 

l'Italie et de l'empire romain). 
Moyen âge, jusqu'aux croisades (exclusivement). 

(1) A partir de la troisième, les élèves auront la faculté de faire en vers un des devoirs de rédaction de la 
semaine. 
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Cinquième. 
Rëpëtltion rapide du programme de la classe précédente. 
Histoire du moy,m âge, depuis les croisades, et histoire des temps modernes, jusqu'à 1789. 

Quatl"ième, 
Court aperçu de l'histoiro contemporaine. 
Histoire de la Belgique. 

Troisième, 
Antiquité, moyen dge, jusqu'aux croisades (exclusivement). 

Seconde. 
Répétition rapide du programme de la classe précédente. 
!Joye1& âge, depuis l'époque des croisades, 
Temps modernes, jusqu'à 1789. 

Histoire de la Belgique. 
llistoire contemporaine, depuis 1789. 

Rliêtorique. 

HUMANITÉS GI\ECQUES·LATIMES, 

Gëoa,•opble. 

HUMANITÉS LATINES. - HUMANITÉS 110DEIIN1$S, 

Septième. 
Ape1·çu général de ln géographie, 

Six-ième. 
Préliminaires de la géographie. 
Géographie générale de I' E1irope. 

Cinquième. 
Répétition rapide du programme de la classe précédente. 
Géographie générale de l'Asie, de l'A{riq11e, de l'Amérique et de l'Océanie. 

Q1rntrième. 
Géographie générnlc : la Terre considérée dans son ensemble. 
Géographie détaillée de la Belgique. 

Troisième. 
Préliminaires et faits généraux. 
Géographie détaillée de l' Europe, 

Seconde. 
Répétition rapide des principales parties du programme de la classe précédente. 
Géographie détaillée del' Asie, de l'Afrique, de l'Amérique et de l'Ocêanie. 

Rhétorique. 
Élude de la Terre considérée dans son ensemble (cosmogrnphie, astronomie, géographie 

physique, politique et économique). 
Géographie très détaillée de la Belgique. 

Langue aermanlqm-" (')• 

(Flamand, Allemand, Anglais.) 
Région wallonne. Région flamande. 

N·• 1. 
HUBIANITÉS GRECQUES-LATINES ET HUMANITÉS LATINES. 

Langue obligatoire : Flamand 011 1 N° 1. Premièrelcmgueobligatoire: Flamand. 
Allemcmd. 

Septième. 
1 Lecture à haute voix. 

(1) OnssRvnwNs c;t~li11.t1.5s. - L'importance attachée à l'enseignement des trois langues germaniques, le 
14 
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ûrammnirc : Loxlgraphle et syntaxe 
notions générales, 

Dictées, 
Analyses lexlgraphiques et syntaxiques, 

faites principalement de vive voix. 
Explication de morceaux choisis. Exercices 

de mémoire et de diction sui· ces morceaux. 
Exercices de réduction. 
Auteur: Une chrestomathle. 

Sixième. 

Prononciation; écriture (pour l'nllemand). 
Lecture à haute voix. 
Gremmaire : L'essentiel de la lexigrs- 

phie, 
Dictées. 
Versions. Thèmes. 
Explication tic morceaux faciles. Exercices 

de mémoire et de diction sur ces morceaux. 
Auteur: Une chrestomathie. 

Lecture à haute voix. 
Grammalre : Loxigraphie cl syntaxe : dé 

veloppements. 
Dictées. 
Analyses lexigrnphiques et syntaxiques, 

faites principalement de vivo voix. 
Explication de morceaux choisis. Exer 

cices de mémoire et de diction sui· ces mor 
ceaux. 

Reproduction orale de lectures faites à 
domicile sur l'indication du professeur. 
Exercices de rédaction. 
Autem· : Une chrestomathie, 

Cinquième. 

Lecture à haute voix. 
Grammnire : Complément de la lexigra- 

phie. 
Dictées. 
Versions. Thèmes. 
Explication de morceaux choisis. Exer 

cices de mémoire et de diction sur ces mor 
ceaux. 

Auteur : Une ehrestomathie. 

Lecture à haute voix. 
Grammaire : Rôcapitulation de la lexi 

grn phie et de la syntaxe; développements et 
difficultés. 

Dictées. 
Analyses syntaxiq ues, faites de vive voix. 
Explication de morceaux choisis. Exer- 

cices de mémoire el de diction sur ces mor 
ceaux. 

flamand, l'allema11{/ et 1·anglais, diffère selon qu'Il s'agit d'un athénée appartenant à la région ûamande 
ou à la région wallonne du pays. 

§ ter. AtMmées établis da11S la 1·égion {lnmmule. 
L'élude des trois langues est requise dans la division commerciale et i'11Ci11strielle de la section des 

tiumanités modernes. 
Celle du ttaman« et de l'atlematHl dans la division scientifique tic la même section. 
Dans la section des tusmanüés grecq11es-latÏ11es et dans celte des humanités latines, l'élude du {lamantl 

est obfigaloire et, en outre, celle tic l'allemand ou de l'anglais. 
§ 2. AU1é·nées établis <latis la région walëonne. 

L'étude des trois langues est requise dans la division commerciale et industrielle de la section des 
humanités modernes. L'enseignement commence par le flamand ou par l'allemand. 
L'élude du flamand et ile t'uüeman a est obligatoire sous la même réserve dans la division sc-ientifiqiee 

de la section iles humanités modernes, 
Dans la section des lwmanités grecques-latines cl dans celle des Iumumités totines, l'élude d'une seule 

langue est exigée : celle du flanunul ou de l'allemand. 
- Les élèves qui ne doivent pas oblîgutoiremcnt étudier les trois langues g ermauîques sont admis, sur 

leur demande, à suivre le cours de celle, tic ces langues dont l'élude ne leur est pas imposée, pour autant 
que ces cours soient organisés dans l'athénée eu vue de la section ou de la divlsien à laquelte les élèves dont 
il s'agit appartiennent. 
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Lecture à haute voix. 

Reproduction orale de lectures faites it 
domicile sur l'indication du professeur. 

Exercices de rédaction, 
Auteur : Une chrestomuthie. 

Quatrième. 
Lecture à haute voix. 

Grnmmalre : Récapltulnticn de ln lcxl- 
graphie; éléments de ln syntaxe. 

Dictées. 
Versions. Thèmes. 
Explication de morceaux choisis. Exer 

cices de mémoire et de diction sur ces mor 
ceaux. 

Auteur : Une chrestomathie. 

Grammaire : Itéenpitulatlon de ln syntaxe. 
Bxplicntion de morceaux choisis et d'une 

œuvre complète en prose (parueuliërcment 
d'auteurs du x1x0 siècle). Exercices de mé 
moire et de diction SUI' ces morceaux. 

Notice biographique et littéraire sut· les 
auteurs expliqués. 

Reproduction orale et comptes rendus 
oraux de lectures faites à domicile sur l'in 
dication du professeur. 

Exercices de rédaction : Lettres et narra 
tions ; petites descriptions. 

Auteur : Une chrestomathie. 

Troisième. 
Lecture à haute voix. 
Grammaire : Récapitulation et fin de la 

syntaxe. 
Versions. Thèmes. Exercices de rédaction. 
Explication de morceaux choisis des prin 

cipaux auteurs du x1x• siècle, Exercices de 
mémoire et de diction sur ces morceaux. 

Reproduction orale de lectures faites a 
domicile sur l'indication du professeur. 

Auteur : Une chrestomathie (l). 

Seconde. 
Lecture à haute voix. 
Exposé systématique de lu syntaxe. 
Notions indispensables de la métrique 

(surtout à l'occasion des morceaux expli 
qués). 

Versions. Thèmes. Rédactions. 
Explication de morceaux choisis el d'une 

œuvre complète en prose des principaux au 
teurs du x1x• siècle (pour le flamand), des 
xv111• et x1x• siècles (pour l'allemand). Exer 
cices de mémoire el de diction sur ces mor 
ceaux. 

Notice biographique et littéraire sur les 
auteurs expliqués. 

Lecture à haute voix. 
Notons indispensables de la métrique (sur 

tout à l'occasion des morceaux expliqués), 
Explication de morceaux choisis des prin 

cipaux auteurs des xvue et x1. .•. 0 siècles. Exer 
cices de mémoire et de diction sur ces mor 
ceaux. 

Notice biographique et littéraire sur les 
auteurs expliqués. 
lleproduction orale et comptes rendus 

oraux de lectures faites à domicile. 
Exercices de rédaction : Lettres, narra 

tions, descriptions. 
Auteur : Une chrestomathie. 

Lecture à haute voix. 
Explication de morceaux choisis des prin 

cipaux auteurs <les xvu-, xvm" et xrx" siècles. 
Exercices de mémoire et de diction sur ces 
morceaux. 

Notice biographique et littéraire sur les 
auteurs expliqués. 

Reproduction orale et comptes rendus 
oraux de lectures fuites à domicile sur l'in 
dication du professeur. 

Analyses littéraires et exercices de com 
position. 

Auteur : Une chrestomathie. 

(IJ La leçon se donnera, autant que possible, dans la langue qui fait l'objet de l'enseignement 
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Reproduction orale et comptes rendus 
oraux de lectures fniles i\ domicile sur l'in 
dication du professeur. 

Auteur: Une chrestomathie (1). 

Lecture t\ haute voix. 

Rhétol'iqtte. 

Lecture à haute voix. 
Exposé systématique de ln syntaxe. 
V ers tons. Thèmes. Rédactions. 
Explication d'un chcî-d'œuvre en prose et 

d'un chcï-d'œuvro en vers. 
Exercices de mémoire et de diction sur les 

morceaux expliqués. 
Notice biographique et littéraire sur les 

auteurs expliqués. 
Ileproduction orale et comptes rendus 

oraux de lectures faites à domicile sur l'indi 
cation du professeur. - Ces morceaux de 
vront être choisis de manière à donner, 
autant que possible, une idée des principales 
époques littérnircs el i\ faire connaître les 
écrivains marquants de ln période classique 
et de la période contemporaine (t), 

N° 2. Lanque 1wn obligatoire: Allenumcl 
ou Flamancl. 

N• 5. Lm19t1e uon obli9C1toùe : A 119luù;. 

Explication d'un chef-d'œuvre oratoire et 
d'une tragédie de Voudcl ou de Bilderdijk. 

Exercices de mémoire et ûe diction sur les 
1110l'CCl\UX expliqués. 

Apceçu de l'histolrc de la Huératuro. 
Le professeur s'nttachern : 
1° A donner une vue d'ensemble et â 

caractériser les priuclpales époques, sans 
s'embarrasser dans les détails; 

2° A illustrer ln partie relative à l'époque 
classique et à l'époque contemporaine par 
des lectures fuites en classe ou recomman 
dées. 

Analyses littéraires et exercices do com 
position. 

N° 2. Deuxième langueobli9aloire: Alle 
moml ou Auglois. 

N° 5. lcrngue non obll9atofre : A1,9fois 
oie Allcnwnrl 

(Programme commun à tous les uthëuëes.) 

Quatrième. 

Prononciation, lecture et écriture (pour l'allemand). 
Grammaire : L'essentiel de la lexigraphie ; notions générales de la syntaxe. 
Dictées. 
Versions. Thèmes. 
Explication de morceaux faciles. Exercices de mémoire et de diction sur ces morceaux. 
Auteur : Une chrestomathie. 

Lecture à haute voix. 
Grammaire : Complémeut de la Iexigraphie et de la syntaxe. 
Dictées. 
Versions. Thèmes. 
Explication de morceaux choisis. Exercices de mémoire et de diction sui· ces morceaux. 
Auteur : Une chrestomathie. 

Trnisième. 

Seco11de. 
Lecture à haute voix. 
Récapitulation de la grammaire. 
Versions. Thèmes. Exercices de rédaction. 
Explication de morceaux choisis. Exercices de mémoire et de diction sur ces morceaux. 
Notice biographique et littéraire sui· les auteurs expliqués. 
Auteur : Une chrestomathie (l). 

\1) La. leçori se donne, autant que possible, dans la langue qui fait l'objet tic l'unseignement. 



( ?S7 ) 

llhélo1'iff 11c. 
Lecture â hnute voix. 
Notions iudispensnhles de lu métrique 'surtout à l'occasion des morceaux expliq ués). 
Versions. Thèmes. Réductions. 
Explication do morceaux choisis. Bxerclees de mémoire et de die lion sur ces morceaux. 
Notice biogrnphique cl littéraire sur les auteurs expliqués. 
Au leur: Une chrestomathie (1). 

llUb!ANl'l'ÉS IIIOUBIINES. 

N" 1. tïremière langue obUgaroire (princi- 
7mlc) : Fiamuiu! ou Allcmencl. 

Septième. 
Lecture. Êeriture (pour l'allemand). 
Grammaire : L'essentiel de la lexigra- 

phie. 
Dictées. 
Versions. Thèmes. 
Explication do morceaux faciles. Exercices 

de mémoire et de diction sur ces morceaux. 
Auteur : Une chrestomathie. 

Sirieme. 
Lecture t\ haute voix. 
Grammaire : Complémcnl de la lexigrn- 

phie ; éléments de la syntaxe. 
Dictées. 
Versions. Thèmes. 
Explication de morceaux faciles, Exercices 

de mémoire et de diction sur ces morceaux. 
Auteur : Une chrestomathie. 

Cinquième. 
Lecture à haute voix. 
Grammaire : Récapitulation de la lexi- 

graphie ; développement de la syntaxe. 
Dictées. 
V ersions. Thèmes. 
Explication de morceaux choisis. Exercices 

de mémoire et de diction sur ces morceaux. 
Auteur : Une chrestomathie. 

Quatrième. 
Lecture â haute voix. 
Grarnmairc : Récapitulation et fin de la 

syntaxe. 
Versions. Thèmes. Rédactions. 
Explication de morceaux choisis. Exercices 

de mémoire et de diction sur ces morceaux. 
Notice biographique et littéraire sur les 

auteurs expliqués. 
Reproduction orale et comptes rendus 

N° l. Première la11g11c obligatoire: Ftanuuul, 

"' C,) ~ ,::: 
""' -5 
"' "' ~ 
V, 
C 
c:l -c 
u, 
~ ·.;::; 
~ ...• 
Q) 

<Il 

"' C ·.:::; 
"' ï 
"' ., ::, 
cr 
CJ ,., 
Eh C,) 

<Il tj 

~ ,::: 
c:l ·a E 

<ù d s ~ ::, A - 0 
Cl> .êi:, 
"' ""' -0 :.. 
C,) .::! 
E "' E -0 

~ 
1=/) 
0 :.. ~ 
::l 

"rj .•.. 
0 ,::: 
::, 
"' C,) 
~ 
.§ 
C 
0 c:., 

"' 6 
E ~ 
&i 
0 

~ 

(1) La leçon-se donne, autant que posstbl», daus la langue qui f.lit l'objet de l'ensei1;ncmenl. 
rn 
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oraux de lectures faites à domicile sur l'in 
dication du professeur. 

Auteur : Une chrestomathie. 

Troisième. 
Lecture à haute voix. 
Exposé systématique de la syntaxe. 
Notions indispensables de la mëtriq uc 

(surtout à l'occasion des morcenuî expli 
qués). 

Versions. Thèmes. Rédactions. 
Explicntion de moreeaux choisis (particu 

lièrement d'auteurs du xrx" siècle). - Exer 
cices de mémoire et de diction sur ces mor 
ceaux. 

Notice biographique et littéruire sur les 
auteurs expliqués. 

Reproduction et comptes rendus de lec 
tures faites à domicile sui· l'indication du 
professeur. 

Auteur : Une chrestomathie (1). 

Seconde, 
Lecture à haute voix. 
Exposé systématique de la syntaxe. 
Versions. Thèmes. Rédactions. 
Explication de morceaux choisis d'auteurs 

classiques flamands des xv11° et xrx= siècles, 
d'auteurs classiques allemands des xvms et 
x1x• siècles. - Exercices de mémoire et de 
diction sur ces morceaux, dont les uns se 
ront expliqués en classe, les autres lus à do 
micile par les élèves, qui en feront 1m compte 
rendu oral. 

Notice biographique et littéraire sur les 
auteurs expliqués. 

Auteur : Une chrestomathie (1). 

Rl1étorique. 
Lecture à haute voix. 
Versions. Thèmes. Hëdactions, 
Explication d'un chef-d'œuvre en prose et 

d'un chef-d'œuvre en vers. 
Exercices (le mémoire et de diction sut· les 

morceaux: expliqués. 
Reproduction orale et comptes rendus 

oraux de lectures faites à domicile sur l'in 
dication du professeur. - Ces morceaux 
devront être choisis de manière à caraetérf 
ser, autant que possible, les principales épo 
ques de l'histoire de la littérature et à faire 
connaitre les écrivains marquant de fa pé 
riode classique et contemporaine (1). 

.:: 

( t) La leçon se donne, 1,utant que possible, dans la langue 11ui fait l'objet tic l'enseignement, 
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N° 2. Se con de langue obligatoire (accessoire): 
Allcmancl ou flamand 

2. Deuxième la11911e obligatoire : Alto· 
numâ, 

(Programme commun à tous les athénées). 

Sixième. 

Prononciation et lecture. Ecriture (pour l'allemand). 
Grammaire : Les premiers éléments de la lexlgraphic. 
Dictées. 
Versions. Thèmes. 
Explication de morceaux fücilcs. Exercices de mémoire et de diction sur ces morceaux. 

Cinquième. 
Lecture à haute voix. 
Grammaire : La lexigtaphie et les premiers éléments de la syntaxe. 
Dictées. 
Versions. Thèmes. 
Explication de morceaux faciles. Exercices de mémoire el de diction sur ces morceaux. 
Auteur: Une chrestomathie. 

Q1tatrième. 
Lecture à haute voix. 
Grammaire: Complément de ln lexigraphîe ; éléments de la syntaxe. 
Dictées. 
Versions. Thèmes. 
Explication de morceaux choisis. Exercices de mémoire et de diction sur ces morceaux. 
Auteur : Une chrestomathie. 

Troisième. 
Lecture à haute voix. 
Grammaire : Récapitulation de la lexlgraphle ; complément de la syntaxe. 
Versions. Thèmes. Rédactions. 
Explication de morceaux choisis. Exercices de mémoire et de diction sur ces morceaux. 
Notice biographique et Iittéraire sur les auteurs expliqués. 
Auteur : une chrestomathie (1}. 

Seconde. 
Lecture à haute voix. 
Récapitulation de la syntaxe. 
Notions indispensables de la métrique (surtout à l'occasion des morceaux expliqués). 
Versions. Thèmes. Rédactions. 
Explication de morceaux choisis des auteurs marquants de l'époque classique et de l'époque 

contemporaine, Exercices de mémoire et de diction sur ces morceaux. 
Notice biographique et littéraire sur les auteurs expliqués. 
Auteur : Une chrestomathie ('). 

Rhéto1·iq11e. 
Lecture ù haute voix. 
Versions. Thèmes. Rédactions. 
Explication d'un cheï-d'œuvre en prose et d'un chef-d'œuvre en vers (en entler 011 pat· frag 

ments). 
Exercices de mémoire et de diction sui· les morceaux expliqués. 
Iteproduction orale et comptes rendus oraux de lectures faites ù domicile sur l'indication du 

professeur. Ces morceaux devront ètre choisis de manière à faire connaitre les écrivains mar 
quants de l'époque classique et de l'école contemporaine (1 ). 

(1) Le leçon se donne, autant que possible, dans la langue !JUi fuit l'objet de l'enseir,nemen t 
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N• 5. Troisième fon911e obligatoire den« la division inclustrù1lle et eommereiale de ta secticm 
des hwtrnnités modernes ; non obligatoii·e clans la tlivi,çio11 scientifique. 

(Programme commun t\ tous les athénées, conforme aux n•• 2 el Îl du programme des huma 
nités grecques-latines et latines.) 

Mt1tbén1aUq11cs, 

uuiJANITÉS GRllCQUES-LATINES, 

Septième. 
Exposition de la numëratlou décimale des nombres entiers. Addition et soustraction raison 

nées. Définitions et règles (snns démonstration) de la multiplication el de la division des 
nombres entiers - petits problèmes sut· les nombres entiers. Caractères de divisibilité par 2, 3, 
,_.., 5, 6, 9 et 11 (sans dëmonstrauon). 

Fractions ordinaires, transformations qui n'altèrent pas la valeur d'une fraction - simplifi 
cation et réduction au même dénominateur ( on n'opérera que sur des fractions dont le dénomi 
nateur commun peut être trouvé mentalement). Définitious et règles (sans démonstration) des 
opérations fondamentales sur les fractions - problèmes faciles. Nombres décimaux. Numé 
ration. Rêgles(sans démonstration) des opérations fondamentales sur les nombres décimaux. 

Première étude du système métrique Applications (iJ. 

Sixième. 

Dëmonstratiou des règles relatives à la multiplication des nombres entiers ; à la multiplica 
tion et à la division des fractions ordinaires et des nombres décimaux (en mettant ceux-ci sous 
forme de fractions ordinaires) (i). 

Démonstration des caractères de divisibilité par 2, 4, ~, 9, 5 ; preuve par 9 de la multipli 
cation. 

Problèmes sur l'intérêt simple, l'escompte commercial, les mélanges et les alliages. Problèmes 
sut· la règle de trois, résolus par la méthode de réduction à l'unité. 

Étude détaillée du système métrique. 

Cinq1.tième. 

Revision du programme de sixième. 
Interversion des facteurs d'un produit - conséquences de ce prmcrpe. Changements 

qu'éprouvent le quotient et le reste d'une division quand le dividende et le diviseur ou l'un 
d'eux seulement sont rendus un certain nombre de rois plus grands ou plus petits. Division par 
un produit de plusieurs facteurs. · 

Démonstration du caractère de divisibilité par ·t 1. 
Preuve par 9 et par 11 de la multiplication et de la division. 
Problèmes sur l'intérêt simple, sur l'escompte en dehors et en dedans, sur la rente, la tare, 

les mélanges, les alliages, l'échéance commune, règle de société, en général sur les quantités 
qui se calculent d'après un taux indiqué par tant pour 100 ou pour -1000. 
Théorie des fractions généralisées (quotient indiqué par deux fractions). 
Formules générales relatives aux problèmes d'intérêt, de mélanges. 
Définitions des mots, rapport arithmétique, rapport géométrique. - Proportion arithmé 

tique. - lUoyenne arithmétique. - Proportion géométrique, égalité du produit des extrêmes 
et de celui des moyens - Conséquences de ce principe. - 4° proportionnelle - règles de 
trois simple et composée. 

Calcul <les surfaces et des volumes (dans les cas les plus simples). Calcul du poids d'un corps. 

(1) La définition de la mul!iplication sera généralisée sttccessivement , 
(2) Le sens et les règlos des opérations sur les Iractions ordinaires seront expliqués d'abord au moyen de 

problèmes concrets. 



( 61) 

Qiwlri1'me. 

Al'illm1t!tiq11e. - llcvision LILL programme de cinquième. 
Démonstration de la règle de ln division des nombres entiers. - Recherche du plus grand 

commun diviseur de! doux nombres entiers par des divisions successives. Un nombre qui divise 
un produit (le deux facteurs et qui est premier avec l'un d'eux divise l'autre facteur. - Censé 
q uences de cc prlncipc. - Un nombre n'est décomposahle qu'en 1111 seul système de facteurs 
premiers. - Décomposition des nomines en facteurs prcuriers. Ilccherche des diviseurs d'un 
nombre. Itecherchc du plus grand diviseur et du plus petit multiple commun par lu dëcompo 
sition en facteurs prernlors. 

A/gèb1·e. - Translonnntlon des égalités. Étude complète dos proportions - partages propo1· 
tionnels, Ëquations , Ilésolution d'équations et de problèmes numériques du 1°• degré ù une 
inconnue. Problèmes littéraux.Applications des formules trouvées àiles problèmes numériques. 
(On choisira notamment les problèmes sui- l'intérêt, l'alliage- on tirera de lu formule fonda 
mentale la valeur de l'une quelconque des quantités qui y entrent et on exercera les élèves ù 
formuler- 1•éno11cë des problèmes dont celle valeur est la solution.} 

Géométrie. - te premier- livre. Construction, ù l'aide de la règle et du compas, de figures 
d'après des données numériques. 

Troisième. 

Re vision de l2nlgèbrc et de la géomctrie vues en quatrième. 
Algèb1·e. - Résolution des équations du for degré à deux el i, plusieurs Inconnues, Résolu 

tion de quelques problèmes généraux assez simples. 
Applications des lormules à des exemples numériques. Interprétation des valeurs négatives, 

indéterminées, inflnles (1). 
Ccrlcul al9ébriq11e. - Opérations fondamentales. Carré et cube d'un binôme. Divisibilité d'un 

polynôme entier en x pn1· x - a ; application à la division de xm ± li'" pat· x + a, forme du 
quotient. FraclioJJs algébriques, opérations, simplification des fractions dont les deux termes 
sont monômes, bindmes ou trinômes carrés parfaits. · 

Céométrie. - Propriétés du cercle et des figures qui résultent de su combinaison avec la 
ligne droite. Mesure des angles. Problèmes : Tracé des perpendiculaires, des parallèles, cons 
truetion des trïu11gles et des circonférences d'après des conditions données. Évaluation des 
aires planes. Relatîcns principnles entre les éléments d'un triangle. Lignes proportionnelles. 
Figures semblables ; propriétés des sécantes. Détermination des éléments d'un triangle (hau 
teurs, médianes, rayons des cercles inscrit et circonscrit), surface en fonction des cotés, appli 
cations numêrïq ues, Problèmes sur les lignes proportionnelles, les figm·es semblables ou 
équivalentes; eonstruotion d'un rectangle, connaissant la surface et lu somme ou la différence 
des côtés; partage d'une droite en moyenne et extrême raison. 

.Arpentl.lge. - Mesure et division des terrains (~). 

Seconde, 
Jlevision du cours précédent. 
Algèbre. - Carré el racine carrée des nombres et des polynômes. Calcul des radicaux 

du 2° degré. Résolution de l'équation de 2a degré ; propriétés des racines ; décomposition du 
trinôme du 2• degré en facteurs. Discussion de l'équation ux2 + bx + c = o. Équalion 

bicarrée, résolatîcn cl discussion. Transformation de V A ± V-i:ï: Problèmes du 2~ degré. 
Bésolution de quelques systèmes faciles d'équations de degré supérieur à plusieurs inconnues. 

Maxim um du produit de deux facteurs ayant une somme constante. Minimum de la somme de 
deux Iacteurs ayamuu produit constant, (On s'appuiera surl'identité(x + y?= (x-y)2 + 4x y), 
applications. Progressions arithmétiques et géométriques. Insertion de moyens proportinnnels ; 

(!) Celle 1ler-11ïèr-e partie du programme est destinée à préparer les élèves au calcul atgèbrlque et à leur faire 
comprendre la aé11éralité des résultats. 

{2) Le professeur fera faire quelques épures soignées avec la règle et le compas. 
f6 
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somme <les termes. Théorie des Iogarithmes dëûnis par deux progressions, usage des Lubies; 
cnractërlstiques négatives, Intérêts composés et annuités. 
Géomâtrie. - Revision du 5• livre. Polygones réguliers. lllcsure du cercle et de la circoufé 

rcnce. Détermination <le -rr (méthode des Isopérimètres). 
Géoméll'ie de l'espuce, - Droites, plans, pnrallèlcs, perpendiculaires, mesure de l'angle 

dièdre, ëgalüc des trièdres. 
Triqoncmétri«, - Dëûnltion (les lignes trigonométriques, formules relatives nu triangle 

rectangle. Usages des tables, cuicuis numériques, applications. 

Rhétorique. 

Revision du?$• livre. Revision des progressions cl des logarithmes. 
Algèbre. - Rentes viagères, emprunts. 
Géométrie. - Propl'Îétés générales du prisme, de ln pyramide, mesure des volumes et des 

surfaces de ces corps et des troncs de prisme et de pyramide. 
Sphère, sections planes, plan tangent, intersection de deux sphères, pôle d'un cercle tracé 

sur la sphère ; angle sphérique, sa mesure. 
Surfaces et volumes du cylindre, du cône, du cône tronqué, de la sphère. 
Trigonométrie. - Formules fondamentales, résolution des triangles quelconques, exercices 

numériques, applications topographiques faciles, graphomètre, niveau. 

HUMANITÉS MODtRN6S. - IIU31,\NITÉS LATINES, 

Observation. - A partir de la troisième, il y a bifurcation dans les études : 
A. Le programme est différent pour les élèves de la division scientifiq1te de la section des 

humanités modernes et peur ceux de la clivisiou commerciale el ùulustrielie ; 
B. Les élèves de ln section des humouilés latines onl le choix entre les deux séries 

d'études ..4. et B renseignées ci-après. 

1, - Clauea de 11epUème, de sb:Utme, de elnq_nlème e& de qua~rlème. (Division Inférieure.) 

Septième et sixi~me. 

(Même programme que pour la septième et la sixième des humanités grccques-latines.] 

Cinquième. 

A1·itlu11étique. - Revision de la numération. Démonstration des opérntions fondamentales 
sur les nombres entiers (moins ln division}, sur les fractions ordinaires, les nombres décimaux 
(en metlant ceux-ci sons forme de fractions ordinaire). Théorie des fractions généralisées. Prin 
cipes et caractères de divisibililé des nombres. Proportions. Applications nombreuses aux ques 
tions d'intérêt simple, d'escompte, de société, de mélange; formules générales relatives à la 
résolution de ces problèmes. Applications numériques. 

Algèbre. - Transformation des égalités. Résolution de l'équation du 1•• degré 1\ une 
inconnue. Résolution de problèmes numériques et littéraux. Applications des formules trou 
vées à des exemples numériques. (On choisira notamment les problèmes sur l'intérêt et 
l'escompte; on tirera de ln formule la valeur de l'une quelconque des quantités el on exercera 
les élèves à formuler l'énoncé du problème dont celte valeur est la solution.) 

Géométi·ie. - Définitions cl notions préliminnires. Égalité des triangles. Théorie des perpen 
diculaires, des obliques, des parallèles, somme des angles des triangles et d'un polygone quel 
conque. Quadrilatère. Applications. (On exercera les élèves à construire des figures d'après les 
données numériques en se servant de ln règle et du compas.) 

Quatrième. 
Arithmétique. - Révision des principes et caractères de divisibilité. Théorie du plus grand 

commun diviseur par des divisions successives. Décomposition <les nombres en facteurs pre 
miers. Recherche de tous les diviseurs d'un nombre, du plus grand commun diviseur et du 
plus petit multiple commun de plusieurs nombres. Détermination du plus petit multiple 
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commun ù l'aide du plus grand commun diviseur. Démonstration de ln règle de ln division des 
nombres entiers. 

Algèl1re. - llêsolution des équations du 1°• degré à deux et ù plusieurs inconnues. Résolu 
tion de problèmes gënérnux. Applicnlion des formules t\ des exemples numériques. Inl(.'l'lll'êla• 
lion des valeurs négatives, infinies, indéterminées (1 ). 

Opérntions fondamentales sur les quantités algébriqucs ; cnrrë et cube d'un binôme. Divisi 
billté d'un polynôme enlier en x par x + CL Application ti lu division de x"' ± am par x ± a; 
forme du quotient. Practious algébriques. Opérations. Simplification des fractions dont les deux 
termes sont des monômes, des binômes ou des trinômes carrés parfaits. 

Carré et racine carrée des nombres et des polynômes algébriques. Calcul des radicaux du 
2e degré. Résolution de l'équation du 2• degré. Problèmes. 

Gëometde. - Revision complète du cours précédent. Propriétés principales du cercle et des 
figures qui résultent de sa eombinalson avec Ill ligne droite. l\Iesurc des angles. Problèmes. 
Mesure du rectangle, dn parallélogmrnme, du trlangle et du trapèze. Relations principales entre 
les éléments d'un triangle. Lignes proportionnelles. Figures semblables. Calcul numérique des 
éléments des triangles. Problèmes. 

n. - Cl.o8Se8 do Crolslèn1e, de aeeo111de ell de rhétorique. (Ohl!llon supérieure,) 

1" Il UMANITKS !IODER N &S. 

(Division sclentiûquo.) 
Troisième. 

Revision de ce qui a été vu dans les classes précédentes. 
Arithmétique. - Théorie genérale de la divisibilité des nombres, du plus grand commun 

diviseur, du plus petit multiple commun. Théorie des nombres premiers. Théorème de Fermat. 
Conversion des fractions ordinaires en fractions décimales et réciproquement. Approximations 
numériques. Principales mesures anciennes en usage dans le pays. Principales mesures étran 
gères, lem· réduction en mesures décimales. Opérations sur les nombres complexes. Racine 
cubique des nombres. 
Algèbre. - Discussion des équations générales du -fe• degré à une et à deux inconnues. 

Discussion complète de l'équation générale du 2e degré. Équations réductibles nu 2e degré. 

Réduction des expressions de la forme V a + \lb et V a + b \! - 1. Pro 
priétés des trinômes du 2• degré. Questions de maximum dépendant du trinôme du 2e degré. 
Progressions problèmes. Théorie des logarithmes par les progressions, usage des tables, 
applications aux questions d'intérêts composés et aux annuités. 

Géométrie. - Polygones réguliers. Mesure du cercle, détermination de •.. Problèmes. 
Notions sur la théorie des transversales. 
Trigonométrie rectiligne. - Relations entre les lignes trigonométriques, arcs multiples qui 

correspondent à une ligne trigonométrique donnée ; formules fondamentales, discussion et 
transformations de ces formules. Construction et usage des tables trigonométriques. Appropria 
tion des formules au calcul logarithmique. Résolution des triangles. Calculs numériques. Appli 
cation des formules à la résolution de divers problèmes. 
Arpentage. Nivellement. - Lever des plans à l'équerre, au graphomètre, à la planchette. 
Exercices sur le terrain. Tracé des plans. 

Seconde. 

Revision de l'algèbre, de la géométrie plane, de la trigonométrie rectiligne avec de nom 
breuses applications. 
Arithmétique. -Théorie des différents systèmes de numération, des opérations fondamen 

laies sur les nombres entiers dans un système quelconque. Caractère de divisibilité par un divi- 

(1) Cette partie du programme est destinée à préparer les élèves au calcul algébrique et à leur faire 
comprendre la généralttë des résultats. 
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seur de il" ± r. Méthode abrëgée pour eûcctuer ln multiplicatlon, ln division, l'extrnction de ln 
racine canée. 

A l9i:bre. - Emploi des cocfllcients Indéterminés. Applicntion <le ln méthode des coolllclents 
mdétcrminés ù ln théorie de la division; ti ln recherche de la racine d'un polynôme; 11 lu 
recherche tirs relations qui doivent exister entre les coellicicnts l1'1111e expression algéhrique 
pour qu'elle satisfasse n ccrtnines conditions; ù ln résolutiun des équations du 1°' degré. :Mnxi 
mum du produit x"' _11" quand ax + uy est constant. Mnxi111um ou minimum d'une fonction 
du 2° degré n deux vnrlnblcs. Fractions con tin ues, propriétés des réduites ; tractlons con lin ues 
périodiques. Analyse indéterminée du -1~• degré. Théorie des arrangements, penuututlous cl 
combiuuisons avec et sans répétirion. Binôme de Newton. Formation des puissances d'un poly 
nôme; extraction des racines des nombres et des polynômes ; sommation des puissances sem 
blables des termes d'une progression arithmétique. Puissances et racines des monômes supé 
rieures t\ celles du 2• degré. Calcul des radicaux, exposants fractionnaires ou négatifs, éq uations 
exponentielles. Théorie des logarithmes par l'équation exponentielle. Concordance des deux 
définitions, module. Logarithmes népériens. 

Géométrie plane, - Divisions et Iaiseaux harmoniques et anharmoniques. Pôles; polaires. 
Théorème de Pascal el de Brianchon pour le cercle. Nombreux exercices sur la séométric. 

Géomé!rie dan« l'espace. - Du plan et des lignes droites considérées dans l'espace. l\lcsure 
de l'angle dièdre; propriétés principales de l'angle solide ; trièdres supplémentaires, Propriétés 
principnles des polyèdres, leurs volumes et leurs surfaces convexes. Théorie de la similitude et 
de ln symétrie; plans, axes et centres de symétrie. Triangles sphériques. Propriétés principales 
du cylindre, du cône, de la sphère; surface convexe et volumes de ces corps et <les segments. 
Polyèdres réguliers. 

Rhétoriqw~. 

(t) Revision approfondie des théories principales de l'arithmétique, de l'algèbre, de la géo 
métrie, de la trigonométrie, avec de nouvelles applications de ces théories. 
Théorie élémentaire des déterminants à deux et à trois lignes. Définitioiis, déterminants de 

divers ordres, théorèmes cl propriétés élémentaires du cuicui des déterminants. Applications à 
lu résolution d'un système de ri êq uatio ns du 1 ~• degré. 

Trigonométrie sphérique. - Les formules relatives aux triangles. Résolution des triangles 
déterminés par des côtés et des angles donnés et quelques autres cas les plus simples. Excès 
sphérique. Rayons sphériques des cercles inscrit et circonscrit. Distance de deux points sui· la 
surface terrestre. Réduction d'un angle à l'horizon. Volumes du pnrnllélipipède et du tétraèdre 
en fonction des arêtes et des angles. Exercices. 

Géométrie anlllytique. - Principe de l'homogénéité. Construction des expressions algé 
briques. Problèmes déterminés. Coordonnées rectilignes, leurs transformations, eoordonnées 
polaires. Diverses formes de l'équation de la droite, intersection de deux droites, angle de deux 
droites, équations des bissectrices des angles formés par deux droites. Aire du triangle en fonc 
tion des coordonnées des sommets. Construction et discussion des équations du 2° degré à deux 
variables, invariant cl discriminant. Théorie générale des tangentes, du centre, des diamètres, 
des axes, des asymptotes, des foyers, des pôles et polaires. Simpliôcation de l'équation gënërale 
du 2° degré à deux variables. Formes particulières de l'équation lorsque la courbe est assujettie 
â certaines conditions. Notations abrégées. Propriétés particulières des courbes de 2° degré, 
démonstrations analytiques et géométriques. Construction et discussion des lieux géométriques 
représentés par des équations en coordonnées polaires. Problèmes. Sections du cône. Théorèmes 
généraux sur les coniques; intersection el similitude de deux coniques. 

Géométrie descriptive. - Notions préliminaires et objet de la géométrie descriptive. Théo 
rèmes et problèmes relatifs au point, à ln ligne droite et au plan. Rabattement et rotations 
dans les cas les plus simples. 

(1) Deux des huit heures portées au programme seront consacrées ~ celle revision. 
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(Di-vision commerciale et induslriollc.) 
Troisième. 

Revision do cc qui n ôté vu dans les classes préeédontos en arithmétique, en algèbre cl en 
géométrie. 

Géométrie. - Le quatrième livre do géométrie (propositions principales). Expression des 
surfaces et des volumes du prisme, de la pyramide, d11 cylindre, du cône, du tronc de cône, 
de la sphère. Exercices numériques relatifs t\ ces formules. 

Algèbre. - Progressions. Théorie dos logarithmes par los progressions, usage des tables. 
Applications nombreuses de l'arithmétique, do l'algèbre à diverses questions d'intérêt simple et 
composé, d'escompte, de mélange. 
Trigonométrie. - Définitions des lignes trigonométrlqucs. Formules relatives au triangle 

rectangle. 
(Le professeur traitera les questions de physique qui nëcessitent des développements mathë 

matiques.) 
Seconde. 

Revision de la géométrie plane el de l'algèbre vues en troisième avec de nombreuses applica 
tions au change, aux arbitrages, ordres de banque, matières d'or et d'argent, principales 
mesures anciennes en usage dans le pays; principales mesures étrangères, leur réduction en 
mesures décimales, opérations sur les nombres complexes. 

Géométrie. - Principales propositions du 15° livre. 

Rhéto1'ique. 
Gêomêtrie. - Revision du 15° livre, propositions principales du 6°. Définition do la sphère, 

section plane, pôle d'un arc tracé sur la sphère. Propositions principales du 8° livre. 
Applications nombreuses de l'arithmétique el de l'algèbre à diverses questions usuelles rela 

tives aux fonds publics, aux actions el obligations, au remboursement des emprunts, aux rentes 
viagères, aux assurances. 

2° HUMANITÉS L.\TINES, 

Troisième. 

Série B. 

(l\lème programme que pour la troisième 
commerciale et industrielle de ln section des 
humanités modernes.) 

Série A. 
(~Ième programme que pour la troisième 

scientifique de la section des humanités mo 
dernes.) 

Seconde, 
(Même programme que pour la seconde 

des humanités greequcs-latines.) 
(Uème programme que pour la seconde 

scientifique de la section des humanités mo 
dernes.) 

Rhétoriqt1e. 

(l\lème programme que pour la rhétorique 
des humanités grecques-latlnes.) 

(~lême programme que pour la rhétorique 
scientifique de ln section des humanités mo 
demes.) 

Scleuce8 11nturellcs, 

Zoologie (semestre d'hiver), 
Notions d'anatomie. Description anatomique de l'homme et d'un type do chacune des suhdi 

visions suivantes : un mammifère, un oiseau, un reptile, un batracien, un poisson, un mol- 
17 

llU!l,\NlTÉS GRECQUES-LATINES. 

Qttatrième. 
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lusquc, un insecte, un crustacé, un ver, un polype et un protozoaire ; caraetères tic transition. 
l\Iodc d'emploi du microscope. 
llot<miquc (semestre <l'été). 
Orgnnologie. Organes de nuteition cl de reproduction, fruit el graine. Mod.c d'emploi d'une 

flores exercices pratiques. 

Zoologie (1 or trimestre). 
Notions de physiologie. Herne du cours précédent en y ejoutant ln physiologie des organes. 

Classification en embranchements, sous-embronchements, classes et ordres. Distribution gëo 
graphique du règne animal. Éléments d'hygiène. 

Botanique, - Physiologie. Êtuclo physiologique des organes, fécondation et développement 
du fruit et de ln graine. GcognqJhie bolauiq11e. Notions élémentaires el station <les plantes. 
Botanioue systémalique. Clossificotions. Caractères généraux des principales familles et notam 
ment des familles suivantes : Rononeulacécs, crucifères, malvacées, légumineuses, caryophyl 
Iëes, rosacées, ombellifères, solanées, borraginées, scrophulariëes, labiées, ameutacëes, coni 
fères, graminéos. Quelques cryptogames. Herborisations. 

Seco11clc. 
Quelques excursions scientifiques. 
Physique. - Généralités. Objet do la physique. Matière, masse, états des corps, propriétés 

gérérales des corps, les faits qui les constatent. Forces. Composition et déeompositions des 
forces. Notions sur les mouvements. Force centrifuge. Pesanteur, Pendule. Densité et poids 
des corps. Centre de gravité. Lois de la chute des corps. Attraction universelle. Unités C. G. S. 
Jlyclroslc1tique. - Caractères généraux des liquides. Principe de l'égalité de pression. Pres 

sion dans les liquides, Conditions d'équilibre. Vases communiquants. Capillarité. Niveau 
d'eau. Niveau à bulle d'air, Presse hydraulique. Principe d'Archimède. Détermination des 
volumes. Poids spécifiques. Aréomètres et pèse-liqueur. Propriétés des gaz. Force expansive 
des gaz, leur pesanteur. Pression atmosphérique. Baromètre. Loi de Mariotte. lUanomèlrcs. 
Aérostats. l\lachine pneumatique. Pompes. Siphons. 

Calorique. - Hypothèses sm· la nature <le la chaleur. Dilatation. Thermomètres. Échelles 
thermométriques. Changements d'état des corps, fusion, vaporisation, ëbulirion. Calorique latent. 
Force élastique des vapeurs. Mélange des gaz et des vapeurs. Densité des vapeurs. Liqué 
faction des vapeurs. Hygrométrie. Hygromètres. Conductibilité des corps pour la chaleur. 
Calorique spécifique. Rayonnement el réflexion du calorique. Pouvoir émissif, pouvoir rëflec 
teur, pouvoir absorbant, pouvoir diathermane, Théorie de la rosée. Sources de chaleur et de 
froid. Chauffage. Notions sur les machines à vapeur. Théorie mécanique de la chaleur. 
lumière. - Hypothèse sur la nature de la lumière. Propagation et vitesse de la lumière, 

Réflexion. Lois de la réflexion. Miroirs plans. Miroires sphériques. Foyers, leur détermiuntion. 
Images réelles et images virtuelles. 

Lois de la réfraction. Effets produits par la réfraction. Dispersion, spectre solaire, ses pro 
priétés. Explication de I'nrc-en-ciel. Théorie des lentilles. Microscope. Lunettes. Télescope. 
Chambre obscure. Chambre claire. Vision. Stéréoscope. Notions de photographie. 
Acoustique. - Son. Vibrations des corps sonores. Propagation et vitesse du son, Quo lités du 

son musical. Échelle musicale, Réflexion du son. Écho. Porte-voix. 

Rhétm·i11iuJ. 

Physiqtie. - i\fagnétisme. Électricité. Météorologie. 
Notions de chimie que le professeur fera connaitre surtout por des expériences. 

IIU!IM!ITÉS MODEl\l'IES ET HU~IANITÉS LATINES. 

Nota, A partir de la seconde, il y a bifurcation clans les études : 
A. Le programme est différent pour les élèves de la <livision scie11tifiq11e et pour ceux de la 

division commerciale et industl'ielle de la section des /iunumités modernes ; 
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11. Les élèves de la section des l11rnwnités lctine« ont le choix entre les programmes de ces 
deux divisions : série & ou série Ii, 

1· - Vlaues de cinquième, de quoh'lè111e e& de troisième. 

Ci11q11ième. 
(Programme conforme ô. celui de ln quatrième de ln section des humanités grecqttes-latines.) 

Quatrième. 
(Programme conforme ù celui de ln troisième de la section des lwmanités grecqties-latines.) 

Troisième. 
(Programme conforme à celui de la seconde de la section des humanités gr·ecques-lati11es.) 

11. - Clal!IIIC!f ae seconde et tle 1•hê&orlque, 

IIUMAl\'.lTÉS ~IODKRNES, 

(Division sclentiflque.) 

Seconde. - (Physique et météorologie.) 

Magnétisme. - Aimants naturels et artificiels. Actions réciproques des pôles. Fluides ma 
gnétiques. Substances magnétiques. Aimantation par influence. force coercitive. Action direc 
trice de la terre. Méridien magnétique. Boussole. Déclinaison. Inclinaison. Intensité. 

Électricit», - Développement de I'ëlectrleüë. Hypothèse sur la nature de I'ëlectricité. Êlcc 
tricité statique. Corps conducteurs et non conducteurs. Deux espèces d'électricité, leurs actions 
réciproques. Êlectrisation par influence. Électroscope. Machine électrique. Êlectrophore. 
Condensateur. Bouteille de Leyde. Effet de l'électricité. Électricité des nuages. Paratonnerre. 
Électricitê dynamique Expérience de Galvani. Pile de Volta. Théorie de la pile. Pile de Daniel. 
Pile de Bunsen. Pile Leclanché. Expérience d'Oersted, Courants électriques. Notions sur les 
lois des courants et sur les unités électriques. Effet de la pile. Galvanoplastie, Induction, 
notions sur les machines magnéto-électriques et dynamo-électriques. Télégraphe électrique. 
Téléphone. Lumière électrique. 

f:léments de •météorologie. 
Les élèves seront familiarisés avec le maniement des appareils et mis à même de faire les 

expériences que comporte le cours. 

(Division commerciale et industrielle.) 

Seconde. -- (Physique, météorologie, chimie.) 

Programme conforme ù celui de la seconde de la division scientifiq11e, complété par les 
matières suivantes : 

Objet de la chimie. Différence entre les phénomènes physiques el les phénomènes chimiques. 
Corps simples, corps composés. Lisle des principaux corps simples avec le symbole chimique. 
l\Iélalloïcles. Préparation et étude des propriétés des principaux métalloïdes. Combinaison de 
l'hydrogène avec le chlore, l'oxygène, l'azote. Analyse et synthèse de l'acide chlorhydrique, de 
l'eau, de l'ammoniaque. Loi des volumes, des poids, des proportions définies. Atomes. l\lolécules. 
Atomicité, groupement des métalloïdes d'après leur atomicité; équivalents. Combinaisons de 
l'oxygène avec l'azote. Loi des proportions multiples. Études des principales combinaisons des 
métalloïdes entre eux. Anhydrides, acides, basicité des acides, sels, formules chimiques. Notions 
de thermochimie. 
Métaux. - Propriétés physiques des métaux. Classification des métaux, action du chlore, 

du brome, de l'iode, de l'oxygène, du souffre et des acides sur les métaux. 
Propriétés générales physiques et chimiques des chlorures, bromures, iodures; des oxydes, 

des hydrates, des sulfhydrates, des sels métalliques; lems préparations. Caractères essentiels 
auxquels on peut reconnaitre les métaux contenus dans les sels. Exercices pratiques. 
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nMtoriquc. - (Chimie et minérnlogic.) 

t.hùuie. - Ilevision <le cc qui o été vu sui· les métaux dans le cours précédent. 
Préparation du potassium, du sodium, du magnésium, de l'aluminium. iUétallurgîe du fer, 

du nickel, du zinc, du cuivre, du plomb. Étude des composés do ces métaux et de ceux du 
magnésium, du calcium, du hayum, du mercure, de l'argcut, du platine, de 1'01·, lorsqu'ils 
sont employés dans les arts ou qu'ils se trouvent ù l'état naturel en Belgique; étude de quelques 
nllingcs. 
l.'ltimcnts et mint!ndogie. - Caractères physiques des minéraux, élude des princlpalcs 

espèces minérales usuelles. 
Chimie orgcmique. - Composition des corps organiques. Notions sur l'analyse organique. 

Formes cristallines, dimorphisme, isomorphisme, amorphisme, allotropie. 
Clnsslflcntion sériaire, gënëralitès sur les hydroearburos de ln série C11 ll90 + '. Hydrure de 

Méthyle. Pétrole. 
Généralités sur les alcools de ln formule c,, J[<an + ! 0, nlcool méthylique, préparation, alcool 

ordinaire. Fermentation alcooliqnc. Distillerie. Brasserie. 
Acide acétique, fermentatiou acétique; vinaigre de bois, prépnratlon ; acétates de plomb, de 

cuivre. 
Acide palmitique, stéarique (oléique), bougies stéariques. 
Ether éthylique, préparation, Aldéhydes. 
Action du chlore sur les hydrocarbures, chloroforme. 
Hydrocarbures de la série c- uin, éthylène, fabricatlon du gaz d'éclairage. 
Acide lactique, ïermeutntion lactique; acide oxalique, urée. 
Glycérine, corps gras naturels, saponification. 
Acide tartrique et tartrates. 
Mannite, glucoses, sucres, amidon, dextrine, cellulose. Gommes. Benzine. Camphres, résines, 

caoutchouc el gutta percha, 
Cyanogène et principaux composés eyaniques. 
Indigo, teinture, 
Matières albuminoïdes et leurs dérivés. 
lHnnipulations, analyses et essais eommerciaux. 
{Dans les manipulations, ainsi que dans les applications de ce cours, on aura principalement 

en vue les industries locales.) 

IIUMANITÉS LUINES. 

Sél'ie A. 
Sectnule , 

(Programme conforme ù celui de la seconde 
scientifique des lwma11ilés modemes.) 

Série B. 

Seconiie. 
(Programme conïorme à celui de la seconde 

commerciale el i11d11sll'ielle cles hm11anités 
modemes.; 

Rliét01·ique. 
{Programme conforme à celui de la rhéto 

riq m: commerciale el industrielle des huma 
·11ités mocle1·nes.) 

SCIENCES CO~l!IER.CIALES. 

Quatrième. 

Principaux devoirs du commerçant d'après le code. Agents et institutions concernant le 
commerce intérieur. Factures, comptes d'achat cl de vente. Lettre de voiture, lettre de change, 
billet à ordre. Tenue des livres en partie simple. Livres auxiliaires. Théorie générale de la tenue 
des livres en partie double. Correspondance commerciale. Exercices d'application. 
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Division commerciale et indusu-lelle. 

TroisièmtJ, 
Ilépétition des principales matlèrcs qui out ôtô eusolguées dans le cours précédent. Agents cl 

institutions concernant spécialement le commerce extérieur, S ubtlivision des comptes géné 
raux. Comptabilités spéciales : conslgnatau'es, industriels, banquiers, sociétaires. Notions de 
droit commercial en cc qui eonceme les consignations et les sociétés. Comptes courants el 
d'iutérèts d'après les trois méthodes. Compte d'annuité. Cot'l'cspondo.nce commerciale. Exer 
eiees applicaücn, 

Seconde. 
Commerce. - Résumé des principes de lu eomptahilitë, Changes et Leurs combinaisons. 

Arbitrages et ordres de banque. l\Intièrcs d'or et d'urgent. Nombreux exercices de calcul 
appliqués ù ces diverses opérations. 

Droit commercial, - Notions élémentaires de dreit civil Cil ce qui concerne les contrats ou 
obligations conventionnelles, ln vente, le mandat. Élêments <le droit commercial (la loi sur les 
faillites exceptée). 
Histoire de l'i11dustrie et du èoimnel'ce en Bcl9iq,w. - C011p d'œil rapide sur l'élut de l'in 

dustrie et du commerce avant el pendant la domination romaine. Charlemague. Invasion des 
Normands. Influence des croisades. La Hanse en Belgiq ue. Foires. Influence des communes. 
Comté de Flandre, comté de Hainaut, duché de Brabant, pr-incipauté de Liége au xm= et au 
x1v• siècles. La Maison de Bourgogne. 

GéograpMe i11tfostrielle et commerciale de la Belgique. - Éll1de des neuf provinces (nature 
du sol, principales productions naturelles et) industrielles), commerce, voies de communica 
tion, localités remarquables. 

Rhêto1·iq11e. 
Comnze1·cc. - Répétition des principales matières ensei~liees dans le cours précédent. Fonds 

publics, actions et obligations. i\Io<les de remboursement des emprunts. Opérations de bourse. 
Rentes viagères. Assurances sur les choses. Assuranœ sui· la vie. Coisse gênérale d'épargne et 
de retraite. Nombreux exercices d'application. Comptes e11 partlcipation. Commerce de spécu 
lation. Comptes de revient. 

.Droit commerr,ial. - Répétition des principales matières enseignées dans le cours précédent. 
Loi sur les faillites, banqueroutes et sursis. Tribunaux de eom merce, Conseils de prud'hommes, 
Principales lois usuelles (brevets, warrants, marques de fabriques). 
i.'conomie politique. - Production, ses facteurs. Con«litions favorables à la production 

[machines, propriété, liberté de travail, division du travai], association, instruction). Échange 
cl débouchés. Monnaie. Instruments et institutions de crédit, Répnrütion de la richesse. Consom 
mation. Épargne. Luxe. Impôts. Budgets. Population. Êléments de statistique théorique et 
pratique. 
Histoire cfo cornmerce et de l'imlustrie en !Jel9iq1ce clep11is le xv• siècfoj11sqit'à nos jours. 
- Aperçu sur le développement des branches d'industrie les plus importantes <lu pays, prin 
cipalement depuis son indépendance. 

Géograpltie industrielle et commerciale de la 8'el9iq1.1e. - Principales industries et centres 
importants où elles s'exercent. Mouvement et objets du commerce extérieur- de la Belgique. 
Statistique du commerce spécial belge avec I'étranger-. Pays de provensnee de nos prinei 
paux articles d'importation. Débouché de nos prlneîpaux a1·1ic:les d'exportation. Commerce de 
transit, 

Vt1 et approuvé : 
Le Ministre tle l'l1tl~rie1,r et de l' Instruction publique, 

J". DEVOLDER. 
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ANNEXE. 

ENSEIGNE31EN1' DES LANGU.:S ANCll>NNtS ET OES UNGIJES MOOEI\Nt.S, 

Instruciùms gé-nérales. 

Les règles et les définitions d'usage (fortuatlon du pluriel, du féminin dans les substantifs 
cl les udjectifs, règles d'accord, genres, nombres, personnes, voix, etc.) s'cnseignerout dogma 
tiquement et pratiquement cl permettront d'employer une terminologie commune pour toutes 
les langues, tandis que les règles de la syntaxe particulière à chaque langue s'enseignerout 
d'une manière raisonnée cl pratique, en tenant compte des résultats obtenus relativement n la 
grnmmalro comparée. Le profèssmr [er« trouve1· les formules des règles après les uvoù 
tlédttites tl'exemples ou e:xpliqw!es 7iar iles exemples. 
Il accordera une attention partieulière aux fonctions des mols cl aux formes grammaticales ; 

l'analyse lexigrnphique cl l'analyse syntaxique, entendues d'une manière rationnelle, seront 
spécialement employées i\ cet effet. Beaucoup d'élèves sont faibles dans les langues mortes, 
purce qu'ils sont faibles dans lem· langue maternelle : ils ne connaissent pas assez les fonctions 
des mots, ln valeur logique des termes dans les propositions, les rapports des propositions 
entre elles, pour savoir différencier l'emploi des cas, des modes, des temps, etc., en latin et 
en grec. 

Les analyses sont utiles, à la condition qu'elles ne se fassent pas machinalement, qu'elles ne 
deviennent pas une monotone nomenclature de mots; il est fastidieux de faire répéter sans fin 
cc que l'élève ne peut i1,no1·cr sans être inapte 11 suivre les cours d'un établissement d'mstruc 
tion moyenne. Les analyses ainsi comprises se feront tous les jours, surtout oralement, dans les 
classes inférieures; clics permettront de revoir la lexigraphie, dont l'étude doit être systéma 
tique et patiente. 

Le professeur donnera chaque jour un exercice, soit oral, soit écrit, sur la grammaire, sans 
céder au désir d'aller au delà du programme de sa classe. 

La grammaire apprise à pnrt et dons sa Iorme abstraite, sans application immédiate, arrête 
et rebute souvent les élèves. Au début de l'étude d'une longue et principalement de l'étude des 
langues mortes, le professeur n'en fera que peu d'usage; il aura soin de donner à ses élèves la 
traduction d'un texte cour! et simple, qui servira en même temps de base à de petits thèmes 
d'imitation, faits de vive voix. 
Il expliquera comment les mots prennent des terminaisons différentes suivant leurs fonctions 

grammaticales et passera naturellement ainsi de la pratique à la théorie. 
Dans le choix des morceaux à expliquer, il veillera constamment au côté éducatif et mornl. 

L'analyse littéraire lui fournira mainte occaslon de faire ressortir les leçons que renferment ces 
morceaux. 

ENSEIGNE!IENT DE LANGUES 1l0DERNES. 

Instructions qênérales. 

Le but ù atteindre par l'étude d'une langue vivante est, indépendamment de la culture 
formelle à laquelle cette branche du programme doit contribuer avec toutes les autres, une 
connaissance suffisante de l'idiome étranger, non seulement pour le lire sans effort et en goûter 
la littérature, mais encore pour Je parler el l'écrire sans trop grande difficulté. 

· Cc double but indique la méthode à suivre : 
1. Lo grammaire et le vocabulaire, la théorie et l'application marcheront toujours de pair. 
2. Ln grammaire ne sera pas découpée par tranches. Laissant de côté, au début, les particu 

larités et les exceptions, le professeur donnera seulement l'essentiel, les règles générales et 
indispensables, se réservant de développer plus tard la lexigraphie et la syntaxe. 

5. Le livre de lecture servira de base et de pivot aux exercices de diction et de conversation. 
4. Dans les classes inférieures, des dictées, choisies de manière ù enrichir méthodiquement 

et utilement le vocabulaire, contribueront à former l'oreille cl serviront en même temps d'cxer 
cices de prononciation. 
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o. Les morceaux expliq ués fou miro ut, dans les classes iuférieurcs surtout, la matière des 
thèmes qui, tout en présentant dans un ordro grudué et méthodique des upplications des règles 
de grammaire, devront aider à l'ussimilntiou Intelligente <les textes lus en classe et ù l'enrichis 
sement <lu vocabulaire. 

6. Dans les classes supérieures, les notices biographiques et littéraires, l'aperçu de l'histoire 
de la lluératurc constituent des exercices de diction et non de simples exercices de mémoire. 

7. Il ne sera pas absolument nécessaire, pour faire connaître un auteur, de lire en entier 
une œuvre de longue haleine; mais on 11e manquera jamais, quand on lira des fragments, de 
les rattacher ù l'ensemble, de Iaire, pour ainsi dire, un carton de rapport qui montre la pince 
et l'importance du morceau détnché ; de souder l' une ù l'autre, par un résumé clair et substantiel, 
les différentes parties qu'on nura cru devoir eholsir pour les expliquer en détail. 

8. L'esq uisse de l'histoire de la Iittérature iuscnte au programme de ln rhétoriq ue a pour but 
de serrer et de grouper dans un cadre les figures caractéristiques que les élèves ont vu défiler 
tians les classes précédentes et surtout de leur inspirer le désir de se familial'iser avec les 
auteurs dont le professeur n caractérisé le talent et le génie, en même temps que de leur tracer 
une espèce d'itinéraire qui les guide dans leurs lectures. 

ENSEIGNEMENT DB L'IIISTOIRE E'f DE LA GÉOGRAPIIIE, 

Instvuctùms gênfrnles. 

Une salle sera spécialement affectée à l'enseignement de l'histoire et de la géographie. Cette 
salle devra être fournie de tous les objets <l'intuition et de démonstration nécessaires nu cours : 
phctographles, gravures, plâtres, allas, caries, sphères. etc. 

Quant ù l'interprétation ù donner au programme, clic se trouve Indiquée ci-après : 
Histoire. - Il y a pour l'histoire trois cours concentriques : 
D'où, la division suivante : 
Un I•~ cours, donnant, en septième, une vue générale de l'histoire universelle; 
Un IIe cours, donnant, en sixième et en cinquiène, le récit et 1'et1chai11eme11t iles 9rancli. fm'ts 

de l'hlstoire universelle et, en quatrième, de l'histoire de ln Belgique, précédée de l'indication 
de quelques faits de l'histoire contemporaine; 

Un me cours, développant le cours précédent. On y expliquera les grands faits déjà vus et 
on y intercalera des laits secondaires de l'histoire universelle, en troisième et en seconde; de 
l'histoire de la Belgique et de l'histoire contemporaine, en rhétorique. 

Géog1·apliie. - En sept années d'études, ln géographie universelle et la géographie de la 
Belgique seront étudiées m, moins deux fois. 

De là, la division en trois cours : 
Un I•• cours, donnant, en septième, une vue générale de la géographie; 
Un II0 cours, donnant la géographie générale, principalement politique (avec plus de détails 

pour- l'Europe que pour les autres parties du monde), en sixième et ·en cinquième, el faisant, 
en quatrième, ln récapitulation de ce qui précède, par une élude de ln terre dans son ensemble, 
complétée par ln géographie de ln Belgique; 

Un III• cours, donnant, en troisième et en seconde, avec développement, la géographie phy 
sique et ajoutant des détails à ln géographie politique enseignée dans le cours précédent. En 
rhétorique, on reprendra tout le cours par une étude de ln Terre dans son ensemble et on le 
terminera par la géographie détaillée de la Belgique ;\ tous les points de vue. 

Ces trois coui·s d'histoire et de géographie peuvent être qualifiés de préparatoire (septième), 
rnoyen (sixième, cinquième, quatrième) et supérieur [troisième, seconde, première). 

INSTRUCTION SPÉCIALES. 

Septième. 
I•• couas (cours préparatoire). 

Hrsroms, - Aperçu général de i'histoire universelle. 
Cet aperçu signalera successivement les grands peuples ou empires, en donnant quelques 

traits caractéristiques (étendue ou durée de leur domination, mœurs ou industrie, grands 
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hommes). - Celte succession de lableimx, cette promenade à travers les âges fcrn comprondre 
aux enfants la succession des temps) des peuples et des idées et les intéressera pal' s11 
vnriëté même. 

80 leçons (deux heures })l\1' semaine) permettent amplement de donner ù cc cours descriptif 
le développement et le caractère qu'il comporte. 

Glit1GIIAPIIIE, - Aziel'ç-u gt!nérul de la gèogrnphie. 
L'enseignement de la géographie, en septième, doit ëtre une préparation au cours propre 

ment dit. 
Cc sera un petit cours tleycnjitif~ une grande promenade géographique, une sorte do Tour 

1l11 monde e1i 40 leçons (une heure par semaine). 
On partira de ln Belgique, dont on donnera une description sornmuire ; on fera connaitre 

ensuite les grands füats de l'Europe; on passera par l'Afrique, l'Asie, l' Austt·alie, le Grand 
Océan, l'Amérique cl I'Océan Atlantique. 

Ce voyage fournira l'occasion de donner une idée de la rotation <le la terre, de la différence 
des climats, des végétaux, des animaux et des peuples, sans nécessiter la précision scieutifique 
d'un cours proprement dit. 

lliSTOIRE. - 

Antiquité (avec notions élémentaires de mythologie et de géographie ancienne de la Grèce, 
de l'Italie et de l'Empire romain). 
lrioyen âge, jusqu'aux croisades (exclusivement). 
L'histoire de la Belgique doit sui He chaque cours d'histoire universelle; elle sera donnée en 

quatrième. Le cours d'histoire universelle sera divisé en deux parties, dont l'une se donnera en 
sixième et l'autre en cinquième. 

Les faits du moyen fige antérieurs aux croisades ont encore de l'affinité avec l'antiquité, les 
faits postérieurs mènent dëjli aux temps modernes. - C'est pourquoi, le cours de sixième 
comprend l'antiquité et le moyen clge, jusqu'aux croisades. 

Cc cours, en sixième comme en cinquième, doit être nécessairement restreint, en raison du 
peu de développement des élèves et du temps (deux heures par semaine) qui est accordé ù 
l'histoire. Le professeur- choisira les grands faits, en donnera l'enchaînement cl le récit, sans 
entrer dans les considérations politiques ou autres qui s'y rapportent. 

L'importance relative des diverses parties du programme peut être représentée à peu près 
par la proportion suivante : 
Illstoire de l'Orient : 10 leçons. 
llistoire grecque et romaine : 50 leçons. 
Histoire du moyen âge : 20 leçons. 
GÉOGRAPHIE. - 

Préliminaires de la géographie. 
Géographie générale de l'Europe . 
Les préliminaires, qui consistent en l'explication de termes ou notions diverses de géographie 

astronomique, physique et politique, permettront d'utiliser et de classer méthodiquement ln 
plupart des notions du cours descriptif donné en septième. 
Ensuite, vient l'étude de l'Europe: clic comprend une courte description physique suivie de 

l'étude de chacune des divisions politiques de l'Europe, parmi lesquelles la Belgique recevra 
un développement plus étendu que les autres contrées. - Pour chaque pays, on donne un 
résumé de géographie physique, ensuite la situation, les divisions, les principales villes et 
quelques notions sur l'industrie et le commerce. 
40 leçons (ou une heure par semaine) suffisent pour remplit· ce programme. 

Sixième, 

II• couns (cours moyen). 

llrsTOIRB. - 
Répétition rapide du programme de la classe précédente. 

Cinq1,ième. 
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Ilistoire du ntO!Je» dge, depuis les croisades, el histoire dos temp.~ mo,lemo.ç, j usq u'à 1789. 
La répétition doit être une rëcapitulntion générale, en une dizaine de leçons, sans revenir sur 

les détails. 
Comme en sixième, le programme comprend le récit et l'enchaluemeut des grands faits. 
L'importance relative des parties du programme peut être évalué comme suit : 
Répétition et fin du moyen ûgc : 50 leçons sur 80 ( deux heures p!ll' semaine). 
Temps modernes : tlO leçons sur 80. 
G1foGllAl'l!IE, - 

Répétition rapide du programme de la classe précédente. 
ûëogrnphie générale : Asie, Afrique, Amérique et Océanie. 
Pour chaque partie du monde, 011 donnera d'abord une courte description physique générale; 

ensuite quelques notions de géographie politique, mais plus brèves que pour les États de 
l'Europe. 
40 leçons ( une heure par semaine) formcn t un minimum nécessaire, mais suffisant. 

lIJSTOIR!i.- 

Court aperçu de l'histoire contemporaine. 
Histoire de la Belgique. 
L'indication rapide des événements de l 'histolre contemporaine doit être fuite sans apprécia 

tions politiques ou religieuses i elle est nécessaire, car les élèves, arrivés en quatrième, ne 
peuvent plus ignorer la guerre msso-turque de 1878 ou celle de Crimée, les révolutions 
de t 850, de 1848, etc. D'ailleurs, ces événements intéressent les élèves, soit par leur connexion 
avec ceux de notre histoire nationale, soit par leur importance et leur proximité même. 

La nécessité de voir deux fois l'histoire de la Belgique a été reconnue ; on ne peut admettre 
que les élèves passent six années à l'athénée sans rien connaitre de l'histoire nationale, ce qui 
présente d'ailleurs de graves inconvénients, même pour los études littéraires. 

D'un autre côte, l'histoire de la Belgique ne peut être étudiée que si l'on a déjà une idée sufli 
saute des époques de l'histoire universelle auxquelles clic se rattache. - Elle complète donc, en 
quatrième, l'étude de celle-ci, tout en fournissant l'occasion d'en rappeler quelques événements. 

80 leçons (deux heures par semaine) suffisent amplement à ce programme. 
Pour-I'histoire de la Belgique, 70 leçons sur 80. 
Pour l'histoire contemporaine, 10 leçons sur 80. 
GÉOGIIAPUIE. - 

Géographie génémle : la Terre considérée dans son ensemble. 
Géog1·aphie détaillée de la Belgique. 
Ce programme a pour but de raccorder dans leur unité générale et de compléter les faits 

géographiques vus séparément dans chaque partie du monde; il comprend des notions géné 
rales : 1° de géographie astronomique (mouvement diurne, mouvement annuel, jour et nuit, 
saisons, la Terre dans le monde solaire); 2° do géographie physique (distribution et formes géné 
rales terres et des océans, bassins océaniques, courants océaniques, vents alizés, distribution 
générale des trois règnes et des races humaines), et 5° de géographie politique (grands Étals). 

Ce résumé de géographie universelle n'esl que la reprise et le développement méthodique du 
petit cours descriptif de la septième. 

Le II• cours (ou cours moyen) est terminé, en même temps que le cours d'histoire, par une 
élude de ln Belgique plus complète et plus détaillée que dans le programme de la sixième. 
40 leçons (une heure par semaine} suffisent : 
20 leçons pour ln géographie générale ; 
.20 leçons pour la géographie de la Belgique. 

Quatrième. 

IIIe COURS ( CO Urs supérieur). 
Complet en troi« années, y compris l'histoire de la Belgique. 

Ihsroma, - Développement du cours précédent par l'explication (causes, effets, etc.) des 
faits déjà vus et par l'intercalation des faits secondaires. 

19 
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Indiquer les transformations do quelques Institutions politiques, 1\ eortalnes époques, et 
Inire des tableaux des éléments tic ln civilisation, 

Gt0Glu1•11111. : Cc cours développe et complète Le cours précédent : 
1 ° En donnaut à ln géographie physique l'étendue et le caractère seientiflq ue qu'elle 

comporte; 
2" En donnant, dans ln géographie politique, plus de détails sur los productions cl sur l'im 

portance industrielle et commerciale des différents pays en particulier. 

Troisièiue, 

lhsrome, - 80 leçons (deux heures par semaine). 
Antiq11iq11é, moyen cige, jusqu'aux croisades (exclusivement). 
Les leçons sont distribuées entre les diverses parties dans la même proportion qu'en sixième. 
Le développement relatif des élèves permet nu professeur de donner une double étendue à 

ses leçons, 
GÉOGIIAl'IIIB. - 

Préliminaires cl faits généraux. 
Géographie détaillée de l'Europe. 
Cc programme : 
1 • Reprend, en les complétant, les notions théoriques préliminaires du cours de sixième; 

il rappelle quelques-uns des faits généraux ( distribution des terres et des océans, courants, 
vents alizés, etc.) du cours de quatrième; 2• il donne une idée détaillée de l'Europe physique 
cl politique. 

L'importance relative des deux parties du programme peut être évoluée à peu près à : 
10 leçons pour les prélirninaires ; 
50 leçons pour l'Europe. 

Seconde. 
Hrsroma. - 80 leçons (deux heures par semaine}. 
Répétition rapide du programme de la classe précédente. 
1l/oyrn âge, depuis l'époque des croisades. 
Temps modernes, jusqu'à 1789. 
Les leçons doivent être distribuées entre les deux parties du programme clans ln même pro- 

portion qu'en cinquième. 
Répétitiou et fin du moyen tige, 50 leçons sui· 80. 
Temps modernes, 50 leçons sur 80. 
Les leçons peuvent être doubles en étendue de cc qu'elles sont en cinquième. 
GÉOGRAPHIE. - 40 leçons (une heure par semaine). 
Répétition rapide des principales parties du programme de ln classe précédente. 
Géographie détaillée de l'Asie, de l'Afriqiu, de l'Amérù7ue et de l'Océanie. 
Chacune de ces parties du monde comprendra : 1° une descnption physique complèlc; 

2• la description particulière de chaque pays, mais avec un développement moindre que pour 
les pays d'Europe. 

Rhétorique, 

Hrsrorns, - 80 leçons (deux heures par semaine). 
Histoire de la Belgique. 
Histoire contemporaine, depuis 1789. 
Ce programme développe et complète celui de la quatrième classe. Il comprendra : 
65 leçons pour l'histoire de Belgique; 
HS leçons pour l'histoire contemporaine. 
GtOGI\Al'IIIE, - 

Étude de la Terre considérée dans son ensemble (astronomie, géographie physique, politique 
et économique). 

Géographie très détaillée de la Belgique. 
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Cc programme est le développement scientifique lie celui de la quatrième: 
1° Sous le titre général la 1'el't'e, sont comprises : 
a) Lo. géographie astronomique, qui reprend, développe et complète les notions générales 

données en sixième et en quatrième. - Les éléments cl'astronomie ter-i-est1·e doivent ëtre ensei 
gnés pat· le professeur de 15éogrnphie, parce que souvent ils expliquent des faits d'ordre physique 
et que, logiq uement, ils forment le couronnement scicntiflq ue de In connaissance de la terre ; 

b) Lu géographie physiq1,e, qui donne lu récapitulation des faits géuérnux ; 
c) La géographie politt'q1ee, qui indique les éléments théoriques de la puissance des États, 

rappelle les grands États de la terre, en particulier ceux de l'Europe, et les colonies euro 
péennes, etc. ; 

2• Ln géographie de la Belgique termine l'élude <le la terre. - Elle doit être une étude du 
puys, aussi détaillée que possible, sous le rapport de la géographie historique, physique, topo 
graphique, industrielle et commerciale, avec l'étude des institutions politiques et administratives. 

Les leçons seront attribuées en nombre ù peu près égal ù chacune des deux parties du pro 
gramme, soit /1-0 sui· 80 (1 heure pur semaine). 

ODSEll\"ATION GÉNÉIIALE, 

Deuofrs d domicile. ~ En recommandant dans toutes les classes de nombreux exercices 
d'a pplication, le Gouvernement n'a pas l'intention d'engager les professeurs à multiplier les 
devoirs t\ domicile. Il y aurn, au maximum, deux devoirs écrits par jour: on les donnera court, 
mais on exigera qu'ils soient bien soignés au point <le vue de l'écriture, de la forme littéraire 
et des matières données ù traiter. 

Les devoirs dans les classes inférieures sont simples et la correction en demande peu de temps; 
le professeur peut se borner à souligner les fautes en chargeant les élèves de l'aire eux-mêmes 
les rectifications; il corrigera tous les devoirs. Dans les classes supérieures, où ln revision des 
devoirs et des compositions littéraires exige parfois beaucoup de temps, parce que le professeur 
doit indiquer le motif de ses changements, il en corrigera le 11l us grand nombre possible et il 
contrôlera au moins chaque jour l'exécution matérielle de tous les devoirs. 
Leçons. - Les exercices de mémoire et de récitation sont nécessaires pour l'étude des langues 

anciennes et modernes ; ils donnent une provision de mots et de tournures: ils gravent dans 
l'esprit des élèves les modèles le plus propres à former le goût, Les morceaux choisis comme 
exercices devront être empruntés aux bons auteurs, notamment aux poètes, et seront préalable 
ment bien expliqués. On engagera les élèves ù tenir note des expressions heureuses. 
Lecture. - Dans la lecture et l'explication des textes, on s'attachera particulièrement à faire 

bien saisir aux enfants le sens précis des mots) la valeur des locutions elles liens que la dérivation 
établit entre les mots de la même famille. 
le'> professeurs cle toute.~ les classes a11ro11t sofo de surveiller constamment la prononeietio» 

Vu et approuvé : 

le Ministre de l'Interieur et âe l'Lnstruction publique, 

J. DEVOLDER, 

XXVIII 
Programme des cours des écoles moyennes de garçons. 

Langue rrançalse. 

Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Grammaire : Notions générales de la lexlgraphie et de 1a syntaxe, 
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Dictées. 
analyses grammaticales, faites priucipnlement de vive voix. 
Explication de morceaux choisis. 
Exercices de mémoire et de diction sui· les morceaux expliqués. 
Exercices de rëdaetlon. 
Une ehrestonuuliie. 

Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Grammaire : Lexigraphie et syntaxe; développements et diflleultés, Dérivation des mots. 
Dictées. 
Analyses grammaticales, fuites principalement de vive voix. 
Explication de morceaux choisis. 
Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués. 
Résumés oraux de lectures indiquées à l'avance. 
Exercices de rédaction. 
Une chrestonunhie. 
La Fontaine : Fables choisies. 

5" année. 

Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Grammaire : Rcvision de ln lexigmphie et de ln syntaxe. - Ponctuntion. - Synonymes. 
Dictées. 
Analyses grammaticales faites de vive voix. 
Explication de morceaux choisis. 
Exercices de mémoire el de diction sur les morceaux expliqués. 
Rësurués oraux de lectures indiquées à. l'avance. 
Exercices de rédaction (lettres, narrations, petites descriptions). 
Une chrestomathie. 
La Fontaine : Fables choisies. 

I.augue Oonta1u.le (obllc;atolre). 

ÉCOLES SITUÉES DA;-tS L.l llÉGION FLA!!At\"DR, 

1re année . 

Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Grammaire : Notions générales de la lexigraphie et la syntaxe. 
Dictées. 
Analyses grammaticales, faites principalement do vive voix. 
Explication de morceaux choisis. 
Exercices de mémoire et de diction sut· les morceaux expliqués. 
Exercices de rédaction. 
Une c/ircstomatltie. 

.2• minée. 

Lecture ù haute voix. - Prononciation. 
Grammaire : Lexigraphie et syntaxe; développements et difficultés. - Dérivation des mots. 
Dictées. 
Analyses grammaticales, faites principalement de vive voix. 
Explication de morceaux choisis. 
Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués. 
Résumés oraux de lectures indiquées à l'avance. 
Exercices de rédaction. 
Une chrestomathie. 
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5• année. 
Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Grnmmnire : Itevision de la lcxigraphie et de la syntaxe. 
Analyses grammaticales faîtes de vive voix. 
ExpHcation de morceaux choisis. 
Exercices de mémoire cl de diction sur les morceaux expliqués. 
Résumés oraux de lectures indiquées ù l'avance. 
Exercices de rédaction (lettres, nnrratlons, petites descriptiens). 
Une chrestonwtltie. 

W,nugno namauulc 011 langue nllc-uumdc (obllgiatoh•e). 

IÎCOLF.S SITUÉES D,\ISS LA 11ÉGION WALLONNE ()U ALLllM,l.lil>B, 

1'" année. 

Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Écriture (pour l'allemand). 
Grammaire : L'essentiel de la lexigraphle ; notions indispensables de Ill syntaxe. 
Dictées. 
Analyses grammaticales, fuites principalement de vive voix. 
Versions et thèmes. 
Explication de morceaux faciles. 
Exercices de mémoire et de diction sut· les morceaux expliqués. 
Une chrestomathie. 

2• année. 

Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Grammaire : complément de la lexigraphie ; notions générales de la syntaxe, 
Dictées. 
Analyses grammaticales, faites principalement de vive voix. 
Versions et thèmes. 
Explication de morceaux choisis. 
Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués, 
Une ch1·esto111athie. 

5• œnnêe. 
Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Grammaire : Revision de la lexigraphie el développement de la syntaxe. 
Dictées. 
Versions et thèmes. 
Explication de morceaux choisis. 
Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués. 
Exercices de rédaction. 
Une chrestomathie. 

I.1111g11es racuUatlve11. 

ÉCOLES SITUÉES DANS LA m:GION FL,lltJANDE. 

Allemand et anglais. 

ÊGOLES SITUÉES DANS LA RÉGION WALLO:'iE OU ALLEIIIAl'iDK, 

L'anglais et celle des deux autres langues germaniques qui n'a pas été choisie comme langue 
obligatoire. 

2• amuie. 

Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Écriture (pour l'allemand). 

20 
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Grammaire : L'essentiel de la lexigraphie ; notions indispeusnbles de la syntaxe. 
Dictées. 
Analyses grammaticales faites de vive voix. 
V erslons et thèmes. 
Explication de morceaux faciles. 
Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués. 
Une clirestomat/iie. 

Lecture ti. haute voix. - Prononciation. 
Grümmaire : Complément de la lexigrnphie et notions générales de la syntaxe. 
Dictées. 
Versions et thèmes. 
Explication de morceaux faciles. 
Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués. 
Une chresiomathi», 

Ul!itolrc. 

1•0 an11ée. 

Époques principales de l'histoire ancienne et de l'histoire du moyen âge jusqu'aux croisades 
(exclusivement). 

2• année. 

Époques principales de l'histoire du moyen âge (depuis les croisades) et de l'histoire moderne, 
y compris l'histoire contemporaine. 

5a année. 
Histoire de la Belgique. 
Notions de géographie historique de la Belgique, 

Géographie. 

1•0 année. 

Description générale de la terre et de ses parties. Géographie élémentaire de la Belgique. 

2" année. 

Répétition de ce qui a été enseigné dans le cours précédent. 
Géographie plus développée de la Belgique. 
Géographie générale de l'Europe. 

5" a11née. 

Géographie détaillée de l'Europe et géographie générale des autres parties du monde. 

lllaU~êmaUques. 

1re armée. 

Arithmétique. - Numération. - Opérations fondamentales sur les nombres entiers, les 
fractions décimales et les fractions ordinaires (dé.finitions et règles}. - Système légal dos poids 
et mesures. - Problèmes. 
N.B. Dans les exercices sur les fractions ordinaires, on choisira les exemples de telle sorte 

que les opérations puissent se foire mentalement, et dans los problèmes, les nombres devront 
être assez petits pour que les élèves puissent les résoudre mentalement. 

2• crn11ée. 

Arithmétique. - Revision, avec démonstration, de ce qui a été enseigné dans le cours précé 
dent, moins la démonstration de la division des nombres entiers. 
N. B. Le sens et les règles des opérations sur les fractions ordinaires seront expliqués d'abord 
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au moyen de problèmes concrets ; les démonstrations relatives aux nombres décimaux seront 
une application des démonsuntions faites sur les fractions ordinaires. 

Caractères de divisibilité. Application des principes de l'arithmétique aux questions d'intérêt 
simple, d'escompte, de société, de mélange. (On commencera pat· des problèmes qui pourront 
être résolus mcntalement.) 

Algèbre. - Trausfcrmntion des égalités, formules générales relatives ù la résolution des pro 
blèmes d'intérêt, d'escompte, de société, de mélange. On tirera de ces formules la valeur de 
l'une quelconque des quantités qui y entrent et on exercera les élèves ù formuler l'énoncé du 
problème dont cette valeur est ln solution; applications numëriq ues. 

Résolu lion de l'équation du 1 °' degré t\ mie Inconnue. Problèmes, 
Géométrie. - Définition et notions préliminnires. 
Divers cas d'égalité des triangles. - Théorie des perpendiculaires, des obliques, des paral 

lèles. Somme des angles d'un triangle et d'un polygone quelconque. 
Propriétés principales des quadrilatères. - ,\ pplicatious , 

Aritltméliq11e. - Démonstration de la règle de ln division des nombres entiers. Proportions, 
propriétés principales, Racine carrée et racine cubique des nombres (sans démonstration). - 
Problèmes faciles sur les fonds publics, les obligations, les actions de sociétés. 
Algèbre. - Opérations fondamentales sut· les quantités algébriques. Cané el cube d'un 

binôme. 
Simplification des fractions dont les cieux termes sont des monômes, des binômes ou des tri 

nômes carrés parfaits. 
Itésolution des ëquations du 1 •r degré à deux <'l à plusieurs inconnues. Résolution de pro 

blèmes numériques et littéraux. Applications des formules générales à des exemples numériques. 
Interprétation des valeurs négatives, infinies, indéterminées. 

Géu·mêlrie. - Ilevision complète du cours précédent. Propriétés principales du cercle et des 
figures qui résultent de sa combinaison avec la ligne droite. Problèmes. l\lesure du rectangle, du 
parallélogramme, du triangle et du trapèze. Lignes proportionnelles, figures semblables. Calcul 
numérique des éléments des triangles. Problèmes. Polygones réguliers. iUesul'e du cercle. 

Arpentaqe, - Lever des plans ù l'équerre, au graphomètre, à la planchette. Exercices sur le 
terrain. Tracé des pions. 

On enseignera d'une manière pratique la mesure des surfaces et des volumes des polyèdres et 
des trois corps ronds. 

8clcncc11 naturelles. 

1•• llnnêe. 

Zoologie (semestre d'hiver). - Description anatomique de l'homme et d'un type de chacune 
des subdivisions suivantes : mammifères, oiseaux, reptiles, batraciens, poissons, mollusques, 
insectes, vers, polypes et protozoaires. Caractères de transition. 

Botanique (semestre d'été). - Organologie. Organes de nutrition et de reproduction, fruit 
et graine. Exercices pratiques. - l\Iode d'emploi d'une flore. 

2e année. 
Zoologie (1 •• trimestre). -ReYision du cours précédent. Notions de physiologie. Classification 

en embranchements, sous-embranchements, classes et ordres. Èléments d'hygiène : propreté 
corporelle, bains, lotions; influence sanitaire des exercices corporels. 
Botanique (le reste de l'année, une heure pa1· semaine). -· Notions de physiologie. Étude 

physiologique des organes, fécondation et développement du fruit et de la graine. 
Botanique systématique. - Classification. Caractères généraux des principales familles. 

Herborisations. 
Physique. - Objet de la physique. Matière, masse, étals des corps, propriétés générales des 

corps, forces. Notioi1s sur les mouvements, pesanteur, pendule. Densité et poids des corps. 
Centre de gravité. Balances. 
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Pliysiq11e (une heure pm· semaine). - Itevislou du cours précédent. Ilydrostatique. Carne 
tères généraux des liquides. Pression dans les liquides. Conditions d'équilibre. Vases eommu 
niquants. Nlveau d'eau. Presse hydraulique. Principe d' Archimodc. Poids spécifiques. Aréo 
mètres et pèse-liqueurs. Propriétés des gaz. Baromètres, Loi <le Mariotte. l\fonomctres. Aérnstnts. 
l\lochînc pneumatique. Pompes. Siphons. 

Cal01·ique. - Dilatation. Thermomètres. Échelles thermométriques. Changements d'étals 
d'un corps. Calorique latent. Force élastique des vapeurs. Notions sur les machines 1\ vapeur, 
Hygrométrie, Chauffage des appartements. 

Lumièr«: - Propagation et vitesse de la lumière. Lois de la rëllexion, Miroirs. Réïraction. 
Effets produits par la réfraction. Explication de l'arc-en-ciel. 
lJfag11ètis111e. - Aimants naturels et artificiels. Action directrice de la terre, lloussole. 
Électricité. - Développement <le l'électricité. lUachine électrique. Êtccll'icité des nuages. 

Paratonnerre. Pile de Bunsen. Ëlectro-aimants. Télégraphie électrique. 
Chimie (une heure par semaine). - Objet de la chimie. Corps simples, corps composés. 

Cohésion, affinité. Atomes, molécules. Hydrogène. Oxygène. Eau. Qualités d'une eau potable, 
filtres. Azote. Air atmosphérique. Causes et effets de la viciation <le l'air. Yentilation, Désinfec 
tants. Ammoniaque. Acide azotique. Nitres. Carbone, oxyde de carbone, acide carbonique. 
Carbonates de soude et de chaux. Chlore, acide chlorhydrique. Chlorure de sodium. Chlorhy 
drate d'ammoniaque. Hypochlol'ite de chaux. Soufre, acide sulfureux, acide sulfurique. Sulfate 
de soude, sulfate de chaux. Phosphore. Phosphates de chaux. Notions sui· les métaux usuels. 
Distillation de la houille. Combustion. 

Notions sur l'atomicité, les équivalents, la nomenclature el la notation. 

Tenue de• llvres et noClon8 de droU corumerelal. 

2 •. année. 

Tenue des livres en partie simple. - Livres auxiliaires. - Factures el lettres de voitures. - 
Exercices d'application. 

Théorie générale de la tenue des livres en partie double. - Livres auxiliaires, - Correspon 
dance commerciale. - Devoirs du commerçant, d'après le Code de commerce. - Billets à 
ordre. - Lettres de change. 
Exercices d'application. 

Des111ln. 

1 re et 2° a11nées (1 ). 
Dessin geomèlrique, dessi1i ci mctin libre et à l'aide d'ins!l'm11e11ts: 
1 • Dessin linéaire. Éludes des figures de géométrie planes et de quelques-unes de leurs combi 

naisons; 
2° Combinaisons des polygones réguliers; 

(1) Les opérations seront faltes au tableau l)ar le professeur. Les élèves suivront le tracé des figures à main 
libre dans leurs cahiers-brouillons et mettront ensuite leur travail au net, en employant la règle et le compas. 
Lorsque les élèves comprendron l la construction gëométrtqne des figure•, ils s'exerceront à les tracer. à vue 

ou ~ main libre, sur la planche noire. Le professeur vérifiera ou fera vérifier par l'élève lui-même Pexacütude 
du tracé des ûgures. 

A tour de rôle et, s'il esl possible, simultanément, les élèves traceront à main libre ces exercices nu tableau 
el en vérifleront l'exactitude, avec la règle et le compas, au moyen d'opérations géométriques. 
L'ornement sera dessiné au trait, à main libre, sur un réseau géométrique de lignes droites ou courbes. Le 

professeur fera exécuter, de temps en temps, quelques dessins à main libre sur papier. 
Le professeur fera, de temps en temps, reproduire de mémoire l'ensemble ou une partie du dessin ou d'une 

étude faite précédemment. 
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5° Applicntion des figures géométriques t) l'ornement ; 
4° Exct·cices Je dessin de mémoire ; 
5° Exposé pratiq ue des connaissances Ioudamentalcs des couleurs u vec des applications très 

élémentaires en tons entiers. 
5° cumée (1). 

P1·inc1JJeS gémircmx clu dessin d'apnls le relief'. - tVotions des 0111/m:s et de la lumière. - 
Dessin, d'après le relie], de. fi·agments d'cwchilet"tui·c et d'orna1111J1tls: 

1° Étude tic dessin ombré des solides (système de Munter). 
L'élude du dessin ombré commencera ptH les polyèdres élémentalrcs isolés d'abord, groupés 

ensuite, et sera continué d'après les corps ronds et sphériques, ainsi que d'nprès des groupes 
composés des deux catégories. Les ombres seront dessinées ù l'estompe ; 
2° faucfo progressive du dessin ombre d'après les fragments <l'architecture et d'ornements 

moulés sui' les monuments de I'architecture et de la sculpture de l'autlquitë, du moyen ùgc et de 
ln Hcnnissancc. 

Ces fragments seront d'abord étudiés isolément, puis par groupes progressivement compliqués. 
Le professeur donnera des explications orales sut· le caractère et le style de ces objets, ainsi 

que sur la place qu'ils occupent dans les mouuments ; 
5° Exercices de dessin, faits de mémoire; 
4~ Ét1ule de la perspective et principes du tracé des ombres. 

nuslque, 

Le programme de l'enseignement de la musique sera arrété ultérieurement. 

( Voir le programme puhlié au mois de septembre 187!',.) 

Vu et approuvé : 

Le iJl inistre ile l'Inlêrie111· cl de l' Instruction p11bliq11e, 

J. DEVOLDER. 

XXIX 

Programme des cours des écoles moyennes de· filles. 

,{•• année. 

Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Grnmmaire : Notions générales de la lexigraphie et de la syntaxe. 
Dictées. 
Analyses grammaticales, fuites principalement de vive voix. 
Explication de morceaux choisis 
Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués. 

(1) Pnur Ies élèves qui auront passé par la section préparatoire et qui auront déjà étudié dans cette section 
le dessin géométrique, avec et sans l'a ide d'inslrumen ls, l'enseignement pourra commencer en première année 
d'études par les principes de projections et éléments de perspective; en seconde année, il comprendra les prin 
cipes du dessin, d'après le relief, etc., conformément au programme de la troisième année, tel que 11011s le 
donnons cl, en troisième 'l'étutle du dessin ombré de fragments d'ornements, des têtes et le dessin des 
masques, 

2{ 



[ N" 27.] ( 8~) 

ltésumés oraux de lectures indiquées à l'avance. 
Exercices de rédaetiou. 
Une dt,·estomuthio 

2• année. 

Lecture ù haute voix. - Prononciation. 
Grammaire : Lexigraphie et syntaxe : développements et difficultés. 
Dictées. 
Analyses grammaticales, faites principalement de vive voix. 
Explication de morceaux choisis. 
Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués. 
Exercice de réduction. 
Une chrestomathie. 

5° amllie. 

Lecture ù haute voix. - Prononciation. 
Grammaire : Rcvision de ln lexlgrnphie et de ln syntaxe. 
Analyses grammaticales faites de vive voix. 
Explication de morcen ux choisis. 
Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués. 
Résumés oraux de lectures indiquées ù l'avance. 
Exercices de rédaction (lettres, narrations, petites descriptions). 
Une chrestomathie. 
La Fontaine : Fables choisies. 

l,nugue Onmando (obllgniolre). 

ECOLES Sl'l'UIÎES DANS LA REGION FLAMANDE. 

1•• année. 

Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Grammaire: Notions générales de la lexigraphie et de la syntaxe. 
Dictées. 
Analyses grammaticales, faites principalement de vive voix. 
Explication de morceaux choisis. 
Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués. 
Résumés oraux de lectures indiquées à l'avance. 
Exercices de rédaction. 
Une chrestomathie. 

Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Grammaire : Lexigraphie et syntaxe, développements. 
Dictées. 
Analyses grammaticales, faites principalement de vive voix. 
Explication de morceaux choisis. 
Exercice de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués. 
Résumés oraux de lectures indiquées à l'avance. 
Exercices de rédaction. 
Une chrestomathie. 

5° année. 

Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Grammaire : Revision de la lexigraphic et de la syntaxe. 
Analyses grnrnmaticles faites de vive voix. 
Explication de morceaux choisis. 
Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués. 
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· Résumés oraux de lectures indiquées h l'avance. 
Exercices de rédaction. 
Une chrestomathie. 

l,ftlljJllO OllntftUlle Oil IR11g11e nllenumde (C:.lllll[Utohe), 

ÉCOLES Sl'J'fü'.ES DANS LA l\l(GION WALl,ONE OU ALl,E!IANDB, 

1•0 annt!e. 
Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Écriture (pour l'allemand). 
Grammalre : les parties essentielles de la lexigraphie ; les notions indispensables de la 

syntaxe. 
Dictées. 
Analyses grammaticales, faites principalement de vive voix. 
Versions et thèmes. 
Expliention de morceaux faciles. 
Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués. 
Une clt1·esto11wt/1ie. 

Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Grammaire : Complément de lu lexigraphie ; notions générales de la syntaxe. 
Dictées. 
Analyses grammaticales faites principalement de vive voix. 
Yersîons et thèmes. 
Explication de morceaux choisis. 
Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués. 
Une chrestomathie. 

a• année. 
Lecture à haute voix. - Prononclation, 
Grammaire : Récapitulation de la lexigraphie et développement de la syntaxe. 
Dictées. 
Versions et thèmes. 
Explication de morceaux choisis. 
Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués. 
Exercices de rédaction. 
Une clwestomat/n'e. 

1.nugue-8 r1uiuUatlves, 

ÉCOLES SITUllES DANS LA RÉGION PLAHANilK. 

Allemand et anglais. 

ÉCOLES SITUÉES DANS L.\ RÉGION WALl,O;,iNE OU .ULBMANDB. 

L'anglais et celle des deux autres langues germaniques qui n'a pas été choisie comme langue 
obligatoire. 

Lecture à haute voix. - Prononciation. 
Éc1·itm·e. 
Grammaire : les parties essentielles de la lexigraphie et les notions indispensables de a 

syntaxe. 
Dictées. 
Analyses grammaticales faites de vive voix. 
Versions et thèmes. 
Explications de morceaux faciles. 
Exercices de mémoire et de diction sur les morceaux expliqués, 
Une chrestomathie. 
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5u année. 
Lecture ù haute voix. - Prononciation. 
Granunnire : Complément de ln lcxigrnphic et notions générales de la syntaxe. 
Dictées. 
Versions et thèmes. 
Explication de morceaux faciles. 
Exercices de mémoire cl de diclion sur les morceaux expliq ués, 
Une cliresumuühie. 

UIHIOlro. 

1r• année, 

tpoqucs principales de l'histoire ancienne el de l'histoire du moyen ûge, jusqu'aux croisades 
exclusivement. 

2• Cl?Wée. 

Époques principales de l'histoire du moyen ùge et de l'histoire moderne, y compris l'histoire 
contemporaine. 

5° année, 
Histoire de la Belgique. 
Notions de géographie historique de la Ili:lgiqne. 

GéogrPphlc, 

l •• onnée, 

Description générale de ln terre et de ses parties ; géographie élémentaire de lu Belgique. 

2o année. 

Répétition de ce qui n été enseigné dans le cours précédent. 
Géographie plus développée de la Belgique. 
Géographie générale de l'Europe. 

5e année. 

Géographie détaillée de l'Europe cl géographie générale des autres parties d11 monde. 

MathénaoUquefl. 

-1'"• année. 

A,·ithmétique. - Numération des nombres entiers et des fractions décimales. Opérations 
fondamentales sur les nombres entiers, les fractions décimales et les fractions ordinaires. (Pour 
l'addition cl la soustraction des fractions ordinaires, on se bornera ù des fractions dont le déno 
minateur commun peut être trouvé mentalement.) Système légal des poids et mesures. 
Problèmes. (On fera d'abord résoudre en classe des problèmes sur des nombres assez simples 
pour que la solution puisse être trouvée mentnlement.) 
N. B. La dêflnitlon de la multiplication sera générulisée successivement. 

2° année. 

Arithmétique. - Revision, avec démonstration, de cc qui a été enseigné dans le cours pré 
cédent, moins la démonstration de la règle de lu division des nombres entiers. (Le sens et les 
règles des opérations sur les fractions ordinaires seront expliqués d'abord nu moyen de problèmes 
concrets. Lo démonstration des opérations sur les fractions décimales sera donnée en mettant 
ces frnctions sous forme de Iractions ordinaires.) 

Application des principes de l'arithmétique aux questions (l'intérêt simple, d'escompte, de 
société, de mélange. (Les données devront d'abord être assez simples pour que le problème 
puisse être résolu mentalement.) 

5° année. 

Aritlimétiqiie. -Théorie de lo division des nombres entiers. Principes et caractères de ùi vi 
sibilité. Problèmes de récapitulation. 
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Algèbre. -Trnnsfo1·malio11 des égalités. Démonstrntiou des prlneipnlcs propriétés dos pro 
portions. Fonnulos générnles relatives ù la résolution tics problèmes ù'inl1kèt, d'escompte, tic 
société, de mëlnuge i applicntious numériq ues, Itésolutiou lies éq un lions numériq ucs <lu 1 °' dcgrë 
à uno et t\ deux iucouuuos. Problèmes. 

Géométrie. - Dëûnitlons prëlimlnnlres. Des ongles. Égalité des triangles. Proprièt&s des 
pcrpcndiculairos, des obliques, des parallèles. Somme des ongles d'un trinnglo, d'un polygone, 
Cercle. Corde. 'I'angcute, Construction do cercles assujcuis à certaines conditions. Mesure des 
surfaces du rectangle, du pnrullélograuuuo, du triunglo, du tmpèzc, du cercle (sans démonstra 
tion) ; npplleatlons numériq ues. Construction du triangle ëquilntérnl, du carré, de l'hexagone 
régulier et de l'octogone régulier. 

l!lclcnct•H 1111C111·cllc>1. 

1 '" w1 mJe. 

Zoologie (1"' semestre). - Description anetomique de l'homme et d'un type de chacune des 
subdivisions suivantes : mammiïèrcs, oiseaux, reptiles, batraciens, poissons, mollusques, 
insectes, crustacés, vers, polypes et protozoaires. Caractères de transition. 

Botanique (2° semestre). - Organes de nutrition cl de reproduction, fruit et graiue. lUoùe 
d'emploi d'une flore. Exercices pratiques. 

2° Uïlllf!I!. 

Zoologie (1°r semestre). - Revisiou <lu cours précédent. Notions de physiologie. Classifica 
tion. Étude panicullère des espèces les plus utiles ù l'homme. Éléments d' hyyiime. Conseils 
pratiques relatifs aux soins de propreté, aux vêtements, ù l'ulimentation. 

Botwâq'Ne (une heure par semaine, 2c semestre). - Étude physiologique des organes. Classi 
Ileatiou, méthode naturelle. Caractères généraux des principales familles. Herborisations. Étude 
particulière des plantes usuelles. 

J>hysique (une heure par semaine, 2~ semestre). - Objet de la physique. - ~Iàtièro, musse; 
élut des corps. Propriétés générales des corps, faits qui les constatent, 

Notions sur les mouvements, pesanteur. Centre de gravité. Balances. 

5° année. 
Pliysiqt,e (une heure par semaine). 
f/y(lroslatiqm~. - Caractères généraux des liquides. Conditions d'équilibre. Vases eommu 

uiqunnts. Niveau d'eau, Presse hydraulique. Principe d'Archimède. Poids spécifiques. Pro 
priétés des gaz. Pression atmosphérique. Baromètres, aérostats. Pompes. Siphons. lUachine 
pneumatique. 

Ctclo1·îquc. - Principaux effets de la chaleur. Changements d'états des corps. Thermomètres. 
Liquéfaction des vapeurs. Hygrométrie. Théorie de lu rosée. 
Lumière. - Propagation et vitesse de la lumière. Lois de la réflexion. ~füoirs. Réfraction. 

Effets produits par la réfraction. Spectre solaire. Explication de l'arc-en-ciel. 
1Jla9nétismc. - Aimants naturels et artiflcicls. Action directrice de la terre. Boussole. 
E'lecll'icité. - Élccti'icité statique. illachinc électrique. - Effets de l'électricité. Électricité 

des nuages. Paratonnerre. 
Électricité clynamique, - On fera connaltre un élément de pile et quelques propriétés des 

courants. 
Chimie (une heure par semaine}. - Phénomènes chimiques. Corps simples, corps composés. 

Atome, molécule. Hydrogène. Oxygène. Eau. Azote. Air athmosphérique. Ammoniaque. 
Carbone, oxyde de carbone, acide carbonique. Chlore. Hypochlorite de chaux. Chlorure de 
sodium. Soufre; acide sulfureux, acide sulfurique. 
llygiènc. - Divers modes de chauffage des appartements. Ventilation. Qualités d'une eau 

potable. Dangers de l'usage des vases en cuivre et en plomb. 
22 
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Selcoeea eomhlerelales. 

2• année. 
Tenue des Unes en partie simple. - Livres auxiliaires. - Factures et lettres de voiture. - 

Exercices d'application. 

Théorie générale de la tenue des livres en partie double. - Livres auxilieires. - Correspon 
poudance commerciale. - Devoirs du commerçant, d'après le Code de commerce. - Billets à 
ordre. - Lettres de change. - Exercices d'applleation. 

01nr11ge.!I 111tu1ucls c& notloa.!I 1l'écauowle dome11Uque, 

I'" mmée. 

Oinn-ages manuels : Différentes espèces d'ourlets et de couture. 
Couture: Marquer le linge. - Tricot. - RemmC1iltage. 
Économie domestique : Quelques considérations sur la pratique d'une bonne économie 

domestique. - Du rôle de ln femme dans la direction d'un ménage; les qualités qu'elle doit 
avoir. 

2• année. 

Ouvrages manuels: Couture: confection d'objets de couture. - Crochet. -Tapisserie. 
Économie domestique: Quelques considérations sur l'économie, l'épargne. - Connaissances 

que doit posséder une bonne ménagère. - ~Iodes de préparation et de conservation des 
substances alimentaires, Falsifications faciles à constater. 

5• annèe. 

011vra9es manuels : Couture : confection d'habillements. - Leçons préparatoires de mesure 
el de coupe. - Broderie. - Ouvrages d'agrément. 
Économie domestique : Loyer. - Tenue de l'Intérieur d'un ménage. - Serviteurs. - 

Comptabilité du ménage. - Notions très simples sur la valeur nutritive des principaux 
aliments. 

Emploi et danger du pétrole, de l'huile de naphte, du sel d'oseille. 
Entretien des vêtements et du linge; confection, réparatiou ; lavage. 
Du choix du mobilier; de son entretien. 

Dessin. 

l\Iéme programme que pour les écoles moyennes de garçons. 

Le programme de l'enseignement de la musique sera arrêté ultérieurement. 

(Voir le programme publié au mois de septembre 1S7ts.) 

Vu el approuvé : 

Le Alinislre de l' fnlè1'ieur et de l' Instmction p1,blù1ue, 
J, DEVOLDER. 
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ÉCOLES ~IOYENNES DE L'ÉTAT POUR FILLl~S. 

Tableau tle la 1·épco·lilion du temps assigné aux diverses niatières, 

m• CLASS8 116 CLASS8 1°' CU.S58 

IUA.TIÈRES, ou Oil ou 

l"aftah d'♦tudes. 1• IDDII d'llude,. l' ,nled'fülea, 

"'''"'""· . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . · 1 2 2 2 

Français . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . 6 0 6 

Flamand (localités tlamancJcs) (obligatoire). . . . . . . . . . . . } 
6 !S ~ 

Flamand ou allemand (localités walloncs) (ohlitJa!oirc) . . . . . . 

Pr~miêi·~ langue l Flamand (localités llamamles). . . . • . . . . . ) 
ra~ull,itive. ""?" ou alle~and (localités wallones) .... ) » (3) (3) 

Deuxième langue facullahvc : Anglais. . . . • • . . . . , .. 

Histoire .... ................ . .... . .. 2 2 2 

Géogr•aphie. . . . . . . . .. . . .. ........... l l \ 

Sciences naturelles et notions d'hrffiène . ..... . . . . 2 2 2 

Sciences commerciales. . . .. .. . .. . . .. . . . . . • l 2 

Calcul et mnthématiques . ......... . •. . . . •. . .... 3 3 3 

Ouvrages manuels, notions d'économie domestiqu,i . ........ 2 2 2 

Dessin. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . ........ 2 2 2 

\',\l\sique . • • • - • - - • · · . . ............... 1 t t 

Gymnastique (2 heures pendant les réeréaüons). . . . . . . . . . .. - - - 

Totaux des heures de leçons obligatoires ••• 27 
1 

27 28 

Vu et approuvé : 

Le blinistre cle l'Lntèrieur et de l'Instmction publique, 

J. DEVOLOER. 

XXX 

Arrêté ministériel portant règlement des examens prévue par l'arrêté roqa! 
du f 8 juillet 1889. 

LE l\liNISTR! DB L'lNTÉRIEIH\ ET OE L'INSTRUCTION PUBLlQUB, 

Vu l'arrêté royal du 18 juillet 1889, déterminant le programme du premier examen à subir 
par les personnes qui désirent se présenter devant le ju,·y chargé de délivrer le diplôme prépa 
ratoire et le diplôme définitif de régente, dans les écoles moyennes de l'État pour filles, ou qui 
désirent être admises dons les sections normales moyennes de l'État.; 
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Considérant qu'il convient de réglet' les dispositions relatives ù celte première épreuve, 

Al'rôte : 

A1tT1cu: UNIQUE. Les jurys chargés de procéder ù ln première épreuve prëpnrntolrc mentionnée 
ci-dessus, se couîormercnt aux instructions contenues dans le règlement suivant : 

A. D1S!'0Sl'l'l0NS GÉNÉRALLS, 

1 ° Un délégué du Gouvernement préside â l'examen; 
2° Le jury chargé de procéder à l'examen se compose de professeurs de l'établissement dans 

lequel les récipiendaires se proposent de continuer leurs études; 
3° Le président est chargé de l'exécution des règlements et veille ù la rt1gularitê des opéra 

rations; i\ accorde \a parole aux examinateurs et ftlit cesser les mtorrogntlons ; 
4° Le président désigne le secrétaire parmi les membres du jury; celui-ci tient les ëcritures 

et dresse les procès-verbaux des séances; 
1>0 Sur l'avis conforme de la directrice de l'établissement intéressé, un arrèté ministériel fixe 

la date de l'examen. Lu directrice convoque les membres du jury , 
6° L'examen se compose de deux épreuves dont l'une écrite et l'autre orale. 
Le jury peut se dispenser de procéder à l'épreuve orale lorsque l'épreuve écrite prouve suffi 

samment qu'il y a lieu de prononcer l'ajournement ou le rejet; 
7° Les récipiendaires qui ont fuit défaut à l'épreuve écrite on qui, sans motifs admis par le 

jury, ne se sont pas présentées à l'éprouve orale sont assimilées aux rëcipicndaircs refusëes ; 
8° Les récipiendaires, au moment do leur inscription, sont tenues de déclarer si elles ont le 

diplôme d'institutrice ou non et si clics se destinent à enseigner dans une école de localité fla 
mande ou wallone. Elles font connaitre leurs nom, prénoms, domicile, la date de lem· nais 
sance et indiquent la seconde langue obligatoire (pour les Wallonnes) et les langues facultatives 
si elles en présentent. 

Il. ÉPREUVES ÉGRITES, 

9° Le président et le secrétaire du jury assistent à l'ouverture et à la clôture des séances 
consacrées à l'épreuve ëcrite ; 

10" L'épreuve écrite se fait en deux jours. Cependant, si des récipiendaires non munies du 
diplôme d'institutrice primaire présentent une ou deux langues facultatives, le président pou nu 
autoriser une troisième séance; 

11 • Les récipiendaires sont réunies dans une même salle. Elles sont placées dans un ordre 
déterminé pat· le sort, de manière qu'elles ne puissent établir de communication entre elles. 
Elles ne peuvent nvon- ni note ni écrit quelconque. Elles ne font usage que des livres dont l'em 
ploi est autorisé par le jury ; 

12° Les matières à traiter, les questions ù résoudre dans l'épreuve écrite sont arrêtées pui- le 
jury immédiatement avant chaque séance. Il fixe le maximum des points attribués à chaq ue 
réponse ou ù chacune des parties essentielles de la réponse. Lu liste des questions posées 1.) 
l'épreuve écrite est jointe au procès-verbal ; 

15° Pendant leur travail les récipiendaires sont constamment surveillées par deux membres 
du jury que le président désigne à tour de rôle. 
Tonte récipiendaire convaincue de fraude> ou de tentative de fraude, perd les points de la 

composition ù laquelle se rattache la fraude constatée. Celle qui fraude et celle qui Iacilite ln 
fraude sont traitées de la même façon; 
go Les réponses, transcriptions ou copies à remettre au jury ne pourront être écrites que 

sur papier parafé et daté ù chaque feuillet par un des membres. Il en sera de mèmc pour le 
brouillon; 

15° A la fin de chaque séance le travail écrit des récipiendaires est pnraîé par le président, 
de telle manière qu'il ne puisse y être apporté aucune modificntion; 

16° Le président constitue différentes sections du j ury chargées chacune d'apprécier les divers 
travaux écrits; 
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17° Les c1·1·e,11·s cl les omlsslons sont inscrites sui· la composition. Si les examinateurs d'un 
jury partiel 110 parviennent pas !\ se mettre d'accord sur le mérite d'une composition, le trnvail 
de lo récipleudaire est examiné pnr tout le jury. La déclslon est prise t\ ln majorité des suffrages 
sans qu'aucun membre puisse s'abstenir. Lo nombre des points dëûnitivement acquls nu can 
didat est inscrit sur la composltion. 

'C, IÎPIIEUYES 01\ALES. 

18° Les récipiondnhus subissent l'examen oral dans l'ordre détermine pur le sort lors de 
l'examen écrit. Cependant, sur l'avis du président, les réoipicndaires qui présentent la même 
seconde langue obligetoiro CHI les mêmes langues Iacultatives pourront être réunies; 

19" L'épreuve orale est publique. 
S'il y a plusieurs questions sur une môme branche, l'élève perd les points attribués aux 

questions auxquelles elle n'a pas su répondre. Après choque épreuve orale le président inscrit 
au tableau gënèral le nombre des points obtenus et cc nombre ne peut être modifié ultérieure 
ment. 

D, Él'l\llUVllS l'nATIQUES, 

20° L'épreuve du dessin est soumise aux mômes règles que l'épreuve écrite sur les autres 
branches. Cependant, on ne peul apprécier choque travail qu'en tenant compte de la pince 
q u'oceupait ln récipiendaire. Celte appréciation doit donc se faire aussitôt que les récipiendaires 
ont fini leur travail ; 
2'1° Le jury délibère sur l'ensemble de l'examen. Il ne peut prononcer que l'admission 01t 

le rejet. Aux récipiendaires admises, il délivre un certificat rédigé conformément au modèle 
ci-annexé. 

Bruxelles, le 20 juillet-1889. 
J. DEVOLOER, 

!IODÈLE DE CEI\TIFICAT, 

E11$eig11ement 1wrnwl moyen pow· filles. 

Le jury, institué en conformité <le l'arrêté royal du f8 juillet !889 et de l'nrrêlë ministériel 
du 20 du même mois.: siégeant ti (la section Ott l'école] normale moyenne {de l'État ou libre) 
à •...• 

Attendu que la demoiselle . . . . . née à ....• le . . . . . a subi • . . . le premier 
examen prescrit par l'arrêté l'Oyal précité, 

Certifie que celte personne peut être admise aux examens ultérieurs. 
. le •••.• -:t 8 

Le Secrétaire, Le Présitle11t clit jury, 
Les Membres, 

Vu. 

Pour le l'Uinislre de l'Intérieur et de l'Instruction publique : 
le Secrctafre-généml, 

Approuvé pour ètre annexé à l'arrêté ministériel du 20 juillet 1889. 

le iJfinistrc de t'lnrériem· et de i'Instrueuo» 1wb(iq11e, 

J, DEVOJ,DEll. 
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XXXI 

Règlement d'01•dt·e inté1'ieur des athénées 1·oyaux. 

TITRE PREMIER. 
DE LA DISCIPI.INE, 

CHAPITRE PREMIER. 

OUVl!llTUIIB DES COURS. - CONDITIONS o'AomSSION ET INSCRIPTlON AU REGISTRE !lATRICUI.I!, 

An1·. 1e,. L'année scolaire commence le 1 or octobre et finit le 5t juillet. 
Aar. 2. L'ouverture des cours est précédée d'une cérémonie de rentrée à laquelle préside le 

bureau administratif. 
ART. 5. Tout élève nouveau doit se faire inscrire pour les examens d'entrée ou de passage 

prescrits par les articles !S et 6 de l'arrête royal du 50 août -1888, au plus tard la veille du jour 
où ces examens commencent. 

Les inscriptions pour l'examen d'admission sont reçues à l'athénée par le préfet des études 
ou pat· un des surveillants, délégué pur lui à cet effet. 

AnT. '"· Les élèves nouveaux, en se faisant inscrire, doivent produire un certificat du chef de 
l'établissement d'où ils sortent. 

Si le préfet a des raisons pour ne pas admettre un élève nouveau à l'examen, il en rend 
compte au bureau administratif, qui décide. 

AnT. 5. Les examens d'admission et de passage terminés, le préfet des études fait remettre à 
chaque professeur la liste des élèves qui doivent suivre son cours. 

Les professeurs n'admettront ensuite aucun élève nouveau sans en avoir reçu l'invitation par 
écrit du préfet des études. 

ART. 6. L'inscription des élèves au registre matricule par le secrétalre-trësoeier commence dès 
le lendemain de la rentrée. 

Elle a lieu par classe. 
Cette inscription ne suspend pas les cours. 
Ain. 7. Le préfet des études préside à l'inscription. 
Il remet aux élèves nouveaux un extrait des règlements contenant les articles qui les con 

cernent, ainsi qu'un exemplaire du programme des cours et des notes explicatives qui l'accom 
pagnent. 

L'élève ne pourra être exempté d'un cours que sur la demande du père de famille ou du 
tuteur. Les parents, surtout ceux des élèves nouveaux, sont invités à présenter eux-mêmes leurs 
enfants. Ils doivent, s'ils n'habitent pas la ville siège de l'athénée, désigner une personne de 
confiance avec qui le préfet des études puisse correspondre. 

ART. 8. Le registre matricule indique le nom et les prénoms de chaque élève, son âge, son 
lieu de naissance, l'établissement où il étudiait l'année précédente, le domicile et la profession 
de ses parents, ou bien le nom, le domicile et la profession de son tuteur et, s'il y a lieu, le 
nom et le domicile du représentant des parents dans la ville. 

Une colonne est réservée pour y consigner la date à laquelle l'élève a quitté l'athénée el les 
motifs connus de son départ. 

CHAPITRE Il. 

ORDRE ET DURÉE DU TRA V Ali,, - ÉTUDES EN COM!IUN. 

AnT. 9. L'ordre du travail à l'intérieur de l'athénée est réglé conformément aux prescriptions 
du programme. Le tahleau horaire des leçons doit être soumis chaque année à l'approbation du 
Ministre. 
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Anr. 10. Il y a des éludes en commun ù l'athénée. Les heures sont déterminées dans chaque 
athénée pur le préfet des études, sous l'approbatiou du bureau administratif. 

Les études en commun doivent se foire dans des salles spéciales. 

CHAPlTl\E Ill. 
TENUE DES CLASSES, 

An1'. 1 i, Dès que le signal est donné, pur un premier coup de cloche, cinq minutes avant 
l'heure de lu leçon, les professeurs se rendent dans leurs classes respectives, suivis de leurs 
élèves, qui entrent et prennent leurs places en silence. Au second coup de cloche, qui se donne 
ù l'heure de la leçon, le cours commence. La leçon finie, les professeurs ne sortent qu'après tous 
les élèves, ou à l'arrivée du collègue qui donne Ill leçon nprès eux dans la même classe. 

An·r. 12. Les professeurs exigent des élèves, pendant les leçons, le silence, l'attention, un 
maintien décent. 
lis exigent que les copies soient bien écrites, que les cahiers et les livres soient bien tenus, que 

les élèves apportent toujours exactement en classe tout ce dont ils ont besoin; ils font prendre 
aux jeunes gens des habitudes d'ordre. 

Ils exigent surtout que les élèves s'expriment avec correction et avec politesse. Ils veillent 
à la bonne éducation des élèves, éducation à laquelle ils contribuent surtout pat· leur exemple. 

A1tT. 15. Les professeurs tiennent pour chacune de leurs classes ou divisions un cahier, sur 
lequel ils inscrivent : 

1 ° Les bonnes notes que chaque élève a méritées pour son travail (leçons, devoirs, expli- 
cation d'auteurs, réponses aux Interrogationsl ; 

2° Les mauvaises notes données aux élèves pour leur conduite ou lem· négligence; 
5° Les noms des élèves absents et ceux des élèves ù qui une punition à dû être infligée. 
AnT. 1/J,. Les professeurs veillent â ce que les élèves tiennent exactement et en bon ordre 

letcl' jom·11al J,e classe, dans lequel ceux-ci doivent inscrire, jour par jour, sous les yeux du 
professeur, l'indication des leçons à étudier, des devoirs par écrit, des passages d'auteurs à 
préparer, enfin tic toutes les tâches qui leur sont imposées. Les préfets doivent s'assurer régu 
lièrement de la bonne tenue du journal de classe et y npposer leur visa. 

Anr. ·Hl. Tous les jours, deux fois dans la matinée et une fois l'après-midi, un surveillant 
va dans chaque classe demander au professeur les noms des élèves absents, et fait immédiate 
ment rapport au préfet des études qui s'informe des motifs de l'absence. 

AnT. 16. Les élèves ne peuvent sortir pendant la durée des classes sans ln permission du 
professeur. 

CHAPITRE IV. 
OBLIGATIONS DIVERSES DES ÉLÊVES, 

ART, 17. Les élèves, en venant de chez eux à l'athénée et en retournant de l'athénée chez 
eux, suivent le chemin le plus direct ou celui qui leur sera indiqué. 

Il leur est interdit de jouer, de courir, de crier dans les rues; ils ne doivent rien faire qui 
ne convienne à des enfants bien élevés. 
Ils ne peuvent apporter à l'athénée aucun livre étranger aux leçons. 
ART, 18. Les élèves sont soumis à l'autorité du préfet des études, des professeurs et des 

surveillants, au dehors comme à l'intérieur de l'établissement. 
Les dégradations ou dommages de toute espèce sont payés par les élèves qui les ont causés. 

CHAPITRE V. 
RAPPORTS ~IENSUELS. - JIUl.l,ETINS TRUJESTRJELS. 

AnT. 19. A la fin de chaque mois, les professeurs remettent au préfet des études un rapport 
sur la conduite et le travail des élèves. Ce rapport accompagne la liasse des devoirs qu'ils ont 
corrigés â domicile et l'indication des matières vues pendant le mois. 

Chaque fois qu'un fait d'une certaine gl'avité se produit, le professeur doit en faire un 
rapport spécial cl immédiat au préfet des études. 
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ÂRT, 20. Lo préfet tics études remet aux professeurs une formule d'après laquelle doivent 
ètre COllÇUS les rapports généraux, 

II dépose aux archives, avec ses propres observaüons, les rapports généraux cl les rapports 
partie ul iers. 

Il tient un registre des punitions et un registre des absences. 
Au-r. 2,1. Trois fois pat· un, dons la première quinzaine de janvier, aux vacanes de Pâques 

et à Ill fin tic l'année scolaire, le préfet des éludes adresse aux parents des élèves un bulletin 
de l'applicntion, des progrès et do ln conduite de leurs cnïants, d'après les rupports mensuels 
de chaque professeur et d'après ses propres observations. 

Il y joint l'indicatiou des places et des points obtenus par chaque élève dans les différentes 
compositions. 

Dans les classes inférieures, les professeurs peuvent délivrer des bulletins hebdomadaires. 
Anr. 22. Le 111·6fct tics éludes écrit aux parents, chaque fois qu'il juge utile de les éclairer 

sur ln conduite ou l'application de leurs enfants. 

CllAPITllE VI. 

DES PUNITIONS. 

A1\'r. 25. Les punitions sont les suivantes: 
'1° Les retenues à l'athénée, en dehors des heures de classe; 
2° Ln réprimande adressée par le préfet tics études, soit devon I la classe et en présence des 

professeurs del 'tHève, soit devant les professeurs el les élèves réunis; 
5° L'exclusion d'un cours ou de tous les cours donnés par un même professeur, pendant un 

Lemps plus ou moins long; 
4° L'exclusion temporaire de Lous le cours; 
5° L'exclusion définitive de l'établissement. 
AnT, 2-1. Les punition indiquées aux n°' '.I et 2 peuvent être infligées pour négligence. 
Les punitions ,f, 2, 5 et 4 sont accompagnées de tâches extraordinaires qui seront choisies 

de façon â tourner au profit du développement intellectuel et moral de l'élève et ù le retarder 
le moins possible dans ses études. Les professeurs devront corriger avec soin les tâches extra 
ordinair-es imposées aux élèves. 

A la première punition encourue, l'élève reçoit ou se procure un cahier spécial dont le format 
est détc1·1niné et dans lequel seront ëcrits : ,1° par le professeur lui-même, le motif el l'objet de 
la punition; 2• pat· l'élève, la lâche extraordlnaire imposée. 

Le père tic famille appose son visa sur le cahier, ù chaque punition. 
Ce cahier spécial est coté et parafé pal' le préfet des études. 
AnT. 25. Les retenues à l'athénée peuvent être infligées par le préfet, par les professeurs et 

par les surveillants ou les maitres d'étude. 
Les punitions indiquées aux n•• 5, 4 cl 15 peuvent être infligées par le préfet des études, ou 

p:ll' le professeur d'accord avec le préfet. 
Kn cas de désaccord, il en est référé au IUinü;tre qui statue. 
Le préfet informe le bureau ndminislrntif de toute exclusion, temporaire ou définitive, pro 

noncée coutre un élève el lui en fuit connaitre les motifs. 
AJ\l·. 26. Les retenues se font en commun, sous les yeux d'un surveillant, dans une des salles 

de l'athénée. 
Elles ont lieu en dehors des heures de leçon et d'étude. 
La durée d'une retenue n'excédera pas deux heures. 
cependant, le surveillant pourra retenir une heure de plus l'élève qui aurait troublé l'ordre 

pendens la retenue. 
Anr. 27. Un professeur n'a le droit de faire sortir de sa classe un élève que si celui-ci ln 

trouble avec persistance ou s'il s'est rendu coupable d'une faute exceptionnellement grave; il 
doit en informer aussitôt le préfet des études qui appréciera les motifs de l'exclusion. 

Anr. 28. L'élève exclu d'un ou de plusieurs cours reste à l'athénée sous les yeux du surveil 
lant de service, 
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AnT. 2!L L'exclusion temporaire de tous les cours ne peut excéder quatre jours. 
AnT. 50. Lo préfet des études peut seul infliger des punitions générales. Si une foule grave 

l'oblige de recourir à col acte de rigueur, il exhorte préalablement les coupables, au nom de la 
loyauté, ù ne pus laisser punir leurs condisciples innocents. 

CHAPITRE VII. 
DBS VACANCES E'J' oss CONGÉS, 

A11T. 51. Il y u trois vacances : l'une du lundi de ln semaine sainte nu lundi de ln Quasi 
modo inclusivement; la deuxième du 1°' août nu 1°, octobre; la troisième du 2/i décembre nu 
2janvie1· inclusivement. 

AnT. 52. Il y a congé : 
1 ° Le jeudi après midi et le mardi après midi, si ln distribution du travail le permet; 
2° Le dima nche et les fétes légales; 
5° Le lundi de la Pentecôte; 
4• Le 11.5 novembre, Côte patronale du Roi, et le 21 juillet, annivorsaire de l'inauguration de 

S. 1\1. Léopold I•'. 
Le bureau administratif est autorisé à donner deux jours de congé à l'époque de la fête 

communale. 

TITRE Il. 
DE L'ENSEIGNEi\lENT. 

CHAPITRE PREMIEH. 
LISTES DES AUTEUI\S A EXPLIQUER. - l'I\OGI\Amrns PAI\TICULIEl\S - couns SPllCIAUX. 

AnT. 55. Tous les ans, dans la première quinzaine de juillet, le préfet des études, de concert 
avec les professeurs, arrête pour l'année scolaire suivante la liste des auteurs qui seront expli 
qués et les livres (grammaires, traités, manuels, etc.) dont il sera fait usage. Les livres doivent 
être choisis parmi ceux qui ont reçu l'approbation du Gou vernement. 
Si un seul manuel peut servir dans différentes classes pour l'enseignement d'une même 

matière, le choix en sera déterminé par la majorité des professeurs intéressés, sous la prési 
dence du préfet. 

On ne doit remplacer un manuel par un autre que pour des raisons très sérieuses. 
AnT. 54. Les programmes particuliers sont soumis, en double épreuve, t'l l'approbation du 

Minislre l'Intérieur et de l'Instruction publique. lis doivent lui être envoyés avant le 20 juillet. 
Les changements proposés doivent être indiqués à l'encre rouge. 

AnT. 55. Le préfet des études de chaque athénée veille à ce que le programme approuvé soit 
imprimé, publié, distribué et affiché quelques semaines avant la l'entrée des classes. 

Deux exemplaires en seront envoyés au Département de l'Intérieur et de l'Instruetion 
publique. 

AnT. 56. Le préfet peut admettre des jeunes gens à suivre un ou plusieurs cours spéciaux. 
Les élèves sont tenus de suivre régulièrement tous les cours pour lesquels ils sont inscrits. 

CHAPITRE II. 
DES EXAMENS o' ADMISSION, DE PASSAGF. E'l' DE S01\TIE, 

A11T. 57. Aucun élève nouveau n'est admis dans une classe qu'après examen; toutefois, les 
élèves venant des établissements publics peuvent être dispensés de l'examen sur la production 
d'un certifient qui en tienne lieu. 

Les élèves qui, dans les compositions des deux dernières séries, n'ont pas obtenu ln moitié 
des points affectés ù chaque branche de l'enseignement sont soumis à un examen de passage. 

Les parents des élèves soumis à un examen de passage en sont informés par le préfet des 
études dans lu première huitaine des vacances. 

AnT. 58. Les examens d'admission ont lieu pendant les trois jours qui précèdent la rentrée. 
Les examens de passage ont lieu avant ou pendant les examens d'arlmissi-n. 

24 
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A.11T, 59. Les examens d'admission et les examens de passage se composent d'une série 
<l' épreu ves par écrit. 

Le travnll est apprécié par une commission de professeurs désignés pur le préfet des éludes. 
Les parents des élèves examinés sont informés par le préfet des études du rësultnt de l'examen. 
All'I·. 40. L'élève jugé trop faible dans une ou plusieurs des branches d'un examen do passage 

pol11·1·0. être aulol'isê par le préfet des études ù suivre, à titre <l'essai, les cours de la classe pour 
laquelle il s'est présenté. Il subira un examen déllnitif ô ln fin tin premier u-imostre. 

A.11'1', li,1. Des examens de sortie sont établis pour les élèves qui ont terminé lu rhétorique. 
Ces examens de sortie sont publics et se font oralement, sous ln présidence d'un membre du 
bureau administratif, devant un jury composé des professeurs chargés de l'enseignement en 
rhéthorique et d'une ou de deux personnes choisies en dehors de l'enseignement moyen et 
désignées par le Ministre de l'Intérieur et de l'Istruction publique, sur 111 proposition du préfet 
<les études. Ces examens ne peuvent avoir lieu avaut le 1. •r août. 

Le préfet des études assiste de droit à tous les exames et, le cas échéant, prend pari au vote. 
Il füit partie du jury des examens de sortie. 

CH A PITRE Ill. 
DES COIIPOSl'l'IONS. 

A11T. 42. li y a, pendent l'année scolaire, trois séries de compositions dans chaque classe. 
Ces compositions ont successivement pour objet toutes les parties du progl'amme, tant théoriques 
que pratiques, selon les classes, 

La première série de compositions se fait dans le courant du premier trimestre el comprend 
prlncipalemeut la révision de toutes les matières enseignées dans la classe précédente. 

La seconde se fait ù ln fin du premier semestre et porte sur toutes les matières enseignées 
depuis l'ouverture de l'année scolaire. 

La troisième, qui a lieu dans le courant des mois <le juin et de juillet, porte sur les matières 
enseignées pendant le second semestre. . 

Ces compositions se font pendant quatre ou cinq samedis succossifa. 
Le préfet des études détermine l'ordre dans lequel les différentes branches font l'objet de la 

composition. 
Dans les cours communs aux diverses sections, la matière de la composition pnurra être la 

même; mais le résultat sera proclamé séparément. 
An.r. 45. Le nombre des points assignés aux compositions dans les différents cours est dëter 

miné d'après les tableaux A et B annexés au présent règlement. 
AaT. 44. Tout élève qui, dans une composition, aura employé un moyen frauduleux quelcon 

que pour s'aider dans son travail, perdra par ce seul fait tous les points attachés à [a composition. 
ART, 41L Les pinces des compositions des deux premières séries sont données en classe par 

le professeur, dans les dix jours qui suivent la composition. 
Celles de la dernière série seront consignées dans le bulletin de la fin de l'année scolaire. 
Duns les dix. jours qui suivent les compositions, les professeurs remettent au préfet des 

études la liste des places avec l'Iudication des points obtenus, ainsi que les travaux des élèves. 
Les points attachés par le professeur à chaque partie de la composition et les points perdus 

par les élèves sut· chacune de ces parties pour les diverses fautes sont indiqués à l'encre rouge, 
<fons la tnC1rge. 

AnT. 4(i. Le nombre des points obtenus par chaque élève dans les diverses compositions est 
transcrit dans un registre, qui est conservé dans les archives de l'athénée. 

Les copies sont également déposées dans les archives et y restent au moins deux ans. 
ÀRT. 47. Lorsqu'un élève n'aura point pris part à une composition de la première ou de la 

seconde série, il devra, dans le plus bref délai, faire connaître les motifs de son absence au 
préfet des éludes, qui prononcera, de concert avec le professeur, sur la validité de l'excuse. 
Si l'excuse est jugée légitime, l'élève a droit pour cette composition à la moyenne des points 

qu'il a obtenus pour la même matière dans les compositions des deux autres séries. 
Dans le cas contraire, il perdra tous les points attachés à la composition. 
Ln décision sera motivée et communiquée a la classe. 
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A11'1'. '•8. Le préfet des études cl les professeurs prendront toutes les mesures nécessaires 
pour que tous les élèves participent aux compositions, et pour qu'aucun élève no s'absente t\ ln 
veille de ces compositions. 

CIIAPITHE IV. 
DES 1dcoAll'El'ISllS. 

S [er , Nann» et cctulitions 9é11érales des récompenses. 
AnT. 49. li est accordé, dans chaque classe ou année d'études des trois sections, des prix 

généraux ou d'ensemble el des prix particuliers, ainsi que des accessits et des mentions hono 
rables. 

Les prix consistent en livres. Toutefois, des récompenses d'une autre nature peuvent étre 
proposées par le bureau administratif, sauf approbation du Gouvemumeut. 

Les accessits et les mentions honorables consistent cn certificats signés pnr le préfet des 
éludes et pat· les professeurs. 

A1rr. ?50. Les prix, accessits el mentions honorables sont décernés d'après le résultat de 
l'addition des points obtenus dans les compositions des trois séries, 

Dans cette addition les points des deux dernières séries seront doublés. 
AnT. !H. L'élève qui ne suit pas tous les co111'S obligatoires de sa clusse ne peut prétendre 

ni aux prix, ni aux accessits. Il a droit à une mention spéciale dans les branches où il aura 
obtenu le chiffre de points nécessaire pour un prix. 

AnT. 52. Les cours de gymnastique et de musique donneront droit t\ des prix particuliers, 
qui sont décernés d'après les résultats d'une seule composition ou épreuve, qui aura lieu à la 
fin de l'année scolaire. 

La durée et la nature de cette épreuve sont déterminées par le préfet des études de concert 
avec les professeurs intéressés. 

Le cours de dessin donnera droit à un prix particulier d'après le total des points obtenus pour 
les travaux de l'année; ces travaux seront remis tous les trimestres au préfet avec la cote des 
points attribués à chaque élève. 

AnT. tî5. Tout élève qui obtient les 0.8 des points a droit à un prix ; s'il a obtenu les 0.7, 
il a droit à un accessit; s'il a obtenu les 0.6, il a droit à une mention honorable. Le procès 
verbal de la distribution de! prix cite, en outre, les élèves qui ont atteint les 0.15. 

AnT. 54. Dans chaque classe, des prix généraux, des accessits généraux sont accordés aux 
élèves qui ont obtenu respectivement les 0.7 et les 0.6 des points attribués à l'ensemble des 
matières obligatoires. 

L'instruction religieuse est comprise parmi les bronches qui concourent pour les prix géné 
raux ou d'ensemble. 

Le nombre des points à assigner aux élèves régulièrement dispensés du cours sera déterminé 
pnr la moyenne des points qu'ils auront obtenus dans tous les autres cours obligatoires de leurs 
classes. 

Le premier prix général en rhétorique prend la dénomination de prix d'excellence; l'élève 
qui l'obtient peut recevoir comme récompense, au lieu de livres, une médaille en vermeil. 

Dans le cas où l'élève, prix d'excellence, aurait obtenu un prix. général dans toutes les classes 
antérieures, c'est-à-dire depuis la septième, il lui sera décerné une récompense spéciale par le 
Gott vernement. 

ART. ~!'5. Un élève qui, même pour un motif légitime, n'aura pas pris pari à une composition 
d'un cours quelconque dans la troisième série ou aux compositions d'un même cours dans les 
deux premières séries, ne pourra prétendre ù aucune nomination pour ce cours. 

Un élève, fils, frère, neveu ou cousin germain du professeur d'un cours ne pourra prétendre 
qu'à une récompense spéciale pour ce cours. 

Un élève qui reçoit des leçons particulières d'un professeur de sa classe ne peut obtenir de 
récompense pom· la matière enseignée par cc professeur. 

AnT. !Sti. Tous les cas non prévus pour les compositions èt les prix sont décidés par le préfet 
des études, de concert avec les divers professeurs. Il peut en référer au bureau administratif et 
au Gouvernement, s'il le juge à propos. 
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§ 2. Distl'ibution des prix. 
Am. ~7. Les prix, accessits et mentions honorables sont proclamés et remis aux élèves dons 

une cérémonie publique, ù laquelle il est donné le plus de solennité possibleA 
L'élève qui, sans excuse légitime, se dispense <l'y assister est privé do toute récompense. 
Ain. tî8. Le jour el l'heure <le la distribution des prix. sont déterminés chaque année par le 

bureau administratif, qui préside ln cérémonie et arrête toutes les mesures qui y sont relatives. 
Le préfet des éludes est chargé de l'exécution <le ces mesures, notamment de ln publieation 

du procès-verbal. 
ànr. !59. Un exemplaire de cc procès-verbal est remis ù tous les élèves qui ont obtenu une 

nomination. 
Deux exemplaires en sont envoyés nu Département de l'Intérieur et de l'Instruction 

publique. 
CHAPITRE V. 

i 1°'. Des diplômes et des cel"ti/icats cle fi·êqwmtation. 
AnT. GO. Les élèves qui auront suhi avec succès l'examen de sortie de ln rhétorique rece 

vront un diplôme qui le constate. 
Ce diplôme ne pourra être accordé qu'aux élèves qui auront obtenu dans l'examen nu moins 

les 0.1> des points attribués à l'ensemble des cours obligatoires. Il portera clans ce cas la men 
tion avec fn1it: si l'élève n obtenu au minimum les O. 7, ln mention : avec gmnd {mit; si l'élève 
n obtenu au minimum les 0.8, la mention : avec le plus gmml [ruit: 

Les diplômes de sortie sont signés par le président du bureau administratif, le préfet des 
éludes el les exuminateurs, et visés par le 1'1inistre de L'Intérieur et de l'Instruction publique. 

L'élève qui ne suit pas tous les cours obligatoires n'a pas droit au diplôme, mais il pourra 
être admis à l'examen et, en cas de succès, recevoir du jury un certifient indiquant les matières 
sur lesquelles il aura été examiné et le degré de connaissance dont il aura fait preuve. 

A11T. 61. Ne peuvent se présenter ù l'examen de sortie quo les élèves qui, dans les composi 
tions de l'année, ont obtenu nu moins la moitié des points sut' l'ensemble des cours. 

Le diplôme est autant que possible remis lors do la distribution des prix. 
ART. 62. Des certificats de fréquentation seront délivrés, sur leur demande, aux élèves qui 

quittent l'établissement. 
Ce certiflcat mentionne : ·1° les cours que l'èlève a fréquentés; 2° le nombre des points 

obtenus dans la série de compositions qui a précédé la sortie; 5° lu conduite de l'élève pendant 
la durée de son séjour à l'athénée. 

AnT. 65. Les diplômes el les certificats de fréquentation sont enregistrés et portent un 
numéro d'ordre. 

AnT. 64. Il est interdit au préfet des études et aux professeurs de délivrer d'autres certificats 
que ceux dont il est question ci-dessus. 

S 2. Tableaux des lam·éats. 
AnT. 6?5. Il y aura dans lu salle des réunions ou dans toute antre salle de l'établissement gui 

puisse convenir: 1° un tableau des élèves de l'athénée qui ont obtenu nu concours général de 
l'enseignement moyen des prix, accessits ou mentions honorables; 2° un tableau des élèves qui 
ont obtenu ù l'athénée les prix d'excellence. 

AnT. 66. Les noms des élèves de l'établissement lauréats au concours général de l'enseigne 
ment moyen figureront également chaque année ù la suite du procès-verbal de la distribution 
des prix. 
Il en sera de même des élèves qui ont obtenu le diplôme de sortie. 
Vu et approuvé le présent règlement d'ordre intérieur, pour être appliqué dans les athénées 

royaux. 
Bruxelles, le 50 septembre '1889. 

Le ,llinilltl'e ile l'Intérieur et cle l' fn.<Jtruction publique, 
J. DEVOLDEil, 
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TABLEAU A.. 

Hm11a11ités f}l'ecques-latines. Humanités latine», 

MATIÈRES. a• 2• 

Religion ••••• 

Latin. 

Grec •• 

Prançats •••• 

Flamand (régime flamand), 

Flamand ou allemand (régîme wallon). 

Allemand [réglme flamand) • • • • 

Allemand ou anglais (régime flamand). 

Anglais. 

Histoire. 

Géographie , 

Mathématiques. • 

Sciences naturelles. 

50 

100 

100 

100 

75 

50 

100 

100 

100 

iOO 

75 

75 

50 

iOO 

100 

100 

100 

75 

75 

50 

50 

100 

75 

100 

100 

tOO 

50 

50 

50 

75 

50 

100 

75 

1.00 

100 

100 

50 

oO 
50 

75 

1 

75 75 100 
50 50 

50 

roo 
75 

100 

100 

100 

50 

50 

50 

75 

75 
100 
tlO 

50 

LOO 

75 

100 

100 

100 

50 

50 

50 

i5 
100 
50 

TABLRAU B. 

Himwnités modernes. 

MATIÈRES, 
1 

1• 

1 
s• 5• 4• 

1 
3• ~· 

Religion .................... 50 50 50 50 50 50 50 

Français •.•.••••••.•. !00 100 100 100 100 tOO 100 

Flamand (régime flamand) • . . • . 100 100 iOO 100 l00 tOO 100 

Flamand ou-allemand (régime wallon). 100 tOO iOO l00 100 tOO 100 

Allemand (régime flamand) • . . . • - 100 iOO 100 100 100 100 

Anglais (section commerciale) . . • • - - - 50 50 50 50 

Histoire. . . . • • . . . • . . . l 
75 75 75 7;; 75 75 75 

Géographie • . • . . • . . . . . , 

l\lalhémaliques. • . • . . • . . . . 75 75 7:5 75 ~ 
100 iOO 100 
50 50 5U 

Sciences naturelles . • . • . . • . • - - 50 50 50 ;50 50 

Commerce et économie politique .•. - - - iOO 100 iOO l00 
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Formule du il1jilôme à délivrnr u11x élèves qtti ont te1·111ù1e suec succè« leurs etudes clans 1me 
cles trois sections. 

ATUtNim llOYAL D . 

Au NO!l DU l\IiNISTnE Dt: 1.'JNTÉRlllUII E'l' DE L
1
INSTIU/CTION PUDLIQVEI, 

Nous, président du lmrcau administrntif, préfet ùcs études, professeurs de l'athénée royal 
d . . . . . . et membres du jury de sortie de cet établissement, 

Attendu que le sieur , {llom et prénoms), no tif ù , 
n subi .. , , (mérite de l'examen) l'examen de sortie d (1), 
examen qui n porté sui· toutes les matières obligatolres ci-après <le cette section : (i) •... , • 

Qu'il a subi, en outre . . . . . . . . . . (mél'ite de l'examen) un cxnmcn complémentaire 
sur les matières facultatives ci-après : , . 

Avons eonféré et couïërons au dit sieur le présent diplôme qui 
en fait foi. 

le Présùlen; d1t bureau, 

Sceau 
de 

l'athénée. 

Les Examim,tem·s, le Préfet tles êuule«, 

Vu 11ar nous, àliuistre de l'Intérieur et <le l'Instructiou publique, 

XXXII 
Règlement d'ordre intérieur des écoles moyennes de rtu«. 

30 se,••e~bre :1.880, 

TITRE PREMIER. 
DE LA DlSGlPLllSE. 

CllAPlTUE PREMIER. 

DIVISION D6 L'ANNfE SGOLAIIUl, - OUYERTlJRE DLS couns. - CONDITIONS D
1
ADMISSION A L

1
ÉCOLFl 

MOYENNE ET INSCIUPTION AU I\J:GISTIIE ftlATI\ICULE: 

Anr. 1••. L'année scolaire commence le 1 •• octobre et finit du 10 au 20 août. 
Anr. 2. L'ouverture des cours est précédée d'une cérémonie de rentrée à laquelle préside le 

bureau administratif. 
Anr. 5. Tout élève nouveau doit se faire inscrire pour les examens d'entrée ou de passage, au 

plus tnrd la veille du jour où ces examens commencent. · 
Les inscriptions pour l'examen d'admission sont reçues à l'école moyenne par le directeur ou 

son délégué. 
Anr. '"· Les élèves nouveaux, en se faisant inscrire, doivent produire un certifient du chef 

de l'établissement d'où ils sortent. 
Si le directeur a des raisons pour ne pas admettre un élève nouveau à l'examen, u en rend 

compte au bureau administratif, qui décide. 

(') Indiquer, selon le cas, entre parenthèses, section des human ùés latines el grecques, section des 
humanités Latines ou section des tuimanité« 111oder11es [rhétorique industrielle et commerciale ou 
rhétorique scientifique). 

('} Indiquer les matières qui ont fait l'objet de l'examen, 
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A1tT. ti. Les examens d'admission et de passuge terminés, le directeur fnil remettre à chaque 
régent et instituteur ln liste des élèves q ni doivent suivre son cours. 

Les professeurs u'udmeuront ensuite uucun élève nouveau sans un avoir reçu l'invitation pur 
écrit du directeur. 

Ain. 6. L'Inscrlption des élèves au registre matricule pat· le secrëtnlrc-trésorier commence 
dès le lcmlemnin de la rentrée. 

Elle n lieu par classe. 
Cette Iuscriptlou ne suspend pas les cours. 
Ain·. 7, Le directeur préside ù l'inscription. 
Il remet aux élèves nouveaux un extrait des règlements contenant les articles qui les 

concernent, ainsi qu'un exemplaire du programme des cours cl des notes explicatives qui 
l'accompagnent. 

L'élève ne pourra ëtre exempté d'un cours que sur ln demande du père de famille ou du 
tuteur. 

Les parents des élèves nouveaux sont invités à présenter eux-mêmes leurs enfants, Il doivent, 
s'ils n'habitent pus la ville siège de l'école, désigner une personne de confiance avec qui le 
directeur puisse correspondre. 

A1\T, 8. Le registre mntricule indique le nom cl les prénoms de chaque élève, son ûge, son 
lieu de naissance, l'établissement où il étudiait l'année précédente, le domicile et ln profession 
de ses parents, ou bien le nom, le domicile et la profession de son tuteur et, s'il y a lieu, le 
nom et le domicile du représentant des parents dans ln ville, 

Une colonne est réservée pour y consigner la date à laquelle l'évève a quitté l'école et les 
motifs connus de son départ. 

CHAPITilE II. 
onunn ET DURÉE DU Tl\AYAIL. - ÉTUDES Eti COUl\lUN. 

AnT. 9. L'ordre du trnvnil à l'intérieur de l'école moyenne est réglé conformément aux pl'es 
criptions du programme. Le tableau horaire des leçons doit être soumis chaque année à l'appro 
bation du Ministre. 

Aucun devoir ù faire à domicile ne pourra être imposé aux élèves des deux premières années 
d'études de ln section préparatoire. 

AnT. 10. Il y a des études en commun à l'école. Les heures sont déterminées dans chaque 
école llar le directeur, sous l'approbation du bureau administratif. 

Les études en commun doivent, en général, se faire dans des salles spéciales. 

CHAPITRE III. 
TENUE DES CLASSES. 

AnT. H. Dès que le signal est donné, par un premier coup de cloche, cinq minutes avant 
l'heure de la leçon, les professeurs se rendent dans lems classes respectives suivis de leurs 
élèves, qui entrent et prennent leurs places en silence. Au second coup de cloche, qui se donne 
ù l'heure de la leçon, le cours commence. Ln leçon finie, les professeurs ne sortent qu'après 
tous les élèves, ou t'l l'arrivée du collègue qui donne la leçon après eux dans la même classe. 

AnT. 12, Les professeurs exigent des élèves, pendant les leçons, le silence> l'attention, un 
maintien décent. 
lis exigent que les copies soient bien écrites, que les cahiers et les livres soient bien tenus, 

que les élèves apportent toujours exactement tout cc dont ils oui besoin en classe; ils font 
prendre aux jeunes gens des habitudes d'ordre. 

Ils exigent surtout que les élèves s'expriment avec correction et avec politesse. Ils "Veillent 
ù la bonne éducation des élèves, éducation à laquelle ils contribuent par leur exemple autant 
que par leurs leçons. 

A11T. 15. Les professeurs tiennent, pour chacune de leurs classes ou divislons, un cahier sur 
lequel ils inscrivent : 

1° Les bonnes notes que chaque élève a méritées pour son travail (leçons, devoirs, explica 
tion d'auteurs, réponses aux interrogations}, 
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2"' Les mauvaises noies données aux élèves pour leur conduite ou leu!' négligence; 
5° Les noms des élèves absents et ceux des élèves à qui une punition n dû être infligée. 
AnT. U. Les professeurs veillent ù cc q uc les élèves tiennent exactement cl on bon ordre 

le [ourna! do classe dans lequel ceux-ci doivent inscrire, jour pn1· jour, sous les yeux du 
professeur, l'imlicnlion des leçons à étudier, des devoirs pur écrit, des passages d'auteurs t\ pré 
pnrcr, enfin de toutes les tüch es qui leur sont imposées. 

Le directeur doit s'assurer régulièrement de ln lionne tenue du journal de classe cl y apposer 
son visa. 

Anr. Hi. Le directeur, chaque fois qu'un élève est absent, doit s'informer des motifs de 
l'absence. 

Aar. '16, Les élèves ne peuvent sortir pendant lu durée des classes, sans la permission du 
professeur. 

CHAPITRE IV. 

OBLIGATIONS D1''EUSES DES CLÈVES. 

Aur. 17. Les élèves, en venant de chez eux ù l'école et en retournant de l'école chez eux, 
suivent Ir. chemin le plus direct ou celui qui leur sera désigné. 
Il leur est interdit de jouer, de courir, de crier dans les rues ; ils ne doivent rien faire qui 

ne convienne 1\ des enfants bien élevés. 
Ils ne peuvent apporter ù l'école aucun livre étranger aux leçons. , 
ART. 18. Les élèves sont soumis à l'autorité du directeur, des régents et des instituteurs, nu 

dehors comme ù l'intérieur de l'établissement. 
Les dégradations ou dommages de toute espèce sont payés par les élèves qui les ont causés. 

CHAPITRE V. 

11,\PPOIITS m:L'iSUELS. - BULLETINS TRIMESTRIELS. 

ART. 19. A lu fin de chaque mois, les professeurs remettent au directeur un rapport sur la 
conduite et le travnil (tes élèves. Ce rapport accompagne la liasse des devoirs qu'ils ont corrigés 
à domicile et l'indication des matières vues pendant le mois. 

Chaque fois qu'un fuit d'une certaine grnvité se produit, le professeur doit en faire un 
rapport spécial el immédiat nu directeur. 

Anr. 20. Le directeur remet aux professeurs une formule d'après laquelle doivent être 
conçus les rapports généraux. 

Il dépose aux archives, avec ses propres observatious, les rapports généraux et les rapports 
particuliers. 

Il tient un registre des pnnitions et un registre des absences. 
Am·. 21. Trois fois par an, dans la première quinzaine de janvier, aux vacances. de Pâques 

et à la fin do l'année scolaire, le directeur adresse aux parents des élèves un bulletin de I'appli 
catiou, des progrès et de la conduite de leurs enfants, d'après les rapports mensuels de chaque 
professeur et d'après ses propres observations. 

Il y joint l'indication des places et lies points obtenus par chaque élève dans les différentes 
compositions. 

Dans la section préparatoire, il y n un bulletin hebdomadaire. 
Anr. 22. Le directeur écrit aux parents, chaque fois qu'il juge utile de les éclairer sur ln 

conduite ou l'application de leurs enfants. 

CHAPITRE VI. 

DES PUNITIONS, 

Anr. 25. Les punitions sont les suivantes: 
10 Les retenues à l'école, en dehors des heures de classe ; 
2o La réprimande adressée par le directeur, soil devant la classe cl en présence des profes 

seurs de l'élève, soit devant tous les professeurs et les élèves réunis ; 
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5° L'exclusion d'un eours ou de tous les cours donnés (HII' un mémo professeur, pendant un 
temps plus ou moins long; 
/1,0 L'exclusion temporaire de tous les cours ; 
1:>0 L'exclusion définitive do l'établissement. 
AnT, 24. Les punitions indiquées aux nos -1 et 2 peuvent être infligées pour négligence. 
Les punitions 1, 2, 5 et 4 sont accompagnées de taches cxtrnordinuires qui seront choisies de 

façon à tourner 11u pl'ofit du développement intellectuel et moral de l'élève et ù le 1·etm·dcr le 
moins possible dans ses études. Les professeurs devront corriger avec soin les lllches cxtraordi 
naires imposées aux élèves. 

A lu première punition encourue, l'élève reçoit ou se procure un cahier spécial dont le format 
est déterminé et dans lequel seront écrits : 1 ° p1u· le professeur lui-rnème le motif cl l'objet de 
la punition ; 2o par l'élève la tâche extraordinaire imposée. 
Le père de famille appose son visa sur le cahier, ù chaque punition. 
Ce cahier spécial est coté et parafé par le directeur. 
An1. 21:i. Les retenues à l'école peuvent être infligées par les professeurs et par les survoil 

lants ou maitres d'étude. 
Les punitions indiquées aux nos 5, 4 et ?5 peuvent être infligées par le directeur, on pm· le 

professeur d'accord avec le directeur, 
En cas de désaccord, il en est référé au l\linistre qui statue. 
Le directeur informe le président du bureau administratif de toute exclusion temporaire ou 

définitiv1:, prononcée contre un élève el lui en foit connaitre les motifs. 
An1. 26. Les retenues se font en commun, dans une des salles de l'école, sous les yeux 

d'un dos membres du personnel enseignant désigné par le directeur. Elles ne peuvent se faire le 
dimanche. 
Elles ont lieu on dehors des heures de leçons et d'étude. 
La durée d'une retenue n'excédera pas deux heures. 
Cependant, le professeur pourra retenir une heure de plus l'élève qui aurait troublé l'ordre 

pendant la retenue. 
AnT. 27. Un professeur n'a le droit de faîre sortir de sa classe un élève que si celui-ci la 

trouble avec persistance ou s'il s'est rendu coupable d'une faute exceptionnellement grave ; 
il doit en informer aussitôt le directeur, qui appréciera les motifs de l'exclusion. 

Anr, 28. L'élève exclu d'unou de plusieurs cours reste à l'école sous les yeux du directeur, 
Am; 29. L'exclusion temporaire de tous les cours ne peut excéder quatre jours. 
Ain. 50. Le directeur peut seul infliger des punitions générales. Si une faute grave l'oblige 

de recourir à cet acte de rigueur, il exhorte préalablement les coupables, nu nom de la loyauté, 
ù ne pas laisser punir- leurs condisciples innocents. 

CHAPITRE VII. 

DES VAU.NGES ET DES CONGÉS. 

AnT. 5-1. Il y a trois vacances; l'une du lundi de In semaine sainte au lundi de lu Quasimodo 
inclusivement ; la deuxième de lu Iln de l'année scolaire au 1 '" octobre, et la troisième 
du 24 décembre au 2 janvier inclusivement. 

Anr. 52. Il y a congé; 
1° Le jeudi après midi; 
2o Le dimanche et les fêtes légales ; 
5o Le lundi de la Pentecôte. 
4° Le 15 novembre, fètc patronale du Roi, et le 21 juillet, anniversaire de l'Inaugnration de 

S. 1\1. Léopold I«. 
Le bureau administratif est autorisé t\ donner deux jours de congé t\ l'époque de lu fète com 

munale. 
26 
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TITRE II. 
DE L

1
ENSEIGNEMENT, 

CHAPITRE PRE.lUIEil. 
LISTES DES AUTEUI\S A EXPLIQUE!\. - l'l\0GI\AMll6S PAI\T!CULIERS. - couns SPÉCIAUX, 

.AnT. 55. Tous les ans, clans ln première quinzaine do juillet, le directeur arrête, de concert 
avec les professeurs, pou!' l'année scolaire suivante, ln liste des autours qui seront expliques et 
les livres (grammalres, traités, manuels, ctc.) dont il sera fait usage. Les livres doivent être 
choisis parmi ceux qui ont reçu l'approbntion du Gouvernement. Si· un seul manuel peut suffire 
dans les différentes classes pou!' l'enseignement d'une mémo matière, le choix en sern dëter 
miné par la mnjoi-itë des professeurs chargés de cet enseignement. On ne doit remplacer un 
manuel par un autre que pour des raisons très sérieuses. 

ART. 3ft .• Les programmes particuliers sont soumis, en douille épreu ve, t\ l'npprobation 
du Ministre de l'Intérieur el de l'instruction publique. Ils doivent lui ètre envoyés avant 
le 20 juillet. Les changements proposés doivent être indiqués à l'encre rouge. 

AnT. 55. Le directeur de chaque école vieille ù ce que le programme approuvé soit imprimé, 
publié, distribué et affiché quelques semaines avant la rentrée des classes. 

Deux exemplaires en seront envoyés nu Département de l'Intérieur et de l'instruction 
publique. 

AnT. 56. Le directeur peut admettre des jeunes gens à suivre un ou plusieurs cours spéciaux. 
Les élèves sont tenus de suivre régulièrement tous les cours pour lesquels ils sont inscrits. 

CHAPITRE Il. 
nss EXA!IBNS D1 AD3IISSION, DE PASSAGE ET D& SOR'flE, 

Anr. 57. Conformément à l'article 5 de l'arrêté royal du :50 août 1888, aucun élève n'est 
admis dans la section moyenne qu'après examen. 

Les élèves qui n'ont pas obtenu dans les compositions de l'année lu moitié des points affectés 
à chaque branche d'enseignement, sont soumis à un examen de passage. 

Les parents des élèves soumis à un examen de passage en sont informés pn1· le directeur, dans 
la première huitaine des vacances. 

Les élèves nouveaux sont soumis aux examens d'admlssion et de passage. 
Toutefois, les élèves venant des établissements publics peuvent être dispensés de l'examen 

sur la production d'un certificat qui en tienne lieu. 
ART. 58. Les examens d'admission ont lieu pendant les trois jours qui précèdent la rentrée. 
Les examens de passage ont lieu avant ou pendant les examens d'admission. 
ART. 59. Les examens d'admission et les examens de passage se composent d'une série 

d'épreuves par écrit. 
Le travail est apprécié par une Commission de professeurs désignés par le directeur. 
Les parents des élèves examinés sont informés par le directeur du résultat de l'examen. 
ART. ,~o. L'élève jugé trop faible clans une 011 plusieurs des branches de l'examen de 

passage pourra être autorisé par le directeur ti suivre, à litre d'essai, les cours de la classe 
pour laquelle il s'est présenté. Son maintien dans cette classe dépendra du résultat de l'examen 
qu'il subira à ln fin du premier trimestre. 

AnT. 41. Il est établi un examen de sortie pour les élèves qui ont terminé la troisième année 
d'études. 

L'examen de sortie se fait oralement, sous la présidence d'un membre du bureau adimins 
tratif, devant un jury composé du directeur et des régents. 

Cet examen n lieu avant la distribution des prix. 

CHAPITRE III. 
oss CfülPOSITJONS, 

AnT. 42. Pendant l'année scolaire, il y a dans chaque classe trois séries de compositions. 
Ces compositions portent sur toutes les parties du programme, tant théoriques que pratiques 
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Lu premlece série se fuit dans le courant du premier trimestre cl comprend prinolpnlement 
lu rcvision de toutes les matières enseignées dans la classe précédente. 

Lu seconde se fuit à lu fin (lu premier semestre et porte sui· toutes les matières enseignées 
depuis l'ouvertui-e de l'année scolaire. 

La troisième a lieu dans le courant du mois de juillet et porte sur les matières enseignées 
pendant le second semestre. 

Ces compositions se font pendant trois ou quatre samedis successifs. 
Le directeur détermine l'ordre dans lequel les différentes branches font l'objet de ln compo 

sition. 
Anr. 45. Le nombre des points assignés aux compositions clans les différents cours est 

déterminé d'après le tableau annexé au présent règlement. 
Ain. 44. Tout élève qui, dans une composition, aura employé un moyen frauduleux quel 

conque pour s'aider dans son travnil, perdra pal' cc seul fait tous les points attachés à lu 
composition. 

ART. 41:i. Les pinces des compositions des deux premières séries sont données en classe par 
le professeur, dans les dix jours qui suivent la composition. 
Celles de la dernière série seront consignées dans le bulletin de la fin de l'année scolaire. 
Dans les dix jours qui suivent ln composition, le professeur remet au directeur la liste des 

places avec l'indication des points obtenus, ainsi que les travaux des élèves. 
Les points attachés par le professeur à chaque partie de ln composition et les points perdus 

par les élèves sur chacune de ces parties pour les diverses fautes sont indiqués à l'encre 1·ouge 
tlan« la marge. 

AnT. 46. Le nombre des points obtenus par chaque élève dans les diverses compositions est 
transcrit dans un registre, qui est conservé dans les archives de l'école. 

Les copies sont également déposées dans les archives et y restent au moins deux uns. 
ART. 47. Lorsqu'un élève n'aura point pris part à une composition de la première ou de lu 

seconde série, il devra, dans le plus bref délai, faire connaitre les motifs de son absence au 
directeur qui prononcera, de concert avec le professeur, sur la validité de l'excuse. 
Si l'excuse est jugée légitime, l'élève a droit pour cette composition à la moyenne des points 

qu'Il a obtenus pour le mème matière dans les compositions des deux autres séries. 
Dans le cas contraire, il perdra tous les points attachés à la composition. 
La décision sera motivée et communiquée à la classe. 
ART. 48. Le directeur et les professeurs prendront toutes les mesures nécessaires pour que 

tous les élèves participent aux compositions, et pour qu'aucun élève ne s'absente à la veille de 
ces compositions. 

CHAPITRE IV. 

DES RÉCOJI l'E NSE S. 

§ r=. Nature et conditions géné-mles des récompenses. 

Anr. 49. Il est accordé, dans chaque classe ou année d'études, des prix. généraux ou d'en 
semble et des prix particuliers, ainsi qu!3 des accessits et des mentions honorables. 
Les prix consistent en livres. Toutefois, des récompenses d'une autre nature peuvent être 

proposées par le bureau administratif, sauf approbation du Gouvernement. 
Les accessits et les mentions honorables consistent en certificats signés par le directeur et les 

professeurs. 
AnT. 50. Les prix, accessits et mentions honorables sont décernés d'après le résultat de 

l'addition des points obtenus dans les compositions des trois séries. 
Dans celte addition, les points des deux dernières séries seront doublés. 
ART. 51. L'élève qui ne suit pas tous les cours obligatoires tle la classe ne peul prétendre ni 

aux prix, ni aux accessits. Une mention spéciale lui sera accordée clans les branches où il aura 
obtenu le chiffre de points nécessaire pour un prix. 

A11T. 52. Les cours de gymnastique et de musique donneront droit à des prix particuliers 
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qul sont décernés d'après les résultats d'une seule composition ou épreuve füilo à ln fin de 
l'année scolaire. 

Ln durée et In nature de cotte éprouve sont déterminées par le directeur, de concert avec les 
professeurs Intéressés. 

Le cours do dessin donnera droit à un prix particuliers, d'après le total des points obtenus 
pour les travaux de l'année. 

Ces travaux seront remis tous les trimestres par les soins des professeurs tituluires nu direc 
teur, avec la cote des points aurtbuës à chaque élève. 

AnT. 53. Tout élève qui obtient lcs0,8 des points n droit à un prix; s'il a obtenu les 0,7, il 
a droit à un accessit; s'il a obtenu les 0,6, i\ n droit à une men lion honorable. Le procès-verbal 
de la distribution des prix cite, en outre, les élèves qui ont atteint les 0,5. 

Anr. ?H. Tout élève qui a obtenu les 7/ 10 de l'ensemble des points aura un prix général, il 
aura un accessit s'il a obtenu les 6/ 1 O. 

L'instruction religieuse est comprise pnrmi les branches qui concourent pour les prix gëné 
raux ou d'ensemble. Le nombre de points à assigner aux élèves régulièrement dispensés du 
cours sera déterminé pnr la moyenne des points qu'ils auront obtenus dans tous les autres cours 
obligatoires de leurs classes. 
Ain. a!L Un élève qui, même pour un motif légitime, n'aura pas pris part à une composi 

tion d'un cours quelconque dans la troisième séi-ie ou aux compositions d'un même cours tians 
les deux premières séries, ne pourra prétendre à aucune nomination pour ce cours. 

Un élève, fils, frère, neveu ou cousin germain du professeur d'un cours, ne pourra prétendre 
qu'à une récompense spéciale pour ce cours. Un élève qui reçoit des leçons particulières d'un 
professeur de sa classe, ne peut obtenir de récompense pour la matière enseignée pur cc pro 
fesseur. 

ART. 56. Tous les cas non prévus pour les compositions et les prix sont décidés pur le direc 
teur, de concert avec les divers professeurs. Il peut en référer nu bureau ndministratlf et au 
Gouvernement, s'il le juge à propos. 

§ 2. Distribution des prix. 
ART. !S7. Les prix, accessits et mentions honorables sont proclamés et remis aux élèves dans 

une cérémonie publique, à laquelle il est donné le plus de solennité possible. 
L'élève qui, sans excuse légitime, n'y assiste pas est privé de toute récompense. 
ART, 58. La distribution des prix a lieu du 10 au 20 août. Le jour et l'heure sont déterminés 

par le bureau administratif, qui préside à la cérémonie et arrête toutes les mesures qui y sont 
relatives. 
Le directeur est chargé de l'exécution de ces mesures, notamment de la publication du 

procès-verbal. ·· 
AnT. 59. Un exemplaire de ce procès-verbal est remis à tous les élèves qui ont obtenu une 

nomina lion. 
Deux exemplaires en sont envoyés au Département de l'Intérieur et l'instruction publique. 

CHAPITRE V. 

~ i •r. Des diplômes et des certificats de fréquentation. 
AnT. 60. Les élèves qui auront subi avec succès l'examen de sortie de la 5° année de l'école 

moyenne recevront un diplôme qui le constate. 
Ce diplôme ne pourra être accordé qu'aux élèves qui auront obtenu dans l'examen au moins 

les O,a des points attribués à l'ensemble des cours obligatoires. Il portera dans ce cas ln men 
tion avec fruit; il portera la mention : avec grand fruit, si l'élève a obtenu au moins les O, 7 des 
points et ln mention : avec le plus grand [ruit, s'il a obtenu au moins les 0,8. 

Les diplômes de sortie sont signés par le président du bureau administratif, le directeur et les 
régents. 

L'élève qui ne suit pus tous les cours obligatoires n'a pas droit au diplôme, mais il pourra, 
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on cns do succès clans son examen, recevoir du jury un eertifleat indiquant les matières sur 
lesquelles il aura été examiné et le degré do eonneissance dont il aura lait preuve. 

ART. (H. Ne peu vent se présenter à l'examen pour l'obtention du diplôme de sortie que les 
élèves qui, dons les compositions de l'nnnée, ont obtenu nu moins la moitié des points sur 
l'ensemble des cours. 

Le diplôme est remis lors de lu dlstribution des prix. 
Ain. 62. Des certificats do Iréquentiou seront délivrés) sur lem demande, aux élèves qui 

quittent l'établissement. 
Ce certifient mentionne : ·l O les cours que l'élève n fréquentés; 2° le nombre de points 

obtenus dans ln série de compositions qui II précédé ln sortic ; 5" lu conduite de l'élève pendant 
la durée de son séjour ù l'école. 

An'I'. 65. Les diplômes et los certiflcats de fréquentation sont enregistrés et portent un 
numéro d'ordre. 

AnT. 64. Il est interdit nu dlrecteur cl aux professeurs de délivrer d'autres certificats que 
ceux dont il est q uestion ci-dessus. 

~ 2. Tt1blea11x des lauréats. 

ART. 65. Il y aura dans ln salle des réunions) ou dans toute autre salle de I'établissement 
qui puisse convenir, un tableau des élèves de l'école qui auront obtenu, au concours géuérnl, 
des prix, accessits ou mentions honorables. 

A1\T. 66. Les noms <les élèves de l'établissement qui ont obtenu des prix au concours 
gënërel figureront chaque année à la suite du procès-verbal de lu distribution des prix. 

Il en sera de même des élèves qui ont obtenu le diplôme de sortie. 
Vu et approuvé le présent règlement d'ordre intérieur, pour être exécuté clans les écoles 

moyennes de l'État. 
Bruxelles, le 50 septembre 1889. 

Le MÎl&istre de r Intên'eur et de l'Jnstmctio,a piebliqi,e, 

J. DEVOLDER, 

Nomb1'1: des points à attribue,· aux compositions cla11s la section 1noyem1e. 

MATIÈRES. 1 30 1 2~ 1 l" 1 Obseroations, 

Religion .. 50 50. ~o 
Français . . . tOO 100 too 
Flamand {localités flamaudesj . tOO 100 100 

Flamand ou allemand (localités wall eues) • , tOO 100 100 

Histoire: • . 

: J 
75 1 75 1 75 

Géographie • . 
Mathématiques. .. 75 100 100 

Sciences naturelles. 50 50 50 

Commerce, •••• ... - 50 50 

l 
27 
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Formule <le cliplô1ue à délivi-tw aux élèves qui 011t /el'minè avec succès leurs élttdes, 

Ï::COLE l.\lOYENNE DE L'ÉTAT D •••. 

Au NO!J nu I\ltNJSTRE DE DE 1.'INTÉnmun E'r 1.'lNSTIIUCTION r-unuoue, 

Nous, président titi bureau ndmiulstrnlif, dlrcctcur et régents do l'école moyenne de 
l'État, ù. • . . . 

Attendu que le sieur. . . . . . . . • , (110111 et prénoms), nntiï d . . . . . • . . . . . , 
a subi. . . . . .. (mérite de l'excu11cn) l'examen de sortie de la section moyenne, examen 
qui a porté sur(•) ..•.... ; 
Qt1'il a subi en outre (mérite de l'examen) un examen complémcntnîrc sur le cours 

foc ultatif de. • . • • • , 
Avons conféré et conférons nu dit sieur. . . . le présent diplôme qui en fait foi. 

Le Président tlu bureau, 

Sc1•n11 
de 

l'école. 

Les Professeuv«, le Directeur de l'êcole moyenne, 

XXXIII 
Liste des ouvraqes classiques dont le Gouoernemetü a prescrit, autorise ou 
recommandé remploi dans les étabiissemen;« cl' enseigne-ment moyen de 
l'l!.'tat., sur la proposit-ion du, conseil de perfectionnement de l'instruction 
moyenne. - Septième supplément. 

Ro•s OES AUTEU8'.1 

ÉTABLISSEMENTS 

TITRES DES OUVRAGES. D~CISIONS. auxquels 

les dicisioos s'appliq~eol. 

LANGUli. LATINE, 

KoolhoŒ ...... , 1 Tmil6 do prosodie ,, de mélrique lafiues. • 1 Auto.isé. 

1 

Alh.énées 
seulement 

Pressard . . . . . . 1 Exercices latins ( { •• partie) (éd. Hachette). Id. Id. 

Castaigue •... 

Slosse el- Sonnet • 

Cambier, 

Brunot .. 

Castaigne . 

LANGUE FRANÇAISE. 

Chrestomathie française ou choix de lectures 
graduées. 

Premières lectures instructives . 

Secondes lectures récréatives. 

Le livre des bons ouvriers . • 

Grammaire historique de lu langue Irançaise 

Chrestomathie française à l'usage de la se 
conde et do la troisième année d'études 
des écoles moyennes et des classes infé 
rieures des a thé nées. 

Autorisé. 

Id. 

Id. 

Inscrit an_~nlaloguol Athénées et 
. des hvres . écoles moyennes. a donner en prix:. 

Id. 

Autorisé. 

Ëcoles moyennes. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

(') Indiquer les branches qui ont fait l'objet de l'examen. 
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NOMS DES AUTEURS. TITRES DES OUVRAGES, otc1s1otts. 
ÉfAllLISSEMENTS 

auxquels 
les d&Wons s'appliqueut. 

Yan Doorslaer . . • , 

Do Monge. 

Stiornat. 

Namêche 

Vando Wielo (Margue 
rite). 

Sluys •. Lectures belges à l'usage des écolos prt 
maires et des écoles moyennes 

Stechor. • ••..• 1 Histoire do la llttérature néertnudaise en 1rnsnrit M\ cala\oguo 
Belgique • . • • • • . • • . . . • . . , 

1 
dos livres . 

" < onner ou prix. 

Angerhausen 

Loise .••• 

Keifîer el Salmon 

Scheler ••••. 

Slosso (Mm•) • 

Chalon •.• 

Coomans •. 

De Soignies . 

Kraus •••. 

Loise ••••••• , 

Hebbel et Meugens. 

Lapaille. 

Loise .• 

Aux bords do fa Semois 

B. Rocon1m@dô 
poue 

los Libliothôquos. 

Petites lettres d'un provincial. • • • . . . 1 A et D. Id, 

Id. id. 

Éludes morales ot lltléralres. llpopécs et ro- !A ol Il. ru, 
maus ohovaleresquos . . • . • • • 

La littérature française au xvn« siècle . 

Les Van A.rtevelde et leur époque. 

Filleul du Roi. • • 

Modôles d'analyse grumrnaticale et logique. 

Histoire de la poésie en rapport avec la 
civilisation. 

Exercices de lexicologie lati uo . . . . 

Dictionnaire d'étymologie française (3• édi 
tion). 

Troisièmes iodures. - Morceaux: Iittéraires. 
- Prose et poésie. 

Lisons! Fragments choisis do litléra!ure 
française contemporaine. 

Do Marseilles à Gênes. • 

Les mauvaises langues •• 

Souvenirs d'un milicien . 

Anthologie d'auteurs français et d'auteurs 
belges. 

Traité do littérature. - Les lois du style. 

Grammaire pratique ot théorique de la 
langue allemande (édition française do 
l'ouvrage de MM. Hebbel et De Mont.) 

Grammaire française (uouvelte édition) ... 

Histoire de la poésie, en quatre volumes 
(1° l'antiquité orientale classique et chré 
tienne; 2° la Franco ; 3° l'Italie; ,1,0 rss 
pagne). 

A. Inscri! mi cato 
loguo dos IIVl'oS 
à donner on prix. 

Aot B. u, 

u. 
u. 

lu. 

necommenuo 
pour 

los bi~liothilques. 

Autorisé. 

Autorisé poue les 
classes do ,•. 

Recommandé 
()Ollr 

los bioliothorp10s. 

Autorfsô. 

rnscrit au cn!aloguo 
des livres 

à donner on prix. 

lu. 

(1I. 

J• I<l. 
2· Recommantlè 

pour 
los bibliotMr1ues. 

Iù. 
1(1. 

111. 
1,1. 

Autorisé, 

lù. 

Inscrit au catalogue 
des livres 

ù donner en prix, 

M hénées ot 
écolos moyennes. 

lu. 

Id. 

ld. 

Id. 

Id. 

ld. 

Id. 

u. 

Id. 

Id. 

Alllônêes et 
collèges. 

lù. 

École-s moyennes 
seulement. 

A!llôoées e! 
écolos moyeunes. 

lcf. 

td. 

[tl. 

[d. 

fd. 

Iù. 

r<l. 

Bethtrne (Baron) •• Les missions catholiques d'Afrique. Id. lu. 
Wauters • Stanley au secours d'Emln-Pacha . Id. Iù. 

Morissoux. Conseils de l'industrie et du travail . Id. Id, 

Gochet (en religion La traite des nègres et la croisade africaine. fd, lù. 
Frère Alexis). 
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NOMS DES AUTEURS, TITRES DES OUVRAGES. D~CISIOHS. 
ÉTABLISSEMENTS 

auxquels 

les dédsious s'appliqueul. 

Ilurroy • • • · • • • 

Yermnst . 

l\linnoort 

De Bosschero. • 

Vau Kalken ..•.• 

Lallemand et Mouzon 

Strumou 

Genonceaux . 

Spruyt 

Cremer. 

Sleeckx . 

Claesson. 

Van Duyse. 

Kuipers. 

Namêche •.••• 

Van Droogenbroeck . 

Sleeckx. 

Van Kalken . 

Kesler •• 

Vermast. 

Les Éllurons à Ltmbourg • • . . • . . . 

Cromleghs ot dolmoos de Belgique • 

LANGUE FLAMA.l'IDE, 

Ocfeuiugcn op do noderlundsche spraakleer, 

Kleine hloemlezlng ten gobrulke van mld 
delbare soholen en voorbereldende klassen 
van atheneums , 

De vliuder bloemlngeu. • • • 

Nederlandsobe leesboek • 

Kort begrip dei· algemeeno geschledents. 
(Vertaald door 31. Micheels). 

Al9emeen overzicht dm· wereldgesohtedenis, 
\ V ertaaltl dom· M. illichoels). 

Ilandboek voor de geschiedenls van Belgie 
(vertualù door M. Vau Cuyck. 

Kort begrip der geschledenis van Belgie • 

Theoretisch praclische iuloîùing lot do hoog 
duitscho tuai. 

Oefeningen behoorende bij de hoogduitsche 
spraakkunst voor Nederlanders, 

Oefeningen behoorende bij de hoogduitsohe 
grammutlca. 

Iloogduitscbo grammatica ••• 

Nederlandsehe spraakleer ten gebrulke der 
gestichteu van middelbaar ouderwijs. 

Keur van korte en gemakkolijko leesoeïe 
ningeu, 

Reinaard de Vos • • • • • • • 

Bloemlezing uit de nederlaudsche Iettor 
kuudo drrXVlleenXVI!l• eeuw. 

Pierre De Koninck en Jean Breydel , 

Verhaudeling over de loepassing van het 
grieksch en laUjnsch métrurn op de ne 
derlandsohe poëzij • 

Gronden de Nederlandsche spraakleer , 

Oefeningeo op do gronden der neder- 
laudscbe spraakleer, 

L'étude do la langue néerlandaise. 

De tweedo landstaal .• 

'faal en stijl • . • • • 

Gobhers, • • . • • • 1 In 't Kastoeltje , • • • • • 

Inscrit au cntnlogue 
<los linos 

t\ donner on prix. 

lll. 

Aulo1·is6. 

Id. 

Autorîsè et inscrit 
nu cutnlogue 
des livros 

à donner en prîx 

Autorisa. 

hl. 

lù. 

hl. 

Iù. 

Id. 

Id. 

iu. 

[d. 

ftl. 

[ù. 

Id. 

Id. 

Rscommaudè 
pour:- 

los hlibliothèques. 

Autorisé. 

Id. 

Athônôcs ot 
écolos moyennes. 

iu. 

Id, 

Id. 

Id. 

llloemlezing uit Prudons Vau Duyse 's ge-1rnscrit au _catalogue 
dichten (édité par la tibrairte De Seyn- . des livres . 
Yerhougstraeteu}, a donner on prix. 

Id. 

Athénéos et 
écolos moyennes. 

ILI. 

Id. 

Id. 

Id. 

JJ. 

Id. 

lù. 

Id. 

hl. 

Id, 

ltl. 

l!:colcs moyennes. 

Id. 

Inscrit m1 cataloguai Athénées et 
. dos livres . écoles moyennes. a donnor en prix. 

Id. 

Id. 

fù. 

Id, 

Id, 

Id. 

Jd. 

Id, 

I<l. 

Id. 
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ÉTABLISSEMENTS 

NOMS DES AUTEURS, TITRES DES OUVRAGES, DÉCISIONS. UllX(jUCIS 

les ùôtisîm s'npplîquinl, 

Burveulch. , • . , , Nederlnndseh leeshoek tou gebruiko der Autorisô, Athénées ot 
Iagere klassen in do wualschu athenœa, on écoles moyennes. 
dei· wuntsoho mïddelbare scholon. 

Vol'lnust ....... Tua! on Stijl . . . . . . . . . • . • • • lù. u. 
Ynnkalken •••••. L'élude de la langue nëeriandalse , méthode Id. lù. 

élémentaire ot pratique à l'usage des wal- 
loos ( I ro ot '2• purttes), 

LANGUE ALLEMANDE. 

Hebbel et Pol Do Mont. 1 Deutsches Lcsebuch ans den bosten Dich 
tern und Schriftszellcru, 

Mai·zoraU. 

Fiedler • 

Spruyt . 

Léopold. 

Kloth •.• 

Marzoroti. 

Ilegener, 

Koch. 

Van Steenwcghen 

Plate. • •... 

1\loke .......• 

Ilanus , •. , • • , 

Practisch theorlscho spraaklcer der hoog- 
duitscho tuai l I• on 2• purtie) , 

ICloine Auswahl loichter Lesestücke , 

L'essence de la grammaire allemande 

Hochdeutsche Sprachlere für Nlederlüudec , 

Hochdeutache Sprachschulo fllr Nieder- 
lünder. 

Kurzgefasstes Lehrbuch der deutschen 
Sprache. 

Iulelding to~ het K Lehrbuch der deutschen 
Sprache •. 

L'allemand facile. - Cours élémeutalro de 
langue allemande, 

Einige Blüten der deutschen Lyrick und 
Prosu, 

LANGUE ANGL&ISE 

Petite grammaire anglaise . 

English Primer and ûrst reading book 
(3• édition). 

Reading in proso and poetry.. . • • 

Volledige Leercursus der Engelscho taal . • 

Cours gradué de langue anglaise. (1re o~ 
2,te partie). 

BISTOll\E, 

Abrégé de l'histoire de la Belgique. (Édition 
mise en rapport avec les programmes de 
l'enseiguement moyen, par Hubert). 

Résumé méthodique d'un cours d'histoire .• 

Roussens (le chanoine}. 1 Éléments d'archéologie • . . . • • . • 

Alexandre. . . . . . 1 Précis d'histoire des temps modernes depuis 
la prise de Constantinople par les Turcs 
jusqu'à la Révolution française, 

Autorlsé. 

lù. 

u. 
lù. 

Id. 

Id. 

Recomandô 
aux professeurs. 

Id. 

Autorisé. 

1• Recornmaudè à 
~li\1. les professeurs 
do languo allemunde 
2- Inscrit au enta 
tor;ue des livres 
a uonner en prix, 

Autorisé. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Autorîsé. 

• Autorisé. 

Athôuées ot 
écoles moyeunes. 

Ill. 

Id. 

Id. 

ru. 
Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

ld. 

Id, 

Athénées et 
écoles moyennes. 

Id. 

Iù. 

Id. 

Id. 

Athénées et 
écoles moyennes. 

Athénées 
seulement, 

Inscrit au cataloguai Athénées et 
_ dea livres . écoles moyennes. a donner en prix. 

Id. 

28 
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NOMS DES AUTEURS. TITRES DES OUVRAGES, DtCISIONS. 
ÉTABLISSEMENTS 

auxquels 

les décisions s1applîquenl. 

Dutron • 

Gachard. 

Itegnart .•..•.. 

Précis de I'histoiro du moyen âge (6ditlon 
comgée), 

Éludes oL noücos hlstorlques concernant llmcrit au catalogue 
l'histoire des Pays-Bas (3 vclumos) (los livres , • à donner ou prix, 

GÊOGRA.l'Hlll, 

Leroy •••••.. • 

Appareil do géographie et do cosmographie 
démontrant los phénomènes lumineux et 
culoriques dus à l'action du soleil sur la 
terre, 

Porchon .••.• Cours do cosmographie . .. . . . . ~ . Rocommanllé 1 Id. aux professeurs. 

Institut national de Le Planisphère céleste • . •. .. . .. ' .. Recommandé 1 Id • 
géogrnphio. comme mobilier 

classique. 

Dufiof. • • Atlas de géographte historique ..••.. Autorisô, 

1 
Id. 

Poirsrnan • Beknopt overzicht der aardrjjkskunde, (Tru- ld. lù. 
ducüon do l'abrégé do géographie de Du- 
fit}f.) 

Lallemand. 1 Cours complet de géographie • • 

1 

Id. 

1 
u. 

llirn • • • Constitution de l'espace céleste • Rocommandê Id. 
rcour los bibl othëques. 

SCIENCES COMM:81\CIA..LllS. 

Deruello. • • • . . . 1 Traitê pratique de la législatiou eu matlère 
commerciale. 

Autorisé. 

Rocommandè 
CODUllO mobiliec 

clnsaiqu» 

Athénées et 
écolos moyennes. 

Id. 

Athénées et 
écoles rnoyeuuoa. 

Gelin (l'abbé) 

Kleyer •• 

Bergmans , 

De Roussean. 

Combette ..•.. 

Rebière ••.... 

Ledent et Cleyk~us. 

Gelin (l'abbé} • . . 

Cours de commerce et do comptabitité on 
quarante leçons. 

MA'l'HÉMATIQtlES, 

Précis d'arithmétique . . . . . . 

Trait6 élémentaire û'arlthmétlque. 

Précis d'arithmétique théorique et pratique 
(2" édition). 

Algèbre pure et appliquée aux sciences com 
merciales. 

Cours de géométrie élémentaire. . . ... 

Cours de trigonométrie. 

Traité d'arithmétique . 

t::lémot\ts de trigonométrie plane et sphé 
rique. 

Précis de trigonométrie rectiligne, . • . . 

Recommandé I Athénées et 
1;~ bibltoot~èques écoles moyennes. 

Autorisé. i;;coles moyennes 
de 

garçons et de filles. 

Autorisé, 1 Ath.tloéos et 
écoles moyennes 

Id. Id. 
Id, Id. 

Id. Id, 

A. Inscrit au enta- 1 Id. 
lo~ue dos livres 
à onner en prix. 
B. llecommandè 

Îonr 
les bill iothêques. 
C. Recommandé 
aux professeurs, 

Recommanda Id. 
aux professeurs. 

Autorisé. hl. 

Iù. Athénées 
seulement. 

Id. 1 Id. 
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HOMS DES AUTEURS. TITRES DES OUVRAGES, DÉCISIONS. 
ÉTABLISSEMENTS 

auxquels 

les déeiiious 1'appliqutnl. 

Chalon ..... • • 

~licholct. 

Storckx • 

Grlmaux 

Sterckx, 

Damseaux, 

Francotte . 

Schoenljes • • . i· .. 
Doooier el De Luyens. 

Wouters .••.. l. ·. 

De Bosschere . . . . 

Sterckx el Grosse 

Crépin . 

Deloyors 

Maiogie. 

Delogne. 

'fykorl 

Dubois 

Grosse et Sterckx .. 

Cogniaux el Nicaise. 

ecb;NCES, 

Manuel do solences naturelles. • . 

Élômonts de physique à l'usage des écoles 
moyennes. 

Ano.tomio ot physiologie vég3tàlos. . . • 

Cours do chimie organlquo et inorganique. 

Bo tan ique des écoles moyennes ('2• cours). 

Eléments d'agrlculture générale . . . 

illanuol ùo technique-microscopique. 

L'olectricité et ses applications 

Nouvelle Dore de la Belgique . 

- Cahier d'histoire naturelle. Êlémouts de 
botanique. 

Les fleurs des champs el des jardins. . . . 

'Iraité élémentaire de botuoique • 

Eersto begrippen van plantekunde 

Les premiers éléments de la chimie miné 
rale. 

Traité élémentaire de chimie. 

Flore analytique de la Belgique. 

Les prairies • . . . . . . . . . , . 

Histoire populaire dos animaux utiles . 

Traité élémentaire de zoologie ••.... 

Grondheginselen der natuurlijke weten 
schappen, (Botanique seulement). 

àutorlsé, ·1 Athénées et 
écoles moyennes. 

l<l. l!:colcs moyennes 

IJ, At hénées et 
écoles moyennes. 

1~. Atbonées. 

l<l. Écoles moyennes. 

Id. lù. 

Inscrit au !)l\laloguel Athénées et 
dos Iivres • écoles moyonnus. à douuer en pnx, 

Id. 

Id 

âutorisé. 

i• Id- 
2- Inscrit au cata 
toi:uo do livr~s 
à uonner on pnx, 

Autorisé, 

Id. 

Il(. 

(J. 

lJ. 

Cù. 

Id. 

lû. 

Écolos moyennes. 
seulement. 

lû. 

Id. l<l. 

Athénées ot 
écoles moyennes. 

Id. 

ÉC:ONOMlll DOMESTIQUE, 

Detienne et Liénard Cours complet d'économie domestique et 
(Mil"). d'alimonlation. 

Malissart (MU•). . . . Manuel d'économie domestique • • 

i• Inscrit au cata 
loguo des Iivres 
à donner- on prix. 
2' Recommande 

pour 
les hibltothèquea, 

B.ocommandb 
_ _pour 

les bililiothèquos. 

i• Inscrit au cata- 
nl':fo~~~o~~iv ':}!. 
2• Signolô ô. f.at• 

ténuoa do 
i\lM. les professeurs, 

Autorisé. 

Id. 

Ducaju (M11•) • • •• 1 Manuel d'économie domestique, d'alimenta- 
tion et d'hygiène. 

Autorisé. 

Id. 

Id, 

hl. 

Id. 

Êcole., moyennes 
seulement. 

Ècoles moyennes 
de 

filles seulement, 

Id. 
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HOMS DES AUTEURS. TITRES DES OUVRA.G=7 DtCISIOMS, 
tTABLISSEMEIITS 

auKquob 
les décisions s'&ppli11nout. 

DROIT, 

Masson et WiliqueL . l Manuel do drolt ooneutuuonnol. , . . .. 1 

Samuel. 

Autorlsô. l Alhônôcs ot 
écoles moyennes. 

Willnmo • 

Watello. 

Coremans , 

Docx •• • 

MUUQUE. 

Livre do lecture musicale. • , . . 

Los refrains du jeune àge, recueil de chants 
à ~, 2 et 3 voix 

Nouvello métbodo théorique et pratique do 
musique vocalo, 

GYMNASTIQUE. 

Cours complet do gymnastique éducative. 

Autortso, 

Id. 

Id. 

Athénées et 
écolos moyennes, 

Id. 

Id. 

Recommnndë I A théuées et 
los bib)f~tb.ècraes. écoles moyennes, 

Les jeux scolaires. Écoles.- Places de [eux, ,Inscrit o.u. catalogue 
- Sport· etc des lrvres S, • à donner en prix. 

Id. 

CIR.CULAIRES ET DÉCISIONS DE PRINCIPE. 

XX:XlV 
Cfrculaire mtx présidents des bureaux administratifs des établissements 
d'enseignement moyen de l'l!:tat rappelant les dispositions réglementaires 
relatioes aux obli9atio11s et à la 1·esponsahilité des secrétaires-trésoriers 
des athénées et des écoles moyennes de l'État. 

G tévrler •888, 

l'tfoNSIEUR LE PR:SSIDENT, 

Je crois nécessaire d'attirer spécialement votre attention SUI' les articles 5, 7 cl 9 de l'arrêté 
royal du 9 janvier 1872, relatif, entre autres, aux obllgutions et à la responsabilité des secré 
taires-trésoriers des athénées et des écoles moyennes de l'Éti\t, 

Aux termes de l'article 5, les secrétaires-trésoriers sont responsables des recettes telles que 
les rétributions scolaires ou autres, qu'ils n'auraient point opérées en temps utile et qui seraient 
devcn ucs irrécouvrables. 

L'article 7 stipule que lorsque la somme disponible des recettes dépasse le montant du 
cautionnement, l'excédant sera déposé à la Caisse d'épargne, sauf à en être retiré en tout ou en 
partie, suivant les besoins du service. 

Enfin, l'article 9 porte : Les socrétalres-trésor-Iers veillent lt ce que les administrations com 
munales, sièges d'établissements d'enseignement moyen de l'État, versent régulièrement et 
anticipativement, tout au moins par trimestre, le montant intégral de l'allocation communale 
telle quelle est fixée par le budget de l'année, 
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Tout retard devra être signalé par eux au prësldent du bureau admlnlsuntif', en même temps 
qu'au Minisll'e de l'Intérieur. 

Pnrticulièrernent en cc qui concerne l'article 7, je Ierui remarquer qtto les intéréts des 
dépôts effectués à la Caisse d'épargne doivent être versés dans la caisse de I'étnblisscmeut cl 
renseignés en recettes nu compte de l'exercice pendant le cours duquel ils ont ète payés, 

Les secrétalros-trésoriers répondent de ces intérêts, comme tic toute nuire somme constituant 
leur encaisse. 
Je vous prie, Monsict11· le Président, do vouloir IJ1cn tenir la main à l'exécution lu plus 

rigoureuse des dispositions prérappelées. 
Il importe que les secrétaires-trésoriers ne perdent jamais <le vue que le Gouvernement a le 

droit de prélever sui· leur cautionnement le montant <le toute perte, reliquat, debot, et autres 
p1•éjudiccs qui pourrnicnt résulter de leur gestion. 

Le Mi11îst1·ede îIntérieu» et tle i'Instruaion publiq11e7 
J. DBVOLDER. 

XXXV 
Circulaire aux qouoerneurs des provinces leur rappelant les dispositions 
qui règlent les admissions qroruite» et à prix réduit dans les établissements 
d'enseignement moyen de l'État. 

-t.3 révrter t@l!i8, 

MoNsmua LE GoovERNE1m, 
Des plaintes ont été formulées au sujet de l'octroi des admissions gratuites cl à prix réduit 

dans certains athénées et écoles moyennes de l'État. On affirme que cette faveur est parfois 
accordée à des enfants de parents qui ont de la fortune, à <les élèves paresseux et de mauvaise 
conduite. 

En présence de ces plaintes el comme les gouverneurs de province ont été délégués pour 
statuer en cette matière, je crois utile de vous rappeler les dispositions qui i-èghmt les admis 
sions gratuites et à prix réduits dans les athénées royaux et dans les écoles moyennes de l'État. 
Vous voudrez bien rappeler ces prescriptions aux bureaux administratifs de ces établissements 
situés en votre province et tenir vous-même la main à cc qu'elles soient observées, Il est impos 
sible, notamment, que vous consentiez. à I'ndmission gratuite ou à prix réduit d'un élève dont 
lu conduite et l'application auraient été signalées comme mauvaises, pur son professeur. Dans 
les athénées royaux, le minerval est la propriété <lu corps professoral el l'on ne comprendrait 
pas que l'on en disposât en faveur d'élèves signalés comme indignes. 

1 ° Les admissions gratuites sont prononcées pat· le bureau administratif tic chaque établisse 
ment, sur la proposition du pré{et cles étwles7 011 du tiireeteur, Celui-ci fait, en outre, un 
rapport sur toutes les demandes que lui transmet Ir bureau administratif 

2° Le bureau est tenu de soumettre ses décisions à la ratification du Gouverneur et de 
lui communiquer, en même temps, les propositions faites par le préfet des études ou par le 
directeur. 

5° Le bureau peut s'écarter de ces propositions, pourvu que son choi» porte sur des élèoes 
qui réunissent les conditions indiquées à l'urticle 4 de la circulaire tlu 9 <WÎtt ·181>5. 
Toutefois, je désire qu'à l'avenir les décisions des bureaux administratifs, qui ne sont pns 

en tous points conformes aux propositions des chefs d'établissements, me soient soumises, afin 
d'être mis à même de statuer sur le différend. 
4° L'admission gratuite ou a prix réduit est accordée aux fils de parents peu aisés et, de 

préférence, aux fils d'employés civils et militaires dont le traitement est peu élevé et aux fils 
de veuves de ces employés. 

2!) 
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n• Jl est à remarquer quo les fils et les petits-fils des professeurs on exercice ou pensionnés 
de l'enseignement moyen, ainsi que ceux des survcilllants et les fils des secrétmil'es-ti•éso1•icrs 
des bureaux uthuinistratlfs des athénées royaux cl des écoles moyennes de l'Îitat, jouissent de 
droit du béuéûce de la fréquentation gratuite des cours. Toutefois, celle Iaveur peut lem· être 
retirée par le bureau, sur la proposition du préfet des études on du directeur, pour cause do 
mauvaise conduite ou de paresse. 

G• Ne peuvent obtenir l'admission gratuito et ù prix réduit que les élèves dont la conduite 
et l'application sont signalées comme satisfuisnutes par le préfet des éludes OLL le directeur. 
Il importe donc de n'accorder ces faveurs qu'après le premier trimestre de l'année scolaire. 
Le minerval de ce trimestre sera restitué, le eus échéant, en tout ou partie aux: intéressés, lors 
de ln notification de la décision du burenu administratif, selon qu'ils ont obtenu l'atlmission 
gratuite ou l'udmission ù prix réduit. 

7° Indépendamment de l'attestation de conduite et d'application satisfaisante, qui est exigée 
des élèves des écolos moyennes do l'Êtat et des élèves de la division inférieure de la section 
professionnelles des athénées royaux, il est requis des élèves de ln division supérieur de celte 
section cl de ceux de la section des humanités, qu'ils aient fuit preuve d'une aptitude particulière 
aux études. 

8" Les admissions gratuites et à prix réduit sont accordés seulement pour une année scolaire; 
les demandes doivent être renouvelées chaque année, avant le 1 "' octobre. Elles sont retirées ù 
toute époque de l'année pur le bureau administratiî aux élèves qui, sur l'avis conforme du préfet 
des études ou du directeur, en sont jugés indignes. 

9° Le chiffre des admissions gratuites ne peut dépasser pour les athénées royaux, le huitième 
du nombre total des élèves; pour les écoles moyennes situées dans une ville où il y o un athénée 
royal ou un collège communal subsidié par l'État, le dixième du nombre total des élèves; 
dans les autres écoles moyennes, le septième. Toutefois, t\ raison de circonstance particulières, 
le Gouvernement peut autoriser les bureaux à dépasser temporairement le maximum. 

Il est à remarquer que deux admissions à prix réduit sont considérées comme mie admis 
sion gratuite. 

10° Ces dispositions règlent les admissions gratuites et à prix réduit dans les écoles moyennes 
de l'État pour filles, avec cette restriction que, pour ces établissements, le maxùr11w1 est inva 
riablement flxé au septième du nombre total des élèves. 

Le Jlinistre de l'Intérieu1· et de l'Instrueüon publique, 
J, DEVOLDBR. 

XXXVI 

Circulaire à Dl /JI. les bourqmestres et éclteviri.s des localités $ièges d'im 
établissemen! communal d'enseignement moyen, les invitant à renseiqner 
le Gouvernement sur les nominations ou mutations survenues dans le 
personnel enseignant de ces établissements. 

:14l rulll'8 :1888, 

]ÎESSIEURS, 

Aux termes de l'article 5f de la loi du 1•• juin 181:S0, la nomination des professeurs des 
établissements communaux ou provinciaux, subventionnés ou non sur le Trésor publie, est 
fuite conformément aux lois du 50 mars et du 50 avril 1836, i\lnis, tout en laissant entier 
le droit des communes el des provinces à cet égard, lu loi de 18~0, modifiée par les lois des 
15 juin 1881 et 6 février ·1887, impose aux professeurs des établissements ci-dessus désignés, ln 
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môme obligation, quant au diplôme, quo celle exigée des professeurs des établissements de 
l'État. 

Afin d'être à même de s'assurer si celle condition est observée, le Gouvernement doit, confer 
mëmont aux instructions sur ln matière, étre tenu nu courant des mutntions qui surviennent 
dans les établissements communaux ou provinciaux. 

J'ai pu constater que dons certaines écoles moyennes communales, l'on néglige de se 
conformer ù ces instructions. 
Je vous prie, Messieu1·s, de vouloir bien veiller ù cc q ue toute nomlnntlon ou mutation qui 

surviendrait dans votre établissement communal d'enseignement moyen me soit régulièrement 
notifiée, en ayant soin d'ajouter aux noms des titulaires, toutes les iudlcntious propres t, 
constater qu'ils sont légalement aptes ù remplir les /'onctions qui leur sont conférées. 

Afin de me mettre ù même d'epprécier quelle est, ù cet égard, la suuatton au moment actuel, 
je vous prie de vouloir bien m'indiquer dans la forme du tableau ci-joint, comment est com 
posé, à la date de cc jour, le personnel enseignant de voire collège communal. 

Le Ministre de l'llltfriew· et de l'Jmlmction publique, 
J. DRVOLDER, 

Collège communal cl 

École moyemie commzmale de qarçot», 
filles. 

DATE ET LIEU DIPLOME F0NC'J'C0~S DAlE 

NOMS ET PRÊNOMS. de ou qu'ils OCCl!JJent à de t" 

NAISSA~CE. mr.g SCISNTlflQUfl. rétnli hssemen t. NOMH'<A.'l'ION, 

l 

XXX.VU 

Circulaire aux préîet s des études des athénées royaux et au» directeurs et 
directrices des écoles moyennes de l'État, donnant les instructions au sujet 
de l'organisation de l'enseignement de la gymnastiq1te. 

31 mars 11888, 

MONSll!UR LE PRéFET1 

MONSIEUR LI! DIRECTEUR, 

Mi\D.UIE LA DIRECTIUCE, 

Dans un rapport sur l'enseignement de la gymnastique, M. l'inspecteur Docx constate qu'il 
y a lieu de se féliciter des résultats obtenus dans beaucoup d'établissements et que les parents 
comprennent enfin la bonne influence de la gymnastique sur la santé de leurs enfants et même 
sur leurs progrès dans les études. Il est lt regretter cependant que ce résultat ne soit pas plus 
complet et que le manque d'installations ou le défaut d'engins soit cause qtte cet enseigne-ment 
n'ait pu encore recevoir une organisation sérieuse dans un certain nombre d'athénées et d'écoles 
moyennes. 
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C'est, il est vrui, LlUX admlnistrntlous communales qu'il incombe de pourvoir ces établissements 
du matériel exigé ; mais il parauralt que l'indlfférence ou même le mauvais vouloir <les chefs 
d'école ne seraient pas toujours étrnngcrs t'i cet 1.Hnt de choses. 

Il en est, d'après le rapport 1n·ê11Hrntio111H~, qui attendent pour orguniser la gymuastique que 
les communes pourvoient aux installations mntéricllcs cl qui prennent prétexte de l'absence de 
locaux OLI d'engins pour njourner le cours en tout ou eu partie. 

Ces fonctionnnlres manquent t\ leur mission. Leur devoir est d'user de tous les moyens en leur 
pouvoir afin d'organiser sérieusement I'cuscigucment de la gymnastique comme celui lies autres 
branches du programme. lis doivent, d'ailleurs, connaître théoriquement cc que comporte le 
programme de cc cours et ce qu'il fout pour l 'exécuter. Enfin, il leur incombe de foire toutes 
les démarches nécessaires auprès de l'administration communale pour qu'elle fournisse ce qui 
est indispensable. 

L'établissement placé sous votre directiou csl un de ceux Ott les instnllations du cours font 
défaut ou laissent ù désirer. 

Afin de savoir quelles mesures devront être prises, je vous prie <le me faire connaitre quelles 
sont, en ce qui le concerne, les causes de l'inobservance des règlements relatifs t\ lu gymnastique 
cl quelles sont les démarches verbales ou écrites que vous avez faites auprès du bureau adrninis 
trutif pour obtenir le matériel qui doit vous permettre de vous conformer nu programme. 
(Indiquer la date de ces demandes et les réponses qui y ont été faites.) 
Il est une autre observation que je dois également vous signaler : elle a rapport à la durée 

iles leçons de gymnastique. 
Ces leçons doivent se donner ti raison d'une-demi heure par jour. Les chefs des établissements 

d'instruction ont reçu ù cet êgartl <les ordres formels dont il n'est pus toujours tenu compte. 
Je rappelle tout particulièrement les instructions données à cc sujet par ma dépêche du 

8 octobre 1886, n<> 2550U, et je crois utile de vous prévenir, en mème temps, que les tableaux 
horaires ne recevront plus dësonnals l'approbation ministérielle si les leçons de gymnastique 
n'y figurent pas pal' demi-heures, conformément aux prescriptions susdites. 

Le llfim·stre de l'l1!tériwr et de f fostruclùm p11blique, 
J. DKVOLDER. 

XXX\Tlll 

Circulaire a1tx présidents des bureauix odministratifs des écoles moyennes de 
l'État1 indiqua11t dans quel délai doi! être [aite l'illslruction des demandes 
d'admissions gratuites et à prix réditit. 

3 awrll U!j88. 

!UONSIE!!R LE PnÉsromn, 
On me signale que des plaintes se sont produites au sujet du retard apporté à la notification 

aux intéressés des décisions <les bureaux admiuistratifs en matière d'admissicns gratuites et à 
prix réduit. 

Aux termes de la circulaire du 15 février ·l 888, adressée aux gouverneurs de province et 
dont ces hauts fonctionnaires vous ont donné connuissance, les admissions gratuites et à prix 
réduit sont prononcées après le premier trimestre da l'année scolaire. 

Je vous prie, Monsieur le Président, - pour éviter que ces plain tes se renouvellent et eu égard 
à l'intérêt qu'ont les familles d'être instruites le plus lot possible de l'accueil réservé à leurs 
requêtes - de vouloir bien vous prononcer sur les demandes d'admissions gratuites et à prix 
réduit qui vous sont soumises, dans le courant du mois de janvier et notifie1• vos décisions aux 
intéressés, avant la Jin dt, mois, 
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En cas oit vous croirez devoir vous écarter des propositions tic M. le Dlrect eur (M"'6 la 
Diroeu-îce), vous voudrez Lieu, ti la 111iJ11w date, me faire parvenir avec les propositions il u 
chef Lie l'füil>lisserncnt, une copie de votre délibération, afin de me mettre ù mèmo de statuer 
sans retard sur le 1l1ll'él'cnd. 

La Ministre de l'Intérieur et de l'f,istruction pubtiqm, 
J. DEYOLD61l, 

XXXIX 
Circulaire aux JJrèsidents des bureaux administi-atif's des athh1êes royaux, 
donnaui des instructions sur l'application de l' arrété royal di: 22 mars l8S8, 
pris e,~ vite ae pal'er aux absentes trop fréquentes des membres du per 
sonnel enseigrumt. 

1 11v1•ll :1888. 

l\fOi'ISlEUR I.& 1'11ÉSIDE:NT, 

J'ai l'honneur de "VOUS adresser ci-joint, deux exemplaires autographiés d'un mrètê royal en 
date du 29 mars ·1888, qui détermine ù nouveau les règles d'après lesquelles doivent être fixées 
les indemnltëes de suppléance, en cas d'absence do professeurs. 

Le but des dispositions nouvelles est exposé dons l'arrêté méme ; je n'ai que certaines indi 
cations à donner nu sujet de la marche ù suivre par le secrétaire-trésorier. 

Ce fonetionnait-e, au fur et il mesure des notifications qui en seront faites nu burea li admiuis 
tratif par le préfet des études, tiendra note sur un état spécial, d'une part, des absences non 
motivées et des sommes à retenir de ce chef sur le traitement des professeurs, d'après le tarif 
adopté par- le bureau et, d'nutre part, tics absences motivées ainsi que du montant des indcmnitês 
à payer sur les retenues et subsidiairement sur l'excédant disponible du fonds des traitements. 

Chaque fois que Ie préfet des études fera connaitre qu'un professeur ou un maitre est absen t, 
pom un des motifs mentionnés êi l'article 2 de l'arrêté royal, il devra produire en même temps, 
les pièces fournies ()ni· l'absent, comme justification de son absence. 

C'est après en avoi1· tenu compte sur l'état ail hoc, que le secrétaire-trésorier, les transmet 
au Département de l' Intérieur cl de I'Instructiou publique. 

Après apprnbntion ministérielle le secrétaire-trésorier opère sur le dernier ou sur les deux 
derniers états de traîtements de l'année scolaire, les retenues déflnitivement autorisées et il 
dresse le relevée complet <les indemnités à payer à l'époque fixée par le paragraphe 2 de l'ar 
ticle !S de 1•anèté royal. 
Pour rendre plus claires les prescriptions ci-dessus, j'aurai recours, !Uonsieur le Président, 

il quelques exemples : 
1 ° Supposons que la caisse ries retenues opérées pour tout le cours de l'année sectaire, accuse 

la présence <1•1me s1>u1111c de t 00 francs et que le montant des indemnités de suppléance à 
solder, s'élève à 90 francs. Aucune difficultt\ ne se présentera ; les 10 francs constituant un 
excédant de recettes, seront reportés t\ l'état des retenues de l'année scolaire suivante ; 
2° fa somme encaisse du chef des retenues de l'année scolaire est de fr. 60, tand!is que le 

montuut des indemnités pour suppléances est de fOO francs. La différence de fr. 40, à laquelle 
il reste à pourvoir, sera prélevée, le cas échéant, sur l'excédant disponible du fonds des traite 
ments; 

5° La somme en caisse du chef des retenues est de 60 francs; le montant des indemnités est 
de l 00 francs; mais le fonds des traitements ne laisse pas de disponible. Dans cc cas, il ne sera 
payé que 60 francs, et cette somme sera répartie nu marc le franc entre les ayants droit, sans 
que le Trésor public ait à intervenir dans la dépense. 

Le .iJiinistre cle l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
J. DEVOLDEI\. 

50 
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LX 
Circulaire aux bow·ymestres et échevins des localités sièges d'mi établissement 
com munal d'enseignement moyen, leur rappelant que les professeurs de 
ces étaulis:rnments doivent être porteurs du diplôme prescrit par les lois sui· 
l'enseignement moyen. 

'Ill IIVl'll 1888, 

lUESSIEURS, 

l'tla circulaire du 14 mars dernier, émargée comme la présente, vous a rappelé que la loi du 
1 °' juin 18~0, modifiée par les lois des 1:, juin 1881 et 6 février 1887, impose aux professeurs 
des établissements d'enseignement moyen communal subsidiés sur le Trésor public la même 
obligation, quant au diplôme, que celle exigée des professeurs des établissements de l'Étnt. 

J'ai pu constater, pat· l'examen des tableaux de la composition actuelle du personnel ensei 
gnant des collèges communaux et des écoles moyennes communales, que dans la plupart de ces 
institutions un certain nombre de professeurs ne se trouvent pus dans les conditions légales. 
Je ne puis donc approuver la nomination des titulaires de cette catégorie qu'à litre purement 

provisoire. 
Un grand nombre de candidats porteurs des diplômes ou certificats déterminés par la loi 

étant en cc moment disponibles, j'engage votre administration communale à ne plus recruter à 
l'avenir le personnel de son établissement d'enseignement moyen que parmi les personnes se 
trouvant dans les conditions voulues. 
Je tiens, Hcssieurs, à ce que toute nomination ou mutation qui sera faite par la suite me soit 

régulièrement notifiée. Il y aura lieu, pour chaque cas particulier, de m'éclairer notamment 
sur les points suivants : 

1° Moyens employés pour trouver des candidats possédant l'aptitude légale; liste de ceux 
qui ont répondu ù l'appel de l'administratiou ; 

2° Dale et lieu de naissance du candidat choisi par le conseil communal; 
5° Études qu'il a faites; certificats qui les constatent; 
4° Diplômes qu'il possède, autres que celui dont il aurait besoin; 
4• Antécédents du candidat dans l'instruction publique ; à établir pa1· des pièces à l'appui, de 

manière que toute ln carrière du candidat puisse être appréciée. 

le Miru"stre de l'I11tb-ieur et de l'l11stz-uction p11bliqt1e, 
J. D&VOLOllR. 

--------- 
XLI 

Circulaire aux présidents des bureaux administrati]« des écoles moyennes de 
rsu«, leur donnant des instructions pml'l' l'exécution de l'arrété' royal du 
i8 avril {888. 

z.a mal 1888, 

l\fo:NSIEUR LB PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, deux exemplaires autographiés d'un arrêté royal en 
date de 18 avril 1888, qui détermine à nouveau les règles d'après lesquelles doivent être fixées 
les indemnités de suppléance. 

Le but des dispositions nouvelles est exposé dans l'arrêté même; je n'ai que certaines indica 
tions à donner au sujet de la marche à suivre par le secrétaire-trésorier. 

Ce Ionctionnalre, nu fur et à mesure des notifications qui en seront faites au bureau adminls- 
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trntif par le directeur et ln directrice', tiendra note sur un état spécial, d'une part, des absences 
non motivées el des sommes ù retenir de cc chef sur le traitement des absents, d'uprès le tari] 
adopté par le bureau, et d'autre part, des absences motivées ninsi que du montant des indem 
nités à payer sui· les retenues et subsidiairomcnt sur l'excédant disponible du fonds tics traite 
ments. 

Chaque fois quo le directeur ou ln directrice fera connaltre qu'1111 titulaire est absent, pour 
un des motifs mentionnés o l'article 2 de l'arrêté royal, il devra produire en mémo temps, les 
pièces fournies pal' l'absent, comme justification de son absence, 

C'est après en avoir tenu compte sur l'état c,tl hoe, que le secrétaire-trésorier, les transmet 
au Département de l'Intérieur et de l'Instruction publique. 

Après approbation ministérielle le secrétaire-trésorier opère sur le dernier ou sur les cieux 
derniers états de trnitements de l'année scolaire, les reteuucs définilivcmcnl autorisées et il 
dresse le relevé complet des indemnités ù payer à l'époque- fixée pal' le paragrnphe 2 de l'ar 
ticle a de l'arrêté royal. 
Pour rendre plus claires les prescriptions ci-dessus, j'nurai recours, Uonsieu1· le Président, à 

quelques exemples : 
1 ° Supposons que la caisse des retenues opérées pour tout le cours de l'année scolaire, 

accuse la présence d'une somme de 100 francs et que le montant des indemnités tic suppléance 
à solder, s'élève à fr. 90. Aucune difficulté ne se présentera; les 10 francs constituant un excé 
dant de recettes, seront reportés à l'état des retenues tic l'année scolaire suivante; 
2° La somme c11 caisse du chef des retenues de l'année scolaire est de fr. 60, tandis que te 

montant des indemnités pour suppléances est de 100 francs. La différence de fr. 40, i\ laquelle 
il reste ù pourvoir, sera prélevée, le eus échéant, sur l'excédant disponible du fonds des traite 
ments ; 

5° La somme en caisse du chef des retenues est de fr. 60; le montant des indemnités est de 
100 francs> mais le fonds des traitements ne laisse pas de de disponible. Dans cc cas, il ne sera 
payé que fr. 60, et cette somme sera répartie au marc le franc entre les ayants droit, sans que 
le Trésor public ait ù intervenir dans la dépense. 

Le Millisli-e cle l'l11térieut et de l'Instruclion pl~bliq-ue, 
J. DEVOI.DER. 

XLII 
Circulaire aux présidents des bureaux administratifs des écoles moyemies de 

l' Étsü, indiquant d'après quelle» 'règles doivent être réparties les bourses 
d'études allouées par l' É'tat en [aoeur des élèves des écoles moyennes. 

MoNsrnuR L& Pnésreasr, 
Les Chambres ont volé au budget du lUinisètre de l'Intérieur et de l'Instruction puhliq ue, 

pom· l'exercice 1838, une somme de 55,000 francs, destinée à être répartie entre les cent et 
dix-sept écoles moyennes de l'Êtat. 

Cette somme - servant ù créer des bourses d'études en îaveur de certains élèves de ces 
établissements - sera répartie de la façon suivante : 
Il sera attribué une bourse de 150 francs, et un tiers de bourse de 50 francs, am: écoles 

moyennes ayant moins de vingt-cinq ëlèves ; 
Une bourse de 1!50 francs, et une demi-bourse de 715 francs, aux écoles moyennes o ynnt de 

vingt-cinq a trente-cinq élèves; 
Une bourse de 150 francs, et deux tiers de bourse de 50 francs, aux écoles moyennes ayant 

de trente-cinq à quarante-cinq élèves; 
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Deux bourses de HO francs, aux écoles moyennes nyant plus do quarante-clnq élèves. 
Il sera loisible nux hureuux administratifs <le proposm· des bourses entières, des demi-bourses 

011 des tiers de bourse, 
Ces bourses sont réservées aux élèves, belges clc naissance, clont les parents n'ltabi1e11t 7ws la 

localité, ~iè9e ile l'ëi-ole moymne, et sont cltin11és de [ortune, 
Elles sont conférées pnr le Gou vcrncmcnt, sur les propositions des bureaux administratifs, 

le directeur ou la directrice entendus, à cle.r, élèves q1,i se distinguent pC1r leur co11Cluite et leur 
application. 

Les élèves de ln section moyenne seuls, - t't l'exclusion des élèves de ln section préparatoire 
- peuvent participer ù la collation des bourses de l'espèce. 
Je vous prie, l.Uonsieu1· le Président, de vouloir bien me trsnsmettre directement avant le 

1 ., juillet prochain - et tenu nt compte des conditions ci-dessus indiquées - les propositions 
de votre collège pour la collation, en 1888, des bourses t\ conférer aux élèves de l'école moyenne 
dont I'administratlon vous est confiée. 

Si l'un des élèves proposés venait t\ quitter l'établissement avant la fin de l'année scolaire, 
vous voudriez bien m'en donner innnhliutemm; avis et m'adresser, en même temps, des pro 
positions, pour le transfert éventuel de la bourse à un autre élève réunissant les conditions 
prescrites. 

En vue de permettre nu Gouvernement de contrôler les propositions de votre collège, je vous 
prie, Monsiem· le, Président, de vouloir bien les présenter d'après la formule suivante e 

• . \ 9c1rçons, à . Ecole moyenne tle l'Eiat JJO'W" fill • es, a .. : } comptant .•. élèves dan« fo section 
111oyen11e p1'opreme11C dite. 

~ollalloi. de bOIU'8Cll d'êtnde• en :1888, 

.,; •.. i,ons IIT PRhOBS D0lllCILR KT PROfKSSlO1 Apph- ms DU OIRKCT&OR Sommu Obm- -0 !oaée i5 des dos ~oodu1le. on do la :0 d'étn•les. utioa. pr,po1fu. niions. 
z tLËVKS. P 11\~l'îS, OIR&CTIUC!l, 

Le Sec-rétaire dzi bcrea» aclministratif, 
(Signature). 

Le juin 1888. 

le P1·êsitle-nt du btwem, administratif, 
(Signature). 

Le Ministre cle l' folérie-111" et de l' Instruction, 
J. DEYOLDEI\, 

XLIII 

Circulaire aux présidents des bureaux administratifs des établissements 
d'enseiqnement moyen de l'État, relative à l'application de l'article 8 de la 
la loi àu, 1er Juin rn;;o. 

:19 Juin :1888. 

1'loNSIEUR LE PRÉSIDENT> 

Aux termes de l'arucle 8 de la loi du fe• juin t8~0, l'instruction moyenne comprend l'ensei 
gnement religieux. 
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« Les ministres des cultes, clit cet artlcle, seront invités à donner ou n surveiller cet ensel 
, gnement dans les établissements soumis nu régime de ln loi. :a 

J'ignore si le bureau ntlminlslmtlf de votre étnblissemout d'enseignement moyen a réclamé 
le concours des ministres des cultes en vue de l'exécution de celle disposition de Ill loi. 

Il me sernit agréable de savoir quelles démarches auraient ôte faites à cet égard. 
Dans le cos où aucune disposition n'aurait été prise, je vous prie de vouloir hicn inviter le 

bureau admînistrntlf â se conformer à ln loi en Iaisunt au près des autorités compétentes les 
démarches nécessaires en vue de l 'organisation de l'cnscigncmen t religieux 
t\ J l'athénée royal de l f garçons, } ù 

l l'école moyenne de l'État j pour { filles, • • • · • 
Vous voudrez bien me foire eonnattre ln suite que ln présente communlcation aura reçue. 

Le Ministre de l'Intérieur et cle l'Inslniction publique} 
J. DEVOLDEn. 

XLIV 
Circulaire aux présidents des bureaux admiuistmtif's des athénées royaux et 

des écoles moyennes de l' J}tat, concernant l'êpoque des vacances. 

l\foNSIBUR LB PRÉSIDENT 1 

La circulaire ministérielle du 28 mai 1887 assigne aux grandes vacances l'époque comprise 
entre le l" août el let•• octobre, el stipule que la distribution des prix mua lieu au plus tôt 
le 7 août. 

Ainsi que l'a fait remarquer une circulaire subséquente, ces prescriptions n'ont pas un 
caractère absolu, et les bureaux administratifs peuvent donc proposer telles modifications qu'ils 
jugeront néecssaîres d'y apporter d'après des considérations locales. 

Cependant, il ne füudrnit pas donner à cette concession un sens trop large et en prendre 
prétexte, par exemple, pour augmenter encore la durée des vacances, déjù suffisantes. D'autre 
part, il ne conviendrait pas non plus de donner dans l'excès contraire en assignant aux 
vacances une durée beaucoup moindre que dans les autres établissements similaires, ce qui 
serait de nature à amener plus ou moins de découragement chez les professeurs et chez les 
élèves. 

Vous voudrez bien, s'il y a lieu, me soumettre, eu les motivant, les modifications que le 
bureau ndministratlf désirerait voir apporter celle année aux mesures réglementaires prérnp 
pelées, en cc qui concerne l'établissement placé sous sa haute surveillance. 

Le Alinistre de îIntérieur el de l' Instruction publique, 
J. DEVOLDER. 

XLV 
Circulaire aux préfets des études des athénées royaux leur notifiant les 

modifications aux proqrammes, 1·èglements, etc., des athénées roycmx. 
C aepCewbre t.888. 

MONSIEUR LE P1ulFET, 

L'arrêté royal du 51 août 1887, qui a décidé la réorganisation du plan d'études des athénées 
5:i 
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royaux, u déjù reçu un commencement d'cxëcutiou dès l'anuëo dernière. Certninos mesures 
transitoires ont été prises à cette époque, mais plusieurs points restaient encore ù régler défini 
tivement. Ces points ont fait l'objet de dispositions spéciales dont vous trouverez ci-joint quel 
ques exemplaires; elles comprennent : 

1° L'arrêté royal du 50 aotît 1888, décrétant un nouveau règlement organique des athénées 
royaux ; 
2° L'arrêté ministériel du 1°' septembre courant qui, par modificnlion ù l'arrêté ministériel 

du 2 septembre 1887, détermine le nombre d'heures assignées par semaine aux matières de 
l'cuscigncmen t; 

5° Lo programme des études; 
4• Des notes et observations s111· l'npplication du programme. 
Je signale ces documents à toute votre attention et vous prie de tenir ln main ù leur exécution 

ponctuelle, 
Los modiûeaüous qui ont été introduites dans l'horaire, arrêté le 2 septembre 1887, ont ou 

principalement pour objet d'augmenter le nombre d'heures de leçons ù donner en langue 
flamande dans la partie llamande du pays. 

Comme vous le remarquerez, l'enseignement religieux, qui avait figuré ù l'horaire depuis la 
mise en vigueur de la loi de 18~0 jusqu'en 1881, se trouve do 110u veau compris dans les tableaux 
de la répartition du temps, ainsi que dans le règlement organique. 

Le Gouvernement n'a fuit ainsi que se conformer à une proscription formelle de la loi (art. 8). 
li reste entendu que, comme par le passé, les pères do famille ont le droit, consacré par l'ar 
ticle HS de la Constitution, de faire exempter leurs fils de la fréquentation de ce cours. 

D'après les instructions précédentes, le nouveau programme ne doit être mis en vigueur, dès 
le mois d'octobre prochain, que dans les doux classes de septième d'humanités classiques et 
d'humanités modernes. Il sera ensuite appliqué successivement, d'année en année, dans les 
classes subséquentes. 
Je vous prie, !Uonsicur le Préfet, de signaler ù l'attention spéciale do MM. los professeurs les 

notes et instructions relatives à l'exécution du programme. Elles leur serviront de guide pour 
I'interprétation de celui-ci. 

Le 1Jfi11istl'e cle l'Intérieur et del' lnstrnction publique, 
J. DEVOLDEll. 

XLVI 

Circulaire aux directeurs des écoles moyennes de l'État, pour garçons) noti 
fiant les modifications apportée» awx progt·ammes) règlements., etc. des 
écoles moyennes de l'État., pour garçons. 

1.1. septembre -1888. 

IUONSIEUR LE DIRECTEUR, 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint un certain nombre d'exemplaires : 
1° De l'arrêté royal du 50 août 1888, décrétant un nouveau règlement organique des écoles 

moyennes do l'État, pour garçons; 
2° De l'arrêté ministériel du 4 septembre courant, réglant le nombre total el la répartition 

des heures assignées par semaine aux diverses matières d'enseignement dans les écoles moyennes 
de l'État, pour garçons ; 

5• Du nouveau programme des cours de ces institutions. 
Je signale ces documents à toute votre attention el vous prie de tenir la main à leur exécution 

ponctuelle. Pat· les mêmes considérations que celles qui ont décidé le Gouvernement à inscrire 
la religion dans l'horaire et dans le règlement organique des athénées royaux, le Gouvernement 
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a décidé d'Inserire également ce cours dans l'horaire et dnns le règlement organique dos écoles 
moyennes do l'État, pour garçons. 

Ainsi que le porte ln clreulaire du 4 de cc mois, relative aux nthëuëes, il reste entendu que, 
comme par le passé, les pères de üunille ont le droit, consacré par l'article 11:s de ln Constitution, 
de faire exempter leurs fils de la Iréquentution do cc cours. 

Une remorque Importante à raire~ c'est quo, d'après sa contexture, le programme des doux 
classes inférieures des écoles moyennes cesse d'être le même que celui des deux classes inté 
rieures des athénées. Les deux catégories d'établissements ont désormais une organlsnüon 
entièrement distincte. 
Tout comme dans les athénées, le pt·ogmmme devra être mis à exécution dès le mois d'octobre 

prochain, dans la classe inférieure, e'est-à-dire pour les écoles moyennes, clans la troisième 
classe ou première année d'études. 

Il sera ensuite appliqué successivement, d'année en année, dans les classes suivantes. Toute 
fois, l\lonsicu1· le Directeur, si vous croyiez pouvoir concilier, sans inconvénients pour les 
éludes, les exigences du programme ancien avec celles <lu programme nouveau, je vous prierais 
de me faire des propositions dans ce sens; elles seraient examinées par le Gouvernement. 

Le Ministre <le l'lntêri,mr et cle l' lnstrnclion p1,bliq1ea, 
J. DliVOLD6R. 

- 
XLVII 

Circulaire aux directeurs des écoles moyennes de l' État, pour filles, leur 
n.oti-fiant les modification.s apportées au prog1·amme. 

t t septembre t888, 

MADAIII'.& LA J)rn&CTRICE, 

J'ai l'honneur de vous adresser- ci-joint quelques exemplaires du programme des cours des 
écoles moyennes de l'État, pour filles, tel que je viens de l'arrêter. Le tableau publié à ln suite 
de ce document indique la répm-ution du temps assigné aux diverses matières. 
Tout comme dans les athénées, le programme devra être mis à exécution, dès le mois d'oc 

lobre prochain, dans la classe inférieure, c'est-à-dire, pour les écoles moyennes, dans Ill 
troisième classe ou première année d'études. Il sera ensuite appliqué successivement, d'année 
en année, dans les classes suivantes. Toutefois, Madame la Directrice, si vous croyiez pouvoir 
concilier, sans inconvénients pour les études, les exigences du programme ancien avec celles du 
p1·ogramme nouveau, je vous prierais de me faire des propositions dans ce sens; elles seraient 
examinées par le Gouvernement. 

Pa1· les mêmes considérations que celles qui ont décidé le Gouvernement à inscrire la religion 
dans l'horaire et dans le règlement organique des athénées royaux, le Gouvernement a déeidé 
également d'inscrire ce cours dans l'horaire des écoles moyennes de l'État, pour filles. 

Ainsi que le porte In circulaire du 4 de ce mois, relative aux. athénées, il reste entendu que, 
comme par le passé, les pères de famille ont le droit, consacré par l'article 11$ de Ill Constitu 
tion, de faire exempter leurs filles de la fréquentntion de ce cours. 

Le }finistre de t'Intérieu» et de l'instruction publique, 
J, DEVOLDER. 
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XLVIII 

Circulaire attx présidents des bureaux administratifs des établissements 
d'enseignement moyen de l'État., le111' faisant connaitre qtte la nature 
[aculuüioe d'un cours porté au p1'091·amnw n'exclut pas l'obligation d'or 
ganiser ce cours. 

:t octobre t:888, 

l\loNSIKUR. LE PnllSlDENT, 

La question de l'enseignement des matières portées comme facultatives aux nouveaux 
programmes des établissements d'instruction moyenne, donne lieu, de ln part de quelques 
bureaux admlnisttutifs, à une interprétation erronnëe. 

Il doit être entendu que ln nature Iacultative d'un cours n'exclut pas l'obligation d'organiser 
celui-ci; c'est aux parents à savoir si leurs enfants doivent le üëquenter, mais il faut que les 
élèves puissent le suivre si les parents en décident ainsi. 

Si la composition du personnel enseignant n'en permettait pas l'organisation immédiate, il 
importerait que le bureau administratif me le fit connaltre d'urgence et me soumit les mesures 
propres à assurer les besoins du service. 

Le Ministre cle l'!lltérieur et !le l'fostrw;tio11 publiqt1e, 
J. DEVOLDEn. 

XLIX 

Circulaire aux directeurs des écoles moyennes de rn«, pour garçons., ll's 
informant que le nouveau programme doit seulement ètre mis à exécution 
dans la classe in/ëriem·e et être ensuite fott·oduit d'année en année daais 
les classes suivantes. 

!IJONSIEUR LE DIRECTEUn, 

La elreulaire ministérielle du l l septembre porte que les directeurs sont autorisés à soumettre 
au Gouvernement des proprositions tendant à concilier les exigences du programme ancien avec 
celles du programme nouveau. 

L'examen de ia question a démontré que si des mesures de ce genre étaient prises en deuxième 
et en troisième année il en résulterait ultérieurement des difficultés par rapport au concours 
général. Il faut donc se contenter, pour celte année, de mettre le nouveau programme â exécution 
dans la classe inférieure seulement. Il sera ensuite introdui t successivement d'année en année 
dans les deux classes suivantes. 

Le 1'/inisb·e de tlntérieur et de l'instruction publique7 
J. DEVOLDER. 

- 
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L 
Circulaire aux préfets des études des athénées royaux) leur recommmuùmt 
de ne mettre le nouveau 7n·ogramme en vigueu1· qu'à partir de la septièm«. 

t:t ootoln-e 1888, 

l\loNSIEUI\ LE PnùcT, 
Ainsi que mes instructions précédentes vous t'ont l'ait connattrc, le nouveau prograrnme ne 

doit être mis en vigueur cette année que duos la classe de septième des athénées royaux, 
Cette mesure no s'applique pas nu cours de gymnastiq uo pour lequel les dispositicns nou 

velles peuvent sans inconvénient recevoir immédiatement leur nppliention dans toutes les 
classes. 

Vous voudrez bien tenu- compte de cette décision dans votre tableau horaire pour ·1888- 
1889, que je vous prie de m'adresser- le plus tôt possible. 

le blinislro de l'huêrieur et cle l'lnstr11ctio1a publiq11e, 
J, DBVOLDER. 

LI 

Circulaire aux présidents des bureaux administratifs des établissements 
d'enseignement ·moyen de l'État., leur faisant connaitre qu,e les enfant« des 
p1·o{esscun de l' e·11scig·nement moyen et des surveillœnts décédés jouissent 
du bénéfice de l'acl1nission g-rat1,ite. 

8 no"embre t.888. 

l\foNs1wn LR Prt!lsrnBNT, 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que, par extension de la disposition inscrite au tertio 
de ln circulaire du 9 août iS!:15, les enfants des professeurs de l'enseignement moyen et des 
surveillants décédés, jouissent du bénéfice de l'admission gratuite aux cours au même titre que 
les enfants des professeurs et surveillants en exercice ou pensionnés. 
Je vous prie, Monsieur le Président, de bien vouloir porter cette décision n la connaissance 

des intéressés. 
Le JJlinisll'e de l'Intérieur el cle l' /nslrnctio11 publique, 

J. DEVOLDER, 

Lli 

Circulaire aux direeteure et directrices des écoles moyemws de l' É'tat, lem· 
faisant connaitre que le cours de religion doit étre inscrit dan« l'ltoraù-e. 

3 déeewbre 1888. 

l\loNSIEUR LE Dmscrsun, 
ilfaDAME L.1. DIRECTl\lCE, 

Le tableau de la répartition du temps assigné aux diverses matière du nouveau programme 
comprend deux heures de religion par semaine dans chaque classe. 

52 
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C'est aux ministres des cultes ù décider si le cours sera donné celte année dans toutes les 
classes 011 seulement dans ln classe inférieure, mais il faut que rien n'empêche qu'il puisse 
être donné dans toutes, si une décision était prise en cc sens. 

Je vous prie par conséquent de réserver dans l'horaire de chaque classe les deux heures de 
leçon quo ce cours doit avoir pur semaine. 

Duns les écoles où le cours de rellgion ne serait donné provisolrement, d'accord avec le 
clergé, que dans la classe inférieure, les deux heures ne <loi vent ûgurer ù l'horaire q ue pour 
celle seule classe. 

Aussi longtemps que cet enseignement ne se donne pus, on peut consacrer à la gymnastique, 
ù des répétitions ou à des études, les heures attribuées à la religion dans le tableau hornire, 

Vous voudrez bien me proposer, à cet égard, les mesures que vous jugerez convenir le 
mieux. 

le Jlinùtre de l'Jntéric-ur et ile l'lnstrnclio11 publique, 
J, DEVOLDER, 

Lill 

Circulaire aux présidents des bureaux administratifs des écoles moyennes de 
l'État, pow· filles, leur rappelant qu'ils doivent avertir officiellement le 
Gouvernement de tout changement sm·venu dans l'état civil des membres 
du personnel enseignant. 

15 déc~whrc ct888. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Une circulaire du H janvier 1.881-, administration de l'enseignement moyen, 1 •• section, 
n° 1759u, invite les présidents des bureaux administratifs à veiller à ce que le Gouvernement 
soit averti officiellement de tous changement qui surviendrait dans l'état civil des personnes 
attachées aux écoles moyennes de l'État pour filles. 

J'ai pu constater que cette presn-iption était souvent perdue de vue et il eu résulte que des 
régentes on institutrices qui ont contracté mariage après leur entrée dans l'enseignement de 
l'État continuent à figurer sous lem· nom de demoiselle dans les registres et archives de mon 
Département. Ce fait peut donner lieu, dans l'avenir, à des erreurs ou à des confusions qu'il 
convient d'éviter. 
Je vous prie donc, Monsieur le Président, de vouloir bien tenir ln main à ce que les prescrip 

tions ci-dessus rappelées soient ponctuellement exécutées. 

Le M inîstre de l'Intérieur et de l' blsh·uction publ ique, 
J, DBYOLDER, 

LIV 
Circulaire aux p1·éfets des études des athénées royaux leur signalant l'uti 
lité de donner tous les quinse jours aux élèves certains devoirs d'histoire 
et de sciences naturelles. 

8 décembre t.888, 

Mor,srnun LE P1u'.FET, 

Le programme de 1881 prescrivait de donner Lous les quinze jours un devoir d'histoire et un 
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devoir de sciences naturelles qui devaient être corrigés, quand au fond, par le professeur titu 
lo.ire du cours et, q uant 1\ ln forme, pur le professeur de Irnnçais, 

Aucune indication semblable n'existe dans le nouveau programme, mais il ne s'ensuit nulle 
ment que cc genre d'exercices doive être nbam\011116. Les professeurs d'histoire cl tic sciences 
naturelles doivent donner des exercices ù foire comme application de leur cours : c'est un 
excellent moyen d'amener les élèves ù grouper les faits duns la mémoire et à s'assimiler cc 
qu'ils étudient. 

Les professeurs de français feront bien d'emprunter parfois les sujets de réduction ti ces deux 
cours, afin d'habituer les élèves ù ti1·c1· parli de leurs connaissances et ù formuler leurs idées 
personnelles. 

Au surplus, je laisse aux professeurs le soin d'apprécier dans quelle mesure il convient <le 
recourir à ces exercices, suffisamment entrés dans la pratique pour qu'il ne soit plus néces 
saire de continuer à les réglomenter, 

Inutile donc tic me transmettre à l'avenir ln liste des devoirs de cc genre qui seront donnés 
par les professeurs placés sous votre direction. 

Le Mfoisb·e de l'Intérieur et de l'Instntction publique, 
J. DBVOLDRR, --· .. •~----- 

Circulaire aux préfets des études des athénées rnyaux leur faisant savoir que 
les conférences mensuelles des professeurs doivent se tenir en dehors des 
!te ures de cours. 

te fêvrhll' t.889. 

:MONSIEUR LE PnÉFET • 

Le préfet des études d'un des athénées royaux m'a soumis, nu nom du personnel pincé sous 
ses ordres, la question de savoir si les conférences mensuelles peuvent se tenir pendant les 
heures de cours, 

Ln réponse ù cette question ne saurait être que négative. 
Il entre dans la tâche des membres du personnel enseignant. non seulement de donner- toutes 

les leçons portées au programme, mais encore de s'occuper, en dehors des heures de classe, de 
la préparation des leçons et, en un mot, de tout ce qui peut contribuer à rendre leur enseigne 
ment fructueux. 

Veuillez, l\lonsicur le Préfet, ne pas perdre de vue la présente décision et en faire part ou 
corps professoral de votre athénée. 

le Minisl1'e de l'Intérieur et de l'I11strurtion pi,blique, 
J. DBVOLDER, -- 

LVI 
Circulaire aux préfets des études des athénées royaux et cwx directeurs et 
directrices des écoles moyennes de l'État, prescriuant certaines modifica 
tions au règlement d'oràre intérieur. 

30 w111·s •889. 

lHONSI/WR LE PRÉFET, 

lUONSIEUR LE DmœTEun, 

1\faD,HIE LA DIRECTRICE, 

En attendant la publication d'un nouveau règlement d'ordre intérieur en rapport avec la 



[ N° ~7. ] ( 128 ) 

nouvelle organisntion de l'enseignement moyen, j'ai l'honneur de vous fnh·c connnttre les 
modiûcntious qui doivent étre apportées, Ms ù présent, t\ certaines dispositions du règlement 
en vigueur. 

A tliénéea roya11x·. 
Le nombre des points assignés aux compositions dans les dilfürents cours de ln 7• (humanités 

grecques-latines, humanités lutines cl humanités modernes), est déterminé comme suit : 
Religion . !>O 
Lutin. 
Français. 
Fh1n1111Hl (régime flamand) 
Plamuud ou allemnnd (régime wallon) . 
Histoire . 
Géographie • • 
!Uothématiq ues . 

Ecoles moyennes de l'État, pow· qarçons, 
Le nombre des points assignés aux compositions dans les différents cours de ln première 

année d'études <les écoles moyennes de garçons, est déterminé comme suit : 
Religion . ISO 

rno 
100 
100 
'100 

n 
75 

Français. 
Flnmantl ou allemand. 
Hîstoil·e et géographie. 
Mathématiques. 
Sciences naturelles. 

100 
100 
75 
75 
!50 

i:coles moyemzes de l' Étc1l, pour filles. 
Le nombre des points assignés aux compositions dans les différents cours (le la première 

année d'études des écoles moyennes de filles, est déterminé comme suit : 
Religion . • 50 
Français. . 100 
Flamand ou allemand . 100 
Ilistoire . } 75 Géographie . 
lUathématiqttes. 7/:5 
Sciences naturelles. 50 
Ouvrages manuels. 

~ 
50 Économie domestique. 

Pour les autres classes, on continuera à suivre les prescriptions du règlement de 1881, en 
ayant soin toutefois d'ajouter la religion aux matières des compositions, là où ce cours est 
organisé. 

L'instruction religieuse est comprise parmi les branches qui concourent pour les prix géné 
raux ou d'ensemble. Le nombre des points à assigner aux élèves régulièrement dispensés de 
suivre le cours, sera déterminé par la moyenne des points qu'ils auront obtenus dans tous les 
autres cours obligatoires de leurs classes. 

Dans les classes où l'ancien règlement est encore en vigueur, on adoptera, provisoirement, 
pour les prix généraux ou d'excellence, le système suivant, pratiqué depuis plusieurs années 
à l'athénée de Bruges, où il n'a soulevé aucune réclamation : 

Il y aura un prix particulier pour le cours de religion, mais au point de vue des prix gëné 
raux, la religion fera partie du groupe d'histoire et de géographie. Les élèves, régulièrement 
dispensés de suivre le cours de religion, auront droit à la moyenne des autres branches de ce 
groupe, c'est-à-dire de l'histoire et de la géographie. 

Le nombre de points à assigner au cours de religion est fixé ù oO dans toutes les classes, 
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Je saisis celle occasion pour rappeler on personnel enseignant que rien n'est changé t\ ln 
disposition réglementaire qui répartit les compositions en quazre ou cinq samedis consécutifs. 

Pour éviter le chômage d'un même cours pendant plusieurs semaines, 011 peut, pendant la 
période des compositions, modifier le tableau hebdomadaire des leçons de telle fuçou que celles 
du samedi soient remises, pour lu première semaine, nu lundi, pour hl seconde, nu mardi et 
ainsi de suite. De celle sorte, la perte des heures <le leçon ti laquelle les compositions donnent 
lieu pourra être répartie ô. peu près également sut· l'ensemble des cours. 

Le iJfinistre tle l'huérieur el de l'J11strucliou rniblique, 
J. DEVOLDER, 

._.e,..., 

LVII 
Ci-rculaire aux préfets des études des athénées 1·oyaux, leur donnant les 
instructions relatives à la mise à exécution du nouveau progamme d'études 
daus les athênées royaux. 

!UONSIHUR LE PRÉFET, 

D'après les instructions précédemment données, au sujet de ln mise ü exécution du nouveau 
programme, celui-ci ne devrait être introduit dans les ditfél'cntes classes que successivement 
d'année en année, à pnrth- de la classe inférieure. 

1l résulte d'un nouvel examen de la question qu'il est possible de mettre, dès à présent, à 
profit, pour les élèves de la section des humanités complètes, les améliorations que cc pro 
gramme a introduites dans le système des études, en cc qui concerne les mathématiques et les 
sciences naturelles. 
J'ai décidé, en conséquence, d'adopter les mesures ci-nprès : 
Le nouveau programme <le la section des humanités complètes sera, pour les mathématiques, 

suivi ù partit· de l'année prochaine en ;5° et en 4°, mais en conservant dans ces deux classes 
le nombre d'heures de leçon de l'ancien horaire, c'est-à-dire deux heures par semaine; les 
élèves qui bénéficieront de celte mesure ayant eu quatre heures en 7° et 6° doivent, en effet, 
être à mèmc de voir en deux heures ce qui, par la suite, sera enseigne en trois aux élèves qui 
n'auront eu que trois heures dans les deux classes précédentes. 

Le programme de la 5• sern le même que précédemment, avec celte réserve que, dans l'ensei 
gnement de l'algèbre, le professeur devra s'inspirer du nouveau programme, de façon à faire 
disparaître les abstractions qui, dons l'ancien, rebutaient les élèves au début de l'étude de celte 
science. 

En poésie, le nombre d'heures sera réduit ù trois. En rhétorique, il pourra rester fixé à deux, 
mais le professeur devra faire en sorte de voir le progrnmme complet de géométrie et de 
revoir les questions d'intérêts composés et d'annuités ainsi que les applications les plus utiles 
de la trlgonométrle. A partir de '1890-1891, le nombre d'heures de leçon dans cette classe 
devra être porté à trois par semaine. 

Une conséquence des mesures ci-dessus qu'il importe de foire connaltre immédiatement aux 
élèves intéressés, c'est que, <lès l'année prochaine, ils ne pourront plus se dispenser comme 
cela se faisait précédemment, de suivre les cours de mathématiques en 2"0 el en ·l '°· Il faut donc 
que ces élèves se mettent en mesure de continuer les susdits cours eu suivant assidûment cette 
année ceux de leur classe. 

Le nouveau programme de sciences naturelles devra être mis ,l exécution, égarement ü partir 
de l'année prochaine, en /5° profcssionclle cl en 4• des humanités. Il y sera consacré deux heures 
par semaine. Les causeries scientifiques seront encore données comme précédemment en 
/5• latine. 

55 
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Le nouveau programme de physique sera appliqué en 2J• ; les élèves de cette classe auront 
aiusi le mémo ensoigucment que ceux de la 5° professionnelle avec lesquels on pourra les 
réunir pour les leçons. 

Le cours de mathématiques <le la section conuncrciale o subi des modifications qui tendent 
surtout à lui imprimer un caractère plus pratique. On en a élagué les questions purement spé 
culatives n'ayant d'utilité que pour les élèves qui doivent faire des éludes complètes de mathé 
matiques et l'on s'est attaché !\ mieux fnfre counaure cc qui est indispensable pour bien 
comprendre la physique cl ln théorie des sciences commerciales. Les élèves de celle section ont 
doue tout intérêt â suivre le nouveau programme que rien d'ailleurs n'empêche d'appliquer 
dans les trois classes. Il y u lieu d'introduire également cc changement nu programme de 
l'année scolaire prochaine. 

Vous voudrez bien, Monsieur le Préjet, donner connaissance aux professeurs intéressés des 
mesures prescrites par la présente circulaire et en tenir compte dans le tableau horaire qui 
devra être soumis à l'approbation du Gouvememcnt pour l'année scolaire t889-t890. 

Le Jfz'nistr·e de t'Iniërieur et de l'Instniction pt1blique, 
J. DEVOLDER. 

LVIII 
Circulaire aux présùlent« des bureaux administl·alifs des établissements 
d'enseignemenl moyen de l'État , les auqmeutotioue de traitements des 
membres du personnel ne peuvent être inscrites e1i prévision aux budgets, 
ni payées aoant que des arrêtés accordant ces auqmentations ne soient 
interoenus, 

UI Juin t.889. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai constaté, à l'occasion de l'examen des budgets des établissements d'instruction moyenne, 
que certains bureaux administratifs inscrivent de leur propre chef des augmentations de traite 
ment en faveur de ceux des membres du personnel enseignant qu'ils croient avoîr des droits ou 
des titres ù une amélioration de position. 

Cette manière de faire ne peut être tolérée que pour autant qu'il soit bien entendu que ces 
augmentations de traitement ne seront pas payées aux intéressés (même quand elles sont admises 
au budget approuvé) aussi longtemps que des arrêtés en due forme n'auront pas confirmé la 
mesure. 
Tout paiement effectué en dehors de ces conditions est irrégulier et sera soumis à restitution 

à la caisse de l'établissement. 
Je vous prie, l\Ionsieur le Président, de signaler ee qui précède à l'attention toute particulière 

de votre secrétaire-trésorier, 
Le .iJlinislre de l'Intél'ieur et de l'instruction publique, 

J. D1t:VOLDER. 

LIX 
Circulaire au» termes de laqmlle sont modifiées les dispositions existantes 
relatives à l'époque de la rentrée des cours après les grandes vacances et à 
l'époque des examens de sortie dans les écoles moyennes de l'État. 

l\foNSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Les dispositions précédemment arrêtées au sujet des grandes vacances ayant, en ce qui 
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concerne les écoles moyennes, donné lieu ù quelques réclamations, j'ai décidé, après nouvel 
examen, de les modifler comme suit : 

L'année scolaire commencera le ·1 "' octobre pour finir du -10 au 20 août. 
Les examens de sortie se feront avant le jour de la distribution des prix. 
Celte cérémonie aura lieu du 10 au 5!0 août, Le joui· et l'heure en seront fixés par le bureau 

administra tif. 
Il est désirable que l'on se conforme aux indications ci-dessus. Si cependant le Lureau admi 

nistratif n des raisons spéciales pour désirer s'en écarter, il voudra bien les soumettre nu Gou 
vernement qui appréciera. 

Le ,Uinislre de l'lntéri'eitr el de l'Jnsh1,clio11 publique, 
J. DllVOLDJil\. 

~ 

LX 
Circulaire recommandant de donner pour prix des oum·ages flamands aux 

élèves qui obtienne11t une 'récompense dans des matières enseignées en 
"flamand. 

MoNsrnua LB PnllsmBNT, 
Le < Willemsfonds • me demande que, dans les établissements soumis au régime de la loi 

du H:i juin 1885, les programmes de la distribution des prix soient imprimés dans les deux 
langues et que le discours d'usage soit alternativement fait en français et en flamand. 

Bien que ces questions ne tombent pas sous l'application de la loi précitée, il est évident que 
les vœux émis à ce sujet SC?nt équitables et qu'ils sont parfaitement en rapport avec les intentions 
du législateur. Je ne puis donc que recommander aux autorités intéressées de veiller ù leur 
réalisation, autant que les ressources du budget et la composition du personnel enseignant le 
permettront. 

La même société demande aussi que le nombre des ouvrages flamands, donnés en prix, soit en 
rapport avec la part faite aux deux longues par la loi. li est tout naturel qu'on donne exclusi 
vement des livres flamands comme récompense pour les matières enseignées en flamand et c'est 
ce qui se pratique actuellement dons la plupart des athénées el des écoles moyennes où la toi 
est applicable. J'appelle néanmoins votre attention sur ce point etje vous prie de recommander 
nu personnel de l'établissement placé sous votre haute surveillance de tenir la main à ce l}Ue 

celle mesure y soit mise à exécution d'une façon aussi complète que possible. 

Le Jlinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique, 
J. DEVOLDl!R. 

LXI 
Circulai-re transmettant aux bureaux adm{nistratifs des établissements 

d'instruction moyenne le nouveau règlement-type d'ordre intérieur. 

:MESSIEURS1 

J'ai l'honneur de vous adresser, pour votre information et direction, deux exemplaires d'un 
nouveau règlement-type d'ordre intérieur qui devra être appliqué dès cette année scolaire à 
l'établissement pincé sous votre haute surveillance. 
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Les changements apportés pnr ce nouveau règlement ù l'ancien étal de choses ont principale 
ment pour but de mettre les dispositions réglementaires d'ordre intérieur en rapport avec l'orga 
nisation de l'enseignement telle qu'elle résulte de l'arrêté royal du 50 août 1888. 

li a également été tenu compte de certaines rëclamations füilcs par rapport nu mode de 
récompenses précédemment adoptés, ainsi que des mesures nouvellement admises q uant ù 
l'époque et ù ln durée des vacances. 

Le A/inislre de l'Intérieur et de l'Instructio» publique, 
J. DEVOLDKII, 

LXII 
Circulaire sm· la nécessité d'01·ganiser dettx cours parallèles de flamand} 
dans les écoles mo.ve1mes de la région flamande} où il y a deux catégories, 
des 'flamands et des wallons suffisamment nombreux. 

8 octobre 1889, 

l\lONSIKUR LE DIRECTEUR, 

l\IADAME LA Dtn&CTRICE, 

Veuillez m'adresser, autant que possible avant le 11:> octobre, le tableau horaire des leçons 
el celui des attributions des professeurs pour l'année scolaire commencée. 

Dans les écoles moyennes de lu région flamande où il y a deux catégories d'élèves, des 
flamands et des wallons suffisamment nombreux, il pourra être nécessaire, tant au point de vue 
de l'applieatiou plus complète de lu loi de i885 que dans l'intérêt des études, d'organiser deux 
cours parallèles de flamand. 

Si tel est le cas pour l'établissement placé sous votre direction, vous voudrez bien me fail'e, 
dans le sens indiqué, telles propositions que vous jugerez utiles et praticables, 

le Alùiùrre de l'Intérieur et ile i'Instruction pubtiquP, 
J. DEVOLD&R. 

LXII[ 
Circulaire recommandant aux professeurs des collèges communaux non 

munis du diplôme légat d'acquérir le plus tôt possible ce diplôme. 

Il octobre t889, 

l\lsssmuns, 
Il résulte de l'examen des tableaux du personnel enseignant de votre collège communal que 

plusieurs professeurs ne sont pas porteurs du diplôme exigé par la loi. 
Je vous prie, autant dans l'intérêt des professeurs que dons celui de l'enseignement, d'engager 

ces titulaires à acquérir le plus tôt possible ce diplôme. 
Vous voudrez bien le111· faire remarquer qu'en présence de l'abondance des candidats porteurs 

du titre légal, il serait â craindre que le conseil de perfectionnement de l'instruction moyenne 
émit un avis défavorable sur une demande de dispense. 
li me serait agréable d'être tenu ou courant des intentions des professeurs que la chose 

concerne. 
Le /J,fillistre de l'Intérieur et de l'lntr11ctiôn publique

7 

J. DEVOLDER. 
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LXIV 
Décision transitoire concernant les élèves de seconde latine qui ont ce,~sé de 

suivre le cours de mathématiques dès le mois d'octobre 1888. 

· a octobre t 889, 

MONSIEUII LE PIIÊFET, 

Un père de famille me demande si son fils, qui vient de terminer sa classe de poésie cl qui, 
durant l'année écoulée, a abandonné l'élude des mathématiques, ainsi que l'uneien pl'Ogt·amme 
l'admettait pour les élèves de sa section, peut, en vertu de la circulaire du l O avril 1889, être 
astreint à suivre obligatoirement le cours de mathématiques de la rhétorique, à peine d'être 
considéré comme élève irrégulier. 

La prescription dont il s'agit n'ayant été communiquée aux athénées royaux qu'en avril 
dernier, les élèves de la seconde, qui avaient cessé de suivre les mathématiques dès le mois 
d'octobre précédent, n'ont pu se mettre en mesure de reprendre celte étude en rhétorique. 

Dans ces conditions, ces élèves doivent être admis à bénéficier en rhétorique de la dispense 
du cours de mathématiques, prévue dans le régime sous lequel ils ont fuit leurs études. 

Veuillez faire part de cette décision au père de famille intéressé et la mettre à exécution s'il 
y a lieu. 

Le Mitiislro de l' Intérieur et <le l' /11strw:lio11 publique, 
J. DEVOLDER. 

LXV 
Circulaire communiquant aux collèges communaux subsidiés par le Gouoer- 

1iement., comme leur étant applicable, le nouveau règlement-type d'ordre 
intérieur arrèté pom· les établissements de t État. 

lUONSIIiUR LE RouRGllESTRE, 

J'ai l'honneur de vous adresser, pour votre information et direction, .•.. exemplaires d'un 
nouveau règlement-type d'ordre intérieur mis à exécution dès celte année scolaire dans les 
établissements d'enseignement moyen de l'Êlat et applicable, en vertu de lu loi du 1 •• juin •18~0, 
aux établissements communaux subsidiés par le Gouvernement .. 

Les changements apportés par ce nouveau règlement à l'ancien état de choses ont principale 
ment pour but de mettre les dispositions réglementaires d'ordre intérieur en rapport avec l'orga 
nisation de l'enseignement moyen telle qu'elle résulte de l'arrêté royal du 50 août 1888. 

Il a également été tenu compte de certaines réclamations faites par rapport au mode de 
récompenses précédemment adopté, ainsi que des mesures nouvellement admises quant à 
l'époque et à la durée des vacances. 

Le tableau des points à attribuer aux compositions, qui se trouve à la sui le du règlement des 
écoles moyennes, doit ètre complété pour les écoles moyennes de filles par l'indication de l'im 
portance des cours d'ouvrages manuels et d'économie domestique, branches pour lesquelles il 
est accordé 50 points à répartit· entre les deux matières. 

Le Mini8tre de l'Intérieur et de t'fllstruction publique, 
J. Dt.:VOLDER. 

34 
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LXVI 
Circulaire relative aux congés sollicités par des membres du pe1·sonnel de 

l'enseignement moyen à l'occasion de leur mariage. 
t.t. nonmbre t.889, 

Ml!SSIBURS, 

Il arrive assez fréquemment que des membres du personnel enseignant sollicitent un congé 
plus ou moins long à l'occasion de leur mariage. 

Le personnel enseignant doit éviter de désorganiser les cours en demandant des congés qui ne 
sont pas indispensables. C'est notamment le cas pour les mariages qui pourraient, en général, 
se faire pendant les vacances. 

Veuillez faire part de cette observation nu personnel sous vos ordres. 

Le Ministre de l'ltltèri'eur et de l'Jnstructian publiqt1e, 
J. DBVOLDl!R, 

LXVII 
Circulaire recommandant de laisser aux élèves toute liberté quant au choix 

des fournisseurs où ils acquièrent le1.o·s livres et objets classiques. 
il c. novembre :1889. 

MONSIEUR LE PnÉSIDl!NT, 

J'ai appris que dans des établissements d'instruction moyenne on exerce parfois une pression 
sui· les élèves en faveur d'un fournisseur déterminé chez qui ils sont obligés d'acheter leurs 
livres ou leurs objets de classe; c'est là un abus qui peut donner lieu à des inconvénients sérieux 
et qui, en tout cas, ne doit pas exister dans des établissements officiels. 

Il importe que toute liberté soit laissée sons ce rapport aux parents et aux élèves, et que ni 
les autorités, ni les professeurs n'interviennent en cette matière. 

Veuillez, 1'lonsiem· le Président, donner connaissance de la présente au bureau administratif, 
qui voudra bien transmettre les instructions qu'elle comporte au personnel de l'établissement 
placé sous sa haute surveillance. 

Le .Ministre de l' Intén·eur et de l'111struction publique,. 
J. DEVOLDBn. 

LXVIII 
Circulaire indiquant les cours de mathématiques et de sciences naturelles 

qu'ont à suiore, dans les différentes sections d'études, les élèves des athénées 
royaux. 

t8 novembre t889. 

MoNSIEUn. LE PnéFET, 

A la demande de l'Inspection, j'ai l'honneur de vous transmettre les deux tableaux ci-joints, 
dans lesquels se trouvent indiques, aussi clairement que possible, les cours de mathématiques et 
de sciences naturelles que les élèves des différentes sections devront suivre à l'avenir. 

L'envoi de ces indications a été jugé nécessaire à la suite de l'examen des tableaux horaires 
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proposés pour l'année scolaire commencée, cet examen ayant fnit constater quo l'organisation 
nouvelle résultant de ln mise à exécution du programme de 1888 n'était pas suffisamment 
comprise, notamment en cc qui concerne le cours de sciences naturelles en cinquième el en troi 
sième humanités lutines. Les élèves de cette section doivent, dès cette année, suivre le même 
cours que los élèves de cinquième et de troisième humanités modernes, cours que suivront 
les élèves de quatrième et de seconde humanités grecques-lutines. 

En quatrième humanités latines et humanités modernes, le professeur de sciences naturelles 
devra faire en sorte d'avoir terminé ln zoologie t\ lu fin du premier semestre pour pouvoir 
consacrer le second ù l'étude de ln botanique : de celte f11ço11, l'année prochaine il pourra 
consacrer les trois heures à la physique au moins pendant le semestre d'hiver; pendant le 
semestre d'été, une heure sera employée à des herborisations ou à des excursions scientifiques. 
L'heure que les élèves de ces deux sections ont de plus que les élèves de ln section des huma 
nités grecques-latines doit être employée à établir les formules de la physique et à résoudre des 
problèmes. 

Le nouveau programme doit être appliqua pour les mathématiques en quatrième cl en seconde 
humanités grecques-latines en portant nu besoin à trois le nombre d'heures de mnthémaliques 
de quatrième; il doit l'être également en troisième et en seconde humanités modernes (section 
commerciale). 
J'espère que ces indications suffiront pour lever toutes tes difficultés provenant de la modili 

cation des progrnmmes; vous voudrez bien en tenir bonne noie pour l'organisation des cours 
de l'établissement placé sons vos ordres. 

Le Ministre de l'l11térieur et de l' Lnstruetion p11hliq1111, 
J. Dsvorosn, 

Il athématique.,. 
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Le cours est le même dans les classes réunies par un trait vertical. 
Dans les athénées d'Ath, de Huy et de Tongres, où il n'y a que deux professeurs de mathématiques, il y a 

des dispoistions parücullëres à prendre. 
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N. li. Dans les athénées où la chose sera possible, le cours de physique en 2-1• et en 1« humanités grecques-latlnes se donnera séparément. Dans le cas contraire, l'heure que les 
élèves des autres sections ont en plus sera employée à résoudre des prcblèmes de physique et à établir les formules générales relatives à la lumière, à la chaleur, à l'électricité. Pour la 
rhétorique grecques latines, il n'y a qu'une heure de physique, la seconde heure doit ëtre consacrée à la chimie et doit successivement être donnée séparémeat, 
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LXIX 
Circulaire relevant des c)·reurs qui se sont glissées dans l'impression des 

tableaux des compositions dans la seetiot; des humanités modernes, pou): 
les matliématiqtees, les sciences naturelles) le commerce et l'éco1w1nio 
politique. 

17 nonnnbre 1889, 

l\foNSIEUI\ LE P111!Fl!T, 

Des erreurs se sont glissées dons l'impression du tableau des points assignés aux composi 
tions dnns la section des humanités modernes, en cc qui concerne les points attribués aux 
cours de mathëmatlques, de sciences naturelles et au cours <le commerce et économie politique. 

Il y a lieu de mediflœ cc tableau de la manière suivante : 
!i• 

Sciences naturelles 

Commerce et économie politique 

Mathématiques • 

50 

711 

.,. 3• 2• 1 ro 

50 > 
'SO 75 { iOO lOO 
75 7'S 100 100 

75 t 100 100 :100 
75 75 75 

Dans ln section des humanités grecques-latines et des humanités latines, le tableau doit ètre 
modifié comme suit pour les sciences naturelles : 

1•• 

Sciences naturelles . 
1>0 
75 

50 
tOO 

50 
100 

Vous voudrez bien, Monsieur le Préfet, communiquer ces rectifieatious aux professeurs 
intéressés. 

Le JJiimsb·e de l'Intérieur et cle l'Jristruction publique, 
J. DEVOLDER. 

LXX 
Circulaire aux directeurs oit directrices lies écoles moyennes. Le nombre des 

points doit être doublé dans les compositions des deux dernières séries. 

:ao décembre t88o. 

!UONSIHUR u; DlflEC'fEUR OU .lUADAHE LA DlllECTRICE, 

Il est de tradition de doubler dans les compositions des deux dernières séries le nombre de 
points attaché par le règlement d'ordre intérieur à chacune des matières du programme. C'est 
par suite d'une erreur matérielle que celle disposition n'a pas été inscrite dans le nouveau 
règlement et je vous prie de la considérer comme étant maintenue. 

On m'a demandé combien de points il y avait lieu d'attribuer à chaque langue facultative 
dans lat '0 et la 2• classe moyenne. Les cours Incultatifs n'entrant pas en ligne de compte pour 
les prix généraux, il importe peu li quel chiffre on fixe le maximum des points, pourvu qu'on 
observe les prescriptions indiquées par le règlement, quant nu tantième exigible pour les prix, 
accessits, mentions honorables, etc. Néanmoins en vue <l'établir à cet égard une règle uniforme, 
vous voudrez bien assigner :50 points à chacune des deux langues. 

le illinistre de l' lniérieur et de l' Instruction publique, 
J. DEVOLOER. 
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LXXl 
Décision de principe relatiie à la question de. savoir jusq,là quel point les 
directeurs d'écoles moyen11es peuvent être autorisés à vendre des fournitures 
classiques aux élèves. 

18 fhrler 1890. 

MONSIEUR LB PRÉSIDENT, 

Ln question soulevée pnr votre lettre du 21 novembre n fnit l'oLjet d'un examen nttenti], 
D'après les précédents et de l'avis de l'inspection, avis que je partage enüèremcnt, les direc 

teurs d'école moyenne où il n'existe pas de pensionnat ne peuvent être autorisés à vendre des 
objets de classe aux élèves, sauf toutefois dons le cos exceptionnel où il n'y aurait clans ln 
localité aucun libraire, aucun marchand de fournitures classiques." 

Cette défense, avec la restriction qui y est jointe, s'applique également, pour ce qui concerne 
tes élèves externes, aux directeurs d'école moyenne qui sont en même temps directeurs d'un 
pensionnat annexé ù l'établissement. 
li conviendrait peut-être que les directeurs s'abstinssent aussi de vendre des fournitures 

aux élèves internes; mois ici se présentent des consldérntions pratiques dont îl y a lieu de tenir 
compte. Des parents de ces élèves pourrnient, dans un but d'économie ou de surveillance, 
demander que le directeur se chargeât de fournir ù leurs enfants des livres et les objets de 
classe dont ils auraient besoin; celte mesure peut aussi être jugée, dans certains cas, nécessaire 
au point de vue de la discipline, afin d'éviter que les élèves internes ne multiplient leurs sorties 
en ville sous le prétexte de livres et d'objets classiques à acheter. 
Je crois donc bon de laisser ce point ù l'appréciation des administrations communales de qui 

relève tout ce qui a rappoi-t à la direction des internats. 
Bien entendu, les parents des élèves internes doivent être entièrement libres d'acheter les 

fournitures classiques de leurs enfants où ils le trouvent à propos, même quand Je directeur 
est autorisé à en faire la vente. 

Dans tous les cas, celle autorisation a pour seule raison d'être ln convenance des parents 
ou l'intérêt des élèves; elle devra donc être retirée immédiatement si elle donne lieu à des 
inconvénients sérieux. 

Veuillez, Monsieur le Président, donner connaissance de la présente au bureau administrntiî 
et l'inviter à prendre en conséquence telle décision qu'il y aurait lieu par rapport !\ la vente des 
fournitures classiques aux élèves de votre école moyenne. 

le JJiinistre de l' fotérieur et de t' Insfruction publique, 
J. DKVOLDER. 

LXXII 
Circulaire communiquant la décision du 28 [éorier 1890, ci-dessus,. à tous 

les bureaux administratifs des écoles moyennes del' h'tat. 

1'1oNSJEUR LE PnÉSJDENT, 

J'ai l'honneur de vous transmettre la copie d'une dépêche adressée à un bureau adminis 
tratif qui avait soulevé la question de savoir jusqu'à quel point les directeurs d'école moyenne 
peuvent être autorisés à vendre des fournitures de classe à leurs élèves. 

Les instructions que renferme cette dépêche sont applicables à Lou tes les écoles moyennes et 
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je vous prie de les prendre pour règle, s'il y avait lieu, en cc qui concerne l'ëtabllssement dont 
vous avez la haute surveillance. 

Le ,flinislre de l' Intérieu» et tle l' lnslructior& publique, 
J. Davoi.nan. - 

LXXIII 
Décision sur la question de savoir si le professeur de religion d'un atùenée 

ou d'une école moyenne de l'État peut suppléer des pt·of'essew·s absents. 
t• 1nrll 1890. 

M0Ns11Wn LB PnËFBT, 

Par lettre en date du 19 mars dernier, n• 750, vous posez la question de savoir si le profes 
seur de religion d'un athénée royal ou d'une école moyenne de l'État peut suppléer ses 
collègues absents. 

D'accord avec l'inspection, j'estime qu'il y a lieu de répondre négativement à celle 
question. 

En admettant le prêtre à donner le cours de religion dans les établissements d'enseignement 
moyen, l'État ne fait qu'approuver le désignation du titulaire qui est nommé par le chef du 
diocèse. 
Il doit être consldéré comme agent spécial et le Gouvernement n'a pas â apprécier ce profès 

seur, ni pour sa méthode, ni pour le fond de sa leçon. 
De même, il n'a rien à voir dans les questions posées en composition. 
Une autre considération qu'il ne faut pas perdre de vue est que le prêtre n'a pas êté formé 

pour l'enseignement moyen, le latin dont on se sert dans les ouvrages théologiques n'étant pas 
tout â fait classique. 
li faut aussi reconnaître que si on autorisait le prêtre à suppléer les professeurs de l'établisse 

ment auquel il est attaché comme professeur de religion, les professeurs devraient pouvoir 
également le suppléer en cas d'absence. 

Une pareille décision ne pourrait être prise par l'autorité supérieure qu'avec le consentement 
du chef diocésain. 

Le Mù,istre de l' Jntfrieur et tle l' Instr11clioi1 publique, 
J. Dsvot.osn. 

LXXIV 
Cù·culaire : Il y a lieu de rédiger en flamand et en français, dans les athénées 

dtt pays "flamand, les affeches conte·nant des instructions aitx élèves. 

11c avril l89e. 

MONSIEUR LE PRÉFET, 

Une société flamande réclame pour que dans les athénées flamands les instructions données 
aux élèves par voie d'affiches, et qui ordinairement ne sont rédigées qu'en français, le soient 
en même temps en langue flamande. 

Je ne vois aucun inconvénient à faire droit à celle demande et je vous prie donc, Monsieul'le 
préfet, de faire désormais afficher ces instructions dans les deux langues. 

Le lflinistre de l' Inférieur el de l'instruction 1mblique, 
J. DEVOLDBR! 
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LXXV 
Cfrculaire : Instruetion« relatioe« aux horaires et à la répœrtiliou dtt travail 

des projesseurs, proposés pm· les chefs d'établissements d'enseignemei,t 
moyen. 

• octobre t890. 

MoNsrnun, 
Je vous prie de me transmettre, avant le 1 ts octobre, vos propositions eoneernant les tableaux 

horaires et la répatition du travail des professeurs pour l'année scolaire courante. 
La rêpartitlon du travail des professeurs doit faire l'objet d'un tableau spécial indiquant en 

regard des noms des diûërcnts professeurs, le nombre cl la nature des heures de leçons données 
dans chaque classe. 
Je vous prie de faire sui· papier prupau-la le double des tableaux destinés aux archives de 

l'adminîstration. li convient <l'employer d'une manière générale cc même papier pour la 
correspondance administrative. 

Le Mi11is(re de l'Intérieur et cle l' I11struction publique, 
J. DEVOLDBll, 

LXXVI 
Circulafre rcppelan! les prescriptions de la loi du ·1 a [uin. {885 en ce qui 

concerne la nécessité d'org(rniser, dans les sections p1'éparaloîres du pays 
-flamand, l'euseignemen~ en français, de manière à mettre les élèves à 
même de suivre avec [ruit le cours de français des sections moyennes. 

9 octobre t890, 

1Uor;s1Eun LE Dmscrsen, 

La loi du {5 juin {885 spécifie que dans la partie flamande du pays, les cours des sections 
préparatoires sont donnés en llamand et que l'enseignement de la langue française est organisé 
de manière à rendre les élèves aptes à suivre nvec fruit les cours français des sections moyennes. 
Je crois utile de rappeler d'une manière générale ces prescriptions a l'atteutien du per 

sonnel enseignant chargé de l'exécution de la loi. 
Les moyens à employer pour atteindre le but proposé, en ce qui concerne la second pres 

cription, peuvent être subordonnés jusqu'à certain point aux circonstances locales; c'est donc 
aux chefs d'établissement à me foire des propositions à cet égard en transmettant le tableau 
horaire de l'école placée sous leur direction. 

Le 1'lù1istre de l' foft1·ie11r et de l' foslructio11 publique, 
J, DEVOLDER, 

LXXVII 
Circulaire: Règles à suirrc pour le remplacement provisoire du titulaire d'un 

cours spécial. 
t8 odobrc 189e. 

MONSIEUR LE D11\ECTEUR, 

Lorsqu'un cours _spécial mnnque de titulaire, le chef de l'établissement assure le service en 
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proposant nu Gouvernement, parmi le personnel de l'école, le professeui- qu'il juge à même de 
remplir provisoirement les fonctions vacantes. 

Mais il ne suffit pas quo cette mesure soit prise simplement par voie de tableau horaire, il 
faut qu'elle fasse l'objet <l'une proposition spéciale et q u'elle soit expressément approuvée par 
le Gouvernement. 

Foule de ces conditions le professeur remplaçant pourrait être considéré comme n'étant pas 
régulièrement chargé du cours qu'il a donné cl risquer de se voir contester, le cas échéant, des 
droits à une indemnité. 

Vous aurez soin de veiller ù cc que pareille irrégularité ne se présente pas à l'établissement 
dont vous avez la direction. 

Le 6/inislre de l'Intérieur et de l' Instructior: publique, 
J. DEVOLDEI\. 

LXXVIII 
Circulaire aux préfets des études des athénées royaux et aux p1·éfets des 

études des collèges communaux. - JUesures relatives aux [uturs candidats 
en sciences naturelles qui font actuellement leurs études moyem,es. 

t8 octobre •see. 

l\foNSU:iUR LE PRËFET, 

Le .llo11item· du 17 octobre courant, n° 290, publie l'arrêté royal et les arrêtés ministériels 
relatifs au jury d'homologation des ccrtiflcnts d'études moyennes et aux épreuves préparatoires, 
prévus par les articles 5 ù 1 j de la loi du 10 avril 1890 sur la collation des grades académi 
ques. 
J'appelle, dès à présent, votre attention sur ces arrêtés dont vous recevrez ultérieurement 

des exemplaires tirés à part, 
Vous remarquerez, notamment, que IP. certificat d'études moyennes l'i produire par les réel 

piendaires qui se destinent aux candidatures en sciences naturelles préparatoires ù ln médecine, 
au doctorat en sciences naturelles ou à la pharmacie, doivent tous constater que le poneur a 
fait des études complètes d'humanités gréco-latines et non plus des études latines seulement. 

Celte disposition sera de stricte application à partir du 1•r octobre ·1894. 
Vous aurez clone à veiller, Monsieur le préfet, à ce que tous les élèves qui sont entrés en 

cinquième latine au i•• octobre courant, et qui se destinent aux études prérappelées, soient 
versés dans la section qréco-lutine et abordent, dès cette classe, l'étude du grec. 

Vous voudrez bien me faire connaltre les mesures que vous aurez prises en vue de vous 
conformer à celte recommandation. 

Le JJ[ i11îslre de l'Intérieur et de l' Instruction publique, 
J. DHVOLDER. 

LXXJX 
Rappel de la circulaire du 50 septembre -l.889relalive à la nécessité de rédiger 

en français et en flamand les prog1·ammes des distributions de prix dans 
les établissements situé« en pays fiamand. 

t • déeembre 1890, 

1UONSIEUR LB PnÉSIDENT, 

Mon honorable prédécesseur, par circulaire du 50 septembre 1889, avait recommandé de 
56 
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veiller à ce <i ue dans les ëtabllssements soumis au régime de ln loi du 1 IS juin f 883, les pro 
grammes de la distribution des prix fussent Imprimés dans les deux longues. 

Il avait insisté ëgalement sui- la nécessité de ne donner en prix pour les matières enseignées 
en flamand que des ouvrages flamands exclusivement. 
li me revient que dans certains établissements, il n'est pas tenu compte de ces reeemmanda- 

tiens. 
Je vous prie, Monsieur le président, de tenir ln main ù l'exécution de ces mesures qui sont 

conformes aux intentions du Gouvernement. 

Le Minîslre de l'Jntéri1mr et da l'I11structio111mblique, 
E. MELOT. 

LXXX 

Interprétation de l'm·ticle 5t du règlement d'ordre inté'rÎetw des aihénées 
roym,x fixant la durée des 1'acmlces. 

UI d~embre 1890. 

l\loNSIBUR LE Paérar, . 
J'ai l'honneur de vous faire counaltre, en réponse ti votre lettre du 10 novembre dernier, 

11ue le 24, décembre fait partle des vacances de Noël, de même que le fer août et le lundi de la 
semaine sainte fout respectivement partie des autres vacances prévues par le règlement d'ordre 
intérieur; les termes du règlement étant précis el formels, il n'y a pus lieu de faire d'exception 
ou de distinction à cet égard. 

Eu preseriraut (art. 41), que les examens de sortie ne peuvent avoir lieu avant le ter· a.oùt, 
le Gouvernement a voulu assurer la régularité des cours jusqu'au dernierjour de classe et éviter 
que, sous prétexte d'examen, on ne suspendit les leçons parfois longtemps avant la date rëgle 
mentaire des vacances comme cela se pratiquait assez fréquemment sous le régime du règlement 
antérieur. 

Ln latitude laissée nu bureau administratif pour la fixation du joue de la distribution des 
prix: n'est pas, comme vous semblez le croire, le résultat d'une inadvertance. Grâce à cette 
disposition, il est loisible de placer l'examen de sortie avant ou après la distribution des prix, 
suivant les convenances locales ; en tous cas, le bureau est toujours libre de fixer- cette céré 
monie au lendemain même de la cessation des cours, c'est-à-dire au i •• août, si celte mesure est 
jugée utile aux élèves. 

Le Ministre de l'Intérieur et de t'Jmtrudion publique, 
~ MBLOT. 
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PROCÈS·VERBA1JX DES SÉANCES DU CONSEIL 
DE PERFECTIONNEDIENT DE L'INSTRUCTION MOYENNE. 

LXXXI 
lfo'IJisiou du programme des athénées 1·oyffux. 

PREMIÈRE SESSION DE 1888. 

ASSllllDL.ÉE GÉNÉI\ALE DU 10 J.I.NVJEll, 

Présidenee (/e JJJ. le lieutenant 91h16ml Lieqr«. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Sont pl'ése11ts: JIU!. Liagre, Couvreur, de Laveleye, Merten, Mansion, Boersch, Crahay, le 

chevalier de Corswarem, Wagenc1·, Neuberg, membres, et Vau Camp, secrétaire. 
Assistent à li, sé(t11ce : IUiU. E. Greyson, directeur général, Gilles, inspecteur général, Cam 

bier et Prinz, inspecteurs de l'enseignement moyen, l\Ialchair, préfet des études de l'athénée 
royal d'Anvers, Goflin, professeur ù l'athénée royal de Gand, Legrand, professeur à l'athénée 
royal d'Ixelles cl Smcts, préfet des études à l'athénée royal de Louvain. 

ORDRE DU JOUR 

Revisiou du programme des athénées. 
i\l. Gre9son, directeur- gênêml. - li entre sans doute dans les intentions du conseil <le s•oc~ 

cuper, après avoir examiné les projets qui lui sont soumis, de la revislon du règlement orga 
nique des athénées.spécialement au point de vue des attrrhutions des professeurs et de l'examen 
d'entrée, qui devra être mis en harmonie avec les exigences nouvelles du programme. 
- Assentiment. 
Le conseil aborde l'examen de l'avant-projet du programme détaillé des athénées, éluhoré par 

la sous-commission désignée pur lui. 

HUIIIA\'ilTES GRECQUES ET LATINES, 

Lanaue Jaune-. 

Septiènie. 
Le projet est adopté moyennant la modification suivante : 
Premier éléments de la syntaxe : règles 9é11érnles d'accord; emplois principaux des cas. 
111. Wagener fait remarque que l'Epitome historiae scerse de Lhomond laisse beaucoup à 

désirer tant ou point de vue de la latinité qu'au point de vue du fond, les images sanglantes, 
peu faites pour lu jeunesse, y occupant une trop large place. Si aucun autre livre meilleur 
n'existe qui puisse être substitué à l'Epitome, le Gouvernement ferait bien d'en mettre la 
rédaction nu concours. 

i\l . .Jfansio,i el d'autres membres font observer que l'Epitome historiae sacrae est resté en 
usage en Autriche, en France et en Italie. lU. Boersch ajoute qu'il est nécessaire de donner en 
septième un livre n'offrant pas trop de difficultés et d'un texte suivi. 

M. le Président. La question pourrait être examinée par l'inspection. 
- Assentiment. 
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Sixième. 
Le conseil, adoptant des amendements présentés pot· l\IM. Rocrsch cl Legrand, arrête de lo. 

façon suivante le programme de la sixième : 
Lexigrap!tie. Itevision de cc qui o. été enseigné e11 septième. Déclinaisons cl conjugaisons 

irrégulières; degrés de comparaison; noms et adverbes de nomhres ; prépositions, conjonctions. 
Cornparatlfs et snperlaüïs des adverbes. 
Synta~:e. Emploi des cas; questions tle lieu et de temps; emplois principaux des temps et des 

modes. 
Emploi du comparatif. 
Exercices de mémoire, 
Thèmes et versions. 
Thèmes et reproductions faites de 'VÎVe voix. 
Analyse grammaticale. 
Auteurs : une g1:ammaire latine; 
Une ehestomathio; 
Lhomond : De viri's illusll"ibus urbi« Bomae ; 
Lhomond : Epitome histon·ae sacrae (traduction cursive). 

Cinquième. 
M. le9mncl propose d'éliminer du programme pour les reporter au programme de ln qua. 

trième : Principes de la cCé1·ivation el de la composition <les wols, et de formules- cette rubrique 
dans les termes suivants: Principes ile la formation des mols : dérivés et composés; raci11es et 
raclicaux; valeur des préfixes et des suffixes; exercices sur les mots composés et dél'iués. La 
même rubrique serait reproduite dans les programmes de la troisième et de ln seconde. Celte 
matière suppose de la part de ceux qui ont ù se l'assimiler une maturité d'esprit que les élèves 
de cinquième ne possèdent pas actuellement à un degré suffisant. 

iU. Beersel: est d'Ul"is que les deux rédactions sont équivalentes; celle de l'avant-projet 
comprend implicitement les développement proposés par iU. Legrand. Au surplus, il pourrait y 
avoir avantage à retarder cet enseignement jusqu'en quatrième. 

Le conseil décide, conformément à cette opinion, que les principes de la dérivation et de la 
composition des mots disparaltront du programme de la cinquième. Sur la proposition de 
U. Boersch, le litre De oiris illustribus ne figurera plus après Cornelius Nepos. 

Quatrième. 
An1endé par M~I. Legrand, Gilles et Boersch, le programme de celte classe est arrêté comme 

il suit: 
Révision de la syntaxe : Diflieultés et exceptions principales. Principes de la dérivation et de 

la composition des mols. 
Prosodie. Métrique : Vers hexamètres et vers pentamètres (en note, au bas de la page : le 

professeur exercera les êlèves à ·mettre les vers :mr pied.) 
Exercices de mémoire sur les morceaux expliqués. 
'rhèmes et versions. 
Thèmes et reproductions, faits par écrit et de vive voix. 
A.uteul's : Une grammaire latine ; 

César : de Bello Gallico; 
Ovide : Jlélamorplwses; 
Cornélius Nepos (traduction cursive). 

Notions biographiques et littéraires sur les auteurs expliqués. 
- Les prngrammes des trois classes supérieures sont modifiés dans les termes suivant : 

Troisième. 
Récapitulation des principales parties de la syntaxe. Constructions latines, Particularités du 

style latin. 
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Exercices do mémoire sur les morceaux expliqués. 
Thèmes et versions. 
Thèmes et reproductions faits par écrit et de vive voix. 
Exercices de versification sur l'hexamètre et le pentamètre. 
Auteurs : Une grammaire lutine; 

Tite-Live : un livre; 
Virgile : Eglogues et Géorgiqties; 
César : tle Bello Gallico (traduction cursive); 
Ovide : Mélamorphoses (id.). 

Notions biographiques et littéraires sur les auteurs expliqués. 

Seconde. 
Revision des parties principales de la syntaxe et des particularltës du style latin. 
Exercices de mémoire. 
Thèmes et versions faits de vivo voix et par écrit. 
Analyse littéraire des principaux morceaux expliqués. 
Principales formes métriques de l'ode. 
Auteurs : Une grammaire latine; 

Cicéron : Un petit discours; 
Virgile : Énéide; 
Horace : Odes; 
Salluste : Des extraits; 
Tite-Live ou Cicéron : De Senectttle ou De Amicùi« (traduction cursive); 
Ovide (traduction cursive). 

Notions biographiques et littéraires sur les auteurs expliqués. 

Rhétorique. 
Exercices de mémoire. 
Thêmes et versions. 
Exercices de thèmes et de versions, sans dictionnaire. 
Analyse littéraire des principaux morceaux expliqués. 
Auteurs : Cicéron : Un des grands discours; 

Horace: Êpltres et satyres choisies; 1• Art poétique; 
Cicéron : Un petit traité; Brutus; 
Pline le Jeune : Lettres; 
Quinte-Curce (traduction cursive}; 
Virgile: .tnéille (traduction cursive). 

- Les titres : u Humanités latines, 
Longue latine (le même programme), 
Humanités grecques et latines • 

~oivent disparaitre de la page 7, où ils n'ont pas de raison de figurer. 

- Les programmes pour l'enseignement de cette langue sont arrêtés ainsi qu'il suit : 
Cinquième. 

Lecture et écriture. 
Déclinaisons régulières des noms et des pronoms. 
Conjugaisons régulières en 111. 

Notions élémentaires de syntaxe : règles d'accord; emplois principaux des cas. 
Analyse grammaticale. 
Exercices de mémoire. 
Thèmes faits principalement de vive voix. 
Auteurs : Une grammaire grecque; 

Une chrestomathie; 
Esope : Fables choisies. 
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Quatrième. 
Répétition de déclinaisons et des conjugaisons régulières. 
Fin <le la lexigmphie. 

Principes de la composition et de la dërlvatio» dos mots. 
Syntaxe: Ilépétition avec quelques développements de ce qui a ôté vu. 
Exercices de mémoire. 
Thèmes et versions, prlnelpnlemont de vive voix. 
Analyse grammaticale. 
Auteurs : Une grammaire grecque; 

Lucien : Dialogue des morts ; 
Babrius : Fables; 
Esope : Fables choisies (traduction cursive). 

Notions biographiques et littéraires sur les auteurs expliqués. 
1'1·0Îs ie tll e. 

Répétition de ln lexîgraphie et des principes relatifs à la dérivation et à la composition des mots. 
Syntaxe: Article; emploi des cas, des modes et des temps. 
Diverses formes de la proposition; syntaxe des propositions coordonnées et subordonnées. 
Exercices de mémoire. 
Thèmes el versions, principalement de vive voix. 
Analyse grammaticale. 
Dialecte ionien. 
Auteurs : Une grammaire grecque; 

Xénophon : Anabase; 
Hérodote : Morceaux choisis; 
Une anthologie poétique; 
Lucien : Dialogue des morts (traduction cursive). 

Notions, etc. 
Seconde. 

Répétition de la syntaxe et des difficultés de la Iexigraphie. 
Dialecte épique. Notions sur la versification homérique. 
Exercices de mémoire. 
Versions. 
Auteurs : Une grammaire grecque; 

Homère; 
Lysias, Isocrate ou un traité de Lucien ; 
Hérodote ou Xénophon [trnduction cursive). 

Notions biographiques et littéraires sur les auteurs expliqués. 
RluJ!,iriqirn. 

Répétition des principales difficultés de la gmmmnire. 
Exercices de mémoire. 
Versions. 
Auteurs : Une grammaire grecque ; 

Démosthène : Un discours ; 
Platon : Criton, ou une tragédie d'Euripide ; 
Homère (traduction cursive). 
Lysias. Isocrate ou Lucien (traduction cursive). 

Notions biographiques et littéraires sur les auteurs expliqués. 
- Ici doit être intercalé la mention supprimée à la page 7 de l'avant-projet: 

(i.Uême programmc.) 

HUMANITÉS LATINES. 
1,011g11e lnUnc. 

- Le conseil aborde l'examen de la partie de l'avant-projet concernant l'enseignement des 
langues modernes. D'après i\l. l'inspecteur Prinz , qui en a fait l'exposé des motifs, • le but à 
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" atteindre par l'étude d'une langue vivante, en supposant qu'on y consacre le temps nécessaire, 
• est, indépendamment do ln culture formelle ù laquelle cette branche du programme doit 
~ coutrihuer o. vec toutes les autres, une eonnaissauco suffisante ù l'idiome étranger, non seule- 
• ment pour lo lire sans effort et on goûter la littérature, mais encore pour le parler et l'écrire 
• sans trop grande difficulté. 11 

U. Cowmmr, tout en se déclarant d'accord avec lH. Prinz sur cet exposé de motifs, s'étonne 
de voir le programme faire marcher de pair, jusqu'en seconde, l'étude du vocabulalro et de la 
gmmmniro et abnndonuor celle-ci à partir de ln seconde. Pour atteindre le Lut proposé il con 
viendrait, nu contrnlre, de s'occuper pm-ticulièromcnt du vocabulaire dans les classes inférieures 
et de réserver la syntaxe pom· les classes supérieures. C'est lù qu'est la védtuhlc place de 
l'enseignement grammatical développé, parce que cet enseignement ne peut utilement s'adresser 
qu'à lies élèves d'un certain âge. 

U. Prins, inspecteur, fait observer que, par suite du petit nombre d'heures consacrées à 
l'élude des langues vivantes, il a craint ou bien de surcharger le prngramme ou bien de sacri 
fier un des buts de cette étude : la culture formelle. Il n, pour ce motif, attribué une part plus 
large à la littérature dans les deux classes supérieures, quitte au professeur à donner des expli 
calions sui· les difficultés syntaxiques que présenteraient les textes. 

M. Couvreur. Je crains qu'avec le programme qu'on nous propose, l'enseignement de la 
gremmaire, qui est un enseignement mort quand il s'adresse à des enfants insuffisamment 
préparés, ne porte pas de fruits. Dans les classes inférieures, tout l'effort devrait porter sur le 
vocabulaire. C'est d'autant plus important que nombre d'élèves ne font pas toutes les classes 
et qu'on ne saurait donc trop promptement lem· faire apprécier le côté utilitaire de l'ensei 
gnement. 

M. Prinx, inspecteur. Mais comment, sans la grammaire, arriveront-ils à écrire plus ou 
moins correctement? 
U. Com.1rem·. Cela m'importe peu. L'essentiel est qu'ils arrivent à s'exprimer- de façon à 

ètre compris. Je ne repousse évidemment pas la Iexigraphie, mais je combats l'abus de la 
grammaire. 

in. Wagener. Si le professeur est bon, il réussira â enseigner les formes dès le principe 
sans sneriûer le vocabulaire. D'expérience, je sais que la vieille méthode conduit aux pins 
prompts résultats. Je ne crois pas être d'ailleurs fortement en contradiction avec ~I. Couvreur. 
Je ne mettrais quo peu de syntaxe en 4• et en 5° et davantage dans les classes supérieures, 

M. Couvreur. C'est contre l'excès seul que je m'élève. 
- Le conseil décide qu'au programme de la 4° et de la 5° figureront les éléments de la syn 

taxe seulement et que la syntaxe développée sera portée au programme de la seconde et de la 
rhëtorîq ue. 

Pour le surplus, l'avant-projet est adopté avec les modifications suivantes : 
PAG.6 '15. 

Classe de sixième. 
Au lieu de: 

Explication de morceaux soigneusement 
gradués qui serviront, etc. 

Dire: 
Explication de morceaux gradués, exer 

cices de mémoire et de diction sur ces mor 
ceaux. 

Classe de cinquième et de quatrième. 
Au lieu de : Dire : 

Explicetion de morceaux choisis qui ser- Explicntion de morceaux choisis; exercices 
virent, etc. de mémoire et de diction sut· ces morceaux. 

·P.ws is, 
Classe de deuxième. 

Àu tieu de: 
Explication d'œuvres ou de fragments 

d'œuvres choisies, etc, 

Dire: 
Explication d'œuvres classiques, avec no 

tions biographiques el littéraires. 
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Au lieu de : 
Caractéristique des différents genres lilli1- 

raires, illustrés, etc. 

Dire: 
Explication de morceaux choisis des prin 

cipaux auteurs des xvur' et x.1,c_• siècles. 
Notions biographiques et littéraires sur les 

auteurs expliq uës, 
Reproduction orale et comptes rendus 

oraux de lectures fuites à domicile. 
C arnctéristiq ue des diff ërents genres litté 

raires. 
Exercices de composition. 
Annl y ses littéraires. 

M. Smels signale un oubli qui a été commis dans le tableau horaire. 
M. Prinz reconnait que cc tableau a besoin d'être revu et rectifié. 
M. le Prêsident. li n'a pas été soumis au conseil; celui-ci n'a donc pas à s'en occuper. 
M. De Laveleye désire présenter une observation sui· l'ensemble de l'avant-projet. D'une 

note qui figure à la page !) on pourrait induire que la gymnastique a été supprimée. li demande 
un ëelaireissement à cc sujet. 

M. Gilles, inspecteur général, déclare qu'aucun changement n'est apporté dans l'enseignement 
de la gymnastique. 
- Le conseil décide qu'il se réunira à huilai ne, sui· convocation nouvelle, à l'effet d'épuiser 

son ordre du jour. 
La séance est levée à 1S heures. 

Le Secrétaire, 

AtPR, VAN CAMP. 

le Président, 

J. LIA.GRE. 

LXXXll 

Continuatfon de la reti'ision du pi·ogrU'm,me général des t1thénées 1·oya,1x. 

Première session de '1888. 

S&ANCE EN ASS&MBLilE GÉN~R.I.L& DU 17 JANVIER. 

Présidence de JI. le liezttencmt géllêral Liaqre, 

La séance est ouverte ù 2 heures. 
Sont présents : MM. Liagre, de Laveleyo, Wagener, Roersch, Cmhay, Neuberg, Chevalier de 

Corswarem, Mansion, l'tlcrtcu, Couvreur, membres, et Van Camp, secrétaire, 
Assistent à la séirnce : MM. Grcyson, directeur géné1·al, Gilles, inspecteur- général, Cambier 

et Prinz, inspecteurs de l'enseignement moyen, Malchair, préfet des études de l'athénée royal 
d'Anvers, Smets, préfet des études de l'athénée royal rie Louvain, Legrand, professeur de rhéto 
rique latine à l'athénée royal d'Ixclles, Coffin, professeur à l'athénée royal de Gand. 

Le procès-verbal de l'assemblée générale du 10 janvier est lu et approuvé. 

ouons DU JOUR, 

Le conseil continue l'examen du projet de programme nouveau pour les athénées. 
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SECTION UB IIUMANl'l'ÉS GllECQUES·LATlNl!S, 

!Uathénrntiques. 
M. Mansion. tient t\ déclarer qu'il trouve le programme très Lien gradué, très Lien fait et qu'il 

n'aura que <les modificatious <le détuil ù y proposer. 
Le programme des quatre premières classes est adopté, sous réserve de certaines corrections 

typographiques indiquées dans le texte point au présent procès-verbal. 
Au programme de ln troisième, llf. Smets voudrnit voir apporter une légère modification. Il 

craint qu'en cc qui concerne la géométrie il soit trop élevé pour la généralité des élèves et en 
particulier pour ceux qui suivent les humanités greeques-latiucs. 

iU. Gambier répond qu'il sera tenu compte, dans la pratique, de la force des élèves, 
M. Smet» voudrait également, au programme de ln seconde, voit· simpliflcr la partie théo 

riq ue et donner plus de développement aux applications numériques sur les fonds publrcs, 'les 
assurances, les emprunts, tant eu seconde qu'en rhétorique, pour les élèves des humanités 
grocq ues-latines auxquels lu connaissance de ces matières sera nécessaire dans le cours de leu!' 
carrière. 

1\1, lflunsio1,. Nous ne devons pas partir de cette idée que les élèves des humanités grec 
ques-latines doivent tous devenir avocats. li s'agit avant tout de former l'intelligence; quand la 
théorie sera bien comprise les applications deviendront faciles; clics exigeraient au contraire, 
un travail plus ardu que la théorie si celle-ci était négligée. Le programme me puralt pouvoir 
être maintenu. 

M. Nei.berg y propose le changement suivant : 
c: Géométrie cle l'espace. P.)111 .. m Iieulaires et obliques à un plan; parallélisme des droites 

et des plans. Angles dièdres ; plans perpendiculaires. N otions sur les angles trièdres. ,. 
l\l. N1tuber9 propose de modifier comme suit le second purngraphe du programme de la 

géométrie en rhétorique : 
•• Sphère, sections planes, plan tangent, intersection de; deux. sphères, pôle d'un cercle 

tracé SUI' la sphère; angle sphêrique, sa mesure. i, 
- Ces amendements sont approuvës , 
Le titre placé en tète de la Fage 29 est modifié ainsi. 

IIUDANlTÉS L.\TlNES. - llUDAIIITÊS MODERNBS. 

Septième et sixième. 
Même programme que pour la septième et la sixième humanités latines et grecques. 
- Le conseil approuve le programme moyennant les modifications énumérées ci-après : 

Cinquième. 
Ari'111nélique. llevision de la numération. Démonstration des opérations fondamentales 

sut· les nombres entiers (moins la division), sur les ü-actious ordinaires, les nombres décimaux, 
en mettant ceux-ci sous forme de fraction ordinaire. Théorie des fractions généralisées. Prin 
cipes el caractères de divisibilité des nombres. Proportions. Applications nombreuses aux 
questions d'intérêt simple, d'escompte, de société, de mélange, formules générales relatives à 
la résolution de ces problèmes, applications numériq ues, 

Gêométl'ie. Définitions et notions préliminaires. É., ilité des t1·i,1·13I es, etc. 
Quatrième. 

Arithmétique (dernière ligne). Démonstration de la rè3le <le la division des nombres entiers. 
Al_gèbre {§ 2, 5° et 4° lignes). - Fractions algébriques. Simplification des fractions, dont les 

deux termes sont des monomes, des binomes ou des trinomcs canés parfaits. 

Troisième, 
Algèbre. - Discussion des équations générales du 1•• degré à une et ù deux inconnues. 

Discussion complète de l'équation générale du 2d degré. Équations réductibles au 2d degré, etc. 
Géométrie. - Polygones réguliers 
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Trigonométt·ie rectitig,w. - ..... App1·oprfotfon tics formules au calcul lognriûuniquo. 

Résolution des triangles . . . .. 
A1pe-11tayc et ni'veltemeut. - Lever <les plnns t\ l'ëq uerre, nu graphomètre, il ln planchette. 
Exercices sur le terrain. Tracé lies pions. 

Seconde • 
Algèbre. - Emploi tics coefficients indéterminés. Application <le 111 méthode, etc. 
Géométrie plane. - Division et faisceaux harmouiq ucs et anhurmoniques. Pôles et polaires, etc. 
Géométrie clans l'espaco. - ..... Théorie de la similitude et tic la symëtrlc (plans, axes 

ou centres de symétrie). Triangles sphériques. Propriétés principnles <lu cylindre, du cône, de 
la sphère; surface convexe, etc. 

Première. . 
Théorie élémentaire des déterminants à deux et ii trois lignes. 
Géométrie mmlytiquc (page 52, 4e ligne). =-Théorèmcs généraux sur les coniques; similitudes; 

intersection de deux coniques. 
Géométrie analytiqt,e à trois dimensio11s. - (Supprimé). 
Géométrie <lesc'l'iptive. - Notions préliminaires et objet de la géométrie descriptive. Théo 

rèmes et problèmes relatifs au point, à la ligne droite et nu plan. Rnhnttcmcuts et rotations dans 
les cas les plus simples. 

SECTION COMJJEllCIALB. 

Troisi~me. 
§ 2. Expression des sm·/~1ces et des volumes du prisme, de la pyramide, du cylindre, du cône, 

du tronc de cône, de la sphère. Exercices numériques relatifs à ces formules. 
Triqonométri», - Définition des lignes trigonométriques. Formules relatives ou triangle 

rectangle. 
Le professeur, etc. 

Seconde. 
Revision de la géométrie plane et de l'algèbre vue en troisième avec de nombreuses appli 

calions au change, aux arbitrages, ordres de banque, matières d'or et d'argent. Principales 
mesures anciennes en usage dans le pays, principales mesures ëtrnngères ; lem· réduction en 
mesures décimales. Opérations sui· les nombres complexes. 

Première, 
Révision du 5° livre. Propositions principales du Ge livre. Définition de la sphère; section 

plane; pole d'un arc tracé sur la sphère. Propositions principales du 8• livre. 
Applications nombreuses, etc. 
- Le programme <les sciences naturelles donne lieu aux observations et modifications 

suivantes : 
M. Smets regrette que le cours de zoologie et de botanique aient été scindés. D'un semestre 

à l'autre, les élèves auront oublié une partie de ce qu'ils auront appris. 
1\1. l'inspccte11r Gambier. La botanique s'cnseigne nécessairement en été. 
M . .iJiansion. Ce système a réussi en Allemagne. Nous pouvons donc en tenter l'essai. 
M. le Président. Le professeur prévient, au moyen d'une revision, l'inconvénient signalé. 
- Les notions <l'hygiène disparaissent du programme de la zoologie en quatrième. 
- En troisième : 
Botanique. - Exeursùm» est remplacé par : quelques excursions scientifiq1ees. 
Lumière. -Le sous-Litre réfi·rtclion est supprimé. Le conseil ajoute: Notions de photoyrapliie. 
- Le prngramme des sciences naturelles est approuvé ainsi que le programme des sciences 

eommerciaies, avec l'adjonction <les matières suivantes à l'économie politique, en première: 
Épargne. Luxe. Impôts. Budgets. 

Au programme de la géographie (in fine) on dira, au lieu de : Lieu de clebrmché à : Débou 
chés de, etc. 
- A vaut que le conseil abandonne la question du programme des athénées, M. Couv,·eur, 
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revounnt sur une décision conforme aux idées qu'il a développées relativement ù l'enseignement 
des lnuguos, propose d'inscrire au programme tic la seconde et de lu rhétorique : E.qwsé S!JSté 
muïùpu: ile la syntwxe au lieu de s,11nt11a:c développee. 

Le conseil se rallie à culte proposition. 

1•rog1•1un111c d~s éc4Jles moyennes. 

Le IH'Ojet de programme est approuvé mo yenuunt les modifications suivautcs : 

latl!f WJ [rançaise. 
<lmmuwire (5° classe). - Lexigraphie ; revision des principales parties de la syntaxe. 
Dictées, - Analyses grammnticales, faîtes prtncipalement de vive voix. 
2° classe : Lexigrnphie et première partie de lu syntaxe. 
Diaèe«. - Analyses grammaticales, faites, etc. 
'1 •• classe : Grammaire, Fin <le lu syntaxe, Ponctualion. Synonymes. Dictées. 
Exercices de composition . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 
Exercices de mémoire et de diction. 

La1i9tie Jlama11Cle. 
5• classe. - Exercices de rëdnctlon, ajouter c et cl'élocutio11 
1 '0 classe. - Supprimer la désignation des auteurs. 

Langue aflemuncle. 
1'0 classe. - Au lieu de : Ex-plication cl'tm a1&teur facile, mettre : Explicntion !le »iorceuuœ 

choisis. 
Scierices nafltrelles. 

2• classe. - Botanique (in fine), modifier ainsi : Gtucle des végétaux les plus utiles ou les plus 
11ui~ibles ci l'homme. 
- Les changements indiqués au progreuune de la langue française seront apportés à ceux 

du flamant! et de l'allemand. 
lU. tinspeclwr géllérnl Gilles fait observer que l'ancien programme de lu gymnastique est 

maintenu. 
Commu1,ic11tïons. 

Par dépêche du 21 novembre, 1\1. le l\Iinistrc de l'Intérieur et de l'Instruction publique 
soumet aux. délibérations du conseil les deux points que voici, sur lesquels la presse flamande 
a appelé son attention : 1° Y a-t-il lieu d'imposer la langue flamande dans toutes les écoles 
moyennes de t•État comme deuxième langue obligatoire, à l'exclusion de lu langue allemande; 
2° puisque les sciences naturelles ne s'enseigneron t plus dans les classes inférieures ù partir du 
1 or octobre, n'y a-t-il p11s lieu de désigner une autre matière ù enseigner en flamand? 

Sur le premier point, le conseil, tout en reeonnaissaut la haute utilité de la connaissance du 
flamand et la nécessité d'organiser solidement l'enseignement de cette langue nationale, estime 
qu'il y aurait danger d'user de contrainte; la désertion des écoles pourrait répondre à une 
pareille tentative. La persuasion conduira au résultat que l'on a en vue, déjà les cours de 
flamand sont bien fréquentés. Il faut, avant de songer à de nouvelles mesures, laisser le régime 
actuel porter ses fruits. 

Sur le second point, le conseil est d'avis qnc l'enseignement du dessin pourra se donner en 
Ilamand, pom· remplacer les sciences naturelles. 
- Quant â la requête de ln ville de Bruxelles dont il a été donné lecture dans une précédente 

séance, comme elle se rapporte au programme des écoles moyennes de filles qui n'a pas été 
revisé, le conseil décide qu'il 11'a pas à s'en occuper pour le moment. 

Le conseil s'ajourne à quinzaine et exprime le vœu d'être convoqué pour le 5-1 janvier, ù 
l'effet d'épuiser son ordre du jour. 

La séance est levée ù 5 heures. 

le Stcn!tccirc 7 
A. V AN CAM P. 

le Presidenr, 
J. L!AGRE. 
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LXXXIII 
Délibération sm· une série de vœiex émis par la fëdénition des professeurs de 

l'enseignement moyen du degré supérieur, 

Première session tic 1888. 

SÉANCK EN ASSBMBLÉE GÉNlil\ALil DU 31 JANVIBII. 

Présicle11cc cle jl,f. le lùmlencmt-général Liagre, 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Sant présents , ~DI. Liagre, Mansion, Neuberg, Couvreur, Merten, Boersch, lie Corswarem, 

,vagcncr el C1-.lhay, membres, et Van Camp, secrétaire. 
A ~si,te11t lÎ lu séa11ce: mI. Grey son, directeur général; Gilles, inspecteur général; Cambier 

et Prinz, inspecteurs de l'enseignement moyen ; 
l\DI. ~I.tlcli.1i1-, préfet des études de l'athénée royal d'Anvers, Smeets, préfet des études de 

l'athénée royal de Lnuvaiu; GofUn, professeur à l'athénée royal de Gand et Legrand, professeur 
de rhétorique ù l'athénée royal d'Ixelles, 

Le procès-verbal de la séance eu assemblée générale du t 7 janvier est lu et approuvé. 

ORDRE DU JOUR : 

Par d6pèc:w d11 21 m \l'S 1887, M. le Ministre Thonissen a transmis au conseil une lettre de 
la fédération de l'enseignement moyen du second degré, avec prière d'examiner attentiveme n t 
les vues émises p.rr elle et de voir jusqu'à quel point il y a lieu d'en tenir compte dans les 
propositions que le conseil est appelé ù soumettre au Gouvernement. 

Par dépêche du 28 mars, lU. le directeur général Greyson soumet au conseil, au nom du 
l\fir1ist1·e, une pétition p w laquelle l,1 fê,lél'ation des professeurs de l'enseignement moyen du 
degré supérieur exprime le vœu de voit· prendre par le Gouvernement diverses mesures qui y 
sont énumérées. 

Ces deux. pièces font \'objet üu rapport de M. l'inspecteur général Gilles dont le conseil a reçu 
des exemplaires imprimés. 

La première donne Itou, de la part de l\I. l'inspecteur général, aux conclusions suivantes : 
f0 La Iédérntion de l'enseignement moyen du second degré sera, sans doute, heureuse 

d'apprendre, qu'indépendamment de la langue maternelle, une seule langue sera obligatoire 
dans les écoles moyennes; que le cours de zoologie et de botanique se donnera dès la première 
année et que l'on commencera dès la seconde année l'étude de l'algèbre, (le la géométrie et 
(les sciences commerciales; 
2° Nous croyons qu'il est bon de rétablir, dans les écoles moyennes, une leçon d'écritur e 

en première et en deuxième année d'études. J'aurai ù adresser un rapport à cc sujet ; 
5° On demande que le temps consacré à l'enseignement d11 Irançnis soit notablement aug 

menté : il y a lieu de distinguer. Ce temps doit être augrncn lé dans le pnys flamand; il doit être 
diminué dans le pays wallon. Le même tc111p5 consacré 1\ l'enseignement du flamand (ou de 
l'allemand) serait augmenté dans le puys wallon et diminué d.ms le pays flum and. Ce système 
est déjù en vigueur dans les classes communes de l'athénée de Gand et on ferait bien de le géné 
raliser autant q ne faire se peut. 

M. te clirerteur 9é11frul Cr-ey,on. Ce troisième point est connexe ù la question soulevée par 
le Willemsfonds de Gand, dont ln pétition sera, suivant le vœu du conseil, imprimé et distribué 
ainsi que le rapport auquel elle o donné lieu. Le conseil statuera ultérieurement. 

M. l'in.,pecteur Prinx . Le conseil a décidé qu'il n'y aurait qu'une seule- langue obligntoire, le 
flamand dans le pnys flamand, le français dans le pays wallon, pour les écoles moyennes. Mais 
il reste à régler la question et à rédiger le p1·ogramme au point de vue des langues facultatives. 
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Faudra-t-il une ou deux langues fueulta lives, outre le flamand ùuns la région wallonne el le 
français dans la région flamande. 

M. l!oerscli est d'avis qu'il faudrait laisser le choix. entre I'allemnnd et l'anglais. 
M. Gilles, inspecteur général. Une seule d(} ces langues suffirait. Le bureau administratlf 

déeideruit, d'après les besoins de la localité, laquelle <les deux langues serait inscrite au 
programme. 

M. l~ Président. li y aura <loue deux langues obligatoires et une facultative. 
M, Prinz , Les deux langues facultatives devraient étre mises sur le même pied cl leur 

prog1·am1ne comporterait le même nombre d'heures, 
App1·011vê. 
Le conseil examine successivement les conclus! ons de i\I. l'inspecteur général sur les diverses 

questions soulevées par la fédération des professeurs. 
« to A notre avis, il n'y a pas lieu d'établh' un conseil de l'instruction publique analogue à 

celui qui fonctionne en France. Le conseil de perfectionnement, tel qu'il existe depuis tant 
d'années, suffit à la besogne et, certes, il n'a pas mérité l'espèce de blâme que veut indirecte 
ment lui inûigcr la fédérntiou des professeurs. D'ailleurs, les professeurs d'athénée ne sont-ils 
pas toujours représentés dans le conseil de perfectiounemeu t? > 

M. Gre9sM, directeur général, njoute que les memb res des écoles moyennes pourraient èga 
lement y être représentés, si le conseil en exprim e le désir, quand l'ordre <lu jour comportera 
leur intervention. 

M. Legrlmcl estime que le Gouvernement po urrait utilement adjoindre au conseil, comme 
membres effectifs, d'anciens préfets et d'anciens professeurs, admis à l'honorariat et dont les 
services rendus recevraient ainsi une sorte de consécration et de récompense, 

l'tl. Grey.~on, directeur général. La collaboration d'hommes aussi compétents, aussi expéri 
mentés pourralt, en effet, être utile, et je troll vernis la proposition lie M. Legrand digne d'être 
prise en sérieuse considération, si le nombre maximum des memb res fixés par la loi n'était 
atteint. 

M. JVagemn· l'appuie également. 
M. Boersch. Le nombre des membres du conseil pourrait ètre porté à douze, dont deux 

choisis parmi les préfets cl les professeurs honoraires. 
M. Wage11e1·. Le Gouvernement pourrait également appeler les membr es de l'enseignement 

moyen du second degré à siéger au conseil, dans les cas où leur présence serait justifiée par I'ordre 
du jour, 

Le conseil approuve ces propositions. 
11 2° Les athénées sont organisés en vue des humanités et non pour préparer les élèves à subir 

des examens aux écoles spéciales. Celte question a déjà été soumise au Conseil de perfectionne 
ment qui l'a résolue négativement. D'ailleurs, s'il était reconnu - ce qui n'est pas - qu'il 
faut mettre en concordance le programme, les examens d'admission aux écoles spéciales et le 
programme de classes déterminées des athénées.pas ne serait besoin, pour faire cela, de former 
la commission mixte dont parlent les professeurs. ~ 

llf. Greyson, directeur géuéral. H a déja été tenu compte du vœu des professeurs. 
1\1. Wagenei·. En effet, pour entrer à l'école des mines et à l'école du génie civil le p.-o· 

gramme de la première scientifique suffit. 
Ill. Neuber9. Il en est de même pour entrer à l'école militalre. 
Ill. Rocrsch. l\lais la fédération demande qu'il n'y ait qu'un même examen d'admission aux 

différentes écoles cl un jury unique. 
111. Grcyson, directeur générnl, rappelle que pareil vœu a déjâ été émis autrefois par le Conseil 

et que M. le lieutenant-général Liagre a rédi1,ê, à cette époque, un programme <l'examen unique. 
Ce système n'a pas vécu longtemps. L'école militaire a modifié son programme. Les jeunes gens 
n'ayant plus, 'pour y entrer, à subir d'examen sur la partie littéraire, quittaient l'athénée dés 
ta troisième pour se soumettre à une préparation spéciale intensive. Le lieutenant général 
De Lannoy a signalé maintes fois les inconvénients de ce régime. Acll!cllement, le français u 
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repris su pince dans le progrnnuno de l'examen d'entrée, Ln question soulevée par ln Fédération 
u'a donc plus qu'un intérêt historique, 

~ 5° Nous ne voyons pas la nécessité de foire entrer dans le jury des examens d'admission 
aux écoles spéciales deux professeurs lie l'cnselguoment moyen, l'un pour la partie scicntiûque, 
l'autre pour la partie littérnire. Les professeurs de ces écoles spéciales doivent être seuls juges 
des couditions d'admission. Si celle mesure était adcptée, il faudrait égulcmout l'appliquer aux 
jurys chargés de procéder aux cxt1111t•11s d'admission aux écoles normales de Liége cl tic Gaud : 
cc sont aussi des écoles spéciales, Ln Iédérutiou des professeurs ne ferait sans doute pos celle 
demamle si elle n'assimilait pas les examens d'admission 1111x écoles spéciales à l'ancien examen 
<le grwluè en lettre», C'est là une grave erreur, Pat· cet cxn111e11, on voulait simplement constater 
que le pl'os1·umme de l'eusciguemeut moyen avait été vu et qu'il était su. » 

H. le Jlré:,itlt•iit. Le Conseil sera sans doute d'avis que chaque école doit former son jul'y 
comme elle l'entend. 

Assentiment uunnime. 
« 4-0 li serait déraisonnable également de vouloir que les examens d'admission fussent les 

mêmes pou1· Lou tes les écoles spéciales. Nous a vous déjà fait observe» que les écoles normales de 
Gand el de Liégé doivent être considérées comme de véritables écoles spéciales. C'est donc illo 
gique et impossible. 1> 

~I. Waqcue1· ajoute qu'au moment de se présenter à l'examen les jeunes gens savent parfai 
toment <lems quelle école ils entreront. Le système de l'examen unique ne leur offril'nit donc 
aucun avantage. 

Assentiment. 
" t5° Nous en disons autant du désir de la fétlérntion ainsi formulé : " Que le Ocuvcmement 

publie un progrnnnne détaillé pour toutes les branches de l'enseignement moyen. " Celu 
n'existe nulle part, dans aucun puys. Les professeurs ne se croiraient-ils pas déconsidérés si 
on leur imposait celte espèce de taule de matières que quelques-uns réclament? ,. 

M. le Présùlen». Ce serait de la règlementation à outrance. 
Assentiment. 
" 6° La question des bâtiments d'école moyenne el d'athénée el celle des pensionnats ti 

annexer aux établissements d'instruction sont peu de notre compétence. S'il s'agit d'athénées, 
l'expérience a parlé ; les grandes villes ont dû y renoncer. S'il s'agit d'écoles moyennes, le corps 
professoral est trop intéressé dans la question pour émettre un avis qui mérite l'attention de 
l'autorité supérieure. » 

M. le directeur général Greyson rappelle comment ln question a été réglée. La commune 
fournit le bâtiment et y donne l'importance que ses ressources comportent. Le Gouvernement 
n'intervient <1ue par voie de subside. Pour seconder les communes dans l'élaboration des plans 
pour la construction de maisons d'école, il a chargé une Commission d'élaborer des plnns-types ; 
ces plans sont communiqués aux communes intéressées : plus clics tiennent compte des 
exigences d'une bonne iustallutiou, en s'inspirant des vues de la Commission, plus le Gouver 
nement se montre disposé ù intervenir dans la dépense. Nécessairement, beaucoup d'écoles 
aissent encore ù désirer au point de vue de l'espace et de la salubrité. Le Conseil pourrait 
'émettre un vœu en faveur de l'amélioration des locaux défectueux. 

Le conseil déclare émettre ce vœu. 
< 7• A notre avis, un préfet ne doit pas avoir la haute surveillance dons l'internnt, Cela 

amène fatalement des conflits regrettables. Le préfet est un fonctionnaire de l'État, le directeur 
du pensionnai est un fonction nuire communal. Ce qui vient d'arriver ù Chimay, prouve que ce 
serait très imprudent. » 

M. le directeur génfral G1'èyson. Le règlement des athénées a prévu le cas. Le pensionnat est 
séparé de l'athénée. A cause du nombre considérable des internes, il a fallu, a Namur, charger 
un sui-veillant de veiller au maintien de la discipline dans le pensionnat. Mais, en pareil cas, cc 
n'est pas le Gouvernement qui intervient, c'est le burr-au administratif; le rôle du Gouvernement 
doit se borner ù adresser des reeommandat ions ù ce bureau. 
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M. Boersch. Le directeur titi pensiouuut remplace les pères lie ramille. Le 111·1Hèt peut doue, 

dons l'intérêt des élèves, lui faire des observations, lui donner des. conseils, comme il le leralt 
s'il avait it s'adresser aux pères lie Iumllle eux-mêmes. 

01. le directeur g,fot!ral Greysu11. l\lais il est arrivé l{UC le directeur du peusiounut n'u pas tenu 
compte des observations du préfet. Duns ce eus, l'intervention du bureau admiuistratif est tout 
indiquée. 

M. le Présùlent, Le conseil tic perfcctiouuerueut n'a pus à intervenir dans ces mesures 
ll'udministmtiou. 

( 8° Nous ne nous arrêtons pas sur cc que la fédérntion dit cencernant ln manière de 
formuler la base de la peusion dans l'enseignement moyen aux deux degrés. Tout cela peut èuc 
juste; mais cc qui certainement serait j uste, c'est que les professeurs do l'enscigncmeut moyen 
fussent placés sui· la même ligne que les a ut l'es serviteurs de l'.Étut, pour la fixation (lu maximum 
de leur pension tic retraite. • 

M. Leerenâ, Il y aurait même justice ù accorder un pelil avantage aux. professeurs dont la 
tâche, souvent fort lourde> use rapidement les forces. 

M. le clirncte-w· 9foé1·al Greyso11. En -1865, le pouvoir législatif, par l'organe de la section 
centrale, a jugé, qu'à raison des fatigues que i\IM. les professeurs avaient ù s'imposer, il était 
équitable de leur faire, au point de vue de la pension, une situation privilégiée. Lem pension 
se calculait ù raison li' ·l/5t> et leurs diplômes leur- étaient comptés pont· deux. années de service. 
La loi de 1886, en améliorant la position des autres pension uaires <le l'Ê!at, 11 'a pas modiflé celle 
des professeurs qui, par le fait, a cessé <l'être privilégiée. 

M. lVagener. Nous n'avons pas étudié la question. Pour se prononcer en connaissance <le 
cause, le conseil devrait avoir sous les yeux les textes des lois de ·1865 cl de 1886 cL tous autres 
éléments d'a ppréciatiou. 

M. le [>-résident. Le conseil prie le Gouvernement de faire parvenir ces documents ù chacun 
de ses membres cl le porter \a question à I'ordre du jour d'une prochaine session. 

u 9° C'est avec raison qu'on réclame, par mesure réciproque, que les enfants des proïes 
seurs obtiennent la gratuité dans les établissements d'iustruetiou publique. Il s'agit, sans doute, 
des établissements communaux, car, pour ceux de l'État, cela existe, mais certains établisse 
monts communaux ne l'accordent pas, cl cela 11 'est pas juste, » 

M. Netcberg. A Liëge, il existe une convention en trc l'athénée et l'université pour accorder 
aux professeurs cet avantage réciproque. 

M. Roersch. Ces eonveutions ne sont possibles q ue par l'accord des professeurs. Le minerval 
est leur argent el nul ne peut en disposer sans leur assentiment. Mais, en général, la mesure ne 
rencontre pas d'opposition de leur part. 

Le conseil déclare n'a mir pas à intervenir en ce qui concerne le i 0°. 
11 ° A notre avis, rien de plus fondé q ue les deux v œux suivants : 
, Le corps professoral swl doit avoir le droit d'ucco rder ou de refuser des admissious grn 

tuites Oll à prix réduit. > 

• Ce qui se passe aujourd'hui n'est, en géuéral, que du favoritisme. Cc sont les bureaux admi 
nistratifs et les autorités communales qui s'arrogent cc droit. C'est un moyen de s'acheter des 
voix et d'augmenter ses partisans. Des enfants de parents qui jouissent d'une belle fortune, des 
enfants paresseux et de mauvaise conduite obtiennent la gratuité des cours et sont imposés aux 
professeurs. La gratuité des cours ne doit être accordée que }Ml' le corps professoral réuni en 
assemblée. • 

< Enfin, tout le corps professoral, réuni en assemblée génér ale, devrait seul avoir le droit, 
non seulement d'exclure les élèves de l'athénée, mais d'exclure les élèves qui compromettent la 
discipline. L'exercice de cc droit rehausserait nécessairement le prestige des professeurs aux 
yeux des élèves. Il ne serait pas moins utile pour le maintien de la discipline. " 

< L'inspection émet un avis favorable à ces dernières demandes .•• 
M. le âirecteur 9énérul Grcyson, en cc qui concerne l'ndmission gratuite, ne partage pas 

l'avis de l'inspection. Les bureaux administratifs sont mieux placés que les professeurs pour 
trancher cette question, Ils sont les représentants des pères de famille et ils ont ii établir le 



[ N• '1.7. ) ( 1 ?S6 ) 

budget de l'athénée, à apprécier, par conséquent, dans quelle mesure les ressources que pro 
cure le mluorval peuvent ëtre restreintes, car, lorsque le minerval n'atteint pas le minimum 
garanti aux professeurs, il y a lieu de suppléer ù son insufflsnnco. 

D'autre part, quand cc minimum est dépassé, les professeurs pourrnient se laisser influencer 
par des consklérntions d'intérêt personnel. Il a pu se produire quelques abus. !\lais je ne corn 
prendrais pas que les bureaux administratifs nccordassent des exemptions ù des élèves indi 
gnes. Le Conseil a reconnu l'utilité de laisser aux bureaux le soin de faire le ménage intérieur. 
Les raisons que l'on invoque pour amoindrir ses prérogatives ne me paraissent pas décisives. 

l'tl. A/amion, J'ai, moi aussi, entendu des plaintes. l.\luis on pourrait concilier tous les intérêts 
en n'accordant les exemptions qu'à titre provisoire, sauf ù les confirmer, ù la fin de l'année, si 
la conduite de l'élève a été bonne. Dans le cas contraire, le paiement serait exigé. Cette mesure 
serait favorable à lu discipline. 

M. le directeur gênéral Greyso11. On exige le paiement du premier trimestre, même lorsque 
l'exemption est accordée et on le rembourse à lu fin de l'année, si la conduite de l'élève a élé 
bonne, de l'avis des professeurs. 

M. Smeis, préfet des études à l'athénée royal de Louvain. Les abus signalés pm· l'inspection 
se sont produits à ma connaissnnee. lllème quand l'élève est signalé comme se conduisant mal 
ou montrant peu d'aptitude, les exemptions sont maintenues par l'autorité du bureau adminis 
tratif, appuyé par l'autorité supérieure. Le bureau administratif ne lient pus assez compte des 
instructions ministérielles, 

1\1. Legrand est du même avis. 
M. Roersch. Il me paraît impossible d'imposer un élève à un professeur qui lui fait cadeau 

du minerval, quand cet élève a été noté comme indigne. 
Le conseil émet le vœu que les instructions ministérielles relatives à l'exemption du minerval 

soient rappelées aux bureaux administratifs. 
- En ce qui concerne l'action disciplinaire du corps professoral, le conseil, sur la proposi 

tion de M. Wagener, émet le vœ u que les exclusions soient prononcées par les professeurs, 
réunis en assemblée. 

La séance est levée à 5 heures ~O. 

Le Secrétaire, 
ALPH. VAN CAYP. 

le Président, 
ÉMILR os LA VliLBYB. 

LXXXIX 
Détermination du caractère des classes latines annexées aux écoles moyennes 
de l'État. - Programm,.e d'admission aux cours des athénées royaux el 
des écoles moyennes. -Modification aux programmes des écoles moyennes 
de garçons et de filles. - Règlement d'ordre intérieur de ces écoles. 

Deuxième session de tsss. 
SÉA.NGE EN ASSRMBLÉB GÉNÉRALE DU 5 AVRIL. 

Présidence de M. Émile de Laveleye. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Sont présents : rmu. de Laveleye, Crnhay, Boersch, Wagener, Couvreur, :Merten, Neuberg, 

membres, et Yan Camp, secrétaire. 
Assistent à la séance: ~m. Grcyson, directeur général, Cambier el Priuz, inspecteurs de l'en 

seignement moyen, Legrand, professeur de rhétorique à l'athénée royal d'Ixelles, Malchair, 
préfet des études de l'athénée royal d'Anvers, Smets, préfet des études de l'athénée royal de 
Louvain, Goffin, professeur de sciences naturelles â l'athénée royal de Gand. 
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1\1. le lieutenant 9ènèl'at Liagre, retenu ù l'Académie royale do Belgique, s'excuse de ne pou 

voir assister t\ la séance. 
Sont également ompèchës l'tm. Manslon et le chevalier de Corswaren. 
M. le Secrétaire donne lecture du procès-verbal de l'assemblée générale du 31 janvier. La 

rédaction en est approuvée. 

Communication. 
M. le Secrétaire donne lecture d'une dépêche ministérielle du 22 mars invitant le conseil à 

trancher, par une délibération spéciale et formelle, le point de savoir s'il a entendu, comme un 
avis de 1\1. l'Iuspectcur générnl tend t\ le foire croire, en adoptant les programmes nouveaux, 
établir la séparation complète entre les athénées et les écoles moyennes. S'il en était ainsi, le Gou 
vernement aurait à s'écarter duprincipe admis depuis la mise en vigueur de la loi du 1 •• juin 18/S0 
et qui s'inspire notamment de cette déclaration de l'expose des motifs de la loi portant que l'école 
moyenne servira de préparation aux études de l'athénée ou du collège, touron donnant un ensei 
gnement complet pour beaucoup de jeunes gens qui ne poussent pas leurs études plus avant. 

ORDRE DU JOUI\, 

A la demande de 1\1. le directeur général Greyson, le conseil aborde son ordre du jour par 
l'objet relaté dans la dernière eommuuication ministérielle. 

l\l. Gnyso11 expose que le Gouvernement s'est demandé si, en adoptant l'avis de M. l'inspec 
teur gênêral, il ne s'exposait pas à modifier par une mesure administrative l'esprit de la loi. Le 
conseil entend-il consacrer cet avis? Dans ce cas le Gouvernement aurait à aviser. Depuis 181S1 
il a autorisé l'annexion de classes latines aux écoles moyennes de garçons quand les villes s'en 
gageaient à les organiser à leurs Irais; il se réservait seulement le droit de nommer les profes 
seurs et d'arrêter les programmes. L'article 2 de la loi de 1881 a complété cette institution en 
ces termes: 

" Dans les agglomérations comprenant plusieurs communes, le Gouvernement a considéré 
" comme sections de l'athénée établi dans une de ces communes, les classes latines annexées aux 
, écoles moyennes publiques des communes voisines. , 

Comment concilier cette disposition avec l'idée d'une séparation complète entre les athénées 
et les écoles moyennes? Entend-on rétablir le régime antérieur à 18!50 qui ne reconnait en fait 
d'Instruetion supérieure à l'enseignement primaire, à côté des écoles commerciales, que les 
écoles primaires supérieures comme enseignement du second degré? Les écoles moyennes 
doivent-elles être condamnées en tant qu'elles servent de préparation aux études de l'athénée 
et des collèges 't Dans ce cas, ne condamne-t-on pas du même coup les sections latines? Le conseil 
est-il disposé à émettre un vœu dons ce sens? 

ln. Roersd«. Aucun vote du Conseil n'autorise cette supposition. Les changements qu'il a 
apportés I\UX. programmes ne modifient pas le régime établi et ne mettent nullement obstacle à 
l'organisation de cours latins. Il suffit pour cela d'adjoindre au personnel de l'école moyenne 
un professeur de latin. 

l'tl. Greyson, directeur général. Le régime actuel permet à l'élève de la section latine d'entrer 
à l'athénée sans passer par la 7°; si vous remplacez cette section par un simple cours de 
latin, sa préparation dans les autres branches sera insuffisante. 

i\l. Boersch: Je ne le crois pas. 
M. de Laveleye. li serait regrettable de supprimer les sections latines qui, dans les petites 

villes privées d'athénée, sont une grande facilité pour les parents en même temps qu'une source 
d'économie en leur permettant de conserver plus longtemps leurs enfants auprès d'eux. Le 
conseil ne doit pas se montrer favorable à la suppression de cette facilité. 

M. Wctgener. Le Conseil est saisi de la question à l'occasion d'un avis défavorable, émis par 
1\1. I'inspecteur général, sur une demande du bureau administratif de l'école moyenne de l'État, 
ù Gand, tendant à pouvoir organiser un cours de lu lin. Je voudrais, quant à moi, que celle 
demande pût être agréée. Il y aurait à cela de grands avantages el, en première ligne, celui de 
retenir à l'école moyenne une partie de sa population qui menace d'encombrer les classes 

M) 
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inférieures de l'athénée déjà très peuplées, contrairement nu désir d'un grand nombre de parents 
de ne pas les y voit· entrer trep tôt, ù la condition, toutefois, q ue 111 marche des études n'en 
souffre pas. La combinaison proposée pat· le bureau administratlf II le mérite du n'occeslonnor 
aucune dépense nouvelle, puisque le directeur de l'école s'offre ù donner gratuitement l'cnsei 
gnement du latin dons deux classes. 

M. l'insptcte111· Prinz , L'enseignement qui se donne dans ln classe de l'école moyenne 
correspondant à ln septième pourrait être complété par une couple d'heures de latin <.'t, dès lors, 
les avan tages du régime aetuol seraient maintenus. 

M. Boersch, li ne serait pas même nécessaire de surcharger l'horniro. Les élèves qui suivraient 
le cours de latin pourraient ètrc dispensés de deux heures de ïrançais. 

111. G1·cyson, directeur génëral, rappelle que plusieurs villes ont exprimé leur appréhension 
de voir déserter les écoles moyennes ou profit des athénées et des collèges, si le prcgrnmme 
d'entrée de l'athénée était le mérne que celui des écoles moyennes. 1\1. Thonissen a répondu t\ 
l'une d'elles que, scion lui, la préparation de l'école primaire était insuffisante ponr permettre 
aux élèves qui en sortent d'entrer directement ù l'athénée. Un complément d'Instruction leur 
est nécessaire et ce complément l'école moyenne le leur procure. 

lU. le Président. Le Conseil pourrnit maintenant trancher cotie première question : 
• Faut-Il faire entre les écoles moyennes et les athénées une séparation toile que les cours de 

lotin des écoles moyennes doivent disparaître? » 

Celte question est résolue négativement ù l'unanimité des voix. 
l\l. N~uberg. li est donc entendu que le progr1111unc rait en vue des écoles moyennes pourra 

ètre modiflé en uw1 de permeure l'enseignement du latin. 
1\1. le Prësident L'exposé des motifs de l11 loi du l" juin ,J 8!SO porte que l'école moyenne 

servira de préparation aux études de l'athénée ou d11 collège, tout en donnant un enseignement 
complet pour beaucoup de jeunes gens qui ne poussent pas leurs études plus avan t. 

La deuxième question que je soumets nu conseil est celle-ci : 
« Y n-t-il lieu de modifier l'interprétation que dorme 1\ la loi l'exposé des motifs? » 

l\L Roei·sch fait remarquer que les écoles moyennes ont une section préparatoire d'où les 
élèves peuvent passer o l'athénée, Le vœu du législateur est doue réalisé par cc seul fuit. 

1\1. Greyson, directeur général. Il s'agit de savoir si cette préparatiou est suûisante. Le pro 
gramme d'admission en décidera. 
- Ln question posée par 1.\1. le président es, résolue négativement. 

Revfai011 des progn111m1es cl'clllmissio11. 

1\1. le Prési,lent. De l'avis de l'Inspection, le programme d'admission à l'école moyenne et 
celui d'admission en septième doivent être identiques el comprendre : 

• Les éléments de ln grnmmaire française (régime wallon); les éléments de ln grammaire 
française et de la grammaire flamande (régime flamand] ; 

-. L'analyse grammaticale ; 
,. Le calcul des nombres entiers et des nombres dëeimnux ; 
-. lis doivent, en outre, savoir écrire correctemenë sous la dictée. ~ 
Le conseil admet le programme identique qui précède en y ajoutant, sur ln proposition de 

1\1. Merten : les éléments de lagéographie de la Bclgë<1ue, et en modifiant ainsi le dernier para 
graphe : 

« Ils doivent, en outre, savoir écrire lisiblement et correctement sous fa dictée. , 

JJ!odificalions cm 7wogrcrnm1e de l'enseig11ement li donne« dC111s les êoeles moyennes 
cle garçons el d~ fi.lies. 

M. Roe-rsch. Le tableau horaire porte : 
Français; 
Langue obligatoire; 
Langue facultative. 
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Il serait plus précis de dire : 
Frnnçais. 
2• langue obligntolre ; 
Langue facultative. 
- Adopté. 
M. Roersch, L'inspection a proposé ln suppression du cours d'anglais parce que, donné en 

une année, il ne produlsult que peu de résultats, li en serait autrement si on lui oceordait deux 
années, ti raison de trois heures pat· semaine. Dans ces conditions, on pourrait laisser le choix 
entre l'anglais et l'allemand dans les écoles soumises au régime flamand. 

~I. le Présùle11t. Dans certaines localités du puys en relations suivies avec l'Angleterre, 
l'anglais est, e11 effet, d'une utilité plus grande que l'allemand. On pourrait laisser aux bureaux 
administratifs le choix entre les deux langues. 

:Al. Gteyso11, directeur général. A la condition de füire connaître leur choix au Couveruement 
en temps utile pour que celui-ci puisse désigner le professeur nécessaire, 

Le progrmnmc des langues germaniques sera, en conséquence, modifié tant pour les écoles 
de garçons quo pour les écoles de filles de la façon suivante : 

• Des trois langues germaniques une seule restera obligatoire j 
• A. Le flamand dans les écoles de la région flamande; 
• B. Le flamand ou l'allemand dans les écoles de la région wallonne et de ln région alle 

maude ; 
" Dans les écoles de la catégorie A, l'allemand ou l'anglais sera enseigné à titre de langue 

fücultntive. 
» Dans les écoles de ln catégorie B, il en sera de même pour l'anglais cl celle des deux langues 

germaniques qui n'aura pas été choisie comme langue obligatoire, , 
Le conseil adopte lu répartition suivante du total des heures attribuées à la langue germa 

nique obligatoire : 
1"'am1ée: 6 heures; 2° année: 6 heures; 5° année: 6 heures. 
li admet la nécessité d'auribuer une heure de plus dans chaque classe des écoles moyennes de 

filles à • l'histoire el à lu géographie. • 
li approuve les modifieations proposées par iU. l'inspecteur Cambier à l'horaire et un 

progl'amme des 2e et 5° année des écoles moyennes de garçons et de filles pour l'enseignement 
des mathématiques et des sciences naturelles. 

Il supprime, ô la page !) du enhier de propositions, le programme de l'anglais identique 
à celui de l'allemand qui devra être placé sous la rubrique unique de Lanques fucultatives. 

Pétition du Willemsfoncls de Ga11cl. 

1'1. le Présùleni. Le conseil a reçu communlcation du texte de la pétition en flamand et en 
français. Le Willemsfonds demande que le non veau programme des athénées établisse un juste 
équilibre entre le nombre d'heures affectées à l'enseignement du flamand el celui des heures 
affectées ù l'enseignement du français. 
- De l'assentiment unanime de ses membres et sur la proposition de M. le directeur général 

Greyson, le conseil décide qu'il y a lieu de répartir exactement le nombre d'heures entre les 
deux langues. 

En conséquence, l'horaire est modifié comme il suit, en ce qui concerne les établissements 
situés dans la région flamande : 

J. IIU~IANITÉS GllECQUES-L.\ TINES. 

Flamand En 7• et en 6• : 6 heures au lieu de 5 heures; 
En 2° cl en 1'° : 5 heures au lieu de 2 heures. 

Il. IIU&IANl'fÉS !,,\TINES. 

Flamand En 7• et en 6° : G heures nu lieu de 5 heures, 
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Ill. IIU!IANITRS !IODEUNES. 

F1·1.mç11is : En 7° et en !î• : 7 heures nu lieu de 8 heures. 
Flamand : En 7• : 7 heures au lieu de 6 heures. 
Allerno.nd : En 6° (ajouter) : 2 heures. 
1\1. Roel'sch fuit observer que si l'on a diminué l'enseignement des matières en flamand dans 

les classes inférieures, par ln suppression des sciences naturelles, on l'augmente dans les classes 
S\I p érleu res, 

Reglenumt â'ordre intérieur iles écoles moyennes de l' ttat. 
Le conseil se déclare favorable aux modlûcatlons proposées par l'inspection, sauf les restric 

tions suivantes : 
1° Laisser au bureau administratif, mieux en situation pour apprécier que .IU. le ~Iinistre, le 

soin de statuer sur le refus <l'admission proposé par le Directeur; 
2° Supprimer à l'article 21.,. nouveau le dernier paragraphe surabondant ; 
5° Remplace!' o l'article 1î4 le mot groupe par le mot cours; 
4° Modifier ainsi l'article 57 : La distribution des prix a lieu le 10 août â l'heure déterminée 

chaque année par le bureau administratif, etc. 
- Le conseil remet o demain la continuation de son ordre du jour. Ln séance est levée 

à o 1/2 heures. 
Le Sec,·étaire, 

ALPH. VAN CAMP. 

Le Président, 
J. LU.GRB. 

XC 
Règlement d'ordre intérieur pou,· les athénées roya1tx. - Règlement 

organique de ces établissements. 

SÉANGB EN ASSRMBLÉE GÉNÉRALR DU 6 AVRIL 1888. 

Présidence de 1JJ. le lieutenant général Uagl'e. 

SUITE DE L'onmrn DU JOUR. 

M. Leg,·mu! fait remarquer au conseil que la pétition de la société du Willemsfonds de 
Gand mentionne, ù1 fine, le vœu de voir inscrire sur la liste des ouvrages dont l'emploi est 
autorisé dans les athénées des livres classiques néerlandais. 

M. Greyson, directeur général. Ce vœu recevra satisfaction. Le conseil sera saisi, dans sa 
séance eu comité, d'un rapport sur les livres néerlandais qui ont été examinés par une sous 
commission. 

Règlement d'ordre intérieur po10- les athénées. 
La modification proposée a l'article t •• est approuvée • 
L'inspection est d'avis qu'il y a lieu de supprimer l'article 2 portant que l'ouverture des 

cours est précédée d'une cérémonie de l'entrée, parce que cette disposition est rarement 
ex éculée. 

M. AfalGliair. Elle l'est à Anvers. 
1'11. Le9rmul. En trente-sept années d'enseignement je n'ai vu cette cérémonie qu'une 

seule fois. 
1\1. Couvreur estime qu'elle a son utilité. 
.1'11. de Laveleye en recommande également le maintien. 
- Le Conseil décide que l'article 2 sera maintenu et libellé ainsi : 
« L'ouverture des cours est précédée d'une cérémonie de rentrée à laquelle préside le bureau 

» administratif. ~ 
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- Conformément ù la décision prise au sujet des écoles moyennes, le conseil vote le main 
tien de l'article 4- sans modification. 
- A l'article 7, sui· la proposition do l\L Boersch, le Conseil émet le désir de ne voir 

accorder de dispenses de cours que dans des cas tout t\ füit exceptionnels. 
M. le clirecte11r 9ê11éral G1·eyson. Sous le régime nouveau il sera, en effet, facile de suivre 

tous les cours. Ml\l. les préfets seront invités ù user de Ioule leur influence pour déterminer les 
parents à ne pas solliciter d'exemption pour leurs enfants. 
- A l'article 25. Le paragraphe 5 est modifié en ces termes, pour le mettre en harmonie 

avec une résolution du conseil : 
, L'exclusion définitive de l'athénée ne peut être prononcée que pat· le préfet et le corps 

professoral do l'athénée réunis. Rapport en sera füit au bureau administratif et au ministre. » 
- L'article 27 est modifié comme suit: 
« Un professeur n'a le droit de faire sortir de sa classe un élève que si celui-ci la trouble 

avec persistance; il doit en informer aussitôt le préfet des études. » 
- Les modifications proposées aux: articles 51 et 52 sont approuvées au paragraphe final de 

l'article 52, la dernière phrase « suivant los circonstances, etc., > est supprimée. 
- L'adjonction d'un paragraphe ù l'article 53 est approuvée, sauf rédaction. On pourrait 

dire: 
~ Les livres doivent être choisis parmi ceux qui ont reçu l'approbation du Gouvernement. 
" Si les professeurs chargés d'une même branche d'enseignement dans plusieurs clnsses 

successives ne sont pas d'accord sur le choix de l'auteur, quand un même auteur peut servir 
dans ces différentes classes, c'est la majorité des professeurs intéressés qui décide sous la prési 
dence du préfet, etc. » 

L'article 57 est rédigé ainsi : 
• Aucun élève nouveau n'est admis dans une classe qu'après examen. Toutefois, les élèves 

sortant des établissements publics peuvent être dispensés de l'examen sur la production d'un 
certificat qui en tienne lieu. ,. 

Les articles 58, 59 et le 1e• S de l'article 40 sont supprimés. 
A l'article 4-1, M. Coi1vte1&r propose d'ajouter à l'épreuve orale une épreuve écrite. 
M. Roerseli fait remarquer que les compositions trimestrielles tiennent lieu de l'épreuve 

écrite, Pour se présenter à l'épreuve orale l'élève doit avoir obtenu tes 6/10 des points attribués 
à ces travaux écrits. 

M. Coutireur. Mais ces travaux sont jugés par le professeur seulement. 
M. Boersch: Rien n'empêche de les mettre sous les yeux du jury. 
1\1. Cambier, inspecteur, Tout au moins les dernières compositions. 
1\1. Couvreur. Pourquoi pas toutes"! Les membres du jury pourront se prononcer alors en 

connaissance de cause 
-- Le conseil se rallie â cet amendement : 
- Les paragraphes 4, !> et 6 de l'article 41 sont supprimés. Le paragraphe 2 est modifié en 

ces termes : c Les examens de sortie sont publics et se font oralement, sous la présidence d'un 
membre du bureau administratif, devant un jury composé des professeurs chargés, etc. • 
- La modification proposée à l'article 44 est approuvée. 
L'article lt5 portera : " Dans les cours communs à plusieurs sections, la matière de la compo- 

sition pourra être la mëme ; mais le résultat sera proclamé séparément., " 
- L'article lt6 est maintenu. 
- La modification proposée à l'article 48 est approuvée. 
- L'article 5i portera : « Le préfet des études et les professeurs prendront toutes les 

mesures nécessaires pour que tous les élèves prennent part aux compositions, et qu'aucun d'eux 
ne s'absente, sans motif légitime, à la veille de la composition. , 
- Les modifications proposées aux articles 152 et M, sont approuvées. 
- La rédaction des articles 157, 158, !>9, 62 et 64- est modifiée comme il suit : 
ARr. ~7. Toul élève qui a obtenu les 7 /10 de l'ensemble des points a droit à un prix général; 

il a droit à un accessit s'il a les 6/IO. 
41 
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ART. !SS. L'élève qui obtient un prix général en rhétorique latine, en t•0 commerciale ou on 
1 '" seientiâq ue, peut reeevoir comme récompense, nu lieu de livres, une médaille en vermeil. 

Dans le cos où l'élève, premier prix géné!'al de rhétorlque, aurait obtenu un prix semblable 
dans toutes les classes antérieures, il lul sera dëccrnë une récompense spéciale par le Gouver 
nemont. 

Anr. ISO. Un élève qui, même pour un motif légitime, n'aura pas pris part aux compositions 
d'un même cours dans deux séries, ne pourra prétendre ô. aucun prix pour cc cours. Un élève 
qui a reçu des leçons particulières d'un professeur de sa classe ne peut obtenir de récompense 
dans la branche enseignée par ce professeur. 

Un élève fils, frère, neveu ou cousin germain du professeur d'un cours ne pourra prétendre 
qu'à une récompense particulière pour ce cours. 

Anr. 62. Le jour et l'heure de la distribution des prix sont déterminés, etc. 
Aar. 64. Les élèves qui auront subi avec succès l'examen de sortie de la rhétorique latine 

recevront un diplôme qui le constate, etc. 
Anr. 65 (le S 1e• est supprimé). Les diplômes de sortie soul signés par le président, etc. 
- A l'article 71, remplacer prix d'excellence par prix génél'al, supprimer le 5°. 
- Le tableau qui figure à la suite du règlement ancien (p. 20) ne mentionnera plus que la 

rhétorique (sans distinction). Celui qui figure à la page 21 doit disparaitre. 

Règlement organique des oibënëe«, 

L'article 1e• devra être rédigé ainsi : 
c Les athénées sont divisés en trois sections, savoir : humanités grecques-latines, humanités 

latines et humanités modernes. ]) 
- Les autres modifications proposées par l'inspection sont approuvées. 
Cependant l'article 10 (nouveau) sera libellé ainsi : 
c Les préfets des études et les professeurs sont nommés par nous. Cependant, Notre Ministre 

de l'Intérieur el de l'Instruction publique nomme les professeurs ou maitres de dessin, etc. 
- A l'article nouveau i8, sur la proposition de 1\1. Legrand, le Conseil admet la modification 

suivante : 
" Lorsque pendant trois années consécutives, le nombre des élèves a dépassé quarante, dans 

une des trois classes inférieures, et trente dans une des quatre classes supérieures, la classe est 
dédoublée, etc. > 

Reglement 01'9a11ique des écoles moye1111es. 
- L'ancienne rédaction de l'article 1er est maintenue. 
- Le paragraphe final de l'article 5 est supprimë. 
- L'article 4 est adopté tel que le propose l'inspection. 
- L'article 9 est supprimé. 
Plusieurs membres du conseil se trouvant dans l'impossibilité de siéger avant la fin de la 

semaine proehaine , le conseil décide que, pour épuiser son ordre du jour, il se réunit-a en 
comité le samedi 14 avril. 

La séance est levée â 15 heures. 

le Secrétaire, 
A. VAN CAMP, 

le 1'résiàent, 

J. LrAGRB, 
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XCI 
Question des études à impose: aux élèves se destinant à la candidature en 

seiences-naturelle«. - 01·ganisation du concours général de l'enseignement 
moyen en 1888. 

ASSEMBLÉE GÊNSIIAJ,B DU li, BU.J. 

Présidence de .bl. le iieutenun; gé·néral Lingre. 

Ln séance est ouverte il 2 heures, 
So11t 7mJsents : l\lt\l. Liagre, Neuborg, Merten, Wagener, de Laveleye, Crnhay, Boersch, 

l\lansion, membres, et Van Camp, secrétaire. 
Àssi"st1mt ci lu sêa11ce : t\lM. Grcyson, directeur général, Cambier et Prinz, inspecteurs de 

l'enseignement moyen; i\ll\l. les préfets des études l\falehair et Smets ; 1\11\1. les professeurs 
d'athénée Legrand cl Goffin. 

Le procès-verbal de l'assemblée générale du 6 avril est lu et approuvé. 

ûommunication, 
~I. Greyso11, directeur général. Un des préfets de nos athénées a été consulté el a demandé 

l'avis de l'administration sui· le point de savoir si les matières inscrites au tableau de la section B 
sonl suffisantes pour ln préparation aux études universitaires médicales. Les parents des élèves 
qui se destinent à la carrière de la médecine tiennent à ce que ceux-ci ne soient pas exposés à 
être arrêtés à l'entrée de la faculté de médecine foule d'avoir appris le grec. 

~l. 11/ansion. Au point de vue légal, ln question n'est pas discutnble: ~ entre dans la faculté 
de médecine qui veut >. 

~l. Roersch. Aujourd'hui, mais la question prévoit la revîsion de la loi de 1876. Si la 
législature admet comme condition d'admission à l'université la production d'un certificat 
d'études complètes, ces éludes devront-elles comprendre le grec pour les élèves qui se desti 
nent aux études médicales? Pour moi,je n'en vois pas la nécessité, mais il ne nous appartient 
pas de trancher ln question. Nous ne sommes pas compétents. Comme le programme des trois 
sections est uniforme en 7• et en 6•, ~11\l. les préfets n'ont pas il se prononce!' immédiatement; 
ils seront renseignés en temps utile. 

1\1. lVa9ener. Un des professeurs les plus autorisés de l'université de Gnnd, M. Demoulin, 
s'est prononcé en faveur de la nécessité du grec pour les études médicales, celle opinion a éga 
lement cours en Allemagne dans les neuf-dixièmes des facultés de médecine. 
- Le conseil se déclare incompétent. Il estime que le conseil de perfeetionnement de 

l'instruction supérieure pourrait utilement être appelé ù se prononcer. 
:31. Grei1so11, directeur général, désire également appeler l'attention du conseil sur une 

modification qu'il conviendrait d'apporter il l'horaire de la section des humanités modernes. 
Quand le conseil n augmenté le nombre d'heures attribué à l'étude du flamand dans les athé 
nées flamands, il aurait pu augmenter utilement la part de l'allemand dans les athénées wallons, 
de Iaçon à placer les athénées des deux catégories sur le même pied au point de vue du nombre 
d'heures de classes. Il suffisait, à cet effet, d'y faire commencer l'étude de l'allemand en sixième. 
Les élèves auraient vingt-six heures de classe au lieu de vingt-quatre; ce ne serait pas excessif. 
- Le conseil émet un avis favorable à cette modification. 

OIIDRB DU JOUR- 

ÜT!Jt111ÏSati011 cllt concours général de I'enseiqnemen; moyen. 
I. Premier degré. 

M. le Président. Le conseil a reçu communication de l'arrêté modifié. A-t-il d'autres modi 
fications li proposer que celles sur lesquelles le Gouvernement désire avoir son avis r 

III. Smets, préfet des études de l'athénée royal de Louvain. Le 5" de l'article 6 n'est pas entiè- 
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rement applicuhle aux élèves de ln section C, puisque ceux-ci n'ont pas o. subir l'épreuve sur ln 
langue grecque. 
- Le conseil reconnait ln nécessité d'ajouter à cet article une note ainsi conçue : « Pour les 

élèves de la section C, les litteras et et b ne sont pas applicables. » 

l\I, lJ/alcliair, préfet des études de l'athénée royal d'Anvers, propose de modifier le para 
graphe 2 de l'nrticle 8. Il trouve des inconvénients ù procéder par voie de tirage m1 sort pou!' 
cornplèter le nombre des élèves qui n'ont pas obtenu les 6/10. Il vaudrait mieux, d'après lui, 
prendre cc complément parmiles élèves dont le total des points ge rapproche le plus des 6/10. 

1\1. Roersch. Ce seront donc les meilleurs élèves de la classe qui seront seuls appelés à 
concourii-. Le tirage au sort avait l'avantage d'inspirer au professeur ln crainte de voir se former 
dans sa classe une queue de mauvais élèves parmi lesquels le sort pourrait désigne!' des concur 
rents. 

- M. iJlansion. Mais le sort peut désigner dans un athénée de bons élèves et dans un autre 
des mauvais parmi ceux qui n'ont pas obtenu les 6/10. 

M. iJlalclwir. Pour juger de la voleur de l'enseignement par comparnisou, il est préférable, 
en effet, que partout les bons élèves soient seuls appelés à concourir. 

M. legi·and. li faut rendre aussi petite que possible la part de l'aléa qui sera toujours lrop 
grande, 

La proposition de M. 1\lalchair est adoptée par cinq voix contre quatre. 
i\I. Gn~ysori, directeur général, propose un amendement n l'article 7 : la liste que le prëfe 

doit envoyer à l'administration indiquera les sections auxquelles les élèves appartiennent. 
Adopté. 

- La modification proposée l'article i 2 est également approuvée. 

II. Deuxième degré. 
- le projet modifié est approuvé tel qu'il a été soumis au Conseil. 

III. Écoles moyennes pour filles. 
- Le projet modifié est approuvé. 

IV. Règlement du concours. 
- Le projet est approuvé sans amendement. 
Vom de la fédération des professeurs relatif au taux des pensions. 
M. le Président. MM. les membres du conseil ont reçu les documents dont ils avaient 

désiré la distribution Ils se prononceront en séance du comité. l\lais ils désireront sans doute 
entendre les observations de iUJlf. les professeurs présents. 

M. Legmnd exprime le vœu qu'il plaise au conseil de demander ,\ Jll. le Uinistre, - en 
faisant remarquer à ce haut fonctionnaire que le droit strict en même temps que l'équité mili 
tent en faveur d'une solution affirmative, - si le diplôme de candidat en sciences ou en philo 
sophie et lettres qui, jusqu'à la loi du t6 mai 1876, était compris pour deux années de service 
dans la liquidation de la pension, ne continuera pas à avoir lu même vsleur, en d'autres termes, 
si MM. les professeurs entrés dans l'enseignement moyen avec le diplôme avant le t6 mai i876 
continueront à jouit' de leurs droits acquis. 

M. Malc/1air fait remarquer l'inégalité qui existe, d'après la législation nouvelle, entre le 
fonctionnaire et le professeur. Le fonctionnaire arrive à la même somme de pension que le pro 
fesseur trois ans plus tard que cc dernier, mais il n'a pas atteint son taux maximum et en 
continuant à servir l'État il s'en rapproche d'année en année. Le professeur, au contraire, 
n'a pas atteint le taux maximum de la pension (les 2/5 de son traitement), mais il ne peut plus 
rien espérer parce que dès lors ce taux a déjà dépassé le chiffre maximum de la pension, soit 
5,000 francs. Il serait plus avantageux pour le professeur que le f/60 fui rétabli nu lieu du 1/!:Hî 
et que le maximum fut le même pour les fonctionnaires et les professeurs. 

Ln séance est levée ,i 5 heures 10 minutes. 

Le Secrétaire, 
A. V A N C A ~, p. 

Le Président, 
J. L!AGRE. 
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XCII 
Or9an'isation du concours qénéru! de l'enseignement ·moyen (suite). 

1•remlère seHlou tle 1889, 

SÉANCR EN ASSE!18L61i G!iNÉIIALE OU 1. or MAI. 

Pt·ésicltmce tl8 Al. le liet1le.11wct 9&1fral Liagre. 

L11 séance est ouverte ù 2 heures, 
S0111 7m!smts : MU. Liagre, de Luvcleye, J\lnnsion, Neuberg, lo chevalier de Corswareru, 

Wagener, Boersch, llforten, Crnhny, membres, !IL Van Camp, secrétaire. 
As.~iste11l à ln sécrnce : r.m. Grcyson, directeur général, Gilles, inspecteur général, Cambier 

et Prinz, inspecteurs <le l'enseignement moyen; 1'li\l. Smets, préfet des études de l'athénée 
royal de Louvain, Daxhelet, préfet des études de l'athénée royal de Mnlincs, Legrand, protes 
scur de rhétorique ù l'athénée royal d'Ixelles et Ledent, professeur de mathématiques supé 
rieures ù l'athénée royal de Verviers. 

Le procès-verbal de ln séance en assemblée générale du 4 mai ·1888 est lu et approuvé. 

01\DIIR DU JOUR. 

Organisation du concours général de l'enseignement tnoyen pour 1889. 

Ln modification suivante est proposée nu règlement du concours général dl! l'enseignement 
moyen du second degré pour filles (art, 2). 

L'épreuve comprendrait : 
1 • Une rédaction en français ou en flamand ; 
2• L'une <les matières suivantes à tirer au sort : 
a. Un thème flamand, anglais 011 allemand (au choix. de l'élève) si l'élève fait la rédaction en 

frnuçais; un thème allemand ou anglais, si l'élève fait la rédaction en flamand; 
b. L'histoire et la géographie ; 
5° L'une des matières suivantes à désigner par le sort 
a. Les mathématiques ; 
b. Les sciences naturelles, 
1\I. Cembier, inspecteur, comme le temps affecté à l'éjll'euve est court, il a fallu limiter 

étroitement le nombre des branches sur lesquelles peul porter l'épreuve. D'après le règlement 
en vigueur, celle-ci pourrait ne comprendre que le thème et l'histoire cl géographie. Les sciences 
étaient sacrifiées, Le changement proposé rend le concours obligatoire sur les sciences mathé 
mutiques ou naturelles. 

i\I. JVagener. On devrait pouvoir s'assurer des connaissances des jeunes filles tout ou moins 
en français, en flamand, allemand ou anglais el histoire. L'histoire a une importance dont il 
n'est pas tenu assez compte dans l'enseignement donné aux jeunes filles. 

:M. Mansion. Le changement proposé satisfait nu désir de M. Wagener puisqu'il accorde à 
l'histoire l'importance relative de 1/2 au lieu de 1./5 vis-à-vis de l'ensemble des branches. 

IU. Greyson, directeur général, explique que si le nombre des matières sur lesquelles p-n-te le 
concours est si réduit c'est ù raison de la nécessité de ne pas obliger les délégués, qui souven l 
n'habitent pas la ville, à passer plus d'un jour dans celle-ci. 

~r. Wage11er se rallie à la proposition, ,\ la condition que si l'histoire et la géographie sont 
désignées par le sort l'épreuve porte sur les deux: branches et non sur l'une ou l'autre. 

111. Prinx, inspecteur. Elle comprendra plusieurs questions sur l'histoire el sur la 
géogra ph ie , 

lU. Prinz propose la suppression du dictlonnaire pour la version comme pour le thème en 
42 
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seconde et eu rhétorique. Le dictionnaire est un aide plus au moins efflcace suivant qu'il est 
plus ou moins Lon. Les conditions ne sont donc pas égales pour tous les concurrents. Les uns 
ont un hon, les autres un médiocre dictionnaire. !\lieux vaut donc supprimer la faculté de s'en 
servir. Si des mots peu connus se trouvent dans le texte on en donnera la signification. 
- La proposition est adoptée : Les mols sens dictionnaire figureront entre parenthèses 

après thème et après version. 
Sut· ln proposition de l\l, Itoersch, pour éviter toute confusion, ù ln page 4, du projet, après 

section B, section C, section D, le but <le la section sera indiqué. 
111. Smels, préfet des études de l'athénée royal de Louvain, fait observer qu'à la page ?:i, 

5°, le littera petit a doit dispnraltre, les élèves <le 5• de la section D ne suivant plus le cours 
de grec. 
- Adopté, 
5. Concol'dunce à établir entre les p1'09rammcs cles athént!es en ce qui concerne les la119t4es 

111odemes avec le p1·09rmmnc des exanm1s <l'admissions ci l'école des mines et des arts el manu 
factures. 

Pat· dépêche du 51. décembre ·1888, H. le Ministre fait connaître au conseil que, d'après des 
observations présentées dans la conférence tenue le 28 décembre par le corps professoral de 
l'athénée royal de Liége, le programme actuel des athénées ne serait pas en concordance avec 
les disposltions concernant les examens d'admissiou à l'école <les mines el des arts et manufac 
tures, quant à la faculté accordée précédemment aux wallons de présenter le flamand comme 
langue étrangère. 111. le Minish·e prie le conseil <l'examiner la question. 

M. Greyson, directeur général, expose qu'aux termes des règlements organiques de l'ensei 
gnement moyen, les prog1·ammes d'études, ainsi que les horaires admis en 1881 pour les athé 
nées royaux restent transitoirement en vigueur pour les élèves de ces établissements qui ont 
commencé leurs études avant le 1°• octobre 1888. D'après ces programmes le cours de flamand 
était obligatoire pour les élèves du régime wallon depuis la 6• jusqu'en rhétorique. Des élèves 
de cette catégorie n'ont étudié, comme langue étrangère que le flamand, comptant subir 
l'examen d'admission aux écoles spëcia les sur le français et sur le flamand, tenant lieu pour 
eux de l'allemand ou de l'anglais. 

L'arrêté ministériel du 51 mai {888 n'admet plus comme langue moderne étrangère que 
l'allemand ou l'anglais. Les élèves wallons se trouvent pris ainsi au dépourvu. Le corps pro 
fessoral etc l'athénée de Liëge a exprimé le vœu que le Gouvemement admit, par mesure tran 
sitoire, ceux des élèves wallons qui 011t étudié le flamand, à présenter cette langue comme une 
langue étrangère à l'examen d'admission des écoles spéciales. 

.1\1. Roersclt fait remarquer qu'en effet les élèves wallons qui ont commencé leurs études 
moyennes antérieurement à 1888 ont pli étudier le flamand. comme langue moderne principale, 
qu'ils étaient en droit, dès lors, de présenter cette langue pour l'examen d'admission et qu'il 
est équitable de lem· conserver ce droit à titre transitoire. 

M. Wagener se demande si la question n'est pas plutôt de la compétence du conseil de per 
fectionnement Iles écoles spéciales . 

~L Greyson, directeur général. Le conseil des études admet qu'elle soit tranchée dans le 
sens indiqué, mais pour un cas seulement, ce qui ne serait pas répondre au vœu exprimé tel 
que l'a expliqué i:\I, Boersch. 

M. le Présiâent. Le conseil est donc d'avis qu'il est désirable que la disposition transitoire 
soit applicable à tous les jeunes gens qui ont fait leurs études sous l'empire des règlements 
antérieurs à 1888. 
- L'ordre du jour de l'assemblée générale est épuisé. 
- La séance est levée à 5 heures. 

Le Secrétaire, 
A. VA.N C.lll:P, 

Le Président, 
J. LIAGRE. 
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xcm 
Mesm·es à preïuire pour rendre plus pmlique l'enseignement à l'école 

normale des sciences. 

l)(m:dèntc scs8lou <le U~SD. 

SÉANCE EN couué DU 2(; Slll'TIHIBllE. 

P1·ésidc11ce cle M. le lieutenant ge11fral Liagre, 
Ln séance est ouverte i\ 2 heures 1 !5 minutes. 
Sont présent.~ : i\lM. Liagrc, üoersch, Merten, Neuberg, ~lnnsion, Wagener, Couvreur, che 

valier de Corswarem, membres, et Vnn Camp, secrétaire. 
Assistent û lti séance : i.\Ii.\I. Greysou, directeur général, Gilles, inspecteur général, Carnbier, 

inspecteur de l'enseignement moyen. 
Se sont fait excuser i.\11\I. de Laveleye et Crahay, membres du Conseil, el Prinz, inspecteur 

de l'enseignement moyen. 
Le procès-verbal de la séance du 2 mai est approuvé. 

Communication. 

2. Examens de la question de savoir quelles seraient les mesures ù prendre pour rendre plus 
pratique l'enseignement de l'école normale des sciences. 

1\1. le Président: La question se trouve exposée dans le rapport de M. Wagener, dont chaque 
membre du conseil o reçu un exemplaire autographié, accompagné d'une dépêche ministérielle 
relative au même objet. 

La discussion est ouverte. 
1\(. Wc19,mer résume son rapport annexé au présent procès-verbal. Cc qui a été fait déjà à 

l'école en vue de préparer les futurs professeurs à l'exercice de l'art d'enseigner a donné des 
résultats satisfaisants, mais, dans toutes les carrières la pratique ne s'acquière que lentement; 
elle exige un stage prolongé. Ce stage n'est efficace qu'à la condition d'être une réalité et non 
une fiction. On ne s'habitue pas à conduire des troupes en faisant manœuvrer des soldats de 
plomb; le professeur ne s'exercera à conduire une classe que s'il a devant lui des écoliers , 

Aussi, la vraie solution de la question posée est-elle le p1·obe jcilir dont l'Allemagne a retiré 
tant de fruit. Les écoles normales primaires ont leur école d'application où les élèves institu 
teurs et institutrices s'exercent à enseigner. L'école normale des sciences n'a rien de semblable. 
Le p1·obe jahr y suppléerait. Toul ce qu'on tentera à l'école même sera incomplet, insuffisant. 
C'est pourquoi je ne puis me rallie1· aux idées défendues par l'inspection. 

M . .Mansion fait remarquer que les élères-eondueteurs auxquels les élèves de troisième 
année donnent un cours de mathématiques élémentaires sous la direction de i\l. '!\lister et une 
partie du cours de physique sous la direction de M. Van der Meusbrugghen, forment une classe 
qui n'a rien de fictif. 

1\1. Neubct·g. Sans doute, mais une classe d'élèves âgés, très facile à diriger. 
M. l'inspecletff Cctmbier estime qu'un professeur sortant de l'école doit avoir été exercé à 

enseigner; cette préparation fait partie du programme. Cependant, ou constate qu'actuellemen t 
la préparation est insuffisante; celte année-ci un élève excellent a été appelé à donner devant 
le jury une leçon de lrigonomêtrie; il n'y est pas parvenu. Un autre a tenté de donner, sans 
aucun succès, une leçon sur la mesure des grandeurs, sut· les fractions. S'il avait eu une heure 
ou deux d'exercices de leçons, comme l'inspection le propose, il se serait tiré d'affaire. Sans 
doute, on ne pourra attendre de lui qu'il dirige une classe dès la première année; l'expërience 
nécessaire à cet effet lui manquera, quoiqu'on fasse. l\Iais il saura exposer clairement, sans 
trop hésiter et avec ordre ce qui fait partie de son enseignement. C'est à quoi tend notre pro 
position. 
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M, ilfansi"ou n'est pas d'avis que les leçons données pm- les élèves méritent l'appréciation 
sévère que l'on en a faite; sans doute, il y en n eu de mauvaises, mais il y en a eu de bonnes el 
mémo d'excellentes. Pour la physique, les élèves ont obtenu des cotes qui dépassaient généra 
lement ln moyenne. Une leçon de botanique a valu 19 points ù l'élève. P0m· les mathémntiq ues, 
les juges ne sont pas toujours d'accord sue cc que comporte le programme; l'élève se trouve 
dérouté, d'autant plus qu'il donne sa leçon après avoir subi son examen, c'est-à-dire quand 
déjà il est fatigué. Il y a lieu de tenir compte de ces conditions défavorables. 

1\1. Wagener partage l'appréciation de 1\1, Mansion. Les résultais n'ont pus été mauvais. Un 
élève a obtenu la plus grande distinction, cinq la grande distinction, six ln distinction et les 
moyennes ont été satisfaisantes. Si les leçons laissent à désiror, c'est surtout parce qu'il est 
difllclle pour un élève de se figurer qu'il s'adresse à une classe déterminée, quand il parle 
devant des professeurs. 

M. l'inspecteur Cambier estime que la véritable cause do l'embarras que l'élève éprouve, 
c'est la difficulté d'enseigner des matières qu'il a depuis longtemps perdues de vue. Il devrait 
pouvolr reprendre pendant la dernière année les parties difficiles de l'enseignement élémentaire 
qu'il va être appelé à donner. Celte répétition devrait être suivie de leçons données par l'élève, 
sous la direction du professeur. 

III. Mwisima se prononce en faveur de la propositien transactionnelle soumise au conseil par 
la dépêche ministérielle du 50 mars ei-annexée. 

III. Wagener insiste sur les avantages du système allemand. 
L'Institution du probe [ahr ne coûterait pas même 20,000 lrancs. Il serait possible de 

réduire la dépense à dix mille. 
-Le conseil émet un vœu en faveur de l'établissement d'un pl'obejahr. 
-A titre transactionnel, il admet la proposition formulée dans la dépêche ministérielle : fnire 

donner par chaque normaliste une leçon à ses condisciples ou à tous les elèves ile l'école, im 
présence d'un professeur désigné etc., avec l'amendement de la direction de l'école, tendant à 
concentrer les exercices entre les mains du professeur paraissant avoir, à cette Jin, le plus 
d'aptitudes; ce professeur serait chargé d'un cours spécial intitulé : exercices de leçons; le 
cours serait donné deux heures par semaine pendant toute l'année et flgumrait au programme 
de chacune des trois années d'études. Par contre, on suppi-imeruit le cours de mathématiques 
élémentaires donné aux élèves conducteurs des ponts et chaussées par les élèves de la 5° année 
d'études à l'école normale. 

Ces résolutions sont prises à l'unanimité des membres présents (M. l\lerten avait quitté la 
séance). 

La séance est levée à 6 heures. 

Le Secrétaire, 
A. VAN CAMP, 

Le Président, 
1. LU.GRR. 

XCIV 
Cours de notions d'agriculture à introduire dans les écoles moyennes. 

Concours général. 

Premlè•e setslon de '1880. 
SllANC6 EN ASSE!IBLtlE GÉNÉRALE DU 10 A VI\IL 

Présidence de M. le lie1tlenant genél-al liagre. 
La séance est ouverte à 2 heures. 
Sont pl'ésents : MiU. Liagre, Roerseh, Wagener, Couvreur, Mansion, Neuberg, 11Ierten, 

membres, et Van Camp, secrétaire. 
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Assist,mt à tu sécmce : MM. Gl'eyson, ditectcur général, Gilles, inspecteur génëral, Prinz et 
Carnbier, Inspecteurs de l'enseignement moyen, Chm-lier, préfet des éludes de I'athënée royal 
de Charleroi, Demoor, professeur de rhétorique latine ù l'athénée royal de Bruxelles; Daxhelet, 
préfet des études à l'athénée royal de .l\lalines, et Ledent, professeur de mathématiques supé 
rieures ù l'athénée royal de Verviers. 

Le procès-verbal de Ill séance on assemblée générale du 1 e, mai est lu et approuvé. 

Communications. 

ORDRE DU JOUR, 

Question de savoir s'il y a lir11 d'introdt1ire tlans les écoles mr,yenne~ del' Élut un com·s obliga 
toire de notions cl'agricultu1'e et cle 111otlifie1· en conséquence t'horaire de ces établissements. 
lU. le Secrétaire donne lecture d'une dépêche ministérielle, en dote du i 1 octobre 1889, sou 

menant à l'avis du conseil <les propositions de M. le Minisll'e del' Agl'icullm·e el le priant, dans 
le cas où il ne pourrait s'y rallier, d'en formuler- d'autres en vue de rendre plus fructueux 
l'enseignement agricole dans les écoles moyennes. 1\1. le Ministre de l' Agriculture voudrait que 
le cours d'agriculture ftît rendu obligatoire pour tous les élèves des deux classes supérieures, 
qu'on fixât à quarante nu moins le nombre des leçons, que les élèves fussent tenus de rédiger 
par écrit les notes prises au cours et qu'on fil de préférence appel pour donner ce cours aux 
agronomes de l'État. 

M. le dintet1r 9ê-mfral Grei1s011 estime qu'il est essentiel, pour donner à la question une solu 
tion satisfaisante sans désorguniser l'enseignement, de revoir avec soin les programmes des 
écoles moyennes et que la mission de préparer cette solution devrait être confiée aux membres 
du conseil qui ont été chargés de l'élaboration de ce programme, de concert avec l'inspection. 

Dans cet ordre d'idées, sont désignés pour faire partie de la sous-commission : l\lM. Couvreur, 
Wagener, l\fansion et Boersch, membres du conseil ; Gilles, Gambier et Prinz, inspecteurs de 
l'enseignement moyen. 

A la demande de M. Roersch, il est entendu que les pièces soumises au conseil seront 
autographiées el distribuées. 

111.esures à. prendre pour l'organisation de concours général de 
l'enseignement moyen en '1890. 

J. ENSEIGNEMENT MOYEN DU 1•,r DKGRÉ. 

La suppression indiquée à l'encre rouge dans le texte de l'article 4 est approuvée. 
Sm· la suppression du dictionnaire pour le thème, sur les langues modernes enseignées en 

seconde et pour la version grecque en rhétorique (humanités complètes), M. Roersch fait 
observer que le sens d'une phrase entière peut rester obscur faute de la connaissance d'un 
seul mot et qu'il serait difficile de choisir un texte avec la certitude que tous les mols qui s'y 
trouvent ont été rencontrés par les élèves concurrents des divers établissements. 

.l\I. illansion ajoute que de forts hellénistes pourraient se trouver embarrassés devant cer 
tains mots. 

l\L Prinz, inspecteur. Plusieurs raisons militent en faveur de la suppression du dictionnaire. 
Il y a, d'abord, dictionnaire et dictionnaire. Certains dictionnaires sont précédés d'une 

grammaire, d'autres donnent les formes difficiles d'un verbe en renvoyant à l'infinitif, d'autres 
encore citent, comme exemples, des phrases entières. Tous facilitent le travail de l'élève et lui 
procurent un avantage sur le concurrent moins bien outillé. Ensuite, le dictionnaire, quel qu'il 
soit, transforme la version en un travail mécanique. Au lieu de chercher le sens d'une phrase 
dans l'ensemble des mots, l'élève cherche la signification de chaque mot pris isolément et le 
prend souvent dans une fausse acception. 

~T. Boersch, quant à la diversité des dictionnaires, constate qu'on ne se sert plus dans les 
43 
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athénées que du dletionnulre de Chassang ou de celui d'Alexandre, peu différents l'un de l'autre, 
S1111s doute l'élève qui saura se serv i1· du dictionunlre aura un avantage sur celui auquel 
l'usage n'en est pas familier, mais cet avantage est légitime. Comme il arrive que pour ne pas 
tomber dans les textes connus, on a recours souvent aux autours de l'empire, la traduction 
sans dictionnaire offrirait de trop grandes difficultés. 

1\1. JVagene1·. Pourquoi puiser dans ces auteurs? A eux seuls les mémoires de Socrate sont 
un fond inépuisable de morceaux qui n'ont pas été vus en rhétorique. Je consens ù la suppres 
sion du dictiounah-c, ù la condition q ue l'inspection se montre très large dans l'octroi du voca 
bulaire dont clic fera suivre le texte. Il convient de donner la traduction d'un mol dès qu'il y a 
doute sur le point de savoir si l'élève doit ou non l'avoir rencontré. 

M. Mansion. La difficulté réside en ceci que des mots vus tians un établissement peuvent ne 
pas avoir été vus dans un autre. De lù infériorité des élèves de cc dernier, vis-à-vis des élèves 
du premier. En France, pour le baccalauréat, on autorise l'usage d'un lexique et non l'usage 
<l'un dictionnaire. 

M. le Président, On pourrait s'en rapporter aux inspecteurs qui savent quels sont les mots 
que les élèves doivent connaître. 

M. Demoor, professeur de rhétorique latine, estime que la solution de la question est subor 
donnée au choix des auteurs. Mais si les mots qui ne se rencontre pas dans les passages traduits 
des auteurs en usage sont tous expliqués en note, il y a avantage à supprimer le dictionnaire 
pm· ce que le concurrent ne perdra plus son temps en de fastidieuses recherches et qu'il le 
consacrera tout entier au travail intellectuel. 

M. le P1·ésiclmt met la question aux voix : moyennant les facilités indiquées dans la discus 
sion, y a-t-il lieu d'autoriser la suppression du dictionnaire? 

Le conseil se prononce pour l'affirmative à l'unanimité des voix. 
Les autres modifications indiquées ù l'encre rouge dans le règlement sont également approu 

vées. A la section C, en troisième, le 4° littera t: est complété pat· les mots 1m physique; il faut 
donc lire : C) Les sciences naturelles (botanique ou physique). 

II. ENSEIGNE!IENT !!OYEN DU 2° DEGIIÉ [GAI\ÇONS). 

M. Prinz ; inspecteur, motive la suppression de l'article 5 (pp. 9 et -IO); les écoles des régions 
Ilamandes se trouvaient dans des conditions désavantageuses vis-à-vis des écoles des régious 
wallonnes parce qu'elles avaient à concourir à la fois sur le français et sur le flamand, tandis 
que ces dernières concouraient sur le français seulement. 
Pour tenir la balance égale entre elles, on propose de ne prescrire ù toutes qu'une rédaction, 

soit en français, soit en flamand, mais les élèves qui se serviront du flamand devront faire un 
thème du flamand en français. 

M. Greyson, directeur général, sans contester la valeur de ces considérations en principe, 
fait remarquer que les flamands désirent que l'emploi de leur langue soit obligatoire et non 
facultatif pour les élèves flamands. D'autre part, le conseil de perfectionnement a toujours été 
d'avis que les élèves des régions flamandes ne pouvaient être exemptés d'une connaissance 
suffisante du français et, comme l'épreuve sur cette langue présentait des difficultés plus 
grandes pour eux que pour les élèves wallons, on leur accordait, comme compensation, le 
bénéfice d'un concours spécial sut· le flamand. 

M. Wagener a prouvé en toute circonstance qu'il n'est pas hostile au flamand, loin de là. 
Les droits des citoyens flamands et des citoyens wallons sont égaux à ses yeux. Mais la connais 
sance du français est aussi nécessaire aux flamands qu'aux wallons, au point de vue de l'utilité 
scientifique et sociale. Si la mesure proposée devait avoir pour conséquence que les flamands 
connaitraient moins bien le français que sous le régime actuel, il voterait contre, 

1\1. Gambier, inspecteur. Celle conséquence serait inévitable. 
M. Rcerscl: ne partage pas cet avis. Il y a un moyen de conjurer le danger que l'on redoute 

el cc moyen est indiqué dans la proposition mème ; imposer aux élèves flamands une traduction 
du flamand. en français. Ce qu'on veut c'est enleveraux élèves wallons l'avantage injuste que 
leur donne sur les concurrents 'flamands leur connaissance approfondie du français. 
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Eu autorisant les concurrents flamands ù faire lu rédaction en flamand, on place les élèves 
des deux catégories sui· le pied d'égalité. 

M. Greyson, directeur général. Il y aurait un moyen d'écarter toute objection. Ce serait d'or 
ganiser deux concours, l'un pour les élèves flamands, l'autre pour lro:: élèves wallons. 

l\'L Wage1ict, Lo question me paralt grave et je voudrais pou voir y refléehir. Y a-t-il néces 
sité de la trancher dès cette année! 

M. Jfansion. Elle serait grave surtout s'il s'agissait des élèves des athénées, mais nous n'avons 
ù statuer que pour les écoles moyennes. 

~[. IVagene,-. 011 ne nous reprochera pas moins d'avoir- supprimé le concours spécial sur le 
flamand. 

l\l. Roersch. Par contre les élèves flamands pourront faire leur rédaction en flamand. 
M. G1·eyson, directeur général. Ils le pourront mais n'y seront pas tenus. C'est l'obligation 

pour'eux de prouver lem· aptitude à rédiger correctement en flamand dont on réclame le maintien. 
M. 1Jfansio11. Pour les écoles moyennes, où la faiblesse des élèves en français est grande, 

l'amendement de HM. les inspecteurs me parait motivé, 
M. Greyso11, directeur général. C'est en cherchant à concilier le point de vue auquel s'est 

placé l'inspection avec les réclamations légitimes des populations flamandes que j'ai improvisé 
ma proposition. Je n'entends nullement la faire accepter au pied levé. Que le conseil prenne 
donc le temps de la réflexion ; d'une délibération ultérieure sortira sans aucun doute une solu 
lion en tous points satisfaisante. ( Àsse11time11t unanime.] 

M. le Président. Attendons une année. 

IIJ. ÉCOLES MOYENNES POUR FILLES. 

- L'amendement proposé à l'article 2, litt. A, est approuvé. 
- Sui· l11 proposition de M. Ma11sion, le changement suivant est introduit à l'article t8 S 2 : 

, Pour le tracé des figures, les élèves pourront se servir de compas, de règles et d'équerres. " 
La séance est levée à 4- heures. 

Le Secrêtuire, 
A. VAN Cu11>. 

Le Président, 
J. Lunas; 

XCV 
Épre1'ves préparatoires prévues par les articles f> et 12 de la loi du 

10 aoril t890 sur la collation des grades académiques. 

Deo:dème se8sloo de 1.S90. 
SÉANCE EN ASSEH81,ÉE GÉNÉRALE DU ,f 9 JUIN. 

Présùlenee de M. le lieutenant général Liaqr«. 
lu séance est 01,vertc à 2 heures, 
Sont prés«mts: MM. Liagre, Roersch, <le Lavelcye, Couvreur, Neuberg, Mei·ten, Cral111y, mem 

bres, el Vau Camp, secrétaire, 
Assistent à la séirnce : l\lM. Greyson, directeur général, Gilles, inspecteur général, Prinz 

et Cambier, inspecteurs de l'enseignement moyen. 
MlU. Charlier, préfet des études à l'athénée royal de Charleroi, Demoor, professeur de rhé 

thorique latine à l'athénée royal de Bruxelles, Daxhelet, préfet des études à l'athénée royal 
de Malines, et Ledent, professeur de mathématiques supérieures à l'athénée royal de Ver 
viers. 

M;,\I. Wagenc1· el le chevalier de Corswarem, indisposés, s'excusent de ne pouvoir assister ù 
la séance. 

Le procès-verbal de la séance en assemblée générale du to arrit dernier est lu et approuvé 
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Omns nu aoun : 

1° Avunt-proje; ,l'arrêté royal organique ('011c1rmcmt les i:ertificats et les épn1wes prépcra 
toîres pi·êvttes p111· les articles ü el 12 ile fo loi du 10 am·il 1890, sw· la collation <les grades 
aeodém iques, 

1\1, le Présùlen; prie les membres du conseil, qui tous ont l'avant-projet sous les yeux, de pré 
senter, s'il y échet, leurs observations article pnr artlele. 

AnT. i •r. M. le directeur général. Le mot Jw,mrnilaires sera remplacé partout où. il se ren 
contre dans l'avant-projet [Hl!' celui tl'humanités. 

M. Boersd«. Cet article ne parle que d'un seul certificat et porte qu'il sera délivré par ln per 
sonne qui a dirigé l'enseignement pendant la dernière année. En réalité, l'enseignement pou 
vant être donné pendant les années précédentes par <les professeurs différents, chacun d'eux 
délivrera un certiflca t et ces certificats seront annexés nu ceruûeat final. Lo. rédaction de l'ar 
ticle :le, me purnltrait se conciher mieux avec l'hypothèse que je prévois si elle était modifiée 
ù1 fine comme suit: S'ils constatent des éludes privées, ils sont délivrés par la personne qui a 
donné ou dfrigl! l'cnseiguemcnt. • On dirait partout : Les cc1·1ificats au lieu de : le certificat. • 

Le conseil adopte cet amendement sur la proposition de .If . Boersch, l'article 5 sera modifié 
ainsi : Les certificats d'études d'humanités ou d'études professiounelles, sont rédigés suivant 
les six premières formules annexées au présent arrêté. Le reste comme à l'avant projet. 

ART. 4... -- Adoptê, 
AaT. 5. - M. Roerscf& propose in fine la rédaction suivante : < Dans le second eus, la for 

nulle imprimée ne peul comprendre la mention des matières; celle-ci doit être écrite également 
en enlier par celui qui signe le certifient. " 
Il. le J>residmt. Lu phrase précédente me parait exiger aussi un petit changement. Je 

propose de dire : Dans le premier cas, il doit être écrit de la main de celui qui le délivre. 
L'amendement de !If. Roerseh porterait de même : celle-ci doit être écrite également de la main 
de celui qui délivre le eertificat, • 

Le conseil ratifie ces modifications. 
A1tT. 6. - Adopté. 
A propos des certificats délivrés ù l'étranger, M. Roersd1 u-ouve rigoureux d'exiger qu'ils 

mentionnent l'ë tude de l'histoire et de la géographie de la Belgique. L'étude de l'histoireet de 
ln géographie du pays d'origine semble devoir suffire. Le récipiendaire étranger peut s'être 
trouvé dans l'impossibilltê de se faire enseigner l'histoire et la géographie de la Belgique et 
de produire un certificat. attestant l'étude de ces branches. li serait rigoureux de refuser le cer 
tificat produit et de faire p.\lir l'intéressé d'une pareille impossibilité. Ne pourrait-on tout 
au moins lui permettre de subir une épreuve sur les deux branches seulement. 

M. le Irireaeur gt!néral. Ce serait aller à l'encontre de Pintention du législateur, qui a 
eonsidéré comme nécessaire la connaissance de l'histoire el de ln géographie du pays où l'en 
seignement universitaire se donne, que de se contenter de la connaissance de l'histoire et de la 
géograghle du pays où le certiflcat a été délivré. Quant à l'examen complémentaire, cette conces 
sion pourrait en faire réclamer d'autres pat· des établissements 01.1 telle ou telle branche n'aurait 
pus été enseignée; D'ailleurs, les élèves étrangers qui se présentent pour obtenir des diplômes 
légaux en Belgique sont li-ès rares. 

l\I. Couvreur. Je ne vois pas d'inconvénient à autoriser le j u1·y à faire subir au rëciplcndaire 
étranger une épreuve sur les deux branches en question. 

M. Nettber9. J•en vois un indiqué déjà. Des épreuves partielles pourraient être demandées 
pour d'autres branches, Nombre de récipieudaires se présenteraient avec des certificats 
incomplets. 

l\I. le Directeur gé1iérc:tl. Laissons le principe intact. Si des difficultés se présentent le jury en 
saisira le Gouvernement et celui-ci avisera. 
- Assentiment unanime. 
- Les articles 7, 8, 9 et f O sont adoptés sans observations, 
Sur la proposition de H. Boersch, l'article 11 sera modifié ainsi au Iittera B: • II y aura un 
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programme particulier do chaque professeur ayant concouru à l'instructlon du porteur du 
certiflcut, Ces programmes indiqueront: les matières enseignées, les auteurs expliqués, le 
nombre et la durée des leçons consacrées à chaque branche. , 

1\1. de laveleye demande que le mot émanant soit introduit dans la rédaction nouvelle 
après : « Il y aura un programme particulier ... • 
- Adopté. 
A11T. 12. Sur une observation de 1\1. Rocrsch, M. le Directeur général propose d'établir ainsi 

l'échelle du tarif des droits : t2, 215 et Hi francs, le cas prévu sub. 5° justifiant une petite 
pénalité. 
- Adopté. 
- L'article 15 est adopté. 
- A l'article H, iU. le Président fuit remarquer qu'il est donc entendu que le récipiendaire 

peut ne pas savoir le français. 
M. le Directeur général. La loi n'exige pas la connaissance de la langue française de préfé 

rence aux autres langues. 
Les articles '115, 16 17, 18, rn, 20 et 21 sont adoptés, ce dernier avec la transposltlon suivante 

demandée par le président: a: Nul ne peut, so11s pei11e de nullité, prendre part en qualité de 
membre dujury, à l'examen, etc. • 
- Les articles 22 à 50 sont adoptés. 
- A l'article 5 l, 5>, M. Boersch. demande la suppression des mots : suivant le choix que le 

récipiendaire fera de l'une 011 de l'autre des ces langues. Le 5° serait ainsi formulé : « La tra 
duction en français d'un auteur flamand, allemand ou anglais, au choix du récipiendaire, ou la 
traduction en flamand d'un auteur allemand ou anglais, également au choix du récipien 
daire. » 

- Adopté. 
Au tjo d11 même article, M. Boersch. Dans le système de la loi, il y a deux examens de candi 

dature en sciences naturelles, l'un pour les récipiendaires se destinant au doctorat en sciences 
naturelles ou à la pharmacie, l'autre pour les aspirants se destinant à la médecine. Le premier 
est le plus difficile. Dans l'intérêt des études universitaires, les élèves devraient être engagés à 
lui donner la préférence, parce qu'il est le plus complet. Les futurs médecins ne s'en trouve 
raient pas moins, bien que les autres. Le diplôme qui leur serait délivré n'en aurait que plus 
de valeur. Au contraire, la distinction que consacre le 5° que nous discutons aura pour résultat 
de placer dans une position désavantageuse l'élève q m, après avoir fait des études de phar 
macie, voudrait étudier la médecine et se présenter aux examens. N'ayant pas suivi les cours 
de grec, il ne pourrait produire qu'un certificat incomplet au point de vue de ces examens. 

M. Me1·ten. Le cas est prévu par l'article !51; il subirait une épreuve complémentaire. 
~I. Boersch, Ap1•ès deux années d'études universitaires serait-ce encore possible? 
M. de Lavefoye. Vous voulez donc, en vue de quelques cas exceptionnels, imposer à tous les 

étudiants le même examen, beaucoup plus difficile que celui auquel la loi soumet les aspirants 
se destinant a la médecine. 

M. Combier. Imposer la connaissance du grec aux futurs pharmaciens serait méconnaitre la 
distinction établie par la loi. Ce serait, en outre, empêcher les élèves qui se destinent à lu 
pharmacie de suivre, ù l'athénée, le cours de chimie qui leur est de lu plus grande utilité et 
qui ne figure pas au programme de la section greeo-latine, 

l\1. Ne1Cberg. Ce serait le rétablissement du gt·cc obligatoire. 
1\1. Boersch déclore ne pas insiste!'. 
Au sujet de l'organisation de l'examen écrit, l\f. Roersch fait remarquer que pour la version 

lutine, le choix de l'auteur étant laissé au jury, il peut arriver que le morceau à traduire soit 
connu d'un certain nombre de récipiendaires, tandis que d'autres ne l'auront pas vu antérieu 
rement. - Ceux-ci perdront évidemment plus de points que leurs condisciples. - Pour éviter 
cette inégalité, il serait préférable de faire subir l'épreuve oralement en permettant ù chaque 
récipiendaire de désigner l'auteur- qui lui est le plus familier et les parties de ses œuvres qu'il 
a étudiées. 
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M. le Directeurçénéral, L'épreuve écrite a l'avantage de fournir ou jury l'occasion d'appré 
cier les connnlssances de l'élève, non seulement en latin mais encore en français ou en flamnnd. 

M. ûouorevr. La traduction du grec ou d'une langue moderne étrangère en français ou en 
flamaud me pamlt atteindre le but en cc qui concerne ces deux dernières langues. 

M. Cambier: L'épreuve orale sera plus facile que l'épreuve écrite. 
!'il. Liaqr«, Co n'est pas mon avis. 
- Le conseil décide la suppression de l'épreuve écrite sur le latin. L'épreuve orale est com 

prise déjà dons le gtoupe littéraire. 
Sur ln proposition de M. de Laveleye, le 5° (devenu le 2°) du programme de l'examen écrit, 

est modifié ainsi : « La composition française, flamande ou allemande. » 
M. Co11v1'e11r. Puisque l'examen écrit a été allégé d'une matière, ne pourrait-on substituer à 

celle-ci une épreuve sur la géographie générale donl l'étude est devenue d'autant plus imper 
tante que les relations internationales s'étendent et que beaucoup de nos jeunes docteurs ou 
ingénieurs vont chercher à l'étranger l'emploi des connaissances que l'encombrement des car 
rières ne leur permet plus toujours d'utiliser fructueusement dans leur pays. 

:M. le Directeur généml. On pourrait demander aux récipiendaires le tracé d'une carte. Ln 
géographie figurerait aux deux épreuves. 

Le conseil se rallie à cotte proposition. 
Dans l'article 52 lo mot branche est substitué au mot matières, 
Sur la proposition de M. le clfrecieur 9é11érnl Greys01&, l'article 55 est réservé, Il sera exa 

miné quand ~I. Mansion sera présent, soit à la fin de la séance, soit dans une séance subsé 
quente. - Assentiment. 

Aar. 54. Pas d'observations. 
Aar. 515. 
M. le P1·ésitlent demande que I'appréciation de l'épreuve écrite se fasse après et non ava11t 

l'épreuve orale. Il n'est pas utile que le jury se fasse une opinion du mérite de l'élève avant de 
l'avoir interrogé oralement. 

M. Neuberg. Le président du jury seul pourrait être autorisé à prendre connaissance avant 
l'épreuve orale, des cotes accordées pour l'examen écrit. 

M. Couvreur croit qu'il n'est pas inutile que les membres du jury connaissent le fort et le 
faible de chacun des récipiendaires avant l'épreuve orale afin de leur permettre de fournir par 
leurs questions de nouveaux éléments d'appréciation de son mérite. 

M. le Directeur géné1·ol, eu égard à ces observations, propose de supprimer le deuxième 
paragraphe, c'est-à-dire de ne pas tracer à cet endroit de règle: au jury. - Adopté. 
- A l'article -i-0, l\I. le Président propose la suppression des mots admis par te jury, 

Adopté. 
Les articles de l'avant-projet ne soulèvent aucune objection. 
- M. le Dil'ecteur général donne lecture de l'observation suivante que présente par écrit 

M. Wagener: 
• Dans la formule littera /. de l'avant-projet 1, page 19 B, j'ai été arrêté par les mots: pm· 

certificat dûme1it homologué. Que vient faire ici l'expression dûment homologué? On serait 
tenté de croire, à première vue, qu'il s'agit d'une homologation prononcée par une autorité dif 
férente. Or, c'est le jury lui-même, tel qu'il est prévu par l'article 7 de la loi qui doit examiner 
si le certificat produit par Ir. récipiendaire est conforme aux termes de la loi et présente un 
caractère suffisant de sincérité. Il me semble donc que les mots di1ment lwmologzié devraient 
être rayés. 

( Celte observation n'est pRs une critique ne visant que la forme : elle a, comme vous le 
verrez plus loin, une portée pratique d'une certaine importance. 
, En effet, l'article 55 § finnl de l'avant-projet I porte ce qui suit : "Les récipendaires(il s'agit 

de ceux qui sont inscrits pour l'épreuve préparatoire aux grades de candidat en sciences physi 
ques et mathématiques et de candidat-ingénieur) qui justifient par certificat dûment homologué, 
avoir suivi avec fruit, etc. » 

, Cette disposition provoque naturellement la question suivante : Par qui doit être homo- 
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logué le certifient mentionné !\ l'article ·12 § final de la loi, lorsque l'épreuve préparatoire 
prévue par cet article pour les futurs cnudidats-ingénieurs est subie dovuut un jury com.posè 
de 7irofesseurs da l'université dont le i·écipiamfoire sa zn·opose de suivre tes eours ? 

• li me parait évident quo c'est ce même jury qui doit être appelé ù constater si le certi 
fient en question est sincère et conforme ù la loi. ,, 

M. le Direcieur general répond que la question soulevée par M. Wagener- lui paral] résolue 
d'une façon précise par l'article 7 de ln loi. Le jm·y d'homologation est institué par le Gouver 
nement et non par les universités. 

Cette institution est absolument distincte de celle des jurys universitaires, lesquels ont pour 
mission d'oxamiuer-. C'est muni de son certificat homologué que l'élève doit se présenter devant 
le jury de son choix, S'il n'est pas muni de cc certificat, il aura !\ subir une épreuve prépa 
ratiore. 

1\1. Beersel. fuit observer que le jury d'homologation ne pouvant fonctionner avant le 
t •• octobre, il sera utile de prévenir les élèves qui comptent se présenter à la rentrée pour 
suivre les cours universitaires qu'ils seront reçus le sous le régime ancien. - Assentiment. 
- Avant que le conseil aborde l'examen des avant-projets d'arrêtés ministériels, M. le Direc 

tem· général désire savoir de M. Couvreur, si la commission spéciale désignée en séance du 
10 avril dernier pour faire rapport sur le deuxième objet à l'ordre du jour, a déjà été réunie. 

M. Couvreur, président de cette commission , a suppose que la commission aurait été 
convoquée par les soins du Gouvernement. Il propose de la réunir vendredi de la semaine pro 
chaine, à 2 f/2 heures. Le secrétaire, M. Prînz, est chargé d'adresser les convocations. 

A va11t-projets d'arrêtés mi11istériels. 

- L'examen d11 1° de ces arrêtés, rendant désirable la présence de M. Mansion, est renvoyé 
à lundi, 2 heures, sans convocation, 
- Le second arrêté ministériel donne lieu à quelques observations et modifications. 
- Conformément à une décision antérieure du conseil, il est ajo11té au tableau de l'article 8 : 

" Tracé d'une carte géographique i heure. ~ 
A l'article 9, la durée de l'épreuve sur le dessin est fixée à 5 heures, conformément à la pro 

position qu'en fait M. le président. 
- A l'article f5 § final t\I. le Présiclent propose la rédaction suivante : c Il est expressément 

défendu d'inscrire sur les compositions el traductions aucune indication qui puisse être de 
nature à en faire reconnaitre les signataires. • - .Adoptê. 
- A l'article -16, le conseil décide in suppression des mots : d'une façon oueleonoue. 
- A l'article 2 l, le groupe littéraire devra mentionner: Traduction d'un auteur latin, •. , 

20 minutes. 
- Le tillera Best réservé. 
- Au littera C, sur la proposition de iJ/. Liagre, la dernière phrase du paragraphe final : si 

les premières réponses, etc. est supprimée. 
- A l'article 22, JJJ. Couoreur demande s'il ne faudrait pas placet· le latin sur la même ligne 

que les autres branches quant à la difficulté du texte. 
1\1. le Directeur gél1éral. L'indulgence n'aurait pas, en ce qui le concerne, la même raison 

d'être. 
Sur le paragraphe 7 de l'article 25, c Dans la négative, le récipiendaire n'est pas inter 

rogé, etc. ) M. le président est d'avis qu'il n'est possible d'apprécier un récipcndaire que sur 
l'ensemble de ses réponses. Tel peut être très faible dans une partie de l'examen et se relever 
brillamment après coup. Le système des compensations est très juste. 

M. de laueleye. Certainement pour un ensemble de branches d'une méme matière. Mais 
ici il s'agit de matières différentes. 

M. le Président voudrait que le jury n'eût pas à se prononcer après chnque fraction 
d'examen, mais seulement après l'examen terminé. 
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--- Celte propositions est adoptée. 
- Le conseil vote la suppression des deux derniers paragmphes de l'article 25. 
La séance est levée à t; heures. 

Le Seerétaire, 
ALPII, V AN C,Ull'. 

le Présùletü, 
J. L1AGRE, 

--~ ~=·--- 

XCVI 
Épreuves préparatoires prévues par les articles n et :1.2 de la loi du, 

iO avril !890 sur la collation dPS grndes académioue« (suite). 

Deuxième 8C88IOD de Ui90. 

SlÎANCR BN ASSEMDLÈE GÉNÉRALE DU 23 JUIN, 

Présidence de At. le lieutenant-général Lùsqre. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Sont pi-è1mtts : Ml\l. Liagre, Mansion, Neuberg, Merten, Cra ha y, de Lavcleye, Boersch, cheva 

lier de Corswarem, Couvreur, membres et Van Camp, secrétaire. 
Assistent à la séance : 1\11\1. Greyson, directeur général, Gilles, inspecteur général, Cambier 

et Prinz, inspecteurs de l'enseignement moyen, M~I. Charlier, préfet des éludes à l'athénée 
royal de Charleroi, Daxhelet, préfet des études de l'athénée royal de Malines, Demoor, profès 
seur de rhétoriq ue latine à l'athénée royal de Bruxelles et Ledent, professeur de mathématiques 
supérieures à l'athénée royal de Verviers. 

Le procès-verbal de la séance en assemblée générale du 19 juin est lu et approuvé. 
A propos de la décision prise dans la séance précédente d'avertir les élèves qui comptent 

se présenter en septembre aux écoles spéciales qu'ils seront soumis au régime ancien, M. l' Ad 
millistrate-ztr inspecteur ,le l'universitri cle liége a suggéré à 1\1. Boersch l'idée qu'on pourrait 
ne leur faire subir d'épreuve que sur les matières scientifiques sauf à les interroger supplémen 
tairement sur les matières littéraires si, le jury d'homologation étant entré en fonctions, leurs 
certifleats d'études complètes n'étaient pas jugés satisfaisants. 

M. le Directem· 9énérnl. 11 y a quelque chose à faire dans cet ordre d'idées. Mais je me 
demande quel inconvénient il y aurait à maintenir l'ancien ordre des choses jusqu'au moment 
de la mise en vigueur de la loi nouvelle? 

1\1. Boerscb; Les élèves ont pu croire qu'ils seraient dispensés d'un examen très long et très 
difficile. S'ils se sont trompés, il serait néanmoins désirable qu'ils n'aient pas trop à pâlir de 
leu!' erreur. Ce résultat pourrait être atteint si l'on réservait l'épreuve littérnire et si le jury 
d'homologation siégeait dès le commencement d'octobre. 

M. le.Directeur général. La question sera examinée. 
M. Mansion, après avoir remercié le conseil d'avoir bien voulu, en son absence, surseoir a 

l'examen de l'article 55 du projet II d'arrêté ministériel, demande à pouvoir justifier le vote 
négatif qu'il aurait émis sur la suppression de la traduction d'un passage d'auteur latin à 
l'examen écrit des épreuves prévues par les articles 5 et 12 de la loi du 10 avril 1890, s'il 
avait pu assister à la séance du f9 juin; selon lui, les élèves qui ne seront pas munis d'un 
certificat d'humanités complètes homologué, devront subir un examen approfondi sur toutes les 
branches dont le certificat a pour objet d'attester l'étude conformément au programme des 
athénées. Dans cet ordre d'idées, il approuve 111 confection d'une carte géographique introduite 
dans l'épreuve orale. l\lais il ne saurait considérer l'épreuve orale sur le latin comme l'équiva 
lent de l'épreuve écrite qui livre l'élève à ses seules ressources, tandis que dans l'épreuve orale 
l'examinateur laisse parfois involontairement échapper le mot propre que cherche en vain le 
récipiendaire, Celui-ci, dans la version grecque, donnera <l'une façon moins complète la mesure 
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de sa force que dans l'ëprou ve latine, parce qu'on ne peul se montrer aussi exigeant pour le 
grec que pour le ln tin. 

M. De Mcor, professeur de rhétorique t\ l'athénée royal <le Bruxelles, estime qu'il faut rendre 
aux auteurs de l'avant-projet soumis aux déllhëratious du conseil celle justice que lei qu'il 
était conçu il était en harmonie parfaite avec les progt'nmmes de l'enseignement moyen. Dans 
la dernière séance du conseil, des changements proposés pur l\l. Itoersoh ont été adoptés cl, 
malgré la haute opinion qu'il a de la compétence tic leur auteur, il ne peut s'empêcher de 
regretter que certains de ers changements aient porté atteinte à la sage économie de l'avant 
projet. Il lui semble surtout singulier que l'épreuve sut· le latin soit réduite à un Interrogatoire 
de vingt minutes, tandis q ue quarante minutes 011l été accordées ù l'histolre et à la géogmphie, 
dont l'importance dans les programmes est beaucoup moins considérable que celle du latin au 
point de vue du nombre et de lu durée des leçons. Sans doute, il n'y a pas 1\ revenir sur la 
décision prise de transférer lu traduction d'un passllge d'auteur latin de l'épreuve écrite à 
l'épreuve orale. Mais ne serait-il plus possible de donner à cet exercice une valeur mieux p1·0- 
portiounée ù celle du lutin dans les programmes en lui accordant trente minutes au lieu de 
vingt, soit quinze minutes à l'interprétation approfondie d'un passage d'un auteur connu <ln 
récipiendaire et quinze minutes à lu traduction d'un auteur qui n'aumit pus été spécialement 
étudié? 

Le jury aurait la faculté de ne pas épuiser le temps dont il disposerait dès qu'il se serait 
rendu suffisamment compte des aptitudes du récipiendaire. lU. Demoor est également d'avis 
que quinze minutes au lieu de dix seraient nécessaires pour l'interrogatoire sur les préceptes 
de la rhétorique, interrogatoire qui permet de se füit·e une juste idée de la maturité de l'élève. 

M. Mansion partage, en cc qui concerne le latin, l'opinion émise par M. Demoor et appuie 
sa proposition. Le système qui consiste à permettre au récipiendaire la désignation de l'autour 
sur lequel il désire être interrogé jouit d'une grande faveur en Angleterre. Sans doute, il 
accorde à la mémoire un rôle important : les élèves bien dressés en arrivent, malgré les diffi 
cultés du texte, à expliquer fût-ce Lucrèce. Mais ils ne s'en s011t pas moins familiarisés avec 
ces difficultés et c'est un résultat acquis. Seulement, celte éprouve est insuffisante pour donner 
la mesure exacte de In force de l'élève. Pour la compléter, il faudrait plus de temps que le 
conseil n'en a accordé. 
J'aimerais même mieux quarante minutes que trente au lieu de vingt. 
i.\l. Roersd», Si M. Demoor avait fait sa proposition dans la dernière séance, je l'aurais votée 

volontiers. iUais il ne faut ptlS exagérer la difficulté 11 ue l'examinateur éprouve à se rendre 
compte de la force du récipiendaire. H reconnait fort bien celui qui répète en perroquet une 
leçon apprise par cœur et celui qui a fait de l'auteur qu'il présente une étude approfondie. 

M. Cambie1·. Dans tout examen la mémoire joue d'ailleurs un certain rôle, 
Le conseil décide que l'épreuve sui· le latin aura 1111e durée de trente minutes au lieu de 

vingt. 

ORDRE DU JOUR: 

Avant-projet d'm-rMé royal crcuniqu«, 
ART. 55 réservé. 
M. lJfa11sion. L'article 53 détermine les cotes (l'après lesquelles seront appréciées les diffé 

rentes matières du programme de l'épreuve préparatoire aux grades de candidat en sciences 
physiques et mathémntiques et de candidat ingénieur. C'est à ce sujet que j'avais exprimé le 
désir de soumettre mes observations nu conseil. Vous reconnaîtrez avec moi qu'il est désirable 
que l'examen dont il s'agit ne soit pas plus facile que l'examen passé t\ l'université. 

Je ne dis pas qu'il le soit, mais je dis qu'il le paralt, et c'est un danger sérieux parce que celte 
considération peut déterminer des étudiants à s'y présenter de préférence. 

Je dis qu'il a l'air tl'étre plus facile parce que la moyenne des points n'y est exigée que sur 
un ensemble de matières, sauf en ce qui concerne celles qui figurent dans l'article 5J sous les 
n°• 2, 4, ti cl fi, tandis qu'à l'université de Gand on exige 10 points sur 20 pour chaque 

4~ 
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branche. Nous estimons notamment qu'un élève qui n'ohtlont pas ln moyenne IJOUI' le dessin 
pris Isolément ne peut étre admls. De même pour le Irauçais. 

Le dessin n'avait pns ln même importance ù Liége qu'à Gand et l'on peul s'y montrer moins 
exigeant, mais, m1 point tic vue de l'enseignement qui se donne à l'école du génie civil, nos 
exigences sont justifiées. 
Si les récipicnrlaires peuvent y échopper en su présentant devant le jury central, ils seront 

tentés de p1·ofitc1· de cette fucililü et de se 1)1'(\scnLPI' chez nous munis lie leur eertlfleat eonstntant 
qu'ils ont subi n vee succès l 'épreu vc prépara toi re prévue par I'nrtiolo 10 de ln loi. Je voudrais 
donc que pour cotte épreuve aussi, ln moyenne des points fut exigée sur chacune des branches 
et les 65/-100 des points sur l'ensemble des matières comprises dans le groupe des branches 
littéraires et sur l'ensemble des matières comprises dans l'autre groupe. 

1\1. le 1•,-e.n·de11t combat cc système. Il ne peut admettre que faute d'un point s111· une seule 
branche le récipiendaire soit exposé à échouer, alors qu'il aurait brillamment répondu sur 
1l 'autres. Les exnminatcurs reculeront souvent devant cet le conséq ucnce, ils forceront la cote 
quand le sort d'un rëcipleudaire, ndmissible d'après l'ensemble de l'examen, dépendra d'un 
point. S'ils étaient eousultës, ils seraient tous d'uvis qu'il faut penneurc à l'élève de compenser 
un mauvais examen sur une branche par u11 bon examen sur 1111c autre. Je repousse donc 
l'exigence défendue par M. Mansion. !\lais j'admettrais la subdivision des matières en ![ uatre 
group!'s (1, 2, 5 - 4, 5, 6 -- 7 cl 8 - 9 et -10) et I'exigence de lu moyenne pour chacun de ces 
groupes. 

1\1. Jlla11.çiuri, En matière d'enseignement, nous aimons ù raisonner u postel'ivri. L'expérience 
prouve que l'élève arrive sans trop grande difficulté à obtenir la moyenne sur chaque branches. 
Dix points sur vingt ne représentent pas la perfection; loin de là : cette moyenne est même 
iuférieure à ce qu'elle devrait être en calculant d'après la moyenne sur I'ensemble ; elle serait, 
clans ce cas, de tn-izo points s111· vingt cl nous n'en exigeons que dix. La compensation existe 
donc. L'élève peut perdre trois de ces treize points à la condition de les retrouver dans l'examen 
sui· une autre ln-anche. Le système que je préconise a fait ses preuves; il agit favorablement sur 
l'enseignement moyen. li me parait donc mériter la préférence. 

1\1. Roersc/1 ne peut admettre que, pont' bénéficier d'une indulgence plus grande, tics élèves 
renoncent à l'enseignement tic l'école du génie civil. 

M. 1ll!m.~ior1. Il n'est pas question de cela. 
M. Roerscli. Parfaitement. Voyez l'article 12. S'ils subissent l'épreuve préparatoire devant 

le jury central, ils devront subit' celui de candidat ingénieur devant le même jury. 
M. le Directeu» 9é11fral. C'est une erreur; l'article 12 lui-même admet l'épreuve préparatoire 

passée devant le jury prévu pat· les articles 7 et suivants. Le législateur - toute la discussion 
parlementaire le 1wouve-n entendu respecter la liberté du récipiendaire. li passera des examens 
devant le jury de son choix. 

M. 1ll1msion. Et quel que soit son choix, il pourra être inscrit pour suivre les cours uuiver 
sitaires. 

M. Roersch. n'insiste pas. 
M. M1111sio1i, pou1· répondre à l'objection de M. Liagre, fait encore remarquer qu'à Gand, 

l'examinateur ne donne une cote inférieure a dix que lorsque l'élève est vraiment incapable. 
M. iVcuberg estime qu'il serait trop rigoureux d'exiger la moyenne sur chaque branche, 

mieux voudrait augmenter le nombre des groupes. 
M. le Présùlen! met aux voix pat- division ln proposition de M. l\Iansion : •to d'exiger les 

6?:i/iO0 des points sur l'ensemble des branches littéraires el les 6:S/100 sur l'ensemble des autres 
branches ; 2° d'exiger la moyenne des points (dix ou vingt) sur chacune des branches. 

Le conseil adopte [e 1 ° tic la proposition cl rejette le 2°. 
1\1. (e Présiden! constate qu'en conséquence les 615/100 des points seront exigés sur 

l'ensemble des branches 1, 2 et 5 et sur l'ensemble des autres branches et, qu'en outre, la 
moyenne des points sera exigée sur chacun des n°• 4, !S et 6, sur les n•• 7 et 8 réunis et sur les 
n"' 9 et 10 réunis, eonlormémcnt aux propositions du Gouvernement. 
- Asscntimcnl unanime. 
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l\l. Neuber·g. li nous reste t\ déterminer l'importance relative des matières et, ù ce point du 
vue, les cotes me paraissent devoir subir quelques morliflcations en CC' qui conceruc les 
mathématiques. 
Je propose : 

Pout· l'uritluuétiq Ill' 
- ' l'algèbre. 

lu géométrie 
la trigonométrie 
lu géomètrie uualytique 

dcscrip live 

8 points au lieu de ·l 0 
11 - IO 
13 
6 

le dessin 
- Celle proposition est adoptée. 

12 
4 
6 

10 

AllllB'l'É Il (réservé), 

i°pl'111we prépri,·atofre m,x grarles àc camlùlat en scie11ces physiques et mallaêmntiquc,I 
et de candidat i119é11iezn·. 

M. Neuberg propose d'ajouter au programme détaillé de l'épreuve écrite : 
5° Un calcul trigonométrique (usage des tables). 
A Liégé et à l'école militaire l'usage existe d'imposer un pareil calcul et cet usage est bon. 
- La proposition est adoptée. 
M. Neuberg propose, en second Heu, d'ajouter à la même épreuve le tracé d'une carte. 
l\l. Mwisi'on préfère le tracé au tableau qui prête moins à la fraude. 
-- La proposition est retirée. 
Il est entendu que le tableau des points rappelé à la -l •0 page sera modifié conformément aux 

décisions du conseil. 
l\I. cle Laveleye (sur le litt, A. 3°} demande si le thème latin se fera avec ou sans dictionnaire. 
1\1. le directeur général Gre.lJSOtl. Avec dictionnaire. 
l\L de Laveleye. Il ne serait peut-être pas inutile de le dire. 
- Le Conseil approuve cet amendement. Le texte portera en conséquence : 
" Pour le latin, les récipiendaires feront avec dictionnaire un thème, d'après un texte fran 

çais ou flamand el ils traduiront sans dictionnaire, en français ou en flamand, etc. • 
- Au programme de l'épreuve orale, litt. C., épreuve orale : 
5° Arithmétique. Nombres entiers, 8° ligne, lU. Clmrliel' propose, au lieu de trouver le plus 

gnmd conwwn clivi.se1.tr: • Théorie du plus grand commun diviseur "· - Adopté. 
M. Neuberg demande qu'on ajoute à la fia d11 paragraphe: " Théorie du plus petit multiple 

commun à deux ou plusieurs nombres , . - Adopté. 
-- Au parugrnphe des nombres décimaux, JU. Neuberg propose de dire, au lieu de f.'rnctivns 

périodiquei; , Théorie des fractions décimales p lriodiquos • et au 3in• alinéa suivant, au lieu 
de Carré el cube tl'une fraction « d'une fraction ordtnaire el d'une tratclon décimale avec une 
appt·oximation donnée. -Adopté. 
- De l'alinéa suivant, il en sera fait deux, ainsi : 
« Théorie des rapports et des proportions, Solution par la méthode dite de réduction, etc. 

(Intérêts simples, escomptes, mélanges, etc.), sera reporté à la fin de l'alinéa. • 
4° Algèbre, dernière ligne de la page, on mettra 2 ,w 5 au lieu de plusieurs inconnues. 
- A la page 4, le progrnmme du 4° se terminera par : Usage des tables de logarithme» ; 

applicaLions des logarithmes à l'intérêt composé et aux annuités. 
- A la page 5, 6• ligne, 011 mettra « Construction et usugc des tables trigonométriques ~ et 

on supprimera : , Usage des tables de Callet ,, • 
- Au 7°, on supprimera : • l't"Oulèmes déterminés. > 
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ARnhâ III. 

Rcveunnt à l'nrrétl! m. '1. lY1Ju'Hw9 propose ù lu p,1gc H les changements suivants dans le 
tableau des points. 

5° Arithmêtique 
!.i" Géométrie • • 
7° - analytique • 
- Adopté. 
- A l'article 8, page 3, il y a lieu tic mentionner le tracé d'une carte, et, au même article, 

page /~1 Ll'ojoutc1·: 4-0 épreuve trigonométrique, 1 heure. - Assentiment. 
La discussion est close. 

10 au lieu de 115. 
8 - 15. 

15 10. 

111. le Pl'ésîdellt remercie de leur concours Messieurs les préfets et professeurs d'athénées 
qui ont assisté à ln séance. 

Celle-ci est levée à 4- heures. 

Le Secrêtuire, 

A. VAN Cou•. 

Le J•n:sideut, 

i1Mll.l:: Dl, LAY~:I.HI•:. 

XCVII 

Question du maintien de l'examen de professeu: afrégé de Fenseùpieïnent 
moyen du de91·é supérieur, 

'l'rol8lème session de IS80. 

SÉUICE DU COUITÉ ou 24, SEPTE.!IDI\E 1890. 

Pn!sicl1mce de M. le lieutenant 9émfral Liagre. 

Ln séance est ouverte à 2 heures. 
Sorttprêsents: MM. Liagre, Roersch, Wagener, de Laveleye, Ncuberg, Mansion, Couvreur, 

Merten, le chevalier de Corswarem, membres, et Van Camp, secrétaire. 
Assistent li lu séance : M~l. Greyson, directeur général ; Gilles, inspecteur général, et Prinz, 

inspecteur de l'enseignement moyen. 
Le procés-verbal de ln séance en comité du 23 juin est adopté. 

connESPONDANC6. 

M. le Secrétaire donne lecture d'une dépêche ministérielle d11 20 septembre courant comrnu 
niquant au conseil six documents relatifs à certaines modifications que l'on propose d'apporter 
dans l'enseignement normal moyen pour filles. Ces documents sont les suivants : 

f0 Projet de programme des cours; 
2° Progromme des examens préalables à la déli vrance des diplômes; 
5° Instructions pour les jurys; 
4° Observations présentées par Mm~ hi directrice de l'école normale libre de Wavre-Notre 

Dume.tau sujet Lie {a distinction à établir entre les élèves wallonnes et les élèves flamandes; 
5u Avis de M. l'inspecteur général de l'enseignement moyen sur ces observations; 
6° Nole reproduisant <les observations extra-officielles au sujet de ln rcvision des programmes 

des études normales moyennes pour filles. 
M. le llinistre prie le conseil de bien vouloir délibérer sur cet objet lors, de lu:plus prochaine 

réunion el de lui foire eunnaltre son avis. 
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ORDRE DU JOUI\ 

l. Question cle sanci» s'il y 1t lieu rie 111ui11tn1ir ïexamer; de p1·of11sseitr agté96 
tlo l'mseignement moyen da degré supérieur. 

M. le Secl'étaire donne lecture d'une lettre adressée, sous ln date du 28 août, au conseil 
relativement ù celte question (annexe ,t du présent procès-verbnl). 

M. le Président. Le Gouvcrnornent, ayant résolu de supprimer l'école normale des humanités 
à Liège, les sections flamandes et l'école normale des sciences à Gand, demande l'avis du 
conseil sur l'utilité pratique qu'il pourrait y avoir t\ meiutenir des examens spéciaux pour 
l'octroi du diplôme de professeur ag1·égé de l'enseignement moyen du degré supérieur. 

M. Uoersch estime que ces examens doivent être maintenus. Sans doute, l'examen du 
doctora t spécial donne lies garanties suffisantes de science, mais il ne comporte pas les épreuves 
qui permettent d'apprécier les aptitudes nécessaires pour enseigner. Un professeur doit notam 
ment savoir convenablement et correctement écrire les langues qu'il enseignera. Or, l'aspirant 
au grade de docteur en philosophie et lettres n'a pas à prouver qu'il en est capable. A la 
vérité, quand il II passé l'examen de candidature, on lui a demandé des exercices philologiques, 
mais ce terme, exercices philologiques, est vague. Le jury pourra se contenter de la critique 
d'un texte. Et, dans le programme des deux doctorats aucune épreuve ne flgure quant à la 
pratique des langues. Il en est autrement à l'examen de professeur agrégé. Lù on impose ù 
l'élève une dissertation latine, un thème grec; le récipiendaire doit faire preuve de la connais 
sance pratique des langues. Nous avons demandé à :M. le Ministre la conservation de tous les 
cours pratiques organisës à l'école normale des humanités. Nous avons l'espoir de l'obtenir. 
Cc 11 'est pas assez; il faut t\ l'enseignement une sanction. Celte sanction sera le diplôme de 
professeur agrégé qui, pour les futurs professeurs, servira de complément au diplôme de 
docteur. 

Devant quel jury estimez-vous que cet examen complémentaire devrait être subi? nous 
demande le Gouvernement. Je pense que cc doit être devant un jury central. Un jury institué 
au sein des facultés de philosophie et lettres et des facultés des sciences des universités de 
l'État placerait les élèves des universités de Louvain et de Bruxelles dans un étal d'infériorité 
vis-à-vis des élèves des universités de l'État. Si les universités libres organisent des cours prn 
tiques, leurs élèves seront, au contraire, devant un Uury central, dans des conditions aussi 
favorables que ceux. de nos universités. 

Un troisième point justifierait ce vœu de la part du conseil. Il est désirable que des mesures 
transitoires permettent aux normaliens actuels de suhü- d'après le régime ancien les épreuves 
auxquelles ils seront encore assujettis avant ce conquérir lem· dernier diplôme. 
li devrait leur être permis de passer leurs examens ,dcvanl le jury composé des professeurs 

de l'école et des Inspecteurs de l'enseignement moyen. 
M. cle la11eleye approuve les idées exposées par l\l. Roersch. Il a beaucoup de peine à croire 

que l'enseignement universitaire remplacera l'enseignement normal. La méthode de l'un n'est 
pas, sous certains rapports, la méthode de l'autre. A l'école normale, pour n'en fournir qu'une 
preuve, l'élève n'est pas simple auditeur; il lui arrive d'occuper lui-même la chaire profès 
sm nie, de donner des leçons publiques; il a des épreuves orales ù subir et également des épreu 
ves écrites. 

Pour le doctorat pas d•épreuve écrite. On peut obtenir le diplôme de docteur sans savoir 
rédiger, même sans connaitre l'orthographe, ce qui m'est arrivé de constater chez des docteurs 
eu droit. li importe donc de vérifier si les futurs professeurs ont reçu une préparation littéraire 
suffisante et, pour cette raison surtout, un examen supplémentaire écrit et orale me paraît 
indispensahle, 

lU. 11.oerscli. L'examen du doctorat comprend une dissertation écrite; toutefois, je le recon 
nais, cette dissertation ne saurait tenir lieu d'une réduction imposée séance tenante. 

M.de Laveleye fait remarquer que la dissertation peul avoir été corrigée à domicile et queceue 
épreuve n'a donc guère de valeur. Il se prononce contre l'institution d'un jury spécial au sein 
des facul Lés. - Le jury central a l'avantage de soumettre les récipiendaires ù un niveau d'exa- 
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men uniforme ; tous les diplômes qu'il délivrera nu1·011t donc ln même valeur. Aucune distinction 
ne po111'!'1t être faite entre les professeurs, cl c'est chose Importante pour ceux qui se destinent 
t\ l'enseignement public. M. tic Ln \'eleyc termine en insistant sur l'importance qui doit être 
donné à l'épreuve écrite, 

M. IVagem,·. Nous somuies tous d'avis qu'un bon professeur doit posséder cl ln science cl 
l 'npti: ude nécessaires pour communiquer celle science ti autrui : La dépêche don L il no us II élé 
donné lecture contient une erreur. Elle do nue à entendre que ln loi nouvelle fournit aux futurs 
professeurs, le moyen d'acq 11ê1·i1· les mêmes counaissauces pratiq uos ù l'école normale et aux 
jurys le moyen <le s'assurer de leur aptitude. 

Or, cela n'est que partiellcrueut vrui. L'article 11~ de la loi du 10 avril I 800 porte, it lu vérité, 
que les docteurs en philosophie et lettres devront faire une leçon publique sui· un sujet désigné 
d'avance par le jury, mais rien de semblable n'existe pour les docteurs on sciences naturelles 
et en sciences mathématiq uos, C'est un oubli du législateur mais il on résulte que ces derniers 
n'ont pas à prouver leur aptitude ù enseigner. Et cette aptitude ils l'ncqueraient it l'école 
normale des sciences par des exercices pratiques, par les leçons données en public cl par le 
stage dans les atheuées. - Une pareille préparation produisait des résultats remarquables. Un 
de nos élèves a même obtenu àl'exnmen de sortie •l 9 1/2 points sur 20. 1\lais pour en arriver là, des 
exercices rëitérës sont indispensables cl ces exercices lu loi ne tes institue pas. li n'est donc pas 
exact de dire qu'elle ait rendu l'école normale inutile. 

A un autre point de vue, l'enseignement du doctorat ne remplace pas celui de l'école normale. 
D'après la, loi les récipiendaires ont, pour obtenir le grade de docteur en sciences naturelles, le 
droit de subir leur examen sur les matières comprises tians l'un des q uatre groupes suivants : 
sciences zoologiq ues, sciences botaniques, sciences minérales, sciences chimiques. i\Iais à l'uni 
versité on n'enseigne que les éléments de la hotanique et de la zoologie; à l'école, au contraire, 
ces sciences sont approfondies. 8i donc on supprime l'école normale, les cours qui s'y donnent 
cl qui n'existent pas ù l'université, devront y être transférés, sinon la préparation des futurs 
professeurs sera insuffisante. 

Quant à la légalité de la suppression du diplôme de professeur agrégé, le conseil n'est pas 
saisi de la question. Je crois cependant devoir faire obscrvcrqu'il n'y a pas seulement l'article 57 
de la loi du t•r juin rs:50, mais également l'article 6 de la loi du U juin 1883, instituant un 
enseignement normal pour les flamands, qui s'y oppose. Celte loi 1\.'o. pas élë abrogée, Si les 
sections normales flamandes disparaissent, il faudra donc créer à l'université l'enseignement 
qui se donne dans ces sections. 

Le moment semi! d'ailleurs mal choisi pour affaiblir l'organisation de l'enseignement pra - 
tique. 

L,AllemagrH:, où le probejh.a,· existe depuis plus d'un siècle, vient de décider que l'enseigne 
ment pratique se donnera à l'avenir pendant deux années au lieu d'une. Voilà cc que l'expé 
rience lui a indiqué comme un progrès désirable et nous ne pourrious y conn-edire. 

Pour le surplus, je ne puis qu'appuyer les observations de H. Boersch, en tant qu'elles s'ap 
pliquent ù l'école normale des sciences comme ù l'école normale des humanités. 

M. 11/erten reconnait l'utilité d'un examen spécial pour les futurs professeurs ; il demande 
seulement une explication. Les docteurs qui auront présenté une dissertation à l'université 
devront-ils en produire une seconde devant le jury spécial des professeurs agrégés? 

M. Roersch. Je serais d'avis de maintenir l'examen tel qu'il existe, y compris la disserta 
tion, sans m'inquléter des épreuves subies précédemment par le réeipieudaire, Celui-ci pourra 
donc présenter la mémo dissertatiou qu'à l'université, mais elle sera examinée à un autre point 
de vue; l'élève, en commentant un texte, devra prouver ses aptitudes professorales. 

M. Alerten. Je posais la question par ce que la commission d'entérinement II émis l'avis que 
des élèves interrogés sur une branche dans une épreuve antérieure ne devraient pas être 
interrogés une second fois sui· la même branche. 

M. le Direaeer 9ê11é1at. Quand il y o équivalence. 
l\l. Alerten. Appli<Jucrn-l-on le même p1 iueipe ï' C'est un point qui me parait devoir être 

rrslé. 
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M. llfan.~ion. Dans l'état actuel de In question je ne puis me prononcer sur le muintien du 
diplôme de professeur agrëgë. Si l'examen devnit être organisé de fuço n à détourner les futurs 
professeurs du doctorat, j'nimcrnis mieux ne pns l'avoir. L'école de Gand avait le défaut d'en 
gager les élèves ù se passer du doctorat en sciences physiques et mathëmntiqeus. Cet inconvé 
nient ne so produisait pas pour les autres branches du professorat. Nous ne pouvons donc 
songer n proposer une organisation générale pour les trois branches; chacune d'elles exige 
une organisation spéciale. 

Organisé d'une certaine façon, l'examen, étant complémentaire notamment, ne m'inspire 
aucune inquiétude; organisé de telle autre façon, il rencontrerait de ma (>OL'I une forte opposi 
tion. 

1\1. Roe1·sch. Vous pourriez exiger le doctorat pour les sciences mathématiques et. physiques. 
M. /lla11sio11. Je n'irais pils jusque-là, mais j'exigerais le premier doctorat. tvidemment, nous 

ne pouvons organiser cela séance tenante. Ce que je désire c'est qu'on n'écourte pas les études, 
c'est qu'en continue à aller jusqu'au bout. Nous ne pouvons, non plus, renoncer à la leçon, 
dont la législature parait, dans l'article 19 de la loi du 10 avril, avoir méconnu l'utilité. 

1\1. Wagener partage, t\ certains égards, l'opinion de iU. t'tlnnsion. Le professeur doit être un 
savant. Il est donc utile qu'il conquière d'abord son diplôme de docteur. li faut ensuite qu'il 
soit apte n enseigner. Pour eu fournir ln preuve, il subira un examen sur des matières complë 
mentaires et fera des exercices pratiques. Il y aurait donc un programme à ajouter à celui de 
l'université et un supplément d'examen à ajouter à celui du doctorat, com pl émeut comprenant 
surtout des épreuves écrites. 

1\1. de Laveleye. L'organisation dont on vicnl de parler exige une 'étude approfondie dont 
une commission devrait être chargée. Mais nous pouvons nous prononcer sur les deux points 
de principe : 1 ° Y a-t-il lieu d'instituer un jury spécial; 2° ce jury sera-t-il un jury central r 

1\1. Couvreur. Je serais disposé à me rallier aux opinions qui tendent à atténuer les consé 
quences de la suppression des écoles normales, si je ne craignais d'assumer ainsi une part de 
responsabilité dans une mesure que je considère comme déplorable. J'aime clone mieux 
m'abstenir et laisser faire l'expérience que je ne puis empêcher, sans intervenir dans un débat 
où d'ailleurs ln compétence de mes collègues surpasse de beaucoup la mienne. 

1\1. Boersch, Je crois utile de faire remarquer que le l\linislre ne demande pas la suppression 
de l'enseignement normal. Il est disposé à l'ajouter à celui de l'université. L'école normale seule 
disparaît. t\Iais, pour conserver utilement cet cnseignement,il faut en conserver la sanction, 
qui est l'examen de professeur agrégé. 

l.\l. Wugener exprime son étonnement d'entendre l\L Boersch parler du maintien d'une 
institution dont la dépêche ministérielle affirme l'inutilité en présence de la loi nouvelle . 

l.\l. le Président, li. Boersch a parlé de l'enseignement seulement. La suppression de l'école 
n'implique pas la suppression de son enseignement. 

1\1. Wage11er. L'explication de 1\1. Roersch est, je le reconnais, une atténuation, mais notre 
honorable collègue peut-il atlîrmer qu'elle est conforme aux intentions du Gouvernement? 

M. Boersch, ~I. le ~(inistre est disposé à maintenir tous les cours pratiques, c'est-à-dire 
l'ensemble de l'enseignement normal proprement dit. 

:\1. Co1wrmr. De ce qui vient d'être dit, je conclus que le conseil qui, en méconnaissance de 
ses droits, n'a pas été consulté précédemment au sujet de la suppression des écoles normales, 
est unanime à désirer que l'on conserve le plus possible de l'enseignement qui s'y donne. 

IU. bla11sion. En tant qu'il ne nuise pas à l'enseignement du doctorat. 
M. Boersch, Evidemment. 
1\1. Wagcner. Encore n'est-il pas établi que la suppression de l'école n'aille pas li l'encontre 

de l'article 6 de la loi du 1!, juin 1885. 
.M. Gl'eyson, directeur- général. Cet article porte qu'il sera organisé un enseignement normal 

destiné spécialement à former des professeurs 1i même d'enseigner en Ilamnnd. Il ne dit pas com 
ment il doit être organisé. L'organisation établie peut donc être modifiée, mais il continnera à 
y avoir un enseignement comprenant les matières de l'enseignement normal supprimé. 

M, le Président donne lecture d'une lettre de M. Crahay qui s'excuse de ne pouvoir assiste!' 
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à t11 séance et se prononce contre le maintien d'un examen spécial, institution virtuellement 
abrogée, à son avis, par la loi nouvelle. 

1\1, le Président fait remarquer quo la question de droit n'est pns soumise nu conseil. Le 
Gouvernement s'en est réservé l'examen. 

1\1, le Président met aux voix ln question de l'utilité pratique du maintien de l'examen de 
professeur ngrégê de l'enseigncmeut moyen du degré supérieur. 

Sept membres répondent oui. MM. Couvreur et M1.1nsion s'nbstionnent.H. Couvreur pour ln 
raison qu'il a fait connaitre dans ln discussion, ~I. ülnnsiou parce que s011 avis dépendra, 
comme tl l'a expliqué, de I'organisution qui sera adoptée. 

~1. le Présicleut. Passons uu second point. Comment le jury sera-t-il organisé? Sera-ce un 
jury central ou un jury constitué dans lus facultés des universités de l'Etat? 
lll. Wngener motive en ces termes le vote affirmatif qu'il va émettre: ( Je reste fidèle à une 

ancienne et inébranlable conviction: j'estime qu'il c&l désirable que seules les universités de 
l'État soient chargées de la délivrance des diplômes légaux. rituis, dans l'état actuel des choses, 
ce système n'ayant aucune chance d'être adopté, je me prononce en faveur du jury central. 

M. le Pl'èsident met aux voix la question de savoir si la préférence doit être accordée ù l'Insti 
tution d'un [ui-y central. 

Huit membres répondent oui, 1\1. Couvreur s'abstieut. 
M. Ruel'scli demande, comme mesure transitoire, que pendant quatre ans, il soit institué 

auprès des l'ucultés des science set de philosophiie et lettres des jurys devant lesquels pourront 
se présenter les élèves qui resteront fidèles au régime ancien. 

lU. Wagener. Cc qui implique le maintien de tous les cours normaux autres que ceux qui se 
donnent dans les facultés. 

~r. Greyson, directeur général. Rien ne s'y oppose. Vous pouvez le demander. 
La proposition de 1\I. Rocrsch est mise aux voix, et adoptée à l'unanimité. 
l',(_ le Présidr-11t. :\1. le Ministre demande encore an conseil d'examiner si, tenant compte des 

dispositions de ln loi du 18 avril 1890, il pourrait être introduit au programme des examens de 
professeurs agrégés des matières autres que celle inscrites aux épreuves du doctorat en philoso 
phie cl lettres, du doctorat en sciences physiques et mathématiques et du doctorat en sciences 
naturelles. Le cas échéant, ces matières devraient lui être indiquées. 

l\l. Wa9e11e1·. Lu question devrait être étudiée. 
M. le Présidrnt. Entre-t-il dans l'intention du conseil de laisser cc soin à une commission? - 

Assentiment. 
Le conseil compose la commission de la manière suivante : 
Pour les sciences : MM. Liagre, Mansion et Neuberg, avec adjonction de !U. l'inspecteur 

Cambier. 
Pour l'histoire et le.~ langue~ anciem1es et modemes : l\lt\I. Wagener et Roersch, avec adjonc 

tion de M. l'inspecteur général Gilles. 
Sur la proposition de son président, le conseil intervertit son ordre du jour et passe au 4°. 

IV. Question relutit'e li l'introdiu;tion el à l'organisation d'ten cours élémentaire d'a91·ic1tl 
ture, ci titre obligatoire, dans les écoles moye11r1es de l' ElCLt. - D isc-iession du rapport imprimé 
ci-jciu: (awtel:e 2) cle la commission spéciale nommée pur le co11s1•it. 

.l'H. le Présùlen; donne lecture d'un passage de la lettre de M. Crahay, qui se déclare de l'avis 
de la commission parce qu'il est convaincu qu'un cours facultatif répondrait à tous les besoins. 

M. Neuberg. Pour tenir compte des intentions du 1Uinistre, on pourrnit organiser une 
l1-0 année d'études dans certaines écoles des régions agricoles et y développer l'enseignement 
des mathématiques, des sciences, du français, tout en adoptant, mème pom· i'agriculture, un 
programme plus étendu que celui proposé. De cotie façon on ne loucherait pas ù l'organisation 
actuelle, on se bornerait ti y ajouter un complément. 

M. Gilles. Telle était ln pensée de la commission en proposant de créer un cours spécial 
accessible seulement aux élèves doublMit la première classe. 
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l\l. blansio11. Et celle du Gouvomement. - L'année dédoublante répond à la proposition de 
M. Neuborg. 

1\1. de Lavele!Je, Le mot doublant n'est pas exact. Il s'agit d'un cours spécial et d'une amuie 
d'études supérieures. 

1\1. le pnisident. En effet, le mot doublant ne rend pas bien l'idée. 
1\1. lVa9ener. li ne s'agit pas précisément d'une année d'études supérieures dans le sens de 

ln proposition de M. Ncuberg; le Gouvernement est disposé à organiser un cours supérieur 
d'agriculture mais non trois ou quatre autres cours. Pour répondre à l'observation de 
M. de Laveleye, on pourrait remplacer le mot doublant par celui de vétêi·ans et (lire que le cours 
sera réservé aux élèves vétérans de la première classe. 

1\1 • .Mansion. li importe peu. Tout le monde comprend l'expression d'elève do11bla11t. 
1\1. Co11in-eur.'.En réalité, il s'agit de créer une quatrième classe spécialement affectée à l'en 

seignement agricole. Ce sera un essai dont nous aurons plus lord à apprécier les résultats en 
vue d'une organisation définitive. Nous verrons alors si d'autres cours peuvent ètre utilement 
adjoints à celui que nous proposons. 

M. Neuberg retire sa proposition. 
Le rapport de la commission est adopté à l'unanimité. 
M. le prësitlent.11 nous reste à nous occuper du deuxième objet de notre ordre du jour. 

n. Revision des programmes cles études des êeole« normales d'enseignement moyen pour (Ules. 

1\1. le président. Les membres du conseil ont reçu à ce sujet des documents autographiés dont 
voici l'énumération : 
i0 Projet de programmes de cours; 
2° Programme des examens préalables à la délivrance des diplômes; 
5u Instructions pour les jurys; 
4° Observations présentées par l\fm" la directrice de l'école normale de Wavre-Notre-Dome, 

au sujet de la distinction à établir entre les élèves wallonnes et les élèves flamandes; 
!5° Avis de M. l'inspeeteur général de l'enseignement moyen sur ces observations; 
6° Note reproduisant des observations extra-officielles au sujel de la revision des programmes 

des études normales moyennes pour filles. 
1\1. JJfrrlen. Les examens pour l'obtention du diplôme de régente sont d'une complication 

effrayante. Je demande que la revision des programmes fasse l'objet d'un travail d'ensemble de 
la part d'une commission nommée par le conseil. 

1\1. de Laveleye. La eompticatien n'est plus si effrayante aujourd'hui. En autorisant la bifur 
cation on a simplilié beaucoup les programmes. 

1.\1. M<1nsio11. Pour les sciences la complication est encore grande. 
1\1. Gilles estime que les simplifications apportées dans les programmes répondent aux. cri 

tiques dont ceux-ci ont été l'objet. 
M. le président. Il ne serait pas utile de discuter en ce moment. Un travail préparatoire est 

indispensable. 
Je propose la nomination d'une eommmission, - Adopté. - Le conseil compose la commis- 

sion de l\Ii\l. Neuberg, .l\Ierten et de 1avclcye. 
La présidence est dévolue à 111. de Laveleye. 
Les trois inspecteurs de l'enseignement moyen sont adjoints à la commission. 
La séance est levée à 4 heures 215 minutes. 

Le Secrétaire, 
ALP. VAN CAMP. 

Le Président, 
EMILE. DE LAVELEYE. 
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XCVIII 

Liste (1) des ouvmges classiques dont le Gouvernement a prescrii, autorisé 
ou recommandé l'emploi dans las établissements d'enseignement moyen 
de l'État} sur la proposition du Conseil de pe1fectionnement de l'instruction 
moyen1ie) depuis ·f SnO jusqu'en !895 (dans l'ordre des décisions). 

HOMS DES AUTEURS. TITRES DES OUVRAGES. 
ÉTABLISSEMENTS 

auxquels 

les d!Giaions 1'appltqnenl. 

I.ANGUII Gl\ECQUJI. 

Burnouf (J .• J, ). 

Dubner (l<"réd ) • 

Karsten (P.). 

Theil (N.) • 

Xénophon. 

Démosthèm'. 

Ésope ... • . • • • 

Thomas et Boersch . 

Lemoine (J.}. 

Lysias .•. 

Alvin (A.). 

Branqnart (Louis) 

Gantrelle (J .) 

Grammaire grecque • • . . • . . 

Grammaire grecque (édition belge). 

Bxeroices ou versions el thèmes sur las pre- 
miers éléments do la langue grecque. 

Christomatbie grecque, • . • • . • . 

Abrégé du nouveau testament {en grec) 

Grammaire grecque. . • . • . • • • 

Anabase (édition publiée par M. A -C. Hur- 
debîze). 

Philippiques (édition annotée par M. Courtoy. 
professeur de rhétorique latine à l'athénée 
de Gand}. 

Fables (édition publiée par M. Aug. Verly, 
professeur agrégé de l'enseignement moyen 
du degré supérieur). 

Éléments de grammaire grecque. 

Deux cents fables choisies d'Ésope, avec 
notes et lexique. 

lliscours contre Eratoslbène (texte revu el 
annoté par M. G. Gelders). 

LARGUE LATll.'IE, 

Itecuell des fables les plus faciles de Phèdre 
(édition publiée par M. A. Alvin). 

[Je Viris illuslribus Romœ (édition publiée 
par M. A. Atviu). 

Nouvelle chrestomathie latine .• 

Êlémenls de la grammaire latine 

Nouvelle grammaire de la langue latine. 

Autorisé. Atbéuées. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Becommandé. Id. 

Id. Id. 

Autorisé. Id. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Recommandé. 

Id. 

Autorisé. 

Id. 

Id. 

Athénées 
l~• Inti ne). 

Athénées. 

Id. 

Id. 

AlhéQêes 
3• latine 

(où les élèves on l 
wivi la grammai-e 
élémcnl«duméme 
auteur, dans tes 
classes infér"'). 

(1) Celle liste ne comprend pas les livres classiques dont le Gouvernement, par une mesure générale, n autorisé 
l'emploi dans les érabltssements où ils étaient suivls, avant la mise à exécution de la loi du for juin 18:S0. (Note inacrüe 
nu bas de ln première lislo des ouvrages classiques, qui a été publiée sous la date du fer ïdvrler 1868.) 
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NOMS DES AUTEURS. TITRES DES OUVRAGES. 
ÉTABLISSEMENTS 

D(CISIONS. 1 auxquels 

l,a décisioo1 s'appliqueal. 

Hennebert (Oscar) 

Jopken (E.) . 

Leohevalller , 

Maortens (Ed.). 

Morton (A.) • 

Quicherat ( L.) 

Boersch (L.). 

Cicéron. 

- .... 

Ovide •• 

Toolor (L.) 

Salluste •• 

Lhomond ..• 

Cicéron. 

Lhomond. 

Gantrelle • 

Thomas (P.). 

Kellfer et Salmon. 

Baskop •• 

Maertens • 

Keelboff (J .) • 

Pressard (B.) 

Cours de thèmes latins sur César 

Fables do Phèdre (édition publtée par M. E. 
Jopkeu), 

Prosodie latine, revue par Quicherat ou par 
Dumas. 

Epttorne htstoriœ saorœ de Lhomond (édition 
publiée pur M. Ed. Maerteus, professeur 
à I'athénée de Bruges). 

Cours de thèmes lalius sur César 

Prosodie latine . 

Commentalres de César sur la guerre des 
Gaules (édition publiée par !II. L. Hoersch, 
maître do conférences à l'école normale 
des humanités). 

Brutus, de claris oratoribus (texte revu 81 
annoté par ,\J. J. Demarteau, professeur à 
I'atbénéo de Mo11s). 

De Senectute (édilion publiée par nr. A.-C. 
Hurdebize , professeur à l'athénée de 
Tournai). 

Métamorphoses choisies (édition publiée par 
M. A. Hubert, professeur au collége com 
munal de Tongres). 

Chrestomathie latine .• 

Catiliua (édition publiée par M. J.-G. Ste 
vens, professeur à l'athénée de Gand). 

De viris illuslribus urbis Romœ (nouvelle 
édition publiée par .U. Tontor, professeur 
l'athénée do Liége). 

Pro rege Dejotaro (édition publiée par 
l\I A.-C. Hurdebize, professeur à l'athéuèe 
de Tournai). 

Pro Marcello et pro Ligarlo (édition faite 
par M. Ernest Jopkeo. - Mons, Hector 
l\lanceaux, •1872). 

Epitome bistoriœ sacrœ (édition publiée par 
M. Peltier. - Liège, H. Dessain, 4872). 

C. Cornelii Taciti de vita et moribus Julii 
Agricofre liber(Paris, Garnier frères,1875). 

C. Sallusti Crispi de bolio Jugurthlno (Moos, 
Manceaux., rn7'i). 

Exercices de lexicologie latine (î• édition). 

Thèmes de reproduetiou.d'après le XXI• livre 
de Tite-Live. 

Epitome historiœ sacrœ, de Lhomond (texte 
corrigé et accentué). 

Traité de prosodie et de métrique latines .• 

Exercices latins ( \•• partic)(édition ltacheue, 
Paris). 

Autorisé. 1 Athénées 
(4• latine). 

llecommandé. ,\ thénées, 

Autorisé. 1 ld. 

Hecommandé. 1 Id. 

Auto1·is6. 1 Athénées 
(4• latine). 

Id. 1 Athénées, 

Recommandé. 1 Id. 

Id. 1 Id. 

Id. 1 Id. 

ld. 1 Id. 

Autorisé. 1 Athénées 
(6• latine). 

id. 1 Athénées. 

Id. 1 Id. 

Id I Id. 

llecommandè. 

Ir!. 

fù. 

Autorisé. 

ltl. 

Id. 

Id. 

Id. 

IJ. 

Id. 

Athonées 
(7• latine). 

Athénées. 

Id. Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 
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NOMS DES AUTEURS. 1 TITRES DES OUVRAGES, OtCISI0NS. 
ÉTABLISSEMENTS 

auxquels 

loa dêtiaio111 s'appliquinl. 

Delbœuf rt r. Yaeren-1 Ohrestomethle lottue(l••et!•pnrties)('2•édi- 
tant. tloo). 

Cicéron. 

Weeel (Docteur E ) • 

Cicéron. 

Alvin (A.). 

Baron (A.). 

Braun (Th.) • 

Charles-André . 

Leclercq (J .-V.) 

Le Roy (Alp.) . 

Mauvy (A.) • 

Moke (H.-G.) 

Mouzon (F.-A.). 

Van Bernmel (Eug.}, 

Degive (F.) 

Collard (J.) . 

Degive (F.) 

Hennebert (O.). 

Yanderltuden (C.) 

Pro rege De)otaro (i• édition), par M. Hur 
debïze. 

De lrnperlo Cn. Pompéi (nouvelle édition de 
1\1. C. Gelders). 

Cours de théines de reproduction (t •• pnrtio 
traduite par MM. J .Lemotue et A.Juncker). 

Thèmes de reproductlon d'après lo discours 
Pro rege Dejotaro, par Itaskop, 

LANGUE; Fl\.àNÇAIIIE, 

Recueil de morceaux faciles 

Aulorlso, 

Id. 

Id. 

Chrestomathie française (2• volume) . 

Manuel de rhétorique • 

Cours gradué de lecture, etc •• 

Leçons choisies do littérature française et 
de morale. 

Rhétorique française. 

L'Ami des enfants. 

Nouvelle grammaire française 

Manuel da rhétorique . • 

Éléments de grammaire française . 

Œuvres poétiques de Boileau (édition publiée 
par M. Eug. Van Bemmet). 

Chrestomathie française (,Ir• et 2• parties). 

Id. id. (3• partie prose) . 

Van lfollebeke (B.} et I Grammaire française. 
Merttm (O.). 

Grammaire française étementaire, à l'usage 
des écoles moyennes et des classes infé 
rieures des athénées. 

Id. 

Id. 

Chrestomathie françaiso (3• partie. - Poé 
sie.) 

Chrestomathie française (4• partie. - Élo- 
quence). · 

Grammaire française ('2• édition revue et 
corrigée). 

Exercices simultanés de lecture et d'écriture. 

Autorisé. 

Id. 

Athénées. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Athénées 
(les 2 classes fnft.! • 
riem-es des deux 
sectiens), 

Ecoles moyennes. 

Athénées et 
écoles moyennes. 

Id. 1 Athénées. 

Id. ! Athénées et 
écoles moyennes. 

Id. 1 Id. 

id. 1 Athénées. 

Id. 1 Écoles moyennes. 

Id. 1 Id. 

lù. 1 Athénét1s. 

Id. 1 Écoles moyennas. 
(Sectn préparatoire). 

Recommandé. 1 A thénées, 

Autorisé. l Athénées et 
écoles moyennes. 

ld. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Ici. 

Id. 

Athénées. 

Athénées et 
écoles moyennes. 

Athénées. 
(Classes inférieures), 
Écoles moyennes. 

Atbénées et 
écoles moyennes. 

Athénées. 

Id. 

lkoles moyennes. 
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NOMS DES AUTEURS, TITRES DES OUVRAGES, OtCISIONS. 
ÉTABLISSEMENTS 

auxquels 

les dicisioas s'appliquent. 

Gouonceau x (!..) ol I Livre de lecture •••• , ....• , • • 
Valère {~Juul'ice). 

Dorays . . . • . . . 1 L'intuition à l'école prlmatre . . . . • • . 

Colla rd {F .) • • Cours supérieur de grammaire Irauçaise 
(î• édition). 

Mouzon {F,-:\.). • . . Eléments de lecture française, d'après une 
méthode de classification simple, uutu 
relle ot graduée (2 livrets). 

Vao Hollebeke (B) •. 1 Chrestomathie française, ::i l'usage des écolos 
moyennes et des classes iurérieures des 
athénées et collèges. 

Von Bemmel (E.) ... 1 Traité général de littérature française, 

Leçons et modèles d'analyse littéraire • 

YerraerL (D.) 

Gallet ( F.) . 

Loise ••. 

Recueil de lectures morales à l'usage de la 
jeunesse. 

Méthode intuitive d'orthographe et de lecture. 

Les secrets do l'aualj se et de la synthèse 
dans la composition littéraire. 

Dovillez •..•..• 

Larroumet (G.) 

. Welter (G.) . . 

Chervin, . . • . .• 

Stappers . • • · · · 

Merlet •. 

Hennebert. 

Castaigue • 

Sc-heler. 

Castaigne .•.•.. 

Aogerbauseo •... 

Un petit livre pour tout le monde. 

Le Cid, tragédie de P. Corneille (nouvelle 
édition); 

Nouvelle méthode pour apprendre avec plus 
de facilitô la valeur des suffixes et des 
préfixes. 

Résum6 des priocipes el des exercices <le 
lecture à haute voix. 

Autorisé. 

Id. 

Id. 

lù. 

lù. 

l<l. 

lù. 

lù. 

Id. 

hl. 

Recommandé. 

Autorisé. 

Id. 

Sig1111lé COIUIDC 
pouvnnt ètre 

utilement consulté 
pat' les professeurs. 

Dictionnaire synoptique d'étymologie fran-1 Recommandé 
çaise. comme pouv1111I ëlre 

unlement cousultë 
11111· les professeurs. 

Extrail dos classiques français (:nu•, 1n11• 
et x1x.• siècles). 

Grammaire française rédigée conformément 
au programme officiel. 

Chrestomathie française ou choix de lectures 
graduées. 

Slosse et Sonnel(Mm"). 1 Premières lectures instructives . 
Secondes lectures récréatives •• 

Dictionnaire d'étymologie française (3• édi 
tlou), 

Cbrestomatbie française à l'usage de la se 
conde et de la troisième auuée d'études 
des écores moyeu nes et des classes infé 
rieures des athénées. 

Modèles d'analyse grammatiuate et logique. 

Autoris6. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Rccomma ndé 
puur 

les hibtiothèques. 

Autorisé. 

Recommuudé 
pour 

les biblicthèques. 

Ecoles moyennes. 

Écoles moyennes. 
(Sccl• préparatoire.) 

Athénées et 
écoles moyennes. 

Écoles moyennes. 

/\lhéoées et 
écoles moyennes- 

Athénées. 
(Rhétorlque.) 

Athénées. 
(A partir- de 111 3eJ. 

Ècoles moyennes. 

Écoles moyennes. 
(Sci:t• préparatctre.) 

At11é1u\Ps. 
(Classes supérieures 
des humàultës.] 

Alhénécs et 
écoles moyennes. 
1Bibliuthè11ues.) 

Alhêuécs. 

Athénées et 
écoles moyeoues. 

Id. 

Id. 

hl. 

Id. 

Écoles moyennes. 

Id. 

u. 

Athénées. 

Athénées et 
écoles moyennes. 

J.I. 
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NOMS DES AUTEURS. Tl'l'RES DES OUVRàGES. l l
---c- -=---- - ~~- 

ÉTABLISSEMENTS 

0 ÊCISI0 NS. UUXIJUCIS 

les décisions ùppliquenl. 

Loiso . 

De Bosschere 

Slosse (Mrne) • 

Van Dcorselaerlll .). 

De Monge. 

Stiernet (,1.-B-). 

Kraus (le colonel). 

Loise. 

'l'ykort 

La paille. 

Loise. 

Coulée 

Pecqueur (O.) • 

Slosse etSonnel(i\["'"). 

Pelers (A.) 

Molitor (L.) 

Stiernet •. 

Tordeus (Jeanne). 

Conscience (fi.) . Wat een moeder lijden kao 

Do grootmoeder. • 

Eeoige bladzijden uit bet boek der natuur 

Dautzenberg (J .- 1\1.) 1 Volksleesboek voor . middel - en lagere 
et Van Duyse (Pr.) scboleu. 

David (J.). 

De Jonghe (J .J. 

llisloi1·e de la poésie en rapport avec lu Autorisé. Athénées ot 
civilisation. écoles moyennes. 

Des fleurs des champs et des jurdjns , Id, Id. 

Troisièmes lectures. - Morceaux Ituéralres. lù. Id, 
- Prose et poésie. 

Aux bords de la Semois ...•..... 1 üeeommnndë l Id. 
pour 

les blbltothèques. ld , 

Petites lettres d'un provlncîal, • . • • 

Iltudes morales et littéraires. Épopées el ro • 
mans chevaleresques 

La httérature française au xvu• siècle • 

Souvenirs d'un milicien • 

Anthologie d'auteurs français et d'auteurs 
belges. 

Traité de littérature. - Les lois du style. 

Les prairies. • • • • . . . . • 

Grammaire ïrançalse (nouvelle édition). 

Antbologte d'auteurs français et d'auteurs 
belges {nouvel te édition), 

Exercices grammaticaux en roppo1·t avec les 
éléments de la grammaire de MM. Delbœuf 
et Boersch (lexicologie ~t syntaxe). 

Petit manuel pratique do la dissertation 
française. 

Première, seconde et troisième lectures ( i•6di- 
non). 

Littérature française .. 

~lm• de Sévigné. Lettres choisies et annotées. 

Histoire de la li ttératuro française. l\lo~eu 
âge et xv1° siècle. 

Manuel de prononciauon. 

LANGUI. FL&M&NDII:. 

Id. 

Id, 

Id. 

Id. 

Aulorisé. 

Id. 

Id. 

lù. 

hl. 

lù. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id 

Id. 

Id. Id. 

Id. Id. 

hi. 

Autori;ê et signnlé 
b I'uucntlou 

des professeurs, 

Autorisé. 

Id. 

IL 

Id. 

Id. 

lri. 

lcL 

Id. 

lù. 

Id. 

Athénées. 

Athénées 
cl écules moyennes 
pour garçons et 
pour filles. 

Nederduitsche spraakkuost , 

Gescbiedenis van Vlaandcren. 

Vadedandscbo gescbiedenis (les 8 premiers 
volumes). 

Hnndboek der nederduitscbe taal en letter 
kuude, 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Athénées, 

Id. 

Ici. 

Athénées. 
(4• latlne), 

Écoles moyennes. 

Athénées. 

Id. 

Athénées rt 
écoles moyennes. 

Atbéuées. 
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NOMS DES AUTEURS, TITRES DES OUVRAGES, otc1s1otts. 
ÉTABLISSEMEltîS 

uuxquels 

ln dleisioos ùppliqu11ll, 

De Bycker (L,). 

Ilelderscbelût (P.) 

Ileremaus (J.-F.). 

Leesboek voor de jeugù 

Grammaire flamande • 

Abrégé de la grammaire üamande . 

Bloemlcziug uit nederdultsche prezaschrlj- 
vers. 

llugewils(J.-B.)ol Yan- Cours théorique ot pratique de langue üa- 
driessche (E.). mande. 

Ledegunck (Ch.) De drie zustersteden •.• 

Le Roy (Alp.) • L'ami des enfants [truduit en flamand par 
~- Yandriessche). 

Olinger (l'abbé). Grammoire flamande 

De kindervrieud •. 

Pietersz (J .) . 

Saella~rt (F.-A.). 

Stallaert (Ch.) • 

Van Beers lJ.). 

Yaudrlessche (E.). 

Grammaire flamande • - _ . 

Grondregels der nederlaudsche spruakleer, 
haadboek]e voor den lcerhug. 

Leergang der fransche taal, lm gebruike der 
N ederdu i tschers. 

Van Laugendonck(J .. J.)I Grammaire flamande • - - _ ••• 

Bloemlezing ton gekruike der schclen • 

Callewaert. . 

David (le chanoine}. 

Sleeckx (L.-J .• 13 ). 

Vandriessche lE.). 

Vaderlandsche historie. [Morceaux cbolsls.) 

Voorbeelden van stijl en let tcrkunde, ge 
trokken uit de nedertundsche schrijvers, 

Leçons élémentaires et pratiques de langue 
üamande. 

Yaolaogendonck: (J •. J.) 

Roucourt (T.-J.-E.). 

Bobyus tp.-A.)'. 

Van Heers (J.} . 

Grammaire namande. 

Geschiedeois der nederlaudsche letterkunde. 

Cours de langue flamande (2• par-lie} 

Leesoefeniogen voor de jeugd, 

Nedertandsch-Irunsch woordenboek. 

Schuster .. 

Minnaert ••• 

Vau Neste-Yttse . 

Nederlandsche bloemleziog(proza en P?8zie}. 

Boknoptc spraakleer der nederlandsche 
taal. 

Algemeen nederlandscb Ieesboek • 

Keur van dtcht- en prezastukkeu, 

De Bljbelsche geschiedenis (traduction eo 
flamand de MM. Temmermau et Wynea). 

Dicht en prozastukles der beste nederland 
sche scbrijvers. 

Nederlandsche spraakkunst ten gebruike 
der lagere ou rnlddetbare scholen. 

Autorisé. 

ld. 

Id. 

lù. 

ltl. 

Id. 

ltl. 

lù. 

ld. 

lu. 

1d. 

[d. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

hl. 

lù. 

id. 

[(!. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

lu. 
Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Athénées. 
(Chuscs lnfé1·icu1·es). 
Ecoles moyeunes. 

Athénées. 

d. 

Id. 

Id. 

Id. 

tcolcs moyennes. 

Atbénée5. 

Écoles moyennes, 

Athénées. 

id. 

Id. 

Athénées el 
écoles moyennes. 

Athénées. 

Athénées et 
écoles moyennes. 

Ècolrs moyennes. 
(Sccl••prépiu·ntoi1·cs) 

Ècoles moyennes. 

Id. 

Athénées et 
écoles moyennes. 

Id. 

Id. 

lî:coles moyennes 
des provinces 
wattouues, 

Athénées. 

Id. 

Écoles moyennes. 

Athénées. 
(Clnsses de 4•, de 3• 

et de 2•.) 
~cotes moyennes. 

Écoles moyennes. 
(Sections prëparn- 

(loirc_s.J 

Écoles moyennes .. 

Écoles moyennes. 
(Sections prépara 

telres.) 



[No 27.) ( 192 ) 

HOMS DES AUTEURS. TITRES DES OUVRAGES. DÉCISIOKS. 
ETABLISSEMENTS 

auxquels 
les dôd1ion1 s'appliqa1nl, 

Claes , • 

l\Ilunaert (G.) 

llooses 

Verslracte (F .) et Doms 
(E.) 

Claes (O.) .•..•. 

Kleyntjens (J.). 

De Mont (P.) .. 

Kleynljens (J .) 

Moruanx (J.) 

Cours da langue flamande Il l'usage des wal 
lons dans les établissements d'enseigne 
ment moyen et pr-Irnalre, 

Nerlerlandsr.ho lcesboek, proza en poDzij der 
bcste uedertandschu scbrlJ vers. 

Keus van nederlandscbe redcvoering, cnz , 

Cours complet de langue flamande (lro par 
tie) cours élémeutaire ( I•• édition). 

Nieuw leesboek voor volksscholen (;\lidclel 
ste klas. Zevende gausch orngewerkte uit 
guve.) 

Grammaire flamande à l'usage exclusif des 
wallons. 

Bloemleztng uit nederlandsche dichters • 

Cours pratique de langue üamande ti• êlli 
tiou). 

Grammaire flamande à l'usage spécial des 
wallons ('il• édition). 

Iulandschs novellenv-« Yolkstalereeten (tra-1 Recommandé 
ducl~otl d'ouvrages de IU.\I. t:. Greyson et comme_ li~•·e dcsuné 
Camille Lemounier). aux b1i>l1~thèqqe1 des élèves. 

Slals • • . . . . . . 1 Cours pratique de français et de uimand 
(2• édition). 

Vao Oye (E.) •.•. 1 De eerste hulp bij plotselijke ongevalleo . 

Verstraelen et Doms 

Claes (D.) ... • 

Stols. 

De Mont et Roumen 

Cours complet de langue flamande {1 « et 
2.• piwtie} 

Livre de lecture flamande à l'usage des athé 
nées, des collèges, des écoles normules et 
des écoles moyeunes. 

Cours pratique de français et de ûamand. 

Exercices préparatoires au cours pratique de 
français et de ûamuud, 

Terminologie des branches de l'enseignement 
moyen. 

Eerste verlaalboek • • 

Tweede vertaalboek .•. 

Van Beors. • . . . . 1 Voorhof der Leuerkunde , 
Doms . . . .... 1 Handboek voor de algerneeno geschiedenis 

ten gebruike der scholeu van middelbaar 
onrierwijs, 

Vermast. 1 Ocfeningen op de oederlaudsche spraakleer. 

Dufief. • 1 Bcknopt cverzicht, der nardrijkskuode (ver- 
taald door Peirsman). 

Minoaert , •...• 1 Kleine bloemleziog ten gebrui.ke van mid 
delbare scholen en voorberei dende klassen 
van Atbeneums. 

Autorisé. 

Id. 

Id, 

Id. 

Id. 

Id. 

Ici. 

Id. 

Id. 

Autorisâ. 

Autorisé. 

ld. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id, 

Id. 

Id, 

lu. 

Id. 

Id. 

Id. 

Athénées ot 
écoles moyennes. 

Id. 

Athénées. 
(Classes supérteu •••. ) 

Athénées et 
écoles moyennes. 

I·'.cole• moyennes, 
(Sections prépa 

loi1·e •. J 

Athénées et 
écoles moyennes. 

Id. 

Id. 

ld. 

Id. 

École!> moyennes. 
(Geel ions p1·~pn 

tcires.) 

Recommandé j Athénées el 
comme line d,·sliné écoles moyennes. 
aux oibliotliêque. 

des élèves. 

Id. 

Athénées et 
écoles moyennes. 
(l'111·lie wallonne 

du poys.) 

lkoles moyenoes. 

Iù. 

Albenécs et 
écoles moyennes. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 



( t 93 ) 

HOMS DES AUTEURS. I TITRES DES OUVRAGES. Î D!CISIONS. 

--, 

tîABLISSEMENTS 
llUXqucls 

les décistona s'apilîquenl. 

Karol de Bosschere . 1 De Ylluderbloemingen . 1 Autorisé. 

Vankalkeu. • • . • 1 Neûerlandsohe leesboek , 1 Id. 

Van Steenweghen . . 1 Yolledtge leercursus der- Engelsche taal .. 1 Id. 

Micheels 

Sleeckx . 

Kort hegrip dur a lr,-emeene geschiedenls, cloor 
Lallemand en Mouzon. 

Nederlandsche sprnnkleer ren gehruike der 
gestichten van middelbaar onùerwijs. 

Claessens • . • . • . 1 Keur vun korte on gernakkclijke Ieesoefe 
ningen. 

Yu nd rocgenbroeek-Aa 
selberghs, 

Sleeckx. 

Van Kalken • 

Kesler . 

Vermast. 

Burvenich. 

Vaukalken, . . . , . 

Claesen •. · · · · 

Hermann et Kevers. 

Sleeckx .•.... 

Stinissen {J .) etAdriaen 
sen tJ.). 

Oostvoen (J.). 

Claesen •• 

Oefrningen op de grouden der nederlandsehe 
spraakteer, 

L'étude de la langue néerlandatse 

De tweede landstaa l, 

Taal en stijl . • . . 

Nederlandsch leeshoek ten gehruike der la 
gere klassen i11 do waalsche uthenea en 
der waalsche rniddelbàure seholen. 

L'étude de la langue nésr landaise, méthode 
élémentaire et pratique à l'usage des wal 
lous (11e et 2c parties). 

Cour., pratique de langue flamande, à l'usage 
des athénées, collèges et écoles moyennes. 

Onze moedertaal . . . . . . . . . . . . 

Oefeningen op do nedertandsche spraakleer 
ten gebruike der gestlchteu van middel 
baar ouderwijs (·1 •t• en 2d• deel], 

Ilet schoonlezen in de lagere en middel 
baare scholen. 

Echo de couver-salions néerlandaises. 

Bloemlezing. Dloht- on prozastukken uit de 
baste schrtjvers , 

Vankalken. . . . • • 1 Een hloemtuil, verzamellng van dicht- en 
prozastukken. 

Willems (F ). • . . • Nederlandsche spraakleer naar eeno gansche 
nieuwe rnethode bewerkt. 

Senden • . . • . • . Praclisch taalboekjs, Eerste, tweede en 
derde stukje. 

D• B. • • . . •.•• J Analecta, Nederlaodsch leesboek voor de 
laagste klassen vao gymaasia, hoogere 
burgerscboleu eu normaalscholen. 

Burvemoh . •..•. 1 Nederlandsch leesboek (?•édition). 

lù. 

Id. 

Id. 

Yerhandellng over de toepassing van het I Recommandé pour 
grîeksch eu latynscb metrurn op de neder- les bihllothèques des 
landsche poëzl]. athénées. 

Grooden der nederfandscco spraakleer. • . 

Athénées et 
écoles moyennes. 

Id. 

Id. 

u, 

Écoles moyoanes. 

ld. 

Athénées. 

Autorisé. 1 Athénées et 
écoles moyennes. 

ld. 1 Id. 

hl. ld. 

Id. lu. 

Id. Id. 

ru, Id. 

IJ. Id. 

Id. Id, 

Id. Id. 

Id. Id. 

Id. 1 •col" ""''" ""'. 
Iù. Athénées et 

écoles moyennes. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Id. 1 Écoles moyennes. 

Id. 1 Écoles moyennes. 
(Seetlons prëpa- 

ratolres.) 

Id. 1 Athénées et 
écoles moyeuoes. 

Id. 1 Id, 

49 
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NOMS DES AUTEURS. TITRES DES OUVR&GES, DtCISIONS. 
ETABLISSEIIIEKTS 

auxquels 

le&déeiaim 1'1ppllitn1al, 

Boue . 

Braun (F .-Aug.) . 

Mlfül (G) • 

LANGOIJ ALLEMAND.Il, 

Chrestomathie allernaude 

Cours élémentaire de langue allemande. 

Cours complet de langue allemande (2" par 
tie). 

Scheler (A..) ..... 1 Cours élêmentaire de langue allemande •• 

Môbl (G.) . . . . . . 1 Cours complet de langue allemande.Prosodie 

Lühr . Méthode de langue allemande • . . . • 

Môhl • Deutsches Lesebuch, Livre de lecture alle- 
mande (1«· édition). 

Vieholf (B.). • . . . Haudbuch der deutscheu Notionuallittera- 
tur. Erster- und zwelter Theil. - Dichter 
und Prozaïker von Halles bis auf die 
neueste Zeit; mit biographischen und. 
andorn Erlaüterungen, etc, (1 vol. 18ï7, 
Brunswick). 

Erkelenz • • . . . . 1 Deutsches Lesebuch für Mll.dcbensohilten .. 

Sydow et Gillet. . 1 Grammaire allemande théorique et pratique 

Mohl . • . • . Méthode facile et pratique pour apprendre la 
langue allemande, 

Yerstraeten (l-'.) Volledige leergang van duitsehe taal. 

Houdremont. • Praktisches Lesebueh ••.••• 

Hebbel et Pol Do Mont. Deutsches t.esebuch aus den besten Dich- 
tern und Scllrittstellern. 

Practisohe théoretische spraakleer der hoog 
duitsohe taat. 

Kleine Auswahl leichter Lesestücke, Murzorati. 

Fiedler .• 

Spruyt {H.-C.}. 

Léopold (A.-J.) 

Cremer (H .) • 

Léopold (J.). 

L'essence de la grammaire allemande 

Theoreliscbe - pracusche iuleiding tot het 
hoogduitsch. 

Oefenlngen beboorende hij do hoogduitsche 
spraakkunst voor Nederlanders. 

Hochdeutscbo Sprnchlehre fOr Niederlünder. 

Hochdeutscbe Sprasehule filr Nlederlünder. 

Oefeningen beboorende bij de hoogduit- 
sehe grammatica. 

Hoogûuitsehe grammatlca . . 

Kurzgefasstes • Lehrbuch der deutschen 
Sprache. • 

Inleldlng tot bet « Lehrbuch der deutschen 
Sprache ». 

A utorlsé. 

Id. 

Id. 

Id. 

lcl. 

Id. 

lù. 

lt!. 

Id, 

Id. 

A.utori~. 

III. 

Id. 

Ici. 

Id. 

Id, 

Id. 

Id. 

IJ. 

lù. 

l«l. 

Id. 

lo. 

IJ. 

Becommendé aux 
professeurs 

pour- Ieues usages 
personnel. 

lcl. 

Athénëea. 

Id. 

Id. 

Id. 

ld. 

Atl1énties et 
écoles moyennes. 

Êpoles moyennes. 

Athé11éesot 
écoles moyennes. 

Albênées. 

Ecoles moyen nos 
de fillos. 

Deutsches Lesebuch für Lehror und Lehre-1 Attlorisé I Athénëes et 
rionen Semiuaclen, et recommandé. écoles moyennes. 

IJ. 

fd. 

n. 
Id. 

ld. 

Id. 

ld. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

ltl. 
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llOtdS DES AUTEURS. 'l'ITRES DES OtJVRAGES, OtCISIONS. 

tTABllSSEMENTS 

auxquels 

lei dieiaioaa a'appliqoeul. 

Hebbel et Meugens .. 

lilotll (J .) • . 

Hegener ('l'h.) 

M1H2orati (C.) 

Kesscfcr (J.-M.) . . . 

Houdremont (î.) .•. 

'Van Rym •..•.. 

Hegener (Tb.) . 

Roumen et Severyn. 

Hegeuer , • . • . •• 

Grammaire pratique et théorique do la lan 
guo ullernaude (6ù1ll<l11 Irançalse do l'ou 
vrngo de MM. Hebbel et Pol de ù:loul. 
déjà adopté]. 

L'allemaod facile 

Premier livre allemand d1J. cours .ëlémeu 
taire de langue ullcmande, 

Einige Blüten der deutsehen Lyrik und 
Prosa. 

Cours méthodique de conversation alle 
mande. Exercices gradués, spécialement 
destinés aux élèves wallons. 

Handbuch der tleutscbeu Spracbe ••••• 

Duitsche leer- en leesboek voor eerate 
beglnseteu (ln partie). 

LAN'GlUl A.NGtAISE, 

Washington tirving) 1 The sketch book ••• 

Inman (W .-M). . • 1 Manuel de ta languu anglnise, 

llegener. . . • English Primer. - Exercices d'apellatlon, 
de prononciation et de lecture. 

"Vanderstraeten (Ch.). Cours méthodtque et pratique de langue an- 
glaise d'après un ptuu entièrement nou 
veau avec la prononciation ligu1·ée. Gram 
maire (Hector Manceau~, l\loas, 4 878). 

Cours de thèmes, etc. • . . . . • . - . 

Cours méthodtque et pratique de grammaire 
anglaise. 

Englisb prhnee and llrst reading book. 
(2• édition). 

Cours pratique de langue anglaise. 

Cours méthodique et pratique de grammaire 
anglaise. 

Dickeus'Christmas Carol, commented and 
explained. 

Petite grammaire anglaise • 

Autoriso, 

kt. 

A théuées et 
écoles moyennes. 

Id. 

Id. 1 Id. 

Rccommun!M I Id. 
ù l'aucntlon des 
professeurs. 

Autorisé. 1 Id 

Id. 1 Athénées et écoles 
moyennes iles 

localités wallonnes. 

Id. 1 Atb.éoêes et 
1 écoles moyennes, 

Koch. 

Plalo • 

Eng!ish Primer and first reading book. ; 
(J• édition). 

Reading in prose and poetry. 

Cours gradué de Iansue anglaise. (Ire et 
ï• partie), 

Autorisé. 

1 

Atbônée3. 

Id. Athénées t:,t 
écoles moyennes. 

lù. Atbénées. 

Id- Athénées et 
écoles moyennes. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Id. 1 Écoles moyennes 
et classes infédeu1·es 

des uthénées, 

Id. 1 Athénées. 
(Pour- les classes 
supérieures.) 

Id. Id. 

ld. Athénées et 
écoles moyennes. 

Cd. ld. 

Id. Id. 

Id. lu. 
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NOMS DES AUTEURS. "l'IT'RES DÇS OUVR.iGES, DtCISIONS. 

ETABLISSEMEIITS 

auxquels 

lea d~ci1lon11'appliqueul. 

Stolfol (C ). 

Hegeuer (Th.) • 

Koch (\V.) .••• 

Burguet (A.). 

Sosset (J.) ••• 

Wouters(f'.-J.). 

Berusez , 

Tinier et Riquier. 

Bargnel (A.,). • • 

Genonceaux (L.)'. 

Namêcbe •••• 

Wouters ••• 

Lequarrê 

?ilœller. 

Genonceaux (L.) • 

lHouzon et Lallemand. 

Du Fier et Hubert 

Genonceaux (L.) . 

Juste (Th.) . 

Lequarrë . 

Mouz:oo et Lallemand, 

Bens . 

Roland •• 

llmdleldlug bij het onderwijs in het 011- 
gelsch. 

Engelsch leesboek , • . . , . . • 

r>etito gr-am maire auglalso (nouvelle édltiou]. 

Course or translattcu ïrom ûemlsh iuto 
oaglish, 

:t!ISTOIRE. 

Manuel d'htstotee et do géographle ancienne, 
û'après I'ouvrage ull emand de Pütz. 

Biographles ( [re et 2,,,, parties) ••••• 

llésuntéd'un cours de biogrnphios des grands 
hommes de I'anuqutté. 

Itêsumé d'un cours û'hïstoire du moyen ûge 
et. \l'histoire moderne. 

Petit cours de mythologie 

Mythologie. • • • • • • 

Manuel d'histoire et de géographie ancienne, 
(i• édition.} 

Cours d'histoire rie JMgîquo. (Bruxelles, 
G. Callewaert frères, -1872.) 

Précis d1.t cours d'histoire nationale. (Publio 
par 111. Zwolfa, professeur d'histoire au 
petit. séminaire de l\laline,.) 

Histoire abrégée do la Grèce el de Rome . 

Manuel d'histoire du moyen àge. 

Histoire ancienne. àh1ouel à l'usage des sec 
lions professtonaeltes des athénées et des 
collèges. · 

Précis de l'histoire de Belgique (17• édition, 
illustrée et accompagnée de cartes). 

Biographïos tirées de l'lllstoire générale .. 

Abrégé de l'histoire universelle, 2• cours. 

Kort begrip der gescbiedenis van Uolgie • 

La Rév-olulioo brabançonne 

Manuel d•histoire du moyen âge, • • 

Aperçll général de l'l:tisloire universelle 

Précis de l'llisloire universelle (2e édition). 

Aperçu. de l'histoire unlverselle ••• 

Aperçu géoéral de l'histoire universelle • 

Autorisé. 

Id. 

Id. 

Id. 

Prescrit. 

Autcrtsé. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Prescrit. 

Autorisé. 

ld. 

hl. 

ld. 

Id. 

ld. 

hl. 

Id. 

Id. 

Recommandécomme 
livre tlcsliné 

aux bibliothèques 
des élèves. 

Autorisé. 

Id, 

l<l. 

ltl. 

Id. 

Athénées et 
écoles moyennes. 

Id. 

Id. 

u, 

Athénées. 

Écoles moyennes. 

Athénées 
( G• peofesdcnnelle). 

Alhéuées 
(<l• prores$ionnctlc). 

Athénées. 

Id. 

Id. 

Atbéuées et 
écotes moyennes. 

ld. 

Athénées. 
(Cla~ses tic 6•, de O• 

et tic <l• 
professieunelle.) 

Athénées et 
écoles moyennes. 

Id. 

lù. 

lù, 

Id. 

Athénées et 
écoles moyennes. 
(Elt1bllsscments 

situés duns les pro 
vinces flamandes). 

Athénées et 
écoles moyennes. 

Id, 

Id. 

lù. 

I ù, 

Id. 



( 197 ) 

HOMS DES AUTEURS. 1 TITRES DES OUVRAOES. 

Itoland . . . . ... 1 Atlas d'histoire ••• 

Deuxième cours d'histoire universelle 

- La llolgique à travers les slèclos ( tableau 
syoopuque. 

Mouzon el Lallemand. 1 Cours d'histoire de Belgique à l'usage de l'en 
setgnement moyen du f •• et du 2d degré. 

Yanderkindere •..• 1 Manuel d'histoire universelle. 

Strurnan ((,.). 

Wendolen (Mm•) • 

~louzon et Lallernnod, 
trad. par lllicheels. 

Struman, traduit pav 
Van Cuyck. 

Genouceaux . 

Moke .• 

Hanus •• 

Ah,xandre. 

Dutron (A) . 

Brabant (l" .). 

Manuel d'histoire de Belgique , 

Cours d'histoire da Belgique 

lllamul d'histoire universelle . 

Histnire de Belglque • 

Algemeen overzicbl der wereld gescbieden!s. 

Handlloek voor de geschiedenis van Belgie. 

Duâef (J.-B.) 

llf.lnceaux (Hector}. . 

Pîetersz (J.) et Mauvy 
(,\.). 

Mouzon (P.-A.)et Mou 
zon (J.}. 

l\.ort begrip der geschiedenis vau Belgie • 

Abrégé de l'histoire do Belgique, édition mise 
an rapport avec les programmes de l'en 
seignement moyen, par M. Hubert. 

Résumé méthodique d'un cours d'htstolre , 

Précis d'histoire des temps modernes depuis 
la prise de Constantinopte par les Turcs 
jusqu'à la révolutiou française. 

Précis de l'histoire d11 moyen àgo (êditîon 
eorr-igée) , 

Uîsloir-e du moyen âge . • . . 

[ N" ~i'.] 

tTABLISSEI\ENTS 

OtCIStONS, 1 auxquels 

les d~ci1io1& 1'appliquenl, 
1 

Autorisé. 1 Alhéuées et 
écoles muyennes, 

Id. 

1 
Id. 

Rrcomnuindé Id. 
comme mohtller- 

clQSSÎ([llC. 

Autortsé, l<.I, 

fd. Id, 

Id, ltcoles moyennes. 

Id. 1 Albénées et 
écoles moyennes. 

Id. Id, 

hl. Écoles moyennes. 

Id. Athénées et 
écores moyennes 

flamandes. 

Id. Id. 

ld. ld. 

Id. fd. 

Id. Athénées, 

Id. Athénées et 
écoles moyennes. 

Id. Id. 

Id. Id. 

GÉOCUlA.PBIJl, 

Abrégé da géographie . . . , . . . 

Premlère partie du cours gradué de géogra 
phio : géographie générale et géographie 
politique. 

Géographie élémentaire de la Belgique . 

Géographie élémentaire • . . • . 

Cours méthodique de géographie élémen 
luire (i" êdilion). 

r<fanuel de géograpbie physique. (Publio pur 
le Si;oltish schoo! book association, ut 
traduit en Irauçais par M. A. Houzeau de 
Lebayo.) 

Du Fief. . . . . .. 1 Cours geadué de géographie, rédigé confor 
mément au programme de l'enseignement 
moyen du degré supérieur. 

Autorisé. ( Écoles moyennes, 

Jd. Athénées 
(tinsses inréricurcs). 

I<l, Écoles moyennes. 

ld. Id. 

ld. Id. 

hl. Id. 

Id. Athénées. 

f$0 
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IIOMS OES AUTEURS. 1 1 TITRES DES OUVRAGES, DtCISIONS. 

tTAl!LISSEnmns 

auxquels 
les dlcisions &'1ppliqmt. 

Sterck • , . . . . . 1 Géographie des écolos moyennes. 

Genonccaux 

Lallemand (A.), 

Manceaux H.) • 

1 ustitut cartographique 
militaire. 

Mouzon (J.). 

Essai d'une géograpbio générale 

Traité ôlémeutaire degéogrupbie ( t •• édition). 

Atlas spécial de la Belgique .•••••• 

Carle hypsomôtrique de la Belgique . • 

Nouvelle carte murale de l'Europe, publiée 
par MM. Cullewuert, frères. 

Nouvelle carte murale del' Afrique, dressée 
par li!. Chavanue et revue par 1\1.0ul'eyris. 

Grand cours méthodique de aeegraphle élé 
mentaire, t. I et li (3• édition). 

Petit cours méthodique de géographie 
(5• édition). 

Larochetto et Mayer • 1 Planisphère. • • . • . . • • . • . . • 

Mouzon. . . . . . - 1 Géographie illustrée des écoles primaires .• 

Roland .•... - • 

Bacon (G.-\V.). 

Lallemand 

Regoart. 

Dufief , .. - ... 

Institut nationaldogéo 
graphie. 

Porcboo 

Lallemand (A.) .••• 

Gochet (en religion 
frère .Alexis). 

Grande promenade géographique • 

Geographie physique et politique 

Tableau pittoresque du monde . 

Ë:lémenls de géographie physique et politique 
(en français et en flamand). 

Appareil de géographie et de cosmographie 
dèrnoutrant les phénomènes lumineux et 
caloriques dus à l'action du soleil sur la 
terre. 

Atlas de géographie historique 

Le planisphère céleste • 

Cours de cosmographie. 

Ccurs complet de géographie • • . . . . . 

Cours supérieur de géographie lt. l'usage de 
l'enseignement moyen du degré supérieur. 

Id. à l'usage de l'enseignement moyen du 
degré inférieur. 

Autorisé, 

Id. 

Sigunlé ù l'nttcntion 
des professeurs 

commo pouvant éu-e 
utilement consulté 

pat· les élèves. 

Écoles moyennes, 

A thénées ot 
écoles moyennes. 

ld. 

Id. 

Autorisé. Id. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Id. Athénées. 

Id Ecoles moyennes. 

Id. 1 Athénées et 
écoles moyennes, 

Ici. 1 Êcoles moyennes 
(Sections prépara- 

IOÎl'CS-) 

llecommandé I Athénées et 
comme pouvant être écoles moyennes. 
utilement consulté 

pa1· les professeurs, 

Bartet(EdJ ..•.• 

BCIENI.ES COMMlll'I.CI.&.LES, 

Essai sur l'histoire du commerce et de l'in 
dustrie de la Belgique. 

Autorisé. 

1 

Id. 

Recommandé Id. 
comme mobilier 

classlque, 

Autorisé. Id. 

l\ccommanclê Athénées. 
comme pouvant 

servir- nu mobilier 
classique. 

Autorisé. 1 Athénées et 
écoles moyennes. 

Recommandé 1 Id. 
comme mobilier 

classique. 

Beeommandë 1111:t 1 Id. 
professeur- pour Ieue 
usage personnel. 

Autorisé. Id. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Autorisé. Athénées 
(les deux classes su 
pérîeures de 111 

section profession 
nelle). 



( 109 ) 

NOMS DES AUTEURS. TITRES DES OUVRAGES. 

Barlet (C.-11 .) 

Lcclercq (L.). 

Barlet (Ed ) 

Merten (F.) 

Leolercq (L.). 

Biot (H.). 

Deruelle. 

Leroy. • • 

Sob1:, (J.). 

Cours de commerce et do tenue des livros. 

Mo.nue\ des sciences commercial os. • ., . 

Histoire du commerce et de l'industrie en 
Belgique (2• édition). 

(3• éditlon) • 

Manuel des sciences cornmeroiales, à l'usago 
des at hénées. 

Traité élémentaire de commerce, à l'usage 
des écoles moyennes. 

Manuel des sciences commerciales ..••. 

Trailé théorique et pratique du droit com 
mercial, divisé en deux: parties (2 vol.). 

Exposé de la lô!Jlslation applicable en ma 
tière commercial. 

Cours de commerce et de comptabilité en 
quarante leçons. 

Tenue des livres élémentaires à l'usage de 
I'enseîguement moyen. 

Traité théorique eL pratique des comptes 
cou ranis et d'in térêts. 

[ N'' 27.] 

- 
tTABLISSEMENTS 

DtCISIONS. 1 
auxquels 

les diciaion~ 1'app1i4ueul. - 
Autorisé. 1 A thénées et 

écoles moyeunes. 
lù. 1 Ecoles moyennes. 
lù. Athénées. 

Id. lù. 

lei. Id. 

Il!, Écoles rnoyenues. 

lù. Athénées. 
Recommnndé Athôuoes et 

aux professeurs, écoles moyennes, 
Autorisé Id. et rcconnnnndé 
ÏQLII" 

les bib lothèques 
Autcrtsé. Écoles moyennes. 

Id. Athénées et 
écoles moyennes, 

Id. 1 Id. 

ÉCONOMIE DOMESTIQUE, 

Detienne et Liénard 
(MIio). 

Malissart {M Il•). 

Ducaju {Ml'•} 

Pareut (Mil• Marie). 

Destrée (Mit• Marit>) • 

Cours complet d'économie domestique et 
d'alimentation. 

Manuel d'économie domestique, pour une 
régente d'école moyenne. 

Manuel d'économie domestique, d'alimenta 
tion et d'hygiène. 

De dagelijke huisvrouw • • . • • . . • . 

Cogneaux sœurs (Mt!"}. 

La jeune ménagère • . • • . • • • . . . 

Cours d'économie domestiqua d'après les 
programmes officiels. 

OUVl\AQ.ES MA.NUELB, 

Collection de quatre châssis pour l'enseigne 
ment intuitif et surnultané des notions 
premières des travaux à l'aiguille. 

MATliÉM&.TIQUES. 

Bourdon (.'tf.). . Éléments d'arithmétique. 

Cirodde (P.-L.) Leçons d'arithmétique. : 

Lacroix (S.-F .). Traité élémentaire d'arithmétique. 

Lelebure de Fourcy (L.) Traité de géométrie descriptive. 

Liagre (.J...:B.-J.). Éléments de géométrie. 

Mute! (A.). . . . Cours d'arithmétique • 

Autorisé. Écoles moyennes 
de filles. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Id. 1 Écoles moyennes 
des localités 
tlamandes. 

Id. 1 É:coles moyennes 
POUi' fîlles, 

Id. ( Écoles moyennes 
de filles. 

Autorisé. Écoles moyennes 
de filles. 

Autorisé. Atbénéell. 

Id. Id. 

Jd. Id. 

Id. Jd. 

Id. Écoles moyennes. 

[ri. -:l Athénées. 
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NOMS DES AUTEURS. TITRES DES OUl/RA.GES, 

Noel (J.-N.) cl Mouzon 
(F ,-A ). 

fütt (G-) .. 

Falisse et G raiudorgo. 

Faux (A.). 

Libert (A.). 

Cambier •. 

Fa lisse et G raindorge, 

Palisse (Y.) 

Deloyers •. 

Deloyers •. 

Fa lisse (V.) 

Arithmétique élémentalre suivie des pre 
mlers éléments do l'algèbre, 

A.ri thrnétiq mi. • • . • . • , 

Tt·aité d'algèbre élémentaire • 

1'railé d'artthmétique • • • • 

Notions élémentaire de géométrie descrip 
tive. 

Leçons de trigouométrfo rectiligne et sphé 
rique, (~ons, Hector Manceaux, 4872.) 

Traité d'algèbre ëlémen taire. ('2• édition). 
Mons, Hector Manceaux, ~87'2.) 

Cours de géométrie anal y tiqua plane. (lions, 
Hector Manceaux, 181':2.) 

Manuel d'ar ithmétique. (Braine-le-Comte, 
Alphonse Lonnta, ·1872.) 

Vintéjoux l F .) et De l For!'lules_ 4:t tables d'intérêts composés et 
Reinacb (J.). d annuités, etc. 

Nouveau manuel d'arithmétique théorique 
et pratique. o~ êditîou). 

Leçons d'arithmétique ..••• 

Folie • • . . • Précis de géornétrle ëlémeataire, 

Palisse et Graindorge. Traité d'algèbre élémentaire • _ 

Boset. • . _ • Traité de géométrie analytique ( 1,. éditieu); 

Delville . Leçons d'arithmétique élémeutelre, (t n édi- 
tioo.) 

Maingie. . ..... 1 Traité d'arithmtiliqueélémentaire.(lreëdit.). 

Deloyers .•. 

Simons (Ph ). 

Caillet li!:.) 

Boset •. 

Traité élémentaire d'algèbre théorique et 
pratique. (2• édition .) 

Géométrie descriptive. ( I •• partie, 33 leçons, 
2 vol., 2• éditiou.) 

Traité d'arithmétique à l'usage des écoles 
moyennes. 

Traité élémentaire d'algèbre • . 

Algraio. 

Gambier (A.) 

Leçons de géométrie descriptive. 

Géométrie élémentaire. . •.. 

Géométrie de Legendre revue et complétée. 

De Moor (J.-P.) 

Faux (A.) . 

Gallez •.. 

Mansion .. 

Leçons de géométrie descriptive, 

~anuel de trigonométrie plane • 

'l'raité d'arithmétique . . • . . 

Introduction à la théorie des déterminants 
{'l• édition). 

tTABLISSEfflEHTS 

DÊCISIONS. l auxquels 

les ditisim 1'ap1liqneol. 

Autorisé. Écoles moyennes. 

Id. Athénées el 
écoles moyennes. 

Id. 1 Athénées. 
(Scctn scientlflque.) 

Id. Écolos moyennes. 

Id. Athénées. 

Id. Jd. 

Id, Athénées 
(Dans toutes lei 

classes). 

Id. 1 Athénées. 

Id. Écoles moyennes. 

Id. Alhêoées el 
écoles moyennes. 

Id. Écoles moyeunes. 

Id. Athénées et 
écoles moyennes. 

Id. Athénées. 

Id. Écoles moyennes. 

Id. Athéoé~s. 
Id. Athénées et 

écoles moyen nes, 
Id. J Ecoles mo,r.enncs 

et classes Inférleures 
des athénées, 

Id. Écoles moyennes. 

Id. Athénées. 

Id. Écoles moyennes. 

Ici. Athénées. 
(SecLn scientiflque). 

Id. ALbéuées. 

Id. Écoles moyennes. 

Id. Athénée, et 
écoles moyennes, 

Id. Athénées. 

Id. Id. 

Recommandé. Athénées et 
écoles moyennes. 

Autorisé. 1 Athénées. 
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NOMS DES AUTEURS, TITRES DES OUVRAGES. DÉCISIONS. 
ÉTABLISSEMENTS 

auxquels 

loa dêti8ions s'appliquenl, 

Maingio (J ,) . 

Loschovin • 

Gelin (l'abbé) 

Terrnonia . 

Gelin (l'abbé) 

Kloyer .• 

Lodent et Clsykons. 

8ergmans, 

Do Rousseau. 

Combette. 

Rebière. 

Gelin (l'a_bbê) 

Brasseur (P.). • 

Bergmans. 

Hanause 

Gelin (a) 

Manuel d'algëhro élémentaire à l'usage des 
écoles normales prtmulres, des écoles 
moyennes et des écoïes Industrielles 
(Ir• partie, 2• édition). 

Exercices d'algèbre élémontaire : mise en 
équation des problèmes. 

Traité d'arithmétique (2• édition) . 

Élômonts do géométrle descriptive. 

Précis d'arithmétique • 

Traité élémentatre d'arithmétique (1«, 2• et 
3• parties). 

Traité d'arithmétique . • • • 

Précis d'arithmétique théorique et pratique 
· (2• édition). 

Algèbre pure et appliquêe aux. sciences com 
merciales, 

Cours d'arithmétique • . • 

Cours de géométrie élémentaire. 

Cours de trigonométrie . . 

Éléments de trigonométrie plane et sphé 
rique. 

Précis do trigonométrie rectiligne. 

Kort begrip der rekenkunde • . 

Recueil des problèmes d'arithmétique (2• édi 
tion). 

Géométrie élémentaire piano. Notions sur 
la résolution des problèmes do construc 
tion. 

Traité d'algèbre élémentaire. • 

Notions d'arithmétique, à l'usage des écoles 
moyennes. · 

Traité d'arithmétique élémentaire, à l'usage 
des cours professionnels, des candidats 
aux écoles spéciales des universités et à 
l'école militaire, 

Bertrand (a). • • . • , Traité d'arithmétique 

Fa lise et Graindorge(a). Traité d'algèbre élémentaire 

Autorisé. 

Id. 

Id. 

1d. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

lleeommniulé 
aux professeurs 

pour lent· 
usage personnel. 

Rccommoudé 
pour 

les bibliothèques. 

Recommandé 
aux professeurs 

pour leur 
usage personnel. 

Autorisé. 

1d. 

Id. 

Recommandé 
aux professeurs 

poui- leur 
usage personnel. 

Id. 

Autorisé. 

Id. 

Rccommnndé 
spëclulerneut pour 
l'enseignement de lu 
première scien 

tifiljuc (1). 

Id. 

Id. 

Athénées et 
écolos moyennes. 

Id. 
Athénées, 

Athénées ot 
écoles moyeunes, 

Jd. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Athénées et 
écolos moyennes. 

A.thénéos. 

Id. 

Id. 

Athénées et 
écoles moyennes. 

Id. 

Id. 

ld. 

Écoles moyennes. 

Athéoéos. 

Id. 

Id. 

(1) Snns rien impose!' à cet égnrd. 
(1<) Il est entendu c1ue celte liste (des ouvrages marqués /a)) doit être considérée uniquement comme répondnnt QUX 

nécessités actuelles (janvier 1893) dr. l'enseignement, cl qu'elle ponl'l'n ètre modifiée ultérieurement, sort que les.auteurs 
des livres recormnnndés refuscrnicnt d'y Introduire les modifications qui sernieut demandées, soit qu'ils refuseraient de 
corriger les défunts 11u'o11 leur signnlernil. 
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NOMS DES AUTEURS. TITRES DES OUVRAGES. 
lTABLISSEDIENTS 

OtCISIOKS. 1 auxquels 
lia d!ci1ion1 1'tppliqnanl, 

Dortraud(a) . 

Cambier(a) 

Blanchet (a). 

Cambier ((!) • 

Gélin (a) 

Falisse ( a) • • 

Briot et Bouquet (a). 

Chomé • 

Maingie. 

Coppens {J.). 

Lambinet(J,) .• 

Quételet (A.-L.-J .) • 

Sonnet (M.-L.-J .-ll) 

Tanghe (C.-L.). 

Wurtz •• 

Do Wilde • 

Crépin (F .) et Poncin 
(J.-J .). 

Van Dremme (,\.). 

Bert (Paul). • 

Berton (C.) 

Bonnier (G.), 

Counet et Kinet 

TraiLM'ulgèbre, .• , 

Etémeuts do géométrie, d'après A.-M. Le 
gendre. 

Éléments de géométrie par A.-1\l. Legendre, 
avec addl lion et modifications. 

Leçonsde lrigomôlrio roctilignoet sphérique, 

Elémen tsdo trigonométrie plane et sphérique, 
i\ l'usage des cours professionnels, des 
candidats aux écoles spéciales des univer 
sités et à l'école militaire, 

Cours de géométrie analytique plane. 

Leçons de géométrie analytique. 

Cours do géométrte descriptive (livra ,ter). 

lilanuol d'algèbre élémentaire, à l'usa&e des 
écoles normales primaires, des écoles 
moyennes, etc. (3m• éditiou.) 

'Irai té d'arithmétîque élémentaire • 

ISCI:IINCES. 

Traité élémentatre de mécanlque 

Astronomie •••••••.•• 

Premiers éléments de mécanique appliquée. 

1'raité do physique élémentaire • • . . • 

tcçoos élémentaires de chimie moderne • 

Âorég6 de chimie, rédigé conïonnément au 
programme adopté pour l'enseignement 
de la chimie dans les athénées. 

ISe>tions étémentatres de botantque. . . • 

Leçons de cosmographie, à l'usage des écoles 
primaires eL moyennes. 

ta première année d'enseignement scienti 
fique. 

Lo règne vôg6tal e~ les plantes utiles • 

l'{otions élémentaires de botanique • . •. 

ÉlémenCs d'hlstoire naturelle. Animaux, 
végétaux, pierres et terrains, 

Traité élémentaire de chimie (z• édition) • 

Itecommuudé 1 Ath6nées. 
spécialement 110111• 

l'enseignement do ln 
prenilëre seicn- 

llliquo \'). 

Id, 1 ld. 

Id. I Id. 

Id. 1 Id. 
Jù, lù. 

Id. 1 lù. 
Id, Id. 

àutorisé, 1 Id, 

Id, Écoles moyennes 

Id. 1 Athénées. 
( tr• cl 2• sclenti 

âque.) 

Autorisé. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Athénées. 

Id. 

Id. 

Écoles moyennes, 

Athénées. 

Id. 

Athénées. 
(Classes supéricum,) 

Ilcoles moyennes. 

Athénées et 
écoles moyennes. 
(Clnsscs inffricu,e•,) 

Athénées et 
écoles moyennes, 

Autorisé. 1 Id. 
Au101·isé cl l'CCOIU 
mandé spécialemenl 

nuit professeurs, 

Autorisé. 1 ld. 

Id. 1 Écoles moyennes. 

(l) Sans rien imposer ù. cet égnrd. 
(a) Il est entendu que celle liste (des ouvrages marqués (a)) doit être considérée uniquement comme répondant aux 

néeessités actuelles (janvier 18!>3J de l'enseignement, et qu'elle pourra ètre modifiée ultérieurement, soit que les auteurs 
tics Iivres reccmmundés refuseralcut d'y introduire les moditleuüous qui seraient demandées, soit qu'Ils refuseraîent de 
con-igcr les défunts qu'on leur sig11ale1•ait. 
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NOMS DES AUTEURS. TITRES DES OUVRAGES, D~CISIONS. 
ÊTABLISSEMEKTS 

auxquels 

lei décisions &'appliquent, 

Dubois .•.• 1 Aporçu du règne animal • • , . • . . • , 1 Autorisô. Athon·ôos et 
écoles moyennes. 

Cogniaux (A.). 1 Petite Flore do Belglque • • • . • • Id. Athénées. 

Abrégé do la petite Flore de Belgique Id. lfooles morennos. 
Swarts (Tb.). . . . . 1 Principes fondamentaux de chimie . . Id. Athénées ot 

et recommandé écoles moyeunes. 
uux professeurs. 

Crépin (F.) • • . . . 

Van Oye (E.). 

Michelet 

Fleury et Duguet 

Fornet 

Coguiaux . 

Chalon • 

l\licbelet. 

Sterckx , 

Grimaux 

Slerckx. 

Damseaux , 

Woutors .• 

Sterckl et Grosse 

Crépin (F,) 

De loyers. 

Maiogie. 

Delogne .• 

Hîrn ••• 

Dubois (A.) 

Grosse et Sterrkx. 

Cogniauxt.v.] et Nicaise 

Van Tricht (Victor). 

Manuel de la Floro do Bolgiquo • • • . • . 

Les premiers soins à donner en cas d'acci- 
dents subits. 

Traité do physique élémentaire . 

Traité de chimie ••.•••• 

Trailo de physique élômentairo . 

Éléments de physique . . . • • 

Traité de physique élémentaire . 

Becommuudë 
comme livre destiné 
nux bibliothèques 

des élèves. 

Id, 

Id, Id. 

Précis de physique . • • • . • 

Éléments de sciences naturelles à l'usage des 
écoles moyennes, Botanique. 

Manuel de sciences naturelles. • • • 

Éléments de physique à l'usage des écoles 
moyennes. 

Anatomie et physiologie Tégétales. 

Autorisé. 

Cours de chimie organique et inorganique. 

Botanique des écoles moyennes (2• cours). 

Eléments d'agriculture générale • • . 

Cahier d'histoire naturelle. Éléments de 
botanique. 

Traité élémentaire de botanique 

Eerste begrippen van plantekunde 

Les premiers éléments de la chimie miné 
rale. 

Traité élémentaire de chimie. 

Flore analytique do lu Belgique. 

Id. 
Id. 

Id. 

Id, 

Id. 

Id. 

Id. 

Écoles moyennes. 

Athénées, 

Êcoles moyennes. 

Athénées et 
écoles moyennes. 

Id, 

Id. 

Id. 

Écoles moyennes. 

Athénées e~ 
écoles moyennes. 

Écoles moyennes. 

Id. 

Constitution de l'espace céleste .•.• 

Histoire populaire des animaux utiles. 

Traité élémentaire de zoologie • 

Grondbeginselen der natuurlijke weten- 
scbappon. (Botanique seutemeut.) 

Leçons élémentaires de physique 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Athénées et 
écoles moyennes. 

Athénées. 

Ëcoles moyennes. 

Id . 

Athénées et 
écoles moyennes. 

. 1<1. 

Id. 

Id. 

Id. 

Reeommundé 
pOUl' 

les bibliethèques. 

Id. 

Id. 

Autorisé. 

Id. 

Id. 

AlMnées e~ 
écoles moyennes. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

ld. Id. 



( 204 ) 

NOMS DES AUTEURS. TITRES DES OUVRAGES. 

Terfve (O.) 

Bterokx (R.) • • 

Do Laveley (E.) 

Pariset ••.. 

Parisel • 

Biot(H.). 

Masson(!?,) et Wihquet 
(C.). 

Divers 

Licot .••.• 

Cernesson (L.). 

Deîaeye •..•. 

Fétis (l".-J.). 

Soubre (.E,) 

Van Volxem (J.-B.). 

Watelle (Ch.) 

Bourgeois (L.) et Wa 
tulle [Ch.). 

Bouillon (A,). 

Watelle. 

Cours do zoologie, ù I'usage des athénées 
et oollëges. 

Cours do zootogte, à l'usnge des écolos 
moyennes. 

Dotanique dos écoles moyennes (3• édition), 
Zoologio des écolos moyennes (nouvelle 
édition) • . . • • • . . . • • • . • . 

llCOl'ilOMUl POLlTlQVJ:, 

Éléments d'économie politique • • . . . 

Traité élémentaire d'économlo politique . • 

Dll.OlT CON8TITVTIONNEL. 

Les lois constitutionnelles e~ organiques . 

Notions élémentaires de droit civil (des con 
trats et des obligations conventionnelles 
eu général, de la von te et de l'échange). 

Manuel du droit constitutionnel. 

DESIUN. 

Modèles de dessins dont la liste se trouve, 
pages 24'5 et suivantes de l'ouvrage de 
M. Alvin (Louis), intitulé : L'a/lia11ce du 
l'art et de fi11dustrie. 

Cours élémentaire de dessin linéaire à vue. 

Grammaire élémentaire du dessin. (tre par 
tie: dessin Iiuéatre.) 

Méthode iutuilive pour la représentation 
réelle des corps. 

MUBIQUI::. 

Manuel des principes de musique. 

Leçons théoriques et pratiques de solfège. 

Solfège d'exercices progressifs à une et à 
deux voix. 

Recueil de cinquante-cinq exercices de sol 
fège à deux voix. 

Solfège théorique et pratique de musique 
vocale. 

La lyre des écoles belges (45 chants moraux 
et nationaux, à une, deux et trois voix). 

Cent canons avec paroles. 

l\!éthode pratique de chant d'ensemble 

llecueil de chants d'école à doux voix. 

Solfège progressif à deus , oix , 

ÉTABLISSEMENTS 

DtCISIOMS. 1 auxquels 

les dêeiaions s'appliquoal. - 
Autorisé. Athénées. 

Id. Écolos moyennes. 

Id. Id. 

Id. Id. 

Autorisé. 

Id. 

Autortsé, 

Id. 

Id. 

Recommandé. 

Autorise. 

Autorisé pour les 
professeurs seule 

ment. 

Autorisé. 

Autorisé. 

Id, 

Id. 

Id. 

[d. 

Ic.1. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id, 

Athénôos. 

Athénées oi 
écoles moyennes. 

Athônéos. 

Id. 

Athénées e( 
écoles moyennes. 

Athônêes et 
écoles moyennes. 

Id. 

Id. 

Id. 

Athénées. 

Athénées tii 
écoles moyennes. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id, 

Id. 

hl. 
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tTABLISSEMEIITS 

NOMS DES AUTEURS. TITRES DES OUVRAGES, DtCISIONS. uuaquels 

lu d!ti&iona &'1ppliqu1al. 

Aerts. • • • 1 •• • Ahécédatre musical . . • . ...... Autorisé. Mhénées et 
écoles moyennes. 

- . . . .. Ecrin lyrique du jeune âge • . • • . . • . Id. Id. 

- ...... Nouveaux. chants d'école. Fascicules lot II. hl. ld. 

Wlllame •••..• Les chants do l'école. • • • • • • . . • . Id Jd. 

Samuel (A.) . • . . • Livre de lecture musicale. • • • • • • • • Id. !d. 

Willame •• ... Les relrains du jeune âge, recueil do chants Id. ld. 
à t, 2 et 3 voix 

Wate\le, .••... Nouvelle méthode théorique et praUque Je Id, Id. 
musique vocale. 

GVMNASTIQV'll, 

Thois (N.), le docteur. 1 Programme de gymnastique systématique 1 Beccmmandé. j Athônêes o~ 
et raisonné, précédé d'une instruction écoles moyennes. 
sommaire pour l'intelligence et la pratique 
dos exercices nécessaires à l'éducation de 
la jeunesse. 

Docx. . . . . . • • 1 Guide pour l'enseignement de la gymnas- 1 Autorisé. 1 Id. 
tique des garçons. ù l'usage des écoles pri- 
maires et des établissements d'instruction 
moyenne. 

Guide pour l'enseignement de la gymnas- 1 Id. 1 Écoles de filles. 
tique des filles, à l'usage des écoles pri- 
maires et des pensionnats. 

Coremans. • . . . . 1 Cours complet de gymnastique éducative. • 1 Recommandé I Athénées et 

1 bl?uh~ écoles moyeunes, es I Ilot ques, 
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DOCUDl'ENTS STATISTIQUES. 

XClX 
ATllliNJ.h~S HOYAUX. 

Tableau de la 7101mfolion des atlufné11s 1·oycmx en i888, en i889 et en i890. 

NOMBRE D'ÉLÈVES INSCRITS 

llNSION!1'l0N AU 51 UtC6111URS 1888. A.U 51 D~C8!11DIIE 1889. !U 51 lliC&ll1URS HIOO. 

CLA.SStS .• ~ 
., .. i .• ~ ~ .. ... ~ .•. ~ ~ ":I 

ues ·! :i •= ile 'tf: de 6• 'ë .• -~ C: 1~ ê -~ ~ Ë. 
- . ë Ili ë 6.= E -- 1~ ~.; 

a.- e.; :,- ",; "" ..; " .. ..; ,,- :1 • "" ..; 
~i .., . -: ~ . .,; ... ~ ..::: . -: s ◄ .:s.7 .c:ll -= e 

rai,: 
~ .. ~ .i.; C: .. .: ~ 

E'r/J.l1Ll88EMENTS, ~-=·= ". ~t ~-; .. .. ~ .. . ·- . .., QC c:, . .,, 0 . " •.. - ..., 
.., = -0 q "O 0 g_;~ Cu . .. -0 0 "O.!! .., 0 .. ...,,, .., . .., 0 ~ 
C: if cE Q C: i:·= .,. "e ~ c E 

C: 6 ,1 ln at "i 
C: u = "u C, 

_g ::! -~ .51 .... """ ". .~ ~ 0 0 i~ .g .. 
t:"" J ; i'= -= 0 E• ~!:Ill u i ~ u 

~ ,;; ~li: u Jj . 
: &~ 

6"0 ·r. 'FI 'L> '/l 
0 ~ 

" .- 
} Anvers .• 150 55 2,16 26 î6 168 701 t8I 43 485 707 15D 42 460 661 

Anvers. , • 
Malines • :51 14 39 18 50 l') 152 54 t8 81 -155 ~o 15 Otî 158 

i Bruxelles. t77 69 23'1, 46 44 UI 7H 'Hl 87 358 686 tU) t66 527 612 

Brabrnl . . Ixelles • . 182 5-i 124 57 43 105 Z>Ga 215 124 'Ml 580 23() 68 211 509 

Louvain . 36 16 33 12 21 58 !56 54 58 90 162 40 21 tOO t70 

l Bruges •. 40 17 57 16 u <l9 103 44 5t 07 i92 62 20 78 rno 
Flandre oce. 

Ostende • 5 C)- 49 21 10 47 HU t2 55 90 157 36 11 102 149 -.> 

1'ïandrc or .. Gand .. 02 55 t20 t5 18 96 306 40 140 100 570 87 96 200 383 

Ath ... 3.1 15 5:.; 8 li (') 121 i6 56 77 120 28 40 74 1-12 

Charleroi. 75 16 15-i 26 11 06 42, us 20 3:!0 452 1.22 10 303 444 

Ilainaut , • Chimai .. 54 IO 40 5 10 28 1G)- 41 25 69 135 46 2J 86 155 ~j 

Mous. S2 54 116 2;'i 2, 6;'1 544 75 08 108 560 73 96 1ï0 548 

t Tournai • 79 -l4 90 iO 26 60 28:S 82 52 137 251 4l8 22 U8 238 ! lluy •. 41 10 66 t7 4 19 1.66 54 2l 75 150 21 47 83 HSI 

Lié(;"e . . • LÎ!!{;C • . 51 108 uo 52 ,U 118 tl03 87 240 21-i 550 90 2t7 200 517 

Yerviers . 31 28 63 1:5 27 48 212 47 41 127 215 41 5--i ms 223 

{ Hasselt •. 2:5 7 60 1) (') (') 92 (')30 0 65 10-l ')20 13 00 103 
Limbourg • 

22 {') 64 15 Tongres . 15 27 (') (t) 23 23 61 55 4 (3)17 56 

Luxembourg arton •. 48 12 59 15 53 60 2~6 86 H lM 261 81 10 175 272 

Namm· ••• Namur •. 76 30 15-1 16 10 40 526 62 51 177 290 70 21 {73 273 

-- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- - 
Tonu:x. .. 1,504 686 1,908 404 5:51 1,187 6,018 1,526 i,152 3,2ï0 5,9al 1,511 1,015, 3,202 5,726 

( 1; Le s SCC(ÎOUS lllO)'CIIIICÔ des écoles moyennes de ftfolincs Cl Ath tiennent trausüoiremeut C!ICOl'C lieu ,te 6,s Cl)JllOIUIICS QUX athënéea 
de ces villes. 
(2) l,t 7e~c confüml avec (Q prcruière uunée de l'écol.: moyenne ~l lu Ge, avec Il\~• unnée de la même école. 
(:ÏJ Lu 7e cl lu ü• se contondeut avec ln t •·• cl lu 2• année lie l'école moyenne. 
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Tableau comparati"f de la populatfon des écoles moyennes de l'État,. pour 

ga,'çons) en 1888, 1889 et l890. 

NOMBRE D'ÉLÈVES INSCRITS 

AIJ Si DÉCKMBRB f888. AU 31 DÉCEIIDI\B -1889. AU 31 DÉCDIBIII!. 1890, 
otslGNATION DES tTABLISSEMENTS. - ci ~ C ~ "' 

., 
I! " C, 

" " •.. C, •. " ·- ~ Q "ë .. " ·- ..., 0 ,2 ~ o- •.. 0 ~ 0 ·= e TOTAL. ·- .. TOTAL. Q -~ 5 TOT.I.L, a ~ ~ a ~ ~ El •. i <fl Q. ., cX t ·a rn ·t "?: ] ~ .,_ 
C. "" ""' .... 

\ Anvers , • , 07 307 40--I 115 365 478 uo 3110 530 
Boom •.... 58 130 188 40 12:i 172 53 129 182 

Anvers. . . . Lierre ...... 73 186 250 75 rno 265 6!J 202 271 
Malines ••... 112 :M5 557 8-! 211 20~ 01 212 303 
Turnhout ..•. --i8 tiiO 198 48 153 181 55 HO IOJ 

/ A~rschot . • .• 2$ 75 10:ï 40 75 lt;; ,u 88 1;;2 
Diest ••.... 71) 161 240 6:j ms 240 67 173 2-tO 
Hal •••.•.. 9:î 165 260 80 156 245 06 uu. sso 
Jodoigne ...• 78 M 142 62 47 100 70 50 155 
Laeken ••... 65 181 246 69 171) ~W:i 71 188 :fü!J 

Brabant ..•• ' 
Léau ..•... 45 45 48 48 45 45 . " )1 

Louvain .••.• 59 239 208 42 246 288 51 21,t. 265 
Schaerbeek • 117 2'22 füi0 (')118 226 544 (')155 200 355 
Vil\"01·de •• , • 51 100 lè)I 45 85 150 60 88 us 

' Wavre ••••. 69 93 {62 (') OB 105 tl/9 ('}Hi 103 2U 

Blankenberghe. • 58 » 58 57 » 57 1>8 1) 58 
Bruges .•.•. 46 191 237 ta 171.- 228 63 156 210 
Courtrai ...•• "' . ,U 51 » 51 62 l> 62 

r1and1·c eccid. • Furnes .•... 36 60 98 ,U o:; 109 ,13 61 104 
:l\Ienin .•.••• ;,;7 00 07 34 60 103 58 80 118 
Nieuport ....... 40 !);i 155 40 81 121 -!0 83 123 

. Ypres •.•••• 55 1!0 16;; 61 105 106 58 102 i60 

Alost .•.••. 115 220 542 118 179 207 H2 21! 323 
1 Gand •...•. 79 300 570 88 2i0 558 (1) 81 2{6 327 
\ Lokeren •.•.. 51 02 1-13 51 97 U8 50 O!j 1-15 

FlanJre orient. • Ninove •.•.. /il Il 51 00 » 00 50 ~ 59 I Renaix .••.. 5{l 106 162 5t 102 156 45 108 151 
I Saint-Nicolas. • . 46 • 46 48 . 48 ,IO " .JO 

Termonde ••.. 30 67 106 41 72 113 ,U5 72 Ili 

Ath •••••.• 65 40 IH 53 -18 ior 54 4-l 98 
Bl'aumont •.•. 50 41 80 ,H 46 90 49 45 o, 
Binche •••.. 61 88 HO 5-i 82 136 58 85 1-13 

\ Braine-le-Comte .. 08 81 uo 53 83 156 48 66 114 
IJalnaut ••• 1 Ch.\telet •.•.. 119 131 256 uo 140 250 u.o i.50 240 

j Fleurus •.... 65 51 tu 56 55 1 li 5, 58 H5 
Flnhëcq •.••. 40 65 i05 52 52 10, 50 55 f0:5 
Fontalne-I'Evëque 105 Il 10;; 94 ) 94 108 • !08 
Gosselies ..... 1.27 83 210 152 81 216 146 87 255 

(1) Y corupris 19 élèves tics classes lutines (7• et 6•), annexées à l'école moyenne. 
(•) Y compris 21S élèves tics classes latines (7•. G•, ,, et ii•), annexées à l'école moyenne. 
(•) Y eompi-ls 17 élèves des elasses latines t7•. 6• cl :S•); annexées à l'école moyenne, 
(') Y co111pri; -i0 élèves iles classes latines (7• el 6•), annexées ù l'école moyenne. 
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NOMBRE D'ÉLÈVES INSCRITS 

. .\U 31 DÊCEIIJDIIR rn88. AU 31 IJÉ~MIUl\1,; ,(880. AU 3i DÉCIŒBIIE 1800, 
otSIGNATION DES rTABLISSEMENTS. ,l ~ l! " Il l! ê " A ~ " .. "·- "·- ~ 

d •- i;, 0 :;J •.. 0 :;J o3 -.:: !! TOTAL 0 'il I! '101'AL '::1 f ·rou.1. El ~ 1t a ~t a 
0 l'!. ~ "'~ ~ 0 Jl .., 

0 .. 
-i::l '" ·ôi C. ~ "' ~ 

lloull.-Aimerics .. 72 :SS 11.0 52 5,t 80 45 57 8:? 
JU!Ul'l •.•.•• 9:i 81 17G 100 G7 167 03 00 159 
La Louvière. . ' 110 ,, 11(J (~)l04 " lO-l 105 • 105 

Lessines. • . . . O,i Ui 208 71 155 220 81 132 215 
~ Leuze. • . . . 58 37 75 37 50 7(i 41 5-i 75 
Mons ••.•.. 120 01 220 07 7ï 174 05 68 163 

/ Paturages .... 97 115 210 86 88 174 70 05 172 
Hainaut (suila) .. Pecq .•••••. 40 45 85 58 35 71 4ti 31 70 

Pêmwelz •..• 70 0:5 174 75 100 173 60 08 10~ 
Quiévrain •.. , 5:S 52 107 50 55 Hl :î2 05 i is 

' Rœulx ...... 70 05 174 60 03 155 62 107 100 
Saint-Ghislain . • 6(l 7-i uo 74 80 lfi-1 71 75 146 
Soignies. . •.. 68 101 160 75 015 170 (') 69 75 Ut 

, Tbuiu ••.... (1) 81 42 123 (') 75 42 115 (~) 70 27 97 

~ ""' . . ... 80 00 170 00 90 180 04 88 18~ 
Lim~ourg •... 70 18l 260 85 185 268 85 188 275 
Seraing .•. · , 125 74 107 HO 88 20,i (6)129 05 22,~ 
S11a ....... ss 111 169 51 112 165 ;52 0-i 146 

u,., . . . . { s""''" . . . . . 60 Uï 207 64 Wt 215 67 164 251 
Verviers . • . . . 100 100 209 05 l08 205 120 155 2;55 
Vis~ ••••.•• 80 248 528 82 2--iO 322 61 258 299 
Waremme ••.. 109 91 200 107 83 190 109 94 203 

Hasselt • • . . . 69 204 275 (7) 66 215 281 (') 75 250 305 l M,.,.,,.. . . 51 96 i50 57 81 158 :î6 90 14ô 
Lhnbourg' . • . S . t T d 50 75 125 57 95 HiO 105 LOO am - ron •.. 57 

Tongres. • ... 50 114 164 29 128 157 (8) 28 134 162: 

1 Macehe • • • 65 55 H8 66 52 118 :î8 54 tl2 
Neufchâteau . • • 47 7G 125 ,15 76 121 46 78 124 

Luxembourg . . S . t 11 b t 31 42 73 51 47 78 32 46 78 am - u cr ... 
Vil'lon •. , ... 52 ., 52 44 )) ,U 45 • 43 

Andenne .•... 81 9:S 176 80 95 173 78 09 177 
Beauraing •... 59 ~ 59 34 » 54 58 " 58 
Ciney •.•... 20 » 20 54 ,, 5,:l 27 • 27 
Couvin •• .. 42 )1 42 55 ~ 35 30 1 50 
Dinant ••..• 46 55 81 55 53 68 48 35 81 

Namur ..••• Florennes ••. 59 » 50 59 » 59 58 » 58 
Fosses. • . . . . 50 47 77 40 48 88 44 47 9i 
Namur •••••. 6l 82 143 69 76 145 67 68 i51> 
Philippeville. • . 27 40 67 55 57 70 36 42 78 
Rochefort ...• 56 75 109 42 78 120 46 85 120 

\ Walcou1·t . . . . 5! )) 5,i 47 " 47 51 » 51 

Toraux .. :;,169 7,571 12,tHO 15,059 7,185 12,214 i5,2,t2 7,231 12,475 

(') Y compris 50 élèves tic la section cl'c11scig11cmc111 moyen du degré supérieur nnnexée à l'ècolc moyenne. 
(2) r compris 2 élèves de hi classe latine annexée ù l'école moyenne. 
(') Y compris 22 élèves de ln section d'enseignement moyen 1111 ,lcgrè supérieur- annexée à l'école moyenne. 
(4) Y compris 6 élèves tics dusses lutines, annexées it l'éeele moyenne. 
(') Y comprîs 18 élèves de ln sëctîon 1l'cnsPigncme11t moyen du degré supérleur annexée ù l'école moyenne. 
(6) Y compris 6 élèves de la classe lolfnc (ï•), nnnexée ù l'école moyenne. 
(7J Ln {re cl la 2° années moyennes scconfom!enl avee ln 7• cl ln 6• latine de l'athénée roynl, 19 élèves étudient le Intln, 
(8) La 1,, cl ln;!•unnécs moyennes se confondent avec In7•ct fo.G• de la sectlon des humunités modernes tic I'arhéuée royal. 
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Tableau. comparatif de la population des écoles moyennes de l'État, pour 
filles, en !888~ en 1.889 et en !890. 

NOMBRE D'ÉLÈVES INSCRITS 

AU Si DÉCEllllll& 1888. .I.U 31 D.ÉC&IIIDRB 1889. AU 81 DXCBMEllE 1809, 
DCSIIINATION DES tTABLISSEMENTS. .; ~ Cl l! 11 ~ :! Cl C: Q 

~ " ·- .. "·- . .. ·- 0 l'! •.. 0 !j •.. o a 
El :; f! l'.O'IAL, 0 ·:::: e l'.OUL, 0 ·.: f îOT.I.L. 

i il a Ji½ a t •• .. <J) 'I! .. .j tllî 3 0 ...., "' -<>'l ... .,, 

) Boom •••• 55 {5!) 21-1 47 151> 182 45 125 168 

Anvers. . . . . Lierre • . . • . .-1,7 188 235 50 191 2.u 5.-1, 107 251 
l\lalines .•... 70 404 485 iO-i 402 506 107 406 51:5 

Bruxelles .. .. 151 t7l 5-)C} 89 [75 26-i 06 159 255 
Diest • . . . . . 45 127 i.70 43 132 175 44 130 17-l 
Ixelles • • • . . 80 24.i :524 72 2,18 520 74 231 50~ 

Laeken ..... 48 U52 200 55 150 205 56 148 20-l 

Braban! •..• Louvain ...•. 26 24-i 270 52 256 288 37 262 29!) 

l\Iolenheek-St-Jean. 57 78 us 43 73 116 43 00 • ifüi 

Schaerbeek • . . 105 22a 330 113 2.i:5 556 115 225 550 

Tirlemont .... 25 104 120 51 111 142 31 103 15-J 

Wavre •••.• 53 69 102 56 76 112 40 73 11:'i i Bruges •••.. 4'5 05 106 40 61 104 ,IO ~ 112 
Flandre occid1

• • Nieuport _ . . . 54 28 62 20 51 51 23 56 59 l Al~t. • 
45 139 182 50 142 t92 40 Hl 190 

Flandreurieutale. Lokeren. • , • . 28 l),l 122 26 88 tu 25 89 i12 

Termende • . . . 26 45 BO 24 58 62 15 47 60 

Ath- ••. • .•. 20 8.i H5 55 94 127 31 00 127 

Beaumont •. , . 52 » 32 'il" » q- 27 • 27 -<> --> 
Binche ••... tO 87 106 • » • » • » 

Charleroi • . . , 120 285 405 HO 28.5 593 120 280 400 

Jumet . .• ~ . . 40 05 135 -iO 90 150 38 89 127 
Hainaut •.•• La Louvière. 40 52 !)2 21) 1H 83 37 59 96 

lions. . . . . . 50 76 126 62 74 -130 55 76 131 

Pecq ..•... 48 • 48 50 » 50 42 » 42 

Péruwelz •... 52 101 153 05 86 i51 67 85 150 

Tournai ..... 45 80 f32 54 78 112 41 85 120 

) lluy •••.• 37 63 tOO 42 88 130 51 89 uo 
Liége . . . _ • Seraing • . . . 80 65 U3 56 77 133 67 03 130 

Verviers. . . . . 65 200 285 74 170 255 52 195 2-i;î 

Limbourg .... Hasselt • . . . . 34 185 219 57 182 219 43 170 215 

Luxembourg . . Arlon .•.... 58 • 58 61 35t5 410 05 D 65 

) .. , ... , . . . 27 !:>a 82 24 1:15 77 24 58 82 

Couvin .•... 17 1 17 16 D tO • • • Namur. • . . . 0. t inan ..... 40 I> 40 47 . 47 4~ • 42 
Namur ••.• , 60 100 186 00 Hl 171 eo 120 180 -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

Touux: ... 1,79-1 4,071 5,88:S 1,738 ,l,350 0,077 1,748 5,975 5,721 
- 



[ N" ':.!7. J ( 210 ) 

Cil 
Tablea1t comparati] de la populati"on des eolléqes communaux en i888, en t889 et en 1890. 

DtSIGNATION 

DES J!TADLISSEIIIENTS, 

NOMBRE D'ÉLÈVES INSCRITS 

AU 81 DÉCg.llBIIR 1888. AU 31 DÉCBllBRE 1889, AU 31 D&CBIIPR& 1890, 

.~..; 
"" m C: i.·= 
"" .a, .. :: •. ,, ,, "" 
§! 
·:=t:Q 

j 

CL.\SSES 

de 7• 

.L 
C" . " et 
""" ..., 0 

:l E .,, 

.!! 
0 = ... .... 
'""' ~-~ 
c:" .... 
a'" 
a g 

j 

~ 
0 
l-< 

~ 
ïi ë. ,,:1 -: ~ .. .., 
.., 0 

"8 0 g 
sn 

l Diest. 

Brabant . . . Nivelles • 
Tirlemont 

FI. eccldnntule, Ypres • 
Limhourg . • Beeringen. 

{ 
Bouillon 
Virto11 • 

Numur , • • • Dinant • 

Luxembourg. 

Totaux. 

20 

22 

26 

9 

23 

~ 1 

H 
21 

HG 

» 1 • 

Hl 'i!6 
2 41 

6 27 

G 
{Q 

7 

8 

35 1 425 

.. 
8 

~8 
.\. 

15 
4 

4 

6 

59 

.. 

·10 

5 

J) 

24 

• 'i!O 
29 I{!) 

35 147 

• 46 
15 

H 

69 

42 

27 

71 

31 1 • 

36 26 

90 2 

4 20 

74 

3 

23 

25 

» 

0 
7 

H 

74 14021 541 1 286 

• 31 -\9 

55 117 H 

41 133 93 

22 46 6 

Il 

rn 
5 

6 

79 

35 

35 

45 

78 

3 
,t.l 

33 

• 30 
64 Ho 
65 { GI 

rn 34 
0 9,1, 

40 
29 

61 
-1--1 --1---1---1---,---1--1---,--,---,---,--, --,--- 

82 1 4153 1 1>11 1 262 1 H 2 1 rno 1 564 

0111 
Tableau comparati] de la population des établissements patrom1ês d'insl'l'1.ccfion moyenne 

du premier deg1·é en l 888: en i 889 et en { 890. 

NOMBRE D'ÉLÈVES INSCRITS 

Al/ 31 DKCUIDIII! i888. AU 31 DKCEIIBRE :1889. AU 31 DÉCKMBRR 1890. 

DESIGNATION CLASSES 
~ . ~ ~ ~ ~ !! ~ ... ..• ~ 

'i:li ·;; ,; do7• dtt 6" ·êi..; ,. -~ "ë.; 'ë ·a 
ë.: ii. E• -- a.~ â. Ë.; ..• 6. .• e,. a :,- :, ~ :, .. .. . -~ ..i =:: " - "" ..,; ":: .ai :,:l _; 

DKS :KTAJiLlSSEMENTS. .c"7 ..., •. .1::l: .. ~ .. < ..a, .c" .a~ .., ..a, A E .. 
C ~ .. :i-~ •" -- :·.:: . ., blQ<n"ê ·~. l-< - .. ... r- "' .. .... f-, .... ....• 

-- ~ ::a •=: 1(. 0 • V •...• 0 . .. -,·.:: .. .., 0 ..... -a.!! .,,o 
"'" ". "C :, ..,~ .., 0 

i- 
.., :, .,,,~ 

" 0 t- 
.Ë [ c= u ...• ~ 

• C f-, tr c:Ei cr eE: 

·l =- •.. - .. ll·3 -~ ~ " ., .. l .2 C.!! Vl E., 0 ·~ :, u .!! 'E to .• '. =-"' C" itlO 
·- .. i: :; E :!.= .c <) :, •. " ;:;tlll) 

:: e e .• •. ,;; Ji "' "' "' ""- -a "' <Il '.I) .ai;-_!! "C 

~ - ~ .... .., 

l Gheel. •• M 0 )) 4-1 " ,t9 12~ 126 li • H6 152 » " •IIS2 
Anvers. Iléreuthals. 68 .. 0 67 li 20 ·IM H5 • .. 14-5 no • " ~70 l c •• ,," •• 101 • • Il . 36 ◄37 126 » )} 126 12'2 D l) -122 

FI. occidentale. Poperingbe. 33 . " • li 7 4-0 M • • !SIS 55 " • !Sa 

, Thielt •• 68 • • Il • rn 87 87 » " 87 9/$ ~ . 95 

Liége .• , • Uerve . . 'i7 ~ • • 113 ,. 130 146 D • H6 ue ,, » H6 

Limbourg, St-Trond. 80 » . 20 ,, 2!) ·129 -126 » . i26 I\H . D 42f 

-- -- -- -- -- -,-- ·-- -- -- -- -- ·-- -- Totaux •• . 4-91 1) • 128 IS3 {30 802 78i • li 781 831 " • 831 
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Tableau comparatif' de la population des établ-issements communaux d'in 
struction moyenne du second degré pour 9œrçons subventionnés) sur le 
Trésoï: pttblicJ en ·i 888, en 1889 et en 1890. 

L 

-- 
1 NOl\lBRE D'ÉLÈVES INSCRITS 

.I.U S1 I>BCllllB. 1868 • .I.IJ 81 DIÎCBIIB.1889. AU 81 DIÎC:Bl!B, 1890 

DÉSIGNrnON DES tTABLISSEII\ENTS. ., .: " C .; C f " :: C .. a C ~ g] 
., ;·.s " c,·- •.. .., ..., s s 0 • .:i e TOTAL ii ·= f TOTAL 6 ·=:: TOT.li. a cXf l!. ~ g_ ., .. "'"- .. 

Q 0 -:: 0 V'l~ 
•.. A. •.. Il. ... 0. 

"" '<>l "' 

Bruxelles A . • • • . . !)0 :HS 527 01 205 205 111 t85 2116 

1 ûruxelles B. . . • • • 72 103 265 60 176 2,l5 7,t tH 2,l5 

1 Saint-Gilles • • • . . . IOt 1(;9 :-l70 103 173 276 120 176 206 

Saint-Josse-leu-Nooùa. . 85 151 236 85 138 223 (') 72 t.18 220 

Liége •..... . . 550 » 359 360 D 360 365 • 365 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Totaux .•. 7iG Ut 1,41:17 700 690 1,399 742 680 1,422 

- 
CV 

Tableau comparatif de la population des établissements patronnés d. instruction 
moycm1e du second degré pour garçons en 1888, en i889 et en ·1890. 

NOMBRE D'ÉLÈVES INSCRITS 

AIT 31 D.ÊCB.IUJ, i888, AU 31 nJicime.1889. AU 31 DÊCUU. :1.890. 
DÉSIGNATION DES (TABLISSEMEllTS. •. .. •. 

" :! C: ~ a i C a a .. ,:•- <> c:·- .. =·ô ~ o;l ~ og ~ o- ·- .• TOTAL ·.:: :! TOTAI. ·-= e TOT.U: •. a g[ a ::~ 8 u., .. •. .. "'"- 0 
,,, .•. g Ill~ 

0 "'-:! •.. ... ... .,_ .. "- ...., ~ ~ l Court •• , _ _ ___ 43 54 97 52 37 80 ,ltj lH 100 

Flandre occidentale. Pop ermghe . . . . . 5S 105 160 50 1011 155 50 103 161 

Thielt •..•..•• 49 » 49 ,fü • 45 57 • :S7 

Liége •.....• Herve. . . . . ..•. ;H 28 8°'3 52 23 75 52 21 73 

-- - -- -- -- -- -- -- -- 
Totaux ••. 201 Hl7 388 11)9 16:5 364 2U f78 592 

(l) Y compris fO élèves de ln section lntine llllDexéc ù l'école moyenne, 
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Tableau comparati] de la population des établissements communaux âin 
struction moyrnne du second degré pou'I' filles, subventionnés sur le Trésor 
public, en !888, en !889 et en 1890. 

NOl\lllRE D'ÉLÊVES INSCRITES 

.I.U 31 »k1110. 1888. .li/ 31 DIÎC.BllB, 1889. AU st DKCIUIB, 1800 . 
OËS16NATIOlt DES tTABLISSEMEMTS. - 

.; ~ " 
~ .: :! 

g '.§ C •- .,- ~ C ., " " 3 " C 0 3 05 - " 8 g ".'.; ~ l'Ol'AL. 3 •• -~ e rOTAL. ·- .. TOTAL. ~~ ~ ~ '<>lt;' ~ [. -~ ~ "2 î 
E "' 1! B "' 1! Il. ,,, ~ 

.,._ "- C. ! nc:•><II'.$ (cours d'éducatlon B) . ll2 157 209 110 1::;s 277 i2.& t!'î4 278 
Brabant . Samt-G1llcs . . . . • . . • Sl 193 274- 77 185 202 GI 1.83 2.-14 

Salnt-Josse-teu-Noode . . . . _ ll7 100 277 91 U,7 238 110 150 2!55 t··· ............ 50-l • 5!H 440 • ,UO sea V 508 

Liéi;c • • Liége {Institut supérieur pour 
32 oc 02 Jeunes filles} • . . . . . . . . )) . - • " -- -- -- -- -- -- -- ·-- -- 

Touux ... 70-l 510 l,2f.l 727 490 1,217 704 533 1,237 

C\'11 
Tableau de la population des écoles et sections normales moyennes pendant 

les aimées scolaires 1888-l88il, 1889-!890 et 1890-189!. 
1° École normales des humanités à Llége, 

(Pour les années 1888-1880 el tSS0-1800 seulement, l'école ayant été supprimée par arrêté royal du 50 sep 
tembre 1800). 

SECTIONS. 
ANNEE 

SCOLA.ms. 

NOMBRE DES tLtVES 
admis dans chacune des années d'études, TOTAL 

de, 

tu année. , 2• année, l 3• année. , 4• année. 1 Bdmiuion 

,1 . Section de phllologie classique, de phi- ! 1 
lologie française, d'histoire et de céocm-,• 
phle , Première année commune. 

JJ. Section de philologie classique. . , rn88_188o 
<:. - - française. • 1 
J>. - d'histoire et de géographie . 
E. - de pbilologle germ,mic1ue . . 

.1/. Section d.> philulogie classique.de philo 
logie française, d'histoire et de céogrnphie. l 
Première année commune. I 

Il. Section de philologie classique . 
C _ - - française • 
[). - d'histoire et de géographie 
E. - de philologie germanique, 

Touux. 

1 

• '> 1.889-1890 j 
1 

0 

4 

10 

ll 

5 
2 

• 
5 

5 
2 

B 

4 

.. 

0 
2 
1 
3 

2 

5 

21 

4 
2 
5 

» 

5 
2 

t 
5 

23 

) 

H 
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2° Sections normales üamandes annexées i1 l'universlté tic Gnnll. 

( Années t 888-1889 et 1889-1890 seulement, les sections ayant été supprimèes par arrêté royal du 30 sep - 
tembre 1800.) 

NOMBRE DES ÉLEVES 
TOTAL ANNÉE ndmis dons chacune des années d'études. 

SECTIONS. t!L'S 
SCOLAIRE. 

l" année. / 2• an néo. / a• année, 4' année. admissions 

Section d'histoire ,1 de géogrnphle . . . . -1 1 2 
1 

1 2 2 

~ 
1888-1880 15 

- tics langues rrcrmaniques . • . . . l 2 2 t 

Section d'hia.toil'c et de géographie.. . .. . . ! 1 1 2 2 

} 1880-1890 13 
- tic langues germaniques •..... 2 l 2 2 

TOTAUX ••.• , \ ••••• 
--- --- --·- 

1 5 6 8 7 20 

30 École normale des sciences, à Gantl. 
(Années 1888-1880 et 1880-1800 seulement, l'école ayant été supprimée par arrêté l'oyat du 50 sep 

tembre t890.) 

· NOMBRE DES ELEVES 

ANNÉE SCOLAIRE. 
admis dans chacune des nnnêcs d'études. TOTAL 

1 1 

,les 

t•• année. 2• année. 3• année. ADlllSSIOll'S, 

1888-1880 .. . . •. . ~ . - .. ... - . •. •. •. . . 2 2 ,l 

1880-1800. 

8 

•. . . . . ~ - .. . ~ •. . .. . . . . . 5 3 3 9 

ÎOTA.l!X ••• 5 5 7 -17 

4° Sections normales d'enseignement moyeu du degré inrèrieur établies 

A NIVELLES. A GAND. 
AKNËE NOllBRE DE:s ÈLÈVES NO~lllRE DES Èl,ll\'ES 

o.tlmisùuns ebaccne des années d~étude~. TOTAL admis ùans chucunc des années d'études. TOTAL 
SGOLAinR. 

1 

des 

1 

des 
t•• année. 2• année. ADlllSSfONS. l'" année. 2~ année. AD)IISSIOll'S. 

1888-1880 • 15 H 24 8 12 'aO 

1889-1890. 12 12 2,1 6 5 1l 

1890-1891 . 12 10 2'-2 8 4 12 

Toranx •. 3ï 53 70 22 21 .is 

3° Sections nor-males d'enseignement moyen pour filles, étahlles 

A BR.UXELLES. A LIÊGE. 
ANNEE NO~BRE DES iLllVES NOJIBRE DES ÉLIÏHS 

.,dmfses dttruclu1c11nc des nn néesd""étndes TOTAL .,dm ises da ns ch eeunedcs nn néesd"étude!l- TOTAL 
SCOL.\IRK. 

1 

de~ 

1 

des 
l" année. 2• année. .ID!ITSSlONS. t•• année. 2° année. ADMlSSIONS • 

f888-i880 . 1,l. I':? 20 26 q- ,li) _.:, 

!889-1890. G)- 12 59 '28 22 50 ~, 
1890-1891 . 17 u 31 28 27 5-- ,) 

Totaux. 58 58 96 82 7:l 154 

a4 
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CVIII 

Relevé des admissions gratuites ou, à prix réduit, pendant les années {888, 
-:1889 et !890, dans les athénées r·oyaux, dans les écoles moyennes de tlttat, 
dans les établissements communaux d'instruction moyenne subventionnés 
sw· le Trésor public et dans les étoblissement» patrnnnés. 

A. Arntm~ES ROYAUX, 

NOMBRE NOMBRE 
44'■ •ulml■alona aratuUe11. dom allmbalon• A l'.,bt réduit, 

SltGE DES tTABLISSEMEIITS. 

f 888, I 1889 • 1 1890. , TOUL, 1888, l 188!).1 1890. , TOTAL. 

Anvers •••.•••.•••. , •. , • 56 M 68 170 5:1 45 150 1/SO 
Halines • • • • . ... . . . . .. 4 ! 1 7 55 4() 30 Hl5 
Bruxelles • • . • . • . • ....... ' 86 78 515 H9 !8 28 86 1.U 
Ixelles. • . . . • . . • . • • • . • . . • 10 59 63 19! 4 6: " 10 
Louvain • • . • • • • • • . • . , . . • •• ~ 5 3 13 83 3i 42 109 
Bruges .••••.•.• , •••.. , ..• u i4 15 41 84 !7 16 87 

ostenue ........ ... !8 Si 17 66 4 5 6 f6 
Gand , • , •••••••••.• . . . f6 19 ~8 53 • ., » •• 
Ath ••• , •.•.••.•• , , , .. 8 16 H 81> s ! 3 7 

Charleroi. • • • • • • . . . . • •. .. 44 41 48 183 t6 17 i7 50 

Chimai. ...•••..•..•.•• . u 16 2! 50 » " » • 
Mons •.•.•..•. . ..... 10 10 18 38 40 40 47 127 
Tournai ..•• , ...•..•..•.• 36 28 ~1 91 )) ll . .. 
Huy ••• ....................... 16 14 8 38 ' ' 14 !O 
Liége •.• , , ••.•••. , •.••. 23 18 l!li 66 39 37 l!8 iO.f. 
Verviers ... . .. . . . . . . . . .. . . 40 ST 39 H6 ~ 8 •• 3 
Hasselt •.• . . . . . .. . . . . .. . 8 6 7 !1 6 0 12 !7 

Toogres . . • . . . • . . . . . , . • .• 9 8 7 24 • ., • .. 
Arlon ••.•.....•.. . ...... 84 99 HO ~3 8 7 4 i9 
Namur .••..•..•.••..•••• 55 16 -14 85 15 50 41 H2 

-- -- -- -- -- -- --- -- 
TOTAUX •. - 6!! 563 566 1,751 341 354 41! 'l,-l07 

B. ÉCOLES MOYENNES DK L
1
ÉTAT POUn GAl\ÇONS, 

Anvers 26 !3 !li 70 68 70 7! !tO 
Boom. 10 t1 10 31 35 !8 30 93 
Lierre. ! l! 3 7 n 75 75 2!! 
Malines 3 . » 3 67 64 151 183 
Turnhout. . . . . 16 5 5 !6 31 44 45 uo 
Aerschot. 22 13 13 48 » 4 6 10 
Diest •• 32 as 41 Hl! 6 6 7 i9 
Hal ••• 40 S7 30 107 • » iO 10 
.Jodoigne. . . 19 20 :16 55 8 2 ! 12 
Laeken . 3:l 30 35 96 8 7 H !6 
Léau ••• 4 7 6 :17 • » " • 
Louvain. 3 4 4 H 153 u 44 fU 
Scbaerbee k. . 58 46 ,n 151 3 15 14 3l! 
Vilvorde .. 7 11 9 !7 8 t1 9 28 - ·-- -- -- -- -- -- --·- 

A reporter 1 !73 M8 240 761 359 370 877 1,106 
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SltGE DES ÉTABLISSEMENTS. 

NOMBRE 
chi• aadwlssloaas cr11tuUes. 

NOMBRE 
&los l\dml••lo11s A. Pl'IX réduit. 

1888, I t 889, 11890, I TOTAL. 1 !888.11889, I 1890. 1 TOTAL, 

neporl 

Wnvro. 
nlankenbergtro 
Bruges .•. , 
Courtrai . 
Furnes. 
Menin. 
Nieuport. 
Ypres. 
Alosl • 
Gnnll 
Lokeren. 
Ninove. 
ltennix. 
Sniut-Nicoto.s • 
Termonde 
Alti ••• 
Beaumont • , 
DinchO •••. 
Draine-le-Comte 
Châtelot • 
Fleurus 
Flobecq •..•.• 
Font11ine-l'Jhéque. 
Gosselies ••• , • 
Houdeng-Aimeries 
Jumet. , 
Lo. Louvière . 
Lessines. 
Leuze • 
Mons .• • 
Pâturages 
Pecq ••• 
Péruwelz. 
Quiévrain 
Rœub •. 
Saint-Ghislain. 
Soignies. 
Thuin ••• 
Huy. 
Limbourg 
Seraing 
Spa. , 
Stavelot . 
Verviers. 
Visé. 
Waremme 
Hasselt .. 
lllneseyck. 
Sninl-Trond 
Tongres 
lllnrche 
Neufchâteau 
Sninl-llubert • 
Virton. 
Andenne. 
Beauraing 
Ciney • 
Couvin , 
Dinant. 
Florennes 
Fosses. 
Nomur, 
Philippeville 
Rochefort 
Wnlcourt 

Z73 

l!I 
7 

17 
» 
u 
9 

» 
40 
44 

1 
SI 
5 

27 
2 
4 
0 
! 

l!7 
l!O 
46 
l!7 
15 
11 
7 

14 
4 
8 

16 
10 
U3 
10 
it 
11 
30 
'.:!! 
10 
3 

16 
l!! 
5 

18 
30 
!4 
38 
t75 

9 
u 
17 
6 

17 
13 
41 
30 
6 

60 
5 
! 
3 
3 
6 
8 . 
1 

100 
6 

248 

24 
10 
H .. 
13 
8 

!7 
l!8 
t 
lit 
10 
!8 
1 
4 
7 
3 

24 
18 
4t 
28 
10 
:18 
7 
6 
3 

14 
28 
ii 
91 
fi 
!1 
11 
30 
19 u 
s 

to 
17 
4 
7 

l!5 
l!S 
31 

196 
9 ,n 

17 
6 

!0 
17 
37 
u 
7 
!3 
5 
2 
5 
4 
1 
ll .. 
8 

106 
4 

!40 

10 
11 
H 

9 
9 

!5 
32 
• u 
9 

28 
3 

• 
7 
3 

!4 
15 
4t 
3! 
u 
18 
10 
5 
,l 

10 
30 
i! 
54 
u 
M 
12 
24 
18 
9 
4 

18 
M 
6 

12 
29 
25 
35 

191 
0 

18 
20 
4 

21 
18 
33 
13 
4 

l!O 
4 
1 
4 
4 
! 
5 

• 
H 
Hi 

6 

761 

64 
28 
39 
u 
34 
!5 
» 
9.1! 

104 
l! 

73 
!4 
83 
6 
8 
!3 
8 

75 
53 

1!8 
87 
39 
53 
24 
!5 
i1 
32 
74 
33 

!58 
3l! 
66 
34 
84 
58 
3! 
10 
49 
63 
i:S 
87 
84 
77 
t04 
56! 
27 
57 
54 
16 
58 
48 
Hi 
55 
17 

103 
14 
5 
u 
H 
9 

15 
» 
20 

317 
16 

359 

iO 
8 

50 
7 
!3 
4 

44 
4 
8 
t9 
• 
4 
1 
9 

83 
tO 
23 
H 
8 
5 

6 
» 
5 
3 

» 
9 
.2 
3 

16 
17 
» 
26 
1 

10 
23 
13 
9 
! 

48 
18 
8 

» 
U, 
!8 
43 
• 
H 
21 
• 
3! 
4 

14 
4 
• 
! 
5 
6 
l! 

3-i 

310 

10 
l! 

60 
7 

16 
4 

30 
8 

28 
18 

5 
• 
10 
si 
17 
31 
17 
u 
6 

•• 
6 

» 
4 
4 

• 
6 
8 
4 

!0 
17 
» 
30 
10 
9 
u 
t7 
6 
8 

50 
2i 
13 
• 
» 
!1 
23 
43 
» 
13 
29 
• 
2.8 
23 
8 
4 

» 
4 
1 
l! 
8 
t8 
» 
) 

» 

377 \ t ,106 

1ll 
1 

60 
10 
1-i 
10 
36 
6 

!4 
14 

1 
5 

31 
9 
35 
16 
1! 
9 

6 
» 
4 
9 
I 
1! 
4 
8 

16 
14 . 
M 
8 
6 
n 
!I 

·1 
!> 

53 
!4 
7 
• 
::!3 
34 
49 
• 
23 
33 
• 
29 
28 
14 
to 
6 

1 
15 

32 
6 

110 
ll4 
53 
18 

ilO 
18 
60 
51 
» 
9 
2 

M 
96 
36 
89 
47 
31 
!0 . 
18 
» 
13 
16 
• 
!7 
i4 
15 
5! 
48 
" 91 
25 
ll5 
7! 
51 
:l6 
:1.9 
fol 
63 
!8 

" • 
74 
85 

t35 

" 47 
83 
» 
89 
55 
36 
i8 
)) 

u 
6 
8 
t7 
67 

» 

TOTAUX •• • 1 f,6f6 l 1,475l1,"461 ~,537 I f,093 I 11177 l 1,!17 l 8,487 
,_ 1 
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NOMBRE NOMBRE 
des admb11loun s••h•lt••• cles ••mt1111llloDJ1 l prl• rtld.u••• 

SltGE DES tTABLISSEMENTS, 
1888. J 1880. 1890, I TOTA.L, ts8o. J 1890, I TOTA.L, 1888. 

c. ÉCOLES MOYENNES DE L.
1
ÉTAT POUR FÎLLES, 

Doom. 8 10 7 l!5 ,U. 30 40 t!3 
Llerra , 6 4 Il ill ll1 ss 61 1'13 
Malines . . 15 l!t to 55 94 95 105 29t 
Drugos. 2! 14 18 li4 3ll l!5 83 80 
Nieuport. • J • » 17 13 14, ,U 
Alost .•• .. . t 9 n llll 30 33 25 88 

Lokeren • . 19 17 16 5l! • ! ! 4 
Termonde ll 3 1 6 16 13 15 •U 
Bruxelles . 28 !4 21 13 3 li 8 t6 
Diest •• ,. • • • • • • 
txettes , 51 48 33 '1!'1 " 
Laeken 33 !l !8 8ll Il 8 15 28 

I.OUVIIÎD • • 4 6 7 17 !9 53 ~4 13r, 
Molenbeek-Saint-Jeon • u 12 H 35 17 16 1! 45 
Sch11erbeek. 5l! u 47 :US Il 14 19 38 

Tirlemont ••• . . 5 u u 29 .. » l! ! 

Wavre. • 16 17 u 54 4 li 5 u 
Ath ••• » . • • !3 ll3 43 89 

Beaumont . . a 3 4 10 6 ll 1 9 

Charleroi. !5 H 18 64 • . • • 
Jumet •• 5 8 8 l!l " 
La Lcuvlère 3 ' ll 9 5 

1! 1 10 I· 10 

Mons •• 17 18 !3 58 13 20 44 
Pecq ••• . . 9 7 9 l!:i » » 

Péruwelz. . . 6 5 6 17 45 38 I 40 1 t!3 

Tourn11i 7 8 9 !4 • » 

Hny ••• . 7 9 9 25 6 : 1 .91 f8 

Seraing • . . . . 4 4 13 21 u !t 
Verviers. . . 33 36 30 99 " ., 
Hasselt • !1 17 15 53 !3 %7 :s 1 

'l6 

Arlon ••.• 13 18 l!O 51 ., . • 
Andenne. . . 50 i! 10 7! ., • 
Couvin. 3 a 3 9 » • • 
Dinant. 5 6 7 i8 • ., • 
Namur •• . . t . 1 2 » 

Tonux, 486 436 445 t,367 4861 4931 549 1 1.~28 

D. COLLÈGES COMMUNAUX. 

Diest •• • • p • • 0 • . " 
Nivelles • !l 1~ 19 58 ! 3 6 ff 

Tirlemont 3{ 35 39 105 26 20 t6 62 

-Ypres •• 6 6 5 17 • ! ! 4 

lleeringen • 5 4 4 13 37 38 43 118 

Bouillon (1). 1) )) • • • 0 " • 
Virton. 10 1t t5 36 4 ! 6 u 
Dinant. . . 1) 0 • » )) » " -- ------ --- -- --;-1-;;- 

ÎOTAUX, 1 73 74 8! !29 69 6~ 

( ') Il n'a [amuis élé perçu tic rétribntion scnlnirc nu collège communal de Bo11i11011. 
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SIEGE DES tTABLISSEMENTS. 

NOMDRE I NOMBRE 
de• aclm.lal!llou..11 8:l"&tu,U.01. da11, aidœ.ls•lon• à prix r~du.U. 

1888. , 188!.l. r 1890.
1 

TOTAL., 1888.
1
1.889. , 1.890.

1 
TOTAL. 

B. scores &IOYENNES COllMUN.UES POUR GARÇOXS. 

Bruxelles ••••.•. 
Bruxelles •..••• 
Saint-Gilles. • • • • • 
Snint-Josse-ten-Noode. 
Liéga .....•.. 

. ••••• A 
.B 

ÎOTAIJ.'C, 

29 31 32 9! 11 10 i! 33 
28 !7 30 85 3 6 5 H 
11 10 !I 57 ·1 i 1 3 
0 to H 31 • )) . )) 

93 !16 100 28U lt2 lit 115 338 
--- -·-- --- -·- -- -- -- -- 

176 183 i95 55{ H7 us 133 388 

F. tTABLISSE~ŒNTS PATRONNÉS o'tNSTRUCTION MOYENNE DU l'REmEn DEGRÉ. 

Collège de Gheel . . • 
de nërentuets . 
de Courtrai • • 
de Poperinghe • 
de Thiell ••. 
cle Herve •.. 
de Saint-Trond. 

ÎOTAl!X. 

7 9 9 !5 1.0 14 n 46 
2 2 3 1 1 2 2 5 
4 4 4 12 . • ,, " 4 4 4 u • » . ~ 
• . 0 . • . • n 

4 5 3 :12 " " " ~ 
7 5 3 15 7 6 1 20 
-- -- --- ·-- -- -- -- -- 

26 29 26 S3 18 22 31 71 

G. ÉTABLISSEMENTS PATRONNÉS D'INSTRUCTION ~10\'ENNE DU SECOND DEGRÉ, 

École moyenne de Courtrai. . 
tle Poperinghe 
de Thiell. 
de Herve. . . 

ÎOT.\U.'C, 

2 2 2 6 • • . 0 

4 4 4 12 . " 
,, ., 

J) » . . . ,, )) " 
8 6 0 !3 • )) • J) 

--- --- --- ---- --- --- --- --- 
14 12 15 41 . 0 • )) 

H. ÉCOLES l\lOYENNF.S CO~UIUNALF.S !'OUI\ FILLES SUBVENTIO.'<NÉES SUI\ LE TI\ÊSOR PUBLIC. 

aruxenes • . . . . . . • . . . • JJ 5! 56 5S 163 8 !o 1 
9 1 !1 

S11int-Gllles ••••.•• 3 3 3 9 • • 
Saint-Josse-ten-Noode. 8 9 7 24 . . 
Vilvorde ••••••. )) )) )) )) . » 3 1 3 
Mons ••• · •...• ~ » • . • . 
l.iég e, école moy. prof 151 '168 157 476 42 39 54 1 135 
- institut supérieur f2 15 1 34 )J » " 

-- -- -- -- ·-- --;-1~ To rxux 1 ~26 251 lU9 706 50 49 
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GIX 

Relevé statistique ,des examens subi« pendant les sessions de 1888, 1889 
et !890, devant les jttrys de professeur agrégé de l'enseignement moyen 
du degré supérieur : a) pour les liu.manités:,· b) pour les sciences, et devant 
le jury de professe111· agregé de l'enseignement moyen dii degré infëriem·, 

G 

G 

!5 RtCIPIEKDAIRES ADMIS ·ë ;j ·.: ~ e INDICATION DU GRlDE 
., 

DATE .s -~ " d ci e. 0 
•• :13 0 .3 ci ! .; ~-~ J4 -~ 
~-~ gj ·.o: Q ~ .~ =in ou des . .., -aj .., '::I 11 Cl ~ 0 "d ~ 'O.!i 
0 C, .., ·::1 1-< ~ 

"" ~ "'., .!:!-:!! ~ :a '::1 ·a ., ":l -~ ,.(! :§. .~ DU DIPLOME DE CA.PACITÉ. iesalons. .éj -a .. "' .... ., "·.::i <.) Q. ~ >":l -,:; •.. 
~ ft ~ '8 "'C: i ., 

"' t1 ... "' . ., 
"' .. ., .. 
"O ""' 

tS8S 7 • ~ 3 4 7 • 
i889 ,i . i 1 2 4 • 
i890 5 • i 1 3' 11 ) l .... 3 • 1 t i 3 • 
1880 2 • . . 2 Il 1 

i890 2 l D 1 • 2 . 
1 i888 2 " 2 • li 2 1 ! ·~ 4 • • 2 1 3 l 

1800 6 i 2 • t 4 2 ! 1888 
3 . • . 3 3 1 

1880 6 D • 2 2 " 2 

1890 3 2 . • -1 3 • 

f ·~ 
i • • • • D t 

i889 2 . • 2 • 2 1 

1890 . • • . • • 1 

-- -- -- -- -- -- -- ... 50 ,i 7 13 20 u 8 

-- -- -- - - -- ! 1888 
10 • 3 4 3 to • 

1880 '3 • . 2 • 2 i 

1890 4 l • 2 l " • 
-- -- --- -- -- -- -- 

... 17 i 3 8 4 {6 t 

-- -- -- -- -- -- -- 
!888 )) • • • ~ ,. • 
1889 t • • i » 1 • 
1890 • • . » • » • 

I · .. -- -- -- -- -- -- -- i • .. • • l » 
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IKD1Crno1t ASPIRANTS ADMIS ,!! 
li " 

e i i IÎ i 
- ~ 

~ -! .g .§ .g .. .. .. . " " ~$ ~ è : ë .,-~ !?'i l! Q Q Q -~ : 
DU GRADJi: 

qi'.:::: 0 e .,- "- .. - 
du il , " " .; e . ëi. :i ~~ ~,!!. j~ t~ 

; 
-c " Q a.•.:: U';i ·i .•• s :: C .a·= ~i =- J f .!!-~ •~ C J 

-<0 " ou -~ ► - S:.~ ~ a E E I! 
o'"' ....• ~ .,, .. ~ .. 

IWIOU . ., " B.? 
. 

JIU lllPLOMII JIB QAPA<:ITÉ, 
-'I ► '0 -0 t 'E " " " " . " " Il 0 = &. Il .. Q. 

f f .. .~ i?. •• " " 
1 

1888 33 • ~ 7 Lü q- IO • • . " . 
' 

M,) 

c,.,,., .•• ,, ••• , • .,., ••••••• ,,,,, ) 8 de l'eusei511e111cnt moyen du 1880 JI • » 7 2J 30 1 1 1 • . 
deu1·é in ferleu1·. 

1800 30 » . 0 l4 23 7 . • . . " 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
TOT.LUX •• 10 i • . 23 53 ï6 G)"" 1 l 1 . . . . . --> 

1 

) 

\888 

trade, de professeur agré5é de 
l'enseignement moyeu du degré 1880 
iuféde1.1r. · 

• !890 

TOT.lVX •• 

1888 
Examen approfondi sur la langue 1 

flamande. (A1·t. 7b•• de l'arrêté \ 1889 royal du 50 mal t868, et arrêté ( 
,·oyal du 13 décembre 1880.J 

1890 

To-u.ox .•. 

; 1888 
Examen approfondl sur la Ianeue \ , 
a\lemanùl!- (Art, 7bla de l'arrêté 
ruyu\ du 30 mai 1868, et arrêté 1· iSSO 
royal du 13 décembre 1880.) 

• 1 1890 

TOT.LUX, •. 

\

' i.888 
Examen approrondi sur la langue 
anglaise. (Arl. 7bi• de l'arrl!té . 1889 
royal du 50 mai 1868. et arrêté t 
royal du 13 décembre 1880.) 

1890 

TOT.LUX, •• 

30 

32 )> 

10 1 Hl 1 30 

8 1 18 1 20 

8 1 18 1 27 

8 

2 

2 

2 

3 

,. 

• 
t 

1 

2 . ,. ,. 2 2 • • • » . • 
2 D ,. . 1 i 1 . . • . . 
1 > .. » 1 ,. 1 . . ) . ,. 

-- ------ -- -- -- -- -- -- ·-- -- 
5 " » 1 

D 4 4 i . • . . .. 

3 

7 i 

1 

2 

5 

2 

2 

4 2 

» •> 

3 • » l 1 2 • • 1 • . ,. 

4 • . » 3 3 1 • . . " ,. 
3 » . 1 1 2 • l . . • l> 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
10 . • 2 5 7 l f t " » D 

- 
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ex 
Résuluüs des examens subis devant le Jury chargé de délivrer les diplômes 

de capacité pour l'enseignement de la gymnastique. 

Ill ONT ODTENU LE DIPLOME "' QJ "' NATUl\E DES EXAIIIE:NS, •... ,,; A oi ·~ uj 
" "' 

.., ..., .., 
'O := A C: _, 

ANNÉES. c::, •..• -g g ci .t ~ .. O A - O,l <) 0 ·a fJ ~ :::, <Il ., 
:~ ~ "'·.:::1 1:,) '.::! < 0 QJ ~ &, 0 CJ <> ""' <> ·- C: ;;, "" s ·- E- ~ "' •.. GI\AD!l DG PRO!'ESSli:Ull Dl: GYll.L'IA.STlQUI!. '<l) ~ ·-= "·- ~ 0 .., i:,. 

;;; ",,, 
"" 

0,,, 
C: ·- ~ z .. -~ :a :; - "'Cl ;, fil 

1 • Dans les écoles et sections normales 
moyennes pour uarçons. • . • • • 2 » . ~ 2 . • 

2° Dans les sections normales moyennes 
1888 ... , de filles ..• . . . . . ~ ~ .. 2 • 1 1 2 • • 3• Dans les établissements d'Instructiou 

moyennes pour uarçons. . • • • • 82 » 7 55 G2 15 5 
4° Dans les écoles moyennes ile filles • • 48 » 4 41 45 3 " l '• Dans les écoles ,1 sections normales 

moyennes pour garçons. . •.• 10 » • 7 7 3 • 
2° Dans _les sections normales moyennes 

.4 4 4 1889, . . d~ hiles. • . . . . . . • • .• » . . • 
( 5° Dans les établissements d'instruction 

moyennl! pour garçons . . • • • • 60 u 6 42 48 12 • 
4• Dans les écoles moyennes tic filles .• 57 i 5 48 54 3 . 
1• Dans les écoles et sections normales 

moyennes pom· garçons. . . . . • (l . 2 4 6 • u 

2° Dans les sections normales moyennes 
1890 ••. 1 de filles. ............... 2 Il )) 2 2 u • 

:S• Dans les établissements d'Instruction 
moyenne pour garçons • . . • • • 65 1 4 45 50 12 1 

4• Dans k, écoles moyennes de füles .• 50 1 6 58 ,1,5 5 u 

CXI 
Résultats des examens subis devant le jury cbargé de délivrer les ce1·tificats 

de capacité pour l'enseignement du dessin. 

ONT OB:TENU LE DIPLOllE "' vi" "' EX&MEl'I COl'IDlll!!i,1,NT p. 
Il) --=- .,; ~. ...... 

"' ]~ "<U A 

ANNÉES. A L'OBT!i/lTI0/1 DU DlPJ.ÔllE DS G.l.PACITÉ 
,Q ~ .,,. 

"' A 0 

a "' "5 0 •- C •• .. "' 0 ·- "·- c.>~ ""' ::, 
z"' ËÏJ_~ C.l e., ".,, <l 0 a, . 

pour l'enseignement du dessin. >" s -~ ~ < 02 ., 
"" 'O '-';;; ~ :~ ., ., 0 0,) ., ·- " -- ~ z ~"" "" 

::, - 
"' ;; ~ 

) 1• Dans Ies écoles moyennes .. , ... G)- » 2 16 18 ·o . _, 
2° Dans les écoles et sections normales 

moyennes du degré inférieur •.• (l • . 0 0 . ~ 
t888. . . 3° Dans la section des humanités lies 

athénées et des collèges . . . • • • 0 1 » 8 9 • • 
4° Dans la section professinnnelle des 

. athénées et des coltèges . . . • . • (l 5 3 • 6 • " 
\ 1 ° Dans les écoles moyennes. . • . . • f5 0 5 5 10 [i " 

2° Dans les écoles et sections normales 
moyennes du degré inférieur .•• 0 1 4 4 9 • • 

1880 ... 

1
,. Dans la section des l'"""°'"' d~ 

athénées et des collèges. . . . . • 13 . 1 11 12 1 » 
4,• Dans la section professionnelle <les 

7 athénées et des collèges. • . . • • . 2 5· 5 2 . i ·. n ••••••• '"'" "'" •• ,.._ - - - - • rs . 2 7 9 3 3 
2° Dans les écoles !!l sections normales 

moyennes du degré iutérieur . • • 6 • 0 0 0 " » 
f890. . . 3° Dans la section des humanités des 

athénées et des collëges . • . • • • 8 D 1 5 6 1 1 
4° Dans la section projcsslonnetle des 

! "athénées et des collèges. • • • . . 6 " 4 )j 4 1 1 

p, 
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cxn 
Relevé statistique des examens subis, pendant les sessions de f 888, 1889 

el 1890, devant le jury chargé de délivrer le diplôme 1wéparatoire et le 
diplôme définitif' de régente d'école moyenne de filles. 

INDICATION DU DIPLOME. SESSION. 

NOllBllE DE RËCIPTRNDAIRES 

NON ADMISBS, .t.DMISK& 

., . 
"'C: C s, ., '" 
te g 
c.> . .:::l ., "' 
> '" ., "' 

DîpMme préparatoire . , . . . ... 

Diplôme ùéfinif. 

1 

! 
1888 

1889 

1 !800 

! 
l 

Examen aµprofondi sur la langue aile- ) 
mande. 

1 

Examen approfondi sur la langue an- ~ 
glaise. ? 

t888 

'.1889 

'.1890 

t888 

i880 

1890 

1888 

:1889 

i 89 0 

1888 
Exomen approromll sur la langue fla- 
mande. l 1880 

1890 

66 

137 

6-i- 

55 

50 

55 

8 

4 

5 

,, 

7 

8 

6 

12 1 • 

8 1 • 

2 1 • 

2 1 • 

2 1 • 

4 1 " 

• 1 • 

1 1 » 

1 1 » 

» 1 • 

• 1 • 

12 

14 

8 

2 

2 

2 

4 

" 

.. 

1 

» 

3,1, 

20 

5 

2 

2 

3 

Hl 1 • 

22 1 1 

19 1 3 

21 1 t 

22 1 8 

17 I 7 

1 1 • 

1 1 • 

2 1 • 

• 1 • 

2 1 • 

• 1 » 

1 I 2 

2 1 1 

53 

56 

51 

48 

0 

4 

4 

3 

2 

6 

8 

6 



CX!ll 

États des dépenses faites pour le service des .furys d'admission aux écoles et sections normales de l'enseignernent moyen, des jurys de 
professeur agrégé de îenseiqnement moyen du premier et du second degré., du jury de professeur de gymnastique., du jury de 
professeur de dessin et du jury de régente d'école moyenne de filles., pendant les années i888, !889 et 1890. 

2 
0 

~ .....• 

Tl\.AITEIIIJ:NTII FRAIS DE ROUTE, DE SÉJOUR ET DE SHNCE DES MEMBRES MONTA.NT 
et TOTAL 

MATÉRIEL INDUfNITÉS des 
:OU JURY DU HJJ.\'( nu rnay payé, DES J'UlV'iS DU JUIi.Y nu JURY DU JURY cLargé de déhvrer GÉll'tR.U. .tLLOCATIO!'S 

ANNÉES. .li.t,X HUJSStE..BS de cLargé do dél1Yrer de 
chargé de délivrer cbarg~ 

I>ES d'•dmfuion •u• le dlp16me de le diplôme 
ou~ professeur ngrêg~ let diplôme, de de délivrer le 

école$ cl seclioas professeur agrégé capacité pour I'en- de capacité pour des portées 
d'autres personnes de profencur agrégé <le ,eignemenl de la 11 enseignement dipl&me de 

,Ul1Uf8, norm•le1 de l'enselgnerneet pour Jes hurnanués l'eo1elgnomenL gymnuliquc dan• du douio ré5ecle d'éec le 
DÉPE~SES. 

•a pour 
J1enselgnemenl moyen du degré 1.t.~1 éLahl1.uemenls dans Je, athéaée,, 

services reo dus 1upi!rieur et pour les moyen du d'rnstniclion collèges el moyeooe 
BUDGET. 

auprès des jurys, moyen. pour Ju reieneer, langucJ modcrACJ, degré Inférieur. moyea ne, écoles mo.yeoae~. de 6JJ,es~ 

1888, . . 1,498 .{.0 i ,!!89 i7 U,2!l9 2,HS • 3,006 • 9,062 J 2, rse ï5 5,385 , ii,t!U 20 5.3 992 52 6! ,700 • 

1889. . i,232 07 1,702 J i2,857 , 1,,UO • 3,28i • 9,930 40 s.sss a li,942 » 20,556 20 57,203 67 61,700 . 
1890. i ,«9 ~2 1,980 , 13,190 40 1,093 • S,2:56 , 8,121 40 2,297 • 3,583 • i9.4~8 60 54,5i8 62 61, reo . 

Touc.x .. .t,179 60 5,03117 MJ,306 40 ♦,tfüi J 9,589 J 2i, ! 22 80 6,6i5 75 i0,910 , 5ï,l09 . 165,57' 81 i.85,{00 a 

' 

t,!, ~ 
1,$ 

'-" 



CXIV 

Ét~t detaillê de l'emploi des subsides alloués pour l'instruction moye-mie, 
pendant la période triennale de i888 à -1890 tant pm· le Goucernement que· 
par les p1-ovinces et les communes. 
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État détaillé de l'emploi des subsides alloués pour l'instruction moyenne, 
par les provinces 

RECETTES. 
DÉSrGNATION 

ALLOCATIOMS SUR LE TRtSOR PUBLIC. ALLOCATIONS PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 
DES EXCÉOAHT do des fondo.lio•.1-; 

Soi>lldll ponr lrol- 
LA PIIOVI N'CE. rente.s; intë- 

Fr11I• du compte com,•u suppl~- 
ÊTA IILISSE!llENTS. Subsides moolillrn, poar réts de ••pl- Local 

mlDPrnl per- TOTA.L. - lnux placés ; eourants TOT.AL. 
PiMULTIÈ)IE. ordlnnlres. [lillllllt1 Hl- fmnogea de et m~tériel de l'enselgne- 

ml!UIUl110.S de llo urses, etc. biens, etc. ment. Lr;il!rmuats,etc. 

(. - A.1hénée8 l"O)'(UI.X Cl'éé8 en 

AN"NÉE 

Anvers . 
Bruxelles 
Bruges 
Gaml .. 
l\1011s •• 
Tournai . 
Llége , 
Hasselt 
Arlon. 
Namur 

TOTAUX. 

Anvers . 
Bruxelles 
Bruges 
Gand .. 
liions .. 
Tournai. 
Liége .. 
Hasselt . 
Arlon. 
Namur . 

Anvers • 
Bruxelles 
Bruges 
Gand .. 

Mons .. 
'l'ournal, 
Liège, . 
Hasselt . 
Arlon. 
Namur . 

Tormx , 

7,804 49 55,000 • 60,540 95 95,540 95 » 592 62 Ui,500 • 45,484 44 58,084 U 
7,825 15 55,000 • 96,888 48 t51,808 48 . . 8,400 ]; 79,822 83 86,2:H 83 
5,207 50 29,000 » 46,349 • 75,549 » " -1,136 3-i 5,36,i 40 18,526 52 21,890 72 
5,4-18 65 33,000 ' 42,745 • 75,745 • " 284 58 7,100 • :m,001 " 46,197 . 
2,164 08 29,000 . 59,247 80 68,247 80 . . 2,600 . 25,966 67 26,560 67 

,fü8 90 29,000 » 45,,i05 . 72,-i05 )) • " 1,760 14 25,205 25 2,1.,003 :m 

• 35,000 • 55,152 70 88, 15:l 70 " 1,146 50 7,932 • 45.955 8,i 51,865 84 
9,575 Hl 2:5,000 . ,t5,651 . 68,1351 ,. . . 400 . ·15,568 66 l5,ï66 ee 
tt ,460 16 25,000 . 5J,650 -i6 78,650 46 . " 600 . 1.2,500 • 1.5,100 » 

18,675 " 29,000 " 41,810 8~ 70,810 85 " 1,555 82 1,200 .. 19,726 . 20,926 . 
61,017 12 300,000 » 523,,191 2-1 823,401 24 , ,i,605 75 46,856 !H 517,627 01 564,,l83 55 

ro, 125 72 53,000 • a5,566 lH 88,566 54 ~ 452 07 15,500 >) 4-i,i02 60 57,602 69 
1,756 20 5:'>,000 ,. 94,479 72 129,479 72 . • 9,000 » 6S,,lïS 01 77 ,4i8 01 
9,745 57 29,000 » 37,612 75 66,612 7::l . 6:l6 14 4,027 . 16,550 51 20,377 51 

10,625 67 35,000 » ,fl,7215 84 7.i,ï25 85 )) 565 2ï 7,100 » 38,830 • 45,930 " 
1,469 85 20,000 • 45,486 90 74.48G 90 . lî5 55 5,013 .1,7 22,200 » 21,215 n 
5,771 44 20,000 » 56,772 56 65,772 5G • . 1,900 . 25,750 » 27,639 » 

4,682 26 35,000 . 55,152 .. 88,132 » ., 504 70 7,682 . 40,780 t3 48,463 15 
2,574 86 '.25,000 ,, 46,804 93 71,80,1, 93 . . 400 . 8.766 -tï 0,16(3 t7 

» 25,000 ss.rse 50 78,150 39 » • 600 » 12,500 . 13,100 . 
20,817 ï6 29,000 . 48,215 15 77,2t;ï 15 » 1 3 15 • n 

----~- ---- 
67,566 15 500,000 • 514,744 58 BU,744 58 . 2,056 8,1, ,1,9,221 47 :')77,747 51 526,660 98 

ANNÉE 

Totaux. 

10,510 97 33,000 . 54,i3i )) 87, 15! . . 559 06 13,500 " ,l5, 107 47 58,607 4ï 
3,53,i U 35,000 » 92,786 22 127,786 22 • • 12, 02:S . 67,'264 54 70,289 5.1 
7,704 02 29,000 . 42,922 51 71,922 31 . 572 55 5,180 76 17,018 60 20,109 56 
8,857 10 33,000 » 46,651 81 79,631 81 » 2ïl .tt 7,100 » 51,571 74 aS,4ï1 74 
1,563 69 29,000 . ,1,5,876 68 7,t,676 68 » 160 78 9,461 41 25,235 53 34.604 74 
5,923 3,i 29,000 • 42,505 68 71,505 68 » " 2,745 02 24,070 -il 27, 7!5 45 . 53,000 li 56,650 Si 80,fl59 3ï " 522 54 7,890 " 46,~15 2i 54,505 27 
6,015 85 25,000 » 48,468 55 75,468 55 • 75 57 i ,3i7 09 5,359 45 4,756 4-i 
8,5-U 8ï 25,000 .. ;fü ,258 2.1 80,258 2i . 92 4t'i 600 ~ l:l,500 • 15,100 » 

17.i55 80 29,000 >) 47,269 ?M 76,269 'il,! . 0 1,200 " 2,584 27 3,784 27 
- --- 

68,705 76 300,000 » 532,300 60 832,309 60 . 2,054 54 59,079 28 275,912 98 334,902 26 
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pendant la période triennale de f 888 à f890, tant par le Gouvernement que 
el les communes. 

- -·-·• ~ --- -- - -- - -- -- --~- - ... - - - - - 

DltPENSES. Excrn rnr - 
SOMMES DEPENSÉES POUR 

DKS 
PRODUIT 

•roTAL UC~OENT '!'C,TAL Obsert,a tion», de 1~ 

R Êl Rlll-UTION des du eompte lo loC'11 trllitements réparfltlcn des recettes. dépenses et outres. dl.l mii\erYal 
des cl le mobilrcr fruis ecurunts entre sur sur nacs'rras. l'ÙIULTIIÎU, les prt!fels DÉPE~SES, 

ÉLÈVES. elasstque, d~ ~l les les ddpenscl, 11•1 recettes, 
l'mol10,1111n1. prcfesseurs 

- - 
Tcrtu de l11 loi du ter Juin 1S50. 

-1888. 
42,120 » 203, 0-i:l 50 V 10, 70ï 7 l 130,70:5 83 42,HO • 102,531 5:'i 10,:i!O 97 ~ 
û~,750 u ::!88,(164 46 • 11,485 19 '207,807 13 G2.7;i0 • ~8:i,150 32 5,5:H 1-i . 
8,101 ~ 109,081 5G » 2:,55(1 O,f, 01,522 60 8,101 > 101,ll80 51 7, 70 i 02 • 

2G,H8 • li"i:l,113 25 " G,700 7'2 110, !08 41 2.ll,,t.18 , 115,2Gû 15 8,8:'.>7 lO . 
16, 1-16 2J 113,B<i 80 )t 2,612 55 92,802 31 ie. ue 2~ 111.501 Il 1,563 00 " 
9,936 n IOi ,855 29 » 2,528 U 91,66;'> 81 9,036 » t03,fü9 95 3,923 54 . 
3:5,2:ll 50 l76,3flû 43 2,406 81 7,572 55 151,6():j 9!) 3:.i,221 50 176,80(l 63 . ,UO 20 
2,435 » 9,i,427 8:.i ~ 2,572 27 8,l,529 36 41:::? 3!l 87,51,i 02 6,913 83 • 
G,-Hll 2:.i 10(),lnl 87 . 5,30{ 90 Oi,891 30 2,930 71 101,127 » 8,5H 87 ~ 
U,002 • 123,010 67 » t ,IH4 i5 O:.i,014 5i 0,8:'.)7 t~ 106,705 Si l7,i;i5 80 n 

221,lHl » l ,!.73,908 66 2,406 81 5i,5îl 90 1,159,741 59 213,!H3 » 1,<l.10 Gt:'i 10 68,70~ 76 ,HO 20 

f889. 
46,905 » 203.4:lO 8:l " l0,8:.i8 83 138,026 os 45,90:5 » tO:.i, 789 Si 7,059 95 . 
67,560 • 2iG,213 03 " l0,532 03 101,512 02 07,560 • :H9,6H 6.i . 5,360 7:: 
8,09-f. 51) tOû,OIH 27 » 2,252 6ï 03, 722 10 8,694 50 tO r.eeo :5G L:::ï9l 1)1 • 
2i,3û6 ~ l5G,Ot2 78 » 5,2:l2 Ol\ 110 600 80 ·:H,366 » II0.189 82 15,822 !)13 • 
IS,7ü3 7l', l:H,iOO 50 • 7 .ste 61 oe.u r li 18, 76:; 7à 122,71:.i 53 • GOG 03 
9,080 » !OS,26i .. • 2,127 4i 97,000 4:5 9,071) 8:ï 108,207 ,., 5(.1 2(1 » 
5l,3:58 50 1,5 ,020 5\) ~ 8,171 62 1;H,3ï5 80 31,338 50 lï-4, 88;; O:! 1,0:H 6ï . 
2,670 . 86,215 06 . 1,ti:!:i 01 85,51-1 63 51;; 3() 8:.i,535 os 832 91 • 
5,001 2::i 97,211 61 2,98G 40 4,815 76 Oï,-H1 7:i l,2:ï:.i Hi 106,50:i 0(1 . 9,2ll3 42 

11,628 • 100,802 Ot .. 2,392 68 lOl, 156 6,l 0,815 iii 113 592 69 . 3,500 6:i 

129,9!)7 • 1,4,U,5:it. 5Zi 2,986 40 5::i,HO so 1,11:11,1~ 6t/~w,uo .is l,~:il,~73 69 26,,81 ee 16,820 82 

!890. 
45,2,0 »1202,rn3 50 » l3,G78 08 l3'>,551, 31 4:5,270 » l !H,,503 29 7,86:5 21 n 

59,655 • j270,2(H 90 . tl,80:l l2 200, Ut 2î 59,65ii » 271,601 3U • l ,42B 49 
8,210 50 108,0!7 72 • 2,673 59 o ,, 101> a 8,219 50 !Oi,0)2 0-3 5,611> 09 )) 

23,196 • 150,428 0(1 • 5,8:.iB 67 ll7, l5i 62 2J, 19(1 • 145,209 29 4,218 7ï . 
19,303 75 150,590 6l . 9,21:5 2G 9(1,888 47 19,305 7:; l2J,407 43 5,102 10 . 
8,600 • 111,5U 4:5 . 5,20:i 59 90,3(1.f, (10 8,509 91 11 l ,2:iO 01 281 ij.i, • 

32,400 50 176, ïts:l 18 4IO 20 7,936 70 13:.;,2:a 60 5:l',469 5U 176,110 00 63B 00 . 
2,775 " 87,060 59 • 2,772 61 87,502 13 168 50 90,4-13 24 " 2,4,3 s::; 
6,018 75 108,014 31 • 5,440 86 97,522 Cil 2,380 03 l03,3l3 50 4,6ï0 81 • 

10,0H » 107,24-1 31 . 2,631 82 108,0ii Oi 8,081 98 118,75:i 74 ., il ,5U 43 

215,51-l 50 l,1~3,603 4G 4fü 20 63,418 80 t,171,152 38 '207,344 18 l ,4i-2,5:i5 Ml 2tl,482 67 215,54l 50 

n7 
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RECETTES. 
DESIGNATION 

1 
UlOCATIOltS SUR LE TRtSOR PUIHIC, ALLOClllONS PRODUIT ALLOCATIOHS DE li\ COMMUNE. 

D88 EXCÊOEIIT do ln 
SU1151111 

des fomlll Lîo•1; 
du cornpt~ paar tn/11m;af1 

PROVINCE, rentas ; i n1,~ Frnla 
ÉT AllLISSEIUENTS. Suhsldea réte do enpt- Local ,appl!œ,oulru, c::ouronh TOTAL. - tou1 plaeës : TO'UL, pgftULTIÈME, or<linolres, IUIW~lll~l\liDI ol matériel , .te l't.•rucfgne .. 

do Dourse-11 etc. fcrmugev 
ment. Lraltemeou. etc. 

Il. .ltllénécs royaux créés en "erto 
ANNÉE. 

Malines. 
Ixelles . 
Louvain, 
Ostende. 
Ath .•• 
Charleroi 
Chimay. 
Section ct•enseignem• moyen 

du llegré supérieur annexé 
à l'école moyenne ile I'tlat, 
à Thuin. 

lluy .. 
Veniers, 
Tongres. 

To raux , 

" 56' 643 "1 :l.ll, 019 38 68,'1!~ 38 . 405 48 4,200 ~ 19,493 61 23,G!l3 6t 
4,175 04 65,919 37 13,657 66 79,577 03 • 283 40 9,553 34 34,293 03 43,8-iü 37 
3,3!2 se 52,144 13 6.904 87 59,049 " • 2~3 90 4,800 » l!l! ,675 . 27,475 ~ 
1,676 5t 38,597 73 7,200 45,797 73 • 800 " 3,586 75 19,298 86 22,885 61 

Il 57,3i4 " 92~ 29 M,!66 l!9 • 839 64 2,464 " 11,688 .. 14,172 )) 

" 64,555 . !U . 64,807 ,, • • 8,170 3l! i5 ,847 . 24,017 32 
6,8-î8 74 59,l!38 60 9,506 40 68,745 1 . » 3,699 40 17,300 » l!0,999 40 

769 66 13,500 . 1,4G1 • 14,961 • • 36 32 630 10 7,269 90 7,900 » 

3,383 53 51,899 81 7,130 40 51),030 21 . • l!,926 66 1t, 100 • 14,026 Gû 
1,316 !I 48,862 . 6,170 88 55,032 88 ., l!19 80 4,071 l!5 23,271 13 !7 ,342 38 

• 42.537 59 U,620 41 54, !l78 .. ,. 160 73 2,6!1! 41 7,500 . i0,128 41 

21,49( 92 551 ,Of.lt l!3 77,905 l!9 G!B,966 52 " 3,099 l!7 46,750 l!3 189,736 53 l:!36,486 76 

:ftlnlines. 
rxeuee . 
Louvain. 
Ostende. 
Ath, . , 
Cuarterol 
Chimny . 
Section (l'enseignemt moyen 

du di:>gré supérieur annexé 
ù l'école moyenne lie l'État, 
ù Thuin. 

1Iuy .. 
verrters 
Tongres .• 

TOTAUX. 

!,589 07 58,670 Oi H,589 60 TO, !59 64 D 4!3 64 2,567 01 1S,!t04 3! U,561 83 
l!,736 5ll 67,340 01 1 !, 136 66 79.476 67 ~ 197 79 10,541 10 35,061 69 45,602 79 
1,588 75 50.531 os 7,466 9~ 57,988 04 . 215 79 4,l!30 19 22,675 . m,U05 19 

221 80 39,167 98 7,978 21 41,H6 25 » » 3,973 55 !0,1:6l 55 H,t35 10 

" 54,752 64 2,643 36 57,396 • .. 90g 94 2,526 » H,688 » 14,214 " 
!U 31 68,267 33 1,801 81 70,069 H ~ M 8,!21 1)1: 16,946 !)9 25,168 50 
553 39 58,744 50 9,988 75 b8, 733 2,'i .. . 3,695 55 17,300 • 20,99a 55 

1,911 50 H,966 . 4,0~6 66 f8,9!H 66 ,. . " 1,085 14 T,085 14 
·1 ,406 69 54,284 73 5,124 8! 5,9,409 51> •. . 2,768 96 1t, l 00 • 13,868 96 
!,262 07 51,H7 49 3,644 . 5j,09J 49 ,. 183 96 3,345 35 U,765 85 !31HI 20 
2,4·l8 55 46,!!96 38 !),048 6l 55,344 99 " 249 03 t .ers 21 7,500 • 8,575 2ï 

·----- ---- 
16,008 72 S64,468 16 7~,449 52 639,917 68 l> 2,179 H n,914 49 193,!78 54 !36,223 03 

ltralines • 
Ixelles • 
Louvain. 
Ostende; 
Atll ... 
Cho.rleroi 
Chimay • 
Section d'enseigncmt moyen 

du degré supérieur annexé 
· à l'école moyenne del' itat, 

à Thuin. 
lluy .• 
Verriers 
Tongres. 

Toua~. 

Il 6,t,867 H 13,7H il> 78,608 94 " 432 80 3,500 Il 19,UT U !l!:,727 H 
6,890 20 66,5M 73 12,013 39 77,538 H » 146 3li {1),252 14 36,062 37 46,3U 5t 
5,903 l!9 ol,9!3 04 7, 14,0 90 59,063 94 » 159 16 3,933 67 U,675 .. 21>,608 61 
l!,304 13 39,551 71! 7,249 94 46,801 66 • • 3,2!6 i3 23,333 00 !!>,560 03 

• 59,056 40 1,597 25 60,6:'>3 65 • l!OO !7 ll,5.U • il ,688 " 14,230 " 
" 79,866 60 1, ':!53 41 81,UO 01 • . 9,104 . 19,041 » 28,751 .. 

12,743 68 40,587 50 t0,532 50 51,12:0 .. • » 3,699 18 17,300 " so ,999 18 

. 16,133 34 t,1.l14 3G 11,947 70 l) » 610 p 81860 !O 9,470 20 
2,088 O! 51,831 07 6,703 89 64,534 96 I> . l!,785 91 H,100 . 13,885 91: 
1,897 ll! 48,712 63 1,on 66 55,785 29 • 156 51 3,149 34 26,220 82 29,370 16 
3,6~8 47 38,379 36 f4,1U ss 52,493 62 . 324 18 t ,357 40 7 ,60:} • 8,85'7 40 
----- ----- ---- ----- ---- ---- ----- ---- ---- 
35,515 09 56J,434 tll 82,133 71 645,667 89 . f,509 28 44,759 77 llOS,014 60 !H,'174 27 

-· .. 
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1 
DÉPENSES. EXC~DENT 

SOMM[S DtPENS(ES POUR 
D!S 

PRODUIT 
·roTAL EXCfo!ltT - TOTAL Ob1ervatt'ons. Je ln rt!p6r11Lio11 

1.t1·nrnu·noN des du compte Ie loeal lnilemeuta Liu dei reeeues d~penses 
minetv41 

des cl le mobilier el autres entre 
DÉl'ENSIIS. 

sur sut 
nKCETTl!S. pénulliiP>Q clas1iquo, frais courante; lu prdrels 

ÉLhKs. u les los d~pensos. les reultu~ 
professeur,. 

de ln lot d11 Ui Julm 188•. 

{888. 
4,633 » 91,4!i4 41 7 97 3,840 84 90,087 9! 4,633 » 98,578 73 1) 1, U4 l!6 

38,485 50 1.66 ,36'T 34 . 10,688 45 110,303 io 38,485 50 159,477 05 6,800 l!O • 
7,650 " 07,190 to • 4,492 D6 79,793 85 7,6110 . Ol,886 81 5,903 !9 • 
4,564 17 75,7!4 05 " 3,2l!6 13 65,6!9 6~ 4,564 17 73,4i9 9~ l!,304 13 n 

3,0!6 » 76,303 93 418 !9 2,4<17 54 71 ,6T1. 48 3,0!6 • 71,563 31 1) l ,!!SO 38 
!!,Ut • t tt,lM5 3! 39 !8 8,066 02 83,348 3l! !2,4~1 ~ 113,874 6~ • l!,6l!9 30 
3,468 60 100,061 74 • 3,699 18 80,150 88 3,468 60 87,318 66 12,743 08 . 

9!4 • U,590 98 • 610 u !3,077 SS ou . M,6H 88 • !O 90 

6,739 5l 83,179 91 » !,9U 57 71,439 61 6,739 51 8t,09i 89 2,088 O! . 
iO, !!9 . 9,1,,200 n .. 3,469 34 78,604 7l! 10,2!9 • 9!,303 06 1,897 21 . 
t, 1 !6 68 66,393 82 l!,302 46 i,798 81 51,477 40 t,Uô 68 6!, 705 35 3,688 47 . 

---- ---- ---- ---- ----- ---- 
103,!67 46 993,311 93 l!.768 . 45,210 84 Bit ,584 98 103,!67 46 962,83l !8 35,514 49 5,033 84 

1889. 
4,891 » 99,1!4 68 . 3,09! 86 91,036 54 4,891 " 99,020 40 70-i !!l • 

41,839 • l69,85l! 84 ~ 10,871 13 112,987 Sl! 41,839 0 165,691 95 4,154 89 • 
7,880 . 9.f.,587 11 " 4,640 91 8~,437 05 7,880 • 94,951 !}~ • 370 19 

4 ,99~ 50 76,500 65 • l!,908 41 67,305 75 4,997 50 1s,,u I G6 f 1 !88 ov . 
3,848 )) 76,S66 94 1, '1!6 63 ~,399 19 66,876 01 3,848 0 74,8(9 83 1,517 11 • 

!3,!35 70 tt8,Tl7 65 ,, 8,!61 43 sa.ras a, !3,235 10 t!0,635 47 . 1,917 82 

3,146 50 93,41!8 69 » 3,706 67 80,796 Ol! 5,145 50 87,648 19 5,780 50 " 

1,080 " 29, t 35 ao » 634 Ol! 25,809 66 t,080 • !7,5!3 68 1,611 6! . 
6.344 75 81 ,0~9 05 . B, 100 34 73, !7! 59 6,SU 75 8~,711 68 » t,687 73 

10,!76 " 95,924 7!! . 3,61! 38 83,0H, 32 10,!76 • 97,0!! 70 " t,097 98 
069 . 67,566 84 • 2,203 39 55,700 10 969 . 58,877 40 S,689 35 • ----- ---- ---- ---- 

108,307 45 1,0O2.s3ti o;; 11 726 63 45,495 73 828,434 !O 103,506 45 984,163 01 !3,746 14 5,073 72 

!890. 
5,4()9 »107,177!15 1, 1!4 !6 2,957 17 97,013 81 5.409 • 106,504 M 673 71 . 

42,884 50 173,773 78 » 9,956 69 120,236 52 4!.88<1. 50 173,077 71 696 07 " 
8,488 50 100,!23 ()6 . 4,986 25 84,65! 03 8,488 50 98,1!6 78 !,006 78 . 
,i ,618 » 80,283 8! J 3,068 24 69,75! 3[ .t,6[8 " 77,438 5.'i !,845 27 . 
4,010 . 79,183 92 1, ~59 36 !,399 85 69,371 60 4,010 .. 77,0,lO 83 s.us 09 " 

l!5 04!! 27 134,913 l!~ 2,629 30 9,702 84 96,809 44 !5,M! !1 134,188 85 729 43 . 
3,258 50 88,Ul 36 D 3,700 27 8t,3H1 60 3,!!58 50 88,350 37 • !!!) 01 

788 . 28,!05 90 20 !10 648 66 25,670 43 788 • !7,U7 99 1,077 91 a 

6,!168 !5 86,577 14 . 3,903 56 76,6!8 l!3 6,068 25 86,600 04 • 21! 90 

10 046 50 97,255 6ï » !.770 48 8!!,040 85 10,046 50 95,8[>1 83 2,397 84 . 
6H . 65,990 67 ' 2. 259 19 61,204 50 6!7 64,090 69 1,899 98 " ---- ---- ---- ---- ---- - ---- ---- 

111,MO 52 l.041,7()7 o,, 'i,033 84 46.353 llO 864,771 3! 111,240 52 l ,02ï ,598 88 14,560 08 251 91 
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RECETTES. 
DÉSIGNATION 

ALLOCATIONS SUR LE TRÉSOR PUBLIC PROIHJIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 
D&S UctDEIIT lllllCUIOK 

de rontlot!ons; 
aun10& t4.'RlV.Sj Inté- .... F ItT A.Il L ISS ElUEN'I'S. 

du co11111te Subsides pour lraitrmrnls do lo 
rHs d.~ eepl- Loe al 

.supplfmutairu, TOUL, umx plueés j courunls l'OTA!,, 
pL!nultic1Do. ntmut.11lou LA I'!\OVl~(a~. et matcrlel d• l'enseigne- 

ordlnuires. de ri.:rmogc,. 
meut . 

lr,,lmant.Ho. 

Ill. - Écolos 11101cnn'llcs (le l'Étai pour ;arçons 
ANNÉE 

Anvet·s . 
Lierre •• 
Boom ••• 
Malines .• 
Tm·nhout. 
Mrschot 
Diest ••• 
Hal. • • 
Jodoigne 
Louvatn. 
WaVl'e • 
Bruges • 
Furnes • 
Nieuport •• 
Ypres. 
Alost • 
Gand. 
Renai~ 
Ath .• , 
Beaumont. 
Bt-ainf-le-Comte 
Gosselies ..• 
llout.leng-Aime1·ies • 
Mous •.. 
Pâlurar,e!> • 
Péru'1elz . 
Rœulx •.• 
Saint-Ghislain .. 
Soi1p1ies .. 
Thuin ..• 
Huy ••• 
Lunuourg , 
Spa ••• 
Stavelot , • 
Visé .••• 
Wat·ernml'. 
l\laeseyc k • 
Saint-T1·01ul. 
Tongres .•.• 
Marche .•• 
Neufcbàteau • 
Saint-Hubert. 
Vit"ton •• 
Anùennne. 
Couvin • 
Dinant • 
Fosses • 
Namul' • 
Philppeville . 
Roc lu fort .. 

Îl>T.\L 

1,16.l 59 3,000 • 18,720 41 22,8115 • • 28J 51 2,150 • 21,550 • 23,500 ,, . 4 000 . 10,874 8.i U,87-1- 8l • 1-U 81 350 • 6,300 t 6,050 • 
455 • 4,00ll » 13,2.\l 8~ li ,GIJG 82 • Ill 82 200 . ,l,383 ~i- 4,58:5 ;,;4 

3 09:J 77 3,000 " 18,327 58 2t,,i25 35 " 112 .14 785 77 9,481 65 10,265 42 
1.2-11 67 .t,000 . tt,915 33 17,155 • n • 150 .. 3,800 • -i,050 • 

• 4,000 » 10,510 52 li.519 52 » 53 07 /) 2,500 . 2,300 . 
10,i 78 4,000 » Il .uu 89 1:., 7-iô 0ï . 88 -13 100 . 5,255 53 5.355 33 

• ,t,000 . 19,13l 20 25,134 20 • ü7 37 150 . 4,583 53 4,533 53 
609 86 4,000 • \.{,4~6 7.1 10 096 00 • • 300 " -l,902 81 5,202 81 
160 68 5,000 • t4,21J5 l)i 19,-119 73 . • 750 • 5,0U 60 5, 70l 6(; 

2,806 67 4,000 • 11,109 1~ LS,03:i 82 . 519 13 200 . 5,616 68 5,816 68 
1,851 ,17 3,000 8,811 23 15,6â2 70 . . 400 . 8 620 55 9,ŒO 55 . 4,000 " 8,102 50 12,1132 50 .. 37 20 l00 .. 5,1,15 . 5,2,fü . 

• ,1,,000 )> 16,516 ü6 20,:HO 06 .. . l00 • 2,!)35 5-l 5,035 5--1 
500 . 4,000 • li ,056 15,556 • • 7;; 97 300 .. 4,826 . 5,t'M • 
200 43 5,000 . ll,001 2-l 19,201 Oï .. " 1,000 . 6,708 33 7,708 53 
5,12 67 5,000 . 16.001 50 t0,3,U 17 • uo 41 1,800 . 7,533 55 9,535 33 
966 86 -i,000 . 9,268 14 14,23!> • . .. 2:iO ,. 5,Sï5 . 4,125 
600 . 4,000 • 12,000 55 16.00!) 3:i " • 500 . 4,566 ()5 ,l,866 65 
750 " 4,000 . 10,886 56 15. 656 56 • • . 1,465 85 1 ,46!$ 8:1 

I> .J,000 . I0,60~ > u,60;; . . 93 19 60 . 4,116 30 ,1,l76 50 
268 75 4,000 • 15. 68~ 25 l9, o::.:J . . 66 67 300 • 5,260 16 5,500 16 

J), 4.000 ' 11,416 2ï 15,416 2i . • • 2,-l27 95 2, {27 05 . 3,000 . U,,n9 97 l1 ,lî\) 9i . > 200 • 5,016 66 5,216 06 
175 • 4,000 • l6.2(H , :W,442 » • 02 03 i0O . 2,250 .. '2,550 • 

• 4,000 • l::!,629 !Ji Hi.629 Oï . 97 51 100 • 4,555 34 ,l,635 34 
J 4,000 . 16,888 ô':! 20.888 62 . 21 . 200 . 2,051 00 3,131 90 

• 4,000 , 12,808 fJ3 16,808 03 . . 100 • -l, 166 66 4,2613 OH 
113 54 !5,000 . rn,OS-l 77 20.108 51 .. 62 99 200 . 7,32.f, 99 7 ,52-1 09 

" .,,ooo 9,0!)2 50 13,092 50 J) 230 59 so » 7,950 • 8,000 • . 4,000 • 16,021 füj -.!O 021 G5 • . ,oo • ,l,858 35 5 ':158 55 . 4,000 ' 10,7-10 " U,HO • .. l, 2:111 . 200 " 3,350 • 5,550 • 
• .,,ooo 13,255 » 17 2~5 . " • 400 . O,,i50 • 0,850 » 

• 4,000 . 10,702 50 14,702 so • 64 30 100 » 3,400 ,, s.soe • . 4.000 u.ss, 7!l 18,88-1 79 • -1,200 • 75 . 1,657 50 1,712 51) 

" .,,ooo . 13,010 n 17,619 72 ,, • 7:S • 3,8G5 • 3,910 " 
53 tG 4,000 • l0,585 15 U,,lj!~ 31 . • :JO • 1,735 • i,,85 . 

23i 47 4,00() . 13,8&7 53 18,102 ,, • • 12:S . 5,t.15 • 5,270 . 
1,525 n 4,000 » 6,525 •. 11,650 ~ . 49 05 • 3.605 15 3,605 15 

u 4,200 • 11,506 67 15 706 67 • 40 Ol . 2,8~2 73 2,852 73 
1,088 89 4,000 ' 12,788 61 11,877 ~o )) 56 41 400 " 2,925 • ii,;'ïi?5 • 

,, .,,ooo . 0,421 6ï 13,421 67 • 28 70 ~01) " 4,869 2:; 5,060 25 
2,085 . 4,000 • 7,506 07 13,451 67 » " 50 . 5,530 01 5,~80 01 

50 . 4,000 • 17,941 67 21,091 67 . 0 100 » 3,335 33 5,433 33 
1,lH:S 8;; -i,000 7,087 :53 13,0:53 18 » . 200 • s.on 17 5,27l 17 

06 6$ 5,500 . 15,807 68 21,3,-t 3.i, ., ï3 M . 3,8-11 66 3,&ll 66 
656 21 4,000 »1 rs.sto 45 I0,860 67 n " 500 " iS,483 53 5,783 53 

;;,,100 • 5 000 » 9,006 6ï 15. rno 6ï » n 250 • .,. 21)~ 53 4,5-l3 53 
401 61> 4.000 » 10,905 01 15,300 67 . .u 13 " 1,416 66 1 -il6 60 
18;$ • 4,000 • 12,02'> 16 'HO )) 

" 42 50 200 n 5,6;:,0 • 5.~50 " 

1G,9.ltS 65 198,700 • 63-i,718 06 800 ,56,t 51 » 1 8, 112 58 I.J,118 77 2'6,5117 28 '260,476 0~ 
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DÉPENSES. EXCrnANT 

SOMMES D~PENS~ES POUR 
DES 

PRODUIT 
de la 

·ro-r.\L EXC(OENT TO'rAL Obseruations. 

1ttTBIIIUTlON des du complD le leenl lroiltmC'nis réparlilion des reaottea dt!penaea 

d•• ~l la mobilier et autres du Dt:Pll1'SES, 
sur .. , 

l\ECt11:TF.S. ,,~nuhi~m• 
t:~J.'\'ES. olun1<1uo. frais courants. boni. les dépenses. les recettes. 

c1•éécs en vcr~u ,le la loi du '(c• J11i11 1.8110. 

1888. 
25,-i25 • 72,0!):5 51 , t,!)08 12 :s5, -102 s.1 t;;, 2.m o.i 70,710 • l ,385 51 • 
5,903 (\!) 27 ,6()1 5-i • 550 . 25,272 tl5 5,805 88 27 ,tî18 ss 142 81 • 
:ï,101 37 ')"'-• t':"··- _.,. . t87 61 25,8-13 40 285 52 ':-H 310 53 l ,230 82 • ..i..>1~,h> .)j 

l4,;i6::S 50 ,H>,3,IG 71 • 783 77 40.0-10 OJ 8, 13'3 • 48,!l:iO 70 500 01 • 
5, 16J • 26,lOti " . 558 65 2.i,809 02 1, L50 55 26,368 " u .. 
1,73-l 50 18,liOO 09 • 192 05 18, '2::iO füi 150 42 18,551 02 5ti 07 • 
3,J05 50 2,1,571 93 • .J.2 6~ 2:l,0,15 00 1,585 20 2-t,571 03 . . 
G,421 • 34,155 90 . 134 90 55,777 21 176 30 3-i,088 53 67 37 . 
4,120 aO 28.419 01 • t3B 40 28,109 01 • 2s,:;;;5 u 8-i 50 . 

13, ï,1-i 50 38,955 91 ) 'i-iO 19 33,701 02 ,i,44:J 70 38,955 01 . > 
2,629 tîO 27,031 t3 • 217 70 26,116 30 U7 01 '26,~82 1H9 13 • 
9.039 50 31,712 55 " 567 60 30,2i2 90 " 50,fHO 50 r.ors 05 .. 
1,859 :!:i 19,503 !)5 • 2S 25 18,5i3 05 66,l 55 t0 ,266 7';, 57 20 Jl 

2,9i9 • 26,329 . • 90 22 25. 703 ro 400 05 26 255 Oï 75 03 .. 
3,531 • 24, 28G 07 . 500 . 22,616 59 . 22,0l(l 59 t ,370 58 . 
8,351 • 35,261. . . 757 .'7 51,126 ,fü 3,330 41 35, 19,i 33 80 67 • 
21,125 , 49,9-iO 01 " 1,040 01 39.719 Il a.oso 78 ,l0,800 50 140 41 ll 

3,2H 09 21,634 09 • 217 i4 20.536 61 880 3i 21,63-i 09 • ,. 
3,7,i5 ;!0 25,21!) sn . 409 87 24,375 2l 3-U •l2 25,219 50 . " 
1,056 75 18,750 16 750 85 • 19,0:1'2 ou . 10,772 01 . 1,013 75 
2,-108 50 :?t,282 09 . . 21.~83 26 . 21,283 26 • » 27 
3,631 ,, 29,209 83 • 449 03 28,760 80 . 20,209 83 . • 
3,280 15 21, ,~u 37 . • 21,120 09 . 21.120 09 4 23 Jl 

6,781 , 20,4ï7 65 • 166 1G 26,479 78 2,851 ôO 20,.i77 03 . " 
5,025 80 27,880 73 » us 88 26/:l90 40 588 27 26,907 Ol 883 12 D 

4,980 20 26,5-H 02 . 95 00 '.t6,200 13 . 26,585 22 • 42 20 
3,21-1 • 21,2:.,5 !S2 . :?00 » 27,055 52 • ~1,:?5:S ;)'2 » " 
.t,Oï8 98 25,153 Oï . 58 35 23,158 07 1,187 30 2J,A05 72 749 9:, Jl 

-i,332 Oï 32,118 56 . tO 15 51,305 03 090 50 32, 11,i li 4 li) ,. 
2,470 • 23,808 00 . .:o . 24,427 08 . 2.t,47ï 08 . 66tl 99 
5, 169 19 so.uo 10 . 35~ 10 29,886 8-i • 30 /Ml 0-1 207 25 . 
3,088 4ll 22,612 ,16 • . 22,506 6-l 15 82 22,612 46 • . 
2,589 2:, 20,G0-1 25 . 3913 25 28,56-1 05 733 Oi 20, 69,1 25 » • 
2,918 90 21, 16;5 70 D 1-15 07 UJ,410 89 1,029 7-1 21,185 70 " . 
2, 7;j6 30 27.55;:J 50 " 61> 31 26,222 62 881 33 27,170 21\ 38J 33 . 
3,891 , 25,,150 ï2 . 50 ns 24,950 69 231 ~H 25,221 1)8 228 74 • 
1,650 7i'i 17,~63 06 • 157 00 IG.025 72 70,I 36 17,787 98 75 os , 
2, 12-2 10 25,49,i tO . 2.1 55 24,!JH Il ;i35 -H 25,-iO,t IO • . 
::1,2~5 20 18.5.iO 30 • .. 18 550 30 • 18,530 50 • . 
r.seo » 20,056 -il • " 21,42 i 50 . , 21,4:H 50 • 1 ,3G8 09 
1,688 715 22 OH 66 . 59;S 60 21,.102 54 • 21,708 1-1 l,UO 52 D 

6:H ,. IO,l-13 62 212 02 145 10 18,7.IO 76 .n H lf),1,1;; 6'! • • 
1,160 , 20.101 68 . 31i3 ,l!) 17,18196 ,\\)1 91 18,0'28 3tl 2, \03 32 • 
2,620 50 28,051 50 » 67 80 27,,HSO 70 485 !).f. 28,00-i 50 50 .. . 

000 19, 20-1 55 • ll'l -iU 19, 138 21 " 10,-:?50 01 4:ï 72 ' 
J 805 40 26,80 l 83 . . 26,861 IJ • se.sai 15 33 iO . 
2,0iO 25 27,720 25 • 172 60 27,00S 10 . 27,180 70 530 55 . 
4,263 , 21,303 • . 250. • 23,600 47 H> 53 2l,305 ' . • 
l, f80 . 18,0-il, 46 ' • lfl,431 40 . 18,452 4ll • 3SJ 04 

354 15 22,456 65 • 26G 42 2-1 ,0-Ul 72 un 51 22,150 6~ . " 
---- 

227,660 U 1,356,612 88 062 87 12,3;H .f.f, 1,274,I ID 80 59,480 60 1 .~~6,9Q3 41 13,188 'il 3 ,fïO 2,l 
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RECETTES. 
SIÈGE 

EXCÉOEKT 
ALLOCATIONS SUR LE TRtSOR PUBLIC. PRODUIT ALLOCATIONS OE LA COMMUNE. 

!>!8 ALLOCATION 
SUIISll.lti~ 

ûe fondations; 
du compte pour tralleo,011 de (Q rcnres , iuté- Profs 

ÉT ADLISSEiUEN TS. Subsides rèts de eupl- Lceal IUJpltlJPD.lalrosj courants 'l'OTAL •. PH~ULTIÊIIH. TOT.U, tuui plueés ; orùiua.ires. au1a,101>1lao LA. PROVINCE. el wallrlel. de l'enseigne- 
do forw•s••· ment. !nllemtut, ete, 

ANNÉE 

Auvers 
Lierre. 
Boom. 
Malines. 
1'urnhout 
Ael'SChot 
Diest •• 
Hal .•. 
Jodoigne 
Louvain. 
Wavre 
Bruges . 
Furnes . 
Nieuporl 
Ypres. 
Alost. 
Gaml , 
Renaix 
Ath • 
Beaumont. 
Braine-le-Comte 
Gosselies . . . 
Houdeug-àimeries 
Mons •.. 
Pàtmages. 
Péruwelz . 
Itœulx •. 
Saint-Ghishirt . 
Soignies. 
Thuin ..• 
Huy •.• 
Llmbourg . 
Spa .•. 
Stavelot. . 
Visé •.. 
Waremme. 
Maeseyck . 
Saint-Trond . 
Tongres .•. 
Marche ••• 
Neufehâtean , 
Saint-Hubert. 
Virton • 
Andenne 
Couvin 
Dinant • 
Fosses 
Namur • 
Philippeville. 
Iluchefurt , . 

Tormx 

557 28 3,000 • 10.202 72 ~2,560 » . 2:îl ,16 2,150 n 20,0fl.t ,19 22,214 49 
• 4,000 • 10,637 (l7 U,1157 Oï • 10,i 12 350 » (l,5O0 . G,û50 . 

. 143 68 4,000 . 12,02!) 06 i7 ,373 6i " 103 15 200 . 4,.uo 67 4,616 Gï 
!63 74 5,000 . 22,2137 05 25 .-!51 6i . 2ï8 26 715 40 0,293 5~ 10,006 81 

• 4,0CO . H,055 . 18,055 ' • . 250 • 5,800 · » 4,050 » 
• 4,000 , . 11,~88 27 15,588 27 )) 55 07 . 2,5ù0 » 2,500 . 

1,542 50 4,000 » H ,466 3-i 16,808 8,l u . 100 . 5,235 50 5,535 50 . 4,000 . 20,5:H H 2-l,321 4,1 .. » 87 150 " 5,585 53 5,535 53 
150 10 4,000 » -15,670 o., 19,8;50 13 . . 500 . 5.055 ll'S 5,355 15 
141 69 5,000 » U,26-i 1:i -19,405 8-l )) " 7;50 • 4,991 66 5,7,U 66 

1,105 » 4,000 • -15,602 52 m. 101 s2 » » 250 . 5,635 56 5,885 56 
!)!) 50 5,000 . 11,103 • U,202 50 . " 400 . 8,6!0 • 9,010 ~ 
• 4,000 . 8,t62 50 12,162 50 . 23 2-t 100 u <l.900 • 5,000 » 

50 " 4,000 . 16, 12-! 90 ':lO ,IU 91) D " 100 . 2,935 34 5,033 54 
i.420 55 4,000 • 7,520 47 12,950 . ,, • :500 . 5,520 83 5,620 83 

» 5,000 . 15,035 » 21).035 •.. . . 1,000 • 6,708 33 7,708 53 
• 3,000 . 16,741 7D 10,741 79 . 208 65 i,800 . 7,5_!)1 66 9,5\)t 66 

280 28 -i,000 " 16,777 81 21,058 09 • . 2;;0 » 5,a25 . 5,775 » . 4,000 » 12.070 6G 16,070 6G » . 500 .. 4,56ô 65 4,866 65 
t,550 • 4,000 . t1 ,à23 96 17,073 96 B 247 67 • i,7'M 55 1,724 35 .. 4,000 . 12,8-17 80 iô,8-l7 80 . » 60 . 5,798 55 5,85~ 55 
5,757 50 4,000 . 15,0-!7 50 20,805 " » 52 90 500 • 4.900 » 5,200 » 

66 66 4,000 . 12,UB 91 -16,21o 57 » 5 75 1) 5,732 42 3,732 42 
" 5,000 . 12,963 35 15,063 ~5 .. 26 46 550 " 5,2il 66 5,621 66 

ono » 4,000 » 11 ,Oï8 75 '15,078 75 .. • 100 u 2,8ï5 58 2,975 58 
55 59 4,000 • 15,179 97 17.215 56 » 12 06 100 . 4,866 66 4,966 66 . 4,000 . -16,925 19 20,!>25 19 . 66 21 200 • t,754 05 1,954 05 

750 . 4,000 » -10,715 54 ·15,465 54 .. . 100 )) 4,166 66 4,266 66 
764 71 5.000 • U,58a 30 20,rno 01 . . ':!00 )) 7,125 71 7.525 71 
255 45 4,000 • 11,690 40 15,02;5 83 )> " 50 • 10,298 47 10,;u8 47 . 4,000 » 16,8-:26 26 20,820 26 • 1) ,100 • 5,HiS 55 5,558 ms . 4,000 • 12,485 08 16,,t85 08 . 1,225 . 200 )) 3,672 6ï 5.872 67 

• 4,000 • 15,555 » 17,55;5 l) n • 400 » 9,450 » 9,850 • 
• 4,000 . 12,,¼58 06 16,458 06 •) tO 84 100 Il 4,027 77 4,127 77 

558 . 4,000 » 15,772 " 18,550 » " 4,200 » 75 » 1,525 • 1,600 • 
t 14 i8 4,000 » 12,680 » 16,79.J.. 16 . D 75 . 3,865 » 3,940 » 
656 40 4,000 » 9,115 27 13,771 li7 u . 50 . 1,755 D 1,78;.i • 
111 66 4,000 " 15,090 34 18,102 ~ . " 125 • :'S,U.5 5,270 " rno • 4,000 » 7,987 06 12,137 06 " 38 -13 " 3,~ll-1 8-i 5,:ll4 84 

D 4,200 )) 13,070 " 17,270 . . » • 5,18-! ':fü 3,18.J. 25 
939 07 4,000 • 15,248 64 18,188 61 1) 18 » 400 " 2,s1a » 5,275 " 66 BO 4,000 • 10,670 98 14,737 64 " 5,i 59 1,000 . 5,285 68 ,1, .265 6~ 
52 50 -1,000 u 7,525 45 U,586 93 .. . 50 u 5,330 Ot 5,580 Ot 

184 85 4,000 . 16.570 84 20,561 6ï " " 100 • 3,535 35 5.433 53 
475 . 4,000 .. 8,220 83 12,695 83 . Il 200 . 5,070 5.f, 5,270 54 

» 5,500 ~ 18,·107 62 25,607 62 . 7418 . 5,041 66 5,541 66 
• 4,000 » 12.396 ô7 16,396 67 " . 500 » 6,183 53 6,483 55 

200 . 3 000 • i2,79ô 57 15,996 67 » ·» 250 " 4.293 55 4,M:5 53 
133 33 4,000 . 12,3,16 67 16,4~0 •· " 25 63 » 1,4t6 66 1. ,416 ou 

1) 4,000 • 13,178 53 171178 53 • • 200 » 5.650 D 5,850 )1 

17,265 50 198,700 • 660,0tl3 96 876,027 115 • ï,0-iO 51 15,045 4 9 248,061 9 8 264,00~ 47 
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DÉPENSES. EXC~OEMT 

SOMMES DÉPEIIStES POUR 
011S 

PRODUIT 
'rO'l'A.L EXCtOENT . . 'l'OTAL Ob.sertiatiom1 • do la 

li.ÉTRIDU'l'ION des du compte le local rrulteuicnts réperf ition de, recettes dépom,a 
des t•l lo moliîlicr ,1. autres du oi:pi::vsi,:s. sur sur 

I\ECE'fTES, pënuluëme. 
ÉLÈVES. elasstque. frois courants. ùoni, les dépenses les recettes. 

1889. 

~5.076 • 70,101 9:i • 1,769 26 !.H,873 05 13,207 sa 60,8!>0 40 2111 46 » 

5,878 85 27,270 64 • 550 " 22,050 21 5,886 ;il 27, HlG 52 10-l t 2 V 

2,0:S2 20 ss.ors 66 • 166 67 24,017 12 lll(l as 2.1 ,020 62 12:5 0 i • 
11,810 50 -ii.527 2-1 • ï15 50 40,208 14 5,800 07 ae. 722 21 805 05 . 
.J,.i,30 • 26,555 • . r'} -- 25,399 78 002 ~9 2G,555 » • . ,_ ;),) 

2,101 75 20,01::s m • 190 117 19,582 75 ,i07 50 10,000 " 55 Oï • 
5,-iOO s:; 25,548 90 . 01 91 2-l, 19-i 56 1, 20:l 42 2::i,iH8 00 . • 
5,971 50 55,827 H • 114 ï[i 3-1,G:50 41 1,081 10 55,((20 27 • 87 • 
5,71.i 25 2ll,827 53 • !68 40 28,459 26 .• 28.627 71 199 81 . 

13,0:38 50 39,0ï6 ,, • 7ï8 74 3::S.!)45 28 4,551 08 30,076 . ~ • 
2,754 25 27,514 93 • 119 ou 26,575 55 à85 10 27,278 25 66 08 . 
8,SG8 25 5:?,080 7/i ) 258 25 32,525 25 • 32.581 5(} .• 500 75 
2,110 5;:i 10,302 29 ' t8 .fü 18,400 60 610 58 i0,098 (15 205 6(l 
2,5n " 

Ci)~ c-:~·--· -- • 913 90 21,01;:; 50 ,UO OG 25, l5l 56 404 17 ' _..,J,üOi> oo 
5,000 . 22,170 83 . 305 60 21,775 08 92 15 2:¾.170 85 " ) 

8,517 50 56,0GO 83 ~ 908 49 32,450 0-i 2,458 43 35,90(! !l6 i55 Si . 
2l,Oï9 ~ 50,421 08 • 1,56( 52 59,755 51 9,00:! 82 50.212 45" 208 63 . 
5, J!H 11 28,027 20 • :164 32 25,690 72 7U 38 2G,509 42 f ,457 78 " 2,560 • 25,50:'i 31 • 499 4'2 ~5,702 96 .. ·U,202 58 " 099 07 
f !)('9 80 21,015 78 1,058 10 • 18,ii-H 58 .. 19,385 Of! 1,650 10 . 
2,300 25 25,015 38 ,.. 5 25 22,000 82 .. '.22,906 07 109 51 • 
5,590 20 29,028 10 aee 10 288 15 28,916 25 » 20,561 5i 65 65 " 
2, 76-i 58 22,716 32 . . 22 .cso 1:10 ., 22,G-i9 06 66 66 . 
5,S.iO 50 27,460 95 • 238 86 25,596 23 1,790 40 27 ,4;'i,l 49 26 -$0 
•l,500 50 25,:'ï18 es ~ 73 95 23/M4 68 0 25,318 03 •• . 
5, rso -15 21,342 sn • 215 56 26,.{23 05 448 10 27,0lH 71 2~7 50 . 
3,162 25 26,i07 08 . 20t) . 25,907 68 .. 26,107 68 • . 
5,000 68 23,056 68 . rot 00 23,244 58 290 20 25,636 68 . • 
4,-102 47 51,956 tO ~ 106 95 5l,5LO 70 ses 76 31,786 41 149 78 . 
2, lliO se 28,4-10 80 1,00a Oll ;10 . 27,300 51 25 35 211,4-10 80 " 4, 7-t\J 80 31, l:'i-i -iï • 508 20 50,50:l 95 » 50,701 22 fü5 25 • 
2,!JOi! 15 24,483 78 • . 24,405 14 0 :M,405 U 18 6-l • 
2.5!0 . 20,715 ' » 590 n 28,6$0 23 635 ii fü),715 • ,. • 
5,029 65 23,626 32 • 02 13 21,058 1'i3 1,8ï5 613 :15,626 52 •• » 
2,468 30 26,598 :50 • 75 25 2::i,087 12 535 05 26,598 50 •• • 
3,935 • 2,,,ouo 1G Ti 05 24,422 42 169 GO 21,600 16 » . 
1,577 • 17, ~53 6ï • BI 55 i6,258 06 240 80 1G,GOO 50 55:5 57 - 2,178 05 2:u;50 05 . 91 46 21,950 » 509 47 2:i,550 03 " ~ 
5,477 05 18,808 28 • • 18,0,U, 23 .. 18,Q.14 :!3 SU os n 
1,!JIO • 22,31H 25 700 02 • 20,437 70 .. 21,158 62 1,225 63 • 
l.!J-U . 25,42J 01 • 405 10 2~. 728 50 55 Gl 23,16:S 10 260 51 • 
05:1 ;:;o 11),(l\)Q 21 rrs 35 157 Oï HJ,410 59 10, 74:S ~l . 40 60 

1,,HO • 18,5% \Ji . 50l 97 17,717 60 50ï 28 ts,38/J 04 » • 
2.8,W 50 20,8~:J 50 » 55 • 26,115 08 68:.ï 42 2!>,835 50 . • 
1,0;';8 75 ù,001 92 20 50 142 50 18,037 75 » ts,800 64 '.204 28 . 
1 •·;;:i-· • 23,748 ,Il> » » 27,00ï 76 . 27,007 76 8-iO 70 . ,;:>-..> 
2,562 . 25,'H::l • » 156 00 25,00G 28 98 82 25,212 ,, • • 
4,683 " 2::ï,223 . • 217 85 2,i-,529 80 (W5 5à 25,225 " . . 
i, 103 » rn,01:; so 118 (H 19 121 00 » 19,240 61 • 215 52 

568 75 ':15,3\.lï os • 135 0:5 2"2.0,i5 41> 517 68 25,507 08 . • --- ·-•-- 
220,491 0-iJI ,563,1 titi '.!7 3,-i8t 60 12,702 47 1,288,852 82 54,0tiï 88 t,5ao,on411110,500 os 11,4.ai. 74 

~----· - --·. -------.--, "-. 
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RECETTES. 
DÉSIGNATION 

nctoEIIT ALLOCI\TIONS SUR LE TRt:iOR PUBLIC PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 
118 - - IULOCATION 

!IUIISIUI de fundnlions; 
du esmpte paar tr1lttmeats de rentes i intë- 1.-roi, 

Ê T ADLISSEiUE N TS. Substdes r~ls de eapi- 1,ool 
HP,JIHltDl1lw. T0TJ.t, loux plocé5; 

ccurants TOl'.lL, PJKULTltillE. ordinaires. IUCDtal.lllCl!I LAPftOVINCt:. el 1natériel, da Jlensl!ÏHRtt- ,. r~n1uoges. 
ruent. lIJll!IDtDl~ ete, 

ANNÉE 

Anvers 
Lierre 
Boom. 
Malines • 
Turnhout. 
Acrschot 
Diest •. 
Hal. .. 
Jodoigne 
Louvain. 
Wa,-re • 
Bruges • 
Furnes . 
Nieupert 
Ypres. 
Alost . 
Oand . 
Renaix 
Ath, . 
Beaumont. 
Bruine-le- Comte 
Gosselies . . . . 
Hondeng-Almeties • 
lions. ... 
Pàturaees. 
Péruwelz • 
Itœulx . , 
S:1int-Ghislai11 . 
Soii;nies. 
Thuin ... 
Huy .•.. 
Limbourg . 
Spa •.. 
Stavelot. . 
Visé .•.. 
Waremme. 
Maeseyck. 
Saint-Trontl. 
Tongres ... 
lllarche •.• 
Neufühâlean . 
Saint-Hubert. 
Virton .• 
Andenne 
Couvin . 
DinanL 
Fosses • 
Namur-. 
Philippeville. 
Rochefol't .• 

TOTAL 

1,too 0 5,000 ~ ~0,0tl6 57 25,0tm 57 .. 285 51 2,WO 1 20,254 83 21!.404 83 
• -i,000 • '10,îi3 50 U,775 30 » 142 81 550 • 6,'i!33 53 0.583 53 

1,121:i • ,t,000 . fl,259 32 16,584 5l • 89 92 200 1 4,583 5-i 4,585 54 
500 01 5,000 » 15,!J66 68 10,556 69 » 220 56 55-i » 8,7:!~ 13 9,282 13 . ,t,000 • 13, us 6-i 17,115 1M .. ~ 2::iO » 5,800 1 4,0:SO . 

» 4,000 . 12,458 03 10,458 63 l) 55 07 » 2,460 1:i 2,486 13 
• 4,000 • 12,206 11 16,200 11 • 29 00 100 • 5,25'2 63 5,3:12 63 
l) 4,000 » HJ,605 10 25,605 1.0 ,, 67 69 150 • 6,500 87 0,510 87 

266 65 4,000 • 15,510 41 19,807 06 • 1 4;:il) • 4 965 54 5.415 54 . 5,000 1 13,5,il:! 6-1 18,548 64 . 1,15 81 i50 . 4,991 6() ;l,741 60 
• 4,000 1 t3,9i8 07 17,978 07 » 549 15 250 )) s.ure 95 5,866 t);j 
8 5-i 5.000 . 10,802 50 15,810 81 • » 1,0ïï OJ 8,438 71 9,516 ü6 . 4,000 » 7,612 70 11,61270 » 55 5!) 50 1 4,267 60 4,207 60 
76 05 4,000 . 15,065 63 19,-141 60 » • 100 • 2,933 54 3,053 5i 

t ,,liSO • 4,000 . 8,3U 79 15,794 î2 1 82 93 5Ull )> 5,900 • 6,200 . 
66 67 5,000 . 15,968 53 21,055 . . • 800 • 6,775 • 7,575 . .. 5,000 " li, 157 2;; 20,157 2;; • » t,80ll • 7 ,5i5 12 O,s.15 12 
99 10 4,000 . iO, 180 90 14 280 • . » 250 .. ;;, 125 • 3.515 • 
» 4,000 . li, !60 01 15,160 01 " u 500 . 4,566 65 4,866 6::i . 4,000 n li, 105 • 15,105 . " )) . 1,576 25 , ,:no 25 

210 • 4,000 . 11,765 • 15,9i5 . • » 00 • 4,519 44 4,570 44 
» 4,000 ' U,557 78 19,557 78 • 28 21 500 . -i,900 . 5,200 . . 4,000 . 11,71>0 34- 15,790 5-t • 59 67 » 4,510 8~ 4.510 82 . 5,000 . li ,257 1>2 U,237 52 • 45 63 55l) • s.sn 6B 5,621 66 

820 19 4,000 . iO .068 8-i U,-i89 05 . • 101) . 3,488 H 3,588 H 
• 4,000 » 13,287 25 17,287 23 )) t2 70 reo . 5,01>4 53 5, 19,t 53 
• 4,000 . 18,041 Il 22 04,t 11 . 48 52 200 • :2,000 58 2,200 58 

749 95 4,000 . 10,835 62 15,58:i 5ï • • fOO • 5,827 77 3,027 77 
4 10 5,000 . ta,011 84 20 010 05 • 52 18 200 » 7,402 99 7,602 99 

05 . 4,000 )> 11,232 78 15,3:H 78 » 239 59 50 • 9,109 88 9,2-i9 88 
580 Si 4,000 • t::i,405 81 10,7$0 05 . . 400 • 5,833 5:5 G,283 35 

• 4,000 • tl ,801 06 ·15,801 06 . 1,225 • 200 » 4,550 84 <l,i50 84 . 4.000 • 13,555 • 17,555 .. . > 400 » 11,450 ,. 0,850 l> 

» 4,000 . B,8-U 17 16,8+1 l'i • 23 84 100 . 4,433 35 4.555 55 
583 55 4,000 ,. tl:>.:521 6ï 25.705 . ,. 5,200 • 75 ,. 2,525 • 2,600 » 
228 7-l 4,000 • 12,801 26 16,830 .. .. • 75 • 5,865 • 5,940 • 
75 08 4,000 • S,096 50 15,17! 67 » » 50 • t ,735 ,. J,78i:i l) 

• 54 4,000 • 15,050 2. 10,036 78 ,. 81 76 H5 • 5,145 )> 5,270 • 
400 .. 4,000 . 7,060 70 f 1,466 70 . 65 68 • 2,983 )) 2,085 • • 4,200 . 11 ,6.fO 67 15,8.,G Gï 1) • • 3,851 52 5,851 H 

1,149 52 4,000 . 9,877 98 15,027 50 . » 400 • 5,501 '18 5,701 i8 
» 4,000 » 10,1ï7 55 14, 1 i7 55 ,, 28 70 200 • 5,907 75 4,107 75 

2,08t 42 4.000 . 9,307 9~ 15,589 57 » • 150 » 6,483 55 6,615 53 
50 . 4,000 " 16,61)8 07 20,7-i6 67 )) • 100 » 5,0.,3 53 3,145 55 

155 3:5 4,000 • 8,395 85 12,520 16 » » 200 » 5,231 99 1>.451 !)!} 
55 70 5,500 . f7,9-18 80 25,48"3 50 " 59 58 . 5 6-il 66 S,6,JI 06 
M2 50 ,i.000 • 12,na 11 17,298 67 • 2 95 500 • 5,85;'> 53 (U55 5:5 .. 5,000 . '13,744 95 rn,1u 95 . • 250 • 4,295 55 4,515 55 

• 4,!100 ) H,067 2::; 15,067 25 • i9 49 » 1,769 27 1,769 ':!7 . 4,000 . 15,953 34 17,955 5-t • . 200 • 5,716 6,i 5,91ô 64 
---- 

11,920 03 198,700 • 618,,124 05 s:m,ou 68 )J 6,869 80 u, 726 25 255,0,iO M 270,560 79 



( 255 ) [ N°27. l 
- . ·- - - ... - - -- --~ - ·- ---- - ---- ·- . . ·-· - . - 

DÉPENSES. EXC~DENT 

SOMMES D~PENS(ES POUR 
D11:S 

PRODUIT 
'l'OTAL EXCtOENT 'l'O'l'AL Observations. de la - 

RÉTRlUUTION des du eo111p1e le local rraltements répartition des receues udpcnsos 
des 

1•r.Nv1:r1(:11E, 
et lo mobilier el autres du 

DÉPENSES. 
sur sur 

RllCE'rTES. 
Él,ÈVES. classtque. fl'uis courants. boni. los dëpenses. les reeeues. 

-- 
-!890. 
28,088 • 75,814 71 ' 2,061 30 58,608 Oï U,ti.H.U 75,21.i 71 1300 " ,, 
6.046 07 27,!Hû Il ,1 350 • :!2,H9 53 4,182 IO 27,281 135 264 48 • 
2,007 SG 25,0:'.i7 H . UH 10 23,736 71 56 03 25,0ti7 74 • ,, 

10,855 .. 50, 7U 58 )) 55-1 . 31,732 51 4,207 51 39,493 82 220 50 • 
4,441 • 25,60-1 Ol . 288 69 21 813 t9 47:l 76 25,GO-t ùl " n 

2 208 . 21,297 85 » 109 23 20 217 97 880 03 21,297 83 )) . 
3,510 ' 24,907 51 •> 99 85 25,807 .!5 1,000 o.t 2t,907 ,H • .. 
5,085 50 55.950 i6 

,, 110 28 55,889 07 459 81 55,o:m t0 )) .. 
5 605 711 28,828 55 " 60 . 28,75-l 56 » 28,81! 5() t5 ï9 •> 

13,135 50 57,571 ()! » 612 08 55,523 85 5,575 17 57,509 10 62 51 " 
3,390 25 27,793 -10 ' 372 70 26,068 06 715 51 21,na s1 58 53 • 
8,770 ' 52,100 50 • 405 -i5 52,018 53 » 32,423 98 . 325 82 
2,268 . 18,215 09 . 26 50 18.059 .{6 . 18,085 96 127 ï3 ., 
2,535 " ':H,510 >' 

» 82 .u 24,313 65 72 78 24,468 87 41 13 • 
5.2H 50 25,552 15 

)) 318 65 22,875 21 160 29 25,552 15 • " 
8.076 )) 56,()813 . 79.t 75 55,61.i 52 2,276 75 36,680 • . Il » 

HJ,9:;4 Il 49,456 '57 . 843 07 59,702 23 8,70.J 01 49,2,11) 51 207 06 • 
5,032 05 20,687 05 • 223 67 20,019 25 " 20,~-!2 90 ,Ut 15 . 
1,042 50 21,960 16 • 499 56 25.620 ;j!) . :li.1.20 15 •> 2,159 99 
1,91H 80 18,-106 05 776 25 • 18,518 ;;J . 10,00-i 79 " 628 7-i 
1 907 75 2'2,4B2 IO • . 22,462 19 • 22,264 JI) • " 
3,961 80 28,547 70 " 501 49 27. ;j87 .1,0 650 69 28,519 58 28 21 .. 
2,300 s5 22,711 66 0 • 22,711 66 " 2"2,711 66 . ., 
4,a50 • 2.1,.ia.-1 81 • 297 80 2-1, 116 93 ,10 08 2i,-l5i 81 . " 
5,815 65 22,890 82 • 69 65 22,821 17 . 22,890 82 " u 

5,101 85 27 ,1596 Il 118 79 41 22 26,707 80 661 M 27,520 41 66 67 . 
2,028 " 27,221 01 . 200 . 25,883 74 1,102 67 27, 18B -il :H 60 0 

.{, 159 41:i 25,672 79 • 64 25 25,525 61 2.,5 25 25,631 11 -il 68 " 
4,122 65 51,705 85 • 100 10 51,525 70 Il 51,72,i 80 69 05 .. 
1,875 » 26,602 2:; • 50 . 26,642 25 " 26,692 25 •. . 
4,,qo 96 50,480 96 t75 59 400 04 31,258 26 . '51,831 89 > 1,550 95 
5.077 39 24.83,i 8\) • . 2,i,834 80 l• 24,834 89 • . 
2,180 i!S 29,585 75 » 15 60 28,819 ïl 620 86 29,451> 17 1'21) 58 • 
5,185 25 24,584 50 D 72 45 22,838 46 1,675 68 24,5:H 5!l . • 
2,250 75 51,755 75 » 70 o., 26,397 69 267 12 26,7'5;> 75 5,000 . • 
5,9':!5 41 24,605 41 • 1-10 56 24,473 88 71 07 2,i,61l5 ,f.l " 

,. 
1,463 75 16,420 H ' 151 50 16,108 57 77 23 16,557 10 3- -c) " .) .)- 

s.sss 76 26,932 30 " 97 90 25,950 88 883 52 2B,932 30 " .. 
3,758 00 -18, 251 28 )J . 17 ,60,f. 67 .. 17,69,t (>i 559 61 . 
2,097 . 21,705 00 1,568 O!J " 21,208 36 » 22,576 45 D 781 36 
1,9()1 50 20,600 18 . 39-i 64 19,053 62 582 55 20,630 59 59 50 " 
8i8 50 19,162 50 • 1.68 75 il!,845 05 150 70 19,162 50 . " 

1,570 )) 23.572 70 • 418 86 22,359 05 504 81 25,5i2 70 . ., 
2,77;, 50 213,6$3 50 . 45 50 26,177 78 H2 22 26,665 50 . » 

870 • 18,851 15 89 GO 59 7:S 18,627 75 Il 18,777 10 54 05 :9 20 
1,633 50 28,797 02 )) . 27,970 16 .. 27,9il} iû 826 86 " 
2,028 • 25,460 95 . 145 50 'U,582 :-a 75i 91 25,4130 95 . • 
4,401 " 25,779 28 » 226 80 2-1,555 56 !)!);j 38 25,75;i 54 '25 H .. 
1,240 02 IS,O!J6 03 585 !)4 • 18,006 70 • 18,482 6,1 • 386 61 

468 75 24,338 75 ,, 52 50 25,503 05 693 53 :H,020 78 508 05 • 
--- 

217,237 75 1,5~5,SW ,, 2,012 26 11,758 12 1,283,597 03 51,770 80 f ,549 ,858 26 9,501$ 85 5,625 U 



[ N° '27. ] 

.. 

RECETTES. 
DÉSIGNATION 

Elr.ÈDEIIT 
ALlOCA.llOIIS SUI\ lE TRtSOR PUBLIC. PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 

DKS hllO CATIO H 
de ro11J:aio11s; 

5\.:IJ.SIIJU 
de ln rentes; i uté- frais 

1':TAilLISSEMENTS. 
du ecmpte 

Subslden pgur lrall,m,oll rëts de cupi- Local 
suppl6,uol1Îrf'f, courants 

TOTAL, taux plncés ; 1·0-rAL, 
t•tNULTlt;IIE, ordinaires. iugiu,1lJl10D l,A l~flOV!!'lCt:. eL ,unLérlol. do I'enselgue- 

i, Curu10igcs. ment. 
lrillttHUI, lie. 

IV, - Écoles mo)'cnues de l'État po111• garçons 

ANNÉE 

Laeken. 

Lénu .. 

Schaci-heek 

Vilvorde. 

Ulankenhcr~lrn. 

Courtrai. 

!IICllÎII • 

audeuardo 

Lokeren. 

Ninove • 

Saint-Nicolas. 

Selzaete •. 

Termontle 

Binche • 

Châtelet. 

Fleums. 

Flobecq . 

Fontainu-I'Evèque 

Jumet. . . . 

La Louvière. 

Lessines 

Leuze. 

Pec,1 . 

Quiévmin . 

Seralng . 

VcrYiers. 

Hasselt . 

Beauraing. 

Ciney ... 

Florennes . 

Walcourt . 

TOT,1tX •• , 

~,i60 50 10,159 01 . 16,150 01 . 7 00 5,88:, Hl 5,9,lO • 0,834 -16 

770 20 7,55:, :,5 • 7,5:,5 55 • fi\) 05 1,5:iO " 5.68ï 71 5,057 71 

630 37 21,000 137 " 21,000 (37 • 102 15 2,700 » 10,l:W 8[) 21,820 8[) 

t ,850 6,1 9,571 58 l) 0,5ïl 58 " " 2,015 . 5,881 78 0,796 78 

280 86 8,532 -15 • 8,552 ,15 ,, 7~ 00 905 81 ,i,050 . ,\,035 81 

557 02 7,859 40 • 7,850 .10 >) . 700 » 4,000 5t 4,700 M 

• 10,052 59 . 10,052 59 • " 600 " • 000 . 
520 ,fü 15 503 55 • 15,595 55 . • 701 U 2,357 . 3,058 U 

1,135 51 rn, 111 o.t . l5,7tl 0--i . 51 B 1,042 79 .{,I05 31.> 6,018 ·15 

• U,858 ,iO . 14,858 40 . " 860 85 600 • 1,-160 85 

288 :l.9 6,435 98 . 6,4:55 98 " " 1,100 ss 1,982 25 5, OS-2 7G 

• 0,5':W 75 . 0,5'.:!G 75 • -15 11 l!:!5 38 4,5:il RI 4,757 22 . 15,552 25 " 15,3'>2 25 . . 492 80 5,185 • 5,G75 80 

2,170 05 lt ,450 .U . 11,450 H . ,, 1,45--i 01 5,502 » 4,816 01 

2,010 50 11,212 54 • l1,'.H2 3-1 ., " 2,427 . 5,02:? 8J 8,049 83 

8ï0 05 10,828 Hl . iO ,828 ID .. 7 07 1,15540 6,601 00 7,817 4!1 

• 10,614 86 . 10,014 86 " 28 53 500 • 4,&15 ·12 5,'145 12 

1,05;, Il 7,IH7 45 >) ï ,047 .fü " . 581 73 5,685 2l 4,266 0-1 

651 02 15,402 05 . 13,-i02 65 . • 905 28 ü,701 52 ï,604 60 

858 ,15 12,945 68 • 12,045 68 . " -1,200 • 5,597 l8 0,597 18 

651 ;H 10.088 SI . 10.088 81 . . 761 1)0 ,l,H,l. 40 5,507 50 

66 61 13,080 26 ., 15,080 26 " 146 46 1,383 59 0,235 13 7,618 51 

» 20 10,268 83 . 10,208 85 • . 850 • 550 " 1,400 ,, 

43-i 54 12,581 46 )) 12,581 46 ,, 70 75 000 • 2,56,l . 5,464 . 
680 46 11,762 05 " 11,762 05 • H • . 2,000 . fi,-181 01 7,181 01 

1,012 rn 10,777 2ï . 10,777 27 . 05 12 2,806 92 8,5-18 61> 11,155 55 

980 2ii 9,870 li • 0,870 11 " " 782 81 5,210 > 5,902 81 

235 45 -l3,31!l 55 • 15,311) 55 D . IJOO • 1,100 . 2,000 . 
1,625 50 5,536 !H • 5,556 !J.I . 111 48 1,015 . 2,-HG ,n 5,431 ,i7 

» 0,070 uo • 9,070 60 . . 700 ,, 1,350 ~ 2,050 • 
381S 57 ·12,563 58 • 12,363 5B . " 017 08 ·1,400 " 2,017 98 

- 
22,471) 08 301,52,l. 78 • :iSl,524 78 0 764 Hi 4l,07ï 8(3 128,813 ï5 169,801 50 



( 23~ ) 

DÉPENSES. EXCÈDENT 

SOMMES DtPENS~ES POUR 
D~S 

PRODUIT 
'1'01'AL EXCÉDENT - TOTAL ObservatiollS. do I• 

llf'rRIDUTl01" de, du compte le Iccul trOltèuwnts réparrlticn deo recettes d~ponso, 
dos d lo movillcr et autres du 

Dlll'l'.NSES, 
sur sur 

RECETTES, pénuHi~me. 
1h,,.,·Es. clusslque, fr«i&cQurants. boni, les dépenses. les recettes. 

cl'ééc8 en vertu de la loi d11 15 Juin '1881. 

1888. 
7,700 » 35,019 130 ,, 4,130 20 28,337 43 • 52 467 69 3,45'3 )l u 

792 n u,orn ~ • 1,58!) 4:S 12,572 05 . 13,761 ;îO 2:l5 91 • 
13,739 25 57,502 31 . 2,627 !);j 55,08-l 05 u se 012 90 089 41 )) 

4,518 94 22,S-16 04 • 2,9152 01 I0,99-i 9(} . 22 ,9-17 81 • 600 87 

1,168 7:5 15,005 84 • 1,275 58 l-!,958 !)(l . lû,25-i 31 . 1,228 50 

1,215 . 14,512 81) " 616 45 15,320 10 • 13,930 55 376 31 . 
1,703 50 12,-ilii 80 " 590 65 11,075 93 ,, 11,060 58 i-Hl 51 . 
1,200 . 18,152 14 . 460 31 lt.l,787 56 . 17,233 Si 898 27 " 
3,031 " 25,95-i 62 . t ,5-IO 3-i 23,165 85 . ':H,700 19 1,2-18 43 u 

1.69G • 18,015 23 389 50 805 41 16,128 87 " l7,323 8l 601 42 • 
2,075 00 il,880 03 151 H 010 13 10,816 82 . 11,858 30 2~ 5.1, . 
961 50 l5,268 56 • t85 58 8,038 H • 8,223 52 7,0i5 0.1, n 

3,021 • 22,019 05 11)2 80 517 21 20,1>08 51 . 21,508 52 5-lO 51 . 
5,692 • 22,11H 150 • t ,500 . 20,157 09 » 2l ,657 00 477 41 Il 

6,58LI 09 27,652 76 . 2,056 87 25,6-19 97 • 26,586 lH 1,065 02 . 
1,853 . 20,585 58 . 1,21;; 06 10,603 33 N 20,878 39 " -193 01 

1,707 -19 17,583 80 51H 38 500 • I0,52-i 73 " rr, l 79 Il .1,0 l 69 0 

2,863 10 l6,7l2 60 " 600 12 15,618 7:> " 16,218 87 495 73 . 
2,252 50 23,010 77 50 28 621 3t 22,914 Gi » 23,5tl6 26 3-H 51 " 
5,226 06 25,60;.i !)j 4!) 60 1,214 37 21,i;33 81 » 22,707 78 S08 l!l • 
·1,975 75 18,2~3 -iO . !108 57 16,580 27 . 17,548 li,i 67.170 u 

2,885 . 23,79-i S.i 5-lO 3-i 68!) 55 20,bOO 80 . :2.1,799 58 i.oss 26 " 
1,88-i . 22,505 o:; 1,558 83 850 20 20,230 • " 12,611) 03 • 60 n 

2,155 » 18,705 75 49 -i6 053 50 17,750 77 . 18,753 53 . 40 78 

6,809 • 26,545 50 . i ,90ï 88 2-i,876 47 )/ 20,784 31i . 258 85 

9,133 » 32,141 I'.:/ . 2,288 02 28,2à0 23 Il 50,5,17 25 1,595 87 • 
5,093 50 10,0;;4 64 " 782 80 18,040 47 • 18,823 28 1,131 57 ►

817 50 10,372 48 » 1,148 ,U 15,67.1. 09 ,, 16,822 53 " 4;10 05 

708 » li ,275 48 . 1,015 » iO, 150 " . 11,174 » 9!) 48 » 

7ti6 . t 1,885 û9 . 651 45 11,438 88 » 12,0ï5 55 " 187 6,1.. 

835 20 15,601 93 Gl-l 6i 472 18 15,296 8ï . 15,857 00 )/ 255 76 

98,0U 65 052,675 13 3,3:5! 27 37,085 61 589,8-iO 33 . 631,169 21 25,056 51 5,550 ,lO 

Cette situation s'appli11110 1111,c 
lt'OÎS (ll'CIIIÎCl'S trünestres tic 188~. 

Celle situmion s'applique nn11. 
trois premiers trtmcstrcs tic 1888. 



[ N° 27. ) ( ~36 ) 

RECETTES. 
DÊSIGNATION 

AllOCAllOIIS SUR LE lRtSOR PUBLIC, AllOCATIOttS PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 
DES EXCÊDEIIT do la des fondallo•.,; 

!UISlbl 
PROVlN'CF.. rentes ; irué- ~·rois 

l~TAULISS~l'tlENT S. 
,lu eompte 

Suhs ides pa~r tnlttmnts r6ls do eapt- Local 
suppllmulalru, - eeursnu TOTAL, TOT.lL. lnuA platés i 

rtN~lTIBll6, ortlinolrcs, HlllfD IJtluos tl moll!tl•I ,lo l'onsulgn.e- 
do Ilou rses, ore. formnger,. ruent, 

tr~llttd.Ulh, ue. 

ArŒÉE 

Laeken 1,620 14 t6,217 05 1J 16,~11 05 . . 3,566 80 4, itt! 66 7,484 46 

Léau. 25 27 7,822 00 . 7,82:l 09 . 49 li l ,230 90 5. 911 0,l 5,H-7 94 

Schaerbeek 8:0 58 24-,207 6~ " 21,207 62 • " 2,000 . 18,71·1 56 21,611 56 

Vilvorde 1,,18-t 20 10,,UG 57 10,HO 57 • 1-l ,l0 '!, 7\)5 69 5,281 U 8,0ïO 83 

Blankenberghe. ~.278 -i7 8,707 03 8,70i os • •:H 07 1,508 60 s,suo 58 5,575 27 

Couru'ai 23 53 8,20:l (35 " 8,202 63 i ,500 32 3,0;ï8 81 5,328 15 

Menin •. » 12,9~5 80 " l:l,955 80 . . 781 28 ·1,200 • 1,981 28 

Lokeren. 026 95 15,8:22 ss " 15,82':1 58 . • 1,931 67 4,161 28 6,092 95 

Ninove • iï0 IJa 10, 77i 85 10,777 85 • . 1,8':lO 05 1,85() » 5,679 05 

Saint Nicolas. 307 61 9,891.i 03 9,895 !)3 . . 1,063 87. 2,0,l2. -i6 3,106 53 

Termon!le. 550 03 16,026 5(J " fll,026 :iO . 300 • 3,t83 » 3,485 .. 
Binche . 1,u1 ;;;; U,388 51 1-l, 388 31 • 1,5-U 8-! 5,362 » 4,706 84 

Châtelet. 2,043 ïl 10,858 23 . 10.858 28 • l,O~H 87 5,1,fü 81 7,0ïO 08 

Fleurus. i~!.i • H,207 5,l 11,207 ;s.i . 1, 28l 30 6,151 66 7,415 86 

Flobec<1. 512 89 l0,75~ 36 • I0,759 30 » !) 27 500 " 4,554 03 4,81H 03 

Fontalne-I'Evèque 9(3-l 57 8,4t8 29 • 8,,118 29 " » 612 50 5,002 Bl 4,605 14 

Jumet. •. 253 56 B,580 07 t':l,380 97 • • 815 . 6,107 14 6,922 14 

La Louvière • 289 62 11,662 82 . t 1,662 82 . » 1, tOB l6 5,581 40 6,777 56 

Lessines 1,032 10 li,108 6-l " H,108 6l . l ,408 17 5,558 83 7,057 • 
Leuze. _ 1,006 60 13,530 08 p 13,530 08 ,, 30 ~ H8 7,l 5,G82 55 6,451 27 

Pec11 . _ . • 11,883 li » lï,885 li » • 850 . 550 • 1,400 . 
Quiévrain. 1,0:iO 62 -14,616 05 . 14,616 05 . 35 75 1,200 . 2,22,1- 87 5,42,i 87 

Seraing. 27a 90 12,487 05 • 12,487 05 " 17 76 2,600 • 5,418 86 8,0t8 86 

Verviers. t .sos 2,, il .ses 00 .. t 1,36B 90 . 46 19 -t,632 41 8,~58 il -10,100 52 

Hasscll _ 800 22 iù,'250 78 • t0,250 78 )) 8-U &, 5,2l0 . ., ,05,1, 64 

Beaurainr,. 162 69 15,502 51 » 15,502 31 " " 000 " 1,100 » 2,000 • 
Ciney ... 2,541 87 4,2':!2 21! • ,1,,222 20 " il 50 1,014 83 ~, Ill i'0 5.125 03 

Florennes. • JO ,34;> 72 • 10 ,5-\1> 72 " • 800 » ·1,51:i0 • 2,150 » 

Walcourt . :-H 00 11,507 10 • 11,307 10 " . 000 " 1.400 • 2,000 » 

Touux. . . l 2:l,6-f> 28 1351. 4ù8 22 5iil .. ms 2:2 30,1 se l 3ll '2-13 03 jl 2-i' 300 5111631 5,13 ~,l 
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DÉPENSES. EXCtDEltT 

SOMMES DEPENStES POUR 
DKS 

PRODUIT Ohser11"tiuns. TOT,I.L EXCtOENT TOTAL 
d~ la 

RS'rRIBU'r10~ des du compte le local trultenu:nu rdporljtion dus reeeues dépenses 

<les ec lo moliilicr et autres do DÉPE~StS. 
sur sur 

Rl!.C&'fT6S, pènuhl~mo 
&Lt'\'&S, etasstquu. froia eeurunu, boni, les d~pensos los reee I tes. 

!889. 
8,026 • 33,507 5:S » 2,602 23 27,l'mS Il » 30,26:i 3l J,002 21 » 

8{11 » 15,0:fü 47 . 1,515 07 l2/l71 31 . is.sae :;a 5,10 00 ~ 

15,342 so 51),082 00 " 2,558 57 5:1,852 83 » :18,-111 -iO 1,570 00 " 
-t,rn 08 2f.,265 08 . 3,789 70 21,25i 51 • 2:5,0i-l 2i .. TïS 56 

1,36) 50 lT,74721 ' 1,082 57 15,772 4:} " 17,-fü.i 7D 202 55 . 
1,513 50 15,098 ï9 876 76 716 00 13,172 " • u, 76-i s:, 333 04 " 
1.s::s1 2a 11,,7\a 53 . 781 28 IG,270 10 . 17,000 38 " 266 05 

5,050 · » 25,80:l ,18 . 2.00-i 81 21,:;3;:i .rn » 23,358 ':li 2,551 21 " 
1,087 li 1G,GH 85 20-l 8;:ï 1,190 47 IG, 1,15 ~ 17,5.(9 30 !> 034 45 

1. 006 50 15,21ô 26 )) 1, 1!8 00 U,4-U 54- • 15,563 ,H " 516 18 

5,,(56 • 23 ,511> ,i3 1.100 33 28ll 23 2-'),558 58 » 25,8.13 1).1 .. :>27 81 

3,458 b 25,701> so • 1,490 21 2l ,5I':! 55 • 25,01 l 76 688 7,1 . 
6,6i3 07 2ï ,:5!(, 6-i • 2,707 87 25,085 ,iO )) 26,691 27 82:î 57 • 
·1, 75:; » 20,1>72 50 loll • 1.o1~0 02 20 220 . • 21,703 62 • f,22t 52 

1,755 .·Hl 17 ,sm 0.1 " 500 . 17,520 90 » 17,620 91) 250 05 . 
2, 9:?-2 90 lG,9fD 90 . 617 ie 1:5,516 " • w, 153 Hl 777 74 • 
:l, 0!5 21,561 07 . 1,1)()2 ï7 21,225 47 • 2:?,2~8 2,1 • 666 57 

3, 5:50 • 23 .oso » . 1,121 58 20,505 71 1) '.H ,627 20 ,i52 71 " 
2,5(,9 . 21,656 71 . i.ros 17 19,410 . • 20,0lï li 759 54 » 

2,-lSO 50 25,297 . M 975 61 :H ,507 9-1 . 2:?,285 58 1,015 .-f2 " 
l,~9 50 20,822 67 328 17 850 ., 20,005 . . 21,183 17 " 380 50 

2,000 . 21,186 10 >) 1,017 os 18,533 31 • 19,570 56 1.815 83 » 

7,•ia:5 50 28,253 07 05 2-1 2,506 70 2,1,861 77 » 27 ,.{6.1, 77 788 50 .. 
8,(166 • 51,777 86 )) 2,105 01 28, 175 62 • 50,2ï0 ls.i i ,408 52 • 
i:>,52!) • 20, 6i3 til " 8,U 61 18,,1.12 " . !0.256 6,1 l,~87 " " 

607 50 l6,-fü2 50 " 875 82 15,581 2ï . 16,257 09 105 ,U . 
861 " 10,822 50 )> t,015 . 0,85ï 36 • 10,87?! 36 li 50 06 

701 » 15,286 7'.! 71 07 66t3 29 12,074 90 . 12,813 16 473 56 » 

7~0 90 14,080 90 • 5139 2{ 1:5,501 70 . H,163 ll4 " 85 O,i 

!)ü,ï05 25 631,61)4 65 2,91B 30 50,74, .rn 578,181 78 " 620,850 ;i.( 19,078 65 5/234 5,i 
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RECETTES. 
SIÈGE 

11.LLOCATI0KS SUR LE TRtSOR PUBLIC PROIIUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 
DKS UctOENT ALl0Cnl0N 

,lo fondotlor,o; 
&IJBSIUU rentes; intt!~ 

ÉTAIILISSEJUENTS. du compte Subsides pour 1nittmtoU do tu Frai• 
rëts <le cupi- Loc al 

upplll!leolllm, eour,ulu 
TOTAL, taux placés i TOUL, 

pénul1iômo. iocw,utaUau LA Pi~OVl~C'E:L cl matériel. tic l'enselgne- ordin11iru. do r~rinngu~. 
lnlum,nl, ue. 111en1. 

.A!.'iNÉE 

Laeken . 

Léau .. 

Schaerbeek 

Yilvorde , 

Blankenberghe. 

Courtrul 

Menin .• 

Lokeren 

Ninove . 

Saint-Nicolas 

Termonde. 

Binche . 

Châtelet. 

Fleurus. 

FlobCC!J, 

Fontaine-I'Evèque 

Jumel .•.. 

La Louviëre . 

Lessines. 

Leuze, 

Pcc11 . 

Quiévrain 

Seraing. 

Verviers. 

Hasselt . 

Beauraing. 

Ciney ... 

Florennes. 

Walcourt. 

TOTAUX 

◄ ,697 ·10 i8,•t02 66 ,, 18,192 66 )J • lî,019 67 4,682 33 ·10,60'2 • 
253 94- 7,3\!3 45 . 7,3'l3 45 .. l) 1,H·O 83 3,661 73 4,80'2 61 

689 4-1 'li ,417 36 " 21,H7 36 " '2,390 24 2,6[2 8!) l9,0M- 15 'llt,667 04 

• I0,·150 50 " i0,150 50 " 4 50 l?,477 3,i. 5,622 66 8,100 . 
" [2,787 9'2 • ·1'.!,,&7 9.2 .. 53 39 i,51)!) 57 5,687 n 7,256 69 

376 31 8,327 05 u 8,3\!7 05 .. • ·1, 131- 05 3,815 59 ,i.,\)4!) 6!1 

& 7,656 70 . 7,656 70 . " 850 • 991 66 ·1,8-H 66 

1,248 43 ·lt,IS6!l f5 )) H,569 -15 " • t,490 M 3,534 58 5,02-~ 9.z 

6-16 03 ·10, 700 . " 10,700 • " u 829 05 t,S50 0 2,679 05 

58 96 6,117 ·12 » 6,-117 H < 39,1. 3'il 9H- '28 2,230 22 3,IH 50 

H7 21 ·15,068 05 " llî,068 05 " • '.!00 • 3,183 " 3,3~3 • 
477 41 -t5,3,i.O 59 u 15,340 59 . • 1,444 8-i 3,3ti'2 . ,l.,806 84 

l,065 92 ,( t ,568 81 " 1·1,568 8·1 . • 2,736 87 5,534- 40 8,271 27 

• H,'H4 70 • 12,24-i 70 • • f, 28-~ 30 6,272 35 7,557 ·15 

,i.04- 69 40,830 49 • ·10,839 49 . • 300 • 4,731 77 5,031 17 

493 73 8,3H ·10 " s,37it rn ,. • 600 12 4-,187 05 4,78117 

3.u. 5-1 H,IH 10 " H-,IU 10 » " 892 » 6,654 05 7,M6 05 

• -18,554- 58 » ·18,l:IM 58 " " 1,300 • 5,5'.!7 29 6,821 29 

880 23 rn,83.2 33 ,, 10,$3\l 33 ,. ,. i, 259 58 5,6,8 66 6,938 24 

•I ,995 26 H,HlO 89 ll 11,rno so ., 3-i 06 239 35 5,445 44 5,68,i, 79 

• -17,1580 " • ·17,1180 " . )) 850 • 550 » ·1,4-00 . 
155 74- J2,9HS 78 " f:l,915 78 • 5i 36 l,'25O » '2,111 24 3,361 24 

92 -12 H,528 )) • H ,528 )) . H, 32 2,-iO? 88 6,014 ll 8,42·1 SR 

993 87 10,643 32 . ·I0,6<1.3 32 » 33 67 2,238 62 8,277 7·1 10,566 33 

• 10,867 61 n 10,867 61 • lH 39 917 86 3,'llO . 4,157 86 

" 13,!H3 93 . ·13,613 93 » • 900 )) •l ,100 • '2,000 ,. 
99 4.8 6,826 60 • 6,826 60 . 8 25 .f ,0111 ll 2,991 84 -1,006 81 

3·18 74 9,65·1 24 " 0,651 24 . 125 57 734 45 •I ,350 • 2,084 45 

" H ,64-2 92 • ·11,692 92 . • 600 • 1,i.00 » 2,000 )) 

12,399 0!) 350,578 95 • 350,578 05 " 3,'260 07 I-0,·189 4,\. 128,710 6¼ 168,900 os 



( '2:59 ) [ N" 27.) 
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DÉPENSES. EXCÈDENT 
Dl!S 

PRODUIT SOMMES OtPEHSEES POUR Observatio11s. TOTAL EXCÉDENT - - ~ 'l'OTAL 
do lu 

11tTRIUU1"10N lies du compte Je lo,ul traüemeuts rëpertltlon dea rtcott~s dépenses 

des el lo moblller et outres du 
ofa•ENSES. 

,ur aur 
nECETn:s. pénultlëme . 

h~ns. ch&slc1u,. rrtlls ccurunrs Lon!, les ,lépcnses. les rtceucs. 

·l890. 

7,874 00 38,276 û{j . 3,868 2i ':!9,951 71 1) 33,819 93 -~·'•56 73 Q 

836 30 13,lllû 30 • 1,350 07 Il, 028 76 • 13,'287 83 • 71 53 

13,.\f f l> 59,580 05 • 2,850 ,\9 57,7H 02 • 60,565 41 l> 985 36 

.\.,4-1.9 38 ·H,10'• 38 600 87 ï,:J!HS 13 '20,100 05 • 'l3,096 05 » 301 67 

1,311 ':!5 21,409 t5 ·1,47-\ 31 1, 6~-\ Oî 18,'.!09 99 • 2! ,30$ 3~ 100 93 .. 
1,74G • 15,399 • 23i 05 906 5\ 13,772 78 " 14,!113 37 485 63 . 
'2, 1~3 50 11,6~1 86 • ~G9 69 li, 115 95 . 11,635 6~ • 63 78 

3,017 . 23,859 50 . ·1, 7?5 07 21,164 35 . 't~,$89 ,i,'2 970 0~ • 
2,144 . 16,159 08 l) 1,3,0 28 H,015 •13 • ·15,355 41 803 67 " 
1,879 03 11,5!)3 !)3 u .f ,056 09 10,679 66 • 1-1,·735 75 1) Hl 82 

3,713 ISO 22,':!81 76 17 21 ':!63 67 21,1!88 J!) . 21,569 l!î 712 49 " 
3,M-.\- » 21-,-Hi8 sr. ~ -1,596 os 21,716 85 • 23,313 83 855 01 • 
6,410 75 27,316 75 .. 2,3i7 98 i3,976 ·18 • '26,321- -16 992 59 ~ 

-1,5311 " 21,336 85 4,93 01 i, 701 03 20,475 7-1 • 22,759 i5 • l,H'2 90 

1,631 69 17,907 6.\- . 300 • 17,451 îi6 " 17,ïîil 56 156 08 • 
2,956 30 16,611 30 " IS:îl ~O 15, 13• !)0 • 15,686 ~ 925 30 ' 
2, 12,!. » 24', 15S 66 • 825 23 :H,610 78 " 23,436 01 722 65- ., 

2,265 ,. 27 ,6W 87 65 27 -t ,066 92 2:î,2~1 79 • 2G,353 98 l ,W2 89 • 
l!,'210 -i-0 20,861 20 .. ,, ,259 58 18,873 -'i8 " 20,133 06 ns H • 
2,3î7 50 'li ,'28~ 50 • 686 13 18,680 -13 • 19,360 56 ~,9159~ • 
1,630 50 W,610 50 li6 . ~50 " 20,030 " • i!0,9ili " . 335 50 

2,2ù5 50 18,692 62 • -1,238 63 17,230 » • 18,468 63 2~3 99 

7,SH -16 1!7,900 48 • -~,GOS 82 'M,,60-'t 4-ï • S7,'ll3 '29 681 19 " 
8,654 )) 30,S!JI f9 . 2,410 61 '27,397 81( • 2!1,808 43 ·1,082 76 .. 
5,793 » 20,960 86 » 9ft7 86 18,069 78 • -19,017 6-i -1,9\3 22 • 

660 • 16,273 93 '2-i8 H- 953 53 15,360 68 • 1 ü,561 65 » '287 n 
951 J) 11,891 17 » 1,015 " 10,495 52 » H,510 IH 381 65 » 

682 D rn,86~ • " 630 75 12,%7 65 • -l'i!,898 30 )) 36 30 

870 60 llt,~63 52 31\l 92 1,70 112 13,627 98 " H,,il-1 42 1~2 10 • 

96,901 46 632,039 65 3,!11'2 08 39,507 9i 573,167 .17 . 616,◄87 ◄9 -10,589 04 3,736 !'58 
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- -- 
RECETTES. 

Sll~GE. 

EllÜOENT 
ALLOCATIONS SUR LE TRtSOR PUBLIC 

ALLO CATION 
PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 

Dl!S - - 
SIJU!ilOIS 

d~ fondations) 

du compte pour trJl!Cllltilts do reutes ; inté- Fraie 
ÉT Alll.ISSE!UENTS. Subsides ,upplémeohlrc:is, ,~ts de en pl- l.oeal 

TOTAL, eouruura TO'UL, 
!•fNUL1'1ÈM~- o.-11 i naires. au1wtulallun lu\ PROVl~CI::, 1.1ux placés, et matériel, Je I'euselgnu- 

do fermoçc,. 
ureut, lr11lee1ut, Ille. 

Y. - Écoles mofennes 
ANNÉE 

Boom, 
Lierre 

l\lalincs. 

Bruxelles 
Diest . 
Ixelles 
Laeken. 

Louvain. 

l\lolenheek-Saint-Jean 

Schaerbeek 
Til·lernont. 
Wavre • 

Bruges 

Nieuport 

Alost .• 
Lokeren •• 
'I'ermoude , • 

Alh .. _ . 

Beaumont. 

Binche .• 

Charleroy , 

Jumet .•. 
La Louvière. 

!\Ions. 
Pecq • 
Péruwelz •• 
Tournai. 
lluy •. 

Sernlng , 

Verviers. 
Hasselt . 
Al'IOII- • 

Andenne 

Couvin 
Dinant 
Namur. 

TOTAUX •• 

21S7 78 11,371 17 )) 11,571 17 . 02 0,1 1,110 U 5,085 tiO 0,804 73 

808 08 li .058 -1-7 • tl ,658 47 • 03 -i7 082 48 2.8:50 » 3,832 48 

5, !05 60 2':l,557 60 • 22,~:57 00 » 2~0 59 2.070 08 0,083 53 0,65,l 01 

us 05 18,008 ïO " 18,008 70 • 4-! 15 ,i,--iiil 55 21,2::i-i 56 25,705 71 

200 U 12,5,LO Œ! " t·:J,3i0 62 • • 585 t2 3,550 65 4,135 77 

t,51>0 00 :H,518 70 ' 24,füS 70 " 41 85 s.ars 07 8,017 5-i 12,502 61 

5,o.rn 25 H,500 IO • ·14,360 10 " 7 00 2,397 47 4,800 ,, 1 ,rn1 ,n 
» 15,077 » ' 15,077 • 08 08 2,400 70 4,05-i 55 B,,i35 03 

1 ,55-l 28 ll ,927 01 " 11,027 01 " " 1,411 26 4,837 05 0,2.IS 01 

1.580 80 l-i,9:54 ,iO ,, H,O:M, 40 1) 00 42 3.000 )) H ,052 20 15,551 20 

H2 91 12,612 7$ " l'l,612 78 " 35 81 -1 ,.1os 48 5.057 ,18 7,405 00 

450 56 tlt,;HO 50 . 16,;HO 5(1 . 1,0-tl " 5,500 » 4,5-H ,. 

1,075 2-! ·12,025 IO . 12,025 '10 . • 1, 189 tO 0,528 56 7 ,51ï 66 

008 75 10,906 27 • 10,!)06 27 " " t,55-i !i5 » 1,554 65 

1,050 05 15,183 !H . 15,183 8,i " • 1,502 U5 B,4':l5 . 7,787 05 

2,708 O,i 10,560 3.1, • I0,309 5-i Il 75 --i5 2.,053 5-i 2,03-1 07 5,588 21 

1,25-i ,16 -10,40-! 85 " ·ID, ,lQ4 8,i • u 515 88 5,140 •• 5,<153 88 

87 OB 10,585 00 • 10,583 Oil • » 1,517 00 1,521 • 5,058 O!J 

1,700 02 7,560 25 • 7,5139 2;j Il . 550 » 2,555 69 2,705 09 

050 48 H,007 •iS . l 1,007 48 " " l ,4-i7 05 5,453 96 6,901 01 

059 05 16,747 . . 1(),747 , . " )> .J,421 » 5,633 )J S,051 • 
518 60 10,127 78 ., 10,127 78 • • 633 15 4,906 08 5,559 23 

701 1t 9,708 . • 9,708 • " . t,060 70 4,856 07 5,8!)6 77 

1,458 8-1 12,071 03 • 12,671 03 Il u t, ttiO Il 5,518 42 6,<!68 42 

Il 50 ·U,152 IJ • U,152 ' » Il 150 )) 500 Il 450 • 
1,262 05 '10,0ù6 IJ • 10.006 ' » D 1.552 55 5,120 . 6,451 55 

0.10 03 15,815 • » 15,815 . Il " 2,018 10 0,625 35 8,ô45 45 

54 70 iS.950 83 " 18,950 85 . • 2,200 47 1,150 . 5,4-!9 47 

2,062 Oï 12,506 05 . 12,506 05 . 11 51 1,741 7ï 4,500 27 6,251 0-1 

2,860 ïll tS,-115 02 " 18,415 û2 Il 204 85 3,542 88 9,418 78 12,701 06 

1,255 !)6 20,107 25 • 20,101 2;1 » " 2,5-l3 80 2,200 • 4,545 89 

20 85 I0,500 72 • '10,500 72 • » 5150 . 5,705 • 4,015:'> » 

329 42 12,080 15 » 12,080 13 )) r, 700 . 1,800 » 2,500 » 

5,486 00 10,024 65 » f0,024 03 . • 406 85 1,055 52 2,422 55 

» 7,986 65 " 7,986 63 • 18 51 l'JOO • 2,402 » 2,962 ' 
» U,iGO 58 • U, 100 58 • Il 500 » 4,488 55 5,078 33 

40,144 70 492,680 59 • 402,680 50 " 087 57 50,180 75 174,587 81 233,~77 56 
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u1::PENSES. EXCÉDENT 

SOMMES DÉPENStES POUR 
UKS 

Pl,OOUIT 
CXC tn fNT 'l'OTAL --- - - '!'O'l'AL Obs,m;ations. de ln ·- 

UJ,~ rBll\l!'!'IO.'o' tk1J du -eo111ptu le local u-altcureuts répn rjitiun de, rceeues d.J1)r11ses 
des 

l'ÙULTIÜC, 
d lu mubiltvr et nutrcs llu 

lllll'fü\S1::5. 
sur Jur 

l\l:Cl:T1TS. 
i:1.b·i:s. elis!it1111e. rt11 is eourauts. boui, les dépenses. h·.s reecues, 

tic l'Étnt 1>0111• lillcs. 

·1888. 
3, Hil 50 21,Gl7 82 . i,115 H lU,404 5:l » 20,~l7 OG 1,HO 8G D 

4, ï,:; GO ':li 1 138 10 Il 1,2;.iO 57 ts, 12!) 08 . 19,580 05 1,758 05 ~ 
13,ï88 08 .1!)_.105 78 0 5.355 41 ,l-':l,5tî2 20 • ,l;:i,007 ()t 3,;i88 17 . 
is.sse ' 50,tm 21 . 2,IHtî Ill) 52,5ïl .11 u 55,487 10 -1, 030 11 . 
2,7:lO ) W,-iGG 53 . 8 l 7 O~i ts,807 7:l • ID,G:1:i 07 » 150 14 

10,5()0 l, -W,13-l t5 . 4,254 r,2 ,il ,i530 08 » ,15,581 70 3,5.rn ,rn " 
5,Hï 80 31 ,2:i8 GO . 2,815 ID 2:;,200 01 » 2S,053 10 3,203 50 u 

0,783 50 51,303 GI ;;52 91 l ,SGO -IG 2:-.;,707 50 • 23,180 17 3,":!0-1 .u • 
ü,33:? ' 2t,S 12 20 . 1,408 Ot 21,900 23 • 23,40-l 27 1,437 !)3 )) 

u.su ' -i:i,321- 82 • 5,B!J(l 27 ,U,l:i8 GO • 43,151 87 iOO 03 ., 
g,7-i-:1 • :H,00!) -tO n l ,ri lO 13 20,26G 58 • 21.815 5l 1,003 !);; . 
1,5P ! 71i 2:?,715 81 " 1,21i6 re '!1,792 l;i D 23,0-i8 91 1) 533 10 

G 088 7:i 2G, ïOG 7;:i 1,523 30 :H,500 GO • - 26,122 90 !:i83 85 ,. n 

t,:U:1 » U,201 Gï >I l ,,115 l:'i ·13,5-iO !J::S • l) l-i,0:-.i() 08 )) 751 41 

5, 13G 20 28,058 0-l " l 010 68 :H,721 os • 25,UO 73 2,317 31 l' 

2, lï2 50 20,!)l:! ,U ' 2,500 67 tï,755 52 » 20,5:-.i2 09 550 45 ., 
2,203 50 lï,316 G9 . 2:!3 61 IG,331 O:i ., IG,55-t 66 762 03 " 
2,100 71.> 2i,Gl8 ss • l,!:it-t 40 22,08!1 GI . ~H.50-1 01 ·114 88 • 
1,030 50 13,010 so . :;:;o >I Il ,510 07 " 11,600 97 t,528 50 " 
2 20:-.; )) 20,s:a 57 • 1,123 M> 10,os, 60 y 20,808 ·10 4G 38 " 

1~,313 .. 37,753 O:i " i,057 •. ~ 31,00.t GG • 3:5,0G':l 40 2,600 65 " 
l ,::?33 . 17. i38 61 . 4G'! OS tr.,588 27 » 16,851 ':!5 587 56 l) 

2,.rrn .. 18,80;-j 88 ,, 1,:m ,13 17,813 00 b 19,0-tl 33 D t75 45 

6,131 50 2G, 700 7!l )) l.30;i !JG 2;';, tGI se . 2-t,-iGï 52 2,2H 27 • 
7:'W » 15,3~:? ;,o • 150 . 15,t,S3 ' • 1:;,203 • 2!) 50 0 

3,58-i 10 21 ,30:i 10 . 2,:!00 .10 10,'iîH IP . 21 081 50 l) 7ïG 49 

7,830 ' 31,2;;3 3G 1) 2, 2-iO ;jj. 2S,70I 06 . 31,00i GO 225 iG » 

3,2:!3 35 2:;,G:,8 35 • 2,201 10 23,528 50 . 2:i,810 40 • illl U 
tl ~fr17 • :2G ,05:-\ 5:, )) 2,060 71 20,2Gï 88 • 22,53ï 02 5,720 03 » 

10, i!J-i ' .1:; ,03 l 00 . 3,405 03 58,871 Oï " 4:~,5G7 )) 2 GGï 00 » 

2,():i;-j )' 28,562 10 " 2,485 -iO 23,:,21 7,l • 2G,00ï 2~ 2,55i 87 » 

1,197 1) 15,860 57 • :!-li Oï 15,20:i 50 " 15,~30 3ï 350 20 . 
G~O 50 15,530 05 • 808 50 U,G82 5::! • Ui,400 91 48 U )) 

5:H • IG,25ï 58 " -10-i 5:i 10,HO 0~ . I0,8:i3 -10 5,40-l- tS D 

855 ' 11,82:"l U sss 00 559 58 11,250 os " 12,200 70 • 3i8 50 

4,,lüï . 23, 73;; 01 20 60 590 " 21,022 38 • ~U,632 08 • 81)7 07 

IU,502 78 fMl,G!JO • 1, 15,i 00 ce.sai 61 833,008 53 » 895,0tH 84 M>,5ï9 52 3,G315 50 

61 
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RECETTES. 

SJtGE 

nctOENT 
ALLOCATIONS SUR LETR~SOR PUBLIC 

ALLO CATION 
PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 

D&S 
SUDSID!i 

tic roniltllion'-i 
do compte pour llllll!D IDII do rt•ntec;; i inld· Frais 

1::TADLISSEMENTS. SuLsitlcs rèts do eapt- Loeal sapplrment,lre., 
TOTAL, eourunts TO'f • .\l,. 

PÜl'LTll~f;, ord inaires, demlaerul LA. PROVl~CE, taux placés; et matëriel, tic I'euselgno- 
3U\tŒUJU.tlDU h fcrinugcs. ment, lrolltmlol 

ANNÉE 

Boom. 
Lierre. 
Molines • 
Rru:,:c\lcs 
Diest • 

Ixrtles 
Laeken 
t.ouvntn. 
Molcnb~ck-Snint-Jeon. 

Schnerbeck 

Tirlemont. 
Wono 

Bruges 

l'iicuport 
Alost •• 

Lokeren. 
Tcrmomle. 

Alh •••• 

Beaumont. 

Binche ••• 

Cnarteroy . 
Jumet •• , 

1.o t.ou vière • 
Mons • 

Pecq •• 

Péruwelz 
Tournai . 
Iluy •• 

Seraing. 

vervlers 
Hasselt.. 
Arlon •• 

Andenne 

Couvin 
Dinant 

Namur •• 

Tonne ... 

1,GOG 3l U,2U 05 » i4,Ul 05 li 68 01 l,ll! :14 4,615 20 5,727 04 

840 87 il ,514 94 • H,5U 9i ,, G! 05 l,2-i6 06 2,850 • 4,096 06 

1,054 U !3,840 91 • 23,840 91 » 2!H 08 :l,803 91 6,195 30 8,999 U 

1,725 57 ld,098 74 u 18,098 74 » 63 60 3,876 l!O 20,822 88 l!4,G99 17 

891 90 12,070 63 • 1!,979 as • • 705 28 4,250 " 4,955 28 

2,990 60 !2,881 85 • l!l!,884 85 » 27 85 4,341 91 8,'284 85 12,6.~6 76 

2,955 90 14,360 10 • 14,360 10 » • 4,628 61 5,333 33 0,961 9-i 

2,221 04 15,077 • • 15,077 l> • 131 35 ll,249 :10 4,101 • 6,350 19 

1,548 59 13,008 41 . 13,098 41 • , 064 51 4,653 30 5,617 1H 

141 S4 17,420 !I • 17,420 2.1 . • 4,000 J) n. 12! 43 1G,7U 43 

479 23 H, 705 33 1) U,705 33 . 30 74 1,09!) 47 5,750 76 6,850 23 

" i1, 140 50 )) 17,HO 50 " Il 1,100 10 3,300 . 4,400 10 

839 !O i!,733 20 • 12,733 2.0 • • 896 87 6,571 31 1 ,.ms 1s 

!H 16 t3,402 02 • {3,492. 02 • • 1,416 18 » 1,416 98 

558 09 13,495 73 )) 13,495 73 " Il 1,257 l!l! 6,347 86 7,605 08 

1,037 05 il,360 M . H ,369 54 . • l!,179 46 3,407 34 !!-,676 80 

890 09 18,002 4~ • 18,002. 49 • • 255 » 3,140 • 3,395 J> 

504 43 tS,382 14 • 18,38! i4 . • t,498 93 1,521 • 3,019 03 

1,060 80 s,ooo . 1) s,ooo • » • 375 » 2,4l!6 !!3 2,801 !3 
.. i0,907 91 • 10,007 01 . • 62! 05 4,6.i6 07 5, sss 02 

5,156 49 17,487 81 ) 17,487 81 » • 4,431 1) 3,633 0 8,064 » 

D il,101 76 0 11,191 76 " • 067 " 6,081 67 7,054 67 

381 t4 10,374 06 • 10,37-i 06 • » 865 27 5,187 03 6,052 30 

!,304 73 i t,477 l> • 1t ,477 " l 9 03 t ,350 • 4,805 83 6,24~ 83 

i8 50 13,1144 • • 13,M4 • • • 150 • 300 . 450 1) 

-1,555 51 tl,052 13 » 11,052 13 . . . 2,250 i 4,8îi i~ 7,1!1 18 

870 64 14,462 10 . a,,rn2 10 1) • !,423 01 6,506 02 8,0!9 00 
23.i 15 20,261 78 • W,26t 713 • • 1,!IH 80 1,150 » 3,093 80 

1,2j8 41 U,517 17 • 12,517.17 • 19 0 2,397 73 3,675 » 6,0H ï3 
1,784 53 20,U5 82 1 20,145 8! )) 137 04 3,503 09 9,403 86 H,907 85 
1,544 53 11, ess 05 » i7,056 05 • » t,5!l0 93 2,!00 • 8,7!>0 93 

D 10,0G7 21 » 10,0GT 21 » • 420 GO 3,705 " 4, i25 60 
55 92 :12,406 88 • 1!,406 SA Il . 710 !O 1,800 Il 2,~19 ~o 
D 9,98! 80 • 0,982 80 • • 575 . l!,95! 67 3,~!7 67 

6a7 94 7,768 » • 7,768 • • 3! 37 514 30 2,46! . 2,976 80 . 16,190 01 • 16,190 01 Il • 1,200 • 4,48H 33 5,688 33 

---- 
37,514 20 M6,627 88 " 516,627 SB • 876 !2 61,931 07 174,346 45 236,278 42 
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1 
DÉPENSES. EXC~DEMT 

SOMMES DÊJ>EKSHS POUR 
Dti 

PROOUIT 
EXCÉOEltT Ous.e1·valions. 'J'O'l'AL -------- 'l'O'l',\L 

de lu 

ttt'l'lllllU'rfO.N des du compto Ie lorol traitements rt.111JJ'lilion ù" rcac.•ltct ùôpeuses 

d~s H lu n~o~ili,•r fl autres du sur sur 
RECE'l:1:ES, 1·6~LTll1tt, duuiquo frJt1 ccu rarus boni. 

llt:l'l\NS~S. 
Él.t:Vl!S, I•• uéprn"•· I~• rccçllcs, 

1889. 
3,007 25 !4,720 1G » i,020 93 20,!ll9 61 • !1,280 tH 3,439 6! » 
4,806 :n U,320 49 u i, 2•i6 06 19,506 02 Il 20,75208 ~77 H ~ 

i3,638 03 47,826 37 • 3,250 36 43,177 46 . 46,427 82 1,:198 55 » 
11, t12 " Gl,f399 08 )J 2,311 16 52,669 38 » 54,980 51 6,71& 54 » 
2,G91 ' 21,517 81 • 690 t8 !0,4!8 38 • !I, 118 56 30~ 25 ., 

10,793 50 49,3~3 56 • 4,023 9.1, 42,698 99 » 46,î!!à 93 2,600 63 l) 

5,844 60 33, 1!2 51 t 2,177 33 26 ,91,!. 29 • ~9,091 6! 4,030 92 " 
10,582 80 34,368 38 ,. 2,063 37 26,104 37 • l!~,167 71 ô,200 64 " 
4,587 50 24,85! 31 • t ,080 17 22,75-i 43 . 23,83,t 60 1,017 71 )) 

i3,76i 75 48,049 23 • a,9U 86 43,250 09 . H,19l96 854 ~8 " 
2,576 . 2l!,6H 53 . 1,010 45 20,570 Il! • 21,640 57 11000 OG . 
1,433 75 2!,983 35 454 40 1,100 10 22,257 15 ~ 23,811 74 & 828 39 

5,627 50 26,668 08 • 1,187 26 25,000 80 . 26,188 OG 480 02 ,, 
930 . 16,069 16 ,. 1,091 83 li,3~2 42 . 15,414 20 ::>9i !>l " 

5,475 .. 27,13390 • 1, !72 1T B,006 01 ù 25,278 18 1,855 12 u 

2,!60 » %0,343 39 • 2,129 81 17,564 33 • 19,694 20 619 19 • 
2,ll53 " 24,541 48 • 279 95 n,o65 05 • 23,245 " l,~96 48 • 
2,!60 75 24,067 2:'> • 1,499 so 22,685 • ~ M,184 80 " 117 55 

895 50 12,757 53 • 336 56 11,642 65 ,, t!,0!9 21 7!8 32 t 

i ,612 . 17,788 93 31 39 4l!O 69 15,664 14 . 16,125 U i,663 "71 • 
12,781 » 43,489 30 » 5,482 06 31,907 6,1 )) 37,389 70 6,090 60 • 
J,173 " l!l,4l!l 43 50 20 629 79 17,875 22 . 18,555 21 864 22 • 
2,2.i0 " 19,047 50 ~ 997 99 l7,926 65 • 18,0:H 64 122 86 ., 
6,301 . 2.6,338 49 Il 1,264 94 22,251 2(1 " 23,516 1-i 2,822 35 • 

7lH 50 14,7H . » 150 • 14,355 " " H,505 " 269 • • 
3,438 90 23,167 7! " 2,559 76 20,517 23 " 23,076 99 90 73 • 
7,584 50 3i,855 93 » 2,409 65 29,354 H . 31,763 7î 92 i6 • 
3, 7!0 40 27,300 f3 . l!,290 64 23,956 H " l!6,~.i7 38 1,052 75 • 
5,ll5.i, • 25,Ul 31 " 2,689 29 !1,700 12 • M,389 41 731 90 • 

IC,529 45 45,504 69 " 3,206 61 40,083 01 Il 43,289 6ll 2,21:'.> 01 • 
2,613 25,03-1 51 " 1,590 93 23,363 78 " M,954 71 'l'O 80 • 
t,413 ' JG,505 81 165 80 363 n 16,537 44 . 17,066 96 . 561 15 

575 . 15,5H ' • 731 87 14,805 » • 15,536 87 ~o 13 0 

336 Il 13,8,i6 47 2,70i 5!) 323 80 7,747 82 t 10,716 21 3,070 26 • 
915 . 12,409 81 » 514 %0 11,195 87 • 11,710 07 69!) 74 » 

-i,734 " 26,621 3,\ 1,465 34 t, 200 " M.891 40 . 27,556 74 • 935 40 

176,500 25 967,796 97 oi,871 81 58,661 29 85l!,!l6i 93 • 916,502 03 53, 737 43 l!, 44! 49 

Celle 6il1111tion s'oppliquc aux 
trois premiers trimestres. 
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RECETTES. 
SlÈGl: 

uctDEIIT 
ALLOCATIONS SUR LE TRÉSOR PUBLIC PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 

DES ALLOCATION 
rlu fo1alnlio11s, 

,SUllSIULS 1cntcs; intë- ""'F du compte .Sul,:.hks pour lnllUMUl'i d~ 1• 
ÉTAllLISSEJUE N TS. rl't-s Je capl- Loeul 

s11ppltœtulillrrs 10TH, lnux plucés i 
courants tOl'AL, 

l'~~Cl1'1t)l6, 4t mluuut LA Pl,0Vl1SCI:., èl mal~titl. Je l1rnsrigne- 
ordiu •irt'1. 10,11,autiH de krmt1gc~. 

1111:nt. 
lrJlltŒUll, 

Boom, 
Lierre 
l\lalines. 
Bruxelles 

Diest. 
Ixelles 
Laeken. 
Louvain. 
Moleubeek-Sain t-Joan 
Schae1bcek 
'firlemont. 

Wavro 
Bruges 

Nieuport 

Alost •. 

Lokeren. 
Tetmondo. 

Ath .••. 

Beaumont. 

Charleroy . 

Jumet ••• 
La Louvière . 
Mons. 

Pecq. 
Péruwelz. 

Tournai. 

Huy •• 
Seraing. 

Verviers. 
Hasselt . 

Arlon .• 
Andenne 
Couvin 
Dinant 

Namur 

Torvcx .... 

~,129 86 10,Hîi 47 • iO,•l~i 47 ~ 76 60 ~ ,U3 H 5,077 23 û,190 67 

1,758 05 10,280 35 » 10,286 35 » 49 30 1,,101 66 ~,850 » 4,151 liti 

3,588 17 0,951 5~ • 17,934 5i » 293 .n 3,38i 73 6,GS5 50 10,070 23 

4,030 ,f 1 -15, 21 !) ,!.7 • 15,21!) 47 " 8ZO 03 2,915 69 'H,Ol't 73 24,930 ,\2 

>.> 11,1)35 09 " 11 ,5J5 69 • » 88i 83 4,322 H 5,'206 95 

3,519 ,!.5 2~, '233 !)7 • ~2,'233 97 >.> 97 9,i 4-,631 87 $,09-\ 98 n, nt, Sb 
3,'203 56 -13,90i 51 • 13,90i 51 » » -t,762 05 5,4-00 • 10, 16':l 05 

3,'~0i H ,t l,'277 )) • ~ 1 ,'277 . 0 ~78 02 2,068 76 4,on 33 u, 103 09 

·1,4-37 93 11,637 H • 11,637 H .. >) 1,403 M. 4,355 68 5,763 7'2 

~ 69 95 17,lïOH . ·17, 170 12 .. >) 3,953 87 14,855 06 18,$13 93 

·1 ,093 95 ·I0,903 J.\ • 10,90.3 3-i ,. 44 80 1,330 65 5,Hi 68 6, 7't:S 33 

» 16,370 5~ • 16,370 52 » . l,HO 5i 3,300 • 4,720 51 

683 85 12,~n 41 • 12,427 H • )) 1 ,52J 30 6,538 70 8,062 ) 

» H,960 31 . -14,960 31 )) » l,WO » • ·1,200 ' 
2,317 31 13,023 46 » 13,0'23 46 • » SSi 51 6,'290 49 1,175 . 

559 ~5 -11,498 90 ,, ,t 1,493 90 l> ·11>1! 79 1,51 i 90 3,499 41:i 5,011 36 

'ili2 03 I0,3ï0 60 . 10,370 60 " • ·160 42 3,140 . 3,:lOO 42 

H4 88 20,76'2 60 • se ,76'2 60 " » 1,i91 31 ·1 ,521 » 3,012 3t 

,, ,328 30 8,000 • • 8,000 y • » 372 13 2,3î7 37 2,7150•10 

'l ,690 65 46,631 16 . 16,631 16 » » ,1.,369 » 3,633 " 8,001! • 
537 36 11,1-H 4-1 » -ll,7H H • 1) 8i2 98 5,872 21 6,7t/5 se 

• 13,914 • 0 ,13,9 l,i . V • 1,150 " 5,130 . 6,'280 » 

ï,'l42 27 9,59'! 91 • 9,on 01 " 68 26 1,350 . 4,998 6'2 6,3iS 62 

~9 50 ·1,i,354 03 • 1.\.,35,1, 03 ,, . {50 • 300 • 450 y 

• 12,326 57 " rn,326 5ï D )) 3,0\0 40 5,339 33 8,379 73 

225 76 H,659 47 • H,659 ,\.7 )> . 'i,535 30 6,835 96 s.an 26 
• 19,36(1. 7I • 19,361- 74 •• )) 1,700 • ,1, 150 . 2,850 . 

3,720 93 .fi, 76t 3,1, " 11,762 3-i . 13 • 1,800 » 3,675 ' 5,475 » 

2,667 90 rn,6Si ,s • 16,68\. 78 .. U9 89 3,812 'iG tl,267 39 13,030 ·~ 

2,55,\. 87 {6,058 82 • 16,053 82 ., • 2,,\.13 01 2,200 » 4,613 01 

330 20 H,55-i- 33 • 1.\.,55~ 33 )) » 3150 » 3,705 , 4,0ii;, . 
48 14 • 2,339 09 u 12,339 99 » • 737 37 ·1 ,800 • 2,537 3'i 

5,.\.0,} 18 10,396 8i • 10,396 M » • 753 53 3,167 43 3,920 96 

• 9,028 06 . 9,0~8 06 " 23 ,!l 581 ~8 2,,\,62 » 3,0\.3 5~ 

• l!S,31,\, 8\. " 15,31,\. 811 ., . 850 » o, 15,\. 99 6,00,\. 99 

,\.9,333 14- 478,411 73 • \.îS,-\.17 7.3 )) 1,982 98 ô'Z,761 23 17-l,\Û~ 27 .137, 213 60 
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1 

T D:ÉPENSES. EXCÊD ENT 

SOMMES DtPENStES POUR 
IJt.S 

PRODUIT uctonn Obserualio11s. '!'O'l'AL ·--~- 'l'O'!'AL 
1IL· )J 

ll~'l'hllJL''l'lUN des Liu compte le local t ealteuunls rôp u rltluu do1 reeeues dépens os 

des 
t·Li\t:LtlÜtL. 

er 1..: 111oliilil'r et nutrcs tlu 
1>1:111::~Sl1S. 

sur sur 
1n:c1:·1"1·1::s. 

i:d:VES. clusstque. r, tids courants. l>JUÎ. les tli.tpl•nsrs. 1,-s eecettes , 

1890. 

2,593 ,. 20,IH 69 n ·1, 0.\3 69 19,019 75 » 'i!O,OG3 ,H 81 25 • 
5,153 73 21,399 0[1 V ·1,301 6() •l!) ,503 81 • 20,807 4ï 591 62 0 

13,0Go 52 /15,871 91 . 3,'10757 't3,'275 6:3 . -\6,683 20 • SI 1 29 

17,896 • 6t,SCJG o:; • 4, ·156 80 53,696 O! • 51,!'!5"2 8~ 5,0-1.3 21 . 
2,817 • l!l, 559 61 1o9 H 846 !H 18,305 79 • rn,SI I 81 • 2111 'l3 

•10,IJl.iû 50 -i!l,27\ 7·1 u 4,tJGü -19 -H,922 7ti • 47,5S9 25 1,685 16 • 
5,776 60 33,0i6 n u i,-180 40 'i!7,'W1- 3î 0 3t ,3S1- eü 1,661 86 . 
·1,7GI rn 31,523 65 • 2,3!)6 ,i$ :ô,,\-17 ()\ • 28,81\ n 2,709 53 • 
3, 't57 . 22,'W5 79 . 1,85! M 22,Ui!) 0\ • 2\,321 5~ )) 2,025 79 

13,703 î5 49,S5î 75 " 4,049 33 .\5 ,6()5 9i ,, 1,9, 655 30 202 45 • 
2,713 ,, 21,500 .\,2 » 1,4i9 2G :10, 15"2 43 • 21,631 69 Il 131 !7 

l,iOO 7i> 22,500 SI 333 ·10 1,259 ,f5 22 ,89i 85 • 2-i,-i87 10 • I ,986 29 

6,011 • 27 ,08> 29 » 1,3!)3 41 25,U2 65 » 26,816 06 258 23 • 
·1 ,0\9 . 1--; ,20!) 31 75:i .\1 1,038 -12 15,!i96 ~2 ~ 17,388 65 • n!> 31, 

5,5i6 90 '.18,09Z 67 . 2,333 fjJ 16,:H.2 16 • 28,6î5 ,9 • 583 ·1.2 

2,299 50 t!) ,532 . " 1,139 02 17,751.49 • -19, l't3 51 388 49 • 
1,972 50 -16,405 55 . 181 ss rs, \26 97 )> 16,608 86 • 203 31 

'i!,066 75 '25,956 5,\ " 1,.1,99 82 21.,505 M • 2û,005 3G • .\8 82 

138 • 12,816 4!) " 372 73 11,659 69 • 12,032 /jj 78~ 07 • 
12,930 50 -i0,2M 31 ,, 5,08i- 2!) 32,889 33 . 37,9ïJ 6! 2,280 69 » 

1,072 • 20,119 ~ " 9H i7 18,700 50 • 19,673 67 4-H 33 » 

1,8155 .1,5 •2i ,orn .1,5 175 .\5 1,097 89 19,276 97 ) 20/550 31 1, rno 14 • 
(;,90"2 • 2\., 151. 06 » 1,139 55 21,939 36 · . 23, ,~s 91 l ,Oi5 15 • 

682 50 15,516 03 » 150 • ·15,412 51! " 15,562 53 » 46 50 

3,353 50 2-~,0J9 80 7iti 49 2,9i2 91 21,313 20 • 'W,032 60 » !)72 80 

7,067 • 31,323 49 " 2,661 85 ·20 ,022 (4 » 31,683 99 • 360 50 

.1,, 'z!lü 90 ili,!>11 ùi ·161 1 i 2,:JJI 07 ':H, 693 56 . , ':fi 1 ·185 77 • 6H 13 

¼,703 • 21>,tiï.\ 2î • 1,809 96 20, l 2i 36 • 21, 93i 32 3,î39 9:; » 

ro.rsa 75 H,706 47 ~ 3,882 05 39,l'lO 36 • 43,202 -i-1 • 495 9i 

2,!i50 ,, 25,785 î(i • 2,-il3 01 2,l,SîO 35 . 26,283 36 • 497 66 

·1, IS I .. so, 120 oJ » 339 25 -19, 780 36 . 20,119 61 0 92 " 
555 83 15, rn, 33 . 630 69 •lt,S00 » • 15,430 69 50 64 » 

210 ' l!l,961 98 )) 718 ~H -15,32\ 65 • 16,01•2 79 3,919 19 . 
932 51) 13,082 !)J 378 56 531 58 10,079 l,i 0 11,039 28 2,01-3 ()5 • 

4,857 » 26. 176 83 897 07 850 • 26 ,31 ~ 11 . 2s,05o rs Il 1,83;! 35 

---- 
Gti,45:5 53 ! 83i ,596 50 172,988 53 939,9i5 88 3,tH;, 36 » 9~~,GS7 39 ·!8, ~09 83 11,151 3,i 

f.omplc pour lln ,le gestion 
comprts. 

62 



[ ~" 27. J ( 24,6 ) 

Il.ECETTES. 
SII~GE 

ALLOCATIONS SUR LE ratsan PUBLIC. ALLO Ci\TIONS PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 
DES EXCËDEH.T 

de lu <les fonùalio•.:1; 
du eompto 

SUUSIUU PROVl!IC~. f('llles.; intë- Frul~ 
:ÊTAJlLISSE!UENTS. Sulrsldes pour lnl!eam.111 

rèts de ••t•I• Local ~1!.pplé111111lllre\ cou.rnnl! TOTAi,. - tau 1 plooo,; TOTAL, l'ÊNULTŒJIJ;, ordinaires, ~e mlutrul, et matériel ue I'cnsetgue- 
1u11ucu1,11,u do llourses, ote. fcrmDses. ment. tralllœeal. 

VI. - Éfobllssc111cnts cemm11nn11x d11 premier degré pour 

Collègo do Diest • • 

de Nivelles • 

de Tirlemont. 
• d'Ypres ••• 

de Beerlngen • 

do Bouillon, 

do VirLOD. 

do Dinant 

TOTAUX. • , 

Ecoles moyennes de Bruxelles 

Êco!e moyenne de Saint-Gilles 

de Saint-Jusse 
ten-N oodo . 

do Liége ••. 

TOTAUX. , 

• 3,750 • ·1,725 " li,475 • • D • 3,779 25 3,779 2ô 

41S2 43 {6,825 0 ,t ô,825 » • '2,324, 74 0 '.!o,ooo » '.!IS,000 . 
» » H,'.!-i5 . l.\,'H5 " 0 e ) ·19,9i7 3'2 w,on 3~ 

1,5.il 6.1, 12,$50 .. 5,38(} ' 18,239 • » 85 81 2,481, ,i,i H,740 -16 H ,22i 60 

·1,620 77 3,000 » ·10,500 )) -13,500 )) 600 • )) • 3,950 • a,ooo • 
0 H-,800 ,, • H,800 ,. 2,000 ,, * • li 1381 32 ·11,381 3'2 

33 35 rs.eeo » 7,',!12 » 19,212 " 0 ., ·1 ,800 • 8,135 • 9,935 . 
5·21 rn 11,938 60 u , 109 45 23,048 05 • l> 218 40 8,281 60 8,500 ~ 

---- ----- 
4,172 35 75,163 60 50,180 45 125,3H, 05 2,600 • 2,910 5:j 4-,502 8l, 92,191, 65 96,697 49 

VII. - Établissements comm11nn11s. tin second degré po111• 

• 30,000 ' • 30,000 • a.s:o 50 ., 0 61,812 92 61,8·12 9'2 

• 5,000 •. • 5,000 ' 3,1'23 H ., » -18,685 56 ·18:,685 56 

» 6,000 . • 6,000 . 2,871 96 " • 14,469 93 14,46!) 93 

230 Il .. 7,051 D '1,05-1 . a,ool> 0 l> n '22,5îz 01 22,572 0-1 

----- 
23!) » 41,000 " 7,05[ 0 48,051 • 12,51}5 57 . • 117 ,IHO 42 1-17,540 42 

VIII. - É"tablissewent!!I coann1uu11.nx ,111 premier dcgt"é pont• 

Collège de Diesl • • 

de Nivelles. 

de Tirlemont • 

d'Ypres .•• 

de Beeringen . • 

de Bottillon. 

de Virton. 

de Dinant 

ToT,1ux 

. 3,750 " ,[ ,725 . 5,475 . " » • 3,684 25 3,684 25 

• 18,000 . ., tS,000 . " 2,8'21 ·tO • 25,000 " 25,000 » 

• . ·1,l, '.!,Hl ,, ·11,':!Hi ' ~ li • 111,653 73 1S,653 73 

'2,171 50 l'l,850 " ,i ,489 17,339 » I> 76 7$ 1,618 16 H, 106 8.S 12,7'25 )J 

3,199 JS 3,000 » 9,511 40 -12,51·1 40 600 " ,. I> 3,950 ' 3,950 . 
• 1,1.,800 > )) H,800 " • ~ >) t'l,708_ ·18 12,708 -1~ 

13 • l'l,000 ' 7,212 " 19, '212 ' • )) ,! ,800 " 8,135 )) 9,935 • 
283 ,it) H ,938 611 11,109 45 23,048 05 • " 616 " 7,943 50 8,559 50 

----- ----- ---- ---- ----- ----· ----- ----- 
5,672 33 76,338 t10 48,291 85 124,630 4~ 500 • 'l,897 88 ,1.,03,., -16 91,271 50 95,305 66 



( ~li7 ) f N" 27.] 
- 

DÉPENSES. EXCÉDENT - 
SOMMES Of PENSÉES POUR 

u~s 
PRODUIT 

'l'01'AL EXCtOEMT TO'i'AI. Obsemtuùm», de ln - 
Il ~'l'lll nt1'l'ION des du complo lo local traitements répartition des reeeues dopcnscs 

des 
Pl~ULTll:llt. 

el le moliiliur N autres du 
ll~:l>ll1SilS. 

sur sur 
RI•:CCT'fES, 

ih~\'l,:s. elusarque. frnis cou rants. boui, les dépenses les recet les. 

gar~ons, snJ,ventlonués sm• le iré8or public. (Année 1888.) 

310 9,!5!H 25 • 238 45 0,355 80 • 9,5!li- 25 • » 

7,002 . 52,104 l'i • i, 012 87 ,\,8,350 03 1,,\,75 ,, 50,837 90 l,~66 27 " 
4,501 25 38,673 5î • 3,257 16 35,415 81 • 38,673 57 >) » 

{ ,339 150 35,i-30 55 » 2,48-l 44 30,610 21 • :33,091 65 '2,335 90 )) 

2,'296 80 21,9675, 27 29 ISi-7 04 16,909 52 f, 191 3i- 18,768 ·19 3,199 38 " 
u '28,181 3~ . 4,3\.S 70 23,832 62 • ss, 181 32 • • 

565 • 29,7i5 35 » 2, 7\6 4& 26,981.l 89 • '29,733 35 {j u t) 

741 6(, 32,813 Sî • 637 09 31,982 97 " 32,640 06 -173 81 » 

----- --- ----- ---- ----- ----- ----- ---- 
16,786 '21 HS,510 65 '27 '29 15,'l.\B 81 t23, 533 85 2,669 3} 241 ,iH3 '29 6,987 36 0 

gnrçous, snbTcnilounés sur le tl'ésor public. (&nuée 1S88.) 

49,335 " 1 H,653 t.'2 . 20,329 ,t9 1'2i ,329 23 » t4i,65S 42 " .. 
·15,0î9 6t 41,SSS 29 . l,'ilî9 98 -i-0,608 31 » 41,888 'i9 0 » 

·17,68i 50 41,029 39 • 3,166 14 37,863 25 » il ,0:!9 39 >) ., 
8,500 98 41,362 99 • 1 ,5S0 Il 38,883 90 • 40,468 90 89i 0!) .• 

-- ----- ----- ---- ---- ---- ---- ---- 
90,603 10 268,93!) 09 " 26,355 31 2H ,689 69 • wq,ot5 Il 895' 09 ,, 

garçons, subventionnés sot• le tré8or public. ( .\nuée 1SS9.) 

4i3 )) 9,602 25 t) 268 95 9,333 30 • 9,602 2', » " 
6,77;3 • 5~, ',[!!) 10 ,, f ,7U 04 ,HJ,6!li 40 f ,!;?5 . 53,015 41 • "6 3i 

5,065 » :n ,96J 73 0 2,,1,99 72 35,46i 01 . 37,963 73 » » 

1,603 • 31,0lî 28 t) 1,618 16 '28,609 56 Il se, '2tï n 3,GSO 56 Il 

2,iG~5î '.H,î2'S 35 » 3,853 152 17,:JI!) 57 1, îlal 57 2~,451- 66 270 G!l . 
• 27,598 fS • 2,998 86 H,o99 32 • 27,598 18 . Il 

630 . "29,790 " ., 1,72$ 3!J 'lï ,+01- 50 0 'i!9,f32 89 657 11 .• 
9% 66 32, 8'.)2 66 0 • H,'2'25 60 . 32,220 60 667 06 )) 

----- ---- ----- --- ---- ----- --- 
17,982 23 21-7 ,088 55 " 14-,710 H 22!,,653 2& 2,856 B7 242, '2'20 1,7 5,'28~ 4-2 416 34 



[ N° 27.] ( 2,i.8 ) 

RECETTES. 
DÉSIGNATION 

Elr.ËOENT 
ALLOCATIONS SUR LE TRtSOR PUBLIC. PROOUll' AllOCIHI0NS DE LA COMMUNE. 

DtS AllOCJ\.TION 
ile fondJ.tirns; 

Sl IJ'§ILll:>i ren tcs : inré- du lUlll)'IC p~ur tn!ltlUtllh ,le lu FrJÎS 

ET ADLISSE~IEN T S. Subsides têt.S üe l'UJI\- l.ocal 
5up1•U1DtUIJlru i ourants 

n:;\liLTJ~ .. ,u:. ,fo mmrnl TO'fAI •. 1,.\ 11nov1Nc..~. l.:1.UX pl Il.'~~; d~ J'~USl1iJ,pU! 
TOT.li •. 

ordinnires, et matërle]. 
illll:WeUlJli6U de forrno~1•s. 

ment, 
lr.i1l~mtal. 

IX. - Étubllsscaucnts commnnnux du tlc11xlèn1c degré po111• 

Écoles moyen nes Lie Bruxelles. 

École moyenne do Soi nt-Gilles. 

do Saint-Josse 
ten-Noode 

de Liége, .. 

Toraux. .• 

Collège de Diest • • 

de Nivelles. 

de Tirlemont 

d'Ypres •• 

de Beeriogen . 

de Bouillon. 

de Virion. 

de Dinant 

ÎOTAOX., , • 

Écoles moyennes de Bruxelles. 

IÎr.olcmoyenneàeSaint-Gilles, 

de Saint-Josse 
ten-Noode 

de Liége . • 

. 30,000 » li 30,000 " 3,510 20 " ' 58,83li 3i 58,836 3\ 

• 5,000 • • 5,0\lO ' 3, 1.\-1 76 )) • 48,558 54 18,558 54 

u G,000 " » li,000 ':.?, 900 39 . • 16,331 86 16,331 86 

• » 7,051 . 7,051 > 3,000 )/ » • 26,002 63 26,092 63 

--·--- -- --- ----- 
~ 41,000 • 7,051 • -\8,051 )) 12,55231 » » 119,819 37 119,819 37 

x. - Établissco1cots COlllOIIIUllUX du p1•cmic1• 1lcg1•é 1101111• 

Il 3,750 » 1,725 " 5, Vi5 . » D • 3,539 27 3,539 2, 

1, '26G 2i 18,000 » • 18,000 ' • 2,854 56 •> '25,000 " 25,000 li 

» » 1-i-, '2,5 • f.\, 2,'11:, )> . • 0 17,51!0 ü8 17,520 68 

2,335 90 12,850 • l ,59~ 86 (.i,44i- 86 . » Il 9,'.!39 rn 9, 'l89 ·10 

2î0 69 3,000 h 9,511 40 12,511 40 600 • • • 2,950 » 2,'.!)50 » 

» H,800 I' • l-i,800 • . . • 18,.\-66 . ~8, 166 )> 

257 Il n.eoo )/ 6.212 . 18,212 • • • 1,SOO • s, 135 . 9,935 . 
173 81 11,938 60 9,209 45 'll,143 05 )) ,, 1,49G • 7 ,Grn 49 9, 1 i-1 49 

•• 303" 1 "·''"'" 
---- . ---------- ----- 
42,f,97 71 118,836 31 600 . 2,854 5G 3, 2!Hi • 9~,5i5 5~ 95,841 54 

XI. - Établlsscmcuts com1n111mnx d11 deuxième dcg1•é pour 

ÎOTAUX 

G 30,000 ' . 30,000 " 3,377 50 • • 59,738 Oi 59,738 07 

" 6,000 . » 5,000 . 3,36'2 " " » 17,7til 65 ·17,HI 55 

» G,000 • • 6,000 Il 2,856 » " . 17,590 38 17,590 38 

S9i- 09 " 7,051 7.051 . 3,000 . » '28, '.157 66 28,~57 66 

---- ----- ---- ----- ----- ----- ---- 
89'. 09 -il ,000 • 7,0151 " 48,051 " 12,5915 50 • n 123,3'2ï 66 123,3'.!7 66 



( 249) [ J'iO ~7 • ] 

DitllENSES. EXCtDENT 

SOMMES D~PENStES POUR 
DRS 

PRODUIT 
EXCtDENT 'l'O'!'AL T01'A.L Ob8el'vations. de la 

sh11rnuT10N des du compto le local trnllùmcnts rJparlilion lies rueeues dépenses 

des 
11J::NULTl~lll::. 

et le mobilier et autres d 1 
DÉl'E~SES. 

sur sur 
RECET'fllS, 

Êl,È\'ES. classlque, rrnls courants. boni, les dépenses. los recettes. 

gar~onN, l!lllbventlonués sur le il•ésor publlc. ( .\nuée 1889.) 

46,5112513S,887 79 )l 19,HJS H 1 t9,H9 68 • 13R,8~7 7\1 • •• 

·15,3i3 66 42,013 96 " 1 ,'!19 78 40,SM rn » 42,073 9tl • » 

·15,8'.i8 20 41,090 45 » 2,'218 35 as,s,2 rn .,. .i,i ,090 45 » • 
9,250 » 4~.393 6:1 • •l ,6'12 50 45,rn-~ 58 • 46,807 os • 1,U3 415 

---- ---- ---- 
1'68,859 " 

--- 
87,023 H 267,H5 83 • 24,5i8 74 Ui,310 M » 0 1,413 45 

ga1•11}oos, s11bvcntlonn~.s sm• le trésor public. (il.nuée 1.890.) 

58-i " 9,598 27 » 2J9 97 9,358 30 » 9,598 2î , 0 

5,978 i, 53,098 83 )} 3,796 09 /18 ,060 49 i,533 33 53,389 91 • 291 03 

5,o.i6 25 36,SI l 93 » 1 ,'256 58 35,555 35 , 36,811 93 • D 

•l,'1cH 50 27,511 36 » 517 66 25,427 87 • 'Ï5,9-US 43 4,568 93 » 

2,7t8 95 19,051 04 . 935 22 16,360 86 -t,H3 85 18,709 93 341 H • 
n 33,'t66 • » 6,775 76 23,186 65 » 29,962 41 3,303 59 • 

665 • 29,069 H » 2,396 65 25,,70 29 • 28,166 9¼ 902 r; • 
1,236 65 31,700 • •• f, l79 38 '29,469 20 • 30,M-8 5$ • ,051 42 ,. 

.---- 
-17 ,673 35 24,0,109 1H » 17,097 2·1 2:13, 1S9 01 2,91,7 rn ~33,233 40 7,<67 22 291 08 

garçoau, subventionnés s11r le trésor public. (.lunée 1890.) 

,H,118 75 137,234 32 0 48,636 61 1~8,597 71 » 137,'23¼ 32 ,. • 
15,881 40 -il ,934 95 >) 2,5H 60 39,UO 35 • ,U,984 93 • • 

14,790 » 41,236 38 " 2,657 69 38,578 69 • 41,236 38 • ~ 
9,150 )} 48,352 75 " 1,650 r 46,%9 25 • 47,719 25 633 50 • 

---- 
83,940 15 268,808 ,l,O " 25,488 !JO -~42,686 . . 268,•17-i 90 633 50 D 

65 



[ N° 27. J ( 2tl0 ) 

- 

RECETTES. 
DtSIGNATION 

EXCtOENT 
ALLOCATIONS SUR LE TRtSOR PUBLIC PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 

ui.s AtLOCATI0N 
de fondnlions; 

SUUSID!! rentes; Intè- du eompte pour trall,mrnb de ln Prals 
J.'.: TAD LISS l~~lEN'l'S, SubsidcJ rlls de eapl- Local suppl!meat,lrts courants TOTAL, 1nu1 plncd5; TOTAL, 

I1t~I...LT1t.,1E1 d• mla<ml LA PROVINCE, et matériel. de l 'ens(ligne- ordlnah-es, n1me-ot.1tloo ~o (erm•gos. 
1ral11men1. mene, 

XII, - Établissements patl'onné8, d11 

Collège du Gheel. . . 

de Ilérenthals 

de Courtrai . 

de Poperingho (1). 

do Thielt (') 

de Herve .. 

de Suint-Trend. 

'Ioraux ... 

l~colc moyenne de Courlrai .. 

de Poper. ('). 

de Thielt (") . 

de Herve (1) • 

TOTAUX, .• 

,, • " • • • • 6,'.ll!5 • 6,'.ll!5 " 
• )) • » • • • 4,000 " 4,000 . 
" ., » . 800 » • • '2,500 » 2,~00 " 
" » • • » • • • • 
•• • • • • • • ~ • 
» 2,500 » » 2,500 ,. • " 650 » 650 » 

0 2,000 • •• 2,000 . 600 ~ • • fl!,500 » 12,500 . 
----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- 

,. 4,500 » • 4,500 » 1,400 ,. • • 25,8î:S " 25,875 • 

Xlll. - ÊtabllssemenO.J patronnés, du 

1,518 Oi J) • • 200 .. . . t,!iOO • f,5ù0 " 
» • . . » .. ,, • • . )) » . • ~ . ,, " 
• u n . • » • • . 

------ ----- ----- ------ ----- ----- -- 
1,518 0~ • . l> 200 )> . 1) l .euo . 1,500 » 

XIV. - Établl1Jse1oents patronnés, du 

Collège de Ghecl. . . 

de Hérenthals 

de Courtrai •• 

de Poperinghu Pl 
de Thielt (•) 

de Irene .• 

de Saint-Tr ond; 

Tor.u.x •.. 

. . 1) " • .. . 6,225 • 6,'225 • 
J) • . • • • ., 4,000 » 4,000 . 
• • Il • 800 • 1) . 2,500 » 2,500 )) 

li • » " .. " ~ ., » 

• . • " • • 1) • . 
• '2,500 p » 2,500 • 0 • • 650 » Gao » 

Il 2,000 • • '2,000 • 600 • » " 12,500 . 12,!:i00 » 

----- ----- ----- ------ ----- ----- 
)) 4,500 )) • .\,500 • 1,400 • • D 25,875 ' '25,875 )) 



( 2~ 1 ) [ N" 27. ] 

- - .. , - 
.. DÉPENSES • EXCtDENT 

SOMMES DÊPEHStES POUR 
VKS 

PRODUIT 
'l'O'l'AL EXCtDEffT 'i'01'AL Observations. <le la - 

Rét'RIBUTIOl'I des du compte le locnl lrultements répnrtilion des rcccttH déponso, 

des 
N:~ULîlt;~E. 

cl le mobilier cc Autres du 
OÊi'llNSES, 

sur sur 
l\ECETTl>S. 

Él,ÈVES. oln,stque. frals ecurunts. llOII.Î. les dépenses. les recettes. 

premier tlcg1•é. (.lnaufo 'IS88,) 

4,W2 50 ~0,31!7 1:10 • » 6,225 4,iÔll 50 rn,a:n 5o . • 
4,948 50 8,048 50 " • 4,000 •' A,9i8 50 8,9{8 50 • , 

10, t 10 • 13,UO » 8,9-\0 48 2,872 07 H,900 .. . 'l3,71i 51> ,, 10,302 55 

• . . 1) u . ,, ' • 
" " " " • • • • IJ 

9,500 » 12,650 • . i,950 • ~8,900 » 20,8110 » " 8,200 • 
5,200 . 20,300 • 350 ' -19,950 l li 20,300 , . . 
----- ----- ---- ------ ---- ---- ----- 
33,861 » 65,636 J 8,9,)0 48 ll,ff2 07 60,975 • 9,051 • 84,138 55 • 18,1:iO\! 55 

second dl"gt•é. (A.nuée '1888,) 

7,1570 , •. ,'.. ·1 ~ 1 ··'~ •• [ '°·~· • Il -l'l ,43~ 15 1,616 11 

• . " ., » '> 

. ~ ~ . 
• • • . 

1 ,5,~;:,ss 0.11--»- --- --- --- --- --- ·----· 

'l,13\ Hi -I0,30O • » 12,431 15 • t ,616 ,( 1 

p1•emler degré. (.lunée I8S9.) 

3,896 50 10,121 50 " • 6,'2'25 ' 3,896 50 10,nt 50 . » 

IS,030 ISO 9,030 50 • » 4,000 . s.ooe 35 9,030 50 • • 
11,500 » H,800 . • ':1,59-i ~ 1 H,0O0 • .f ~,404 f 1 305 89 Il 

» •> . " • • .. • » 

» " • ., • •> Il . • 
9,BOO B,650 )) . i.oso .. 18,000 » • '20,850 }) . 8,200 • 
5, '200 " 20,300 ' )) 350 » ro,oiso 1) . '20,:300 ,. . ., 

·----- ----- ---- ----- ---- ---- ---- 
;35, t 27 . 66,90:! • ,, -i-,89\. 11 50,975 ,, 8,927 » 7I,796 11 305 89 :i, ~00 , 

(1) L'mlmiulstrution communale 
de Popcl'ingtrn ,ù1 point fourni 
les rcuscigucni~nl:; <Jlli lni 011L 
cté réchuués, 

( ') Mëmc obsc1·votion pour 
Thielt. 

l 'l L'admini,tration communale 
de Popcriughc n'a point fott1·11i 
les l'CIISeÎSUC-lllCUts l[UÏ lui ont 
été t·écfamés~ 

(•)· ~!ème obscrvutlou pour 
Thiclt. 

(l) [..'udmi11ist1•,1tio11 COIUlntllUlle 
de tlcrve n dëcluré ne pouvoir 
fournir tes rcn,c;gnements de 
mandés. 

(1) L'mlminisl1·alioncommunalc 
de l'uperinghc n'a poiut fourni 
les rrns~igncmcul$ qui lui ont 
été réclamés. 
(•l ~lèmc observation pom· 

l'hicll, 
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RECETTES. 
DÊSIGNATION 

ALLOCATIONS S1/R LE TRtSOR PUBLIC. ULOCATIONS PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 
DSS EXCÊDEKT de 111 des ronùntio•J, 

du compte SlJB51Dl!.S PROVINCE, rentes: intt!- Frais 
ItTADLISSEIUENTS. Subside, pour tnltemt1ot1 

rëts do eapt- Loc.i suppllmoot,lm eourants TOTAL, - tuux placés, 'COT.1.L, l'KN~LTll!:ME, or~inoires, 4& mlnernl1 cl matériel de I'ensetgne- 
IOilDOBl>tluu do Bourses, ote, ro,mog~s. ment, tr,ltcm1nl. 

xv. ~ Ét11bllssements patronnés dn 

llcole moyenna de Courtral, • 

da Poperlnghe 

d&ThieH 

de Herve 

ToT~Ul't, , , 

)) » » • 200 • • • ' i,lS0O • 1,1100 • 
• • » ~ » • • )) • 

• » » D " Il » » • 
• • D ~ » • • » . 

------ ----- ----- ----- 
• » • • 200 • • • 1,500 " 1,500 » 

1 

XVI. - Éiabllssemcuts ptlironnés 1l1• 

Collège de Gbeol. , . 

de Ilérenthals, 

de Courtrai, • 

de Poperinghe 

de Thîelt, 

de Ilerve . 

de Saint-Trond 

TOT!UX, , • 

tcole mayenne de Courtrai. • 

de Poperinghe 

de Thielf; 

de Herve 

Tonux •.• 

D • " u " • • 6,!125 • 6,2'Aii " 
• " D • " l <iOO )) <i,000 1) 4-,.\00 0 

) » li • 1,100 " • » 2,50l' » 2,500 " 
• • » • » >l • " " 

D " " D » • 1) • 1) 

• î,500 • )) 2,ISOO • • " • 650 " 650 » 

• 2,000 • » 2,000 ll 600 • " " 12,500 » 12,500 " 
-- - ----- 

• i,!500 " " i,500 » 1,700 • " <iOO • 25,875 • 't6,271S )) 

- 

X'VII. - Ëtnbllsscments patronnés drt 

J » » » 300 )) 0 " •I ,!SOO » 1,500 " 
» )) " .. 1) » • » • 

• • » " • » • » • 

• • » • ., " • • • 
~-- ----- ----- ------ ----- 

D • • • 300 • " • 1,1500 • 1,500 " 



( 2~3 ) 

DÉPENSES. EXC~DENT 

SOMMES DEPENSEES POUR 
DES 

PRODUIT 
EXCÉDENT Observalio11s. 'r01'AL 'rO'l'AL 

do ln 
uhnrnu·r10N dos du ecmpte lo local traite monts n1parllliou ùc• recel les dépenses 

des 1:t lu mobilier et autres du sur Allf" 
IlECE1"rES. 1•!l~ULT!i;:~t:. clusslque. fr11ls ccurnnts DÉ11fülSES. 

i;üv~s. boni, les ddprnscs. les recettes, 

second degré. {.lunée t.889,) 

7,400 Il 9,100 • 1,6i6 11 'l,437 21 10,300 Il l) H,383 3'2 • 5,283 3'2 

• Il " • >) )) Il » 1 

• • • • )) • • Il » 

• )) • • » . Il " • 
---- ----- ----- ---- ----- ----- 
7,.\00 1) 9,100 » 1,646 -11 2,437 \li 10,300 D D H,383 32 » 5,283 3'2 

p1•cmlcr degré. (.lunée '1890,) 

4,008 50 ie, 233 50 • " 6,2'25 • 4,008 50 t0,23:! 50 • » 

5,6':l-l, . 10,0U l) • 400 • 4,000 • 5,624 . 10,02-i- • » • 
10,080 • 13,680 • 9,996 66 2,620 OIS ·11,900 )) )) 2i,516 7·1 • •l ,0836 71 

Il " • • )) • )) » • 

" • . • " 0 • " ,, 

9,840 » -12,9!)0 . • ·1,950 " f8,900 • ,. 20,850 . • 7,!WO » 

5,200 • 20,300 " » 350 • ·19, 950 D " 20,300 • • » 

----- ---- --- ----- -- ---- ----- 
3i, 'ï52 50 67,':l27 50 9,996 66 e.aso 05 60,010 • 9,632 l50 S5,n4 :21 • 18,696 71 

L'admiutstratlon communnlo du 
Popeelughe 11'11 point foul'ni les 
reuselgucments qui lui ont été 1·0- 
clamés, 

Même obscrvntlon pour Thtelt, 
L'ndmlnls Ira I ion communale de 

Herve n'u pu fo111·nh· les rcnsei 
gucments ûemnndës. 

L'admlnîstrntion communale do 
Poperlughe n'u point fourni les 
reuseignements qui lui 0111 été ré 
elumës. 

Mème observution poue Thielt, 

second dcgt•é. (.innée ·1soo.) 

8,380 • ·I0,•180 » 5,'283 32 ·1,707 ,13 i o, 300 • 1 17,290 45 . 7,110 45 

• • • • " . • • >) 

• . » " • • • . 0 

• " » . • )) » . " 
---- ---- ----- ----.- ---- ----- ----- ----- ----- 
8,380 » 10,180 • 5,283 3'2 ,t ,707 13 10,300 )) l) 17,'2!)0 40 • 7,110 45 

L'udminisn-alicn communale de 
Popertughe n'a point fourni les 
renseignements qui lui ont été 1·é· 
clamés. 

~!ème observation pour Thic[t. 
L'udminlstrntton communale do 

Herve n'a pu fournir les rensei 
gnements demandés. 

64 



[ N° 27. ] 

RECETTES. 
DÉSIGNATION 

ALLOCATIOKS SUR LE TRlSOA PUBLIC. PRODUIT ALLOCATIONS OE LA COMMUNE. 
DBS ElCÉO Effl AllOCATlOII 

de fonilation s; 
SU$1UI$ 

dola rent,s; lntë- du eumpte pou tnlltmeut• ~- •• 1. 
ÉTAllLISSElUEN TS. Sub,ILI•• •~15 d e eapl- Local 

•up1•t•meatalces 1"0TA.L. lnux l'l•c4ls; 
courants 

TOTAL, 
l1~MJLTIÙIE, oril inalres, dl WIDtnl\ !,,\ PI\OVINC> .• el marërtel. t.lo r~ns«.-igne 

au1mrutJth1b de fe-rmag1..•s. 
Dltllt. 

lralt~mut, 

X'l'lll. - ttabUsscmcutN eomwnutm:1 •l'cusclgneuumt. moyen pou •• 

Écolo moyenne de Bruxelles. 

do Saiut-Gittes 

de Salnt-Josse 
ten Noode 

do Liëge .. 

'I'orsux. • • 

• IS,651:i • " 5,635 » 4-,.\89 ISO • u l06,465 63 IOô,465 63 

" &-,225 • u 4,:!25 • 2,886 37 ,, ,, 16,070 7ù 16,070 70 

» 2,475 . . 2,l75 . 3,618 56 u u W,855 03 H,855 03 

~,400 42 8,875 » " 8,815 • 9,375 . Il • 3~,019 SS 32,0-19 88 

----- ---- ----- ----- 
1,40012 21 • 230 . " 21,'230 . W,369 43 • • 171 ,4,\1 24 171,,i.\1 24 

XIX. - Établissements ~owmo111un d•cusclgncmcnt moyen pooi- 

École moyenne do Bl'uxelles. 

de.Salnt-Gilles 

de Satnt-Josse 
tan-Neode. 

de Llége •• 

TOTAl/l( ••• 

école moyenne de Bruxelles. 

de Saint-Gilles 

de Saint-Josse 
teu-Noode 

de Liège •. 

Institut supérieur de Liège. 

0 5,655 . • 5,655 n 4,489 80 " u IH,fl8 41i 111,118 45 

96i 62 4,'2'25 . • 4,225 » 2,8-lil 01 ,. • H,218 38 U,248 3~ 

• '2,471} . • 2,475 » 3,614 0-l • ll 43,657 511 ~3,657 55 

573 78 9,375 ' . 9,375 ~ 9,562 5() " . 32,-H9 62 32,419 62 

----- ----- ---- ------ --------- ----- 
1,536 40 21,730 > • 21,730 " '20,1510 15 " u 171,Hf. • 171,Hi \' 

XX. - Établissements commuuaux d'enseignement moyen pour 

Torxrx ... 

• 5,655 ' • 5,655 • 4,6!2 IIO " • 108,285 97 108,285 97 

" 4,225 ,, . 4,225 • 2,737 . » » 45,303 30 -15,303 30 

• 2,475 . . 2,475 • 6,M5 . • • H,071 77 t,i,071 77 

2,530 42 9,3115 ,. ., 9,375 • 9,56'2 50 " ,, 33,593 31 33,593 3t 

• 5,178 80 . 5,178 80 5,000 ' • • 13,526 70 4 3,IS'26 79 

----- ---- ---- ---- ----- ----- ----- 
2,530 4\l 'i6,908 80 .. '26,908 80 28,467 ' . • 1S4,781 H 184,781 H 



( 2150) [ N° 27. ] 

DÉPENSES. EXC~DENT 

SOMMES OtPENStES POUR 
DtS 

PRODUIT - 
'l'O'rAL EXCÊDEHT TO'l'A.L Obsel'vntions. do la 

tthtt!DVTlOJS des du compte le local trnitenu:onts répartition des recettes dépenses 

dos 
l'~NULfl~YI~. 

et le mobifier et autr\!s du 
Dt:P!lNSES. 

su, sur 
RECl:Tn;s 

Él,ÈVES. clusslque, frais ceurams, ]J,,ni. les dépenses. les rcceLtl!•· 

fille8, ~mbTcutlou11és sur le Tréso1• ptthllc. (ilouée 'IS88.) 

il ,53~ , 158,Hi 13 . .f!5, '775 63 tf2,368 50 • 158, H-i 13 0 • 
15,191 52 31",373 59 . 3,5i1 66 3\, 798 !)J • 38,373 59 » 0 

18,919 • 41,877 5\l " 2,110 10 39,767 49 • -i 1,877 59 . . 
13,615 9% 65,405 !)~ • 4,901 56 57,073 !)i • 62,875 50 2,530 42 u 

----- ----- ----- --- ---- ----- ---- ----- ----- 
89,'tî0 ,H 303,801 2,l Il 26,361 H5 27'i,!J08 86 . 301,270 81 '2,536 'l-2 . 

filles, subventionnés sur le Trésor public. (.lnnée 1889.) 

.\0,~03 • 161,666 25 » 16,071 M IH:i,594- 61 • 161,66[, 25 " • 
45,437 IH 37,\\36 H . 3,337 80 34,3\8 6'2 • 37,686 4'2 .. . 
21,'2!16 )) 41 ,Ot3 49 » 4,43.\. 3~ 36,609 .\0 • 4-1 ,OS.3 71 .. • 21S 

13,71.i!) 55 65, ïOO 45 . 3,499 45 61,910 12 • 65,t09 57 290 88 u 

''·''' ,,1,,,.,,, ,, 

---- --- --- ----- --- ---- 

• 2î,3'i3 23 l78, 462 75 • 105,805 98 290 88 » 25 

BIie§, snbvenUouné.s sua• le Tré!mr pnblic. (ilnuée 18@0.) 

,il ,950 50 160,513 97 • 16,936 9-3 Jl,J,577 01 • 160,513 97 . . 
1 l,500 W 36,766 » . 3,118 86 3-1,6\7 H " 36,766 • .. 

19,981 50 43,0î3 '27 Il 4,6ï7 68 38,395 59 Il 'i3,0î3 '27 ~ " 
·13,350 '2î 68,411 50 • 3,501 ,13 63,!H'2 21 . 67,HJ 3~ 968 16 . 
H,Oi5 41 37,7:SI . . 9,780 64 '27,970 36 • 37,751 ' . t) 

---- ---- ---- ---- 
103,Sî!S 38 .H-6,515 H . 33,015 '21 30î,5B 31 • .ms, 5'i 1 :iR 968 16 . 



( 2;')6 ) 

RÊCAPITU 

RECETTES. 
D:ÈSIGNATION 

ndornr ALLOCATIONS SUR LE TRtSOR PUBLIC PRO0UlT AllOCII.TIOKS DE U\ COMMUNE. 
DES AllOC:ATtON 

4UB$l0!1:'i 
de fondations; 

ÙII COUl(JlC puur lnltem~ots de rentes ; inté- Froî1 
ÉTADLISSEJUENTS. Subsides sapp1,m.rnhlru rèts de eupt- Loeal 

TOTAL, courants TOTAL, 
l'JÎMCLTlhllt, ordtnalrcs, d• 11110,nd Le\. PR.OVlrîCE, taux pincés; 

et niatériel, du l'cnsc-ig nt- 
a11:ment.1tlan d1 fermugc.s. 

lrillltm,nl ment. 

All1én6cs royaux, (Lol du 1•1• 
juln 18;i0.J . . • . 

Athénées royaux. (Loi du 15 
. juin 1881.). . _. . 
Ecoles moyennes de l'Etat. 
. (Loi litt 1,•r juin 1850) .· 
Ecoles moyennes <le l'Etat. 
. Loi lin 15 juin 1881.) ~ • 
Ecoles moyennes tic l'Etat 
. 110111· filles . • • • 
Etablissements communaux 
du premler degré SUU\'Cll 
tlonnés sui· le Trésor public. 

Étabfüsemcuts communaux 
du second der,1·é suhven 

. üounës surle Tréeor public. 
Etablissements patronnés du 
premier- degré . • • . . 

Établissements patronnés du 
. second degré . 
Elabtissements communaux 

d'enseignement moyen pour 
filles subventionnés sur le 
'rrësor public . . 

TOTAUX, 

1 
G4,Gl 7 -12 3ù0,000 • 525 • .li) l 2.t 825, 40 l 2-t » 4,Go:; 75 40,850 ~i 3l7,027 01 50-i,485 55 

21,401 1)2 :i5l,OGI 23 77,005 20 628,006 52 Il 3,000 27 40,750 23 180,750 55 230,480 70 

20.0,1;-; 05 198,700 • 051.,718 00 853,418 60 . 8,112 58 14,118 77 2,ill,5:S7 28 ':!oo,410 o;:; 

2':!,,1.71) 08 5GI ,5::H 78 " 501,5:H 78 . 70-i 15 41,077 80 128,815 n 109,891 59 

40,141. 70 192,086 50 • t02,080 50 " 087 5i 50,189 75 17-i,:387 81 235,577 50 

4,172 5:S 7:î, 165 130 50,180 45 125,5U Oô 2,000 • 2,010 5::i 4,:502 St 02, 10 i (là 00,007 40 

250 " 41,000 » 7, O;";l » ,18,051 > 12,505 57 " • 117,510 42 117,l'HO 42 

" 4,500 • " 4,500 " 1,.100 ,, • » 25,875 . 25,875 . 
1,518 0-i » " • 200 " Il Il 1,500 ,, f ,t.iOO » 

1,490 12 21,250 • , . 21,230 " 20,500 43 • D 171,.Ul 24 171,411 2,i 

185,098 88 2,0fü,866 20 1,~95,546 6i 5,'.159,212 84 57,0ï5 •120,500 4i 2l2,49J 00 l,t65,-'7:5 67 1,6ï7 ,9:.i9 66 

Athénées royaux. (Loi du 1" 
juin 1850.) . 

AtMnées royaux. {Loi du 1:5 
. juin 1881.) . . 
Ecoles moyennes de l'Etat, 
. (Loi du 1•r juin 1Sti0.) _. . 
Ecoles moyennes lie l'Etat. 
(Loi du 15 juin 1881.) . • 

Êcoles moyennes de l'État 
. pom· filles . . 
Etablissements communaux 

du premier dcg1•é subven 
uonnés SUI" le Tré,or public. 

Établissements communaux 
du second drgré subven 
tionnés SUI' le 'l'l'ésorpublic. 

Établissements patronnés du 
premier degré . . 

Établissements patronnés du 
second llegl'é • • 

Établissements communaux 
d'enseignement moyen pour 
lilles subventionnés sur le 
'rrésol' public • 

TOTA.lllt, 

Oï ,5613 15 300,000 • au, 74,t. 58 8U,7U 58 • 2,0aG 8-! 40,22:! 47 27ï,H7 51 320,961) 08 

16,008 i2 ti6l,,t.68 16 7:i,4H> 52 63\J,917 6:l J) 2,-tiO Hi 42,0U 40 l!l3,2i8 51 236,215 05 

n ,265 BI) 108,700 » G00,663 06 859,503 90 1) 7,010 51 :l5,0i3 40 248,061 98 26-1,005 47 

22,6-15 28 551,408 22 . 351,408 2~ • 50i 56 59,243 Oà 12,1,500 51 165,545 54 

57,514 20 516,027 88 . 516,027 88 » 876 2:l 61,031 07 174,546 45 256,278 42 

1>,072 33 76,338 60 48,201 85 124,650 45 600 • 2,897 SS 4,05l 16 01,271 50 95,305 08 

» 41,000 • 7,051 ' ,18,051 J) 12,552 55 • • 1101819 37 110,810 37 . 4,500 » » 4,500 ' i,400 • )) • 25,875 • 215,8ï5 • 
)) " .. . 200 • Il 1) 1,500 • 1,500 • 

1,536 40 21.750 ' » 21,730 • 20,510 rn Il 1) 171,-iU • 171,414 • 
---- ---- 

168,2.0i 65 2,07 4,7'i2. 86 1,306,200 !H 3,580,975 77 55,2tl2 ~o 15,5:i.f 06 212,419 61 l,-t2S,514 86 l,640,954 4i 



( 2tî7 ) [ N" "27. ] 

LATION. 
--- -- - -· --- ·-· . - - 

DÉPENSES. EXCtOENT 

SOMMES DtPENSEES POUR 
llES 

PRODUIT 
EXCÉOEKT 'l'OTAL - ---.--~- ·-----· 'l'O'rAL Obsenmtions. de 1~ 

1tt·r1tmu·no11 des du compte lo local traltements répartition des rl!coUes dépenses 

dos 
l'ÉNULTIÈilCE. 

et lo mobiliin et aulrc, du 
OÉl•ENSES. 

sur sur 
RECt:T1'ES. 

ÉLK\'ES. elesstq uo. rraia courants. boni. les dépenses. les. recettes, 

·1888. 

221,621 • 1,478,908 6U 2,-'0G 81 tH,571 90 1,139,7-U 59 215,923 » 1,410,ti43 10 68,705 76 ,HO 20 

l03,'.l07 40 903,311 03 2,768 . 45,210 84 811,584 08 103,207 46 062,851 28 55,514 41) 5,0:53 84 

2::!7,600 U 1,556,612 88 062 87 12,554 U 1,2H,ll!1 80 59,,1.80 60 1.546,905 41 13,188 71 3,-179 \](. 

98,014 63 652,675 15 3,354 27 57,965 61 589,811) 33 • 651,169 21 25,056 58 3,ts5o ,m 

17,J,302 78 0,U,690 » 1,Hi! 90 60,891 61 835,908 53 ~ 895,954 8-1 -19,379 id 3,635 36 

16,786 21 2-18,510 65 27 !9 15,202 SI 225,533 85 2,GllO 3-l 2-11,523 20 6,087 56 ~ 

00,603 10 268,950 09 • 20,555 51 2U,080 69 • 268,0-15 • 81H 00 " 
53,861 . 65,636 . 8,040 48 5,172 07 60,075 » 0,051 " 8-1, 158 55 • 18,502 ~5 · 

7,570 • t0,788 04 » 2,15-! i5 10,500 . • 12,431 15 • t ,6-16 il 

80,270 ,i,i 303,801 25 » 26,561 95 274,908 86 • 301,270 81 2,530 42 * 
---- ---- ---- 
1,062,956 76 6,520,882 61 19,614 62 286,290 39 5,-lG0,611 2J 588,59ï 40 6,IM,!113 6-l :202,:!56 73 56,287 76 

1889. 

220,907 • l,Ul,53-l 53 2,086 40 55,440 20 i,151,7!)7 61 221,140 48 1,431,573 69 26,781 66 16,820 82 

108,507 45 1,002,836 03 i, 7:26 65 45,(.05 73 828,43,i 20 108,506 M.i mu, Hl5 01 23,746 74 5,075 n 
220,-!02 0-i l,568,i65 :S.ï 5,481 60 12,702 -l-7 J ,288,852 82 54,057 88 1,359,0!)4 77 t0,535 51 1,46,l 7•1 

06,705 25 634-,694 65 2,0!8 50 59,U7 .f.6 578,fSi 78 » 620.850 M 19,078 65 5,23i 5,1 

176,500 25 ~07, 796 9, -1,871 81 58,661 29 852,968 95 . 016,502 05 55,757 45 ~,,U2 49 

!7,982 25 247,088 55 • U.,710 64 22,i,655 20 2,856 57 242,220 47 5,28,1 42 410 5,1 

87,023 11 267,445 85 • 2-i,5,18 7-1, 24,i,510 54 » 268,850 28 • 1,415 45 

35,127 » 66,902 » " 4,89,t, 11 50,075 . 8,927 " 74,706 11 305 89 8,200 " 
7,400 . 9,100 » t,64ô 11 2,.t,37 21 10,500 . " 14,385 52 » 5,283 32 

00,906 Oô,506,096 61 . 27 ,5-15 23 278,462 75 • 50;ô,805 98 2!)0 88 25 

---- ---- ---- ---- ---- -~-- ----- 
l,Oï0,750 3!1 6,5!1,4GO H 17,ô30 85 285,081 08 tl,i,08,93\.1 39 395,497 58 6,213,049 ;jO l59,7BI '21 46,519 67 

1 

(fü 



( ~?:S8 ) 

RECETTES. 
DËSIGNATION 

EXCtOENT 
ALLOCI\ TIOHS SUR LE TRtSOR PUBLIC PRODUIT ALLOCATIONS DE LA COMMUNE. 

DtS ALLOCATION 
de fondulom; 

SlllSlDU ronlU; lnlt• Frold 
l(TA Dl, ISSEJUENTS. 

du ~01np1e !Muides pour tnitemenla do lo 
r~ls do eupl- Looal 

uppl!moulalm eeu rani, TOUL, toux plo,d,; TOUL, 
PJ!!IULTli"B• dewluiml ~A PROVINCE, el matérlel. do I'euselgnc- ordlndru, 1'1WIOhlloo dt (orrn•s••· 

lnlllm&DI. 
mout. 

ANNÉE 

Athénées royaux. (Lol du t •• 
juin 1850.). . . . • . 

Ath~nécs royaux (Lol du Hi 
juin f88I.) • . . . • . 

Ecoles moyennes de l'État. 
(Loi du 1 °• juin 1850.) . . 

Écoles moyennes de l'État. 
(Loi du 15 juin 1881.) . . 

Ëcoles moyennes lie l'État 
pour filles • • . . . . 

Êl.1blissements communaux 
du pl'emiel' degré subvrn 
tiennés sur le Trêsoq)Ublic. 

Ëlablissements communaux: 
du second dr.gl'é subven 
tionnés sur le Trésor public. 

Élahlissemen!s patronnés du 
premier deg1·é. • • . 

Êlahlissements patronnés du 
second degré • • • . • 

Êtablisscments communaux. 
d'enseignement moyen pour 
lifüs subventionnés sur 1~ 
'fréso1· public . • 

TOT,llJX •• 

08, 705 76 300,000 » 532,30!) 00 832,300 60 • 2,05.i 34 !lO,OiO 28 :'mS,012 08 534,002 26 

ss.srs 00 565,434 Hl 82,215 71 645,6137 80 • 1,500 28 H,750 77 205,0H 50 2-t7,774 27 

11,020 0~ 108,700 • ü,18,4'U 63 8-i7, f2<1 63 • 6,860 80 U,726 25 2:'fü,640 54 210,:mo 10 

12,300 00 3;,0,578 05 ~ 350,578 05 • 3,260 07 ,I0,180 -14 128,710 64 t6S,ll00 08 

40,333 14 478,417 73 • 478,417 73 u l,08-2 08 62,7131 25 174,462 27 237,°225 50 

4,505 78 76,538 60 42,-197 71 118,836 51 600 • 2,854 56 3,200 ~ 02,5-15 M O;S,8-H 54 

8!H 00 ,U,000 . 7,051 » 48,051 » i:f.59;$ 50 » )) 123 327 66 l23,3î!7 66 

• 4,500 • • 4,500 » 1,700 • • ,!00 • 25,875 » 26,275 • 

• • • . 300 • l> • 1,500 ,. t,500 • 

2,530 42 26,008 80 u 26,008 80 28,467 . • • 184,781 14 184,781 U 

185,601 40 '2,0;i9,878 26 1,512,:SIG 615 3,352,594 91 43,662 50 t8,55I 03 225,2lt 97,1,-165,770 27 1,690,982 ~M 



( 2!$9 ) ( N°27.] 

DÉPENSES. ucronr 
SOMMES DtPENSEES POUR DBS 

PRODUIT 
U.ctOEllT 'l'O'l'AL 'l'O'l'AL Observations, do la 

nt1·a IBt!TIOl'I des du compta le Iocal trnltemenlo rêporl!liun des recettes tlépanse, 
dos 

11ÊNVLTlÈ.llB, 
et 1~ mobilier et autres du 

DÉPENSES, sur •ur RECETTES. 
ÉLÈVES, olosslq uo. fuis courants, bcui , los dépenses. les reeettes. 

{890. 

:H5,5.U 50 1,i-5:S,603 46 4-10 20 03,,US 80 l,171,532 38 207,5-H l8 l,U.2,:135 5li 20,,i82 07 W,-ll-i 77 

111, 2-iO 52 1,041,707 05 IS,033 8,l 46,553 20 86,1,771 52 111,240 52 l,0:!7,398 88 U,500 08 251 91 

217,237 75 1,3li3,519 ,, 2,912 2ô 11,758 12 t ,283,397 08 51,770 80 l ,5-i9,838 26 0,505 85 5,025 11 

96,901 .j(l 052,030 65 5,512 08 39,·507 94 575,107 17 . 616,187 19 t0,589 o.i 3,756 58 

17-2,988 55 939,045 88 5,035 36 06.455 55 851,596 50 " f>:H,687 59 28,409 83 ll,1t:i1 31 

17,075 55 2-t0,109 54 " 17,097 21 2:l;':»,180 Ol 2,947 18 ~53,253 ,iO 7,167 22 291 OIS 

83,940 us 268,808 40 & 25,488 90 ~?.12:,686 .. .. i68, 174 90 653 50 • 

:54,752 50 67,227 50 9,996 66 5,<>20 Oa 60,015 I> 0,632 51} 85,924 21 • 18,6!)6 71 

8,580 " t0,180 • 5,283 52 1,707 13 10,300 » ,, tï,290 <15 . 7,110 ,15 

105,828 58 5-i6,515 7-i • 58,015 24 307,532 3.1 l) 345,547 58 968 16 • 

1,062,48,l U 6,553,656 22 50,815 72 515,122 ,~ ~,579,04& 80 582,ll55 18 G,508,817 S2 107,116 55 62,277 95 
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CX V. - Tableau indiquant le montant des bourses al louées pendant chacune 
des années ·l888-1889 et 1890. 

DÊSIGNATION MONTANT DES_ llOURSES ALI.OUEBS 

DES EN &l'l 
Obsen1a tion s. 

Kl'I 

ÉTABLISSEMENTS. 1888. 1880. 1890. 

École normale de l'enseignement moyen du 
degré supérieur pou!' les humanités, i1 Llége. s, sse . 7,000 • 5,000 " 

~ 
École normale de, sciences, i1 Gand • . . . 2,400 . ' ,, 

Cours normaux ünmands, à. Gand • . . . . . 6,500 . 5,000 » 5,000 .. 

TOTAUX ••. 18, Hi0 » !2,000 • t0,000 • 

~lcoles moyermes de l'Jltal, pour 9arço11s, créées e.n ve,-tie tle la loi du t 0' juin 18!î0. 

Anvers. 300 • 300 

: 1 
300 • 

Boom. 250 ' 300 250 • 
Lierre. 500 » 300 

: 1 
300 . 

Malines 500 • 300 300 . 
Turnhout. . 300 • 1 250 • 1 250 • 
Aerschot. 200 

.~ 1 

U5 •• 1 225 • 
Diest. 300 300 ., 1 500 • 
Bal. 300 

: 1 
300 ., 1 300 » 

Jodoigne, . 500 500 • 1 300 . 
Louvain . 

1 
500 » 1 300 • 1 250 » 

Wavre .. ~50 

~ 1 
500 " 1 300 . 

Bruges. 1 300 250 
» 1 300 ,. 

Furnes. 223 ,, 1 225 » 1 250 • 
Nieuport. 250 » 1 225 "1 250 » 

Ypres • 300 » 500 

: 1 
300 • 

Alost • 500 . 300 500 • 
Gand ••.••••• . . •. - 300 » 300 • 1 300 . 

--- 
A reporter .. , 4,7711 • 4, 77'5 » 1 .•.• 775 . 
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O~SIGNATI0N nlON'fAN'I' DES llOUI\SES ALLOUl'.ES 

DES t~ 11:l Obsen,aeiom. 
SIi 

ÉTABLISSEMENTS. 1U88. 1880-. 1800. 

4,77:J " 4, 7'7tî ' 4,7ï5 " 
300 » 300 . 500 • 
500 . 500 )) 500 • 
200 • 250 • 2fl0 • 
500 ,, 500 u 250 " 

500 • 500 • 300 • 
500 . 500 " 1500 . 
500 u 500 • 500 • 
500 • 500 . 500 • 
300 . 500 • 300 . 
300 • 500 •. 500 • 
500 • 500 " 2jtl . 
500 .. 500 • 500 . 
500 . 500 . 500 u 

500 . 300 1) 500 . 
500 . 300 • 300 . 
500 • 500 • 250 . 
300 • 300 . 500 » 

500 • 500 • 500 .. 
5tl0 • 500 • 500 ~ 

500 » 500 . 500 " 
250 » 500 . 500 . 
2:iO " 500 • '1<-)'' •. __ ., 
250 . 500 • 500 ,. 
'lfüO u 250 . 250 D 

225 • 221> • 215 » 

250 " 500 • 500 " 
500 • 500 • 500 ., 

250 • 250 • 225 • 
300 . 2ii0 . 500 ,, 
225 • 225 . 22:» • 
2~0 . 500 . 500 • 
225 0 200 • 22:5 • 
225 • '1!50 » 250 . 

18,700 " ra.eso . 18,800 . 

N 
s 
V 

A 

C, 

D 

F, 

N 

p 

R 

66 
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DtSlriNATION MONTANT DES llOUfiSES ALJ.OU~ES 

DES 1 ►:N };l'i' Obsen•atio11s. KN 

ÉTABLISSEMENTS. uieu 
1 

11.180. :181)0. 

Écoles moyennes de rn«, pour garçons, créées en vertu lie lu loi du 115juin 1881. 
Laeken. 

Léau .. 

Schaerbeek. 

Vilvorde .. 

Blankeuberghe 

Courtrai . 

Menin •• 

Audenarde • 

Lokeren • 

Ninove .. 

Saint-Nicolas. 

Selzaete • 

Termonde 

Binche. 

Châtelet 

Ellezelles. 

Fleurus 

Flobecq 

Fontaine-I'Evëque. 

Jumet .•• 

La Louvière 

Lessines • 

Leuze 

Pecq, 

Quiévrain 

Seralng 

Verviers 

Hasselt. 

Beauraing 

Ciney •• 

Florennes 

Walcourt. 

TOTAUX, • • 

500 • 300 • 500 )/ 

250 ' 300 )) soc )) 

• • !50 » 

500 " 300 Il 250 . 
':!50 . 500 » 500 . 
250 • 500 " 300 » 

<>C:I" ., 225 » 200 " ~-ô> 

200 )) . " 
500 " 300 • 300 . 
250 " 300 . 500 " 
500 )) 250 " 250 D 

250 l> • " 
200 • 2:iO . 2:SO )) 

500 » 300 » 500 » 

500 )) 500 . 275 - . ~ .. 
500 .. 500 » 500 . 
250 . 250 . 300 . 
500 )) 500 • 500 .. 
:500 0 500 . 500 " 
)) 500 » 500 » 

250 " 500 • 500 • 
')')" " 225 )) 250 » •• ô) 

250 " 250 )) 250 » 

500 )) 500 )) 500 » 

500 )) 500 • 500 •> 

500 )) 500 )) 500 ,. 
500 » 500 » 300 0 

250 » 250 1) 300 D 

0G)e;~ 

" 225 • 225 " --ô> 

250 » 2:iO . 2;50 . 
250 " 22;5 » 250 . 

7,725 » 7,800 » 8,000 • 
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- -- - - - . - --- - - -- - -· --- - -- ·-·- - - SS 

DBIGNATION ftlON'f,INT DES BOliHSES AI.I.OUt'.ES 

t>ES Y.N liN KN Obsel'val i011s. 

ÉTABLISSEMENTS. 1888. t8UO. l800. 

Ècole« moye1111es <le l' t1al1 71011r filles. 
lloom . 500 • 500 • 2:iO .. 
Llerre . 250 221.î . 5110 " 
Mnliues 300 " 300 » 300 . 
Bruxelles , 500 " 300 . 300 . 
Dicsl, 200 " 2ao " 250 
Ixelles . 300 . 300 . 2:iO . 
Laeken. 250 . 250 " 500 » 

Louvain 200 .. 225 • '::!2:S » 

l'tlolenbc1::k-Saint-Jean • 2~5 » 22;:i • 150 )) 

schaerbeek . 150 • 150 • 150 » 

'l'Memont . 225 • 22:i .. 2:i;; " 
Wavre .. i 225 . 250 . 250 . 
Bruges •. .. 100 . 2~5 • 
Nieuport. 225 . 200 . 50 . 
Alost. .. 200 . 250 " 225 .. 
Lokeren. . . iso " 200 • C)C)~ . -~" 
Termonde • 200 . 200 )} 200 • 
Alh ••• 225 . 221.î • 225 • 
Beaumont 200 . 225 • 2JO .. 
Binche •• 150 " 150 . 
Charleroi. 2:fü . 500 • 1 22:S » 

Jumet •• 250 . 250 . 
La Louvière. • 2;')0 l> 225 • 
liions . . 250 )> 500 • 250 . 
Pecq .•. 500 . 500 • 500 • 
Péruwelz. 500 . 250 . 500 ,. 
Tournai )) " 225 . 
Huy •. 225 . 2M .. 2~0 ' 
Seraing 500 " 500 .. 500. » 

Vcrvie1·s 500 . 300 • 300 • 
Hasselt .• 225 . 22:5 " 225 ' 
Arlon •. 500 l> 300 » 300 • 
Anllcnne. 225 . 200 . 200 . 
Couvin. 200 . 150 . i50 . 
Dinant. 225 » 250 . 300 • 
Namur. 300 • 300 300 • -- 

Totaux .• 7,900 ,. 8,475 • 1 8,150 • 
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CXVI. - Tableau géné1·al des établissements d'instruction 

A. POUR 

f,;TAUI.ISSEMENTS ÉTAl3LISSEMENTS (/) JtTADLISSE~l EN'fS C0:U!IIJNAUX G'I' Plll)VINCIAUX (a) "' ewtusiv cm,•nt LES ÉYtQUES, u DK L'f.'CAT, subvenrionnés ~ C0IIUIUNAUX ~:T PROVINCIAUX(a) r: sur Ie tri,soll" iu.tbllo. l'ATRONtuis. 
0 ~ 

2ù DEGllÊ i:.. ,l<r D&Gl\É 2<1 DEGllt 1er I>liGI\É 1 2ù OEGIIÉ ,j rr DRGRÉ 1 2.i oi,:ouii ,(<< IH-:GRÊ 

( Athénées roJnlll), (Êcolrs DlO]onues). (Collèges). (Kcoles moyennes), (Collèges). ( Kcolcs ruo1ouues). (Collèges). {Kcoles moyennes). 

1 
Ghcel li). 1 Anvers. AllVCl'S. • )) • ~ • 

~lulincs. ftlr,line,. Hëreuthnls ( {). 

Turnhuut, 

UCl'l'C, 

.; Jloom . 
l'i w 
I> ! 

-=- \ < 

1 
1 

Bruxelles ,l. Bruxelles, Aersehot. Diest. • •• . • 
Ixelles. Dlest. Nivelles. Bruxelles B. 

Louvnin. liai. Th'lemont. Saint-Gilles. 

Jodoigne. Suint - Josse - 
tcn-Noodc. 

Laeken. 

l.éau, 

Louvnln. 

Schaerbeek. 

i.: Vilvo1·dc. 
·',!: < Wnn·c (c). Pl 
"' ,,: 
"' 

1 
(a) Les renseignements relntifs aux établissements Jll'Îl'és émanent des gouvernements prevlnelaux. 
(6) l.e signe (IJ in•liquequ'il s'agit d'un étnbfisscment d'cnseignemcnt moyi n du premier ùci,ré; le si1:,nc\2) qu'il s'agit d'un établls 

semcnl clu second tlegré. 
(c) li est annexé à l'école moyenne tic n'.tal, i, Wavre, une section lutine d'cnseiguemeut moi en <lu premier tlrSré. 
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moyenne, répartie par province, au 51 décembre :f 890. 

GAU~:ONS. 

(/J) ÉTABLISSEMENTS DU CLERGÉ ouuces PAR 
DES CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES. 

(u) l!;T,\llLISSEMENTS 
.Oll\IGÎ:8 PAi\ IIEB l'Al\'l'ICULIEl\8, 

NON l'ATRONtd:s. l'AT!l.ONNÉS. 

NON l'ATltONNÉS. 

LES JtSUITES. 
AVTllES 

CONGRÈGATIOIIS. 

l'A'IRONNÉS. NON l'A'l'RONNÊS. 

Petit sémlnuh-e de 
~lnlincs (i). 

Petit séminaire de 
Iloogauncten (IJ. 

Collège Suint nom 
haut, à ~lnlines 
tt). 

Collège Saint Jcnn 
Berehmans, à An 
vers (1). 

Collège Suint Gum 
man-e à Lierru 
(f). ' 

Co liège Nolrc 
Dnmc,àBoom(I). 

Institut Saint Nor 
lie1·t,à Anvers (2}. 

Collège Notl'~-Dnmc, 
t't Anvc1·s (IJ, 

Institut Saint lgnncc, 
t't AIIVCl'S (IJ. 

Collège Saiut Joseph, 
ù Turnhout (t). 

Pensiouuat de Snint 
\'i11c,•11td1• Poule, 11 
~lnliues, dMgé p111• 
les Frères de Noll·c 
Dame tic ~Jisc1 i 
coule (2J. 

E~tcrnat de Suint 1.i 
bert , Il ~lt,liucs, tli- 
1·igè par les Frères 
,le No11·c-Dumc ,I,; 
Misé1icorde (2J. 

l'cnsionnul des Frè1·cs 
de chnritë, 1\ Mol! 
(2.) 

. l 
Ecole ullemnudc de 

lu rue Qucllin, ù 
Alll'Cl'Sl2J. 

Institut Vamleu Bos 
sche, 1t Auvcl's (2). 

Institut NM,cnling, à 
Anrcl's (2J. 

Institut Symoens, à 
Anver5 t2). / 27 

Inslilul dirigé- pa1· 
M. J.-1-'. ~lel'ICIIS, il 
alct·l.Clll (2/. 

1 

lnslitul Suint l.ouis, 
rue du !lnl'llis, ù 
Bruxelles. 

Institut Soinl Boni 
füce,ù Ixellesft). 

Coll. Noll'c-Damc, 
ù Tirlemont (IJ. 

Coll. Saint Joseph, 
ù Acl'schot. 

lnslilul Berghmnns, 
l'I Diest. 

Coll. arehiépisco 
pal Saint Pterre, 
Il Louvain. 

Petit séminaire de 
Ilnssc-W avre. 

Institut Nolrc 
Dnme, à llul. 

CollègeS11inl .llichcl, 
me des Ucsulines, 
à Bruxelles (fJ. 

lnstilul Suint Josse, 
à Saiut-Josse-tcn 
Noode t2}. 

Collèg1? des Joséphî 
tes, à l.ouvnin (l). 

Institut Sainte Gu 
dule, rue de Berh1i 
mo111, à Bruxelles 
(21. 

lnslilul Sninlc ~Inde, 
ùSel111eJ"bcek (2). 

lnslilu1Not1·c-Damcdc 
Bo1111e-E'spërn11caù 
Vi!vo1-.re (2). 

Collè1;_;c Internatloual 
ttfr,gé par n1 .• m 
quet, à Auùerlechl 
(t). 

Institut llarloek, rue 
Longue-Hnie, 60, à 
Ixelles (l). 

lu;litul Vnmlc1·slork, 
rue de Naples. 25, 
ù Ixelles ti). 

lustit Nolaux,chous 
sée û'Ixeues, 21!8, à 
b:cllcs (I}. 

Institut Rachez , ù 
Sninl -Josse - ten 
Noodc (1 cl 21. 

Institut Ilormldas, ù 
Uccle (1). 

rnstitut Sui111-J oseph, 
1\ Wavre (Sl). 

lnslitut Basyn, 1•11c ,le 
Ruysbroéck, 28, à 
Bruxelles (t cl S!J. 

Institut ltobcrt, l'ile 
tic Ruysbroeck, ,U 
(t et 2). 

Institut Dupulch, rue 
Ravensteln, H (I}. 

Jnstilul du Qunrlicr 
Léopold, D• 1'11 ~lo 
net, rue Bellitll'll, 
~4(1 ct2J. 1 

Institut Spnnn, rue 
Joseph Il, actuel- 1 
lemenl it Sehaer- ; 
beek (1). t 

Institut O. l.aucent, 
Dir; ~I. Lonny, rue 
,lesDot11.c-Apôh·es, 
22 (2). f 

67 
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-- -- 
ÉTABLISSEMENTS ÉTABLISSEMENTS 112 ETADLISSEM ENTS C01131UNA.UX ET rROVINCIAUX(a) 

LES tVt(IUES. ~ exclusirement 
0 DK L'h,\'r. suhvenrlounës 
~ sut• le b'â.moa• publlo •. CO~UIUNAUX El' N\OVINCIA.UX(a) 

l'ATROl'll'll,S . ... 
0 ' ~ t•r DEGnlÎ / 2d l)t,01\Ê •1 c1• UEGIIÉ 1 2d OF.GR8 l•r DEGIIÉ 2<J DEGll~ 1 •r DB<lRÉ 1 2d DBGIIÉ ~ 

(Atltônôes royaux). (Kcoles moyoms). (Colloge1), (Écolos U1oye11ues), (Collogcs), ( iioles moi ounes). (Cofügos). (Écoles mo1e11uos). 

1 Bruges. Ypres. Courlmi. Courlmi. Dl'ugcs. • . " 
Ostende , Co111·1rui. l'opol'inghc 

r,i 
Menin. Thielt. 'rhiell. .t ◄E> 
Fumes. l!I 

fol e Ypres, <J u 
0 811\uleuberghc. 
fol .: Nic111io1·t. Q 
I!: ◄., 
lit 

1 1 
Gn11ù. Alost. Q • • » J> • 

Lokeren. 

Gnnd. 
loÎ Saint-Nicolns ., 
◄~ 

Nino1·c. l!I 
fol 
2 Itenuix. 0 
i;j Tcrmomle. l'i 
A 
Il': ◄., 
lit 

1 Ath. . u • Ath. " • » 
Benumont. 

Charleroi. Binche. 

Chimay, Brninc-le-Com!e. 
Cbtl.lelcl. 

~Ions. Pleurus, 
nobccq. 

Tournnt. Foul11ino-l'R,ê,1ui. 
Gosselies. 

e: l!ondeng-Aiweries. 
p Jumet. 
41 La Louvière. l!I• 
~ Lessines. 
Ill Leuze. 

Mons. 
Pùt111·ngcs. 
Pecq. 
Péruwelz. 
Quil!vmin. 
Rœulx. 
St-Bhisluîn. 
Soignies. 
Tintin (a). 

1 
(a) Il est annexé à l'école moyenne de l'Ét.,t, il Thuin, une section d'enseignement moyen du fc,• ikgl'é- 
(b) Les étahlisscmcnts « Institut Snint-Amnnd, il Gand cl ~(oison des .loséphltcs, t) G1·nmmo11t ne donnent pas les cours latins mnls 

sont du fc, 1ll'g1·é au roi nt de me de l'cnsei~nc111cnl professionnel el scientifique. 
(1, 2J Le signe ( ) indique qu'il s'nglt d un établissement moyeu du !•r degré; le signe (2) qu'il s'agît d'un élnhlisscment du 2·1 degré. 



( 267) [ ~•27. 1 

tTAHLISSEMENTS DU CLERGÉ D11\IGÊS PAH 

NON PATRONNÉS. 

È'fADLISSEMENTS ~ 
" Dll\lGËli PAl\ DES l'Al\TlCVl!.IEl\8, ~ 

------------1---------•t 
NON P,\'CllONNts. 1 i 

t 
"' s 
~ 

DES CONGREGATIONS RELIGIEUSES, 

l'ATRONNÊS, 

LES JtSUITES. 
,\U'ill~S 

CONGRÉGATIONS, 

l'ATRONNi\:s. NON l',\TRONNÉS, 

Coll. Sninl Louis, 
à llm15cs (t). 

Insutut Snint Léou 
à8mgcs (2). 

Coll. de Fumes(!). 
- Suint Louis, 1\ 
Dixmude ü). 

Coll. d'Ostende (IJ. 
Pcns, Suint Joseph, 

ù Thourout ('lJ. 
Coll. Saint Louis , :i ~lcnin\1/. 
Coll<!gc do Olous 
c1·011 (1). 

Petit séminaire de 
Roulers (1). 

Collège 1l'Yp1·es(l). 
Peusleunnt tl'Avcl 
ghern (2). 

Coll. ile Stlinl Rcl' 
nurrl 1\ Nicnpo1·1. 

Iust. tics frùrcs Xavë 
rlcns à Bruges ( 1). 

1 1 
Inst. Leuu, à Drnges(l).\ 

Pcustonna; anglnls, à · 
Bruges (2J. 

1 

31 

Coll. St-Nieolasrl). 
Collège ile G1·a111- 
mo111 (1). 

Coll. d'Audenarde 
li). 

Coll. de Tcvmonde 
(l) 

Coll. d'Eccloo (1). 
Coll. de Ucnnix(t). 
Inst. Suint Liévin, ù 

Gand (1). 
Pcns. St Nicolns(2). 
- Alost(2) 
- Lokeren (2). 
- Ledeberg (2). 
- Sottrghcm(2). 
- Dcynze(2). 
-· Ninovc(2}. 
- Gyscghcm(2). 

Collège tl"Alost (IJ. 

Collège Sniu te Barbe, 
à Guml (i). 

Moison de Melle (1) 
(Joséphites]. 

mnison de G1·ammonl 
(Josëphitcs) ({) (b). 

Institut Saint Am11ml 
[Gan<I (I} (l>). 

Penstonnut lies ft'èl'CS 
Hiéronymites , 1\ 
Suinl-fücolas (2). 

Pensionnat des Frères 
Dominicains (2) Lo 
keren. 

lnst iltt t lll oli t o 1·, 
(Gaud, eue Sémt 
uuü-e 2(2:), 

31 

Colhlge épiscopal 
d'Enghien (I}. 

Collège lie Soignies 
tl). 

Collège Suint Jo 
scphi\Chiumytt}. 

Institut de Bonne 
Espérance à Vd 
l e r e i llc - l c z 
Brayeux (l}. 

Coll. épiscopal tlc 
Blnchcçl), 

Collège ÙC N.-D. 
de ln Tombe, ù 
Kniil (1). 

Collège épiscopal 
de Leuze (l). 

Collège clu Sacré 
Cœur, i1 Ghru·lcroi 
(1). 

Collège Snint Stanis 
las, b. ~lons ( l). 

lnslitntSninl Joseph, 
il Ln Louvière (f). 

Collilgc Nolr<"-Dnmc, 
li Teurnni tlJ. 

Écoles des frères des 
écoles ehrérieunes, 
i1Mons(2J. 

p Iustitu], ù Brni11e-lc·\ 
Comte(~). 

1 

41 

i 
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ÉTABLISSEMENTS ÉTABLISSE~IENTS 

tlÎ ÉTABLISSEMENTS COMalUNAUlt ll.T PllOVINCIAUl((a) LES ÊVtQUES. ~ excluslvement 
c DR L1&TAT, 1ubvcnLionnês 
~ aur le trOao •. publie • comlUNAUX ET PROVINCIAUX(U) 

PATROt'INÉS. ... 
0 - 
c= ·1 or DKGIIIÎ 1 2d DllGI\É ·\" DEGI\Ê 1 2d DRGRli ,\er DY.OIi~ id PEGlli 1 •• DBGR8 2~ DEGI\É i:,. 

(,\lhinéos royaux). (~coles moyonuu). (Collègos). (~colos moyonuM). (Collogos). l Écoles DIOJOOHOS). (Collèges). (Écoles 111oyems). 

1 

Huy,. lluy. )) 1.ïêgc (boul- " • Herve, Herve, 
vttnl Sancy). 

Liége. Limbourg. 

Yervlers, Se1·11i11g. 

Spa. 

r.i Sin velot. 

" ·W Yerviers ::ï 
Visé. 

Wurcmmc. 

1 

Hasselt. Hasselt. Bcerlugcn, D • • Salnt-Troml, • 
Tongres. ~laescyck. 

~ Saint-'1'1·oud. 
14 ~ Tongres. 0 

"' ! ..• 

i \··''" Vil'IOII• Coll. commu- . . . ., » nul de lloui 1- 
Neufch<\leuu_ 1011. n Mtucllc_ Collège de Vir- 

ton. 
Suint- Hubert. 

1 
1 Nnmur. Andenne. Coll. eommu- • • . " . ! 1ml ,fo Di- 

Beauraing; nau]. 

Ciney. 

Couvin. 

oi Dinant. 
p 
~ Florennes. 41 
Ill 

Fosses. 

Nomur. 

Philippeville. 

Rochefort. 

Walcourt. 
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ÊTADLISSEMENTS DU CI.EllGE DIRIGÊS PA.Il 

DES CONGRtGATIONS RELIGIEUSES. 

NON PATIIONNÉS PATRONl'tÉS. 

LES JtSUITES, 
AUTRSS 

CONGRfGATIONS. 

l! 
l'i 
E 

11 
~ 
'<U 

Ill 
" ~ 
~ 

ETADLISSE:MEN1'S 
Dll\lGÉ8 l'AI\ 11118 l'AII.TlCIILUll\8, 

l'ATIIONl'l~S. NON l'i\TllONNi\:S. 

Iustltut Snint Rcmu 
clc, il SIUl'l•lot({J. 

Colh'go Sqiul QUl• 
l'in, il lluy(I). 

l'elil sémin. Saiut 
Roch (Fc1·1•iùrcs 
(I). 

Coll. Saint Louis, 
Waremme ( lol2J. 

Coll. Saint lludullu, 
Visé{IJ. 

Iust. Saint Jos~ph, 
Limbom·g(2J. 

Gollègc Snint Servals, 
rue Suint Gilles, il 
Liégll (1 Cl 2). 

Coll. S11int Fm11çois 
Xuvier, à Yerviers 
(l,l. 

111st. Suint ~Uchcl, n 
\'e1·1·lci•,; (2) école 
III0}'CIIII0 di1·igêc 
p111· les [rè1·cs de lu 
duetr. ehretleune. 

.Êlabliss. des frères de 
ta uccutunc chrë 
lÎl'llllC (écule moy.) 
rue Suinlc ~la1•guc. 
rIte, b. Liégc t2J. 

Institut Suint-Bm-thé 
Iemy, rue Hors 
cMICllU,33. ùLiëgc, 
,lirig,' pur le, frù,·t•s 
Llo lu doctrinne 
chrétienne (2,. 

Les përcs Luauelstes, 1111st. Roiuuu, à Liég,•, 
/1 Theux tl/. 1·11c fonil Saint Ser 

vais, lts (let 2;. 

lus. Glossct, 11 Llégc, 
plucu Vcrh•,t \lc12/. 

Inst. Postula; il Ltëge, 
rue du Ycrtbols', 9 
(!). 

lustil. Srncts, i1 Liégc, 
avenue ll'Anoy, 93 
li). 

Peuslonat Sehoulcur, 
ù Gl'ivcg_m\c \1 cl '2). 

Petit séminnire de • ,. 111st. des frères hiéro- 1 . 1 • So.int-Trou<l \l). uymitcs, ,\ Looz-tu- 
ville ( ! cl 2J. 

Institut Saint-Lam- Just. <les Croisiers, ù 
bert, à Peel· (i). Bluescyck (l J. 

Goll. Saint-Joseph, Coll1'f Suiut~lu!cl'llc, 
Jir gë 11111· les José- 1 1 } lO 1\ llasscll(i). phitcs, il TOlllJl'CS 

Coll. Suint-füchel, 
{I Cl 2). 

111st. de Suint Trudou, à Brée (l(. ù Suint-Trend, 1li• 
ri"ê put· les frères 
.te"lu docu-ine chré- 
tienne 12}. 

1 1 

C:oll. Suint Joseph ' » C~L do Co,l,bo,,,g l • n 

1 à Virton. (rrères ,les écoles 
chréueunes). 

Bastogne (petit së- 

1 
7 

miurùre), 

f ,. • Nam1u·, coll. Notre- Pères' Bénedictius ù f 
1 ' Du01c de ln Paix. ~lùrcdsous (coll.) 1 

~·10 rclfc (sém i- 
~lalonne. Ecole nor- nalre). 

male et seet, pro- 
Dinant (coll.) No- fcssion. eomplète, 

trc-Damc, 
Frères des écoles 

Dinant (coll.) No- clu étienn. E"coles 
moyennes li: ü-e-Darne, Giney Florennes , 
Rocl1cfort,Tnmincs. 1 1 )21 
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R. POUR 

tTABLISSEMENTS HABLISSEMENTS COMMUNAUX 

l'I\OVINCES. de 
SUD I' llNT!Ol\NÉS 

L0ÊTAT. SIJll L& Tll&SO!\ PUBLIC. 
8XCtlJSIVBlll!NT COMJIUNAIJX. 

1 
- 

Jfoolc moyenne 
lie Mulines. 

École moyenne 
1le Lierre. 

École moyenne 
lie Boom. 

' 

A 



( 271 ) 

FILLES. 

HABLISSEME NTS PRIV~S 

D11\IGÊS l'A.R DES COIIPORUIONS IIELIGIEUSES. D11\IGtS !'Al\ DES LAÎQUIIS, 

TOTAi, 
des 

ôlnMisseutculs 
pnr 

PROYINCI:. 

Pensionnat des sœurs de Notre-Dame, à Anvers (rue 
de !'Empereur), 

Pensionnat des filles de Marle, à Anvers (rue de 
l'Empureur). 

Pensionnat des dames de l'instruction chrétlenne, 
à Anvers (rue de !'Empereur). 

Institut des sœurs de Notre-Dnme, à Anrers (avenue 
du Sud}, 

Institut des sœurs de Notre-Dame, à Anvers [rue de 
la Grande-Ourse). 

Pensionnat des religieuses du tiers ordre de Snfnt 
François, à Arendonck. 

Pensionnat des religieuses du sacré-Cœur de Marie, 
à Berlaer. 

Pensionnat des sœurs de ln Présenlnlion, à Boom. 

des sœurs de Notre-Dnme, i\ Borgerhout. 

des sœurs de In Prêsenlntion, à Born hem. 

Borsbeek. 
des sœurs du Pauvre Enfant Jésus, à 

Pensionnat des Coletlines Pénitentes, à ssscnea. 

des Ursulines, à Gierle. 

des Maricoles, à Hemix:em. 

- des religieuses ùu tiers ordre de Saint 
François, à Herentbals. 

Pensionnat des Ilrsulines , à Hoogslraeten. 

des Ursulines, à Lierre. 

des dames de ~larie, à Malines. 

- des religieuses du tiers ordre de Saint 
François, à Oosterloo (Gheel). 

Pensionnat des Ursulines, à Puers. 

- des sœurs Frnnsiscainea, à Saint-Job- 
in 'l Goor_ 

Pensionnat des sœurs de Notre-Dame de Miséricorde, 
à Suntvliet. 

Pensionnat des sœurs du Sucrë-Cœur de Marie, 
à 'S Graveuwezel. 

Pensionnat des chanoinesses du Saint-Sépulcre, à 
Turnhout. 

Pensionnat des Ursulines, il Wevre-Notre-üarue. 

à W1llebroeck. 

à Wilrijck. 

Ifoole moyenne, dirigée par MIi• Hahn, à Anvers. 

- l1lrlgêo par llll• Wuets, à Anvers. 

Institut Anna Beyns. à Anvers. 

École allemande ue la rue Quellin, à Anvers. 

École lllrfgée par ~(llc Lnmbotle, à Anvers. 

Iustltut Symoens, à Anrers. 

- de ln Sninte Fnmille, à Malines. 

lfoolc moyenne, dirir;Je par les DII•• Kennis, 1\ l,ierre. 

rensionnal de demoiselles, à llerenthals. 
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tTABLISSEMEKTS nABLISSEMENTS 1}0MMUNAUX 

Pl\OVINCES. do 
SUIIVENTIONNÉS 

L'i!·u. r. SU!I. LE Tlll:.SOI\ PUBLIC, 
RXCLOSlVBIJEl'IT COMMUNAUX, 

1 
·1 nruxettes. aruxenee. rfoole supérieure ue Jlllcs iJ. Vil 

(École rue du Ma- (nue tlo lu l'aille.) 
i als ] 

vorde. ' 

Diest 
S1unt-G11los. 

Ixelles. 
St rcese-tea-Ncoue. 

Laekl.'n. 

Louvain. 

Moleubeek-So.mt- 
Jean. 

Schaerbeek. 

Tirlemont. 

Wavre. 

BRABANT , , , , , ' 

1 
1 
: Bruges. • 
\ Noonpo,t. 

FLAlVDl\E OCCIDENTALE. 
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nABLISSE MEN.TS PRIVl:S 

Dln1G6S PAR DllS CORPOR4TIO~S llli:llGIEI/SliS, DIRJ06S !'AR DES LA.ÎQUl!S, 

TOTAL 
dos 

élablissmonla 
pB? 

~IIOVl~Ct, 

Peuslonnat des sœurs de Notre-Dumc-, ù Anùe1·lecht 

Institut ûu Sucré-Cœur, rue du Groml-Cerr, 9, ù 
llruxelles. 

Penstonnat el externat des sœurs do Notre-Dome, 
rue 'f'Kint, 6, à Bruxeltes. 

Penslonuat ot externat lies sœurs de Notre-Dome, 
rue <I' Assaut, i8, à Bruxelles. 

Pensionnat el exterunt lies sœurs ue Notre-Dome, 
rue uu Marals, !a, à üruxenes. 

institut Von Blervllet, rue Guirnnrll, 3, ù Bruxelles, 
dlrtgé par les lia mes de la Suinte- Fnmille. 

institut, rue de la Loi, i78, à nruxettes, dirigé par 
les dames uu couvent de Bertuitnont. 

r-enstounet üu sacré Cœur lie Jésus à Hnl. 

uu Sucré Cœur, à reue-setnt-rterre. 

Établissement dirigé par les dames de Marie, à Saint 
Josse-ten-Noode. 

Étnblissement dirigé pur tes dames de la S11gesse, à 
Soint-Josse-ten-Nootle. 

Pensionnnt des sœurs de ,\:nrie, à Betecom. 

Penstounat et externat des dames Van Biervtlet, 1.t 
Louvain, 

Pensionnat et externat des li lies de Mnrie (Institut 
l'nridoens), à Louvaln, 

Pensionuat des Ursulines, à Montaigu. 

à Thilùonck. 

École des sœurs de l'Enfant Jésus, à Nivelles. 

- de la rroviuence, à Wavre. 

Pensionnat des sœurs de Notre-Dome, rue ~ler 
celis, 46, à Ixelles. 

Penslounat tllrigi.! par Mm• Lilly, rue lie Ill l'lninr, 30, 
f:I Auucrtectrt. 

lnslitution Ui1•ig6e pur tes uemotsoues üeeroms, rue 
aux Laines, 2, à llruxellus. 

Institution llirigée par M. Sturuluert, me Ziuner, 3, 
à Bruxelles. 

lnstltution dirigée par !11 uomotsenc Jouret, rue 
Ducale, 57, à sruxettes. 

Penstounat angluis ülrlgé par lu uemolseüc ürury, 
rue uu Commerce, 73, il Bruxelles. 

Institut Llirigô par bl11>< Gntti lie Gamonll, rue lie ln 
Loi, lG9, à Bruxelles, 

Institut évangéllque dirigé par Mil• Muller, rue 
Joseph H, à Bruxelles. 

Iltnblissemenl d'enseignement moyen Llirigê pnr 
!I"'-• Ofïermann, rue lie la Source, H 1, à Saint 
Gilles. 

~~tablissement ù'enseign!'mrnt moyen dirigé pur 
Jllm• Lang, chaussée lie Cnnrteror, 199, à Snlnl- 
Gilles. ) 

Institut Goûchaux, chaussée ile Charlerol, 15,\, à 
Gilles. 

Institut Seholmeyer, avenue Brugmau, 18, à sntnt 
Gilles. 

Pensionnat Brosset, rue des Champs-Élysées, 1!, à 
Ixelles. 

Pensionnat Schmidt, rue des Champs-Élysées, 35, ù 
Ixelles. 

Pensionnat Goessens, a venue llrugmon, ~07, à ïxettes. 

ütoememtaet, rue Delucqz,!6-!8, à Ixelles. 

- anglais Nolùens, chaussée ù'Ixelles, 181, 
à Ixelles. 

Pensionnat Auriol, rue l'Arbre-nénit, 1.9, i\ Ixelles. 

J[nstitut dirigé par Mil• Dallueourt, chaussée do 
Wuvre, 154, i't Ixelles. 

Institut supérieur dirigé par Mil• Hans, rue uu 
Troue, 107, à Ixelles. 

5! 

Dames de Saint·André, à Druges. 

- de l'instruction chrétienne, à Bruges. 

- anglaises, à Bruges. 

- de Spermalie, à Bruges. 

- de satnt Joseph, à Bruges. 

Les religieuses Bénédictines, à Poperiughe, 

- pénitentes, à Popertnghe, 

Inslilul des dames de la Sainte Famille, à Thielt. 

Pensionnat des dames de !11 Sainte Union, ù Nieuport. 

Instllut de M11• IIuberl, à Bruges. 

de M11• V11n Severen, à Druges. 

1 
1 

1 

I!> 
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PROVINCES, 
ÉTABLISSEMENTS 

de 

t'liTAT, 

HABLISSEMENTS COMMUNAUX 

SUBVEN'rtON~ÉS 

SUI\ LE TI\ÉSOI\ P!ICI IC, 
llXCLUSIVUIENT COlll!IUNAU:'1.• 

l'L AN Dl\E OCCil)ENT A LE 
(suite). 

FLANDRE ORIENTALE, 

Alost. 

Lokeren. 

Ter momie. 

1 



ETABLISSEMtNTS PRIVES 

llll\lGÉS PAIi DES CORPORATIONS ll&l,IGIEUS~S. DlRIGÊS PAR DES LAÎQUES, 

'l'OTAL 
ÙU 

él~bliim1eol& 
po.r 

PI.OYINCII, 

Penslonat de ln sarnte Union, à Furnes. 

Penstonuat des clames de Rousb1·uggl\01 à Ypres, 

Couvent des dames de Suint Nicolas, à Dlxmuda, 

!.'école payante ues sœurs grises, à uouters. 

L'institut uea sœurs ae Suint Vincent de Peule, à 
nouters. 

l'ensionnnt des sœurs de Snint Vincent üe Paule, b. 
Cortemarcq 

1 
\ 6 

sœurs de Notre-Dame (Nouveau bois), à Gand, 

Dnmes de 1 [nstruclion chrétienne (uooreseete). 

sœurs de la Visitation (Coupure). 

- Franciscaines, à Meirelbeke (station). 

- lie la charité, à Melsele. 

à Deirlegem. 

à Eecloo. 

à Snffelaere. 

- de la Prêsentalion, à Saint-Nicolas. 

à Ledeberg, 

à Loolenhulte. 

- cle Gysegem, à Gysegem. 

- Franciscaines, à Burst. 

Dame de l'instruction chrétienne [nooreseete]. à 
vraceue, 

Sœurs ile Notre-Dame [Nouveau bois), à Zele. 

- du Cœur de Marie, à Nederbrnkel. 

- de Snint François, h Cruyshautem. 

à Michelbeke. 

- de Suint- Vincent, à Deynze. 

à Terruonue. 

- Diaricotes 

- à Deyoze. 

Dames de Marie, à Alost. 

Sœurs des SS. Cœurs, à Ninove. 

- de la Sainte-Enfance, à Zwyndrecht. 

- de Notre-Dame de ln Présentation, à Beveren. 

- de la Miséricortle, à llenaix. 

Abbaye d'Himneghem, à Grammont. 

sœurs de Marie et Joseph, à Grammont. 

- Apostolines, à Berchem. 

Alost (Mlle Snel}, 

Ninove (M11• Dosman). 

Grnmmonl. 

> 31> 



[ N'' 27,] ( 27ü) 

tTABLISSENI EK rs tTABLISSEMENTS COMMUNAUX. 

P1'0VINCES, do 
SUDVENTIONNilS 

L'f;;•rAT, &XCLUSlVl!.11&1!1: COU!lUNA.UX, sun LK rnéson Pun,.1c. 

7 
Jtcolc moyenne et proresstonneüe, / Alh, 1 

il Mons 
ncuumont. 
Charleroi. 

Jumet. 

La Louvière. 

Mous. 

Pecq. 

Péruwelz. 

Tournoi. 

HAINAUT . ..... : 

1 
1 
1 

tcole moyenne professlcnnelle rue Huy. 
Hazinelle, à Liége 

Seramg, 
rustttut supérieur de demoiselles, 

verviers. boulevard lie la Sauvenière, à 
Liége 

i 
LIÉGE. . . . ... \ 

1 
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~TABLISSEMENTS PRlVËS 

DllllO~S l'.\R OES COIIPOR.\TIO~S RELIU!IWSES, DllllGi!S !.'.Ill DES 1,AÎQVES, 

TOTAL 
dos 

élllbliucminls 
par 

PI\OVINC!. 

É!colo normale adoptée dirigée par les sœurs ue I tnstltutlon lair1uo de salnte wauuru, à Mons. 
l' Enfant Jésus, à Brugelette. 

Pensionnat des unmes de Saln] Audrê, à Charleroi. 

- dirigé par les religieuses de l'abbaye tic 
de Soleilmont, à Châtelineau. 

Panstonnat dirigé par les religieuses lie Nolre-oame, 
à Jumet. 

Institut dirigé par les sœurs de Snh1te-Mario, à 
Quiévrnin. 

Institut des darnes Ursulines, à Mons. 

du sacrë-Cœur, à Mons. 

de" sœura de Sainte-Marie, à Mons. 

Pensionnat dÎl'igé par les religieuses de l'Union, à 
Enghien. 

Pensionnat dirigé par les dmues Ursulines, à Enghien. 

Institut des sœursue Notre-Dame, à llraiue-le-Comte. 

Couvent des sœurs tle la Groix, i\ Ln Louvière. 

icole du Sacré-Cœur, à Binche. 

Pensionnaldes sœurs lie Notre-Domt', à Thuin. 

Pensionnat des dames de ln Sniute-Union, à Kain. 

Institut des dames tle Saint André, à Tournai. 

- Ursulines, à Tournai. 

Institut des sœurs Notre-Dame, à Liége, rue de 
I'Uni versité, 37. 

Pensionnat des dames de l'instruction chrétienue, 
ù Liégé, rue Sur-la-J<·ontuine. 

l'ensionnat Lies dames Bénédictines, à Liége, boule 
vnnl t.l'Avroy. 

Pensionnat des dames du Sncré-Cœur, à Liége, 
Bois l'Jhéque. 

Ëtobli~sement des sœurs Sainle-llnrie, à Liége, rue 
Saiute-lllarguerite, 101. 

Institut iles sœurs de Nolre-Dllme, i\. Liége, rue 
Puits-en-Suek, 61. 

Pensionnat des sœurs de Suinte-Murie, à Huy. 

- des filles de lu Croix, à Spa, rue Neuve. 

à Chênée. 

il. Theux. 

à Waremme, 

des sœurs de Notre- Dome, à Visé. 

Établissement des sœurs cJe Noire· Dame, à Verviers. 

1 Iustitut Journeaux, à r.iêge, rue Bonne-Fortune, 
dil'igô par M11• llihel. 

Institut des demoiselles de üast, à \'isé. 

Lecocq, à Spa. 

Pollet, à Yerviers. 

- - Brichol, à lluy (Cel institut 
est supprimé depuis l89l.) 

23 
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PllOVINUES. 
ETABLISSEMENTS 

L1BTAT, 

ETABLISSEMENTS COMMUNAUX 

SUJIVENTIONNêS 

SUI\ L& Tl\l:SOI\ PCDLIG. 
EXl:LUSIVl!UENT CO!lllllUNAUX. 

LlMBOU!lG , , , . , , 1 

IJllSSOlt. " 

1 
1 -T .... 1 » 1 I> 

LVXEMBOU~G . . 

1 
ï 

Andenne. 
1 N 1 • 

Couvin. 

Dinant. 

Namur. 

} 
N.&MUI\ • . , . • 
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HABLISSEMENîS PRIHS 

D11\IGl!S l'A.11 DES C0IIP0MT!0NS IIELIGIIWSES. Dll\lOIIS PAi\ Dl!S LAÎQUBS, 

TOTAL 
ùos 

élsblis11mo11ls 
par 

PII0YINCB. 

Les llénécJiclines, à Tongres. 

Les sœurs de l'enrnnce de Jésus, à Ilussett 

Les dames Ursulines, à Hasselt, 

- à Hamont. 

- à Heusden. 

- à Salnt-Trond, 

- à Herck-ln-Yille. 

- à Diepenbeek. 

- à Lummen. 

- à Wellen. 

t.es sœurs !le Marie, ù Peer. 

- Ile charlté ue Saint Vincent de Paule, ù 
t.tncknout, 

Les sœurs cle charité de Notre-Dame d~ la Miséri 
corue, à Zonhoven. 

Les sœurs de ln Crotx, ù Brée 

- de charité, à Looz-ln-\'ille, 

il. Fall Mheer. 

- d11 Saint Sépulcre, à Bilsen. 

n 

11:tablissement des sœurs de Notre-Dame, à Arlon. 

de hl Doclrlne chrétienne, 
à Virton. 

Établissement des clames de la Visit11lion, aux Abys 
(Opont). 

• 

tes sœurs de ln Providence, à Champion. 

ù Clney. 

- de Notre-Dame, à Nnmur. 

- - à Dinant. 

- - à Philippe\·ille. 

- - à Gembloux. 

- - à Andenne. 

- - à Wnlcourt, 

-- de Sainle-~lorie, à Namur. 

à Fosses. 

Les filles de Marie, à l'esches. 

15 
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TABLE DES ANNEXES. 

1. :H mars 1888 

Il. 20 mars t888. , 

m., 0 avrtl 1888. 

IV. 18 avril 1888. 

v. i5 mai 1888 . 

\'l. 15 mai tll88, 

VII. 15 mol 1888. 

,·m. 17 mai t888 ••• 

IX. 30 mai 1888 ••• 

X. 30 aonl ress. 

XI. 50 aoüt 1888 •• 

XII. 30 août 1888. • • • • 

XIII. 1 18 septembre t888. 

XIV. 1 18 septembre 1888 

XV. 110avrilt889 ... 

Al\l\ÊTÊS l\OYAV:X:, 

Arrêté royal pris en vue de parer aux absences h'o11 Iré 
queutes des membres du personnel enselguant des athé- 
nées royaux • . • . 3 

ArrNé royal approuvant une nouvelle convenlion pour 
le patronage du collëge de Thlelt. 4 

A1·rNé roy,,l approuvant une nouvelte eonvenuon pour 
le 11atronage du co!!t'ge de llérenthals , tS 

Al'rêl.é royal pris rn vue de parer aux absences trop fré 
quentes des membres du persennel enseiguant d1·s 
écoles moyennes de l'État . 7 

Arl'Né royal réglant l'orgunisation du concours génér-JI 
de l'enseignement moyen du premier 1legré-, en t88S • S 

Arl'èté 1·oyal réglant l'oreiinisalion du concours géné1·al 
de l'cnseir,nemenl moyen du second deerê pour uar- 
çom, m t888. 1,l 

A1rNé l'Oyal ré1;Iant l'ol')Janis:ilion du concours général 
de l'cnselgncment moyen du second dcgnl pour filles, 
en 188B , • • • • . . • • • . 1G 

,\rrèté 1·oyat réglant les examens de professeur ag1·égé de 
I'enseiguement moyen du degré supérieur, pour les 
humanités, en 1888 . • • . • . • t 7 

Arrêté royal réglant les examens de proresseur ai;1·é&é de 
I'enselgnemeut moyen du degré supérleur pour les tan- 
l)"trcs germanic1ucs, en 1888 • . • . • il>. 

Arrêté royal approuvant une nouvelle conventten pour le 
patronage du collège de Gheel. • . • • . . • • 18 

Arrêté royal portant règlement organique des athénées 
royaux • . t9 

Al'rêté royal portant règlement organir1ue des écoles 
moyennes de l'État pour rra rçons. . • • • . 23 

brêlé royal supprimant l'école moyenne de l'État pour 
i:a1·ço11s, à Audenarde • . • • • • • • • • • 25 

A.-rêté royal supprimant l'école moyenne de l'Etat pour 
garçons, à Selzaete. • • - . • • • • • • • . 26 

Arrêté royal ré,1Ianl les examens à subir par les élèves qui 
suivent les cours de la quatrième année d'études des 
écoles normales de Liégé et de Gand, et par les é'èves 
des cours normaux germauiqurs, institués ù Gand . • ib, 
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XVJII. O septembre 1880 • 

XIX. 21 octobre 1880 

XX. fer juillet 1800 

XXI. 5 septembre 1800 . 

XXII. 25 scplcmbt·e 1800 . 

xxin. 50 septembre 1890 . . . 

XXIV. 1 15 mai 1888. 

XXV, 1 30 aolit i888. 

XXVI, 4 septembre i888 . • . 

XXVII. 5-alseptembre 1888. 

XXVlll. 16 septembre i888 . 

XXIX. 16 septembre 1888 . 

XXX, 20 juillet 1889 • • 

XXXI. 50 septembre 1889 • 

XXXII. 50 septembre 1889 . 

XXXlll. 

Arrêté royal r~61anl les examens fi suhlr par h s récipien- 
1l11ll'cs tfui se présentent pour l'obtention du ùiplômc 
p1•é1ia1·atoh·c el du diplôme tlélinilif de régente . • !7 

Arrèlé 1·oy11I apportant des modlûcatlons i\ la convention 
du , •• mars 1888, pour le patrouage du collêgo d'Ilé- 
ren thals . 3~ 

A1·r~t6 royal supprimunt l'école moyenne de !'Illat pour 
filles, ~ Binche, . . . . • 33 

An·~té 1·oy11I upprouvnut une nouvelle conventton pour le 
pall·ouuue du collêu-c ue Herve. . • • . . . • • 3-i 

ArrOté royal accordant une augmentatlon exceptlonuelle 
do traltemeut ,\ 111. Wyel's, J .-L., p1•éfct tics éludes de 
l'athénée royal do D1·11u-cs • . • . . • • • :56 

Au·Né royal supprimant l'école moyenne de l'État pour 
filles, à Couvin. • . 37 

ArrHé royal prenant des dispositions réglcmenlaircs rela- 
tlves aux exclusions d'élèves dans les athénées royaux 
et dans les écoles moyennes • . . • . . • . ib, 

Ar1·èté royal alil'O~cant les arrêtés royaux. instituant et 
organisant l'école normale des bumanllés à Liége, 
ainsi que l'école normale des sciences et les cours nor- 
maux flamands, à Gand. • • . :is 

Al\.1\ÈTÊ1$ MlNISTÉI\IEl.8. 

Arrêté ministériel portant l'è&lement pour les épreuves du 
concours gi\nél'al du premier degré et des concours du 
second degrê • • . · . . . . • . . . <10 

Arrêté ministériel réglant le nombre d'heures assignées 
par semaine aux matières de l'enseignement dans les 
athénées royaux . . . . . . • . . • • • . -15 

.Arrêté minislfritl réfflant le nombre d'heures assignées 
par semaine aux matières de l'enseignement tians les 
écoles moyennes de l'État pour garçons . . -1~ 

Programme des études dans tes athénées royaux: . . . 48 

Programme desètudes dans lesècolesmoyennesdegarçons. 7ts 

Programme des études clans les écoles moyennes de filles. 81 

Arrêté ministériel portant règlement des examens prévus 
par l'arrêté royal \lu 18 juillet 1880. . . . 87 

Règlement d'ordre intécieur des athénées royaux 90 

l\eglement d'ordre intérieur des écoles moyennes de 
l'État. . . . . . . . . • . 98 

Lisle des ouvrages classiques dont le Gouvernement 11 
prescrit, autorisé ou recommandé l'emploi dans les éta 
blissements d'enseignement moyen de l'Éta!, sur la pro 
position du conseil de perfectionnement de l'Instnicuon 
moyenne. - Septième supplément . . . • • t06 

CIAClr.l.A.JI\J:9 :&T DÉCI810Nll l>J: Pl\lNCIPE, 

XXXIV. 1 6 Iévrier 1888 ...•. 1 Circulaire aux présidents des bureaux administratifs des 
établissemeuts ll'eoseignemenl moyen de l'ÉtJt rappe 
lant les dispo~ilions réglemJ)nlaires relatives aux obli 
galions et à la responsabilité des secrétaires-trésoriers 
des athénées et d~ écoles moyennes de l'État. 112 

7-f 
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XXXV, 1 Ui févricd.888 .••.. 1 Circulai1·e aux gouverneurs des p·ovi1:ces 'eur rnpp-lant 
les ùispositions qui r~!Jlcr.t les admlsstous grarutus et 
à 111·ix 1•étl11it dans tes établlssemeuts d'enselguemeut 
moyeu tic l'État us 

XXXVl. 1 l4 mars \888 •.•.. 1 Clreuluire !\ MM. tes bom1;m1sltrs et échevlus <les toca- 
lités, si~i;1•s d'un ëtabtlssement communal d'euselgue- 
ment moyen, tes invitant 1) reuseiguer le üouvemcmeut 
sur les uomlnalions ou mutations survenues dans le 
personnel enseignant de cos établissements 114 

XXXVII. 1 3 l mars 1888 . . . . . 1 Cil·culaire aux p1·éfets des éludes lies athénéus royau:,; et 
aux dlrecteurs et directrices des écoles moyennes ile 
l'État, donnant des Instrucüons au sujet de I'organlsa- 
non de l'enselgnement de la ffYlllnaSIÏ\(lle. IHi 

xxxviu. 1 :3 avrtt t88S ...... 1 Clrculuire aux présideutsdes bureaux adminlstrallfs des 
écoles moyennes de l'Ëtat, iudiquuut dans quel délai 
doit étro faite I'tnstructtou ues Jemandes d'admissions 
g1·atuiles cl à prix réduit H6 

XXXIX. 1 7 avril 1888. • • . . . 1 Circulaire aux présidents des bureaux adminstratifs des 
athénées royaux donnant des instructions sur l'appltca- 
lion ùe l'arrêté royal du 22 mars 1888, pris en vue de 
parei- aux absences trop fréquentes lies membres du 
pc rson ne! enseignan l tt7 

XL. 1 13 avril 1888. • . . . . 1 Ci1·culail'e aux bourgmestres el échevins des localités 
stëges d'un établissement communal d'enseignement 
moyen, leur rappelant que les professeurs tleces établis- 
sements doivent être porteurs du diplôme prescrit par 
les lois sur l'enseïgnement moyen tlB 

XLI. 1 2,i mai 1888. . . 1 Circulaire aux présidents des bureaux administratifs des 
écoles moyennes de l'État leur donnant des lustrue- 
lions pour l'exécuüou de l'arrêté royal du 18 avril 1888 ib; 

XLU. 1 31 mai 1888 • . . . . j Circulaire à l\IM. 1€s préstdents des bureaux administratifs 
des écoles moyennes de l'ttat Indrquant d'après quelles 
règles doivent être réparties les bourses d'études allouées 
par !'.État en faveur des élèves des écoles moyennes. 110 

XLIII. ! 19juin 1888 •. . . . 1 Circulaire aux présidents des bureaux administratifs des 
établissements d'enseignement moyen de l'État relative 
à l'application de I'articte 8 de la loi du 1,. juin l850 120 

XLIV. 1 '.!4 Juillet 1888 •. . • l Circulaire à MM. les présidents des bureaux administra- 
tifs des établissements d'enseignement moyen de l'État 
concernant les vacances . 121 

Xf,V. 1 4 septembre 1888 . • • 1 Circulaire à MM. les préftls des études des athenées 
royaux, leur notifiant les modilications apportées aux 
programme, rëgtements, etc. des athénées royaux . îb . 

XLVI. 1 11 septembre 1888 ... 1 Circulaire aux directeurs des écoles moyennes de l'Êtat, 
pour garçons, lem: notifiant les modifications apportées 
aux: programmes, règlements, etc. des écoles moyennes 
de l'État, pour guçons . . . . . . . t ':l2 

XLVII. 1 H septembre 1888 ••• 1 Circulaire aux directrices des écoles moyennes de l'Ètat, 
pour filles, leur notifiant les uiodlâcations apportées au 

XLVIII, 

XLIX. 

programme, 12J 

5 octobre 1888 • . . • 1 Circulaire aux présidents des bureaux admlnistratijs des 
établissements d'enseignement moyen de l'Ëtat, leur 
faisant connaitre que la nature facultative d'un cours 
porté au programme n'exclut pas I'obligatiou d'urga 
niser ce cou1·s . 12., 

3 octobre 1888 . . •• 1 Circulaire aux directeurs des écoles moyennes de l'État, 
pour rrarçons, les informant que le nouveau proi:ranune 
doit seulement être mis à exécution dans la classe iuté 
rieure et être ensuite Introduit d'année en année tians 
les classes suivantes . . ib, 
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L 1 12 octobre 1888 • • . . 1 Clrculalre aux préfets lies athénées royaux, leur reeom 
mandant de ne mcllrc le nouveau prograrnme on 
vigueur qu'a partir tic la septième . . . . . . . 12!! 

LI. l 8 novembre 1888 . . • 1 Circulaire aux présidents des bureaux atlminbti-a(ifs des 
établissements d'enselgnemeut moyen lie l'État, leur 
faisant connakre que les enf11nts des professeurs de 
I'cnselgucment moyen cl des surveillants décédés [culs- 
sent du bénillice de l'admission r,-rntultc . . • . lb. 

Lli. l 3 décembre 1888 ..•• 1 Cit·culairll aux directeurs et directrices des écoles moyen- 
nes de l'Ëlal, leur fulsaut connaitre que le cours de 
religion doit ëtre Inscnt dans l'horaire. . . . • . a,, 

Llll , 1 IS décembre 1888 ••• 1 Circulaire aux présidents des bureaux aùminislralifu des 
écoles moyennes de l'État pour filles, leur rappelant 
qu'ils doivent a1•eifü• ofllciellemcnt le Gouvernement de 
tout changement survenu dans l'état civil des membres 
du persennes enseignant . . . . . . . 126 

LlV. 1 8 décembre 1888. . • . 1 Circululre aux. préïets des études des athénées royaux leur 
slguulant l'utilité de donner tous les quinze jours aux 
èlëvescertaiusûevoîrs d'histoire et de sciences naturelles. i/J. 

LV. 1 26 février 1889 •.... ] Circulnlre aux préfets des éludes des athénées royaux: 
lem· faisant savoir que les conférences mensuelles des 
professeur doivent se tenir en dehors des heures de 
cours 

LVH. 

LVI. 1 50 mars 1880 ..... 1 Circulaire aux préfets des athénées et aux directeurs et 
direclrices ùes écoles moyennes de l'État indiquant les 
modifications qui doivent être apportées au rëgtcments 
d'ordre intérieur, notamment en ce qui concerne le 
nombre des points assignés aux compositions des 
cours tle la 7• des humanités anciennes et de la 7• dei 
humanités modernes, ainsi qu'aux compositions dans 
les lliffé1•ents cours des écoles moyennes. . . . . . il>. 

Circulatre relative à la mise à exécution dans les athénées 
1·oyo.ux: du nouveau proflramme des éludes. . . . . 

LVIII. 

LlX. 

LX, 

LXI. 

LXII. 

LXIII. 

LXIV. 

LXV. 

19 avril 18f!O 

i7 juin 1880. 

10 juillet 1880 . . . . . 

50 septembre 188!) . . . 

5 octobre u:so . . . 

8 octobre 1889 . . . . 

il octobre 1880 

5 octobre 1889. 

12 octobre 1889 

1.27 

129 
Circulaire aux présidents des bureaux administratifs des 

établissements d'enseignement moyen de 1•État : les 
augmentations de traitements des membres du personnel 
enseignan! ne doivent être portées en prévision aux 
budgets, ni payées, avant quo des arrêtés accordant 
ces augmentations ne soient intervenus 130 

Circulaire aux termes de laque!lesont modifiées les dispo 
sitions existantes relatives à l'époque de la rentrée des 
cours après les grandes vacances el à l'époque des exa- 
mens de sortie dans les écoles moyennes de l'État . ib. 

Clrculaire recommandant de donner pour 1>1·i1 des ou 
vrages flamands aux élèves qui obtiennent une ré- 
compense dans des matières enseignées en tlamand . 13l 

Circulaire transmettant aux bureaux administratifs des 
établissements d'instruction moyenne le nouveaux 
r~glemenl-type d'ordre Intérieur îb, 

Circulaire sur la nécessité d'organiser deux cours parallèles 
de flamand, dans les écoles moyennes de la région fla 
mande où il y a deux catégories, des flamands et des 
wallons sulllsarnment nombreux . 132 

Circulai1•e recommandant aux professeurs des collèges 
communaux 11011 munis du diplôme légal d'acquérir le 
plus lot possible ce diplôme ib, 

Décision transitoire concernant les élèves de seconde latine 
qu] onl cessé de suivre le cours de mathématiques dès 
le mois d'octobre 1888 . 133 

Circulaire comruuutquant aux collèges communaux subsi 
diés p.11· 1,, Gouvernement, comme leur étant applicable, 
le nouveau règlement-type d'ordre intérieur arrêté 
pour ll's établissements dY l'État . tb, 
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LXVI, 1 l t novembre 1889 • _ • 1 Clrculaire relattve aux congés sollicités pa1' des membres 
(lu perscnnel de l'unselgncmeut mr.yeu Il t'oceasion de 
ICIII' 1na1•iOIJO , . . . . , . . . . . . • , 15'{. 

LXVII I U novembre 1880 •.• 1 Girculairn recommandnnt 110 latsser aux élèves toute 
liberté quand au choix des fourulsseurs où ils acqulë- 
rent leurs livres et objds classlques. . . • . • • ib. 

LXVJII. 1 18 novembre 1880 •.• J Gir•cnkilre imli1prnnt les cours de mnthématlque el de 
sciences naturelles qu'ont il suivre, dans les dlfférentes 
sections d'études, les élèves des athénées royaux. . , ib, 

LXIX, 1 27 novembre 1880 .•. 1 Circulaire relevant des erreurs qui se sont Blissécs dans 
l'impression des tableaux des compositions dans la sec 
tion des humanités modernes, pour les muthèmatlquea, 
les sciences natureltes, le commerce et l'économie poli- 
tique. . . . • . • . • . . . - . . . • 137 

LXX. 1 20 décembre 1889 ••• ) Circulaire aux dlrecteurs ou directrices des écoles moyen- 
nes. Le nombre des points doit être doublé dans les 
compositions des deux dernières séries . . . . • • ib, 

LXXI, 1 28 février 1890 ••••• 1 Décision de principe relative à ia question de savoir jus 
(Ju'A 1111cl point les directeurs d'écoles moyennes peuvent 
être autorisés à vendre des roumnures classtques aux 
élèves. . . • • . • . . . • . . • . . • 138 

LXXII. 1 to mars t800 ••••. 1 Circulaire communiquant la décision, ci-dessus, à tous les 
bureaux administratifs des écoles moyennes de l'ÈtaL ib , 

LXXlll. 1 it avril 1800. • . . . . 1 Déclsiou sur la question tic savoir si le professeur de 
retlgton d'un athénée ou d'une école moyenne de 
l'État peut suppléet des professeurs absents . . _ . i50 

LXXIV, 1 24 avril t800. • • • . . / Circulaire: li y a lieu de rétlir;er en flamand el en frn11çais, 
dans tes athénées du pays flamand, tes affiches conte- 
nant des Instructions aux élèves. . • • . . . _ if>. 

4 octobre i800 •••• 1 Circulaire : Instructions relatives aux horaires et à la 
répartition du travail des professeurs, proposés par lés 
chefs d'établissements d'euselguement moyen, . . • UO 

LXXVl. 1 0 octobre 1800 •••. 1 Circulaire rappelant les prescriptions üe la loi ùu i5 juin 
l.885 en ce qui concerne la nécessité û'organlser, dans 
tes sections préparatoires du pays flamand, l'ensei&ne 
ment en français, de manière à meure les élèves à 
même de suivre avec fruit le cours de fl'ançais des sec- 
lions moyennes • . • • . _ . • . . . . • ib. 

LXXV. 

LXXVII. 1 i8 octobre 1800 • • • . Circulaire : n~i;les à suivre pour le remplacement provi- 

1 
soire du titulaire d'un cours spécial. _ . . . . . ib , 

LXXVUl. 18 octobre 1890 • - • . Circulaire aux préfets des études des athénées royaux et 
aux préfets des éludes des collèges communaux. 
Mesures relatives aux futurs candulats en sciences 
naturelles qui font actuellement leurs éludes moyennes U1 

LXXIX. 1 il décembre 1890 •.•. 1 Rappel ile la circulaire du 50 septembre 1880, relative à 
la nécessité de rédiger en français et en Ilamand les 
programmes des distribulions de prix dans les établis- 
sements situés en pays flamand • . . . . ib , 

LXXX. 1 16 décembre 1890. , .. 1 Interprétation de l'article 51 du règlement d'ordre inté- 
rieur des athénées royaux film nt la durée des vacances. 142 

Pl\OC:È8-'VEI\BAVlt DES SÉANCES DV C:Ol'IBEU. DE PEl\F.llC 

TIONNEM&NT DE L1INSTII.VC:TION MOYC.NNI:, 

LXXXI. ( 10 janvier 1888. 

LXXXII. 1 i 7 janvier 1888. 

Séance &énérale : Revision du programme des athénées 
royaul{ _ . . . . • U3 

Séance générale : Continuation de la revision du p1·0- 
gramme des athénées royaux • • • • • . • 148 
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LXXXIII. 1 31 janvier 1888 • . . . 1 séance cé11énlc: Déllbératlen s111· une série de vœux émis 
par la fédération des professeurs tic l'enselguemeut 
moyen du dec1·6 supérieur. . . . . . . . . . t~2 

LXXXIX 1 ;; avrll 1888. • . . . . 1 Séance générale : Détermination ùu caractère des classes 
leünes ann-xées aux écoles moyennes lie l'État. - Pro 
gramme d'aumisston aux: cours des athénées royaux et 
des écoles moyennes. - Mo1lificalion aux programmes 
des écoles moyennes de r,a,·çons el de filles. - lli'.'6lC 
glemeut d'ordre iutéricu1· de ces écoles . • . . . . 150 

XC. 1 G avrtl 1888. . . . .• 1 Séance céné,·ule: llèfflcment d'ordre Intérieur pour les 
atbénéesroyaux. -- Règlement orgunique de ces établis- 
sements , • . . . . . . . . . . • . 100 

XCI 1 4 mai t888 . . . 1 Séance uénérale : Question des études à imposer aux 
élèves se destlnau t ù la candidature en sciences 
naturelles. - Organlsatlon du concours général de 
I'enselgnement 1noyen en 1888 . • . • . • • , 1.65 

XCII I t•r mai 1880 ... , . 1 Séance générale: Organisation du concours i;énél·al de 
l'enseignement moyen . • . . • • . • • • , 105 

XCIII. 1 26 septembre 1880 

XCIV. 

XCV 

tO a11·il 1890 

19 juin 1890 

Séance en comit~ (extrait): Mesures à prendre pour rendre 
plus pratique l'enseignement à l'école normale des 
sciences. • • 107 

Séance l)'tllérale : Cours de nolions d'agriculture à intro 
duire dans les écoles moyenues. - Concours t;énéral • i68 

Séance générale: Épreuves préparatoires prévues par les 
articles â et 12 de la loi du 10 avrll 1800 sui- la collation 
des 1:mdes académiques. . . • . . . . . . . 1.71 

XCVI. 1 :15 juin 1800. • . . • . 1 Séance générale : Epreuves préparatoires prévues par les 
artictes 5 et H de la loi du 10 avril 1800 sur- la collalion 
des grades académlques (suite]. • • • . . . • 17tl 

XCVII. 1 :H septembre 1890 . . , 1 Séance en comité : Question du maintien de l'examen de 
professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur • • . . . . . • . . . . . . . i80 

:XCVIII. 

XCIX. 

c. 

Cl. 

Cil. 

c1I1· 

CIV. 

Lisle des ouvrages classiques dont le Gouvernement a 
prescrit, autorisé ou recommandé l'emploi dans les 
établissements d'enseignement moyen tic l'État, Hir la 
proposition du conseil de pertcetlonnement di! l'lnstruc 
tlon moyenne, depuls 1850 jusqu'en 1803 (daus l'ordre 
des décisions) • • . . . • • . 18B 

DOCOMENTll 8TATISTlQUES. 

Tableau comparatif de la population des athénées royaux: 
eI1 1888, en 1889 et en 1890 • • • • • • . . • 206 

Tableau comparatlf de la population des écoles moyennes 
de l'État pour garçons, en 1888, en 1889 et en 1890 . 207 

Tableau compatatif de la population lirs écoles moyennes 
de l'État pour tilles, ert 1888, en 1880 et en 1800. • . 209 

Tableau comparatif de Ill population des collèges commu- 
naux: en 1888, eu 1889 et en 1890. . . . • . , • 210 

Tableau comparatif de la population des établissements 
patronnés d'instructlon moyenne du premier drgré en 
1888, en 1889 et en 1890 • • • , . . . 210 

Tableau comparaüf de la population des étabttssements 
communaux. d'instruction moyenne du second degré 
pour garçons, snhventionnés sur le Trésor public, eu 
\8~d, en 188~ el Cil 1890. . 211 

72 
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CV. 

CYi. 

cvn. 

CVlll. 

CIX. 

ex. 

CXI. 

CXJI 

cxru. 

CXLV. 

CXV. 

CXVl. 

cxvn. 

( ~86) 

Iableau comparatif de la population des établissements 
patronnés d'instruction moyenne du second llegré pour 
ff,u·çous en 1888, eu 1880 el en 181JO . . • • . • llll 

Tableau comparatif de la poputauon des établissements 
communaux d'instruction moyenne du second degré 
pour tilles, subvennounés sui· le Tréso« public, en 1888, 
en 1880 et en 1890 . . . • . . . 2U 

Tableau de la population des écoles et sections normales 
moyennes pendant les années s-olatres 1888-1880, 
i880-189Q el 1890-1891. . . . • . . . . • . ib, 

Rclcré des admissions &l'atuil<•sou li prix réduits, pendant 
les annèes t888, i880 el 1890, dans les athénées royaux, 
dans les écoles moreuues de l'Êlat, dans les êlublisse 
ments communaux d'instruction moyenne subven 
tionnés sur le Trésor public et dans les établissements 
patronnés . . . • . . . . . . . . . • . 214 

l\c!cl'é statlstique des examens subis pendant les sessions 
de 1888, 1880 el 1890, devant les jurys de proresseur 
agl'ét:é: de l'enselguement moyeu du tlt>gré supérieur: 
a, pour les human ités, b, pour les sciences, et devant 
le jtuy de profrsseur agr~gé de l'enseignement moyeu 
du degré inférieur, • . . • • . . . . . . • 218 

Résultats des examens subis devant le jury chargé de déi- 
vrcr les ûi11lômes de capacité pour l'ensl'i1p1ement de 
la gy1nnastique . . • . . . . • . • . . • ~O 

l\ésultats des examens subis devant le jury chargé de déli- 
vrer les certificats de capacité pour I'enseignement du 
dessin • . . . • • • . . • • . . . • • ib. 

R.•levé statistique des examens subis, penûant le~ sessions 
de 18!!8, Ul80 et 1890, devant le jury chargé de déli- 
vrer le diplôme préparatotre et le diplôme définitif de 
régente d'~cole moyenne de filles . . • . . . . jU 

Étals ùes dépenses failtS pour le service des jurys d'admis• 
sion aux écoles et sections normales de l'ensei{Inewent 
moyen, desjurys de professeur agrégé de l'enseigne- 
meut moyen du premier et du second degré, du jury 
de professeur de gymnastique, du jury de professeur de 
dessin et du jury de régente d'école moyenne de 6lles, 
pen1lant Jes années de 1888, !880 et 1800 • , . . . 2:H 

Êlat détaillé de l'emploi des subsides alloués pour l'Ins 
tructlen moyenne, pendant la période triennale de 1888 
à 1800, tant par le Gou verncmenl que par les provinces 
et les communes . • . • • . . . . . • . • jj3 

Tableau iudiquant le montant des bourses allouées pen- 
dant chacune des années 1888, 1880 et 1800 . • • . 160 

'Iubleau &éné1·al des établissements d'instruction moyenne, 
pour garçons, répartls par province, au3t décembre 1800 264 

Tableau général des établissements d' in s!ruction moyen ne, 
pour filles, répartis par province, a11 31 décembre 1800. 270 
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Cumuls. - Répétitions payées . ib, 
Annuaire du personnel enseignant • ib, 
Professeurs décorés xx 
Professeurs honoraires xxt 
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Professeurs mis li la retraite. xxu 
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Locaux et mobilier. 
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Mesure prise en vue de parer aux absences trop fréq uentcs des membres 
du personnel des écoles moyennes de l'État. ib. 
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nique du 14 juillet -1875 . ih, 
Les augmentations de traitements des membres du personnel ne peuvent 

être ihserltes en prévision aux budgets, ni payées avant que des arrêtés 
accordant ces augmentations ne soient intervenus. • , Lu 
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Histoire et géographie. LIV 

lUalhématiques et sciences naturelles ib. 
Commerce . LV 

Dessin, gymnastique et musique. ib. 
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Les changements survenus dans l'état civil des membres du personnel 

enseignant doivent être notifiés offlclellement au Gouvernement • 
Serment . • 

C. Traitements . . 
Traitements du personnel enseignant • 
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Admissions gratuites et à prix réduits • 
Locaux et mobilier. . 

LXXIV 

LXXV 

1·b. 
·ib. 

LXXVI 

ib. 
LXXVII 

ib. 

ib. 
LXXVUI 

ib. 
ib. 

LXXIX 

ib. 
LXXX 

LXXXII 

ib. 
ib. 
ib. 

TITRE II. - ÉTAnussEi\IENTS n'rxsrnucrtox MOYENN'E DIRIGÉS PAR LES 
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Nombre des établissements communaux subsidiés 
Enseignement . 
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munales • • 
Institut supérieur de demoiselles à Liége 
Examens et diplômes de sortie 
Personnel 
Serment. 
Traitements . 
Population . 

LXXXIII 

ib. 
ib. 

LXXXIV 

ib, 
LXXXV 

ib. 
ib. 
ib. 
i&. 

LXXX\'! 

ib. 
ib. 

ib. 

ib. 

ib. 
LXXXVIII 

ib. 
ib. 
ib. 

LXXXIX 

ib. 



[ N" 27,] ( :;?!)2 ) 

Produit des rétributions scolaires 
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TITRE IV. - ÊCOLES NOllMALIJ:S POUR LA. FOI\MATION DE Pl\OFESSEUllS, 

DE RÉGENTS ET DE HÉGENTES, 

Considérations générales . 
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Produit des inscriptions , 
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Bnceuragements pour la publlcation d'ouvrages classiques, subsides, 
souscriptions, achats, etc. cxur 

Forma lion d'une bibliothèque d'ouvrages de philologie cl d'histoire, à 
l'usage <los professeurs des athénées et des collèges soumis au régime 
de la loi du ·1°' juin 1850 . . • . • • cxuu 
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